
S U B 
Apres qu'elle a traverfe beaucoup de montagnes 

& de va l l ée s , elle arrofe une plaine á deux milles de 
2a ville de Fez. Elle fait la m é m e chofe dans la pro-
vince d 'Afgar , & fe jett'e dans la mer auprés de la 
ville de Maroc. Ce n'efttoutefois qu 'aprés s 'étre grof-
fie de l'eau de pluí ieurs r iv ieres , comme deGuarca, 
de Sador, qu i defcendent des monts Gomera & Er-
r i f ; de celle de Fez, qu i eft le Fut de Pline , & le 
Pheut ou Theut de P to lomée , & de celle d'Ynavan 
& de Bath dont la province d'Agaícar eí l baignée. 

1° , Stihur, vi l le de l 'Eípagne ta r ragonoi íe . Ptolo
mée , t. I I . c. vj , la donñe aux Cofetani , & la place 
fur la cote entre Barcinon 8c Tarracon, Cette v i l le 
cfl: connue de Pomponius M e l a , /. / / , c. vj. qui la 
compte au nombre des petites v i l í e s , í i tuées aux en-
virons deTarracone. P l ine , / . I I I . c. i ij . ne fait que 
la nommer. Les habitans de Suhur font appellés Su-
buritani dans une infcript ion t r ouvée auprés de Tar-
ragone, &; rappor tée par Gru te r , 4/4-

L . F u R 1 o L . F . 
F A V E N T I N O. 

S V S U R . I T A N I . 
( D . J . ) Public. 

S l / B U R A , ( Topog. de Vane. Rome.') quartier de 
Rome qui é t o k entre le mont Efqu i l in , le mont V i -
minal & le mont Quir ina l . C 'é toi t le quarrier o r d i -
naire des courtifanes, & le rendez-vous des jeunes 
débauchés . Quand je n'eus plus , dit Perfe , autour 
de moi que des gens complailans , & que j'eus pris 
la robe ¿ l a n c h e , c'eft-á-dire la robe v i r i l e , je pro-
menois mes yeux avec pleine licence dans le quar-
ÚQxSubura. 

Cum blandí comités, t o í aqúe impv.nl Subura 
Permijít fparjijfe oculos , jam candidus umbo, 

Dans Horace, ode v. I. V, Canidie invoque les d i -
vini tés de la n u i t , pour ameuter les chiens du quar
tier de Subura contre V á r u s , qui y alloit vo i r tous 
les foirs des filies de joie ; qu'ils d é c e l e n t , ajoute-t-
elle , faperfídie , & qu'ils le rendent la fable de toute 
!a v i l le , 

Senem quhd omnes vidtant adultemm t 
iaíAe/zíSuburana; canes, 

{ D . J . ) 

S t J B U R B J N U M o n S U B U R B A N A , {Lutérat.) 
«n fous-entendant domus ou v i l la , lignifioit chez les 
Romains une maifon de campagne aux portes de 
Rome. Comme les fénateurs , & fur-tout ceux qui 
avoient beaucoup de part augouvernement, ne pou-
voient é t re long-tems abfens de Rome-; outre ees 
maifons de campagne f i magnifiques qu'ils avoient 
dans les endroits de l ' ííalie les plus délicieux , ils en 
avoient-encore d'autres moins confidérables dans les 
dehors de R o m e , qu'ils appelioient leurs jardins. Les 
vignes des grands feigneurs itaiiens ont pris la place 
de ees fuburbana. (Z>. / . ) 

SUBURBICA1RES , adj, ( Gram. & Jurifprud.y 
les provinces qui appartenoient au vicariat de Rome 
furent appel lées fuhurblcaires , (¡uaji fub urbe pojiw, 
ainli que le demontre le P. Sirmond ; & par une íuite 
on appella auíí i égüfes fuburbiecúres celles qui é toient 
renf 'ermées dans le vicariat de Rome. Cependant 
Saumaife & quelques autres auteurs reíTerrent les 
provinces & les égüfesfuburbicaires dans des bornes 
beaucoup plus é í roi tes ; ils p r é t enden t que l 'on ne 
doi t donner ce nom qu'aux provinces qui étoient 
aux environs de Rome , dans la diftance de cent 
mi l l e s ; d'autres ont donné dans un autre e x c é s , &C 
fe font eíForcés de prouver que , par le terme de pro
vinces fuburbicaires , on entendOit toutes les provin
ces foumifes á l 'empire romain , ou du-moins celles 
qu i é to ien t comprifes fous ce qu'on appelle octjdem. 
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Tel le eíl l 'opinion de Schelftrate & de L é o n Al la t ius ; 
mais M . D u p i n ^ partifan de l 'opinion du,P. Sirmond, 
a demontre l'erreur des deux autres opinions , & a 
p r o u v é folidement qué le t i t re de fuburbicaíre é to i t 
donné aux provinces & églifes comprifes dans le 
vicariat de Rome. { A ) 

SUC , on donne le nom de fue á tous les fkiides 
ou humeurs du corps an ima l , ou du-moins á la plus 
grande partie, Voyei FLUIDE , HUMEUR & CORPS. 
. Le fue nerveux eft une liqueur q u i , fuivant quel

ques m é d e c i n s , fe trouve dans les nerfs, d'oíi elle a 
t i ré fon nom. 

GliíTon, Whar ton & "Wiílis font les premiers q u í 
ayent par lé du fue nerveux. Ils croient qu ' i l fert de 
véhicule aux efprits animaux , dont i l empéche la 
trop grande d i í í ipa t ion , & que les parties du corps 
en font nourries. Mais la p lüpar t des médecins mo-
dernes nient l 'exi í ience de ce fue. F&ye^ NERF , Es-
PRIT, &c. 

Suc pancréaüque, eft une -liqueur q u i fe fépare dans 
les glandes du pánc reas . Foyei PÁNCREAS 6* PAN-
CREATIQUE. 

Suc gajiñque, eft une humeur a i n í i n o m m é e á c a u f e 
ue l le fe fépare dans l'eftomac o u ven t r i cu lé , elle 

£ r t á la digeftion. 
Suc nourdeier, eft lamatiere & l'étoffe de nos-par

ties , i l éft difFérent , felón la q u a l i t é , la féchereíTe 
des fibres & des humeurs. Dans les goutteux, i l eft 
goutteux ; dans les éc roue l l eux , i l eft é c r o u e l l e u x ; 
dans les vérolés , i l eft vé ro l i que ; dans les feorbu-
tiques , i l eft feorbutique ; dans les galeux & dar-
t r e u x , i l eft empreint d'un virus analogue k ees ma-
ladies: cela pofé. 

C'eft la depravation des fucs qu i produit la caco-
chimie , la confomption & toutes les maladies len
tes ; i l n 'y a pas de remede dans aucun des vices qu i 
en proviennent íans changer auparavant la qua l i té 
vicieufe du fue nourricier. Et comme celle- ci eft oc-
caí ionnée par l 'acrimonie de la Jymphe , le vice des 
digeftions de ITiématoíe & des íec ré t ions , i l faut 
avant toutes chofes , penfer á r eméd ie r á toutes ees 
caufes, a i n í i l a c u r e t h é r a p e u t i q u e de la depravation 
duyi¿c nourricier confifte á changer les fonftions na-
turelles, animales & vitales, s'il eft poífibJe. 

S u c , en Pbarmack, eft une prépara t ion faite avec 
les végé taux . 

Le fue eft une liqueur qu'on tire des végé taux par 
incifion o u par exprel l ion; on en t ire auííi des an i 
maux , mais on leur donne d'autres noms. 

Le fue qui fe tire par incifion eft meilleur que ce-
l u i qu'on retire par expreffion , parce que la preffe 
fait couler beaucoup de parties tetreftres avec la l i 
queur. 

Pour avoir cette efpece de fucs , on fait des ta i l la-
des á la plante ou á fa racine ; i l fort peu -á -peu par 
ees ouvertures une humeur qu 'on fait évaporer au 
f o l e i l , ou á une chaleur tres-lente : c'eft de cette 
maniere qu'on p r é p a r e Palo es fuccotrin & le fang-
dragon. 

Les fucs fe t irent par expreffion en pilant la plante , 
fes feuilles ou fa racine dans un mortier ; & l 'expri-
mant fortement , i l en fort un liqueur qu'on peut 
faire épaiííir par la chaleur du f o l e i l , ou par le feu ; 
c'eft ainli que l 'on p r épa re l'aloes cabaliin , le me-
conium , que nous appellons opium , Vacada , -Vhy-
pocifle, Velaterium. 

O n tire davantage de fue de la plante , í i , avant 
que de l 'exprimer , on la laifie en digeftion pendant 
quelques heures. 

Pluí ieurs plantes font naturellement íi peu fuecu-
lentes,, qu'on doit les arrofer de quelque liqueur 
appropr i ée lorfqu'on veut en tirer le fue: telles font 
la petite cen taurée , la verge d 'or , l 'armoife , l 'eu-
phraife & plufieurs racines^ 
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l o r f q u ' o n veut garder les fucs en í i q u e u r , on les 

depure , foit en les faifant bot i i l l i r , foit en les cou-
l a n t , foi t en les laiffant repofer un jour ou deux au 
í o l e i l , & en les í épa ran t eníu i te de leur íediment 
o n en remplira des toutei l les , on y ajoutera de 
rhu i l e d'amandes douces á la hauteur de deux doigts, 
cela empéche l ' a f tkm de l'air qui y occa í ionnero i t 
ía fermentation & la corruption. 

Sucs ARSÉNiCAUX, {Ckimie.') ies/ucs arfénlcaux, 
•ou fubílances arfenicales, forment trois clafles, qui 
í bn t Corpinimt , le dalgar , &c Varfe/üc proprement 
d i t . oye{ ees trois mots* 

Ces fortes de fubílances ont beaucoup d'affinité 
avec le foufre, auffi bien qu'avec les mé taux . Elles 
convienaent avec le foufre, en ce qu'elles fe diífol-
vent dans les nuiles, qu'elles b rú l en t , s'enflamment, 
& quependant cetems, elles répandent une odeur 
de foufre plus fo r t e , & fouvent nuifible ; de plus , 
elles s 'é levent entierement par la chaleur du feu en 
une légere f u m é e , ou conime les Chimiftes l 'appel-
l e n t , en une fleur vo la t i l e , fans qu ' i l refíe r ien ou 
t r é s -peu d e m a t i e r e m é t a l l i q u e . Elles participent des 
m é t a u x , & fur-tout du mercure , puií 'qu'elles en ont 
r é c l a t , ou qu'elles le re$OíVent f á c i l e m e n t ; qu'elles 
laifíent fouvent aprés l 'évaporat ion un peu de meta l , 
& que leurs exhalaifons blanchiffent le c u i v r e , com-
me le font celles du mercure. ( i ? . / . ) 

Sucs EiTUMiNEUX, (Ckim'u.') Les Chimlftesap-
pellent fucs bituminaix, des corps m i n é r a u x inflam-
mables, qu i fe d i f ib lvent , & fe mélen t dans l'huile ; 
on divife les fucs bitumintux, en bitumes proprement 
dits , qvii font liquides ou concrets, en íbufre & en 
arfenic. Foy^BiTXJME,SouFRE, ARSENIC & Sucs 
ARSÉNICAUX. ( i ? . 7 . ) 

S U C A Y C A D A , (¿Gépgg. mod.) v i l l a d 'Afr ique , 
au royanme de Tunis , fur une haute montagne, qui 
s ' é tend jufqu'á la mer , á l 'endroit du golphe de N u -
i n i d i e , & á douze lieues de Conftantine, du có t é du 
nord . On p r é t e n d que c'eíl la Tacacie de P to lomée , 
¿ laquelle i l donne 2 d e g r é s de longitude^ j 2. j o de 
laútude.. ( ¿>. / . ) 

S U C C A D A N A , (Géogr. mod.} petite v i l l e des 
Indes orientales, dans la partie occidentale de l'íle 
de Borneo , á l ' e m b o u c h u r e de la r iv iere de L a v i , 
avec u n p o r t , que M . de Liíle nomme Porto-Dato. 
{ D . J . ) 

SUCCASSES, (Géogr. anc.} peuples de la Gaule 
Aquitanique. C'eft PUne , / . Iff. c, ty, qui en parle. 
M . de Valois , p. 624. croit t rouver des traces du 
n o m de ce peuple dans Secus , ou Saucats, bourg 
fitué entre la Garonne &C l 'Eyre , á trois lieues de 
Bourdeaux. ( Z) . 7 . ) 

S U C C E D A N É E ,ad. en Pharmacie, e í l u n remede 
qu'on fubftitue á un autre qui avoit é té preferit d'a-
bord , lorfqu'on ne peut pas fe procurer les drogues 
nécel la i res pour la compolit ion de cet autre, f̂ oyê  
SUBSTITÜT. Ce mot eft formé da latinfuccedofiiccé-
d e r , venir aprés . 

Subfimt &fuccidantum emportent la m é m e idee, 
á moins qu'on n'aime m i e u x , avec quelque auteurs, 
employer le mot fubfitut, pour un l impie qu'on met 
á ía place d'un autre de pareille v e r t u ; & fuccedanée 
pour un remede compofé dont on fe fert au l ieu d'un 
autre. 

S U C C É D E R , v . n . ( G W ) c'eft fe f u iv r e ; les 
íours fe fuccedent, mais ils ne fe reíTemblent pas. 
C 'e í l remplir la place qu'un autre a lailTée vacante ; 
q u i eft-ce qu i fuccédem á ce v i e i l abbé ? C'efl: regner 
tour -á- íour ; les paí í ions fe fuccedennouv-^.-x.our les 
unes aux autres, & forment le zodiaque de notre vie . 
C 'e í l h é r i t e r ; un fils fuccede á toute la richeíTe de fon 
pere. C 'e í l avoir un bon ou mauvais fuccés ; cette 
entreprife vous_/fl<;ce¿er4 bien ou mal. Foye^Svc-
(iESSEUR. 

S U C 
' SUCCENTEUR.f. m. {Hi f l . i cc l . ) fynonyme J 

fous-chantre. 
S U C C E N T U R I É , adj. { A n a t . ) deux mufdes du 

bas-ventre , appel lés maintenant pyramidaux. yov 
PYRAMIDAUX. ' ^ 

S U C C É S , £ ta. ( Gram. ) fin ou iffue bonne ou 
mauvaife d'une atfaire. Le Jueces é^wm entreprife ne 
dépend pas toujours de la^prudence. Cette vertü 
nous confole feulement, lorfqu ' i l ne répond pas \ 
notre attente. Quel que foit le fucch d'une chofe i l 
vient de D i e u . I I n'arrive j amá i s , que ce qui doit ar-
r iver . Si le fucch é to i t autre , i l faudroit que l'ordre 
univerfel changeát . Lorfque l 'Etre tout-puií lant gra-
tifie une c réa tu re d'un bon fucces, i l fait un mirade 
auffi grand que quand i l c r éa l ' un lve r s . Ilfaut la méme 
puiíTance pour changer l'enchainement univerfel 
des caufes, que pour l ' iní l i tuer. Si D ieu écoutoi tnos 
fouhaits & qu ' i l nous a c c o r d á t d e s f u c á s tels que nous 
les deí i rons , i l í e ro i t marcher l'univers á notre fan-
íai í ie , & fouvent i l nous chát ieroi t féverement. Qui 
e í l ce qu i fait , íi le fucch qu ' i l demande, eíl celuiqui 
convient vraiment au bon fens? Reconnoiffons done 
la vani té & l ' índifcrét ion de nos voeux , & foumet-
tons nous aux é v é n e m e n s . 

SUCCESSEUR, f. m. {Gram. & Jnñfpr.) eílceluí 
qu i remplace quelqu 'un; c 'eí l un terme générique 
qu i comprend differentesfortes de perfonnes qui fuc
cedent á des titres & á des objets diítérens. 

U n hér i t i e r eí l un fuccejfeur á t i tre univerfel,mais 
tout fuccefftur n'eft pas hér i t ier . 

O n peut é t re fuccejfeur d'un défunt ou d'une per-
fonne vivante. 

Les légataires unlverfels & particullers font des 
fucceffeurs á un d é f u n t , l 'un á titre univerfel , l'au-
tre á t i t re particulier ; mais ils ne font pas héritiers. 

U n donataire entrevifs , eíl un fuccejjLurh. l'égard 
de fon donataire, quant aux biens donnés . 

Celui qui eíl pourvu d'un b é n é f i c e , au Ileu & 
place d'un autre, eíl le fuccejfeur du p r écéden t t i tu-
laire , quant au bénéfice. 

L ' acquéreur d'un office eíl le fuccejfeur de fon pré-
d é c e í l é u r : dans les offices de procureur & denotai-
r e , celui qui a ache té l'office & la prat ique, s'ap-
pelle fucctffeur a Coffice & pratique. Voye^ BÉNÉFICE , 
HÉRITIER , LEGS , OFFICE , PRATIQUE , SUCCES-
SION. { A ) 

SUCCESSIF, adj. (írra/TJ. & Jurifpr.^eñ ce qui eíl 
re la t i f á une fucceffion, comme t i t re Juccefjif, droit 
fucctfjif. ^OJ^SUCCESSION. ( ^ ) 

SUCCESSION en Philofophie , .e í l une idée qui 
nous vient en réflechiífant fur cette fuite d'idées en-
chaínées con í l ammen t les unes aux autres dans no
tre e fp r i t , lorfque nous veillons. 

La di í lance qu ' i l y a entre les parties de cette fuc
ceffion , eí l ce que nous appellons durée. Quand cette 
fuccefjlon d'idées cefle , nous n'avons pas de percep-
t i o n du t ems , n i de fa du rée : mais le moment au-
quel nous nous endormons, & celui auquel nous 
nous réve i l lons , femblent joints enfemble. 

Ceux qui penfent que nous acqué rons l ' idée de 
la fucceffion , en obfervant le mouvement par le 
moyen des fens, tombent dans le fentiment de M . 
L o o k & par -de lá , quand ils con í ide ren t que le 
mouvement ne produit pas l ' idée de fuccejfion , au-
trement qu'en produifant une fuite cont inué d ' idées 
qu'on peut di í l inguer les unes des autres. 

Unhomme qui c o n í i d e r e u n corps en mouvement, 
ne per^oit point le mouvement, á-moins que le mou
vement ne produife une fuite coní lante d ' idées fuc-
ceffives. 

Mais en quelque l ieu qu'un homme foi t p lace, 
quoique tout foi t en repos au tour de l u i ; pourvu 
qu ' i l penfe, i l aura l ' idée de la fuqceífion. Foye^ 
TEMS. 
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StrcCESSION, f. f. {en Jjlronomis.') la fucctffion | 

des flanes, eft l 'ordre dans lequel ils fe fu lven t , & 
foivant lequel le foleil y entre íuccceffivement. O n 
appelle auííi cette fucuffion, ordre des fignes, & en 
iatfn confequmtia. Foye^ SIGNE. Cet ordre e i l expr i -
jné dans les deux vers tachniques qui fuivent. 

Sunt aries, taurus , gemini, cáncer, leo ̂  virgo i 
l,ibraque,fcorpius,arcitenens, caper, amphora^pifces» 

Quand une planete eít d i r e ñ e , on dit qu'elle va 
fuivant l 'ordre & Iz fucceffion des lignes ou in con-
fequentia, c ' e í l -á -d i re , ¿'arles en taurus, & c . Quand 
elle eft retrograde , on dit qu'elle va contre l 'ordre 
& la fuccejpon des lignes, ou in antecedenda, c 'eíl-á-
d i r e , de gemini en taurus, enfiüte en aries , & c . 
yoyei DIRECTE, RETROGRADÉ, &C . Chambers.(p') 

SucCESSiON, {Jurifprud?) en géné ra l , eft la ma
niere dont quelqu'un entre en la place d'un autre , 
ou receuille í es biens & fes droits avec leurs charges. 

On fuccede á une perfonne vivante ou décédée 
dans un office, dans un bénéfice. 

On peut auffi fuccéder aux biens, droits & char-

f es d'une perfonne vivante , fo i t par d o n a í i o n , v e n t e , 
change , t ranfpor t , fubrogation ou autrement. 

Mais & ) n entend plus ordinairement par le ternie 
¿efuccejjion, la maniere dont les biens, droits Se 
chafges d'un défunt íbn t tranfmis á fes héri t iers ou 
iégataires. 

On entend auffi par fuccejjhn ou herédité, la maíTe 
des biens, droits & charges qu'une perfonne laifle 
aprés fa mort . 

Les fuccejfwn^ aux biens & droits d'un défunt font 
legitimes ou teftamentaires; on appelle legitimes , 
ou ab intefiat, celles qui dér ivent de la l o i feule ; 5¿ 
íe f tamenta i res , celles qui font fondees fur le tefta-
jnent du défunt. 

On appelle kéritier, celui qui recueille une /ucee/' 
.fon en vertu de la l o i , ou qui eft i n f t i t uéhé r i t i e rpa r 
teftament. O n appelle légataire , celui qui recueille 
une fucceffion en tout on en par í ie par teftament; 
mais á t i t re de legs, &: non á t i t re d'inftitution d 'hé-
ritier. 

Toute perfonne eft habile á recueillir une fuccef" 
(ion , a laquelle elle eft appel lée par la l o i , ou par la 
difpofition de l 'homme, á-moins qu ' i l n'y ait dans 
l'héritier quelque caufe d ' incapaci íé d 'héri t ier . 

fucceffion ne comprend pas toujours tous les 
biens dont jouiíloit le défun t , mais feulement ceux 
qu'il a pu tranfmettre á fes hér i t iers . 

I I fe t rouve quelquefois dans une fucajjlon plus 
de deítes & charges que de biens. 

Une fucceffion peut m é m e é t re fans biens , foit 
qu'ils fe trouvent abforbés par les dettes, foit que le 
défunt n'en ait laifle aucuns; c'eft á l 'hérit ier a vo i r 
s'il lui convient d'accepter la fuecejjion, & s'il efpere 
y trouver quelque béné í ice p r é í én t ou avenir. 

Les charges des fuuejfions font de trois fortes; la 
premiere, de celles qui font dúes i ndépendamment 
de la vo lon t é du d é f u n t , comme fes dettes palfives , 
la reftitution d'un bien dont i l n'avoit que Tufufruit; 
la feconde, de celle qu ' i l peut avoir impofée fur fes 
biens, comme les legs; 8c la troifieme, de celles qui 
peuvent furvenir aprés fa m o r t , telles que les frais 
funéraires. 

La j'ucajjion non encoré acceptée , repréfente le 
défunt. 

Les héri t iers préfomptifs ont trois mois pour faire 
inventaire des biens de la fuecejjion, & encoré qua-
rante jours pour déi ibérer s'ils accepteront lafuccef' 

fion. 
Cette acceptation eft exprefle outacite» 

• Elle eft exprefle , lorfque Ton prend la quali té 
d 'hérit ier ; & tacite, lorfque Ton fait afte d ' hé r i t i e r , 
c 'eft-á-dire, que Ton s'immifce dans la jouiffance des 
biens de la [mceJjiQn* 

l ' h é r i t i e r qui craint que la fuccejpon ne lu i foit 
plus onéreufe que prof i tabíe , a deux moyens de s'en 
garantir; Tun , eft de renoncer á lafucceffion; l 'autre , 
de l'accepter par bénéí ice d'inventaire. 

L'addit ion puré & fimple d 'hérédité , oblige indé^ 
f ín imentaux dettes; l 'addition en acceptation par b é 
néfice d'inventaire, n'oblige aux dettes , que jufqu'á 
concurrence de r é m o l u m e n t . 

Les dettes fe divifent entre les h é r i t i e r s , á propor-
t ion de la part que chacun prend dans les biens. 

Les, biens d'une fuecejjion ne s'eftiment po in t , q u é 
deduftion faite des dettes. 

Le partage des biens de la fuecejjion, fe fait par 
fouches ou par t e t e ; par fouches, lorfqu'il y a l ieu á 
la repré fen ta t ion ; par te te , lorfqu ' i l n 'y a point d'hé^-
rit ier dans le cas de la repré fen ta t ion . 

I I y a trois ordres diííerens pour les fucceffions le* 
gitimes ou ab inteflat, celui des enfans & autres def~ 
cendans; celui des afcendans , & celui des collaté-
raux. 

Le premier ordre de fuecejjion, eft done celui des 
enfans & petits enfans, lefquels fuccedent aii dé fun t , 
par préférence á tous autres hér i t i e r s . 

Les enfans fuccedent par portions égales. 
Les petits enfans viennent par repréfenta t ion avec 

les enfans du premier d e g r é ; & auffi entre eux, quoi* 
qu ' i l n ' y ait point d'enfans.au premier degré . 

Suivant le droit romain , les pere & mere , & á 
leur défautIes autres afcendans, fuc í eden t á leurs 
enfans & petits enfans décédés fans poftér i té . 

Les afcendans les plus proches excluent les plus 
é lo ignés ; ils fuccedent entre eux par fouches , & 
non par tetes. 

Les freres germains & les foeurs germaines , fuc
cedent avec les afcendans des neveux du d é f u n t , 
ils peuvent auffi concourir avec eux. 

A u défaut des afcendans, les col la téraux les plus 
p r o c h é s fuccedent au défunt. 

En pays coutumier , á défaut de defeendans du 
d é f u n t , les afcendans fuccedent aux meubles & ac-
quéts , & aux chofes par eux d o n n é e s ; mais les co l 
la té raux font préférés aux afcendans pour les p ro -
pres de leur l ígne . 

Dans les pays de droit é c r i t , & dans les coutumes 
de double l i e u , les freres germains excluent les au-
tfes. 

Les enfans des freres germains concourent avec 
leurs oncles,. ils excluent les freres confanguins, & 
les freres uterins.' 

Les freres confanguins & les freres utér ins con* 
courent enfemble. 

Les enfans des freres & foeurs viennent par re
préfentat ion avec leurs oncles & tantes. 

Les autres col la téraux viennent felón leur p r o x i -
mi té de degré. 

L'égalité qui doit é t re obfe rvée entre certains he^ 
r i t i e rs , felón qu'elle eft preferite plus ou moins étroi-
tement par les lois & les coutumes, oblige les hér i 
tiers á rapporter á la fucceffion ce qu'ils ont recju ; 
ce qui fe fait en remettant efFeñivement les biens á 
la maffe, ou en p r é c o m p t a n t fúr leur part hérédi-
t a i re , ce qu'ils ont recu. Foye^ RAPPORT. 

La matiere des fuccejjions eft particuliereirient trai-
t é e dans le digefte , depviis le commencement du 
J C F I I I . Uvre, jufqu 'á la fin du X X X F I I l . Elle com
prend tout le F I . Uvre du code , excepté les huit 
premiers t i t res ; & dans les inftitutes, elle commence 
a u / i í . /o . du l . I I . & finit avec le tit. 13, du I I I . L 

Foyei auffi le / / / . 6* I F . ¿iv. des Stnunces de Pau-
l u í , & les Traites de Graffus , -Bar ry , le Brun. 

Sur ce. qu i concerne en particulier les fuuejfwns 
teftamentaires , on peut vo i r les mots DONATION 
Á CAUSE DE MORT, HÉRITIER INSTITUÍ, LEGS , 
TESTAMENT, GODIBLE JF IDÍ I . -C0^15 * SUBSTI* 
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SÚCCÍSSION ABANDONKÉE 0« VACANTE cñ. 

•celle qui n'eft r ec lamée par aucun héri t ier n i par 
-auciine autre perfonne qui pretende y avoir droit 
au défaut des hér i t ie rs . O n dit plus ordinairement 

Jucceffion -vacante, Véyi^ ci-aprés SUCCESSIO-N VA-
-CANTE. 

SucCEssi'ON ABINTESTAT, a inf inommée par ab-
i r e v i a t i o n du la t in ab inte/lato, comme qui diroi t quts 
-¿ib intejlato defcrtur, eí l celie qui eí l déférée par la l o i 
lors que le défunt efl: mor t inteflat, c 'e í l -á-dire fans 
•avoir difpofé des biens par te í tament ou autre difpo-
f i t ion á caufe de mort . foye^ ci-dsvantlc motSv<:-
•CESSrON. 

SUCCESSIOTSI DES AEFRANCH1S , étoi t celle q u i 
é to i t déférée au patronea l'eíFet de recueillir Ies 
biens de celui qui avoit é té autrefois fon é í c l a v e , & 
t j u ' i l avoit affranchi. 

Les regles que l 'on obfervoit pom cette fucceflorz 
-font expl iquées aux Inftitutes , lib. I I I . tit. g. Vityi. 
AFFRANCHI & ESCLAVE. 

SUCCESSION DES ACQUETS , «fl: celle qui com-
prend les biens acquets; elle comprend auffi o r d i 
nairement les meubles., mais cela dépend de la dif-

• pofi t ion des coutumes. ACQUETS , SuccES-
'SION MOBILIAIRE , PROPKES , S-ÜCCESSION DES 
PROPRES, 

SUCCESSION DES AGNATS, ^/líKonzm^toit celle 
^ u i étoit déférée par la l o i aux parens paternels 
-agnati, au défaut des héri t iers fiens , •& á l ' e x c l u -
fion des cognad ou parens du có té maternels. 

Mais peu-á-peu l 'on admk auffi les cognats, & 
JuíHnien ayant enfin fuppr imé la diíFérence que l 'on 
taifoit entre les agnats ¡k les cognats, voulut qu ' i ís 
fuffent tous admis éga lement felón la p rox imi té de 
leur p a r e n t é a v e c le défunt. oyê  la loi des xij tabUs% 
la nov. 18. ch. ü j ; la nov n8 ,ch . iv, les Injiit. ¿ib, I I I . 
tit. z , & SUCCESSION DES COGNATS. 

SUCCESSION ANCIENNE, veut diré l'ancien pa-
t r imoine des biens propres. La coutume de N o r -
m a n d i e í e fert de cetermeence fens ,art . 240. O n c n 
t rouve plufieurs autres exemples dans les coutumes. 
Voyei ACQUETS, HÉRITAGE, PATRIMOINE, NAIS-
SANT, PROPRES. 

SUCCESSION ANOMALE au IRRÉGULIERE , eíl: 
celle qu i eft déférée á quelqu'un contre le cours or -
dinaire des fucceffions, telles font les fucceífions des 
feigneurs par droit de deshé rence ,bá t a rd i f e ; la_/wc-
¿tffióin du fifc par droi t de conftfcation. 

SUCCESSION ANTICIPÉE , eft celle dont on com-
mence á jouir d'avance; c'eft ainfi que l 'on qualifie 
quelquefois les donations qui font faites aux enfans 
par ieurs pere & mere en avancement d'hoirie. 
/ ^ o j . AVANCEMENTD'HOIRIE, DONATION, HOIR, 
HÉRÉDITÉ, SUCCESSION. 

SUCCESSION APPREHENDÉE, du latin appnhm-
dtrt qu i íignifie prendre eft celle dont on a déja.pris 
poffeííion. 

SUCCESSION ASCENDANTE , eft l 'ordre fuivant 
lequel les afcendans fuccedent á leurs enfans, & au
tres defcendans qui meurent fans pdftér i té . roye^ 
SUCCESSIONDESCENDANTE,SUCCESSION DIREC-
TE, SUCCESSION EN LIGNE DIRECTE. 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE OU PAR BÉNÉFICE 
D'INVENTAIRE, eft celle que l 'héri t ier n'accepte 
que fous le bénéfice d'inventaire , c'eft-á-dire fous 
condi t ion de n 'é t re point tenu des dettes au-delá du 
contenu en Tinventaire. Poyti BÉNÉFICE D'INVEN
TAIRE, DETTES, HÉRITIER, INVENTAIRE. 

SUCCESSION EN EAUX , eft celle qui eft r eg lée 
par la coutume lóca le du bailliage de Caux,pour les 
•biens regis par ladite coutume. foye^ la coutume de 
Normandie d la fin. 

SUCCESSION DES COGNATS , étoi t célle des pa-
-xens du có t é maternei appel lés cognati, lefquels an-
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clennement ne fuccédoient point en vertu de la lo ' 
avec les agnats ou parens paternels, mais feulement 
á leur défaut , & en vertu de l 'Edit du préteur • mais 
depuis la d i f t indion des agnats & des cognats fut 
fuppr imée . Foyei SUCCESSION DES AGNATS. 

SUCCESSION COLLATERALE , eft celle qiii paffe 
du défunt á un hér i t ier col la téra l , c 'eft-á-dire qui 
n'eft n i de fes afcendans n i de fes defcendans 6c quí 
n'eft fon parent que a latere. Voye^ COLLATÉRAL 
6" CÍ-Í/ÍVÍÍ/Wle WOÍ SUCCESSION. ' 

SUCCESSION CONTRACTUELLE, eft celle dont 
l 'ordre eft reglé non par la l o i , mais par un contrat 
ou donation entrevifs, telles font les inftitutions & 
fubftitutions coíí t raf luel les . Voye^ le traite des con-
ventions de fuccéder par Boucheul; DONATION INS-
TITUTION CONTRACTUELLE & SUBSTITUTION 
CONTRACTUELLE, 

SUCCESSION COUTUMIERE ,ef t celle qui eft dá-i 
f é r é e , non felón la difpoíition de. d r o i t , mais reglée 
par la difpofition de quelque coutume. f̂ oyê  Be-
rault fur le coát. de Normandie, tom. I .p . 6 J O. col. z. 

SUCCESSION DESCENDANTE, eft celle qui eít 
déférée en defcendant aux enfans ou petits-enfans 
du d é f u n t , felón la p rox imi té de leur dégré. Vofár 
SUCCESSION ASCENDANTE & SUCCESSION DI
RECTE. 

SUCCESSION DÉFÉRÉE , c'eft-á-dire que la l o i 
donne á quelqu'un. Foye^ SUCCESSION DÉVOLUE. 

SUCCESSION DES PROPRES', eft celle qui com
prend les propres ou biens anciens & patrimoniaux 
du d é f u n t ; on la diftingue de la fucceífion des meu
bles &: acquets, parce que celle-ci appartient au 
plus proche parent, au-lieu que la fucceífion des 
propres paternels & maternels appartient á l'héritier 
c p i en eft le plus proche du có t é o ü l e s propres font 
echus au défunt. foye^ HÉRITIER-, LIGNE, PRO
PRES. 

SUCCESSION DÉVOLUE OU DÉFÉRÉE ; ees termes 
font fouvent fynonymes, íi ce n'eft que par le terme 
dévolue on entend plus particulierement celle qui 
d'un hér i t ier a paífé á un autre. Foye[ HÉRITIER , 
RENONCIATION , SUCCESSION, SUCCESSION DÉ
FÉRÉE. 

SUCCESSION DIRECTE OK EN LIGNE DIRECTE; 
eft celle qui paffe en droite ligne du défunt á fon hé
r i t i e r , comme dupere au fils ou petit-fils , ou autre 
defcendant, ou du fils ou petit-fils, au pere ou ayeul, 
o u autre afcendant. Voye^ SUCCESSION ASCEN
DANTE & DESCENDANTE, SUCCESSION COLLA
TERALE. 

SUCCESSION DIRECTE ASCENDANTE , eft celle 
qui paffe en droite ligne des defcendans aux alcen* 
dans. 

SUCCESSION DIRECTE DESCENDANTE , eft celle 
qui paffe en droite ligne des afcendans aux defeen-^ 
dans. fCoyê  SUCCESSION DIRECTE & COLLATÉ-; 
RALE. 

SUCCESSION DROITE/^«r DIRECTE en l'ancien-
ne coutume de Normandie. /^«{TERRIEN & SUC
CESSION DIRECTE. 

SUCCESSION DU FISC , eft lorfque le fife fuccede 
au défaut d 'hér i t ier par droi t de deshérence ou par 
droi t de confifeation. Voye^ DESHÉRENCE , CON-
FISCATION , Fisc . 

I SUCCESSION ÉCHUE , eft celle qu i eft t o m b é e ou 
dévo lue á quelqu'un : une fucceífion échue eft diffé-r 
rente d'une fucceífion future , en ce que l 'héri t ier a 
un droi t acquis á la premiere, au lieu qu ' i l n'a qu'une 
efpérance cafuelle aux fucceífions futures; 

SUCCESSION EN DROITE LIGNE , eft la meme 
chofe que fuccejjion en ligne direcle. 

O n entend aulfi quelquefois par-lá ce qui eft échu 
par fuccejjion immédia te á quelqu 'un, quoiqu'en l i - ' 
gne collaterale, ou meme par legs fait á un étranger ; 



s u c s u c 599 
t^eft uneeKpfeíl ion impropre en ce íens . F&yei SüC-
CESSION DIRECTE. 

SUCCESSION EN PROPRE ; la coutume de N o r -
inandie fe fert de ce terme pour exprimer la fuccej/ion 
aux biens propres & anclen patrimoine , tant en di-
refte que collatérale. Foyei ¿'anide z j ó & fuivant. 

SUCCESSION FÉODALE , eft celle par laquelle un 
fief eft échu á l 'heritier. O n eñtend auffi fouvent par-
}á l'ordre que les coutumes ont é t ab l ipou r fuccéder 
aux fiefs. 

SUCCESSION FIDÉICOMMISSAIRE, eft celle que 
rhéri t ier ne recueille que par forme de fideicommis, 
c'eft-á-dire , á la charge de la rendre á un autre héri-
t ie r , foit de fon vivant ou aprés fa m o r t , fuivant les 
conditlons appofées au fidéicommis. Voye^ ci-devant 
FIDEICOMMIS ,HÉRITIER ,SUBSTITUTION, SUBS-
TITUTION FIDÉICOMMISSAIRE , & ci-aprh SUC-
CESSION FIDUCIAIRE. 

SUCCESSIONFIDUCIAIRE,eftla meme chofe que 
fucctffionfidücomm ffaln ; c'eft celle que l 'héri t ier 
'eft charge de rendre á un autre. Voyei FIDEICOM
MIS 6" SUBSTITUTION , SUCCESSION FIDÉICOM
MISSAIRE. 

SUCCESSION FUTURE , eft celle qui n'eft pas en
coré échue , iríais que Ton peut efpérer de recueiilir 
un jour á venir. 

L 'hér i t ie r prcfomptif ne peut pas en general d i f 
pofer des fuccejjions fntuns, parce que viventis non 
eji hereditas ; i l y a néanmoins des cas oíi Fon peut 
renoncer á unzfuccejfion future. Foje i RENONCIA-
TION A SUCCESSION FUTURE. 

SUCCESSION JACENTE , du latin jacere , eft la 
j néme chofe que fuccejpon abandonníe ou vacante. 

SUCCESSION IMMOBILIAIRE , eft celle qui com-
prend les immeubles du défunt , tels que les mai-
ibns , terres , rentes, oíhces & droits réels ; on dif-
tingue quelquefois la fuccejjion immobiliaire de la fuc-
affion mob'diaire , parce que dans ccrtaines coutu
mes,. l 'héri t ier des meubles & celui des immeubles 
ne font pas toujours le m é m e : en quelques lieux la 
fuccejjion mobiliaire doit acqui t íe r r immobi l ia i re des 
dettes. 

SUCCESSION INDIVISE, eft celle qui n'eft point 
iencore par tagée entre les hér i t iers & autres qui peu-
vent y avoir d r o i t , tels que la veuve du défunt , les 
donataires & légata i res . Voye^ PARTAGE & Suc-
fCESSION. 

SUCCESSION IRRÉGULIERE. Voye^ SUCCESSION 
ANOMALE. 

SUCCESSION LÉGITIME , eft celle qui eft dévolue 
á quelqu'un par le feulbénéí ice de la l o i , fans aucune 
diípofition de l'homme ; on en diftinguolt de deux 
fortes , celle des hér i t iers fiens , & ceile des agnats : 
depuis tous les enfans & petits-enfans furent mis au 
rang des hér i t iers íiens , 6¿ les cogn^ts furent mis au 
rang des agnats. 

La novelle 118 introduifi t trois ordres de fuccef-
Jions legitimes ; le premier eft celui des defcendans ; 
le deuxieme eft celui des afcendans; &: le t roi í ieme 
eft celui des col latéraux. 

La juccejjion des enfans á l e w mere , & celle de la 
mere aux enfans , é toi t auffi une fuccejjion légitime 
déja introduite par les fénatus confulte Te r ty l l i en & 
Orphi t ien . Foye^ SUCCESSION A B I N T E S T A T , 
HÉRITIER-SIEN , SlEN, SuiTE, COGNATS , ÁGNATS, 
MERE , SUCCESSION DES MERES ; & aux mjiitutes 
ie titre de kceredit. qua ab inttftato deferuntur, 

SUCCESSION LUCTUEUSE , luBmfa , eft celle qui 
défere aux pere , mere , Se á leur défaut aux autres 
afcendans en remontant, les biens de leurs enfans 
& petits-enfans décédés fans poftérité. Cette forte 

fuccejfion eft a p p e l l é e , parce qu'elle eft 
contre l 'ordre de nature , fuivant lequel les enfans 
doivent fuccéder aux pere & inere,6c non les pere 6c 

mere a leurs enfans. Foye^ aux inftitutes de Juft inien, 
lib. I I I . tic. iv. , -

SUCCESSION MAIN-MORTABLE , eft celle d'une 
perfonne de main-morte qui eft déférée au feigneur 
de la main-morte. Foye^ ci-devant MAIN-MORTA-
BLE , MAIN-MORTE. 

SUCCESSION MATERNELLE , eft celle qu i p r o -
vient á l ' h é r i t i e r , foit de la mere d i r e ñ e m e n t , fo i t 
du có té maternel. Foyei SUCCESSION PATERNELLE. 

SUCCESSION DES MERES , eft celle par laquelle 
les enfans viennent á la fucceffion de leur mere d é -
cédée , & r é c i p r o q u e m e n t la mere vient á la fuccef-

Jion de fes enfans décédés fans poftéri té . 
Par l'ancien droi t romain , la conjoní t ion fémi-

nine étoit fi péu co t i l i dé rée , que les enfans ne fiic-
cédo ien t point á leur mere n i la mere á fes enfans. 
Le fénatus-confulte ' Orphi t ien appelle les enfans á 
la fuccejjion de la mere , & le Te r ty l l i en á la fuccejjion 
de leurs enfans. 

L 'édi t de Charles I X . d o n n é á Saint-Maur au mois 
de Mai 1567 , appeüé c o m m u n é m e n t Védit des meres y 
regle que les meres feroient rédui tes á l 'ufufruit des 
biens paternels avec la p r o p r i é t é des meubles &: ac
t u é i s qui n'en faifoient pas partie ; mais cet édi t a 
e té r e v o q u é par un autre édi t du mois d 'Aoüt 1729 , 
qu i a ordonrié que les fuccejjions des meres á leurs en
fans feroient reglées fuivant les lois romaines , com-
me elles l 'étoient avant l 'édit de Saint-Maur. 

Foyc{ aux injlitutes les titres da S. C. Orpkitiano & 
Tertylliano , & ci-devant au mot ÉDIT , VanlcízEdit 
des meres. 

SUCCESSION DES MEUBLES ET ACQUÉTS , eft 
celle qui comprend le mobilier du défunt & les i m 
meubles par lu i acquis. 

Les coutumes reglent diverfement la fuccejjion des 
meubles & acquéts & fes charges : l'ufage le plus gé -
néral eft que cette fuccejjion appartient au plus p ro -
che parent fans dift inft ion de c ó t é n i ligne , á la dif-
férence de la JucccJJion des propres , laquelle eft dé
férée fuivant l'ordre de p rox imi té dans la ligne de 
laquelle vient le propre. Foye^ ACQUETS , MEU
BLES, MOBILIER, PRQPRES , QUINT, SUCCES
SION MOBILIAIRE. 

SUCCESSION MISÉRABLE , fuccefjio miferabilis, 
étoit chez les Romains une maniere d ' acqaér i r en 
propr ié té des biens á t i t re un ive r fe l ; elle avoit l ieu 
lor lqu 'un homme libre fe vendoit lui-méme , tous 
biens étoient acquis á celui qu i avoit acheté fa per
fonne. 

D e meme auffi lorfqu'une femme libre qui avoit 
commerce avec un efclave ne s'en abftenoit point 
aprés trois fommations , tous fes biens é to i en t ac
quis au maítre de l'efclave. 

Mais ees fortes de fuccefftons furent abolles , Pune 
par l'empereur Juftinien , l'aufre par l'empereur 
L é o n , furnommé le fage. Foye^ aux injlitutes, ¿iv, 
I I I , tit. i'tj. 

SUCCESSION MOBILIAIRE , eft celle qui com
prend le mobilier du dé fun t ; on comprend cepen-
dant quelquefois auffi fous ce terme la juccejjion des 
acquéts , parce qu'elle fuit c o m m u n é m e n t le m é m e 
fort que celle des meubles; mais i l faut confulter 
lá-deffus c h a q u é coutume , cette matiere étant re-
glée diverfement. Foye^ ACQUÉTS , MEUBLES , 
MOBILIER , HÉRITIER DES MEUBLES , PROPRES , 
SUCCESSION DES MEUBLES Á" ACQUÉTS. 

SUCCESSION NOBLE, eft celle qui fe partage no-
blement entre les hér i t iers ; la quali té de la Juccej

j ion dépend en quelques coutumes de celle des biens: 
les Juccejjions nobles font celles des fiefs & franc-
aleux nobles , lefquels fe partagent toujours noble-
m e n t , m é m e entre roturiers. T e l eft l'ufage á París , 
& dans le plus grand nombre des coutumes : dans 
celles d'Anjou &: Maine , la quali té des Juccejjions 
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d é p e n d de celle des perfonnes & non des b í e n s : ce-
p e n d a n t l a / « c c e ^ o « d ' u n n o b l e d é v o l u e á deshér i t ie rs 
roturiers , fe partage noblement pour la premiere 
fois ; i l en eí l de m é m e des biens hommagés qui font 
t o m b é s en tierce fo i , ils fe partagent noblement 
entre roturiers. foye^FiEF, F o i (tierce) NOBLE, 
PARTAGE , & les coutumes (TAnjou & Maine , titré 
des partages , 6c Dupineau fur ¿injou. 

SUCCESSION OBÉRÉE , eí l celle quí eí l chargée 
de dettes & autres charges. Voye^ CHARGES, DET-
TES, LEGS. 

SUCCESSION OUVERTE , eí l celle qui e í l échue á 
quelqu'un par le décés de celui de cujas bonis : on 
di t figurément la fuccejjion eí l ouverte, comme íi 
l'entree en étoit ouverte par le décés du défunt. 
Voye^ SUCCESSION ÉCHUE. 

SUCCESSION PATERNELLE, eíl celle qui eí l écbue 
á l 'héri t ier par le décés de fon pere, ou autre afcen-
dant du có té paternal; on l'appelle ainíi pour la dif-
tinguer de ce qui eíl échu du có té maternel. Voye^ 
ci-devant SUCCESSION MATERNEIXE. 

SUCCESSION PRÉTORIENNE, étoit celle qui étoi t 
d é f é r é e , non par la l o i , mais en vertu de l 'édit du 
p r é t e u r , dans les cas oü Ton n 'é to i t pas appellé par 
la l o i ; telle étoit la fucceflion des cognats, avant 
que Juí t in ien les eút áííimilés en toirt aux agnats. 

•Voyei ci-devant SUCCESSION DES AGNATS & SUC
CESSION DES COGNATS. 

SUCCESSION PAR REPRÉSENTATION, e í l l o r f q u e 
l 'hér i t ier ne vient pas á la fucccffion de fon chef, mais 
comme repréfeníant fon pere ou fa mere p rédécédés , 
qu i auroient été en par i té de degré pour fuccéder 
avec les co-héri t iers du repréfentant . Foyei REPRE-
SENTATION. 

• SUCCESSION RÉPUDIÉE , e í l celle á laquelle un 
hé r i t i e r a r e n o n c é . Foye^ HÉRITIER, RENONCIA-
TION , SUCCESSION. 

SUCCESSION ROTURIERE, eíl celle qui n 'e í l com-
pofée que de biens tenus en roture , ou qui fe parta
gent roturierement entre les h é r i t i e r s , foit nobles 
o u roturiers. Foyeici-devam SUCCESSION NOBLE. 

SUCCESSION PAR SOUCHES, inftirpes, eíl celle 
ou pluíieurs perfonnes forties d'une m é m e fouche 
ou tronc yiennent entre elles pour une m é m e por-
t ion par repréfentat ion de leur pere, mere, ayeul 
ou ayeule qui étoi t en m é m e degré que les autres 
hér i t ie rs . ^'oye^ ci-¿¿v«/zí REPRÉSENTATION, 6- ci-
apres SUCCESSION PAR TETES. 

SUCCESSION PAR TÉTES, in capita, eí l oppofée 
á celle qui fe fait par fouches, in ftirpes ; les hér i t iers 
qu i fuccedent par té tes font ceux qui viennent de 
leur chef á la fuccejjion, & non par repréfenta t ion 
d'une perfonne d é c é d é e ; on dit qu'ils fuccedent par 
t é t e s , parce qu'ils font comptés chacun pour une 
tete dans la fuccejjion, au-lieu que ceux qui viennent 
par repréfentat ion ne font comptés tous enfemble 
que pour une té te . Poye^ ci-devant REPRESENTA-
TION & SUCCESSION PAR SOUCHES. 

SUCCESSION PAR TIGES, eft la m é m e chofe que 
fuccejjion par fouches. Voyt^ ci-<&iwz¿ REPRESEN-
TATION 6- SUCCESSION PAR SOUCHES. 

SUCCESSION PAR VENTE SOLEMNELLE , é toi t un 
jnoyen d'acquérir ufité chez les Romains, par lequel 
tous les biens d'un débi teur caché, & qui ne fe défen-
doi t pas, ou qui étoit condamné & n e fatisfaifoit pas 
au bout de trente jours , é toient vendus de l 'autor i té 
d u p r é t e u r , & acquis á í 'acheteur á condition de fa-
tisfaire aux créanciers . 

Mais depuis que tous les jugemens furent rendus 
extraordinaires, on fupprima ees fortes de ventes, 
& i l hit permis aux créanciers de pofféder les biens 
de leurs d é b i t e u r s , & de les faire vend ré de l'auto
r i té du magi í l ra t . Voye{ aux Injtit. Uv. I I I . le tit. / j . 
& le mot CRÉANCIER, DÉBITEUR, DETTE, GAGE, 
HYPOTHEQUE. 

S U C 
SUCCESSION TESTAMENTAIRE , eí l celle qui d i 

d é f é r é e , non par la l o i ou la coutume , mais en vertu 
d'un te í lament ou codici l le , ou autre difpofuion á 
caufe de m o r t , á la dlfférence de la fuccejjion ab in~ 

qui eí l déférée par la l o i . Voye^ SUCCESSION 
A B I N T E S T A T . 

SUCCESSION VACANTE, eíl celle qui n'eíl recla-
mée par aucun h é r i t i e r , n i par aucune autre perfon
ne , au défaut des hér i t ie rs . 

Lorfque Fon a quelque aftion á diriger contre une 
fuccejjion vacante, on fait c réer un curateur á cette 
Juccejjion, lequel repréfente l 'hérit ier , mais fans étre 
tenu perfonnellement des dettes & charges de la/«c-
cejjion, i l eíl feulement obligé de rendre compte de 
ce qu ' i i peut avoir t o u c h é . /^oye^ CURATEUR A LA 
SUCCESSION VACANTE. 

SUCCESSION U N D E V I R E T U X O R , ainfi appeí-
lée parce qu'elle a l ien en vertu de l ' é d i t , und¿ vir 
& uxor, eí l une fuccejjion particuliere, introduite 
originairement par le droi t r o m a i n , & obfervée pré-
fentement par tout le royanme, en vertu de laquelle 
le fuptfívant des conjoints par mariage fuccede au 
p rédécédé á r exc lu í ion du fife. 

Pour que c&tíQ juccejjion ait l ieu, i l faut que le pré
décédé n'ait laiífé n i defeendans , n i afcendans, n i 
col la téraux capables de lu i fuccéder. 

Cette fucce jfion a l i e u , non - feulement en cas de 
d e s h é r e n c e , mais aufli quand le p rédécédé eíl bá~ 
tard ou aubain, m é m e na tura l i fé , s'il ne laiffe au
cun héri t ier . 

Cet ufage eíl fondé fur ce que le íife fuccede tou-
jours le d e r n i e r , ^ " " p o f t o m n e s j ú . ne fuccede point 
tant qu ' i l y a quelque autre perfonne qui a queique 
ti tre pour l u i é t re préféré . Foye^ au digeí le le titréy 
unde vir & uxor ; Bacquet, de Üaubdme ; Colombct, 
Henrys , Brctonnier. {A ' ) 

SUCCESSION A LA COURONNE , ( DroitpofüiqA 
l 'ordre de jucc-jjion dans un é t a t , eí l fondé fur le 
bien de l ' é t a t , qu i demande néce l ía i rement que cet 
ordre foit fixé. La l o i qui regle la fuccejjion des parti-
culiers eíl une l o i c i v i l e , qui a pour objet l'intérét; 
desparticuliers; celle qui regle la juccejjion dans une 
monarchie, appartient au droi t politique, qui a pour 
objet l'avantage & la confervation de l 'état . 

I l f u i t d e - i á , que lorfque la l o i politique a établi 
dans un état un ordre de jucce jjion, & que cet ordre 
vient á finir, i l eí l abfurde de reclamer la jucejjion 
en vertu de la l o i civile de quelque peuple que ce 
foit . 

I I fuit encoré d e - l á , que lorfque la l o i politique a 
fait renoncer quelque íámille á la juccejjion, i l eíl 
abííirde de vouloir employer les reí l i tut ions tirées 
de la l o i civile. 

11 eíl ridicule de vouloi r décider des droits des 
royaumes, des nations, & de l 'univers, par Ies me-
mes máximes fur lefquelles on décide entre párticu-
liers d'un droit de gouttiere , pour me fervir de l'ex-
preffion de Cicé ron . 

Quand la l o i politique qui a établi dans l'état urt 
certain ordre de juccejjion , devient deílruft ive da 
corps politique pour lequel elle a é té fai te , i l ne 
faut pas douter qu'une autre l o i politique ne puiífe 
changer cet ordre ; & bien lo in que cette méme l o i 
foi t oppofée á la premiere, elle y fera dans le fond 
entierement conforme, puifqu'elles dépenden t tou-
tes deux de ce pr incipe, « l e falut du peuple eíl la 
» fupréme l o i . 

Si un grand état a pour hér i t ier le fucceffeur d un 
grand é t a t , le premier peut fort bien Texclure par 
une nouvelle l o i politique,parce qu' i l eí l utile á tous 
les deux états que l 'ordre de la juccejjion foit changé. 
Ainf i la l o i de Ruífie faite au commencement du re
gué d'Elifabeth, exclut-elle prudemment tout hé r i 
tier qui poffederoit toute autre monarchie: ainfi la 
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loi de Portugal rejette-t-elle un etraügef qü i feroit 
appellé á la couronne par le.droit du íang. 

Les lois politiques déc ident enco ré dans les ttio-
narchies purement é le f í ives , dans quel cas la raifon 
veut que la couronne l'oit déférée aux enfans, ou á 
d'autres. Efprh des lois. ( £ > . / . ) 

S U C C I N , f. m . {Hifioire nat. Mineral. & Chimie.] 
en latin fuccinüm, ambra citrina., karabe chryfelecirum, 
fmatternium, &c. c'eft une fubftance ré l ineufe , dure 
niais caffante , qu i s'enflamnie en répandant une 
odeur a g r é a b l e ; elle e í l d'un jaune plus ou moiris 
foncé; i l y en a d'opaque & de tranfpare'nte: on la 
trouve en malíes plus ou moins groffes. 

Cette fubftance eíl la m é m e que celle qu'on ap
pellé ambre jaune; elle a é té décr i te dans le premier 
volume de ce Dif t ionnaire íbus ce nom ; cependant 
on a cru devoir fuppléer ic i á ce qui peut manquer 
á cet a r í i c l e , afín de préfenter aux lefteursquelques 
obíervat ions fur cette fubftance, qui paroit avoir 
¿ té m é c o n n u e de la plupart des haturaliftes. 

Le fuccin fe trouve par couqhes fuivies en plu-
ficurs endrpits de la ter re , & fur-tout dans le royan
me de PruíTe, fur les bords de la mer Saltique. A u x 
endroits oü i l fe rencontre on vo i t d'abord á la fur-
face de la terre une conche de fable, i l vient enfuite 
une conche de glaife qui couvte une conche de bois 
réfmeux , prefque entierement pourr i & rcduit en 
te r re , mais qu i a encoré la p r o p r i é t é de s'enflam-
mer. Au-deflbus de ce bois fe trouve une conche de 
terre alumineufe & v i t r í o l i q u e ; enfin on rencontre 
une nonvelle conche de fable , dans laquelle le fuc
cin e í l r é p a n d u par maíTes d é t a c h é e s , & en mor-
ceaux plus ou moins gros. M . H e l l w i n g , qui á eu 
occafion d'obferver par lu i - meme la ü tua t ion de 
cette fubftance dans le fein de la t é r r e , remarque 
dans fon ouvrage qui a p o n í t i t re Litographia anger-
burgica, que Pon t rouve toujours du bois b l t umi ' 
neux, de la terre bitumiiíeufe no i r e , & du gravier , 
dans le voifinage du fuccin, & que l 'on y rencontre 
auífi du v i t r i o l & du foufre ; d 'oi i i l conclud , avec 
beaucoup de ra i fon, que c'eíl un bois foffile & bitu-
mineux qui doit é t re regardé comme la fource d'oíi 
eíl venu le fuccin, qui fe t ire du fein de la terre , & 
que l 'on nomme fuccin foffile , pour le diftinguer de 
celui qui fe tire de la mer ; cependant cette diftinc-
t ion eft mal fondee, v ü que le fuccin qui fe peche 
avec des filets dans la m é r , 6c que pour cette raifon 
l 'on nomme fuccinüm haujlile, eft préci fément de la 
méme natnre que celui qui fe tire de la terre. En 
effet, 11 ne fe trouve dans la meir que parce que fes 
eaux pouíTées par les vents ont é té frapper1 avec vio-
lence les cotes, ont miné le te r re in , é c e n ont arra-
t h é des malTes de fuccin qu'elles ont entraínées plus 
loin dans la mer. Ce qu i prouve cette v é r i t é , c'eíl 
qu'on ne trouve le fuccin en grande aboñdanCe dans 
la mer qu ' á la fuite des fortes tempétes , & fur-tout 
de celles qui ont p o r t é les flots avec violence con-
tre les cotes qui contiennent des conches de' cette 
fubftance: ainfi c 'eí l Une erreur de croire que le fuc
cin ait é té produit dans le l i t de la mer , fes eaux ne 
font que la d é t a c h e r , & fouvent on en trouve des 
morceaux qu'elles ont re je t té fur les bords. 

En 173 i , on découvr i t une hiine de fuccin en Saxe^ 
dans le voifinage de Pr.etfch. Le terrein o ü l 'on fit 
cette déconver t e eft aííez u n í , quoique l 'on y ren
contre quelques buttes oví i néga l i t é s ; i l eft compofé 
d'un fable r o u g e á t r e , melé de cailloux & de gallets. 
Le fable r o u g e á t r e peut avoir environ deuX toifes 
d'épaiffeivr, & couvreune couche de terre noire, qui 
eft elle-meme compofée de deux b a ñ e s ; le premier 
eft un l imón melé de fable & de parties talqneules ; 
en la portant fur la langue, on l u i t rouve un goút de 
v i t r i o l , & en en jettant fur le feu i l en part une fu-
giée épaiffe , & un odeur de bitume. Le fecond banc 
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eft une glaife grife, dans laquelle on trouve des mor* 
ceaux de bois 5c des racines; elle eíl auífi v i t r ío l i 
que , mais moins que le bañe p récéden t . Le fuccin fe 
t rouvoi t á la partie fupérieure du banc noir , qui reñ-
fermoit auífi une fubftance femblable á du jais , ; & \ 
qui,pour cetteraifon,ondonnoitmal-a-propos le nom 
de fuccin noir, dont elle diíFere conf idérab lement ; cé 
banc contenoit auífi difFérentes efpeces de bois bitu3 
mineux. Au-deffous de c e s d e u x b a ñ e s é to i tuneg la i fé 
ve rdá t r e qui ne contenoit rien de particulier. 

Suivant le rapport de plufieurs auteurs le terrei i i 
qui renferme ce fuccin de Saxe a fouvent brulé , & 
s'eft embrafé , foit de l u i - m é m e , foit par differens 
accidens; on aíTure que pendant les grandes cha-
leurs de l ' é t é , on s'apper^oit en ce lieu d'une odeur 
t rés-agréable . 

T o u t ce qui vient d'elre r a p p o r t é prouve que le 
fuccin eí l une vraie r é f i n e n q u i t ire fon origine du 
fegne v é g é t a l , 5c qui vient des arbres réfineux , qu i 
par quelque inondat ion , ou quelque révolut ion du 
globe; ont é té enfevelis dans le fein de la terre; ori» 
gine qui l u i eft commune avec le charbon de terre j 
le jais , 6c tous les bitumes. La diíFérence que l'ana-
lyíe chimique fait t rouver entre le fuccin 5c les réfi-
nes ordinaires, ne paroit venir que du féjour qu ' i l a 
fait dans le fein de la t e r r e , oü les exhalaifons miné-
rales fulfureufes 5c vitr ioliques peuvent l u i avoir 
d o n n é des qualités que n'a point une ré í ine purement 
végétale , 5c qui n'a polnt été enfouie en terre pen
dant plufieurs ñec les . C 'e í l á ees m é m e s vapeurs que 
le fuccin paroit é t re rédevable de fa d u r e t é i car on 
ne peut douter que cette fubftance réíineufe n'ait é t é 
mol íe 5c fluide dans fon or ig ine , comme toutes les 
réfines que nous c o n n o i l í b n s ; ce qui prouve cette 
vé r i t é , c 'eíl q\ie les morceaux de fuccin que l 'on t rou
ve dans le fable , font remplis de petits trous qui y 
ont é t é formes par les grains dé gravier, lorfque cette 
matiere étoit enco ré mólle ; ees pétits t rous , ou ees 
inégal i tés ne fe trouvent point fur les morceaux cíe 

fuccin que l 'on t i re de la mer , parce qu'ils ont é té 
r o u l é s , 5c pour ainíi diré , polis par le mouvement 
des eaux. Ce qui d é m o n t r e encoré plus la fluidité 
pr imit ive du fuccin, ce font Ies infe&es j les mou-
ches , les a r a i g n é e s , &c. qui s'y trouvent renfermeSj 
6c comme e m b a u m é s ; nous voyons tous les jours 
que la m é m e chofe arrive aux i n í é ñ e s qui s 'a t táchent 
aux arbres cUoü i l déeoule de la gomme ou de la r é -
fine. . 

Concluons de tous ees faits que le fuccin eíl une 
vér i table r é f ine , qu i a découlé á e s bois réfineux & 
bitumineux qui fe trouvent dans la conche qui eft au-
deífus ; cette réfine s'eft filtréé au-travers de la con
che alumineufe ou vi t r io l ique d'oü fa partie la plus 
p u r é a paffé dans la couche de fable , ou l 'on t rouve 
a í lue l lement le fuccin', qui par la fuite des tems, foit 
par une évapora t ion lente , foit par le concours des 
exhalaifons de la terrej á acquis une coníi í lence dure 
qu ' i l n'avoit polnt originairemen r. 

O n demandera peu t - é t r e quel eí l l 'arbré qui a pro
duit cette réfine ? I I y á t o u t l ien de croire que cet ar-
bre eíl é t r a n g e r á ce climat oü l 'on trouve aujour-
d'hni le fuccin. Ce fera p e u t - é t r e dans les Indes ou 
dans quelque pays lointain qu ' i l faudra chercher une 
réfine végéta le analogue. Cela ne paroí t ra point ab~ 
furdé , pour peu que l 'on fafíe attention que les bois 
5c les plantes , dont on trouve les empreintes dans 
les pierres feuilletées qu i accompagnent nos mines de 
c h a r b ó n de t e r re , font entierement étrangeres anos 
cl imats ; c 'eíl une obfervation que M . de Juífieu á 
faite dans les mines de charbon de terre de S. Chau-
mont en Lyonnois , oü i l a t r o u v é le fruií de l'arbre 
t r i l l e , qui croí í a í lue l l ement dans le Malabar. D 'a i l r 
leurs plufieurs naturaliftes qui ne fe bornent point á 
obferver les chofes fuperficjeUement, ont r e m a r q u é 
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«¡lie les "iBfe&es-qm foti t renfermés ú a m le fucdn , 
xliíFerent de ceux-de nos t l i m a t s , & ont ku r s analo-
giies vivans dans des pays é loignés . Ainf i pour ren-
dre raifon des é v é n c m e n s qui ont e n t e r r é es arbres 
d 'oí i eft provena lefuccin , i l faut recourir aux r é v o -
íut ions genéra les du globe qui ont bouleverfé fa fur-
face , Sc chaftgé la pofi t ion de fes parties. Pvyei ¿es 
anieles FGSSTLES , TERRÍ. (revolunons de la), &c. Ces 
infe&es font des monches, des vermiffeaux, des pa-
pil lons , des -chenilks, &c. Quelques auteurs ont é té 
j n lqa ' á diré qu ' i l y avoit des morceaux de fuccin o ü 
l ' o n t rouvoi t des g r e n o u i í l e s , des viperes , des l é -
xards , mais i l paroit conftant que c'eft l'art qui les a 
produits-; en efFet, quelques per íbnnes ont eu le fe-
t r e t de fondre le faecin fans luí ó te r fa tranfparence, 
•qui m é m e devient par- lá plus grande. 

O n a encoré des morceaux de fuccin qui renfer-
«neat du bo i s , des feuiMes d'arbres, de la mouíTe , 
•&c, O n fent aifément que plufieurs de ces morceaux 
peuvent é t re f a ñ i c e s , 8c que ceux qui ont le fecret 
xle ramoi l i r le fuccin, peuvent auííi y introduire tout 
•ce q u i leur plait . 

O n p ré t end que Stenon & Kerckr ing on l eule fe-
•cret de réuni r enfemble plufieurs petits morceaux de 
fuccin pour en faire un gros. Glauber faifoit pour cet 
•efFet diíToudre le fuccin dans de l 'efprit-de-vin , que 
l ' o n •enleve enfuite par la diíHUation , mais la maíTe 
q u i re í le eft molle. O n alfure qu'en faifant boui l l i r le 
fuccin dans de l'huile de raves , i l fe durcit & perd fa 
couleur, ce qui peutvenir de l 'alkali volát i l contenu 
dans cette huile. 

Quelques artilles ont auíS le fecret d'introduire 
dans le fuccin toutes les couleurs qui leur plaifent, & 
«iecontrefaire par-lá les pierres prétieufes. 

Dans le roy anme de PruíTe la peche du fuccin ap-
ápartient au r o i f e u l , qu i Tafferme á des particuliers. 
O n trouve encoré du fuccin dans plufieurs autres par
ties de TEurope: en 1738 on ena d é c o u v e r t u n e con
che abondanteen Ukraine á peu de dií lance de K i o v ; 
í l é t o i t , ainfi que celui de PruíTe, dans du fable. O n 
en a t r o u v é en France , prés de Soiffons, dans les 
fouilles qui ont é t é faites pour le canal de Picardie. 
"On en a auííi t r o u v é en Sicile, & dans quelques en-
droits de TAfie mineure. 

Le fuccin var ié pour la couleur; i l y en a d'un jau-
«ie de c i t rón , d 'un jaune d'or , d ' o r a n g é , de rouge, 
de blanc , de b leuá t re . Quelques auteurs font men-
t i o n d'un fuccin noir; mais i l paroit qu'ils ont vou lu 
défigner par- lá du jais. 

La fuccin faifoit a|rtrefois une branche de commer-
«eaf fez confidérable ; c 'étoit un objet de l u x e ; au-
íou rd 'hu i le pr ix en eftbeaucoup d iminué , cependant 
les morceaux les plus gros, ne laiffent pas de fe ven
are affer cher. 

La compofition du fuccin n'a pas moins oceupé Ies 
chimiftes que fon origine. Les amateurs de rhif toire 
« a t u r e l l e , P o t t , Neuman, M . Bourdel in , font ceux 
q u i paroiffent l 'avoir examiné avec le plus de fuccés. 
Nous allons rappc«-ter leurs travaux tels qu'ils fe 
t rouvent décri ts dans une differtation de M . Stoclcar 
de Neufo rn , impr imé á Leyde en 1760, fous le t i -
t r e defpecimen cktmico medicum inaugúrale de fuccino 
in genere,&fpeciaíim de fuccinofoffili Wishol^enji, dans 
íaque l le cet auteur a a jouté plufieurs experiences 
neuves , & appréc ié de la maniere la plus l umi -
«eu fe celles des favans chimiftesque nous venons de 
n ó m m e r . 

L'eau ne produit aucun changement dans le fuc-
tin. Lorfqu'on l'expofe long-temps á fon a í H o n , 
elle c o n t r a ñ e á la v é r i t é une légere odeur , & fe 
charge d 'un peu de matiere mucilagineufe , & de 
quelque vellige de fel mar in ; mais on doit attribuer 
p lu tó t ees produits aux ordures qui adherent á fa 

ifurface, qu á la décompof i t ion de fa fubftance. 

nc-

s u c 
Si l ' on verfe de l 'efprit-de-vin re£Ufie fur du/?, 

ú n rédui t en poudre tres-fubtile, & qu'on les faffe 
digerer enfemble , o n obtient une teinturc rouge 
qu'on peut p répa re r plus promptement; fi, comme 
Bocrhaave le p re fe r i t , on empá te le fuccin reduit en 
poudre avec un alkali r é fou t , qu'on deífeche la maf-
fe , qu 'on la laiffe tomber en dél iquium pour la de-
fecher de nouveau , ce qu'on répe te trois ou quatre 
fo i s ; o u , comme le pre ícr i t M . Neuenhan, dans les 
melantes d'obfervations , publ iés á Léipfic en 17 5 ^ j 
qu 'on broiele/wccmavec de lapotaffe & du fucre,& 
qu 'on le m e t t e á digerer enfuite dans l'efprit-de-vin • 
mais quoique l 'on faffe , i l n ' y a jamáis qu'une trés-
petite port ion du faccin qui fe diffout , le réfidu eft 
mollaffe , & on a beau y remettre de nouvel efprit-
de -v in , on n'obtient plus r ien. 

Si l 'on verfe de l'eau fur ces teintures de fuccin 
elles deviennent laiteufes , & le fuccin s'en fépare 
fous la forme d'une poudre blanche , f i atténuée 
qu'elle paffe par le filtre avec l 'efprit-de-vin; mais 
elle fe precipite b i en tó t au fond. La teinture de fuc
cin a un goú t t rés-agréable , & l'odeur dti fuccin; on 
fent en m é m e tems qu ' i l s'en dégage une poudre qui 
adhere á la langue, & qui paroit é t re entierement 
infipide. 

Si l 'on diftille cette teinture de fuccin, on a un, 
efprit-de-vin qui conferve le goút & l'odeur du fuc
cin ; mais duquel l'eau ne dégage plus r i e n : i l refte 
au fond du vaiffeau un peu d'une matiere d'un rouge 
foncé , molle & tenace. Cet efprit-de-vin ainfi char. 
gé de l'efprit refteur du fuccin pourroi t é t re d'une 
grande uti l i té pour la m é d e c i n e : i l eft plus que vraif-
lemblable qu ' i l a toutes les vertus qu'on a reconnues 
dans la teinture du fuccin , puifque le fuccin doit né» 
ceffairement s'en dégager dans l'eftomac , oü i l ne 
trouve plus aucun menftrue capable de le diffou-
dre;du-moins on pourroi t fe flatter d'augmenterla 
ver tu de la teinture du fuccin , l i on employoit pour 
la faire de l 'efprit-de-vin qu'on auroit retire de deffus 
le fuccin. 

Les fels , foit acides, foit alkalis , n'agiffent point 
fur le fuccin , i l faut en excepter le feul acide vitrio-
lique qui le diffout entier & en affez peu de tems: 
cette diffolution eft claire & l impide , mais f i aifée á 
dé ranger , que les acides, les alkalis, l 'efprit-de-vin, 
l 'huile de t é r ében th ine , l 'eau, &c. la décompofen t ; 
i l s'en dégage une poudre grife tres-fine, qu i n'a plus 
l'odeur agréable du fuccin , mais p l u t ó t celle de la 
poix . 

Le fuere diffous dans l 'eau, n i le plomb fondu , n'o-
perent aucun changement dans ce bitume ; i l fe ra-
mol l i t u n peu dans la cire & dans le foufre fondus; 
mais i l reprend fa premiere d u r e t é ; fi-tót qu ' i l eftre* 
f r o i d i , i l change feulement de couleur. 

Hoffmann ayant renfermé du fuccin avec le dou-
ble de fon poids d'huile d'amandes dans la machine 
de Papin, e trouva rédui t au bout d'une heure en 
une maffe gé la t ineufe , tranfparente, au-deffus de Ia
quelle nágeoi t un peu d'huile. M . Stockar dit avoir 
mis du fuccin de différentes couleurs dans des vaif-
feaux de verre cyl indriques, & avoir verfé par-def-
fus des huiles de raves, de pavo t , d'amandes, d ' o l i -
ves, de n o i x , de laurier par d é c o ñ i o n , de romar in , 
de caffe , puis de fuccin , dubaume de copahu & de 
térébenthine; i l boucha bien fes vaiffeaux&des mit en 
digeftion au bain de fable ; au bout de huit jours i l 
t rouva que le fuccin qu ' i l avoit mis dans le baume 
de copahu& de té rében th ine s'étoit diffout en une l i -
queur d'un rouge f o n c é , Iaquelle étant r é f ro id i e , 
forma une maffe folide, fragile, d é l a m é m e couleur. 
L a diffolution faite dans l'huile de raves, é to i t d'un 
beau jaune; l 'huile de pavot en donna une d'un rou
ge j a u n á t r e ; l'huile d'olive d'un beau rouge ; celle de 
nob: étoi t d'un rouge plus f o n c é ; i l s 'étoit dépof© 
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au fond une matiere mucilagineufe blanche; la dlflb-
lution dans l'hiúle de laurier etoit d'un rouge pour-
pre; elle avoit cela de íingulier^ que quoique cette 
huile ait ordinairement.la coní l í lence d'un beurre, 
la diíTolution qu'elle avoit'faite du fuccin. re&a l iqu i 
de. La difíblution dans l'huile de lin étoi t de couleur 
d'or; celle dans l'huile d'anjaiides étoi t d'un beau 
jaune; l 'huile defuccin ne l'attaqtia pas non plus que 
celles de romarin & de cajeputí, M. . Stockarcl conje
t u r e que cela vient de ce que ees huiles s 'évaporent ; 
On peut accelerer.ces diíToiutions, en les fallant dans 
des vaiíTeaux fermés. 

Nous ajouterons á ces obfervations de M . Stoc-
Jcard, qu'on peut les faire en un quart-d'heure , en 
faiíant fondre le fuccin rédui t . en .pondré grofliere 
dans de la t é rében th ine qu'on t i en t .á cet eíFet fur le 
feu, & en y verfant de l 'huile de lin,cuite.toute boui l -
lante. C e l l ainfi que M i Rouelle. prepare le vernis 
dont i l í e f e r t pour faire fon lutgras. 

Toutes ees dií lblutions fe mélentpar fa i tement avec 
rhuile de t é r é b e n t h i n e , & on peut faire par ce moyen 
de tiés-beau vernis ; tel eft ce.lui qu'on emploie pour 
Ies .tabatieres qui fe fabriquen! aux invalides. Elles 
ne fe mélent pas de meme avec l 'efprit-de-vin; mais 
elles fe diífolvent entierement auífi-bien que les ver
nis qu'on en. prepare dans l 'huile de v i t r i o l qui leur 
donne une couleur rouge f o n c é e , les autres acides 
ne fauroient les attaquer. 

Le fuccin dé tonne avec le n i t r e , & lorfqu'on en a 
e tnployé une quant i té fuffifante, c 'eft-á-dire dans la 
proportion de trois á quatre, on ne retrouve qu'un 
alkali pur ; au lieu que lorfqu'on fuit la proportion 
i ad iquée par M . Bourdelin, de deux á quatre; on re
trouve encoré du nitre entier qui n'a pas été décom-
p o í é ; calciné avec l 'alun, i l f ait le pyrophore de Hom-
berg. Ce pyrophore eft jaune en-dedans comme en-
dehors; pour le bien faire , i l faut commencer par 
deffécher l'alun , enfuite on le méle avec le fuccin 
fans les calciner f é p a r é m e n t , comme on fait quand 
on emploie lafarine , & on les calcine enfemble juf-
qu 'á ce gu ' i l ne s'en exhale plus de vapeur; le refte 
du p rocedé fe fait á l 'ordinaire. 

Si Ton expofe le fuccin dans une cornue á l'adiion 
du f eu , on obtient á un degré de chaleur aífez léger 
du phlegme qui vient d'abord fans couleur, & qui 
peu-á-peu en prend une laiteufe, i l paffe en m é m e -
tems quelques veftiges d'une huile "tres - limpide qui 
eft d'abord melée au phlegme; mais i l s'en fépare 
par le repos en hauffant le f e u , la retorte & le r éc i -
pient fe rempliffent de vapeurs blanches trés-épaif-
les , on v o i t couler une huile p u r é , & i l s'attache au 
col de la retorte quelques aiguilles falines qui aug-
mentent peu-á-peu au point de boucher prefqu'en-
tierement ce col . Lorfque tout ce fel eft paffé, le fuc
cin fe f o n d , i l vient en m é m e tems une huile qui fe 
colore & s'épaiffit de plus en plus , au point que fur 
la fin elle adhere au col de la retorte comme de la 
poix fondue. Lorfque tout eft pa í f é , i l refte dans la 
cornue un charbon t rés - fpong ieux qui fait á peine 
un douzieme du fuccin e m p l o y é . Quant á la propor
t ion des autres produi t s , elle var ié felón que le fuc
cin eft plus ou moins p u r ; cependant on peut l 'éva-
luer á-peu-prés á un huitieme de phlegme,trois quarts 
d 'hui le , un vingt-quatrieme de fel & un douzieme de 
terre; 

Páflbns maintenant á l'examen de ees différens pro
duits. Le premier phlegme qui paffe eft une eau puré , 
celui qui le fuit eft chargé d'un peu d'huile qui s'en 
fépare par le repos, & d'une petite quant i té de fel 
qu i fe manifefte avec le l irop de violette qu ' i l rougit, 
ét avec les alkalis avec lefquels i l fait effervefeence; 
on y trouve encoré un efprit refteur que l'efprit-de-
v i n peut lu i enlever; cet efprit refteur n'eft pas le 
meme que celui que le fueccin entier donne á l'efprit-
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dé-vm ; puifqu' l l n'a pas la m é m e odeuf , & que íí 
on lé reftifie , i l devient puant. En diftillant de Tef-
prit-de^vin fur ce phlegme de fuccin , on remarque 
un p h é n o m e n e que nous ne devons pas paffer fous* 
í i lence ; l 'huile qui eft contenue dans ce phlegme 
monte avec l'efprit-de-vin ^ mais elle s'en fépare fuf 
le champ, & tombe au fond du récipient , 

Aprés le phlegme, vient comme nous FaVons di t $ 
le fel concret. Les premiers chiniiftes qui l 'ont con-' 
n u , tels que Maurice Hoffmann & Glafer l'ont mis 
au rang des alkalis volatils dé te rminés par fa v o l a t i -
l i t é ; mais i l y a long-tems que Barchufen & Boulduc 
ont d é m o n t r é qu ' i l eft acide. Les chimiftes font peu 
d'accord fur la nature de cet acide; Neumann, Sen», 
delius, F réde r i c Hoffmann , &c. l 'ont rangé p a r m í 
les fels vitrioliques. M , Bourdelin veut qu ' i l foit de^ 
la nature du fel ma r in ; le lefteur jugera par l 'expofé 
que nous allons faire de fes p r o p r i é t é s í i ees pré ten-
tions font fondées ; mais i l faut auparavant que nous 
indiquions le moyen de l 'avoir le plus pur qu ' i l eft 
poílible. 

O n a propofé différentes mé thodcs pour purífier 
ce f e l , mais fans entrer dans des détails inúti les, nous 
dirons que la voie la plus füre de l 'avoir le moins 
chargé d'huile qu ' i l eft pof l ib le ; c'eft de le dé tacher 
du col de la retorte avec de reau bouillante , avant 
que l'huile épaiffe ait c o m m e n c é á paffer; car lo r f -
qu ' i l en eft une fois f a l i , i l eft trés-diíficile de Ten dé* 
poui l le r ; on fera enfuite évapore r cette eau, & on 
la mettra cryftallifer ; s'il n'eft pas aíl'ez pur , on l e 
diffoudra denouveau & on le fera cryftallifer une fe-
conde fois. Ce fel ainfi p u r i í i é , cryftallifé en prifmes 
triangulaires.dont les pointes font t r o n q u é e s , i l e í l 
d'un goút manifeftement acide & u n peuaftringent, 

I I fe diffout tres - diíHcilement dans l'eau froide ¿ 
puifqu' i l en faut vingt-quatre parties pour diffoudre 
une partie de ce f e l , au l ieu qu ' i l ne faut que deux 
parties d'eau bouil lante; mais á mefure que cette eau 
fe refroidit la plus grande partie du fel fe d é p o f e , i l 
en refte néanmoins en diffolution plus que l'eau f ro i 
de n'en auroit píi diffoudre. 

L'efprit-de-vin ne le diffout , que lorfqu ' i l e f t a idé 
de la chaleur. 

Expofé á un degré de chaleur un peu fupérieur á' 
celui de l'eau bouillante , i l fe liquefie & s'envoie 
fous la forme d'une vapeur blanche , épaiffe , qui i n -
commode les poumons. 

I I fait effervefeence avec les alkalis, foit fixes, foi t 
vola t i l s , avec les terres abforbantes & calcaires , 6c 
les diffout: i l rougit le l i rop de v io le t t e , foit qu'on 
Templóle en forme concrete , foit qu'on prenne fa 
diffolution ou meme le phlegme de fuccin, I I ne fait 
point effervefeence & i l n'en exhale aucune vapeur 
lorfqu'on verfe deffus de l'huile de v i t r i o l . Quelque 
chofe qu'on faffe, i l n'eft pas poflible de l 'avoir fous, 
forme fluide comme les autres acides. 

Si on fature une diffolution de fel de fuccin avec 
un alkali fixe bien pur ;qu 'aprés avoir filtré la liqueur, 
on l 'évapore á un léger degré de chaleur, on obtient 
des cryftaux tranfparens qui ont la meme figure que 
ceux du fel de fuccin. Ce nouveau fel a une faveur 
qui l u i eft part icul iere, i l fe diffout aifément dans 
l'eau froide, en quoi i l differe effentiellement du tar-. 
tre v i t r io lé . I I décrépi te lorfqu'on le jettefur les char-
bons ardens ; i l y refte fixe & fans fe décompofe r : 
les acides verfés fur ce fel neutre n'yproduifent aucun 
changement; i l ne change point l'eau forte en eau 
r é g a l e , i l ne précipite pas l'argent diffous dans l'eau-
f o r t e ; i l préc ip i te á la vér i té le vinaigre de faturne 
en une chaux blanche , mais i l n'eft pas poflible de 
convertir cette chaux blanche en plomb corné . 

Cette méme diffolution de fel de fuccin fa turée 
d'alkali volát i l forme un fel ammoniacal, qu'on pur i -
fie en le fublimant dans des vaiffeaux fermés. Ce fe^ 
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eft parfaitement neit tre, i l a un goü t amer, & impr i -
jne un léger fentiment de froid fur la langue; fi on 
l'expofe dans une cuillere d'argent fur des charbons 
a l l u m é s , i l fe iiquefie & s'envole fous la forme d'une 
vapeur blanche. . 

Le fel de fuccin je t té fur du nitre en fuíion d é t o n -
ne plus ou moins vivement , felón qu ' i l eft plus ou 
moins chargé d 'huile, i l fe diffipe avec l'acide du n i 
tre , & i l ne re í le qu'un alkali fixe pur. 

Si on le calcine avec parties égales d'alkli fixe bien 
pur & bien dépouil le de tout tartre v i t r i o l é , i l ne 
forme point un kepar fulphuris comme i l auroit dú 
f a i r e , s'il eíit é té de nature v i t r io l ique , & i l ne refte 
qu'un alkali fixe pur. 

Le fel de fuccin diílillé avec les acides duvinaigre, 
du f e l , du n i t r e , du v i t r i o l , fe fublime fous fa pre-
mlere forme; ees acides ne luí enlevent que fon hu i -
le é t rangere . I I faut un certain degré de chaleur pour 
que ees acides puiíTent le diíToudre , i l n 'y a que l'a
cide vi t r io l ique qü i le diííbut á froid. D e quelque 
maniere qu'on runifle á l'acide ni t reux, i l ne luí don-
ne pas la p ropr ié té de diíToudre l 'or , preuve e v i 
dente qu ' i l n'eft pas de la nature de l'acide du fel 
jnarin. 

Diffous avec parties égales de ce fel & d i í l i l l é , i l 
paffe pur & dépouil lé de fon huile-

Si l 'on méle e x a ñ e m e n t enfemble parties égales 
de ce fel de fuccin & de fleurs de fel ammoniac & 
qu'on les diílillé , on obtient d'abord un peu d'une 
liqueur acide de couleur jaune , qui a toutes les pro-
pr ié tés de l'efprit de fel. Si l'on pouíTe le feu , ce qui 
re í le de fel au fond de la cornue fe fubl ime, de faejon 
cependant qu'ils re í tent féparés & d i ñ i n d s ; le fel de 
fuccin oceupant la partie fupérieure du col de la re -
torte, & le fel ammoniac l ' inférieure; au í el de fuccin 
eft unie la pet i íe port ion d'aikali volát i l qui a perdu 
fon acide du fel mar in ; i l reí le au fond du vaifleau 
un peu de charbon noir. M . Stockar á qui nous de-
vons cette expér ience d i t , qu'en ajoutant toujours 
de nouveau fel de fuccin aux mémes fleurs de fel am
moniac, i l étoit pa rvenú á les décompofer prefqu'en-
tierement. 

L á c r a l e fe diíTout trés-aifément dans la folution 
de fel de fuccin; Se lorfqu'on a a t t rapé le point de 
faturation, ce fel perd fon goüt acide pour en pren 
dre un amer. Si l 'on filtre la diíTolution & qu'on l'é-
vapore , elle cryílallife beaucoup p lu tó t que le fel 
de fuccin pur. Les c ry í laux qu'on obt ient , confer-
vent leur figure tant qu'ils font fous l'eau : mais des 
qu'on les a de í l é chés , ils tombent en pouíl lere & 
prennent une couleur grife. Ce fel ne s ' h u m e ñ e 
point á l ' a i r , & n'elt foluble que dans l'eau chande. 
Les acides n'en font exhaler aucune vapeur. Les al-
kalis fixes & volatils & Tacide vi t r iol ique dégagent 
la craie de ce c o m p o f é , les autres acides n 'y operent 
aucun changement. Le fel de fuccin ne préc ip i te la 
craie que lorfqu'elle eft unie k l'acide v é g é t a l ; i l n'a 
aucune aftion íiir les diíTolutions de cette terre dans 
les acides minéraux . 

Le fel de fuccin, combiné de cette fa^on avec la 
Craie > perd toute fa volatilité. L'acide du vinaigre 
le plus concent ré diílillé fur ce f e l , ne peut pas en 
degager le fel de fuccin. Le vinaigre palle p u r , & la 
combinalfon de fel de fuccin & de craie refte au fond 
de la cornue. La méme chofe arrive lorfqu'on diílillé 
ce fel avec l'acide du fel marin. I I n'en eft pas de 
m é m e , ü au l ien de l'acide du fel on emploie une 
folut ion de fel armoniac : car alors le fel de fuccin' 
quitte la craie pour s'unir á l 'alkali vo lá t i l , & l'acide 
du fel marin s'unit á la craie. 

Si l 'on traite de la m é m e maniere ce fel cre tacée 
de fuccin avec l'acide n i t reux , on obtient d'abord 
cet acide pur ; mais lorfqu ' i l s'eíl concent ré jufqu'á 
i¿n ceí ta in p o i n t , i l dé tonne avec la partie huileufe 
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du fel de fuccin, & brife tout l'appareil. 

Si l 'on diílillé l'acide vi tr iol ique l i i r ce méme fef 
i l le d é c o m p o f e , l'acide vi t r io l ique s'unit á la craie* 
& le fel de fteccin paíTe pur. - * 

Le fel de fuccin diíTous dans l 'eau, dilTout le cui-
vre , le fer, l 'é tain & le z inc; i l attaque plus difficü 
lement le plomb & le b i fmuth; i l ne touche pas \ 
l 'argent, au mercure , á la platine n i au régule d'an-
timoine. Ces di l íblut ions préfentent quelques phé-
nomenes particuliers : par exemple, l'acide vi t r io
lique dégage le cuivre un i á ce f e l , & n'en dégage 
pas le fer ; l 'étain fe préc ip i te de lui -méme au fond 
de la diíTolution, & i l n'en refte rien dans la liqueur 
Le plomb ne paroit que rongé á la furface, fans que 
la liqueur qui le furnage en paroiíTe rien contenir. 
L'alkali volát i l verfé fur la diíTolution du zinc luí 
donne une petite couleur rouge. Alors l'alkali fixe 
ne peut plus la p r é c i p i t e r ; au lieu qu ' i l la precipite 
fous lá forme d'une poudre blanche, lorfqu'on le 
verfe le premier. 

Nous avons déja dit que le fel de fuccin ne déga-
geoit point l'argent ni le mercure diíTous dans l'éau-
for te ; i l ne dégage pas non plus le plomb de l'eau-
forte n i de l'efprit de fe l ; mais i l l e dégage de l'acide 
du vinaigre , la poudre qu'on obtient par ce moyen,. 
ne peut pas fe changer en plomb co rné . 

Ces expér iences font plus que fuíHfantes pour 
démont re r que le fel de fuccin n'eft pas un fel v i 
t r i o l i que , comme'l 'ont p ré tendu Neumann, Sende-
l ius , &c. puifqu' i l ne forme pas de foufre avec la 
poudre de charbon; ni un acide de la nature de l'a
cide du fel m a r i n , puifqu'il ne convertit pas l'eau 
forte en eau r é g a l e , qu ' i l ne dégage pas l'argent ni 
le mercure diíTous dans cette méme eau for te , & 
qu ' i l ne fait pas de plomb corné . Eft-on plus fondé á 
le regarder comme une efpece de fel végétal ? M . Pott 
íeroit aíTez de ce fentiment, ce feroit auffi le n ó t r e ; 
car quant á ce que M . Stockard objefte qu ' i l ne fait 
pas de tartre tartarifé avec l'alkali fixe, & qu ' i l chalTe 
l'acide du vinaigre, de la craie & du plomb auxquels 
i l étoit u n i , on pourroi t l u i r é p o n d r e , que ce fel 
n 'é tant pas un acide p u r , puifqu'il a une forme con-
crete,peut avoir quelques quali tés particulieres qu ' i l 
doit aux. matieres hé térogénes qui l u i font unies ; 
cela eft fi vrai que la créme de tartre & le vinaigre, 
quoiqu'ils ío ient un m é m e acide v é g é t a l , forment 
des fels neutres diííérens avec l 'alkali fixe & les 
terres abforbantes, & que l'acide du vinaigre & mé
me le fue de c i t r ó n , décompofent les différentes com-
binaifons de la c réme de tartre avec les alkalis, les 
terres , & m é m e les fubftances métal l iques . D ' a i l -
leurs on trouve dans le regne végétal un fel concret 
acide qui paroit avoir la plus grande analogie avec 
le fel fuccin, je veux parler des fleurs de benjoin. 

Les Chimií tes paroiíTent s 'étre bien moins oceu-
pés de développer la nature de i'huile de fuccin que 
celle de fon f e l : á-peine trouve-t-on quelques expé
riences lar cette fubftance; on a cependant t ravai l lé 
á l 'avoir auffi puré qu ' i l eft poffible, ce qu'on a ob-
tenu par des reftifications répétécs . Ces reñif ia t ions 
fe font , ou fans addition , ou en y ajoutant différens 
intermedes: de ces intermedes i l n 'y a que l'eau, l'ef
pr i t de v in ou l'acide du fel marin qu'on puilTe em-
ployer avec fureté : les autres, ou décompofent 
I'huile de fuccin, ou en retiennent une grande partie. 

Cette huile ainíi reftifiée eft t rés - l impide , d'une 
odeur for te ; elle eft infoluble dans l'efprit auquel 
on l 'unit cependant par le moyen de différens inter
medes, tels que le favon, le blanc de baleine, &c. 
& c'eft le p rocédé que l 'on fuit ordinairement pour 
faire l'eau de luce. Elle fe diíTout aifément dans 
I'huile de v i t r i o l , l 'efprit de t é r é b e n t h i n e , les huiles 
& les baumes des végé taux . I I n'a pas été poffible 
á M . Stockard de l ' i in i r á l 'alkali fixe, quoiqu' i i le$ 
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zit tenus en digeflion pendant tres-Iong^tems. 

Le réfidu qu'on í r o u r e dans la cornue eí l plus ou 
moins abondant, felón que le fuccin qu'on a em-
ployé eft plus ou moins pur. C'eft une terre unie 
au phlogiftique : celui-ci y tient fi f b r t , que la calci-
nation la plus long-tems continuee na fauroit i'en 
dé^ager, «k qu ' i l dé tonne encoré avec le nitre. O n 
trouve dans cette terre quelques veftiges de fer que 
i'aiman en fépare , & quelqueíbis un peu de fel ma-
r í n , furtout lorfqu'on a employé dufuccin puife dans 
la mer. 

I I nous refte á parler de Temploi que l 'on fait en 
medecine de cette fubftance & de fes differens pro-
duits, oomme fa teinture, fon huile & fon fel eífen-
tiel . On fait entrer le fuccin p r e p a r é , c'eíl-á-dire re-
duit en poudre trés-fubtile dans les diííerentes com-
pofitions antlfpafmodiques & nervines; on l'em-
ploie m é m e feul pour arrcter les gonorrhées & les 
hémorrhagies . Sa te inture , par fa vertu antifpafmo-
dique & nervine, convient dans les maladies hipo-
condriaques & hyfteriques, & quelqueíbis dans les 
maladies convuluves , furtout dans les per íbnnes 
d'un t e m p é r a m e n t láche & humide. 

Le fel de fuccin bien purifié eft rangé parmi les 
remedes cépha l iques , déterf ifs , balfamiques , anti-
feptiques & antifpafmodiques. I I agit par la voie des 
u r iñes ; &c jo int á petite dofe aux diaphorét iques & 
aux purgatifs, i l en augmente la v e r t u ; combi
né avec l'efprit voláti l de corne de c e r f , i l for
me un fel qu'on conferve en liqueur fous le nom 
de liqueur de corne de cerf fuccinée, qu'on emploie 
avec le plus grand fuccés á la fuite des remedes apé-
ritifs pour redonner aux parties le ton qu'elles ont 
perdu. 

L'huile de fuccin e í l á c r e , balfamique, vulné-
ra i re , d iaphoré t ique , emménagogue & antifpafmo-
dique ; on Templóle avec fuccés dans les vieux u l 
ceres & dans les maladies de convul í ions . 

Ufage rnédicinaux du fuccin. L'huile de fuccin 
blanche, & celle qu'on retire de l'huile noire par la 
r eñ i í i ca t ion , font regardées commefpécif iques con-
tre les affeftions fpafmodiques, & principalement 
contre la paffion hyí lé r ique . Elles font t r é s - r ecom-
mandées encoré contre les maladies du fyíléme ner-
veux & du cerveau, telles que la paralyfie, l 'apo-
plexie , &c. O n l'ordonne communémen t par gout-
tes, & la dofe la plus haute n'excede guerc fept á 
huit gouttes. I l n ' y a po in td ' inconvéniens á augmen-
ter confidérablement cette do fe , á donner cette huile 
á un demi-gros, & m é m e á un gros & davantage, fi 
on l 'unit á un jaune-d'oeuf ou á du fuere en pon
dré . Foyei oleo-faccharum. Outre l'ufage intér ieur 
dont nous venons de parler, on l'emploie encoré 
ex té r ieurement contre les mémes maladies, on en 
frotte les tempes, le defíbus du nez, la nuque, l 'épine 
du dos, dans les maladies nerveufes & convul í ives , 
dans l 'apoplexie, la paralyfie , &c. 

Dans les paroxifmes des vapeurs hyf lér iques , on 
en applique fous les narine^, on en fait flairer un 
flacón , & on en fait encoré un ufage fort íingulier 
& vrailfemWablement fort inut9e , qui eft d'en frot-
ter le pubis & la vulve , & men^d ' in t rodu i re dans 
le vagin des peffaires qui en foient imbibés. 

L'efprit & le fel áe fuccin , font comptés parmi les 
apéritifs diurét iques les plus eficaces : on croit que 
la matiere huileufe dont ce fel eft empreint •, le rend 
í rés -p ropre á déterger & á confolider les ulceres de 
la veffie & del'uretre. Cet efprit & ce fel font enco
ré r ecommandés contre les maladies des obftriiíHons 
& en par í icul ier contre la jauniíTe : on le vante auífi 
pour le traitement du feorbut; la dofe commune de 
l'efprit eft d'environ demi -g íos jufqu'á un gros, dans 
une liqueur appropr iée . Or en fuppofant l'efprit de 
fuccin comme une liqueur faline á-peu-pré? faturée , 
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la dofe de fel concrel correfpondante k un gros de 
l iqueur , fera d'environ cinq grains: ear une partie 
de fel de fuccin demande en virón quatorze parties 
d'eau pour étre diffoute; d'oü l 'on peut conclure que 
cette dofe vulgaire d'efprit de fucan , pourroit é t r e 
t res-confidérablement a u ^ m e n t é e : car certainement 
le fel de fuccin ne fauroit etre regardé comme un re
mede a£Hf. A u refte le fel & l'efprit áe fuccin font des 
drogues fort peu employées . 

L'ufage pharmaceutique le plus ordinaire de l'ef
pri t de fuccin, c'eft d 'étre e m p l o y é á la p répara t ion 
de la liqueur de corne de cerf fuccinée , qui fe fait ett 
mélant jufqu'au point de faturation de l 'eíprit de fuc
cin & de l'efprit volát i l de corne de cerf, ce quiconf-
titue une liqueur faline ou leíílve d'un fel ammonia-
cal "fort gras , & que plufieurs auteurs recomman-
dent fingulierement comme un excellent remede , 
dans les maladies convulfives , principalement 'dans 
l'afthme , S¿ dans les maladies d'obftruftions, dans 
lefquelles i l pa ro í t en eífet que ce remede doit tres-
bien faire , ¿c qu ' i l devroit par conféquent étre plus 
ufité parmi nous dans ees cas. 

Le fuccin en fubftance ou en poudre eft auífi em
p loyé a titre de remede ; mais i l paro í t peu propre 
á paffer dans les fecondes voies & á o p é r e r un effet 
rée l . La teinture qu'on en t ire par l 'e ípr i t -de-vin, a 
un peu plus d'efficacité: d'abord parce que l'efprit-de-
v i n l u i - m é m e , qu'on y emploie, a une vertu mád i -
camenteufe reconnue contre les maladies auxquelles 
on emploie cette t e in tu re , & qui font Ies m é m e s 
pour lefquelles on recommande l'huile de fuccin; fe-, 
condement, par l 'état de diíTolution , ou au moins 
de tres-grande divif ion , dans lequel le fuccin conte-
nu dans cette teinture peut parvenir á l 'oriíice des 
vaiffeaux l a f t é s , quand m é m e cette teinture feroit 
précipi tée par les liqueurs dlgeftives : au refte cette. 
teinture de fuccin eft t rés -peu charlee ; l 'efprit-de-
v i n ne diííbut le fuccin qu'avec peme , qu'en petite 
quant i té , & peut-é t re que fort incompletement. 
Barón dít dans fes notes f u r L e m e r i , que rhu l l ea ro -
matique du fuccin , eft la feule partie de ce bitume 
dont l'efprit-de-vin puiífe fe charger. Si cette propo-
fition au-lieu d 'étre purement gratLiite,étoittant-foit-
peu p rouvée , i l faudroit diré po í i t ivement que l'ef-
prit-de-vin ne diííbut le fuccin qu'incompletement, 
au-lieu de diré que cela eft peut-étre ainfi. 

Quo i qu ' i l en foit , pour faire une bonne teinture 
de fuccin , une teinture bien cha rgée , vraiment em-
preinte de la vertu médicamenteufe du fuccin , i l 
faut avoir recours á l'intermede de l 'alkali fixe , qui 
eft capable non feulement de difpofer le fuccin á é t r e 
plus facilement a t t aqué par l 'efpri t-de-vin, mais m é 
me qui peut contrafter avec ce bitume , une efpece 
d'union fous forme de favon, qui le rend t rés -p rp-
pre á fe diftribuer parfaitement danslefyf téme va ícu-
l e u x , á fe mé le r á la maíTe des humeurs: l 'alkali fixe 
opere l 'un &: l'autre effet dans la teinture de fuccirz 
d'Hoffman, dont vo ic i la defeription. 

Teinture de fuccin d'Hoffman ; ejfcndafuccini pmf-
tantiffima., décr i te dans les obfervations phyfico-chi-
miques de cet auteur , Uv. I . obf ty. Preñez du 
fel de tartre & du fuccin choiíi & rédui t en poudre 
tres-fine, parties éga l e s ; faites-Ies digerer dans un 
vaiffeau convenable, avec fuffifante quanti té d'efprit-
de-vin , pour s 'é lever de quatre doigts au-deffus de la 
matiere; diftillez enfuite en un alambic de v e r r e , 
vous obtiendrez un efprit bien empreint de l 'huile 
fubtile & aromatique de fuccin , qu i fera par-lá bien 
plus propre que l'efprit-de-vin ordinaire, á p r é p a r e r 
la teinture fuivaníe. 

P reñez du fuccin tranfparent en poudre, broyez-
le fur le porphyre , en verfant deffus peu-á-peu vine 
fuífifante quant i té d'huile de tartre par défaillance , 
pour le rédu i re en confiftance de boui l l i e , que vous 
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fccKcrez doucement: alors m é t t e z ce mélángé dans 
xinvaiíTean convenable, verfezdeffus íufíifante quan-
íi té d'efprit-de-vin, bouchez convenablement le vaif-
feau, & digerez á. une chaléur douce: on obtientpar 
ce n íoyen une i iqueur t rés-recommandable par fon 
efficacité , fon g o ü t , & fon odeur. I I «fl: remarqua-
b l e , dit Hoffman, que lorfqu'on la verfe dans de 
i 'eau, elle n ' e ñ point préc ip i íée comme les diífolu-
tions ordinaires des fubílances huileufes & r é l i n e u -
fes dans r e fp r i t -de -v in ; ce quine prouvepas feule-
nient que le fuccin eíl parfaitement divifé & atre
g ü é dans cette teinture , felón l'explication de M . 
B a r ó n , note fur la chimic de Lemeri, chap. teiniure 
de karabé, ( car la diviíion méme radicale , celle qué 
fuppofe la d i í í b l u t i o n c h i m i q u e , n'empeche point les 
Kuiles & les réfines d 'é t re précipi tées du fein de ref
pr i t -de-v in , par l 'eau: car le faccin le plus divifé & 
le plus a t t é n u e , n'eft point foluble dans l'eau ) ; mais 
ce qui prouve que l 'alkali fixe a contrafté une un ión 
rée l l e aveclefuccin, ou quelque principe hui leux 
du fuccin , & a formé par-lá un favon qui eíl fo lu 
ble par l 'eau, auffi-bien que par l 'efprit-de-vin. Cet-
te idée eí i non-feulement établie par le p h é n o m é n e 
meme , mais encoré par une expér ience du m é m e 
Hoffman , r appor t ée dans le meme ouvrage, ¿iv. I I . 
obf. 23. favoir que le fuccin íe diffout prefque tout 
¿n t ie r dans une diffolution alkaline. 

Hoffman recommande fon effence de fuccin , prife 
á la do fe de quelques gouí tes avec du fuere, du í i rop 
d 'osil let , ou du firop de l imón , le matin , pour £br-
íifier l'eftomac, la t e te , & le fyfféme nerveux, ava-
lant par-deffus quelques taffes de caffé ou de choco-
l a t , á la maniere allemande. L'auteur dit qu'on peut 
le prendre encoré pendant le repas, dans un v i n de 
Iiqueur : i l ajoute que c'eíl enco ré un bon remede 
pour faire couler les regles, pour a r ré te r les fleurs, 
& pour guér i r les affeñions rhumatifraales. 

Sirop de karabé. O n trouve fous ce nom , dans la 
p lúpar t des difpenfaires modernes , un í i rop narco-
tique , dans la compoí i t ion duquel é n t r e l e fuccin, 
o u quelques-uns de ees principes á t l t re de correéHfs 
de l 'opium ; ce qui e í l , pour l'obferver en paffant, 
une vue aíTez vaine, tant abfolument, ou en fo i , qu'en 
part iculier: c 'e í t -á-dire , en fe promettant cet effet 
du fuccin, ou de ees principes. V o i c i ce firop, d'a-
p rés la p h a r m a c o p é e de Paris : p reñez opium pur , 
c o u p é par morceaux ,.deux fcrupules; faites-le fon-
dre dans un vaiffeau de t e r r e , fur un feu m o d e r é , 
dans douze onces d'eau commune; pafíez la folution 
avec forte expreflion ; clarifiez & cuifez en conlif-
tence de í i rop é p a i s , avec une l ivre de fuere blanc; 
lorfque le firop fera r e f r o i d i , mélez-y exaftement 
deux fcrupules d'efprit de fuccin, gardez Ce firop dans 
u n vaiffeau exaflement fermé : la dofe de ce firop, 
correfpondant á un grain d 'opium, eíl d'environ de-
m i once : le fuccin entier , fon huile & fon f e l , en-
trent dans un grand nombre de compofitions offici-
nales , tant externes qu'internes ; le fuccin entier , 
par exemple, dans la pond ré antifpafmodique de la 
p h a r m a c o p é e de Paris ; dans le baume de Fioraven-
t i ; l 'huile & le fel dans la thé r iaque céleíle ; l 'huile 
feule dans les pilules h y í l é r i q u e s , l'effence antihyf-
l é r i q u e , le baume hy í l é r ique , le baume acouíl i -
* j u e , & c . 

^ L'eau de luce n 'e í l autre chofe que de l'huile effen-
í i e l l e de fuccin, mclée avec de l'efprit volátil de 
fel amoniac. Pour faire ce mélange , on tr i ture avec 
grand foin dans un mor t i e r , de l'huile effentielle de 

q u i par-la le charge de l'huile de fuccin; o n v e r f é 
quelques gouttes de cet efprit-de-vin dans de l'efprit 
•Volátil de fel ammoniac t i ré par la chaux, ce qui lu i 
fionne une couleur laíteufe ou b langhátre . C'eíl ce 
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mélange qui eí l connu fous le nom üeau-dt-luct • 
qu i eíl un remede fouverain contre la morfure des 
ferpens & des viperes , lorfqu'on en prend á plu-
fieurs reprifes d ix gouttes dans un verre d'eau ce 
qüi produit une tranfpiration trés-abondante. I I y a 
l ieu de croire que ce remede auroit un effet trés-heu-
reux , fi on l 'employoit contre la rage. inicie de M 
R o u x , docleur en Médecine. 

S U C C I N C T , adj. ( G m m . ) 11 fe dit d'un dtfcours 
Compris enpeu de paroles , &quelquefois derhom-
me qui a par lé fucc inñement . Soyez fucc'mñ • Ies 
éloges ne peuvent é t re t rop fuccin&s, fi on ne veut 
ni bleffer la modéí l ié , n i manquer á la vér i té . Si l'é-
Toge n 'e í l pas mér i t é , celui á qui on l'adreffe doit 
fouffr ir ; i l doit fouffrir encoré s'il le mér i t e . Táchons 
done d?étre Juccincl, afín de faire fouffrir le moins de 
íems qu ' i l eíl poffible : o n d i t auífi un repas/WZ/zf? 

S U C C I O N , f. £ (Phyf.) e í l l 'aftion de fucerou* 
á t t i re r un fluide, comme l ' a i r , l 'eau, &c. par la bou-
che & les poumons. O n fuce l'air par labouche, par 
le moyen des mufcles duthoraxSc de l'abdomen, 
qui é tendent la capaci té des poumons & de l'abdo
men. Ainf i l 'air qui y eíl r e n f e r m é , eíl rarefié & 
ceffe d 'étre en équil ibre avec l'air extéricur qu i , par 
conféquent preffé par l'atmofphere, e í l pouffé dans 
la bouche & l e s narines. foje^ RESPIRATION. 

O n fuce l'air avec un tuyau de m é m e qu'avec la 
bouche feule ; c'eíl la m é m e chofe que fila bouche 
é to i t alongée de la longueur du tuyau. 

La facción des liqueurs plus pefantes que l'air fe 
fait de la m é m e maniere , par exemple, quand on fe 
conche par terre pour boire á une fource, &c. on ap-
plique les levres précifement fur la furface de l'eau 
& on les place de fa^on á empécher l'air de s'y infi-
nuer: enfuite on élargit la cavi té de l'abdomen, &c. 
& l'air qui prefle fur la furface de l'eau hors de la cir-
conférence de la bouche, é tant plus pefant que celui 
qu i preffe la furface de l'eau oceupée par la circón* 
férence de labouche, l'eau eíl obl igée de monter, 
par le m é m e principe qui la fait monter dans une 
pompe, f o y ^ AIR 6* POMPE. 

Quand on fuce une Iiqueur pefante comme l'eau ¿ 
á- t ravers un tube , plus le tube eíl l ong , plus on a de 
peine á fucer; & la groffeur & le diametre du tube 
augmentent encoré la diíficulté: la raifon de cela eft 
fondée fur les principes d 'Hydro í l a t ique . 

En effet, fi on veut fucer une I iqueur , par exem
ple avec un tuyau d'un pié de l ong , i l faut que l'air 
extér ieur ait affez de forcé pour porter par fa pref-
í ion la Iiqueur á la bouche, & par conféquent pour 
foutenir cette Iiqueur á la hauteur d'un pie; & plus le 
tube eíl gros, plus la quant i té de la Iiqueur que l'air 
doi t foutenir eíl grande : c'eíl pourquoi plus le tube 
eí l long & gros, plus i l faut que la preíl ion de l'air 
ex té r i eu r furpaffe celle de l'air qui eí l dilaté dans les 
poumons , & comme la preí í ion de l'air extér ieur eíl 
toujours la méme á-trés-peu p r é s , i l faut done que 
l 'air des poumons ait d'autant moins de forcé que le 
tube eíl plus long & plus gros, c 'eíl-á-dire que l 'inf-
piration ou la dilatation de l ' a i r , doit é t re d'autant 
plus grande, & par conféquent la fuccion plus difficile. 

D e ce que nous venons de diré i l paroit év idem-
ment que ce que nous appellons fuccion, ne fe fait 
pas par quelque faculté aftive qui réfide dans la bou-
che , le poumon , &c. mais par la feule impulí ion & 
par la preíl ion de l'atmofphere. , 

SUCCIÓN, r a d i o n de fucer. U y adahsles troupes 
du ro i des foldats qu'on appelle fuperí l i t ieufement 
pour la cure des plaies, & principalement celles qui 
font faites par in í l rument piquant, Se qui péne t r en t 
dans la cavi té de la poitrine ou du bas-ventre. Ces 
hommes n'ont aucune idée de la Chirurgie; ils le fi-
gniíient eux-mémes : ils panfent du fecret, c'eíl leur 
expreflion. Ce fecret eonfiíte á fucer les plaies, á yj 
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^'ire conler enfuite qiielque peu cThuiíe & dé v i f l , 
en marmotant qi íelques paroles & difpofant les 
coinprefles en forme de croix. O n t rouve des perfon-
nes affez dépourvues de fens póur fe mettre entre 
les mains de ees ignorans & i m p o í l e u r s , & qui fe 
laiíTent tellement prevenir par leurs promeífes j 
qu'elles refufent ternt fecours de la part de la Chirur-

On fent aíTez que les piales du bas-ventfe avec le-
fion des in te í l ins , les plaieá de tete qui exigent le 
trepan, les plaies des gros vaiffeaux dans les e x t r é -
raités, & tant d'autres qui exigent une grande expé"-
rience &c beaucoup de íoins intelligens de la part du 
chirurglen, foit par leurs caufes, foit pár leurs com" 
plications, ne font pas f ifceptibles d'une guérifon 
par un moyen auffi fimple que l'eft la facción. 

La m é t h o d e de fucer pourroi t cependant é t re 
bonne dans quelques cas. Un coup d 'épée dans une 
paitle charnue, oü i l n 'y a aucun vaiíleau confidéra-
ble d ' intéref íc , occafionne un épanchement de fang 
dans tout le trajet du c o u p : on procureroit une 
prompte guérifon en íl icant une pareille pla ie , par
ce qu'on la debarra í le ro i t du fang dont la préfence 
devient une caufe de douleur , d'inflammation & 
d'abfcés dans les interftices des mufcles, accidens 
<jui mettent quelquefois dans la neceffite de faire des 
incifions douloureufes. 

Les plaies de poitrine avec épanchement de fang 
fur le diaphragme, peuvent é t re guéries t r é s -p romp-
tement par lafufcion, p o u r v ú qu'elle foit faite á - t ems , 
e 'cñ-á-di re avant la coagulation du fang épanché . 

M . A n e l , docleur en chirurgie & chirurgien de 
madame royale de Savoie, bifaieule de Louis X V . 
per íuadé de l'utllité de la fuccion des plaies, dans les 
circonftances que nous venons d'expofer, a donné 
un moyen de le faire fans fe fervir de la bouche. I I y 
a efFedlvement du danger á fucer la plaie d'un blefi'é 
qui fe t rouveroi t atteint de quelque malaclie conta-
gieufe, comme la v é r o l e , le Icorbut , &c. &c les blef-
íes qu i feroient d'une bonne coní l i tu t ion ne rifque'-
roient pas moins de la part d'un fuceur qui auroit 
quelque mauvaife difpofition. 

L' invention de M . Ane l confiíle dans l'ufage de la 
íeringue ordinaire, á laquelle i l a adapté des tuyaux 
d'une figure particuliere. Foyei P L X X X I . fig. 4. 
& 6 . \ 

Poitf fe fervir de cette ferlngue, i l faut dégorger 
l 'entrée de la piale des caillots de fang, fi elle en é toi t 
bouchée . Si c 'eí l par exemple, une plaie péné t ran te 
dans la po i t r ine , on introduit une fonde jufque dans 
l acav i í é . Cette fonde canneiee, , /^. /. P l . X . fera 
armée d'un fíl; on é t end ce fil á droite & á gauche 
pour q u ' i l fe t rouve engagé & preífé par l 'orificedu 
tuyau qui doit é t re appl iqué fur la circonférence de la 
plaie, en maniere de ventoufe: par ce moyen la fon-
de efl: affujettle. 

On ajufte la fer ingueá ce tuyau,on en t i re le pif ton, 
& l 'on pompe a inü tout le fang qui e í l épanché . O n 
doit injefter enfuite dans la plaie un peu de baume 
liede ; & couvrir l 'orlfíce externe de la plaie pen-
dant un quart d'heure, avec une compreíTe t r empée 
dans l'eau vu lné ra i r e . Alors on fuce la plaie pour la 
feconde fo is , afin d 'ó ter le baume fuperfiu, qui re-
llant dans la plaie & écar tant Ies parois , empéche-
roi t la r é u n i o n ; & afin d 'évacuer l ' épanchement des 
humeurs qui auroit pu fe faire depuis r i n j e ñ i o n du 
baume. On appl iqué une compreíTe & un bandage 
contentif , & on ne néglige point les autres fecours 
qui peuvent íávor i fer la gué r i fon , lefquels fe tirent 
du r é g i m e , & de radminiftration des remedes conve-
Jiables.(r) 

SUCCISE, f. f. (Botan.) efpece de fcabieufe, nom-
mée par Tournefoft fiabiofa folio integro. Elle pouífe 
des feuilles oblongues, pointues, entieres, fans dé -
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CóupuféS, excep té qú elles font un peu CfetieléeS e ñ 
leurs bords. Sa tige haute dé deux piés & plus p o r t é 
des fommets des fleurs femblables á celles de"la fea» 
bieufe , de couleur bleue, quelquefois purpurine oií 
blanche. Sa racine eft groífe coriime le peti t doigt ̂  
cour te , & comme rongée tout-autour. Elle c ro í t 
aux lieux incultes , & ion goü t eft amefi ( I ? . / . ) 

S U C C O M B E R , v . neut. manqüef de la forcá 
qu*il faut. Onfuccombe fous un f a r d e a u o n fuccúmbt 
í ous le poids du malheur; on fuuombe á la tentatiOn j 
on fuccombz dans une aíFaire , dans une entreprife, 
dans une difpute , dans un combat, au t r a v a i l , á la 
hon te , á la profpér i té . 

SUCCOSA , ( Géog. anc.} v i l l e de l'Efpagne tar^ 
tagonoife. P t o l o m é e , /. / / . c. vj . la donne aux Iler* 
getes „ & la place dans les terres. Quelques >• uns 
croient que e'eft a préí 'ent Ainfa dans l 'Arragon ^ 8£; 
d'autres veulent que ce foit Suz-de-Surta > au m é m e 
royanme. ( D . / • ) 

S U C C U B A R , (Géog. anc.) vílle de la Mauntanie 
céfarienfe. P ü n e ,1. c. i j . íui donne le t i t re de co-* 
Lonid Augufla, & la place dans les terres. Les exem-
plaires imprimés lifent Succubar ; mais tous les ma-
nuferits-portent Succabar. Dans une ancienne inferip-
t ion r appor t ée par Goltz , qu i appelle cette v i l l e 
Sugabarritanum municipiurn i ajoute qu'elle é to i t 
Tranfcdlenfi monti accline. C 'e í l la v i l l e ZK^a^ap/ de 
P to lomée y l . I f . c, i j . tk c'eft fans doute la vil le Su* 
fazar de l ' i t inéraire d 'Antonin . ( Z) . 7 . ) 

SUCCUBEj f . mi (Divination.) terme dontfefeiv 
vent les d é m o n o g r a p h e s , pour fignifier un démon o u 
un efprit qu i prend la figure d'une femme , & qui ^ 
dans cet é t a t , a commerce avec un homme. foye^ 
DÉMON. 

Quelques auteufs é m p l o y e n t indlf t inf temeñt leá 
mots iiiÉubt & fuecube. Cependant on doit les diftin* 
guer : on ne doit fe fervir du mot incube que q ü a n d 
le d é m o n prend la figure d'un homme , & qu'en cet 
é ta t 11 a commerce avec une femmci 

De l r io prouve férieufement qu'unfuecúbe ne fau-
ro i t n i concevoir , n i engendrer, parce q u e , d i t - i l t 
les femelles contribu ent beaucoup plus á la génera-^ 
t ion que les males; que la femence de ceux-ci ne for« 
ihe pas tou t -á -coup un corps o r g a n i f é ; & que le 
foetus , pour é t re íuftenté , demande dans la mere 
qu i le porte une ame v é g é t a t i v e , ce que les d é m o n s , 
a joute- i l , ne peuvent faire avec le corps fantaftique 
qu'ils empruntent pour faire l'oíHce de fuecubes. O n 
peut vo i r le détai l de ees raifons dans fes difquifi-
tions magiques , liv. t i . quejl. x v . p . ; 6 2 . 

S Ü C C Ü B O , (Géogr. anc.) v i l l e d'Efpagne. P l íne , 
/. / / / . c. J . la met dans la Baftitanie , & di t qu'elle 
é to i t une des villes de raf femblée généra le de Cor-
doue. H i r t i u s , de Bel. t í i fpan. la rtomme Umbis , & 
la place dans le voifinage d'Attegua. Capitol in nouá 
apprend que Annius Verus , bifayeul patefnel de 
l'empereur Marc A n t o n i n , in M . Antonihó , é to i t 
de Suecubo, qu ' i l appelle SuCcubitanum münicipium, 
Ambr . Morales veut que Cette vi l le foií préfente-
ment Sierra de Ronda. ( 2?. / . ) 

S U C C U I R ou S U C H U R , ( G¿og. mod.) v i l l e 
d'Aíie , dans la grande Tartarie , au royanme de 
Tangu t , capitale d'une Contrée de m é m e nom. Cette 
v i l le eft peuplée , 8c plufieurs de fes maifons font bá-
ties de briques. I I croit aux environs de la rhubarbe 
qui eft eft imée , & dont les habitans font trafic* 
C ^ . / • ) 

S U C C U L E N T , adj. (Gratn. ) qu i eft fempli de 
fue. O n di t des viandes fuceulentes } un mets fuecu" 
lenu 

S U C C U R S A L E , adj. (Gram.*) églife bát ie pour 
fervir de fecours á une paroiífe t rop é tendue pour le 
fervice des ecclefiaftiques, Siles befoins des paroif-
ftens. 
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SuccuRSALE , f. f. (Gram.) ne fe dl t que de l 'e-

glife d'une paroiffe qui fert de fecours ,á une autre 
trop é t e n d u e . Ainí i S. Jofeph eílfuccurfale de S. Eu-
ftache. 

S U C E M E N T , S U C E R , ( G W ) termes qui dé-
fignent l ' ad ion d'attire^ á í b i , par le moyen de la 
bouche , des levres & de l'haleine. O n les dit aufli 
des plantes ; & au figuré, des opinions que nous 
avons r«9ues de bonne heure, fucées avec le lait. 

SUCEMENT des plaies , ou SUCCION des plaies , 
(Médec.) la r épu ta t ion oíi é to ient autrefois les p fy l -
les pour guér i r la morfure des ferpens par hfuccion, 
üt que quand les pe r íbnnes d'un autre pays avoient 
é t é mordues d'un ferpent, on employoit par préfé-
rence un pfylle lorfqu ' i l s'en t rouvoi t quelqu'un fur 
le l ieu pour fucer la p l a i e , & en epuifer le venin. 

C'eft ce qu'onpratiqua néanmoins fans fucces par 
rapport á C l é o p a t r e , q u i , au rapport de quelques 
h i í lor iens & poetes , Veiléius , Paterculus, Floras , 
Properce, Horace, &c. dont je ne garant ís polnt le 
t é m o í g n a g e , s'étoit fait piquer par des afpics, pour 
ne point pa ro í t re au triomphe d'Auguftei 

Celfe remarque judicieufement que quiconque 
auroit eu la hardieffe d'un pfylle pour tenter la m é m e 
é p r e u v e , auroit également réuffi, & que m é m e tome 
perfonne peut fans danger fucer une plaie produite 
par la morfure d'un ferpent, pourvu que cette per-
íbnne-lá n'ait point d'ulcere ou d'excoriation dans 
la bouche. Cette remarque de Celfe eft confirmée 
par un grand nombre d 'expér iences que Ton a faites 
dans le fiecle paffe ílir le venin des viperes, qui n 'e í l 
nuifible qu'autant qu ' i l fe méle immédia temen t avec 
la maíTe du fang. 

Les femmes & les meres des Germains fucjoient 
les bleffures de leur maris & de leurs enfans , & tá-
choient ainfi de les guér i r . Cette m é t h o d e de panfer 
les bleíTures eí l affez naturelle , & fon origine fe 
perd dans l 'ant iqui té la plus r ecu lée . Homere en fait 
mention au quatrieme l ivre de r i l iade. ( í > . / . ) 

S U C E T , REMORE. 
S U C H E , ( Géog. anc ) vil le de l 'Ethiopie. P l ine , 

/. V I . c xxix. la place au voifinage du golfe d 'Adu-
liqile. Elle t i ro i t apparemment fon nom de Suchus, 
fon fondateur. Straboh , /. X V I . p. y y o. parle d'un 
chá teau báti par Suchus , & la place dans les terres. 
Le P. Hardouin veut que ce cháteau & la v i l le Suche 
í b i en t la m é m e chofe, & i l ajoute que le nom & la 
fituation conviennent éga lement á la vil le Suaquem 
d'aujourd'hui. (Z>* / . ) 

S U C H E T , (Ge'cg. OTOí/.)montagne de la Suifle. 
Elle fait partie de la joux au-deflus d'Orbe , & eít 
f o r t é l e v é e . ( Z ) . / . ) 

S U C H U E N , ( Géog. mod.} province de la Chine. 
El le ne cede ni pour la grandeur, n i pour l 'abon-
dance á aucune autre de l'empire. Le fleuve Kiang 
la coupe en deux parties. La province de Huquang 
fe borne a Torient, le royanme deTibet á l 'occident, 
la province deXenfi au no r d , & celle de Junnan au 
in id i . Elle produit beaucoup de fer , d 'étain & de 
p lomb. Cette province eíl la fixieme en rang. O n y 
compte hui t m é t r o p o l e s , íix grandes cités , quatre 
villes mil i ta ires , une cité militaire , & plufieurs for-
terefles qui en dcpendent. Ching-Tu eft la capitale 
d é lá province. ( i ? . ) 

S U C H U T C H i (Médecine.) maladie á laquelle font 
fujets íes habitans de Kamtfchatka. C 'e í l une efpece 
de gale, qui forme comme une ceinture autour de 
la partie du corps qui eí l aU-defíbus des cotes. O n 
p r é t e n d que tout homme dans ce pays a cette mala
die une fois en fa v ie > c ó m m e parmi nous la petite-
véro le : elle eí l mortelle lorfque la gale n'entre pas 
en íuppura t ion , & ne tombe pas ecfuite d'elle-
m é m e . 
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W , {Géog. mod.) v i l le de la Turquíe 
i dans la partie de la Valachie foumiíp i 
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européenne > dans la partie de la Valachie foumií-e J 
la Por te , fur la nviere de Strech, avec un cháteau 
o i i les Tures tiennent garnifon. ( Z?. / . ) * 

S U C K , ( Géog. mod. ) r iviere d'Irlande , dans la 
province deConnaught. Elle fépare le comté deRof. 
common du comté de Galloway , & fe jette dans le" 
Shanon. ( Z ) , / , ) 

S U C O I R , ( Conchyliol.) c 'eí l dans un coqulllace 
une partie concave qui a la faculté de fe reíTerrer 
pour s'attacher au corps environnant, & pour nom. 
per l'eau dans laquelle i l nage. ( D . J . ) 

S U C R E , f. m . ( I l i j t . nat. Art. ) perfonne n'¡-
gnore que le focre. eíl une fubílance folide , blanche 
douce , agréable au g o ü t , fort en ufage dans les offi
ces , les cuilines, & m é m e en pharmacie pour la con-
feclion des firops & la préparat ion de plufieurs re
medes , fe diflblvant parfaitement dans l'eau , á la
quelle i l donne une faveur gracieufe, fans lui com-
muniquer n i couleur n i odeur. 

Q u o i q u ' i l foit aflez difficile de preferiré le tems 
auquel leyacre a c o m m e n c é de paroitre fous une for
me concrete, i l eí l cependant certain que les ancicns 
l 'ont connu , puifqu'au rapport de Théophraíle , de 
Pline & autres , ils faifoient ufage du fue de certains 
fofeaux , qu i vraiffemblablement étoient des cannes 
á fuere , & dont Lucien entendparler lorfqu'il d i t : 
quique bibunt teñera dulces ab arundine fuccos. Mais 
nous ne voyons point que l 'ant iqui té ait poffédé l'art 
de cuire ce fue , de le cOndenfer & de le réduire en 
une maíTe íol ide & blanche, comme nous faifons 
aujourd 'hui ; c 'eíl ce dont i l fera queí l ion dans cet 
anide , aprés avoir par lé des cannes á fuere & de 
leur cu l ture , des machines , des uíleníiles & des in-
grédiens néceífaires á la p répara t ion de cette pro-
dufl ion exot ique , qui fait un des principaux objets 
du commerce maritime. 

Des cannes afuere. La Canne á fuere, ou cannede 
fuere, felón l'ufage du pays , diífere de certains ro-
íeaux creux, qu'on nomme cannes cTEfpagne, en 
ce qu'elle eí l maí í ive ; fes nceuds font plus rappro-
chés les uns des autres > fon écorce eíl moins l i -
gneufe , plus minee , & fert d'enveloppe á une mul-
titude de longues fibres parallelement difpofées j 
formant une efpece de tiílli c é lu l a i r e , rempii d'un 
fue d o u x , ag réab l e , un peu gluant , & reílemblant ;\ 
du fyrop délayé de beaucoup d'eau. 

Le corps de la canne eíl divifé par nceuds , dont 
les intervalles croiíTent á proport ion qu'ils s'éloi-
gnent du pié de la fouche : c 'eíl de ees noeuds que 
í b r t e n t les feuilles.qui fechent & tombent á mefure 
qiie la plante acquiert de Faccroi íTement , enforte 
qu ' i l n'en reí le qu'un boitquet vers le fommet ; elles 
font longues, étroi tes , dente lées impercept ib lement 
fur les bords , partagées d'une feule ne rvu re , & ref-
femblant á de grandes lames d'efpadon : lorfque 
la plante fleurit , i l fort du milieu de fes feuilles un 
jet ou fleche trés-droite , longue de 30 á 3 5 pouces, 
grofle á-peu-prés comme l 'ex t rémité du petit d ó i g t , 
garnie á Ion fommet d'un grand panache parfemé de 
petites houpes t rés-dél iées , renfermant la femence. 

Les cannes plantees dans une bonne terre croiíTent 
ordinairement de íix á huit piés de hauteur, portant 
environ douze á quinze lignes de diametre; elles ac^ 
quierent une belle couleur jaune en múri íTant , & le 

fue qu'elles renferment eíl favoureux. Celles que 
produifent les terreins bas & marécageux s 'élevent 
jufqu'á douze & quinze p i é s , m é m e plus ; elles font 
prefqu'auffi groffes que le bras ; mais leur fue , quoi-
qu'abondant, e í l fort aqueux & peu fucré ;'les ter
reins arides au contraire donnent de tres - petites 
cannes , dont le fue eí l peu abondant, t rop rappro- > 
ché , & comme á demi-cuit par l'ardeur du foleil . 

Culture des cannes. Quoique la fleche ou fleur dont 
on 
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OH a parle íreníei-me entre fes houpes une rtiiítitude 
de fetnences , on ne s'en fert point pour mült ipl ier 
Teípece, l ' expér ience ayant apprís qu ' i l eft plus á-
propos de planter les cannés de bouture : cette m é -
thode eft plus prompte & plus certaine , c'eft pour-
tíuoi on coupe le fommet des cannes par morceaux 
de qu inzeá dix-huit pouces de longueur, on les con
che obliquement deUx á deux dans chacune des foffes 
deftinées á les recevoir ; on jette de la ierre par-
defliis , fans encouvrir les e x t r é m i t é s ; & fi lafaifon 
eíl: favorable , ce plan commence á pouíTer au bout 
de fept á huit jours : la quant i té de broflailles qui 
levent en mérñe tems, obiige de fafcler les cannes á 
cinq ou fix reprifes , jufqu'á ce qü'elles aient acquis 
aflez de forcé pour etouffer les mauvaifes herbes; 
les cannes étant parvenúes á une certaine grandeur, 
font quelquefois a t taquées par un grand nombre de 
petits infedes , que les habitans appellent puchons 
Cu pucons ; les fourmis ne leur caufent pas moins 
de dommages-, & les rats en font un grand dégát . 

Dans un bon terrein bien p réparé 6¿ foigneufe-
ínent entretenu , le plan fubíiíte douze & quinze ans, 
n iémeplus , fans qu ' i l fo i tbefoin dele renouveller. 

L'áge auquel on doit couper les cannes n'eft point 
fixe , le tems de leur matur i té étant fouvent re ta rdé 
par les var ié tés de la faifon ; on doi t obferver de ne 
)amais faire la récol te lorfqu'elles font en fleurs, 
puifqu'elles he peuvent pouffer lelirs jets ou fleches 
qu'aux dcpens de leur propre fúbftance ; l'ufage in
dique qu' i l faut p réven i r ce tems d'environ un 
m o i s , ou bien attendre autant qu ' i l foit paíTé. 

Defcripüon des moulins a écrafer les cannes. O n en 
conftruit ordihairement de trois fOrtes , favoir , á 
eau, á v e n t , & á boeiifs ou á chevaux. foyei les 
figures. 

Leur principal méchanlfme cOnfiíte en trois gros 
rouleaux de bois de pareil dlametre, rangés perpen-
diculairement fur une meme ligne á có té l*un de 
l'autre , & couverts chacuñ d'un tambour ou c y l i n -
dre de métal t r és - fú l ide , C. Ces rouleaux, ou roles , 
ainfi qu'on les nomme dans les pays , font percés , 
fuivant leur axe , d'itn grand trou qua r r é , dans le-
quel eft encháfle avec forcé un gros pivot de f e r , 
dont la partie inférieure eft garnie d'un cul-d'oeuf 
bien acéré portant fur une crapaudine , & l'ex-
t rémi té fupérieure étant de forme c^lindrique , 
tourne librement dans uñ collet de metal. A quel-
ques pouces au-deflous des támbours ou cylindres , 
font placés des hériflbns G , dont les dents engrenent 
les unes dans les autres. I I eft facilé de v o i r , par la 
difpoütion des trois roles couronnés de hériflbns , 
que celui du milieU étant mis en mouvement, doit 
taire agir á fens contraire ceux qui font á fes cotes ; 
c'eft pourquoi la partie fupérieure de ce principal 
role doit é t re coní idérablement pro longée dans les 
moulins á vent & dans ceux qui font mús par des 
chevaux ; mais dans Ies móulihs á eau cette partie 
n'eft é levée que de quelqués p i é s : c'eft ce qu'on ap-
pelle le grand aríre auquel la puiílance e f ta t t achée . 
f oyê  la lettre D , figure du moul iñ á eau , & H 
dans celle du moii l in á boeufs. 

Sous les roles eft une forte table B , éonftruite 
pour l 'ordínaire d'un feul b loc , dont le deffus Un 
peu creufé en forme de ciivette eft garni de plomb , 
ayant une gouttiere pro longée aii befoin , par oíi le 
fue des cannes écrafées entre les tambolirs fe rend 
dans la fucrerie ; toutes ces pieces lont bien aífujet-
ties & renfermées dans un chaííis de charpente A , 
t rés-fol idement conftruit : dans les moulins á eau, á 
peu de diftance áu-deíTus du chaflis, eft Une roue 
horifontale qui pour axe a le grahd arbre ; les 
dents de cette roue étant difpofées perpendiculaire-
ment , engrenent entre les fufeaux d'une lanterne 
G , mife en adion par la grande roue á póts / , ver-

Teme XF>. , 
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hca íemen t difpofée *, Scfur laqueí le tombe l'eau dé 
la concluiré X . 

O n fait qu au lien de roue á pots , les moulins ci 
vent agí-íTent par le moyen de grandes aíles. Quant 
aux moulins á beftiaux, leur méchanifme eft l i Cita-
pie , que i 'infpeftion feule de h figure fuffit pour le 
concevoir. 

Sucrerie , edifice > purgerie , étave ¡ Voyez ces ar-
ticles a Uurs lettrcs. 

Cafes a bagaffes. A quelque diftahee du moulin & 
de la fucrerie , on conftruit de grands hangards cou
verts de feuilles de cannes ou de rofeaux , lervant k 
mettre á l 'abri de la pluie les bagafles ou morceaux 
de canne écrafés au m o u l i n , dont on fe fert pour 
chauffer les fourneaUx dé la fucrerie^ 

Les ufteníiles de fucrerie , font des chaudieres , 
dont on a parlé dans Canicie SUCRERIE ; im canot á 
vefou , efpece de grande auge de bois d'une feulé 
piece , deftinée á recevoir le vefou ou fue des can
nes provenant du moul in . 

Des rafraichiflbires de cuivfe rouge ; ce font dé 
grandes baííines á fond p l a t , ayant deux anfes pour 
les tranfporter. 

Des becs-de-corbin, forte de grands chaudrons á 
deux anfes , ayant un large bec en forme de gout
tiere. Voye^ BEC-DE-CORBINÍ 

Chaqué garniture de chaudiere cOníifté en un ba
lar dé reuilles de latanier, une grande cuillere d é 
cuivre rouge ^en forme de caflerole p r o í o n d e , 6c 
une large écutnoire de cuivre jaune. Ces deux inf-
trumens font emmanchés d'un bá ton de cinq piés dé 
longueur : leur ufage eft évident . 

Pour pafler le véfou & le í irop , On fe fert d é 
blanchets ; ce font des morceaux de drap de lai-
ne blanche j foutenus par une grande eaiífe d é 
bois percée de pluíieurs trous de tarriere , & dont l é 
fond fait en forme de grille eft fupporté par deux 
bátons difpofés en bras de c iv iére ; ees bátons fe po-
fent en travers fur les bords du glacis lorfqu'on veut 
pafler le vefou ou le í i rop d'une chaudiere dans une 
autre. 

On doit ertcore avo í r pluíieurs pet i íes bailles oú 
baquets fervant á recevoir les écumes . 

U n euvler é levé fur des piés & pereé par íc fond i 
fervant á faire la leflive propre á la purifícation du 

friere. . . ' 
U n vafe á préparer Teau de chaux póur le m é m é 

ufagé. 
Des po¡n9ons pfopres á percer le fuere dans les 

formes. 
De grands couteaux de bois longs de tróis piés, em

pece d'efpatules, que les RafHneurs appellentpagayes-. 
Les inftrumeñs néceflaires pour le travail qui fe 

fait dañs la purgerie , font des tilles , efpeces de peti-
tes herminettes á manche c o u r t , des trueiles r o n 
des , deS brofíes femblables a de gros pinceaux á 
bárboui l ler , des férpes , un bloc de rafiineur , forté 
de grande fellette á trois piés , & üne bonñe p r o v i -
fioh d'une terre p r é p a r é e femblable á eelle dont on 
fait des pipes á Rouen. 

I I eft indifpenfable d'avoir un nombre fufiifant d é 
formes garnies de létirs pots : ces formes font de 
grands vafes de t é r r e cuite de figure conique > ou-
verts én t ié rement par leur bafe j & percés d'un t rou 
á la pó in te ; leur grartdeur diíFere beaucoiip , les 
unes ayant trois piés & plus de hauteur & environ 
quinze pouces de diametre á la bafe ; d'autres n 'ont 
que dix-huit pouces fur un diámetre propor t ionné . l í 
s'en t rouvé de moyehnes entre ces deux grandeurs ; 
inais áutañf qu'il eft pofllble > i l eft bon d'avoir u n 
aflbrtiment pare i l : chaqué forme doit étre accom-
págnée d'un pot p r o p o r t i o n n é . ^oye^ la figure. 

Parmi les ingrédiens dont on fe fert pour la fabri
que du fuere, on employe des cendres de bois dur ̂  

H H h h 
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de la chaux, de l 'alun , & quelques autres á r o g a e s 
dont on ne parlera pas , l'ignorance &c le charlata-
nifme en ayant introduit l'ufage. 

Préparation de la lefflve fcrvant a purificr h fuere. 
A p r é s a v o i r b o u c h é l é g e r e m e n t l e t r ou ducuv ie r jon 
en garnit le fond avep des herbes & des racines cou-
pées , for t eftimees des Raffineurs : fur ce premier 
l i t , on établit une conche de cendre epaifle de qua-
tre doigts , fur laquelle on me í une pareilie épaiíTeur 
de chaux v i v e : le tout fe recouvre avec des herbes, 
& Ton cont inué cet ordre jufqu'a ce que le cuvier 
foi t totalement rempli ; alors on y verfe de l'eau 
bouillante , qui aprés s 'étre impregnée des fels de la 
cendre & de la terre abforbante de la chaux , s'e-
coule par le t rou du cuvier dans un vafe deü iné á la 
i-ecevoir ; cette eau doit é t re r ecohobée plufieurs 
fois , afín de la bien charger de fels; comme i l y a 
quelques remarques importantes á faire fur fa com-
pofi í ion , on croit devoir les renvoyer á la fin de 
cet anide , pour ne pas interrompre l'ordre qu'on 
s 'eí l p ropofé . 

Procede conctrnant la fabrique des fueres. Le vefou 
provenant des carines écrafées au m o u l i n , peut é t re 
bien ou mal c o n d i t i o n n é , fuivant la bonne ou mau-
Vaife combinalfon de fes principes conftituans ; la 
na ture du terrein c u on a planté les cannes, leur 
d e g r é de matur i t é , & la faifon dans laquelle on a 
fait la récó l te occafionnent des dií íerences notables 
qu ' i l efl: eflentiel de bien obferver fi l 'on veut réuffir. 

C'eíl: á l ' infpeñion du vefou , lorfqu'on Ta fait 
paíTer du canot dans la grande chaudiere , que ie raf-
í ineur déc ide du plus ou du moins d ' ingrédiens qui 
doivent é t re e m p l o y é s , & dont la pratique feule i n 
dique les dofes convenables. Si les principes falins , 
aqueux, terreux & hú i l éux font lies dans une j u ñ e 
p ropo r t i on , lé vefou fe t rouve parfait , & peut é t re 
t ravai l lé facllement; mals fi au contraire les pr inci
pes huileux & aqueux font mal combines avec les 
deux autres, l'acide fe trouvant trop d é v é l o p p é , le 
vefou alors doit é t re verd & gras; c'eíl pourquoi i l 
exige dans la chaudiere environ une pinte de cendre 
& auíant de chaux en p o n d r é tres fine bien d é i a y é e 
dans une fuíKfante quanr i té du meme vefou. 

Les vieiíles cannes & ceiles qui ont fouírert une 
grande fécherefíe , d o n n e n í un fue noi rá t re , épais , 
& córame á demi-cuít par la chaleur du foleil ; ce 
íltc contient peu de principes aqueux, & l'acide n 'y 
eft plus fenfible , s ' é t an t , pour ainfi diré , neutralifé 
dans'une port ion du principe huileux qui s'y rencon-
tre alors par furabondance. 

La conftitution de ce vefou obllge quelquefois d'y 
mé le r de l'eau claire, & l 'on jette dans la chaudiere 

Une pinte de cendre,une chopine de chaux & un peu 
d'antimoine en poudre méle dans la leffive; la né-
ceffité d'employer cette derniere drogue n'cí l pas 
bien d e m o n t r é e : au furplus on n'enmet qu'une quan-
t i t é l i mediocre , qu'elle ne peut pas faire de m a l , & 
on ne s'en fert que dans lafabrication du fuere qu'on 
veut laiíTer brut fans le blanchir enfuite. Foyei la re
marque a la fin de l'article, 

Ces précaut ions é tant prlfes & le vefou chauíFant 
dans la chaudiere, i l faut avant qu ' i l bouille en enle-
ver exaftement toutes les é c u m e s , jufqu'a ce qu ' i l 
n'en paroiíTe plus á la furface; on le laiífe enfuite 
boui l l i r pendant une heure , aprés quoi on le vuide 
avec des cuillieres dans la feconde chaudiere nom-
m é e la propre, ayant foin de le paíTer aij-travers 
d'un blanchet foutenu de fa calíTe p e r c é e ; la grande 
chaudiere fe rempli t de nouveau vefou, & l 'on con
t inué le travail fans interruption. 

Le vefou qui a paífé dans la propre commen^ant 
á b o u i l l i r , on y jette un peu de la leffive dont on 
a p a r l é , on écume avec foin, & l 'on cont inué l 'ébul-
l i t i on jufqu'a ce que la grande chaíudiere foit en état 
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^ é t f e t r a n f v a f e e , alors enfaifant ufage des cmWexn 
& du blanchet, le vefou de la propre doit étre paífé 
dans le flambeau, ou troifieme chaudiere nnnr ^ 
quenr un nouveau degre de punfication par la vio-
lence du feu & d'un peu de leffive qu'on y met £ 
plufieurs reprifes, écuman t toujours á chaqué fois. 

D u flambeau le vefou é tant paífé dans la quatrie-
me chaudiere perd fon nom & fe convertit en firop 
par la forcé de r é b u l i i t i o n , on con t inué de le purí-
íier avec un peu de leffive, & on fe fert d'une écu-
moire dont les trous font é t roi ts . 

La batterie ou cinquieme chaudiere étant rem-
plie d e c e f i r ó p , & tres-vio!emment échauíFée on 
y met encoré un peu de leffive; les'bouillons m'on-
tent conf idé rab lemen t , & le-firop pourroit s'épan-
cher pardeífus les bords , fi l 'on n'avoit foin d'y jet-
ter de tems en tems quelques petits morceaux de 
beurre ou d'autres matieres graífes en l 'élevant avec 
l ' écumoi re pour lu i donner de l'air. Cette manoeu-
vre r épé tée fait baiífer les bpuillons 6c donne le 
tems d ' é c u m e r , ce qu i l faut faire avec tout le foin 
poffible. 

Le í i rop approchant du d e g r é de cuiflbn qu'il doit 
avo i r , & le raffineur fe rappeilant les phénomenes 
qu ' i l a obfervés dans la grande chaudiere , on verfe 
dans la batterie, s'il en eít befoin , une pinte d'eau 
de chaux dans laquelle on a fait diífoudre une once 
d 'a lun, quelquefois meme pour mieux dégraiflér le 

fuere, on met dans la chaudiere un peu d'alun en 
poudre. 

. C e í l á la figure & au mouvement des bouillons 
qu'on juge fi le í i rop eíl fuffifamment cu i t , & afin 
de mieux s'en aífurer , on en met une goutte fur le 
pouce ; y joignant l 'index ou le doigt du mi l i eu , & 
les écar tan t l 'un de l 'autre, i l fe forme un filet, dont 
la rupture plus ou moins nette & pro.npte, montre 
le degré de cuiífon ; cela s'appelle prendre la eulte, 
laquelle étant á fon juí le po in t , i l faut avec une ex
treme diligence retirer le firop, crainte qu ' i l ne bri l 
le ; on le vuide dans le rafraichiffoire en le remuant 
avec la pagaye , aprés quoi on le laiífe repofer; au 
bout d'un qua r í d'heure ou e n v i r o n , i l fe forme une 
croute á la furface , on la brife pour la bien méler 
dans le f i rop , & on laiífe encoré repofer le tout fur 
Ies habitations , ou l 'on fe contente de faire le fuere 
b r u t , fans avoir intention de le blanchir; i l fuffit , au 
moyen du bec-de-corbin, de tranfporter le í irop du 
rafraichiííoire dans un grand canot de bois, oü aprés 
l ' avoir r e m u é un peu , on le laiífe refroidir au point 
d 'y pouvoir t eñ i r le doigt ; alors le bec-de-corbin 
fert á le verfer dans de grandes bariques ouvertes 
par le haut , percées d'un t rou par le fond po-
fées debout fur les foliveaux de la citerne ; le trou 
de ces bariques doit é t re bouché d'une canne plan-
tée debout, laquelle venant á fe fécher un peu par 
la chaleur du fuere laiífe un paífage Ubre pour l'é-
coulement du í i rop qui n ' é tan t pas condenfé fait 
divorce d'avec la maífe du fuere. 

Le fuere que l 'on veut terrer & blanchir exige 
d'autres p r é c a u t i o n s ; on met á chaqué chaudiere 
un ouvrier pour la í b i g n e r , & l 'on ne met point 
d'antimoine dans la lef l ive; les formes dont a parlé 
ayant t r empé dans de l'eau claire pendant 24 heu-
res, & étant bien n e t t o y é e s , on en bouche le t r ou 
fort exaftement avec un tampon d ' é t o u p e s , & on 
les dlfpofe dans la fucrerle la pointe en bas. Voye^ 
la fig. M dans les Planches. Le tout alníl p r épa ré , on 
prend dans le rafralchiífoire une quant l té fuffifante 
de í i rop pour en rempllr le bec-de-corbin, cette 
quan t l t é fe partage par portions á -peu-prés égales 
dans toutes les formes , dont le nombre eft fixé fui
vant la capacité de la batterie; on con t inué ainfi de 
charger & de vulder le bec-de-corbin jufqu'a ce que 
les formes folent totalement pleines de ílr'op á la 
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ftirface duquel fe forme une croute qu ' i l fauí r o m -
pre & bien mé le r avec ce qui eí l l i qu ide , ce que 
f'on fait en remuant avec la pagaye, & ratilfant l ' i n -
térieur des formes pour empecher le fuere deja con-
denfé d'y a d h é r e r ; cette opé ra t i on fe fait deux fois 
feulement dans l 'intervalle d'une demi-heure, en-
fuite on donne le tenis au fuere de s'affermir fans y 
toucher nullement. 

Aprés quinze ou feize heures on débouche les 
formes, & Ton enfonce dans le t rou un poin^on de 
fept á ímit pouces de longueur , afín de percer la 
tete du pain de fuere, 6c faciliter l ' écoulement du 
íirop fuperflu; on met la pointe des formes aihíi dé-
bouchées dans des pots faits e x p r é s , & on les arran-
ge le long d'un des cotes de la fucrerie oü ees vafes 
reí lent toute la femaine, tandis que Fon cont inué 
le travail des chaudieres nuit & jour. 

Les lirops qui s 'égouttent naturellement dans les 
pots s'appellent gros jirops , on les fait recuire pour 
en fabriquer du fuere n o m m é fuere de f írop, dont la 
quali té eí l infér ieure á celle du précédent . Ce fuere 
de firop é tant mis á é g o u t e r , donne un í i rop amer 
fervant á faire le taffia ou eau-de-vie de fuere. 

Travail du fuere dans lapurgerie fuivant la eapaeiti 
de l'étuve. O n determine le nombre de pains de f u 
ere qui peuvent é t re foumis au travail, on commence 
par les vifi ter en les retirant l 'un aprés l'autre de de-
dans les formes, & les remettant enfuite bien exa-
¿ lement chacun dans la fienne; les d e f e ñ u e u x íe 
rangent á partpourles refondre, &toutesles formes 
dont on a choifl les pains font portees dans la purge
r ie oíi on les place bien perpendiculairement la 
pointe en bas dans de nouveaux pots vuides, obfer-
vant de les ranger des deux cotes du bá t iment avec 
beaucoup d'ordre & par divifions de fix formes de 
front fur huit á dix de longueur, fuivant la largeur 
du t e r r e in , lequel par cet arrangement fe trouve 
pa r t agé d'un bout á l'autre par un chemin d'environ 
quatre á cinq pieds de large , &C eroifé d'autant de 
petites melles qu ' i l fe trouve de diviíions ou lits de 
formes; cette difpofition reífemble aífez á celle des 
i i ts de malades dans un hópi ta l . 

Toutes les formes ainfi placees fur leurs pots de-
mandent une prépara t ion avant de recevoir la terre 
q u i les doit c o u v r i r ; i l faut , felón le langage des 
raffineurs, en faire le fond, c 'eí l-á-dire enlever^une 
croute feche qui s'eft formée fur le fuere , . & f a u ~ 
deffous de laquelle fe t rouve une autre croute plus 
graíTe féparée de la premiere par uri vuide d'envi
ron un pouce : la croute féche fe met á part pour 
é t r e refondiie avec le gros firop , & la graíTe 
n ' e í l propre q u ' á faire du taffia; le vuide qu'elles 
oceupoient dans les formes é tan í bien n e t t o y é avec 
des broíTes , on le rempli t á un demi-pouce prés du 
bord d'une fuffifante quant i té de fuere blanc r a p é , 
un peu t a p é & bien dreffé de niveau au moyen 
d'une petite truelle de fe r ; le tout fe couvre d'une 
conche de terre blanche bien nette & dé layée en 
coníif tence de mortier clair. 

Aprés cette p r épa ra t i on i l faut fermer les fenétres 
pour e m p é c h e r l 'air ex té r ieur de deífécher la terre ; 
l'eau qu'elle contient fe philtre infenliblement au-
í r ave r s des molécules du fuere, dé laye le firop fu 
perflu qui les c o l o r o i t , & le determine par fon 
poids á s 'écouler dans les pots placés fous les for
mes ; c 'eí l le í i rop fin qu 'on fait recuire dans les 
chaudieres placées á cet effet á Tune des extrémités 
de la purgerie. 

I I eí l néceífaire de vií i ler fouvent les formes ter
rees, l 'humidi té de la terre pourroi t agir inégale-
m e n t , & former des gouttieres & des cavltés dans 
l ' in té r ieur du pa in ; le remede á cet inconvén ien t e i l 
de meitre un peu de fable fin dans les petits creux 
q u i commencent á paroitre fur la furface de la terre: 
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ce fable abforbe r i iumid i t é & l ' empéche de fe pré* 
cipiter trop vi te dans cette partie. 

A u bout de dix á douze jours la terre s'etant tota-
lement deíTéchée d 'el le-méme , on doit l 'enlevef 
proprement , & en féparer avec un couteau le 
có t é qui touchoit au fuere, le r e í l e fe mettant á part 
pour fervir une autre fois. 

La place que la terre rempliíToit dans la forme 
é tant bien broffée & n e í t o y é e , on creufe un peu le 
deffus du fuere avec un poin9on pour l 'égrainef 
d'environ un pouce dans toute fa furface; on le 
drelfe avec la t rue l l e , & on le covivre d'une nou-
vel íe conche de terre d é l a y é e , en pratiquant ce q u i 
s 'eíl obfervé p r é c é d e m m e n t . Cette feconde terre-
acheve de préc ip i t e r le r e í l e de la fubílance co lo 
rante dont la pointe du pain du fuere pourroit é t r e 
encoré i m p r e g n é e , & lorfqu'elle a produit fon effet,' 
on ouvre les fenétres pour donner de l 'a i r , on net
t o y é le deífus des formes & on laiffe repofer le fuere 
pendant huit á dix j o u r s , & plus s'il en eíl befoin , 
enfuite on loche les formes, c 'eí l -á-dire qu'on les 
renverfe fur le bloc pour en retirer le pain dont la 
pointe doit fe t rouver blanche &; f éche , autrement 
on la fépare d'un coup de ferpe , & on la met avec 
les croutes feches, & les gros firops qu i doivent é t r e 
recuits dans la fucrerie. 

Les pains tronques & ceux qui par leur bonne 
coní l i tu t ion font re í lés dans leur entier, font po r t é s á 
l 'é tuve qu'on a du nettoyer & chauffer quelques 
jours auparavant. I I faut obferver pendant les deux 
ou trois premiers jours de donner un feu m o d é r é & 
par dégré . O n doit auffi vifi ter les pains de fuere , 
& en féparer foigneufement les morceaux qu i pa-
roiffent s'en d é t a c h e r ; s'il en tomboit quelque par-
celle fur le coffre de fer qu i fert de fourneau, cela 
occafionneroit un embrafement auquel i l ne feroi t 
pas facile de remédie r . Le t oü t é t an t bien difpofé , 
on ferme la trape Se laporte de l ' é tuve , on augmente 
le feu jufqu'á faire rougir le coffre , & au bout de 
hu i t ou dix jours d'une chaleur continuelle, le fuere 
fe trouve en état d 'é t re r e t i r é , alors on profite d'un 
beau jour pour le tranfporter fous les engards í i tués 
auprés de la purgerie , & on le pile dans de grands 
canots de bois faits exprés ; s'il fe rencontre e n c o r é 
quelques pointes moins blanches que le corps des 
pains , on les pile á p a r t , & cela s 'appel íe fuere 
de tetes. 

Le fuere bien pilé & pafle au-travers d'un crible 
fe met dans des barriques en le foulant á forcé de p i -
lons ; ees barriques é tant remplies Scfoncées , pefent 
ordinairement h u i t , d i x , jufqu'á douze quintaux. Les 
Portugais du Bréfil fe fervent de grandes caifl'es ,-
qu'ils appellent cajfa, d 'o i i le fuere, foit b ru t , foit ter-
r é , a pris le nom de eaffonade bruñe ou blanehe} dont 
les raffineurs d'Europe font le fuere raí iné- , qu'ils 
mettent en petits pains pour le v e n d r é aux ép ic ie r s , 

Suere rafiné a la fagon des tles. Pour le faire , o n 
emploie les débr is du fuere t e r r é , les tetes q u i 
n'ont pas blanchi fous la terre, les croutes féches, & 
quelquefois \z fuere brut m é m e . , 

Ayant mis dans une des chaudieres de la purge
rie , poids égal de juere &c d'eau de chaux, on chauffe 
& l 'on é c u m e t rés- fo igneufement , jufqu'á ce qu ' i l ne 
paroiffe plus d 'écume á la fuperficie de la liqueur ^ 
qu' i l faut paffer auff i tó tau- t ravers d'un blanchet, Se 
continuer de la faire chauffer , y jettant á p lu í ieurs 
reprifes des blancs d'oeufs dé layés & battus avec des 
verges , dans de l'eau de chaux, & obfervant d 'écu-
mer á chaqué fois le plus exaftement qu ' i l eí l poff i -
ble ; lo r fqu ' i l ne monte plus d'ordures , & que le 
f i rop paroit clair , on le paffe une feconde fois au-
travers d'un blanchet bien propre , & on acheve de 
le faire cuire dans la chaudiere voifine , jufqu'á ce 
qu ' i l ait acquis la cuiffon néceífaire pour é t r e r e t i r é 
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de defíus íe f e u , & mis dans le rafraicl i i f lbire; on 
l e remue avec le couteau de bois , & aprés l 'avoir 
f a u p o u d r é d 'unpeu defucrcrañné , on le lailTe re -
pofer avant de le vuider dans les formes: du re í ie on 
procede comme i l a é té d i t , en parlant du fucre ter-
t é , Sc quand i l a é t é bien égou té naturellement, & 
enfuite par le moyen de la terre imbibée d'eau, on 
le tranfporte á l ' é tuve . 

Ceux qui font une grande quan t i t é de fuere raffine 
fe fervent de fang deboeuf, au lieu d'oeufs; cette 
m é t h o d e eft moins difpendieufe, mais le fuere con
t r a j e fouvent une t rés-mauvaife odeur. 

I I eft alfé de donner au fuere rafiné plufieurs degrés 
de perfeftion , en le faifant refondre & cuire dans 
de l'eau d ' a lun , & le puri í iant toujours avec des 
blancs d'oeufs : on le met enfuite dans de petites for-. 
mes que l 'on couvre de plufieurs petits morceaux de 
d r a p s i m b i b é s d'eau claire , qui font l'ofiice de la ter
re dont on a p a r l é ; & lorfqu' i l eft bien égoüt té , on 
l'expofe au grand f o l e i l , fans le mettre á l ' é tuve , 
dont la chaleur pourroi t le roufíir. Ce fuere fe nom-
me fuere royaL, i l acquiert beaucoup de blancheur 
& de pefanteur á l 'égard de fon volume ; mais s ' i l 
gagne au coup d 'cei l , i l perd conf idérablement de fa 
douceur p r imi t ive . 

Obfervations ejfcntieües fur les travaux preeidens. 
Dans la compofit ion de la leffive dont on a par lé , 
o n a pour objet de retirer une l iqueur impregnée 
d'un fel a l k a l i , & d'une terre ábforbante , l 'un & 
l'autre p r o v é n a n t des cendres & de la chaux mifes 
dans le cuvier entre des lits d'herbes auxquelles on 
attribue de grandes p r o p r i é t é s ; l'eau bouillante qu'on 
verfe deffus, diffout tres-bien ce fel & cette terre , 
mais en m é m e - t e m s elle fe charge de la fécule & de 
la partie colorante des plantes & d e s racines,fubftan-
ces é t r a n g e r e s , qui en colorant le vefou , l u i com-
muniquent une qual i té huif ib leá la p e r f e ñ i o n dutra-
v a i l . I I faudroit done les fupprimer comme inút i les 
& préjudiciables . 

L ' e x t r é m e chaleur de l'eau bouillante en t ra íne en
c o r é avec elle une huile groffiere contenue dans les 
cendres & dans les particules de charbon qui ont pu 
y refter ; cette bulle coloree empyreumatique don-
ne un mauvais gou t , & fe mélan t d'ailleurs aux par-
ties falines, elle les empéche d'agir fur l'acide & fur 
Fhuile furabondante du vefou. 

I I paro í t done qu ' i l vaudroit mieux fe fervir d'eau 
froide , fans employer les cendres chandes fortan.t 
du fourneau , comme cela fe pratique affez fouven t ; 
áprés que l'eau froide aura é té r e c o h o b é e plufieurs 
fois íu r les cendres , on pourra y mettre une fuffifan-
te q u a n t i t é de chaux á infufer , aprés quoi i l fera bon 
de phil t rer le tout , au-travers d'une chaufie bien 
ferrée. 

Si la leífive ainfi p réparée ne paroit pas afiez fo r t e , 
on peut la concentrer en la faifant é v a p o r e r fur le 
feu , jufqu'á ce qu'une goutte étant mife fur la languf 
occafionne une vive fenfation ; par ce moyen on au
ra une leffive t rés-alkal ine , fort claire , & qu i ne 
communiquera rien d 'é t ranger au vefou ni au firop. 

L a cendre qu'on met en fubftance dans la grande 
chaudiere, doit auffi par fon huile groffiere, colorer 
& a l té re r le ve fou ; cette cendre n'aguTant qu'en r a i -
fon du fel qu'elle contient, pourquoine pas employer 
ce fel m é m e dégagé des matieres hé t é rogenes nuif i-
Bles á fon aéHon ? i l eft trés-facile de s'en procurer 
en q u a n t i t é , au moyen d'une leffive bien faite & 
é v a p o r é e jufqu 'á ficcité, ce fel n 'é tant pas de natura 
á cryftallifer. 

D e la p r o p r i é t é qu'ont les alkalis fixes & les ter-
tes abforbantes, de s'unir in t imément aux acides, & 
de fe lier aux matieres grafles, i l s'enfuit que le fel 
dont nous parlons , é tan t m e l é á l'eau de chaux & 
mis en propor t ion convenable dans les chaudieres, 
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doit s'emparer de l'acide du ve fou ; ce que fait auíS 
la terre ábforbante contenue dans l'eau de chaux • fi 
l 'on ajoute une nouvelle dofe de fel & de terre á b 
forbante , ees fubftances ne trouvant plus d acide" 
agiront direftement fur l 'huile furabondante Aw fuere 
& formeront un compofé favonneux qui,par la cha
leur venant á s 'é lever á la furface du vefou , en raf-
femblera toutes les ordures grofficres, que le rafS-
neur pourra facilement emporter avec fon écumoire 

Comme on ne peut penfer que perfonne ait jamáis 
eu intent ion de donner au fuere une quali té éméti-
que ou d i a p h o r é t i q u e , on ne v o i t pas quel autre ef-
fet peiUproduireTantimoine e m p l o y é dans la leífive 
heureufement que la dofe ordinaire de cette fubftan
ce eft fi petite ^ qu'elle ne peut pas faire de mal. 

O n obfervera en paffant, que les alkalis fixes ont 
la faculté de fe joindre au foufre de l'antimoine,avec 

ilequel iís forment un compofé connu fous le nom 
üliépar , qu'on fait é t re le diflblvant des fubftances 
m é t a l l i q u e s , & par confécpient de la partie réguline 
de l 'antimome ; cela pofe , & la leffive étant rap* 
p r o c h é e , i l peut en réfulter u n kermes miné ra l , 
é m é t i q u e ou d i aphoré t i que á une certaine dofe ; ce 
qui certainement doit é t re mieux place dans les bou-
tiques d'apoticaires, que dans les chaudieres á fuere. 

Si l 'alun en poudre qu'on jette dans labatterie con-
tribue á dégraifler le firop, i l en refte toujours un peu 
dans la maífe , l o r íque le fuere prend corps : ainfi 
cette drogue en peut a l térer la qual i té , on ne doit 
done Temployer qu'avec circonfpeftion. 

La terre dont on fe fert pour blanchir le fuere, doit 
é t re graffe, blanche , fans aucun mélange de pierre 
on fable , ne colorant po in í l'eau dans laquelle onla 
d é t r e r a p e , & ne faifant point d'eftervefccnce avec 
les acides ; c'eft une forte d'argille femblable á celle 
dont ou fait les pipes á Rouen. 

O n a dit plus haut que les pains de fuere portes 
dans la purgerie , n'ont é té t e r rés que deux fois feu-
lement ;iirie troifieme opéra t ion feroit nuifible ,puif-
que l'eau dont la terre eft imbibée ne trouvant plus 
de firop avec qui elle pü t fe méle r , agiroit direfte-
mentfur le grain du fuere, & en diflbudroitune partie. 

D ' a p r é s le détai l des opéra t ions ci-deíTus, i l eftai-
fé de connoitre la nature du fuere, qui n'eft autre che-
fe que le fel efíentiel de la canne rédu i t en mafle con
crete par le moyen de la culflbn & de la cryftallifa-
t i o n : ce f e l , par un nouveau t r a v a i l , peut é t re for
m é en beaux cryftaux fol ides , trarifparens , & i 
facettes , c'eft ce que les confifeurs appellent fuere 
candi, don tvo ic i l e p r o c e d é , fuivant l'ufage de quel-
ques particuliers des íles frangoifes de r A m é r i q u c 

Ayant fait difibudre du fuere blanc dans une fuífi-
fante quan t i t é d'eau de chaux trés-foible , on verfe 
cetfe difiblution dans une baffine de cuivre rouge po-
fée fur le f e u , & la liqueur é tant chande , on y jette 
des blancs d'oeufs battus, on clarifie , & l 'on éctune 
avec beaucoup de foin , enfuite de quoi on paííe !a 
l iqueur au-travers d'une chanfle t r é s - p r o p r e , & l 'oá 
c o n t i n u é de la faire cuire ; i l eft á propos de p répa re r 
une forme dans laquelle on arrange plufieurs petits 
bá tons bien propres , les difpofant les uns au-deífas 
des autres en diíFérens fens : on bouche légeremer. t 
le t rou de la fsrme avec un peu de paille , & on b 
fufpend dans l 'é tuve la pointe en-bas , ayant foin de 
mettre au-deflbus un vafe propre pour recevoir le fi
rop qui s 'égout te . 

Lor lque le firop qui eft dans la baffine fe t rouve 
fuffifamment c u i t , on le l a i í T e u n p e u r e f r o i d i r , apres 
quoi i l faut le verfer dans la forme , dont on couvre 
le deffus , & le fuere en fe refroidrffant , s'attache 
autour des petits bá tons par groupes de beaux cryf
taux folides, anguleux , & tranfparens comme du 
verre , on préfume que c'eft fur ce m é m e principe , 
que les confifeurs travail lent. 
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t a difpofition qn'ont les cannes á fuere de fe gátef 

¿n vingt-quatre heures , f i on négíige de les employer 
loríqu'elles ont é té coupees , & r e x t r é m e rapidite 
avec laquelle elles paffent de la fermentation f p i r i -
tiieufe á la fermentation acide , fontdesfujets d'ob-
fervation que la longueur de cetarticle nepermet pas 
de détail ler : on en parlera cOnvenablement lorfqu ' i l 
lera t rai te des efprits ardens tires du fuere par le 
moyen de la dií l i l lat ion. ^ y e ^ R H U M OK TAFFIA. 
Jríicle deM. L E R o M A l N . 

Raffinage du fuere dans nos raffineries. V o i c i á -peu-
prés comme je le congois. 11 y a dans le fue des can
nes , comme dans plufieurs autres fucs de plantes , 
une partie qui cryflall ife , & une qui ne cryftallife 
pas: ( j e dirai enpa íTan t , que cette partie du corps 
nuiqueux qui cryf tal l i fe , pourroit bien é t r e au corps 
muqueux en general, ce que font aux réfines Ies fleurs 
de benjoin & le camphre, & a u x huileseíTentielles , 
ce corps d'une nature finguliere, obfervé par Boyle , 
qu i entrouble latranfparence, lor íqu 'el les font gar-
d é e s l o n g - t e m s ) . Eft-ce á l'huile furabondante, á l'a-
c ide, á l a t e r r e , qu ' i l faut attribuer ladiff icul téqu'a 
une partie du corps muqueux á cryftallifer? Je n'en 
fais rien. Q u o i qu ' i l en foit , le fuere que nous deman-
dons pour nos ufages , le fuere proprement d i t , eft 
cette partie du fue des plantes qui cryftallife , mi feá 
part & dégagée du mélange de la melaffe ou firop 
qui ne cryftallife pas ; Tobjet du travail des raffine
ries, eft done de féparer ees deu x parties l'une de i'aii-
t r e , & ce t ravai l eft tout entier renferme dans deux 
points: i0.faire cryftallifer la plus grande quant i té de 
fuere qu ' i l eft poffible : z0. emporter le plus e x a ñ e -
ment qu ' i l eft poffible toute la mélaffe. O n atteint le 
premier point enfaifant évapore r l'eau furabondante, 
parla cu i te ; & le fecond , enlavant le fuere deja cryf-
tallifé , avec de l'eau qui emporte toute la mélaffe , 
parce que cette mélaffe eft incomparablement plus 
íbluble que le fuere cryftallife. I I ne faut que fuivre 
le détail de toutes les opéra t ions du raffineur , pour 
v o i r qu'elles fe réduifent toutes á remplir ees deux 
points de vue. 

i0 . Le fue aprés avoir é té expr imé des cannes, 
eft mis dans des chaudieres oü i l s 'évapore au-delá du 
point de la cryftall ifation , c 'eft-á-dire que l'eau y 
refte en t rop petite quant i té , pour qu ' i l foit tenu en 
diffolutlon á froid , & qu'ainfi i l fe cryftallife par le 
feul refroidiffement, fans évapora t ion u l té r ieure ; 
chaqué petit c ry í la l eft ainíi ifolé , fans liaifon avec 
les autres cryftaux , env i ronné de toutes parts d'un 
firop g luan t , enforte que le tout refte friable & gras 
au toucher. T e l eft l 'état du fuere brut ou mofcouade. 

2o. Comme les petits cryftaux , dans la mofcoua
de , font trés-peu liés les uns avec les autres, & que 
la quant i té de la mélaffe eft trés-confidérable , fi Ton 
entreprenoit de faire paffer de l'eau á-travers la maf-
fe totale pour emporter la mélaffe , la .plus grande 
partie án fuere feroit auffi diffoute & e m p o r t é e avec 
la mélaffe. Une nouvelle cuite donne plus de corps 
6c de maffe aux cryf taux, & diminue la proportion 
de la mélaffe dans le tout : on rediffout le fuere , & 
on le remet á é v a p o r e r dans des chaudieres : on fe 
fer tpour le diffoudre d'eau de chaux, & on clarifíe 
avec le blanc d'oeuf, ou avec le fang de boeuf. C'eft 
un fait qu 'aprés cette opéra t ion , la proport ion du 
fuere & de la mélaffe eft changée ; mais quelle en eft 
la raifon? l'eau de chaux fournit-elle aune port ion de 
la mélaffe la terre qui h i i manquoit pour cryftallifer ? 
abforbe-t-elle une partie de la matiere graffe , fura
bondante , ou ne fert-elle qu'á abforber Facide qui 
fe déve loppe par la chaleur du feu ? je penferois vo-
lontiers que le fuere eft tout formé dans le fue de la 
plante , & qu ' i l fe convertit p lu tó t par la fuite en 
mélaffe , que la mélaffe en fuere; la mélaffe é tant 
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toujours foluble & fluide, diffout toujoitfs un peu de 
fuere qu i y ef tplongé , &¿ luí communiqueun leger 
commencement de fermentation qui en décompofe 
une partie ; c'eft je crois á cette caufe qu ' i l faut at
tr ibuer le déche t ou coulage que fouffre le fuere brut 
qu'on apporte desiles. L e y e r e m é m e eft fu /e tá quel-
que d é c h e t , fi on le garde long-tems dans un l ieu 
expo íé á l 'humidi té ; i l s'y excite un léger mouve-
ment de décompof i t i on , i l j auni t p e u - á - p e u , i l de~ 
vient gras , on ef tobl igé de le raffiner de nouveau, 
& i l s ' y retrouve de la mélaffe ; je con jeñure que la 
cu i t e , fans augmenter la quan t i t é du fuere déja tout 
formé dans la p lan te , diminue la quant i té de la m é 
laffe &c la décompofe , préci fément comme lemouve-
ment de rébu l l i t ion décompofe en général le muci l -
lage & les extraits, dont une partie fe rédui t toujours 
en terre á c h a q u é fois qu'on les repaffe au feu pour 
les c lar i f ier ; cette terre forme l 'écume 6; s'enleve 
par la defpumation au blanc d'ceuf: car i l n'eft pas 
v r a i , comme M . R. le dit3 que le blanc d'oeufferve 
á enlever la matiere graffe ou mélaffe; car, puifqu'el-
le eft plus foluble que le fuere m é m e , á plus forte 
raifon doit-elle paffer comme l u i á travers le réfeau 
que forme le blanc d'oeuf coagulé ; elle ne peut é t r e 
en levée que lorfqu'elle eft decompofée & reduite en 
terre par la con t inu i t é des ébull i t ions ; á l 'égard de 
l'eau de chaux , je crois qu'elle ne fert gueres q u ' á 
abforber l'acide qui fe d é v e l o p p e par l 'aft ion dufeu, 
á l ' e m p e c h e r de réag i r fur l ' hu i le , & de donner á la 
matiere un goü t empyreumatique ; p e u t - é t r e auííi 
que cet acide , s 'il r e ñ o i t l ibre , pourroi t agir fur le 

fuere méme , & en d é c o m p o f e r u n e partie. J'attribue 
done le changement de proportion entre le fuere Se 
la mélaf fe , á ce que le mouvement de rébul l i t ion agit 
plus fortement fur la mélaffe pour la décompofer , 
que fur le fuere : &c je crois que les m é m e s caufes, 
la. m é m e perfe£lion dans fa combinalfon qui font 
cryftallifer le fuere, & qui le rendent moins foluble, 
le font auffi réñfter davantage á fa décompof i t ion : 
ce n'eft pas que je voulufte décider abfolumentque 
l'eau de chaux ne contribue pas á faire cryftallifer 
quelques portions de la mélaf fe , en leur fourniffant 
de la terre ; mais ce n'eft-Iá qu'une conje ture va
gue , qu i auroit befoin d 'é t re p r o u v é e , & qui eft 
d'autant moins ind iquée par les p h é n o m é n e s , que la 
quant i té abíblue du fuere diminue p lu tó t que d'aug-
menter á chaqué cuite. 

3o. Nous avons v u tout ce que la cuite peut faire 
pour changer la proport ion du fuere á la mélaffe, & 
pour obtenir la plus grande quant i té poffible de fuere 
cryftallife. I I ne s?agit plus que de le faire cryftallifer 
& d'ei> féparer la mélaffe qui refte. O n cont inué la 
cuite jufqu'á ce que le í i rop foit au point d'avoir 
perdu toute fon eau de di f fo lu t ion, & ne conferve 
plus fa fluidité que par l ' a ñ i o n de la chaleur. Si on 
évaporo i t au-de lá de ce po in t , la mclaffe trop peu 
fluide deviendroit un obftacle á ce mouvement des 
parties du _/«cre qu i doivent s'arrangeren cryf taux, 
& les deux fuftances refteroient confondues. Les 
Raffineurs reconnoiffent ce point précis par la coní i -
ftance du firop qu'ils font filer entre leurs doigts; i l 
eft év ident que c'eft-lá une connoiffance qu'on ne 
peut manquer d 'acquér i r par le limpie t á t o n n e m e n t : 
c'eft pourtant en ce point qu'ils font confifter tout l e 
fecretde leur a r t ; c'eft la derniere chofe qu'ils ap-
prennent á leurs é l e v e s , & pour apprendre ce beau 
fecret , i l faut donner quatre cens franes. Le f irop 
une fois r édu i t á cette confiftance, i l ne s'agit plus 
que de le faire refroidir pour y faire cryftallifer le fu
ere; on le verfe pour cet effet, dans des moules coni-
ques renverfés . Lá le fuere cryftall ife, mais toujours 
au mil ieu de la mélaffe. Dans cet état i l forme une 
maffe fo l ide , mais criblée d'une quant i té innombra
ble de pores dans leíquels la mclaffe eft retenue par 



'6i4 s u c 
l a forcé du tuyau capillaire, a u g m e n t é e pa r l av i f co -
fité qu'elle a acquife par la cuite du fuere, par l 'éva-
-poration de l'eau furabondante. Pour féparer cette 
melaffe,!! fau t lu i rendre affez de fluiditépour qu'el
le puifíe s 'écouler á- t ravers la maffe du fuere, comme 
á - t r ave r s un f i l t re , & s 'égout ter par le í b m m e t du co-
íie r e n v e r f é , dans lequel le fuere s'eft cryftallifé. Ce 
fommet eft percé á cet effet, 6c fon ouverture eíl pla
cee fur un vafe de í l iné á recevoir la melaffe. L'eau 
ver fée fur la bafe du pain de fuere r e n v e r f é , entrai-
nera la melaffe en fe í i l t rant entre les pores du fuere. 
Mais quoique le fuere foit beaucoup moins foluble 
que la melaffe, cependantli cette eaupaffoitentrop 
grande q u a n t i t é , 6c t rop rapidement entre tous ees 
c r y f t a u x , elle ne pourroi t nianquer d'en diffoudre 
aufl i la plus grande par t ie , 6c de l'entrainer pé le -me-
le avec la melaffe. Pour ne donner á la melaffe que 
l a quan t i t é précife d'eau néceffaire pour la rendre 
plus f luide, ¿ e p o u r l'entrainer fans attaquer le fuere, 
au lieu de verfer de l'eau fur la bafe du pain de fuere, 
o n y verfe de l'argile dé t r empée 6c dé layée á con-
fiftance debouillie. Cette bouil l ie contient beaucoup 
plus d'eau que l'argile n'en peut foutenir ; elle la 
laiffe done é c h a p p e r , mais en petite q u a n t i t é , avec 
lenteur. La melaffe fupérieure h u m e á é e preffe l ' i n -
fér ieure par fon poids, celle-ci commence á s 'égout
t e r , avant m é m e que l'eau foit parvenue jufqu'á elle, 
de nouvelle eau s 'échappe de l 'argi le , 6c con t inué á 
laver le filtre en entrainant le refte de la melaffe. A 
mefure que l'eau á p e r d u plus de fa forcé par le che-
m i n qu'elle a pa rcouru , 6c que l'argile en laiffe 
moins é c h a p p e r , la forme conique du vafe la raffem-
ble en plus grande q u a n t i t é , á -propor t ion de la me
laffe quife trouve dans les tranches infér ieuresdu cone 
r e n v e r f é . La melaffe la moins fluide a paffé des le 
commencement, preffée par la chute de la melaffe 
des tranches fupé r i eu res ; celle-ci plus fluide s 'écou-
le toute feule, 6c i l n'en refte qu'une t rés -pe t i te 
q u a n t i t é au fommet du cone, o ü la forcé du tuyau 
capillaire la retient. Auííi le fommet du pain de Juere 
«ft-il moins beau que le fuere pris á deux ou trois 
doigts de diftance. O n vo i t par ce détail que ¡a forme 
conique des pains de fuere n'eft r ien moins qu'indif-
férente pour l ' écoulemení de la melaffe. La bouil l ie 
d'argile a encoré un autre ufage que de donner de 
l'eau á la melaffe, e'efc de former une c roú te qu i 
conferve fon humidi té 6c empeche l ' évapora t ion de 
l'eau qui traverfe le pain de fuere. O n fent bien que 
la bouil l ie plus ou moins d é l a y é e , 6c formant une 
conche plus ou moins épaiffe, determine la quant i té 
d'eau qui doit paffer dans le pain de fuere; & que le 
t á t o n n e m e n t feul peut enfeigner le point précis qu ' i l 
faut obferver lá-deffus, & qui doit varier fuivant le 
d e g r é de cuite du fuere, la forme 6c la hauteur du 
m o u l e , la nature de l'argile qu'on emploie, &e. mal -
g r é l ' inégale folubilité du fuere 6c de la melaffe, l'eau 
entrame un peu de fuere avec la melaffe, 6c i l refte 
auífi dans le fuere un peu de melaffe. Auf l i recuit-on 
l a melaffe pour en retirer encoré le fuere, 6c le fuere 
pour achever de le raffiner de plus en plus. Celui qu i 
n'a é té raffiné qu'une fois s'appelle eajfonade ow fuere 
terré; on le repaffe encoré plufieurs fois pour en faire le 

y^creroyal . O n voi t que la melaffe joue préc i fement 
le meme role dans le raffinage du fuere, que l'eau 
mere dans la purification du nitre. Je ne fais pour-
quo i M . R. donne á cette melaffe le nom de mat'ure 
graffe, n i pourquoi i l imagine que l'argile dégraiffe 
le fuere, par la p r o p r i é t é qu'elle a de s'unir aux bu l 
les. L'argile n'eft appl iquée qu 'ex tér ieurement aii/w-
crt déjá cryf ta l l i fé , & f i on en méloi t avec le fuere 
dans la cuite, i l feroit trés-difficile, v ú l 'exíréme d i -
vif ion dont elle eft fufeeptible 6c lavifeofité du f i rop , 
de Ten féparer . 

SUCRE DES ARABES, (Matiere medie, des Arabes.*) 

s u c 
Ies Arabes ont fait n W t i o n de trois efpeces ¿efuere^ 
qui fontlefacehar arundineum , c 'eft-á-dire le fuere de 
rofeau ou de cannes; le tabaxir 6c le faechar aíhu(rtT 
ou alhuffar, ^ 

O n p ré t end que le faeehar arundineum d'Avicen-
nes, coule des cannes, & fe trouve deffus fous la 
forme de fel. I I ne peut é t re différent du fuere des an-
ciens, qu i découlo i t de la canne á fuere; on lu i don-
noit enco ré le nom de tabar^ed, parce qu'on le t rou-
vo i t tout blanc. 

2o. Le tabaxir du m é m e Avicenne, femble n 'é tre 
autre chofe que le faeehar mambu des Indes, ou le 
fuere naturel des anciens qui venoit du rofeau en ar-
bre. Ce rofeau qui leur é to i t également connu, eft 
Varundo mambu. Pifon Mant. Aromat . 185, arando 
arbor, in quá humor lañeus gignitur, qui tabaxir Avi~ 
cennee , & Arahieus dieitur, C. B. P. 18. / / i , Hort. 
Malab . 1. 16. 

Ses racines font genoui l lées & fibrées; i l en fort 
des tiges fort hautes, eylindriques, dont l 'écorce eft 
v e r t e , & dont les noeuds fontdurs ; ees racines font 
compofées de filamens l igneux, b lanchát res &fépa-
rées aux noeuds par des cloifons ligneufes : de ees 
noeuds fortent de nouvellles branches & des rejet-
tons, ereux en-dedans, garnis auffi de noeuds, armés 
d'une, de deuxou d'un plus grand nombre d 'épines, 
oblongues & roldes; les tiges s 'é levent á la hauteur 
de dix ou quinze p i é s , avant que de donner des ra-
meaux. 

Lorfqu'elles font tendres & nouvel les , elles font 
d'un ve rd-brun , prefque folides, remplies d'une 
moél le l é g e r e , fpongieufe & l iqu ide , que le peuple 
fuce avec a v i d i t é , á caufe de fon goú t agréable. 
Lorfqu'elles font vieilles , elles font d'un blane jau-
ná t r e , luifantes , ereufes en-dedans , & enduites 
d'une efpece de chaux: car la fubftance, la couleur, 
le goüt 6c Teflieacité de la liqueur qu'elles contien-
nentfe changent, & cette liqueur for t p e u - á - p e u ; 
elle fe coagule fouvent prés des noeuds par l'ardeur 
du f o l e i l , & acquiert la dure té de la pierre ponce: 
mais elle perd b ien tó t cette douceur, & devient d'un 
goút un peu aflringent, femblable á celui de l ' ivoire 
b r ü l é : c'eft cette liqueur que les habitans du pays ap-
pellent faeehar-mambu,6C(^xe Garcías & Acorta nom-
ment tabaxir. Ce fue eft d'au'tant me i l l eu r , qu ' i l eft 
plus léger & plus blane; mais i l eft d'autant plus 
mauvais, q u ' i l eft plus inégal & de couleur cendrée . 

Les feuilles fortent des noeuds, p o r t é e s fur des 
queues t r é s - c o u r t e s ; elles font vertes, longues d'un 
empan, larges d'un doigt p rés de la queue, plus 
é t roi tes vers la p o i n t e , cannelées 6c rudes á leurs 
bords. 

Les fleurs font dans des épics é ca i l l eux , fembla-
bles á celles du froment, plus petites cependant, po-
fées en grand nombre fur les petits noeuds des tiges; 
elles font á é t a m i n e s , & pendantes á des filamens 
t rés -menus . 

O n trouve quelques-uns de ees rofeaux íi grands 
& fi folides, que felón P i fon , on en fait des canaux 
en les coupant par le m i l i e u , 6c on laiffe deux noeuds 
á chaqué ex t rémi té . 

Les Indiens eftiment beaucoup les nouveaux re-
jet tons, qui font fort fuceulens & de bon g o ú t , parce 
qu'ils fervent de bafe á la compofition qu'ils nom-
ment aehar, 6c qui fait leurs délices. 
f. Quoique ees rofeaux foient remplis dans le com
mencement d'une liqueur a g r é a b l e , cependant on ne 
la trouve pas dans tous les rofeaux, n i dans toutes 
fortes de terres; mais elle eft plus ou moins ahondan
te , felón la forcé du folei l & la nature du terroir . O r 
quoique le pr ix de ce fuere var ié felón la fertilité de 
l ' a n n é e , cependant Pifon rapporte qu 'on le vend 
toujours dans l'Arabie au poids de l 'argent; ce qui en 
fait la c h e r e t é , c'eft que les medecins des Indiens > 
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^es Arabes j des Maures^ des Perfes tk des T u f C ^ 
le regardent comme fouvefain dans les inflamma-
tions internes, les dyffenteries bilieufes, les ftrangu-
r¡es & les gonor rhées . 

Les anciens connoiíToien't cette éípe'ce de fncré, 
qu'il ne faut pas confondre avec celui que les moder-
nes tirent par art des cannes á fuere. Les Perfes, les 
Arabes l'appellent e n c o r é cabaxir, mot que les riou-
veaux grecs & latins qui ont in te rpre té les Arabes, 
ont rendu par celui de cendre ou de fpoJe* Mais i l faut 
oblerver que le fpode des Arabes eft bien difterent 
de celui des anciens grecs; car ceux-ci ont entendu 
par ce mot la cendre du cu ivre , & les Arabes enten-
<lcnt par le m é m e mot de fpode, le /aceitar mambu> 
011 méme le fuere eommun. 

30. Pour ce qui regarde le/aechar alhuj/eron alhaf-
fer ou alhuf/al des Arabes; nous n'en pouvons parier 
cue par cenjedures, car t a n t ó t ils l i d ont donné le 
nom de manne, & tan tó t celui de Jucre, ne fachant 
eux-mémes á quelle efpece ils le devoicnt rappor-
ter. Avicenne diflingue le ^aechar alhuj/ar du /ucre 
que Ton t ire des rofeaux. 

Le zucchar alhuffar eft, d i t - i l , une manne qui tom* 
be fur l'alhuffar, & i l reíTemble aux grains de f e l : i l 
a quelque falure & quelque amertume, & i l eft un 
peu déterl if & réfokitif. I I y en a de deux fortes, 
Tun eft blanc, & l'autre tire fur le no i r : i l appelle le 
blanc iamenum, & l e noir agi^ium ; i l eft u t i l e , lelon 
l u i , pour les poumons, l 'hydropifie anafarque, en 
le mélant avec du lait de chameau; i l eft enco ré bon 
pour le fo ie , les reins, & la veííle ; i l n'excite pas la 
i b i f , comme les autres efpeces de /ucre, parce que fa 
douceur n'eft pas grande. . 

Quoique Avicenne appelle Ce í l i c r e , manne qui 
lomhe du eiel, peu t - é t r e parce qu ' i l eft formé en pe-
tits grains qui reffemblent á de la manne, cependant 
i l ne vient point-du-tout de la rofée , mais i l découle 
d'unc plante appel lée alhujfar , de la méme maniere 
que les pommes & la manne e l l e - m é m e , comme 
Sérapion le reconnoit. L'alhaffer, dit cet autel ir , a 
des feuilles larges & i l fort du zucchar des yeux de 
fes branches & de fes feuilles; o n í e recueille com
me quelque chofe de bon : i l a de Tamertume. Cette 
plante porte des pommes, d 'oü découle une liqueur 
bri l lante, ftiptique, & t res-propre pour faire des 
canteres: lebois de l'alhaíTer eft p o l i , g ros , d r o i t , 
& beau. 

O n ne trouve point á-préfent dans nos boutiques 
ce /ucre n o m m é alhujfer ; cependant i l n'eft pas in-
connu en Egypte ni dans l 'Arabie, car c'eft une lar-
me qui décou le d'une plante d'Egypte, nommée 
beid-el-oj/ar, par P. A l p . de plant. sgyp . 86. Apoey-
num eieñum^ incanum , latifolium ccgypüacum^jloribus 
trocéis, H e r m á n . Par. Bat. Apocynum xgyptiacum, 
lañe/cens , / í l iqud a/clepiadis , C. B. P. J 0 4 . Beidel/ar 
alpiei,/ive apocynumJyriaeum, J. B. / / . / j ó ' . Cette 
plante vient comme un arbriffeau : elle a pluíieurs 
tiges droi íes qui fortent de la racine, & s 'élevent á 
la hauteur de deux coudées : fes feuilles font larges, 
arrondies, épaifi'es, & blanches, d 'oü i l découle une 
liqueur laiteufe quand on les coupe. 

Ses fleurs font jaunes, fafrannées : fes fruits font 
pendans deux - á - deux, oblongs, de la groffeur du 
po ing , attachés chacun á un pédicule de la longueur 
d'un pouce , courbé , épais , dur & cylindrique. 
L 'écorce ex té r ieure eft membraneufe, verte : l 'inté-
rieure eft jaune, & reftemble á une peau minee paf-
fée en hu i le , elles font liées enfemble par des filets 
íemblables aux poils de la'pulmonaire. 

T o u t r i n t é r i é u r du fruit eft rempli d'un duvet 
blanc, auíli mou que de la foie , & des graines de la 
formé de celle de la c i t roui l le , mais moins groffes 
de m o i t i é , plus applaties, b r u ñ e s ; la pulpe en eft 
•blanchátre i n t é r i eu remen t & d'un goút amer. Les 

t i g B & íes femiles foíil bkncbes , eóitv&rtes d* 
duve t ; enfin toute la plante paroit é t r e faupoudféé 
d'une farine groffiere. L ' écorce des tiges & la tóte 
des feuilles, font remplies de beaucoup de laít ameif 
& ácrev Cette plante s'appelle c o m m u n é m e n t en 
Egypte offkr, &C fon fruit beid - ti - ojfar, c'eft-á-dire f 
(eu/d'ojj'ari Honorius Bellus n'a rieh pu faVoir fur lé 
/ucre que l 'pn dit qui fe trouve fur cette plante , ou 
qui en d é c o u l e , n'ayant pas pü l'obferver fui les 
nouvelles plantes qu' i l a cult ivées í i l a feulement re
m a r q u é C|ue le lait qu i découle de la feuille que l'ort 
a arrachee, fe fige avec le tems á la playe, &; de* 
vient comme une certaine gomme blanche, fem-* 
blable á la gomme adragant, fans avoir cependant 
de la douceur. 

I I eft vraiflemblable que Cette l a rme , bu Cette eí1 
pece deyacre décou le d ' e l l e -méme feulement daná 
iespays chauds. Cette plante c r o í t , felón P. A lp in^ 
dans des l ieux humides auprés d'Alexandrie, dans 
le bras du N i l , appel ié N i l i - ca l ig , & au Caire prés 
de Mathare, qui eft prefque toujours humide & ma* 
récageux á caufe du N i l qui y croupit long-tems. 

O n fe fer t , di t P. A l p i n , de fes feuilles pilées foit 
crues, foit cuites dans l 'eau, en forme d'emplátre. 
pour les tumeurs froides. O n fait avec fon duvet deá 
iits ou des couffins; on s'en fert auífi á la place d'a-
madou pour re teñ i r le feu de la pierre á fufil. Toute 
cette plante eft remplie d'un lait t r é s - c h a u d & br i l 
lante que plufieurs ramaflent dans quelques vaií leaux 
pour tanner le cuir & en faire tomber les poils; car 
fi on le laiíTe quelcpe tems dans ce lai t , tous les poiis 
tombent. Ce lait etant de/Teché, produit des flux de 
ventre dyíTentériques qu i font mortels. O n Temploie 
ex té r i eurement pour diffiper des dartres v ives , & 
autres maladies de la peau. Le tems nous apprendra 
peut -é t re fi la larme qui décou le d'elle-méme,&£ 
qu'on nomme /ucre, a la m é m e acrimonie. ( Z>. / , ) 

SUCRE ANTI-SCORBUTIQÜE, (iVfó/ícfwe.) p r e n e í 
une certaine quaní i té de fue de coch léa r i a , renfer^ 
mez ce fue dans un vaifleau de Verre bien f e r m é , 
jufqu 'á ce que les feces foient p réc ip i t ées ; décantez 
la partie claire & la mettez dans un morder de mar-
bre avec une quan t i t é fuffifante de /ucre, í ravail lez 
le tout enfemble &faitcs-le fécher doucement; ver-
fez de-rechef du llic fur le m é m e fuere, travaillez ¡e 
tout de-rechef & le faites f é c h e r ; ré i te rez fept fois 
la m é m e o p é r a t i o n , & gardez le dernier mélange 
pour l'ufage. 

SUCRE CANDI , {Hif l . mod. desD rogues,^ ya.vS'i OU 
X»vhov par Myrep{e,Jaccharum candum ojficin. eft un 

Jucre du r , tranfparent, anguleux, d'oíi l u i eft vena 
fon nom. I I y en a de deux fortes, l'un eft femblable 
au c r y f l a l , & s'appelle eryjialin , qui fe fait avec le 
fuere rafiné ou t e r r é ; l'autre eft roux & ne devient 
jamáis clair , i l fe fait avec la mofcouade & la caf-
lonnade. Les uns choififfent celui qui eft tix's-dur , 
fec, cryftalin & tranfparent; d'autres préferent celui 
qui eft rouf fá t re , comme étant plus gras, & plus 
propre en qual i té de remede. 

Le /ucre candi fe fait micux avec du /ucre t e r ré 
qu'avec du fuere ra f iné , parce que le premier a plus 
de douceur. O n fait d i í íbudre le fue qu'on y veut 
employer dans de l'eau de chaux foible , & aprés 
qu'on Ta clarif ié , é c u m é & pafte au drap, & qu'il 
eft fufiifamment c u i t , on en rempli t de mauvaifes 
formes qu'on a auparavant t raverfées de pet i t sbátons 
pour r e t eñ i r & ar ré te r le /ucre lo r fq i l ' i l fe cryílalife. 
Ces formes fe fufpendent dans l ' é tuve déjá chande, 
avec un pot au-deflbus pour recevoir le fyrop qui 
en fort par l 'ouverture d'en-bas, qu'on bouche a 
demi pour qu'il filtre plus doucement. Quand les 
formes font pleines, on ferme l 'é tuve & on l u i don-
ne un feu trés-vif:alors le fuere s'attache a u x b á t o n s 
dont les formes font t r ave r f ée s , & y refte en petits 
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éclats de c ry f í a l : lorfque ce fuere eí l toüt-a-faít í ec 
on cafle les formes, & Ton en t i re le fuere candi. 

O n fait du fuere candi rouge en jettant dans la baf-
fine oü l'on cuit \&fuere, un peu du jus de pommes 
de raquettes; & fi l 'on veut luí donner du parfum, 
on jette quelques gouttes d'eflence dans le fuere en 
le mettant dans les formes. 

Cette maniere de travailler le fuere candi eft du ' 
pere Labat. Celle qui fuit eft du fieur Pomet dans 
fon h i í lo i re des drogues , qui ne parle que de celui 
q u i fe fait en France , & particuiierement par quel
ques épiciers-droguiftes & coníifeurs de París. Ainíx 
on y trouvera quelque chofe de diíFérent de la ma
niere de le fa i re , r appor tée par le miífionnaire aux 
Amil les . 

Le fuere candi blanc de France, dit Pomet, fe fait 
avec du fuere blanc & de la caíTonade de Bréíil f o n -
dus enfemble & cuits á la grande poéle . I I fe candit 
á l ' é t u v e , o ü on le porte enfermé dans des poeles 
de cuivre t raverfées de petits bárons autour deíquel-
les s'attachent les cryftaux, á mefure qu ' i l s fefor -
ment. Le feu de l 'étuve doit é t re toujours égal pen-
dant quinze jours, aprés lefqueis on t i r e le fuere des 
poeles pour l 'égoutter & le lécher . 

Le fuere candi rouge ou r o u x , comme on l'appelle 
á Paris, fe fait comme le blanc, á la referve qu'on 
emploie" des mofcouades b r u ñ e s , qu'on cuit á la 
feuiíle ou á la plume, ce qui fe fait dans des pots de 
terre. 

Le fuere candi cry&dXm, r édu i t en p o n d r é fine, 
foufílé dans les y e u x , diílipe lestayes recentes de'la 
c o r n é e : i l fait encoré plus furement cet efFet é tant 
diflbut dans l'eau d'eufraife, de chél idoine ou de fe-
noui l . O n le jette fur des charbons ardens & l 'on en 
refpire l'odeur & la fumée dans l'enchifrenement de 
la membrane pi tu i ta i re , mais fon plus grand ufage 
n'eftpas pour les maladies. Les Hollandois en con-
fomment beaucoup pour leurs boiflbns de thé &C de 
caifé ; ils le tiennent dans la bouche en buvant des 
liqueurs chandes, & ils fe perdent ainíi les dents. 
i D . J , ) 

O n peut encoré obíeni r un vrai fuere de plulieurs 
arbres & plantes. 

SUCRE D'ÉRABLE, (Hift. nat . ) lesSauvages du 
Canadá & des autres parties de TAmérique fepten-
tr ionale, font une efpece de fuere, avec une liqueur 
qu'ils tirent d'une efpece d 'érable , que les Angíois 
nomment pour cette raifon , fugar-maple , c'eft-á-
d i r e , érab/e de fuere, dont i l a é té par lé á Vanide 
ÉRABLE. Cet arbre fournit aux habitans de ees c l i -
mats r igoureux, un fuere qui les dédommage en par-
tie de ce que les cannes de fuere ne croiffent point 
chez eux. B.ay l'appelle aeer monlanum candidum s 
les Iroquois l u i donnent le nom á'oieketa. I I y en a 
e n c o r é une efpece d'érable que Gronovius & L i n -
nEusont déligné ceerfolio palmato angulato,flore 
fere apétalofoffili^fruelupedunculaio eorymbofo. Vftye^ 
Cxon. flora virgin. 41. & L i n , hart.upsgq. on en t ire 
auííi du fuere. Les Fran^ois le nomment ¿rabie rouge , 
plaine ou p lañe , & les Anglois maple. Le fuere que 
fournit cet arbre, eft d'une t r é s -bonne q u a l i t é , & on 
le regarde comme fort f a in ; mais c 'eftl 'érable deficre 
qu i en donne le plus abondamment. I I fe plaít dans les 
parties les plus feptentrionales & les plus froides de 
l ' A m é r i q u e , & devient plus ra re , á mefure qu 'on 
s'approche du midi . Alors on ne le rencontre que 
fur de t rés-hautes montagnes & du có té qui eft ex-
pofé au n o r d ; d 'oü l 'on vo i t que cet arbre exige un 
pays tres-froid. 

V o i c i la maniere dont lesSauvages & lesFran^ois 
s'y prennent pour en tirer le fuere. Au printems, lorf-
que les neiges commencent á difparoítre , ees arbres 
íon t pleins AQ JUC , alors on y fait des inciñons , ou 
bien on les perce avec un foret i 6 í Ton y fait des 
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trous ovales , par ce moyen i l en fort une HmieMr 
tres-abondante, q iu découle ordinairement pendant 
l'efpace de trois femaines; cependant cela dépend 
du tems qu ' i l fa i t , car la l iqueur couleen plus errande 

| abondance, lorfque la neige commence á fondre & 
* lórfque le tems eft d o u x , & l'arbre ceíTe d'en four. 

n i r , lo r fqu ' i l y ient á geler & quand les chaleur¡ 
viennent. La liqueur qui découle eft re^ue dans un 
auget de bois , qui la conduit á un baquet; quand on 
en a amaffé une quant i té fufiifante, on la met dans 
une chaudiere defer o u de cuivre que Pon place 
fur le feu ; on y fait évapore r la l iqueur, jufqu'á ce 
qu 'e lk devienne épaiífe pour ne pouvoir point étre 
r e m u é e facilement: alors on retire la chaudiere du 
feu & on remue le rél idu , qu i en refroidiffant de
vient folide , concret , & femblable á du fuere brur" 
ou á de la melaíTe. L 'on peut donner telle forme qué 
l 'on voudra á ce fuere en le verfant dans des moules 
aprés cpi'il a é té épaiffi. O n r e c o n n o í t que la liqueur 
eft p ré t e á fe cryftallifer ou á donner du fuere, lorf. 
qu'on s'apper^oit qu ' i l ceffe de fe former de récunie 
á fa furface, i l y en a beaucoup au commencement 
de ¡a cuiíTon, on a foin de l'enlever á mefure qu'elle 
fe forme ; on prend auííi du í i rop épaiffi avec une 
cuil lere, &: l 'on obferve l i en fe refroidiffant, i l fe 
convertitenytócre. A l o r s o n ó t e la chaudiere de deffus 
le f e u , & on la place fur des charbons; on remue fans 
ceíTe , afín qiie le fuere ne s'attache point á la chau
diere & ne foit point br idé ; en continuant ainfi, le 
le í i rop fe change en une matiere femblable á de la 
farine ; alors on le met dans un lien frais, & l'on a 
du fuere qui reífemble á la melaffe. I l eft d'une cou-
leur b r u ñ e avant que d 'é t re raffiné , & communé-
ment on lu i donne la forme de petits pains plats de 
la grandeur de la main. Ceux qui font ce fuere avec 
plus de foin , le clarifient avec du blanc d'oeuf pen
dant la cuifíbn , & alors ils ont un fuere parfaitement 
blanc. 

O n regarde le fuere d'érable comme beaucoup plus 
fain que lefuere ordinaire, & l 'on en vante l'ufage pour 
Ies rhumes & pour les maladies de la pditrine. Mais 
d'un autre có té i l nefe d i í íbu tpo in t auffi aifément dans 
l'eau que lé fuere des cannes , & i l en faut une plus 
grande qua,ntité pour fucrer. I I y a lieu de croire, 
que íi on le préparo i t avec plus de foin que ne font 
les Sauvages & les Frangois du C a n a d á , on pour-
ro i t t irer de cefucre d'érable un plus grand parti qu'on 
ne fai t , & on le perfedionneroit confidérablement. 
La liqueur que fournit l 'érable , mife dans un barril , 
& expofée au folei l d ' é t é , fait un t rés -bon vinaigre. 

Les Sauvages &C les F r a n g í s du C a n a d á mélent 
quelquefois les fuere d'éraHesvec de la farine de fro-
ment ou de m a í z , Se en forment une pá íe dont ils 
font une prov i í ion pour les grands voyages qu'ils en-
treprennent. Ils trouvent que ce mélange , qu'ils 
nomment quitfera, leur fournit un aliment trés-nour-
r i í f an t , dans un pays o ü l 'on ne trouve point de pro-
vilions. Les habitans de ees pays mangent auffi ce 
fuere é tendu fur leur pain , chacun en fait fa provi-
fion au printems pour toute l 'année. 

O n fait auffi une efpece de í i rop avec la liqueuf 
qui découle de l 'érable , pour cet effet on ne la fait 
point boui l l i r auffi fortement que lorfqu'on veut la 
reduire en fuere. Ce firop eft t r é s -doux , tres - rafraí-
chiffant & trés-agréable au g o ú t , lorfqu'on en méle 
avec de l 'eau; mais i l eft fujet á s 'aigrir, & ne peut 
é t re t ranfporté au lo in . O n s'en fert auffi pour faire 
différentes efpeces de confítufes. 

La liqueur telle qu'elle fort de l'arbre , eft elle-
m é m e t rés-bonne á boire , & elle palie pour fort 
faine ; celle qui découle des incifions faites á l'arbre 
au commencement du printems, eft plus ahondante 
& p l u s fucrée-que celle qui vient lorfque la faifon eft 
plus avancée Se plus chande; xm n'en obtient jamáis 

une 
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jjneplusgrande quan t i t é qu'á l a f u í t e d ' i m l ñ v e r í t i d e , 
& oíi i l eít t o m b é beaucoup de neige ; & lorfque le 
printems eft f r o i d , & quand i l refte encoré de ía nei^ 
ge íur la t e r re , & lorfque les nuits íbn t ffoides &c 
accompagnées de gelée . 

On a r e m a r q u é que durant Ies vents d ' e í í , ees ar
ares celTent bien-tót de donner de la liqueur. l is en 
fourniíi'ent plus dans un tenis fe re in , que lo r íque le 
lems eft couve r t , & jamáis on n'en obtient p lus , 
que iorfqu'une nui í froide eft íliivie d'un j óu r clair 
üc doax. Les ¿rabies d'une grandeur moyenne four-
jiiffent le plus de liqueur , ceux qt i i font dans les en-
droits p i é r reux & montueux, donnent une liqueuf 
plus fucrée que ceux de la plaine. U n bon arbre p r ó -
duit de 4 á 8 pintes de liqueuf en un j o u r , & lor íque 
le printems eft frais , un íeul arbre fournira de 30 á 
60 pintes de I iqueur ,don í 16 pintes donnent commu-
nément une l ivre de fuere. U n m é m e arbre foumit de 
la liqueur pendant pluí ieurs anrrées , mais i l faudra 
pour cela faire les inc i í ions , o u percer les trous t o u -
jours du m é m e c ó t é , & les faire de bas en hau t , & 
non de haut en bas, fans quoi l'eau de la pluie en fé-
íournant dans Tonverture, feroit pér i r l ' a rbré . 

Tous ees détails font dús á M . Fierre Kalm , de 
r académle de S tockho lm, qu i a v u par lui-meme le 
travail qui vient d 'étre décr i t , & en a rendu compte 
a r a c a d é m i e dont i l é t o k membre, dans une difi'er-
taí ion inférée dans le / . X I H . de fes memoires, an-
née iy6i ¿ i l conclud de ees fai ts , que Ton pourroi t 
aveefuccés t í r e r le meme part i des é rab lesqu i croif-
lent dans les paarties feptentrionales de l 'Europe, M . 
Cautier correfpondant de l 'académie des Sciences 
d3 Par ís , a pareillement rendu compte á l 'acadé-
m i e , de la maniere dont fe fait le fuen cTérahk , dans 
un m é m o i r e inféré dans le fecond volume des mémoi-
TÍS préfentés a l 'académu, t. I I . que Ton a auffi con-
fulté dans cet articU. 

M . K a l m obferve que l 'on obtient pareillement 
¿ u fuete d'une efpece de bouleau , que Ies Anglois 
nommentfugar-birch, ou black-birch, betulafol.ovali, 
oblongo actimineferrato. Gton.flor. virgin, 1^8. mais 
le fuere qu'on en tire eft en íi petite quant i té , qu ' i l 
ne dédommage point de la peine. 

O n t ire auííi du fuere d'un arbre d'Am'érique , ap-
pel lé par Ies Francois le noyer amer, & par les A n 
glois hiekory ; nux juglans virginiana alba minor ,fruc-
m nucís mofehatee fimili^ corlice glabro , fummo fajiigio 
yeluü in aculeum producto. Pluknet. Phyt. La liqueur 
que donne cet arbre eft trés-ílicrée , mais en t r és -pe -
í i te quan t i t é . 

O n obtient enco ré du fuen de la plante appellée 
gkditjia, par Gronovius &: Linnasus, horc. upfal 25) 8. 
L a v l o n dans fon iúfioir-e de L» Caroline , p. ĉ y. dit 
qu'on en plante en Virginie dans beaucoup de jar-
dins 'pour cet ufage. 

Le maíz ou b lé de turquie fournit auffi une liqueur 
prOpre á faire du fuere lor fqu ' i l eft v e r d ; on trouve 
dans la tige un fue limpide , qui eft t r é s - d o u x ; les 
Sauvages d 'Amér ique coupent le ma'iz pour en fucer 
le fue. O n peut encoré obtenir du fuere de la ouatte , 
(afckpias , cdule erecto fimplici annuo. Lin . hort. 
Clifford.yS?) O n en tire auííi des fleurs que l 'on cueille 
de grand matin lorfqu'elles font pleines de r o f é e , on 
en exprime un fue qui épaiíí i par la cuiflon , donne 
du fuere. 

Le P. Charlevoix dans fon hijloire de la nouvelle 
franee ,no\.is dit qu'on t ire du fuere d'une liqueur que 
fournit le frene; M . K a l m dit h'en avoir ríen entendú 
diré dans I 'Amér ique feptentrionale, & croit que le 
P. Charlevoix aura pris pour du frene l 'érable qui a 
desfeuilles d l f r é n e acerfraxini foliis ,c[m croit abon-
damment dans cette partie d ' A m é r i q u e & que les 
habitans nomment frene. Quan d on y fait des incifions, 
i l en découle une grande quant i té d'un fue t rés -doux . 

Tome X r , 

s u c 617 
P ó y e i l é s fnemoiris de tatademie de Suéde,tomé X l I U 
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M . Marggraf cé lebre chimifte de l ' académie da 
Be r l í n , a t r o u v é que pkifieurs racines communes en 
Europe , é to ien t propres á fournír un vra i fuere t 
femblable a celui qui fe tire des cannes. I I en a obte-
m i , t6. d é l a b e í t e - b l a n c h e , cicla officindrum,C. B : 
z". du c h e r v i , fifamm, dodoncei. 3. de la bette-rave.' 
Toutes ees racines l u i ont fourni un fue abondant, 
dans lequel á l'aide du rtircrofeope, on pouvoit d é -
"couvrir des molécu les ctyftallifées-, fonblables á cel-
les du /«ere o rd ína i r e . Pour s'aíTurer de la p ré fence 
dnfuere, i l a mis ees racines divifées en digeftiont 
dans de refprit-de-vin bien reíHfié qu' i l mit au bain 
de fable; i l pouffa la cha leür jufqu'á fairé bóuilíir ; 

•3 filtra la liqueur encoré toute ehaude, & la raít 
dans un matras á fpnd p la t , tp i ' jWaea dans Un líeu. 
l e m p é r é ; au bout de quelques femaines , i l t f o ü v a 
qu ' i l s 'étoit fo rmé des cryftaux au fond du vaiffeau ; 
i l les fit díffoudre dé nouveau, afín d'avoir ees c r y í -
tauxplus pufs. Cette m é t h o d e eft t rés -propre pour, 
efíayer fi une plante contient du fuere, mais elle fe
r o i t t rop couteufe pour l 'obtehir en grande quantité*' 
I I fera done beaucoup plus coü r t de t í re r le fue de 
ees racines par expreffion , de le clari í íer avec du 
blanc d'osuf, & enfuite de I ' évapo re r fur le feu & d e 
le faire c ryf ta l l i fe r ; en un m o t , de fuivre la m é m e 
m é t h o d e que pour le fuere ordinai're, M . Marggraf 
a auffi tire du fuere des panais, des raifins fecs , de 
la fleur de l 'aloés d 'Amér ique . Foye^ les mémoires 
de l'académie de Berlin, année lyqy. 

En T h u r i n g e , on t i ré dfs panais une efpece de 
firop dont les gens du pays fe fervent au l ieu de fu-* 
ere, ils en mangent meme íur le pain. I I paffe pour é t r e 
un bon remede contre les rhumes de po i t r i ne , la 
pu lmon ie , &; contre les vers auxquels Ies enfans 
font fujeís. Oncommenpe par couper les panais é a 
petits morceaux , on les fait boui l l i r dans un chau-
dronj jufqu 'á devenir affez tendres p o u r s ' é c r a f e r e n 
tre les doigts ; & en les faifant cuire , on a foin de 
les remuer , afín qu'ils ne b rú len t point. Aprés cela 
on Ies écrafe & Fon exprime le fue dans un chaudron , 
on remet ce fue á boui l l i r avec de nouveaux panais , 
on exprime le tout de nouveau ; be qu 'on reitere 
tant qu'on le juge á-propos . Enfin on fait évapore r le 
jus , en obfervant d'eniever F é c u m e qui s'y forme ; 
on cont inué la cuiftbn pendant 14 ou 16 heiíres , 
ayant foind^remuer lorfque lefirop veutfuir . E n f i n , 
l 'on examine fi la liqueur a l'épaiffeu'r convenable. S i 
l 'on continuoit la cuiffontrop lort^-lems; la matie-
re deviendroit f o l i de , & formeroit du fuere. Voye^ le 
magafin d'Hambourg, t. V I H . (—) 

SUCRE PERLÉ, ( P h a m . ) autrement manus chri(lly 
eft du fuere r o f a t , f u r chaqué l iv re duquel on a fait 
entrer demi-once de perles p r é p a r é e s : on l'appelle 
faecharum perlatum, 

SUCRE A LA PLUME ; { A n du Confifeur!) c'eft le 
fuere qui a atteint le quatrieme dégré de cuiftbn. 
O n l ' ép rouve avec l ' é cumoi r e ou la fpatule, comme 
le fuere á fouffler; & toute la différence qui s'y ren-
contre, c'eft que le fuere á la plume étant un peuplus 
poulTé dechaleur, les bouteilles quifortentde la fpa
tule , en la fecouant, font plus grolTes; & m é m e 
dans la grande plume, ees bouteilles font íi grofles &C 
en f i grande q u a n t i t é , qu'élles femblent liées Ies unes 
aux autres. Les Apoticaires font cuire le fuere a la 
plume, pour lestablettes de diacartami; & ce qui e í l 
plus ag réab le , les Confifeurs emploient le méme fu~ 
ere pour leurs maffepains. ( Z?, 7 . ) 

SUCRE D'ORGE, en Epicerie ,'n'e& autre chofe 
que de la caflbnade fondue dans dé l'eau clarifiée : 
on le colore avec du fafran. 

SUCRE ROSAT, parmi les Epieiers, eft un fuere 
blanc, clarifié & cuit dans de l'eau-rofe. 

I I Ü 
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SUCRE ROUGE, {Pharmac?) Le fucrz roug& ou dé 

•Chypre ,faccharum rubrum offic. eft rouffátre ou brun , 
l i n peu gras, & fait du marc qu i refte aprés que Ton 
a purifié la ca f íbnade ; on ne Temploie que pour les 
lavemens , ou p l u t ó t on n'enfait guere ufage. (Z>. 7.) 

SUCRE R O Y A L ; c'eft m terme de Confifturs ce 
qu ' i l y a de plus dur &c de plus fin en fait de jucre : 
on le clarifie en Hollande o ü l 'on a l'art de le faire 
meilleur qu'ailleurs. 

SUCRE TAPE, {Sucrerie?) O n appelle duyacre ¿a-
pé du fuere que les affronteurs vendenr aux iles A n -
tilles pour du fuere r o y a l ; quoique ce ne íbi t vé r i -
•tablement que du fuere t e r r é , c 'eft-á-dire de la caf-
fonade blanche p r é p a r é e d'une certaine maniere. 
O n l'appelle fuere tapé , par ce qu'on le tape & qu'on 
le bal for tement , en le mettant dans les formes. 

CP- . , 
SUCRE TORS , {Pliarm.') en lat ín pemdiumfaecha-

•rum: on le p répare de la maniere fuivante. O n fait 
diffoudre tél le quant i té de fuere que Fon veu t ; on le 
clarifie avec un blanc d'oeuf; on le coule, & on le 
fait é.pailfir p e u - á - p e u ; quand i l forme de groffes 
bul les , on le retire du feu jufqu'á ce qu'elles difpa-

•jroiffent; on le verfe eníuite fur une. planchette qu'on 
^ o i t avoir frottée avec de l 'huile d'amandes douces. 
Lor fqu ' i l e í l un peu ré f ro id i , on le prend avec un 
•crochet & avec les mains faupoudrées d 'a ipidon; 
íenfin aprés lu i avoir donné la forme convenable, 
o n le garde pour l'ufage. (Z>. / . ) 

S U C R E R I E , f. f. {Edifice) c'eft un batiment fo l i -
•dement conftruit , faifant partie des établilTemens oíi 
l ' o n fabrique le fuere. I I eít toujours í i tue auprés du 
m o u l i n ; fa grandeur eft'plus ou moins con í idé rab le , 
fuivarit l ' équipage , c'eft-á-dire le nombre des chau-
dieres qu'on y veut placer : quelques-uns en contien-
nent jufqu'á f ep t , d'autres quatre feulement, mais 
les plus ordinaires font de cinq. Ce nombre n'exige 
qu'unbatiment de quarante á cinquante piés de long, 
í u r une largeur de trente á trente-fix p i é s , é t endue 

YufHfantc pour placer les cinq chaudieres fur une 
m é m e ligne le long du mur depignon. ^ b j ^ leurs 
TZOWÍ & l'ordre de leur poíi t ion dans nosPl. d'CS.con, 
ruflique. Elles font enchálTées fort e x a í i e m e n t dans 
un corps de ma^onnerie t r é s - f o l i d e , fous lequel 
font dilpófés-les arceaux, le fourneau & le canal par 
-oíi fe communique la chaleur fous chacune des chau-
dieréS, On peut en v o i r le plan & la coupe dans les 
mémes Pí . í l e ñ á remarquer que le corps de ma-
^onnerie dont on vient de parler, furrfontant coní i -
dé rab lement le deftus des chaudieres, cet excéden t 
do i t é t re garni de carreaux de terre cui te , propre-
tnent joints & bien liés avec du ciment , formant 
des encaiíTemens q u a r r é s , t e rminés infenfiblement 
•en rond á la .partie inférieure qui jo in t exadement le 
Taord de chaqué chaudiere. 

La furface de ce corps de ma^onnerie fe nomme 
le glacis: i l doit avoir á-peu-prés fix á fept p iés de 
largeur & environ íix á fept pouces de pente infen-
l ib le , á prendre'du deffus de la plus petite chaudiere 
n o m m é e la bamñe , jufqu'audeíílis de la grande; cette 
p r é c a u t i o n étant néceífaire pour évi te r que le vaif-
feau, autrement la liqueur qui bout en s 'é levant 
jconf idécablement , ne s 'épanche des grandes chau
dieres dans les plus petites, dont le í i rop ayant ac-
quis une fupériori té de cuiíTon, feroit gáté infail-
l ib lement . Le contraire ne peut caufer aucun dom-
mage. Au-devant du glacis on laiffe un efpace de 
d i x piés pour l a c o m m o d i t é des raffineurs. Le refte 
d u batiment é tan t o c e u p é en partie par un citer-
neau couvert d \ i n plancher vo lan t , & en partie 
jpar les vai í leaux & xiftenfiles néceffaires au tra-
va i l . 

SUCRERIE. (HaUtation.") Les habitations oi i l 'on 
fabrique le fuere, font plus.ou moins conf idérab les , 

fuivant les facultés des p r o p r i é t a i r e s : quelle que fo» 
letendue du terrein d'une fuereñe, i l doit étre nnr. 
tage en plantations de «annes , en favannes ou p-W 
rages, en v m e s & en bois. O n divife ordinairement 
les champs de cannes par pieces de cent pas de large 
lur autant & m é m e le double & le triple de Ion 
gueur; ayant attention de féparer ees pieces par des 
chemins bien a l i g n é s , d'environ d i x - h u i t piés de 
largeur pour la commodi t é des charrettes ou ca-
brouets qu i fervent á tranfporter les cannes au moul 
l i n , ló r fqu 'on travaille h faire la r é c o l t e : dans toute 
autre faifon, ees efpaces peuvent é t re femés & plan. 
tés de manioc p r é c o c e , d e p a t a t e s , d e pois & d'autres 
plantations úti les á la fubíiftance des efclaves. I I faut 
autant qu' i l eft poffible,que lamaifon du maitre& fes 
dépendances foient p lacées fur une hauteur d'oü l'on 
puiffe aifément d é c o u v r i r c e qu i fe paffe dans l'habi-
t a t ion , dont un des principaux avantages eft d'étre 
arrofée d'une riviere ou d'un ruiffeau affez fort povir 
faire agir un m o u l i n , aupres duquel doivent étre fi-
t uée s la fucrerie, les cafes á bagaffes, la purgerie 
l ' é tuve & la vinaigrerie ou l 'endroit deftiné á faire 
l'eau-de-vie de fuere: cette difpofition s'obferve tou
jours , m é m e dans les établilTemens o í t , faute d'une 
fuífifante quan t i t é d'eau, on eft obligé de faire ufage 
de moulins á vent ou á beftiaux. Les cafes k negres 
doivent é t re fituées á la portee des opérat ions jour-
nalieres, & difpoíées par rúes fort larges & tirées 
au cordeau. O n laiffe entre chaqué cafe un efpace 
d'environ vingt p i é s , afín de remédie r facilement aux 
accidens du feu , & ce vuide eft toujours rempli de 
calebaííiers ou d'autres arbres út i les . 

Pour -exploiter une habitation d'une grandeur 
moyenne, c'eft-á.-dire de cent quarante ou cent cin
quante q u a r r é s , de cent pas de có t é chacun, le pas 
etant de trois piés & demi á la Mar t in ique , & de 
trois piés feulement á la Guadeloupe, i l faut cent á 
cent vingt negres compris en trois claffes : dans la 
premiere,-font les negres fucriers ou raffineurs. La 
feconde renferme les ouvriers de différens mét ie rs , 
comme- tonneliers, charpentiers, charrons, menui-
fiers, macons, & quelquefois un forgeron t rés-né-
ceffaire fur les grandes habitations. 

Les efclaves de la t ro i í ieme claffe font Ies negres 
de j a rd in , ayant á leur tete un ou plulieurs com-
mandeurs, fuivant le nombre de troupes que l 'on eft 
obligé de difperfer aux différens t ravaux; c'eft aufli 
du nombre de ees efclaves que l 'on t ire les cabrouct-
t iers , les négreffes qui fourniíTent les cannes au mou
l i n , les gardeurs de beftiaux, 6c ceux qui chauffent 
les fourneaux de la fuertru ¿c de Fé tuve . 

Quant aux domeftiques de la maifon, ce font or
dinairement de jeune* efclaves des deux fexes, en 
qui Fon apper^oit des takns & de la figure : on les 
entretient proprement, & les commandans n'ontau-
cune infpeftion fur leur condulte , á-moins d'un or-
dre exprés du maitre. 

11 eft peu d'habitations un peu coufidérables q u i 
ne foient fous la ré^ie d'un é c o n o m e blanc, lequel 
rend compte au maitre des travaux qui fe font faits 
dans le cours de la j ou rnée ou pendant la nui í . 

Pour traiter les negres en cas de maladie ou d'ac-
cidens, i l eft bon d'avoir un chirurgien á gages, 
fous les ordres duquel on met des négreffes qui ont 
foln de Tinfirmerie. 

O n a déja dit á Varriele NEGRES conjidérés xomms 
efclaves , que cette efpece d'hommes eft e x t r é m e m e n t 
vicieufe, t r é s - ru fée & d'un naturel pareffeux. Les 
•negres, pour s'exemter du travail^ feignent des i n -
diípoli t ions cachées ,af fef tent des maux de tete, des 
coliques, &c. dont on ne peut vérifier la caufe par 
aucun ligne extér ieur . Cette rufe t rop f réquente 
é tant t ó l e r é e , pourroi t caufer beaucoup de defor-
d r e , fi Jes maitres n 'y remédio ien t par des chati-
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^eiis qüi d 'ord ina i ré foht t rop rigoürefix, iniiir-. 
mains, & m é m e dangereux, car i l peut fe faire 
ou'un negre foit rée l lement i n c o m m o d é . Le moyen 
le plus pmdent & le plus conforme á r h u m a n i t é , e í l 
de faire enfermer le malade douteux dans une jnf i r -
merie bien tlofe ^ en le p r ivan í pendant vingt-qüatre 
heures de toute nourr i ture j & fur-tout de tabac á 
fumer dont les negres ne peuvent fe paffer; & com-
nie ils abhorrent les remedes d'eau t iéde^ i l n'eft pas 
bors de propos d'en faire donner trois ou quatre au 
pré tendu malade ^ en l u i laiíTant un pot de tifanne 
dont i l peut boire á v o l o n t é . U n pared traitement 
ne doit pas fatisfaire un homme en bonne f a n t é , & 
devient un prépara t i f néceffaire á celui qui r é e l l e 
ment e l l malade: par ce moyen qui a é té pra t iqué 
plufieurs fois avec fuccés , on arrete le defordre, & 
l'on ne commet point d'injuíUce, Les maí t res pru-
dens , humains, & qui fans baffefle, entendent leurs 
i n t é r é t s , ne peuvent t rop ménager leurs efclaves ; 
ils y font obligés par la l o i & encoré plus par les 
l int imens de leur confcience; Lifc^ l'extrait dic codt 
noir, dans r<z/-/¿c/eNEGRES canjiderés commc efclaves. 

I I eft difEcile de fixer au juí le le revenu annuel 
d'une fucrerie. L'expofition du t e r r e in , l ' inégalité 
des faifons, les maladies des negres, plufieurs acci-
dens i m p r é v u s , & les variations du p r ix des fueres 
Occafionnent des différences confidérables. Ainíi on 
ne croi t pas pouvoir certif ier, qu'une habitation de 
cent cinquante quar rés en bon é ta t , ayant un moul in 
á eau , cinq chaudieres montées dans la fucrerie, & 
bien exploitée par cent vingt negres, doit produire 
á n n é e commune, quarante - cinq á cinquante mille 
livres; Article de M . L E R o M A I N i 

S U C R I E R , f. m. (Sucrerie.') les fucriers font des ou-
Vriers qui travaillent dans les fucreries; i l y a deux 
fortes de principaux ouvriers dans les fucreries des 
íles frani^oifes de l 'Amer ique ; les uns que l 'on appelle 
{implement fucriers, les autres que l 'on nommera^?-
neurs : les fucriers font ceux qui puri í ient le velou 
ou fue de cannes,qui le cuifent, & qui en font le fu
ere b r ü t : les raffineurs font ceux qui travaillent fur le 
fuere blanc, c 'ef t -á-dire , qui le raffinent. O n appelle 
auffi fucriers , ceux qui font le commerce du lucre , 
& qui ont une fucrerie. ( ,D. J . ) 

SUCRIER, (ürfévrerief) vaiffeau d'argent, d'autre 
ínétal ou de fayance, compofé d'un corps, d'un fond 
& d'urí couvercle fait en forme de dome , lequel eí l 
p e r c é proprement de petits trous au-travers defquels 
paffe le fuere quand on renverfe le fucrier. Scarron 
reproche á fa foeur d'avoir fait apetiffer les trous de 
fon fucrier par économie . ( .¿) . / . ) 

S U C R O , ( Géogr. anc.) fleuve de l'Efpagnc tarra-
gonnoife.' I I eí l m a r q u é dans le pays des Connjlani 
par P t o l o m é e ^ / . / / . crvj. qui place fon embouchure 
entre le por t ¿¿¿kitatus,_&c l ' embouchuré du fleuve 
Pallanda. Strabon j / . I I I . p . 168. met á l'embouchure 
de ce fleuve Une vi l le de m é m e nom , que Ptolomée 
paffe fous filence; mais P l i n é , /. / / / . c. i ij . nous en 
donne la r a i fón , c'eft que cette vi l le ne fublifte plus. 
Suero jluvius , d i t - i l , & quondam ópidum. I I ajoute que 
le Suero faifoit la borne de la Conteftanie, qu i com-
men^oit á Carthage la neuve; & i l s'aecorde en cela 
avec P t o l o m é e . . , 

Cette r i v i e r e , félorí Strabon j fortoi t des monta-
gnes qui s 'é tendent au nord de Malaca & de Gartha-
g e : on p o ü v o i t la paffer á gué, & elle é toi t prefque 
parallele avec l'Iberus j dont elle é toi t un peu plus 
é lo ignée que de Carthage. C'en eíl: affez pour nous 
faire conno í t r e que cette riviere e í l préfentement le 
Xucar . Le Suero donna le nom á la bataille qui fut l i -
yrée entre P o m p é e & Sertorius , & qui fut appeHée 
fucronenfis pugna, { D . / . ) 

S U C U , f. m . {Hift. nat. Botan, exot.') efpece de 
pommier fort commun k lapfpviníQ de Canto/i á la 
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Chirle. Son fruit eíl üh peu plus g ró s que íes renet-
tes; i l eíl prefque r o n d , & de couleur i roi igeátre; ort 
le feche cün lme nos figues j afín de le cortferver t o u t é 
l ' année . , 

S U D j ( Géogr; mod. ) l 'un des qi iá t ré points cá r -
d inaüx . I I e í l d iñan t de 90 des points e í l & o u e í l i 
& de 180 du nord , auquel i l eíl par córtféqüertt dia-
mé t r a l emen t oppofé . 

Sud-efl ¡ c'elt la plage qui tient le mllieu éri tré 
l 'orient & le mid i . Le vent qui fouffle de ce c ó t é 
porte a u í í i c e nom , & ceux á'euraujler ^ ou notapi-
péliotes. , . í . , . 

Sud-efl quan-a-Vef ; n ó m de la plagé qui décljrie 
de 38o. 4 ^ . dé l 'orient au m i d i . Le vent qüi fouffle 
de ce cote e í l áiníi appelle. O n le nomme aulfi /«e-
feurus. ' 

Sud-efl quart-aúfud ; c 'e í l íe nom de la plage qui 
décl ine de 33^. 45 ' . du m i d i á l ' o r i én t , & celui d i i 
vent qui fouffle de cette partie du monde ,& qu'On ap* 
pelle auííi hypophatñix. . . 

Sud-ouefl; plage qui tient le mílieii entre íe ni idi 8¿ 
l'occident. Le vent qu i fouffle de ce c o t é , porte l é 
meme n o m ; en latin ceux óHafricús i nótolyBicas, no¿ 
to^ephyrus. \ l i 

Sud-otieflquart-a-l'ouefl; nom de la plage qüi eíl á 
3 3o. 45'. du mid i á l'occident. C 'e í l auííi le nom du 
vent qui fouffle de ce c ó t é , qu 'on nomme en latiri 
hypafrieus, hipólibs ¿fubvefperus. 

Sud-ouefi quart-au-fud ; plage qui décl iné de 33 o: 
45 ' . de l'occident au mid i . Le vent qu i fouffle de ce 
có t é porte le m é m e n o m , & en latin celui de mefo» 
libonotus. . . s ) 

Sud-quart-au-fud-eji; nóm de la plage qui eíl á 11**; 
15'. du midi á l ' o r i en t , & du verit qu i íouffle de ce 
c ó t é , connu auffi fcíus le hom de mefophanix. 

Sud-quart-au-fud-oueji ; plage qui é í l á 116. í ^ ' i 
du mid i á l'occident. Outre ce n o m , le vent qu i foufr 
fle de ce có té e í l encoré connu fous celui ühypolibd-
notus ou alfanus. 

Sudfud-efi ; nom de la plage de xz0. ^o ' . du midi 
á l 'or ient , & du vent qui vient de cette partie du mon
de qu'on nomme auííi gangetieus , leuconócus ¿ phoeni' 
cias, -i • . . •, 

Sud-fud-tfi; c 'eí l la plage qui décl ine de zz0. 30'; 
du midi á l'occident. Le vent qu i fouffle de ce có té 
porte le m é m e n o m , & en latin ceux de auflro-afri-
eus, libonotus, nótolybicus. ( D . J . y 

SVD , COMPAGNIE ANGLOISE DU , (Cotn. & Hi¡i¿ 
mod. d'Jngl.) bien des lefteurs feroient fáchés de n é 
pas trouver i c i un précis de l 'h i í loire d'une compa-
gnie qui a fait tant de b r u i t , ce qüi peu t -é t re dans 
fon or ig ine , fut moins un vér i tab le établiffement de 
commerce, q u ' ü n í y í l é m e de po l i t ique , poitr t rou
ver un fecours pro'mpt & fuffifant dans les preffans 
befoins de l 'Angleterre épuifée par fes lorigues guer-
res contre la France, & cependar í t animée du defir 
de les foutehir glorieufement par de nouveaux efforts,1 
v ü le fuccés de fes armes au commencement de ce 
í iecle. . . , 

Q u o i qü'il en f o i t , l é parlement d 'Ang le t e r r e t emí 
éh 1710 , fous la reine A n n e , ayant pris connoiffan-
ce des dettes de la na t io r i , tacha d 'y poürvoir . O l í 
t r o u v á qué ees dettes montoieht en capital á 8 m l l -
liohs 47 mille 164 livres í lerL environ 183 mll l ioná 
84 mille 2 5 6 livres de France. O n s'avifa: done pour 
y r eméd ie r de former une c o m p a g n i é qui auroit l e 
commerce des mers dvtfud par p r é f é r e h c e , Se á l 'ex-
clufion de tous autres, á cohdit ioh qu'elle fe char-
geroit d'acquitter les dettes; de la nation ; moyenV 
nant que le parlement l u i accordá t les fonds fulfifans' 
pour payer les in té ré t s aux particuliers jufqu'au rem-
bour fément d ü capital r qu i feroit produit par ledi t 
•bmmerce. Ceux á qui appar tenóien t ees dettes pu-
biique*pourroient, k leur choix, é t r e de cette com* 

I I t i i j 
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pagnie preférafelement aux autres, ou n'en é t r e 
point . 

f ' ingenieux lord Har ley , comte d'Oxford , fut 
l'auteur du projc t , qui eft une des belles chofes qu'on 
ait fait en ce genre , & la reine le nomma premier 

. gouverneur de cette compagnie. Par cet etabliffe-
t n e n t , avec l 'idée des deux loteries , la premiere de 
15 cens mil le livres fterl.; la feconde de deux mi l -
lions flerl. qu i furent remplies en moins de 8 jours , 
& par d'autres fecours , les dettes furent prefque 
payees; mais la nouvelle compagnie qui feroit peut-
é t r e t o m b é e , n'ayant n i terrein ^ n i forterefles, t rou-
va b ien - tó t aprés les plus grandes reffources, en en-
trant en poffeffion dli t rai té de l'AlTiente , c ' e í l - á -
dire de cette capitulation connue, par laquelle elle 
acquit du r o i d'Efpagne la pérmiífxon de porter pen-
dant 30 années 4800 negres par an dans i 'Ámér ique 
efpagnole, & d'envoyer chaqué année aux foires du 
Mexique un vaifleau de 500 tonneaux. 

Perfonne n'ignore les avantages & les fuites de ce 
t r a i t é , non plus que le triomphe ch imér ique qu'eu-
rent les aftions dufud en t y z o , leur prompte chute 
en 1722 , les dettes de la compagnie , qui montoient 
alors á plus de 30 millions de livres l l e r l . ( e n v i r ó n 
670 mill ions de notre monnoie ) , l 'infidélité des d i -
r edeu r s , la fuite des caiffiers, & la puni t ion de quel-
ques-uns de ceux qui eurent part á tous ees défor-
dres. 

O n peut juger á quel- excés ees derniers avoient 
p o r t é leurs friponneries , puifqu'on tira de la taxe á 
laquelle ils furent c o n d a m n é s , 1 millons 400 mil le 
livres í l e r l i n g , plus de 40 millions de France. Enfin 
Ton fait les foins que pri t alors le parlement pour r é -
íablir le crédi t de cette compagnie, & l'heureuxfue-
cés de ees foins qui l 'ont remife en 1724 dans fa 
premiere fplendeur , & qui la foutiennent encoré 
dans un état floriffant, fes aftions ía i fantune des gran
des circulationsde la bourfe de Londres.Ces derniers 
é v é n e m e n s font les plus confidérables du regne de 
George í. & la grande-Bretagne n'en perdra jamáis 
le fouvenir. 

En 1736 le fond de la compagnie du fud é to i t de 
17 millions fterl. & en 1750 le r o i d'Efpagne devoit 

Jui payer en d é d o m m a g e m e n t 2 millions 300 mille 
livres de notre monnoie. Voi lá done une compagnie 
q u i peut fournir une ampie matiere de fpéculation & 
d ' é t o n n e m e n t á ceux qui conf idéreront toutes fes v i -
ciffitudes jufqu'á ce jour , & feulement dans l'efpace 
de 40 ans. (Ze Chcval'ur D E J A U C Q U R T ? ) 

Compagnie angloife des Jndes , (Co/ra/re.) de toutes 
les compagnies de l 'Angleterre, & elle en a feule 
prefque autant que les autres nations de l'Europe en-
lemble , la plus confidérable eft celle de l ' O r i e n t ; 
mais i l fuffira d'en tracer i c i l'hiftoire a b r é g é e , & de 
renvoyer le l e ñ e u r aux livres qui en parlent en d é -
t a i l . 

Cette compagnie mér i t e tou jours de teñir le feeond 
r a n g , que M . Savary luí affignoit en 1723. parmi 
celles qu i font établies en Europe pour le commerce 
des grandes Indes. 

Elle fe forma fous les dernieres années du regne 
d'Elifabeth en 1599 , & parvint au plus haut point 
de fa grandeur en 1662. fous Charles I I . qui luí ae-
corda d'amples privileges,parplufieurschartresqu'el
le paya fous main l i b é r a l e m e n t ; elle perdit de fa 
fplendeur depuis 1680 , fut pré te de eulbuter en 
1 6 9 1 , & finalement fe rétablit en 1699 dans un état 
plus glorieux que j a m á i s , par fon u n i ó n avec une 
nouvelle compagnie. 

Alors on nomma des eommiflaires pour fon é t a -
bliflement nouveau, & pour recevoir les fouferip-
tions propofées á ce fujet de deux millions de livres 
fterlings ( environ 46 millions de France ) qui furent 
rcmplis en quatre jours. I I eft meme tres-probable 
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qu'on auroit eu le double, & p e u t - é t r e le triple de 
cette fomme , íi on s 'étoit moins haté de fermer les 
livres , & qu'on éut d o n n é le tems aux provinces 
& aux négocians é t rangers de faire remettre leurs 
eommiflions á Londres. Ces fonds devinrent fi con
fidérables par cette incorporation , qu'en moins de 
deux ans, la compagnie avoit mis enmer jufqu'á 4^ 
gros vai í íeaux équipés pour fon commerce. 

Depuis ce t e m s - l á , fes aftions & fon crédit ont 
toujours a u g m e n t é ; je n'entends point parler ici de 
cette manie fubite q u i , en 1719 & en 1720, donna 
au cours de ces adions & á celles du f u d , ce haut 
pr ix t rop connu , qui a é té fi fatal á l'état & aux par-
t icul iers ; défordre auquel le fage parlement de cette 
nation r eméd ia b ien- tó t aprés . 

Cette compagnie a aujourd'hui outre Madras fur 
la cote de Coromandel , quatre principaux établiffe-
mens aux Indes; favoir , á Surate, au golfe de Ben-
gale , en Perfe, & á Sumatra, ce qui luí forme plu-
fieurs comptoirs. Les trois quarts de la cargaifon de 
fes vai í íeaux font en or & en argent, le relie en mar-
ehandifes. Ses retours montent ordinairement par 
án á plus de v i n g t - f i x millions de notre monnoie 
fans parler du bénéí iee des navires de permiííion, & 
des pacotilleS" qu'elle accorde aux propriétaires des 
vai í íeaux qu'elle frette, & aux oíficiers qui les mon
tent ; car la m é t h o d e par rapport aux vaifleaux qu'el-
le emploie pour fon commerce, eft entierement dtf. 
férente de celle de la compagnie or iénta le de Hollan-
de. Celle-ci a une trés-grande quant i té de vaifleaux, 
& fa marine cede peu á celle de la république me
me. La compagnie d'Angleterre n'a en propre que 
quelques petits vaiífeaux dans les Indes, & tous ceux 
qu'el e y envoye de l'Europe ; elle les frette á me-
fure de fes befoins, fouvent de íes propres direfteurs, 
& cependant ce n 'eí t pas manque de fonds. Eft-eé 
que l ' intérét particulier Temporte fur l ' intérét public? 
O u la compagnie trouve-t-eile tout calculé des avan
tages á louer á fret pour chaqué voyage par une char
le - partie conventionnelle, le nombre de vaiíTeáux 
dont elle a befoin? 

O n n'entrera point dans les autres détails de fa pó
lice , on ajoutera feulement, que le commerce de fes 
aftions fe fait en écr i tures ; enforte que la ííireté & 
la bonne foi de -ce commerce , confifte dans la fidé-
li té des livres qui font tenus par la compagnie. Pour 
en é t re membre, i l faut é t re Anglois ou naturalifé 
Anglo i s , & payer 5 l i v . fterl. en fe faifant recevoir. 
Tous les magalins de la compagnie font á Londres; 
elle a vingt-quatre d i r e ñ e u r s . Elle c réa en 1733 pour 
un mi l l ion de livres fterling de nouvelles aftions. En 
1743 , elle avanza un mil l ion de livres fterl. au gou-
vernement, en reconnoiflance du renouvellement de 
fa charte pour quatorze ans. Ses privileges font trés-
é t e n d u s , & au point qu'elle peut faire la guerre dans 
les Indes fans en attendre les ordres de la cour. Finií-, 
fons par une réfléxion qui s'offre i c i . 

I I eft áíTez fingulier que la grande-Bretagne ayant 
une compagnie générale pour l 'Afie j ait au contraire 
établi pour I 'Amérique , dont elle poffede une por-
t ion confidérable, prefque autant de compagnies par-
ticulieres qu'elle a de cantons. Je ne veux pas atta-
quer par-lá la politique de l ' é ta t , je penfebien diffé-
remment; je crois qu ' i l en réfulte un bénéfice beau-
coup plus grand pour la nation , puifque d'habiles 
gens ont calculé , que ce qui eft appor t é en Angle-
terre par fes compagnies particulieres des Indes occi
dentales , aprés en avoir pris ce qu ' i l faut pour l ' u -
fage du royaume , monte annuellement á 500 mi l le 
l i v . fterl. & que ce qui eft appor té des colonies d'A-
m é r i q u e , & des parties feptentrionales de ce cont i -
nent , monte á 400 mille l i v . fterl. par an , c ' e f t - á -
dire en un m o t , á plus de 20 millions de notre mon
noie c h a q u é , a n n é e . Voi lá les fruits du commerce 
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qui ne reffemblent point á ceux de la guerre. ( Le 
cfovalierDE J A U C O U R T . ) 

S U D A , (Géog. mod.) petit golfe qui fait partie de 
la mer de Candie , íür la cote íep tent r ionale de l ' í l e , 
& du terri toire de la Canee. Ce golfe ne mér i t e que 
le nom de pon ; mais c'eíl un port vaí le & commo-
Je connu des Italiens fous le nom de porto-Suda, 
Í D . J . ) 

S U D A M I N A , {Médec. anc.) font des petites rou-
ceurs femblables á des grains de mi l l e t , qui viennent 
lür la pean des jeunes gcns, íur - tout de ceux qui font 
d'un t empérament chaud & qui fontbeaucoup d'exer-
cice. Voye^ SüEUR. 

Ces puftules font une fuite des i m p u r e t é s , íbi t bí-
lieufes, foit falines, íbit v i íqueu íes , qu i a t táquent & 
défigurent les glandes de la pean; elles font fort i n -
commodes dans l ' é té . Elles fortent avec la fueur ; 
elles caufent .une grande demangeaifon, & font gra-
ter beaucoup ceux á qui elles arrivent. 

Les remedes font les mémes que ceux des dartres 
vives ; les faignées , les purgatifs, les fudorifíques 
coupés avec les émulí ions font indiques; l'acrimonie 
particuliere du fang & des hiimeurs peut faire varier 
ce tiaitement. 

La répercuf f ionen e í l f o r t dangereufe, de m é m e 
que dans toutes les autres maladies cutanées . 

S U D A T O i R E , f. m. {Hif l . anc.) eft un nom que 
les anciens romains donnoient á leurs étuves ou cham
bres chandes, qu'on appelloit auffi quelquefois laco-
nia. Voyei BAIN 6- GYMNASIUM. 

Les fudatoires é toient une forte d 'é tuves ou hypo-
cauí la . Foyei HYPOCAUSTUM , &c. 

S U D A T S E S , LES, ter/ne de rdation, nom des Tar-
tares mér id ionaux , tributaires du grand cham de Tar-
tarie , & voifins des Tartares Zagatai, & . du royau-
me de T u r k e í l a n . (Z>. J.) 

S U D A V I E , LA , ( Géog. mod.) con t rée du roya iu 
me de PruíTe, dans le cercle de Natangen; elle e í l 
hornee au nord , par le cercle de Samland ; au mid i 
& au levant , par la Lithuanie ; & au couchant, par 
la Bartonie. L i ñ k eft" le feul l ien un peu confidéra-
ble de ce pays , qui eft non-feulement rempli de lacs 
& de marais, mais entierement dépeuplé . { D . / . ) 

S U D B U R Y , ( Gíogr. mod. ) v i l le d'Angleterre , 
dans Suffblck-shire, aux confins de la province d'Ef-
fex; á 30 milles d ' Ipfwich , & fur la Stoure. C'eft 
une vi l le r iche , bien p e u p l é e , & qui contient trois 
paroiffes. Elle a droi t de m a r c h é , députe au parle-
ment , & fabrique beaucoup de draps. Ceux qui la 
nomment en latin Colonia, fe trompent beaucoup. 
La Colonia d 'Antonin eft Colchefter; du-moins, c'eft 
l 'opinion de Cambden ; & celle qui paroit la plus 

. v ra i f íemblable , quoique M . Cale penfe autrement, 
Long. de Sudbury, 18. zO. lat. i a . i5. { D . / . ) 
. S U D E R K O P I N G , (G¿og. mod.) & dans quelques 
cartes géographiques Soderkoeping, v i l le de Suéde , 
dans l 'Oftrogothie , au fond du bras de mer, á 7 mil
les de Nordkoping , & á quinze de la mer Baltique. 
Quoiqu'ouverte & fans muradles, elle eft affez mar-
chande. Long. 36 . 4Ó. lat. 68. y. { D . / . ) 
. S U D E R M A N I E , ou S U D E R M A N L A N D , ( Glog. 
mod.) province de Suede , dans la Suéonie , avec t i -
i re de d u c h é ; elle eft bornee au nord par l'Uplande 
J& par la Weftmanie ; au mid i par la mer Baltique ; 
au levant par laprefque ile de Toren , & au couchant 
par la Nér ic ie . O n donne á cette province lieues 
fuédoifes de longueur, & 15 de largeur. Elle eft des 
plus peuplées du royanme, contient dans fon fein 
des mines, de fer & de cuivre , & la terre y produí í 
.quantité de blé . Ses principales villes f o n t , N i k o -
jMng capitale , Strégnés , & Trofa. La Sudermanie a 
acquis de la célébr i té , depuis que Charles fon duc, 
fu t n o m m é á la couronne de Suede, le 15 de Mai 
1 6 0 7 , fous le hom de Charles / X a la place de Si-
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gifmond r o l de Pologne fon neveii . ( D . J . ) 
S U D E R N U M , { G é o g . a n c . ) v i l le d ' í t a l i e , eti 

Tofcane , felón P t o l o m é e , /. / / / . c . j . qu i la marque 
dans les terres; Léande r dit que c'eft á préfent M a -
derno. (Z>. / . ) 

S U D - G O T H I E , ( Géog. mod.) con t r ée du royan
me de Suede, qu i fait Tune des trois parties de la Go-
t h i e , en latin Sud-Gothia, ou Gothia meridionalis. Elle 
a l 'Oftrogothie & la Weftrogothie pour bornes au 
n o r d , & la mer aux autres endroits. On l'appelle 
quelquefois Schonen ou Scanic, qu i eft le nom de k 
plus conl idérable de fes provinces. Les autres font 
le Bleking , & la Jallande : les Danois qui ont é t é 
long-tems maí t res de ce pays, le céderent aux S u é -
dois par l e t r a i t é depaix qui fut fait en 1658. ( Z ) . / . ) 

S U D O R I F I Q U E Ó'SUEUR ARTIFICIELLE, ( Thi-
rapeutique. ) les remedes qui excitent la fueur font 
appellés fudorifiques , fudorifera , hydrotica. Voye^ 
SUEUR & TRANSPIRATION. 

Cette fueur qu'ils excitent eft appellée anlficielle, 
pour la diftinguer de celle que la nature opere qdel-
quefois d 'e l le-méme dans le cours des maladies, 8c 
de la tranfpiration qui eft e n c o r é une efpece de fueut 
naturelle & propre á l 'état de fanté. 

L 'évacuat ion cu tanée ou la fueur eft de deux efpe-
ces ; favoir une infeníible á laquelle appa r t i en f fpé -
cialement le nom de tranfpiration ou pcrfpiration , 
( voye^ TRANSPIRATION, ) & une autre fenfible, qu i 
coule par groíTes gouttes, & quelquefois méme paf 
petits ruiffeaux, fur toute la furface du corps, & qu i 
eft appel lée proprement fueur. 

Les remedes qui excitent la tranfpiration infeníi
ble , ou p lu tó t les remedes capables d'excitei' l'ex-; 
c ré t ion cutanée en g é n é r a l , confidérés comme ex-
citant la tranfpiration infenfible , font appellés dia-
phorétiques & diapnoiques ; & les ménies remedes 
confidérés comme excitans la fueur proprement dite, 
font appellés fudorifiques & hydrotiques. 

Nous n'attachons point comme on v o i t les deux 
différentes vertus á des remedes différens :. nous pen-
fons au contraire que les mémes remedes font Papa
bles de ces deux effets, le íquels ne different que par 
le d e g r é ; en forte qu'en variant la dofe & quelques 
autres circonftances de l 'adminiftration, tout remede 
vraiment capable de procurer l'eíFet d i aphoré t ique , 
eft auffi capable de procurer l'effét fudorifique, Seré-
ciproquement. 

Cela n ' empéche point que la tranfpiration & la 
fueur proprement d i te , nfe íoient co m u n é m e n t des 
chofestrés-difFérentes : caria tranfpiration irifenfible 
n'eft 8c ne peut é t re qu'une exhalaifon purement 
aqueufe, ou du-moins prefque entierement aqueu^ 
f e ; au üeu que la fueur eft ordinairement cha rgée 
de matieres falines & de quelques autres fubftances 
qui ne fauroient s'exhaler avec la tranfpiration i n -
fenfible; car ces matieres ne font point volát i les 
comme elles devroient l 'é t re pour pouvoir étre é v a -
cuées íbus cette forme. 

I I eft connu , principalement par les obfervatlons 
•de Sanftorius , & par celles des auteurs qui ont ob-
fervéd 'aprés fa m é t h o d e , que la tranfpiration infen
íible qu i eft une évacua t ion t rés-copieufe , a une i n -
fluence majeure fur la confervation de la f an té , 6c 
que les dé rangemens qui furviennent dans cette é v a 
cuation , cauíent fur lé champ un grand nombre d'in-
c o m m o d i t é s , Se font á la loiigue la caufe de beau
coup de maladies tres-graves. I I eft connu encoré 
que l 'évacuat ion critique la plus générale & la plus 
s ú r e , par laquelle les maladies aigues font t e rmi -
t iées , c'eft la fueur; & m é m e , felón la doftrine deis 
anciens, nulle lievre n'eft parfaitement jugée fans 
fueur. 

E n í í n , l 'utilité de cetté évacua t ion dans un grand 
nombre de maladies c u t a n é e s , dans les douleurs de 
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membres , & danstoutes les afFeftions féreufés, chro-
niques, eft généra lement reconnue* 

L'ufage des fudorifiques fe dédu i t aifement de ces 
trois obiervations. 

O n doit les employer ou ils í b n t indiques dans 
toutes les i n c o m m o d i t é s qu i dependent imméd ia t e -
ment d'une tranfpiration füppr imée ou di tninuee, 
telles que les rhumes, les enchifrenemens, les l é -
geres fluxions fur les yeux ou fur les oreil les, fur le 
nez , &c. l e s l ége re s douleurs desmembres, á'c.lorf-
que ces incommodi t é s furviennent aprés qu'on s 'eí l 
expo í é á l 'humidi té de l'air : dans les maladies ai^ 
gués qu i fe terminent é m i n e m m e n t par les í u e u r s , 
telles que les fievres proprement dites & les dou
leurs de c ó t é , & en g é n é r a l , lorfque les ligues de la 
fueur , & fur-tout le pouls , annoncent cette evacua-
t ion avec l ' indication de l'aider. Foye^ POULS. E n -
fin, dans les maladies chroniques, douloureufes, fé-
teufes, & cutanées , telles que les maux de tete i n -
v é t é r é s , les rhumatifmes, l'anafarque, les dartres, 
la gale, la lepre , &c. 

Les fudorifiques ont é té mis encoré ou rang des re
medes é p r o u v é s des maladies v é n é r i e n n e s . Koyt^ 
VEROLE. 

Les remedes fudorifiques conl idérés trés^générale-
m e n t , ou les moyens d'exciter la fueur , different 
beaucoup entre eux. 

i 0 . L'exercice ducorps ou la fatigue , excitent 
cette é v a c u a t i o n ; mais cemoyen ne f a u r o i t é t r e mis 
au rang des reíTources t h é r a p e u t i q u e s , ou tout au 
plus peut - on l 'employer dans quelques maladies 
chroniques , comme douleurs rhumatifmales, oede-̂  
mes l é g e r s , &ct car en général les malades font peii 
en état de faire de l'exercice. Les pe r íbnnes atta-
qiiées de rbume léger en font á peine capables; cette 
maniere d'exciter la fueur e í l beaucoup plus u t i l e , 
comme fecours dié té t ique & préfervatif . Voye^ 
EXERCICE , Médecim. 

2o. G n excite la fueur en expofant le corps á une 
chaleur e x í é r i e u r e ; foitcelle d'un air échauffé, com
me dans les é tuves f éches , les laconicons des an-
ciens , voyei LACONICON ; foit celle de différentes 
vapeurs aromatiques, fulphureufes, méta l l iques , &e. 
dans les fumigations , voye^ FUMIGATION;foit celle 
d'une vapeuraqueufe, comme dans les é t u v e s , eaux 
m i n é r a l e s , (voje{yoa5^dmc/<;MINERALES eaux), foit 
en f in , cellé de l'eau qu'on verfe en maffe íur le 
corps , ce q u i s'appelle donner des douches, voyez 
DOUCHE , fous l'artide MINERALES eaux ; foit en 
plongeant le cofps dans une eau chande, comme 
dans les bains d'eau thermale , voye^ Panide MINE
RALES eaux ; foit en couvrant le corps d'un fable 
t r é s -chaud , du marc deraifin échauffé par la fermen-
t a t i o n , ou du marc d'olive échauffé par l'eau boui l -
lante , dont i l a é té imbibé depuis peufur lepreffoir , 
éc qu 'on en a expr imé tout r é c e m m e n t . 

O n peut rapporter á cette derniere claffe áefudo'-
rifique r impofi t ion des couvertures que les Médec ins 
ordonnent quelquefois pour faire fuer les malades 
dans leurs l i t s , & les gros habits, les fourrures, &c. 
qu'ils preferivent á ceux dont ils veulent augmenter 
l a tranfpiration ; les camifoles d'Angleterre que l 'on 
porte immédia temen t fur la peau dans cette v u e , 
&c. Tous ces moyens équiva len t á l 'application rée l -
le d'une chaleur e x t é r i e u r e : car l 'homme vivant 
c o m m u n é m e n t d a n s un mil ieu beaucoup moins chaud 
que fa chaleur naturelle ( voyCHALEUR ANIMA-
1E ) , & les couvertures empéchan t la communica-
t i o n de ce mil ieu plus froid, & confervant par- lá 
autour du corps une chaleur égale á f a chaleur pro-
p r e ; i l efl: clair qu'elles entretiennent autour du 
corps une chaleur inaccou tumée & artificielle. 

E n f i n , un grand nombre de médicamens propres 
á e t r e pris im.éri«ur§raen£, yempliffent la derniere 
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claffe ¿<i$ fudorifiques. Les v e g é t a u i foürmffent üft 
grand nombre d'eaux diftillées aromatiques, d'hui" 
lés effentielles, de baumes, de r é f ine , d'efprlts a l ! 
kalis volatils , fo i t f pon tanés , foit dus á la violence 
du feu de fes efprits ardens f e r m e n t é s ; & enfin, plu. 
fieurs plantes uíi tées en fubílances > & qui dorvent 
é v i d e m m e n t leurs vertus aux principes que nous ve-
nons d'indiquen Entre ces fubílances végétales 1¿ 
gayac, l'efquine , l 'un & l'autre trés-réfméitó ' & 
le faffafras t rés-aromatique & t rés - r iche en huile ef-
fentielle, tiennent un rang diftingué. L'azédouaire 
l ' angé l ique , la benoi te , la fauge, le chardon bénit* 
les fleurs de fureau, &c. ifont aulli au premier rang* 
fbye^ ces anides particuliers. 

Les chaux antimoniales abfolues , telles que l'an-
t imoine d i a p h o r é t i q u e , le bézoairdique minéral, Ó-Ci 
qui font les fudorifiques les plus r enommés du re^ne 
m i n é r a l , n ' o n t á ce t i t re qu'une ver tu fort douteute : 
la p rop r i é t é fudorifique , ou la ver tu fudorifique des 
fleurs de foufre & de l 'efprit fulphureux volát i l , ne 
font pas bien conftatés non plus ; quant aux terres 
abforbantes, aux terres feellées qui font au rang des 
argilleufes & aux pierres précieufes que les Pharma-
cologiíles comptent au rang des fudorifiques, on peut 
prononcer hardiment que cette p ropr i é t é qu'ils leur 
ont a t t r i b u é e , efl purement imaginaire. Voye^ Var-* 
ticle T E R R E V X , 6-MATIERE MÉDIGALE. 

Le regne animal fournit les alkalis volatils fous 
forme liquide , appeilés c o m m u n é m e n t efprits alkalis 
volatils, tels que celui du fel ammoniac, de la corne 
de cerf, de lafoie ,des viperes, du cráne humain,qui 
font les plus eííicaces de tous les fudorifiques ;ce regne 
fournit e n c o r é l 'efprit des fourmis , qu i efl un re
mede peu é p r o u v é ; le fang de bouquetin i plüsuíité 
& plus e í f icace , les cloportes , les vers de ter re , les 
écreviffes , la chair de vipere & de ferpent , & celle 
des tortues, toutes fubflances dont les vertus échauf-
fantes, animantes, fudorifiques , ne font pas encoré 
fuffifamment conflatées. Foye[ les anides paniculierst 

O n ne doit point avoir meilleure o p i n i ó n des ma-
tieres terreufes abforbantes de ce regne , que l'on 
trouve e n c o r é au rang des fudorifiques ( telles que 
les coquil les , la mere de perles, la corne de cerf calj 
c i n é e , la mácho i r e de brochet , l e sbézoa rds t & c ) , 
que des matieres terreufes du regne minéra l . 

O n trouve encoré dans les boutiques pluíieurí 
compoí i t ions fudorifiques, tant fous forme folide que 
fous forme l iqu ide ; les efprits ardents aromatiques, 
les e l ix i rs , les teintures, les mixtures balfamiques 
aromatiques, dont l 'excipient efl toujóurs un efprit 
ardent; les efprits volatils aromatiques, hu i leux ; la 
i iqueurde corne de cerf fuccinée ; l a t h é r i a q u e ^ le 
mithridate , le diafeordium , la confeffion álker-
mes , &c. 

Les médicamens fudorifiques fe donnent ordinaire-
ment fous forme de tifanne. Foye^ TISANNE. C'eft 
fous cette forme que íbn t certains remedes fudorifi
ques de charlatans , tels que la tifane de kalac ou 
calat , qui efl á-préfent o u b l i é e , vraiffemblablemení 
parce qu'elle efl connue , & celle de vinacire, qui 
eft un des deux cens fecrets aftuellement en vogue 
á París , voyei SECRET , ( Médecine.) & qui n'eft 
vraiffemblablemení qu'une imi ta t ion , ou peu t - é t r e 
une copie de la tifane de kalac , qu i reffemble elle-
m é m e á toutes les tifanes fudorifiques compofées ^ 
qu'on a des long-tems e m p l o y é e s au traitement des 
maladies véné r i ennes (voje^VÉROLE) , & dont les 
ingrédiens font ce qu'on appelle les bois par excelr 
lence, c 'ef l -á- 'dire , le gayac , le fajfafras , la fquinc 
& la farfepareille , auxquels on ajoute quelquefois 
l ' i r is de Florence , la régliffe , dans laquelle on fait 
b o u i l l i r , affez inutilement, des chaux antimoniales, 
o u du mercure crud , & enfin á laquelle on ajoute 
quelquefois des purgatifs. 
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Les fudorlfiqius é levent le pouls , augmentent la 

chaleur naturelle , font vé r i t ab lemen t échauftans. 
VoytTi ÉCHAUFFANT. Par conféquent on dcjit é t re 
trés-refervé fur l'ufage des fudonjiqucs chez ceux qui 
íbnt d'un t empé ramen t v i f , ardent,- moblle , fec , 
ou fanguin , & t rés-plé tor ique , qui font íujeís á des 
hémorrag ics , qui ont la poitrine d é l i c a t e o u quelque 
^ippuration i n t é r i e u r e , & q u i font dans la fievre 
heñ ique ; quoiqu ' i l ne faille pas croire que des 
fueurs ahondantes & critiques ne puiíTent é t re úti les 
dans Ies cas ordinaires aux fujets ainli conflitues , 
nous voulons diré feulement que les fautes dans l 'ad-
miniftration de ce fecours peuvent é t r e plus dan-
gereufes pour eux que pour les autres. 

Quant aux précaut ions pra í iquées & aux contr ' in-
dications t i rées de l 'état de maJadie , ees chofes d é -
coulent d 'el les-mémes d é l a l o i g e n é r a l e , de n'em-
ployer ce remede que d 'aprés l ' indication propre & 
d i r eñe levee de la tendance de la nature vers cette 
évacuation ; tendance eftimee principalement par 
le pouls. Nous obferverons feulement que ceux qui 
fe gouvernent par cette boufíble , ne trouvent pas 
toujours les fudorifiques contr ' indiqués par l 'état de 
trés-grande chaleur de fievre tres-forte , d'inflamma-
t l o n , d'orgafme; car non-feulementcet état peut fe 
trouver avec la fueur imminente , mais m é m e la 
fueur imminente eft ordinairement précédée de cet 
état , & elle en efl fouvent la plus heureufe fo-
lut ion : tandis que les Médecins qui fe conduifent 
fpus Ies indications artificielles redoutent cet é t a t , 
méconnoif íení l ' événement qu ' i l préfage , é loignent 
CQX événemen t par des faignées ou d'autres remedes 
á contre-tems , &c. ( ¿ ) 

S U D S U T E T E , f. m . ( Cñtiq.fac.') ce mot eft em-
p loy é par faint Paul dans fa I . ép í t re aux Corinthiens, 

atañíTST ÍS ; c'eft - á - diré , o ü eft le fage ? oü eft le 
feribe ? oü eft le rechercheur de ce ñec le ? w^mtirní , 
difquifitor ^ áe avv & ^¡trías, quxro. Le rechercheur 
dont i l s'agit i c i , eft le j u i f qui é tudie la feience 
énigmat ique des prophé t ies , & qui p ré tend en dé-
couvrir le fens. Le paffage de faint Paul s'explique 
par un paffage analogue de l'Eccléfiaftique , c. xxxix. 
v. i . Le fage , le feribe , le favant , recherchera la 
fagefie de tous Ies anciens , s'occupera de l 'é tude 
des prophét ies & du fens caché de leurs fentences ; 
car i l paffe fa vie dans Tétude des paraboles én igma-
ííques. Les Juifs Jyi¿ccies fe nommoient en hébreu 
darfehan , & leurs explications midrafch. (Z?. / . ) 

S U E D E , ( Gíog. mod. ) un des royaumes des 
plus grands & des plus fepíent r ionaux de I'Europe. 
Les terres qu ' i l renferme , font comprifes á -peu-
prés entre le 3 o . & le 4S. degréde ¿ongitude, & entre 
les 55. & yo degrés de latitude feptíntrionah. I I a ainli 
dans fa plus grande longueur plus de 3 50 lieues du 
feptentrion au m i d i , & plus de 140 d'orient en occi-
dent. I I eft b o r n é au nord par la Laponie n o r v é -
gienne ou danoife , &: par l 'Océan feptentrional; au 
fud par la mer Baltique & par le golphe de Finlande; 
á I'orient par la Mofcov ie , & au couchant par la 
Norwege , le dé t ro i t du Sund & le Categat. 

Ce royanme joui t d 'unairfain , qui eft cependant 
íi froid & íi peu t e m p é r é , qu ' á l 'hiver qui oceupe 
íes trois quarts de l ' a n n é e , fuccedent durant deux 
mois des chaleurs exceffives. I I n ' y a prefque point 
de mi l ieu entre un froid t rés-violent & une chaleur 
étouffante ; & par conféquent i l n 'y a que peu ou 
point du tout de printems ni d'automne. Le foleil , 
dans fa plus grande é leva t ion , eft dix-huit heures 
& demie fur l 'horifon de S tocko lm, & fait pendant 
quelques femaines un jour cont inue l ; mais les jours 
d'hiver font bien cour ís á p ropor t ion , car le foleil 
n ' y paro í t que cinq heures & demie. La lumiere de 
la l u n e , la blancheur de la neige 6c la darte du ciel 
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dédommagen t foiblement de l'abfence du foleil . O n 
fe p récau t ionne contre l 'apreté du froid par le 
moyen des poéles qu i font dans les maifons , . & par 
de bonnes fourures quand on ef tobl igé de fo r t i r .Les 
pauvres m é m e font obligés de fe fervir de peaux de 
mouton , & autres peaux femblables pour pouvo i r 
réíifter au froid du climat. La négligence en ce genre 
feroit fatale , car on ne fauroit é t re mal - v é t u ea 
Suede, fanscourir rifque de perdre le nez , les do.igts 
des mains & des p i é s , & quelquefois m é m e la v i e . 

La Suede. le divife en Suede propre , Gothlande ¿ 
Nortlande & Finlande. La Sucde propre r eft l i t uée 
entre les Nordelles au n o r d , l 'Oftrogothland au fud , 
la mer á I 'orient , & les gouvernemens de Bahus , 
d'Aggerhus & de Dronthe im vers l 'occident; elle 
renferme cinq provinces , favoir l'Uplande , la Su-
dermanie , la Weftmanie , la Nér ic i e be ia D a l é -
carlie. 

La Suede eft un pays arrofé de rivieres & entre-
coupé de grands lacs , q u i , avec les montagnes 6c 
les foréts , oceupent plus de la moi t ié du royanme. 
La terre y eft ingrate en plufteurs chofes útiles á la 
vie. On y voi t des campagnes á perte de vue , cou -
vertes. de chénes 6c de íapins d'une hauteur p rod i -
gieufe. La chaffe & la p é c h e produifent de q u o í 
nourr i r cette vafte con t r ée . O n chaffe les bé tes - fau -
ves pour les manger; Ies loups, les renards, les chats 
fauvages pour en avoir les peaux, qu i fervent á des, 
fourrures. I I y a quan t i t é d'aigles,de faucons 6c d'au
tres oifeaux de proie qui nous fOntiriconnus. Les r e 
nards & les écureui ls y deviennent grifátres , 6c les 
lievres blancs comme de la neige. Outre la mer , les 
lacs y fourmillent de poiffonsqu'on ne conno í t p o i n t 
aillcurs, O n y prend quant i té de ftréamlings , for te 
de poiffon plus petit qu'un hareng ; on le fale , o a 
l'encaque dans des barrils, 6c on le vend enfuite dans 
tout le pays. Le bétail de la Suede eft en général pe
t i t , ainfi que daiis les autres pays feptentrionaux-
La laine que donnent Ies moutons eft e x t r é m e m e n t . 
groffiere , 6c ne peut fervir qu'aux habits des pay-
fans. Les chevaux i quoique petits , font l é g e r s , v i -
goureux , forts 6c excellens pour le t ra íneau , qus 
eft Fuñ ique voi ture des habitans pendant la longue; 
durée de l 'hiver. 

Les foréts produifent du bois de charpente 8c a. 
b rü le r tant qu'on veu t ; on en fait un grand d é b i t „ 
tant pour les bá t imens que pour les má tu re s des 
vaiffeaux. Les mines de cuivre 8c de fer font un o b -
jet de commerce 'confidérable. I i y a telle mine de 
cuivre dont on t i re annuellement la valeur d'jin m i l -
l i on . Outre le fer qu i fe confume dans le pays , i í 
s'en tranfporte tous les ans chez l ' é t ranger pour 
d'affez groffes fommes; mais voilá toutes Ies reflbur-
ces de cette monarchie. 

Sonorigine 8c fon commencement nous font incon-
nus. Les révo lu t ions qu'elle a effuyées ont é té exac-
tement décri tes par Puffendorf, 6c agréablement par 
l 'abbé de Vertot . La Sucde , probablement épui fée 
d'habiíans par Ies anciennes émigra t ions dont I ' E u 
rope fut i nondée , parut comme enfevelie dans la 
barbarie pendant les h u i t , neuf , d ix 6c onzieme 
ñecles . Le chriftianifme qui y fut p r é c h é des le neu-
vieme , n'y fit aucun p rogrés . Elle renon^a au chrif
tianifme dans le liecle fu ivan t , 8c dans le onzieme 
fiecle , toutes les cotes de la mer Baltique étoient ení-, 
core payennes. 

Les premiers rois de cet état é to ien t abfolus. Les 
Suénones , dit Tac i t e , font t ombés fous la domina-
t ion d'un feu l ; ce n'eft plus une monarchie tempe-, 
r é e , c'eft le pur defpotifme. Les Suénones font les 
Suédois ; je n'ai pas b^foin d'en avertir , n i de re-
marquer que Ies chofes ont bien changé. Les S u é 
dois , ce peuple de tous les Germains le feul efclave 
du tems de T a c i t e , 6c l 'un des plus barbares dans ks. 
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í i ee les ¿ ' ignorance , 'font devehus 3e ftos jo i i rs i ine 
nation d u N o r d des plus éc la i rées , & Tune des plus 
íibres des peuples e u r o p é e n s qui ont des rois. Outre 
que la monarchie y e í l m i t i g é e , la nation fuédoife 
eft enco ré libre par fa belle conf t i tu t ion , qui admet 
lespayfans m é m e s dans les états généraux. 

La covironne de Suede , anciennement e l e ñ i v e , 
i i 'eft ' devenue fucceffive & hérédi ta i re que fous le 
Tegne de 'Guftave I . I I fut réfolu dans une affemblée 
•dé la nob le íTe , tenue k Stockholm en 1680, & con-
•flrmee á la diete en 168z , que les filies fuccéderoient 
á la couronne , fi les males venoient á manquer dans 
la famille royale. 

Les états du royanme avoient beaucoup plus d'au-
t o r i t é qu'ils n'en o n t , depuis qu'on a changé la for
me du gouvernement. 11 confifte en quatre ordres, 
q u i íbn t la nobleffe, le c l e r g é , les bourgeois , & les 
payfans. Ces quatre états cornpofés cftin millier de 
gentilshommes^ de cent eccleíiaíHques, de cent cin-
quante bourgeois, Se d'environ deux cens cinquante 
payfans, failbient les lois du royanme. 

O n convoque ordinairement les états de quatre en 
quatre ans ; & quand ils s'aflemblent á Stock
ho lm , c'eft dans la grande falle du chá teau . La no
bleffe a pour chef le marécha l de la die te , qu i e í l 
n o m m é par le r o i : elle eí l par tagée en trois claffes; 
la prerhiere eíl celle des comtes &£ des barons, la 
feconde, celle des maifons i l luítres par les charges 
de la couronne , ou par les emplois c o n l i d é r a b l e s , , 
& la derniere eft celle des fimples nobles. 

Cette diíl inftion n'a é té introduite que depuis que 
la couronne eíl h é r é d i t a i r e : car du tems de l 'é le íHon, 
i l n V avoit que la vertu & le mér i te qui miffentdela 
difference entre les gentilshommes. L ' a r chevéque 
d'Upfal eí l á la tete du clergé , en quali té du primat 
du royanme. Les bourgeois ont ordinairement á leur 
t é t e le bou rgueme í l r e de Stockholm, & les payfans 
choififlent un préf ident . Le r o i congédie le p lu tó t 
q u ' i l peut i 'affemblée des é t a t s , d e p e u r q u ' e l l e ne cen-
í u r e l 'admini í l ra t ion publique, & ne propofe des r é -
formations. 

Le fénat eí l le corps le plus coní idérable du royau-
me aprés les états généraux . Le corps des fénateurs , 
aujourd'hui rédui t á douze , é toi t autrefois l i b r e , 
juge des a ñ i o n s & de la vie du r o i ; i l n 'e í l plus au-
jouru 'hui que le t émoin de fa c(3nduite, & quoiqu ' i l 
entre en connoiffance de toutes les affaires d ' é t a t , fa 
fonft ion eíl de lu i donner confeil ,/ans pouvoir luí 
r í e n preferiré . 

Le r» i feul a le droi t d 'établir les i m p ó t s , de r é -
oler les étapes pour les foldats des provinces , de 
la i re battre la monnoie , 8f de faire creufer les mines 
de falpétre , á-moins qu'elles ne foient dans les ter-
res eceléfiaíliques. 11 nomme atontes les charges du 
royanme, & á toutes les magi í l ra tures; i l l u i eíl per-
mis, en cas de néceflité, de lever le dixieme homme 
pouraller á la guerre;mals i lprenden échange l ' a rgen t 
q u i feroit e m p l o y é á cette levée , & trouve , par ce 
m o y e n , le fecret de ne pas dépeuple r fes états ; ce 
qu i fait que les armes de Suede font prefque toutes 
-compofées de foldats é t r a nge r s , &c particulierement 
*d'Allemands. 

Outre les féna teurs , i l y a dans ce royaume, cinq 
tgrands officiers de la couronne; qui font régens nés 
du royaume pendant la minor i t é des rois. Ces cinq 
officiers font le droffart, ou le grand ju í l i c ie r , le con-
a i é t a b l e , l ' ami ra l , le chancelier, & le grand t r é fo -
rier. l i s préf ident chacun á une chambre , compo-
fée de quelques f é n a t e u r s ; quand leur charge vient 
á vacquer, le r o i la donne á qui bon lu i femble, & 

-ordinairement au plus anclen renateur de la chambre. 
Le grand juíl icier préfide au fupréme confeil de 

¿juílice, auquel on appelle detous les autres; c'eíl l u i 
^gui a le privilege de -mettre la couronne fur la tete 
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' du ro l dans la c é r é m o n i e de fon couronnement; 

Le conné tab le eíl le chef du confeil de guerre 8c 
prend foin de tout ce qui regarde les armées . Aux 
ent rées des rois , i l marche le premier devant eux 
tenant i 'épée nue; & dans raffemblée des états i l 
eí l affis devant le t r o n é , á main droite. 

Le pouvoir de l 'amiral eft fort confidérable: ¡I a 
le commandement des armées navales; i l a le c'hoix 
de tous les officiers de guerre & des finances qui fer-
vent dans la marine , &c auxquels i l donne des provi-
fions. La juíl ice de l 'amirauté lu i appartient & fe 
rend en fon n o m ; i l a les amendes, les confifca'tions 
le droi t de dixieme fur toutes les prifes & conque' 
tes faites á la mer, le droit d'ancrage , l'infpeftion fur 
les arfenaux marit imes, & la di í l r ibut ion des condes 
á tous les vaiffeaux qui partent des ports & havres 
du royaume. I I eíl préfident du confeil de marine 
qui connoit de toutes les entreprifes de guerre des 
abus Se des malverfations commifes par les ofiieiers 
de marine ; enfin i l juge défini t ivement & en der-
nier reffort toutes les affaires qu i concernent rami-

• raute. 
Le chancelier eft le chef de la p ó l i c e , en corrig© 

les abus, & fait t óus les réglemens néceffaires pour 
le bien pub l i c ; i l eft dépofitaire des fceaux de la cou
ronne; i l expédie toutes les affaires d ' é t a t , & expofe 
les vo lon té s du r o i aux é ta t s -généraux ; i l préfide au 
confeil de pó l ice , Se c 'eí l en fes mains que le roi 
dépofe la ju í l ice pour la faire rendre á fes fujets. 

Le grand- t réfor ier a l 'admini í l ra t ion des finances 
& des revenus du r o i . I I fait rendre tous les comp-
tes des fermes aux tréforiers particuliers : c'eíl lui qui 
figne les ordonnances, & autres expédi t ions du tré-
f o r , qui ordonne des fonds, Se qui paie tous les offi
ciers du royaume; i l préfide á la chambre des comp-
tes , qui expédie tous les arré ts portant impofition 
fur les peuples, & oü l 'on rapporte toutes les affaires 
qui regardent les finances. 

Le revenu des rois de SueJe a é té beaucoup aug
m e n t é depuis le changement de rel igión , par la pof-
feffion des biens du clergé , & par la r é u n i o n au do-
maine de tous ceux qui en avoient é té al iénés. Le 
ro i tire encoré fon revenu de droits qu ' i l leve fur les 
mines du royaume , fur les amendes, Se fur les mar-; 
chandifes. 

La juí l ice eft adminiftrée en Suede par quatre t r i -
bunaux fouverains, qu'on nomme parlemens, quí 
connorffent des affaires civiles Se criminelles en der-
nier reffort dans leur jur i fd i f t ion. Ces quatre parle
mens f o n t , celui de Stockholm, celui de Jenkoping, 
celui d'Abo en Finlande, Se celui de W i l m a r , qui a 
dans fon dépa r t emen t les états que le r o i de SuecLt 
poffede en Allema^ne. 

La religión lutherienne regne en Suede. L'Egllfe 
de ce royaume eft g o u v e r n é e par un a rchevéque & 
par dix é v é q u e s , qui ne foüt embarraffés de l'admi-
niftration d'aucune aííaire particuliere, & q u i ne font 
jamáis appellés au confeil que lorfque les états s'af-
femblent. Leurs revenus íbn t forts médiocres . Ils 
ont fous eux fept ou huit furintendans qui ont tous 
autor i té d ' évéques , mais qu i n'en ont pas le n o m ; 
& fur chaqué dix églifes , i l y a un p r e v ó t ou diacre 
de la campagne. I I a que lqu ' au to r i t é fur les eccléfiaf-
tiques inférieurs qu'on compte par le nombre des 
églifes, qu i montent , tout-au-plus , á deux mille , 
tant dans le duché de Finlande, que dans la Suede, 
Les chapelains & les curés groffiffentle corps des ec
eléfiaíliques de p rés de quatre mille perfonnes. Ils 
font tous fils de payfans, ou de fimples bourgeois , 
& par conféquent ils fe contentent du petit revenu 
qu'ils t irent de leurs charges. Lor fqu ' i l meurt un éve-
que , le c lergé de chaqué d i o c é f e , propofe trois per
fonnes au r o i , qu i choifit l'une des trois pour rem-
plzrlaprélature viacante, Tousles chapitres duroyau-
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lr,e doftñeht á ü m leuirs íuffrages pouf l ' é l eñ ioñ d'uñ 
archevéque •, mais la déci l ion appartient au ro i f eu l , 
qui de plus, » le patronagede toutesles ég l i í e s , á la 
réí'erve de quelques-unes , doht la nobleí le di ipoíe . 

On ne conno i í í b i t po in t en Suede, en Danemarck, 
& dans le refte du n o r d , avant la fin du feizieme ñe
cle , aueun de ees titres de comte , de marquis , de 

ba rón , fi f réquens dans le refte de l'Europe. Ce fut 
le ro i Eric , fils de Guftave Vafa , qu i les in t rodui l i t 
dans fon royanme, vers l'an 15 61 pour fe faire des 
c r é a t u r e s ; mais ce fut une foible reíTource , &: ce 
prince laifía au monde un nouvel exemple des mal-
heurs qui peuvent fuivre le defir de fe rendre defpo-
iique. 

Le fils du reftaurateur de la Suede fut aecufé de 
plufieurs crimes pardevant les états af lemblés , & dé-
pofé par une fentence unán ime , comme Chrift iern 
I I . l 'avoit é té en Danemarck; on le condamna á une 
prifon p e r p é t u e l l e , 6c on donna la couronne á fon 
frere Jean I I I . 

Les forces militaires du royanme de Suede confif-
tent fur terre á prés de cinquante régimens , qu i font 
60 mllle hommes. C h a q u é rég iment eft ordinaire-
ment de i z o o hommes , y compris 96 officiers dans 
chacun ; commdfces régimens font toujours com-
plets , on peut anembler en tous tems une a rmée de 
2,0 raille hommes fur les frontieres de Danemarck & 
de Norwege. Outre les fonds ordinaires j on a affefté 
a chaqué régiment vingt f e rmes fu rnuméra i r e s , pour 
faire fubfifter les officiers qui ne font plus en état de 
fervir . O n a aulíi é tabl i pour les foldats qui fonthors 
de fervice par lelir age, ou par leurs ble íTures , un 
hópi ta l général qu i joui t d'un bon revenu , indépen-
damment duque!, chaqué officier qui s'avance paie 
au profit de l 'hópital . une fomme d'argent propor-
t i onnée au grade qu' i l acquiert. U n eolonel paie 
Cent écus , &; les autrés officiers á -propor t ion . I I 
a á Stockholm un grand magafin d'armes toutes p r é -
tes , & un autre au cháteau de Jencoping, íitué vers 
les frontieres de Danemarck. 

Les Suédois font granas, bien faits , d'une confti-
tut ion vigoureufe , & capables de fupporter toutes 
fortes de'fatigues. La nature du climat & la bonne 
éduca t ion leur procurent ees avantages. Leur génie 
les portant aux chofes férieufes, les fait réuffir dans 
les é tudes de ce genre. Depuis la r é fo rma t ion , les 
Lettres ont pe rcé , en Suede. Guftave Adolphe les 
p r o t é g e a , & la reine Chriftine imita fon exemple. 
Stockholm eft aujourd'hui décorée d'une illuftre aca-
démie des Siences ; & le premier botanifte de l 'eu-
rope eft un fuédois. ( Le Chevalier D E J A U C O U R T . ) 

S U E L , ( Géog. anc. ) vi l le de l 'E lpagneBét ique . 
P l ine , /. / / / . c . j . la met fur la cote. PomponiusMe-
l a , /. I I . c vj. nomme auffi cette v i l le . P to lomée la 
marque fur la cote de la mer I b é r i q u e ; mais le ma-
nufcrit.de la bibliotheque palatine l i t ¿KM;, au lien 
de SueL 

Dans une ínfeription r appor t ée par Reinefius , p . 
13 / . on l i t ees mots , municipio fuelitano ; &C comme 
cette infefiption avoit été t r o u v é e á F u e n g i r o l a , v i l -
lage á quatre" lie'ues de Malaca , quelques-uns s'é-
toient imaginé que ce village étoi t l'ancienne Suel. 
Le P. Hardouin n'eft pas de ce fentiment; i l fou-
tient ^ mais fans en donner aucune ra i fon , que l ' in -
feription dont i l s'agit eft fuppofée & moderne, &c 
ajoute que Suel eft aujourd'hui le cháteau de M o l i 
na , au royanme de Grenade, entre Marbella &c Ma
laca. 

Q u o i qu ' i l en f o i t , voici l ' infcription en entier 
telle que la dónne Bernard d'AIdrette dans fes o r i 
gines de la langue caftillane, 1.1. c. i j , 

Neptuno Aug. facrum-
L . Junius Puteolanus 
V I . Vir. Augujlalis 

Tom& X V i 
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Municipio fuelitanoi 

S V E L T E , adj. {Beaux Ans.') ce t e r m e t i r é d é 
l ' i talien fvcko , & dont on fait u íage en parlant du 
deflein, de la peinture , de la feulpture , & m é m e d e 
r a r c h i t e í h i r e , eft l'oppole du gout lourd & écráfe ; 
i l donne l ' idée d'un moreeau exécuté avec grace > 
avec l é g e r e t é , d'une maniere dégagée & un peu 
a longée . D e - l á vient que figure fvelte eft une fmi r e 
dél iée 6c d'une taille légere & dél icate . 

S U E L T E R I E N S , LES, {Géog , g t e ) Suelten ^ 
peuples de la Gaule Narbonnoife ; ^ p t P l ine , liv. 
I I I . c. iv. qui en parle. lis habitoient dans Ies dioce-
fes d e F r é j u s , vers la r iviere d'Argens, oü font au
jourd 'hui Brignole 6c Draguignan. C'eft le fen t i 
ment d ' H o n o r é Bouche , /. V I I . a vij.p. 18j . q u i 
eft fu iv i par le P. Hardouin , 6cfavoriíé par la fitua-
t ion que la table de Peutinger donne aux Sdteri ^ 
qui font les memes que les Suelteri. (Z?. / . ) 

S U E R , v . neut. (Gram.) c'eft rendre de la fueur j 
vojei l'anicle SUEUR. I I fe di t auíli métaphyf ique-
ment des muradles 6c de leur humid i té . Les murs 
fuente Voyei les anieles juivans. 

SUER, {Jardinage.) fe dit des bles, des foins; 
c'eft un refte d'humeur qui eft emdedans du blé 6¿ 
du f o i n , 6c qui n'ayant pas encoré perdu fa chaleurj 
en fort 6c jette cette humeur en s 'évaporant . 

SuER , V. a. ( Fabriq. de Tabac. ) pour faire fuer 
Ies feuilles de tabae, on choifit un grenier fec oíi 
i l y ait de l'air. Lá au for t i r de la pente, c'eft-á-
d i r e , aprés qu'elles ont feché pendues á des cor-
des , on en fait un l i t fur le plancher de la longueuf 
qu'on v e u t , fur la largeur de deux longueurs d é 
feuilles. La maniere de les y placer eft pointe c o n t r é 
pointe ou tete contre tete, en couvrant le premier 
l i t de nouvelles feuilles, jufqu'á Ce que le m o n c e a ú 
ait environ trois p iés de hauteur. En cet é t a t , les 
feuilles s 'échauífent 6c fuent naturellement; aprés 
un certain dégré de ehaleur, on défait le tas , 6c on 
tetourne les Feuilles qu'on a r rangé comme la pre-
micre fois : lorfque le tems eft convenable j la fueur 
s'acheve en quinze jours ; fi elle tarde , on c o u v r é 
les feuilles de planches, 6c on les charge de quel-
ques pierresi Labat Voyag. (Z>. / . ) 

S U E R I E , f. f. ( Manuf. de tabac. ) c'eft ainfi qu'oit 
appelíe en Amér ique la cafe, la maifon, le b á t i m e n t . 
o ü les plantes de tabac coupéés font appor t ées pour 
les faire refluer 6c fermenter. O n les é tend dans la 
j'uerit les unes fur les autres, on les couvre de quel-
ques méchantes toilesj ou nates avec des planches 
pardeffus, 6c de pierres pour les teñi r en fujé t ion; 
c'eft ainfi qu'on les laifíe trois ou quatre jours , pen-
dant lefcjuelles elles f e r m e n t e h t , o ü pour parler com
me aux iles , elles r e í í u e n t , aprés quoi on les fait 
fecher. ( D . / . ) 

S U E S S A A R U N C A ^ {Géogr. á n c . ) ou Suejfa 
fimplementj v i l l e d'Italie dans la Campanie. O n 
,rapporte, dit T i t e - L i v é , /. V I L c. xv. que les A r u n -
ces épouvantés abandonnerent leur v i l l e , & fe r e t i -
rerent avec leurs femmes 6c leurs enfans á Sueffa , 
qu^ils fortifierent. Cette v i l l e fut n o m m é e Amnca du 
nom de ees peuples, pour la diftinguer de Suejfa. 
fu rnommée Pometia. 

L'hiftoire ne nous apprend point que les Amnces 
aient é té forcés dans Suejfa Arunca. Quant á leur 
ancienne capitale, elle fut dét rui te par les Fidicins. 
Dans l 'année 440 de la fondation de Rome, le fé^ 
nat envoya une colonie á Suejfa Arunca, ^Du tems 
de C i c e r ó n elle avoit l e t i t re de Municipe. I I en fait 
cet éioge magnifique. Lauiiffimum oppidum, nunc mu-
nicipium honejlifjimorum qüondam colonorum Siujfarni 
fortiffimórum militum fanguine ( Antonius ) implevit. 
Cice rón ne l u i donna point en cet endroit de fur-
n o m , 6c Silius Italieus, li V I I I . v, 49 8 en ufe ainfi f 
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daritaque hellis Sutjfa. , 1 ^ raifon en eí l que Sueffa 
Pomuia avoit é té dé t ru i te auparavant. 

Sutjfa Arunca devint pour la feconde fois colonie 
romaine fous Auguf le , felón une infcript ion an-
cienne r appor t ée par Gruter p. 100)6,0x1 on l i t JEdi~ 
lis colonia Julia felici clajjica Smjja. Les habitans de 
cette v i l le fon tappe l lés Suejfani dans une infcription 
faite du tems de TEmpereur A d r i e n , 8¿ r a p p o r t é e 
par Holftenius p. 257. Qui viam Suejfanis Municipiis 
fua pec. fecit. 

Lucilius í ^ t ó i u s ) chevalier romain , & poete la
t í n , n a q u i t ^ p H ^ / í ' a au pays des Arunces, vers le 
•commencement du feptieme fiecle de Rome , favoir 
l 'an 6 0 5 , & mourut á Naples vers l 'année 660 , ágé 
d 'environ 5 5 ans. I I porta les armes fous Scipion 
r A f n c a l n á la guerre de Numance , & i l eut beau-
coup de part á l 'amitié de ce fameux general, & á 
celle de Lel ius ; c'efl: Velleius Paterculus, /. / / . c. ix . 
q u i nousl'apprend. Celebre, d i t - i l , & Luciliinomenfuit, 
qui fub P, Africano Numantino bello, eques militaverat. 
Pompee du c ó t é maternel étoit petit neveu de Luc i 
l i u s , ainíi ce poete é toi t de bonne maifon. I I com-
men9a trente livres de fatyres o ü i l cenfuroit nom-
m é m e n t &: d'une maniere piquante pluí ieurs per-
fonnes qualifiées. I I ne fut pas l ' inventeur de la fa-
t y r e parmi les latins; mais i l en fut comme le reftau-
ra teur , par le noviveau tour qu ' i l l u i donna, en fe 
rég lan t fur le goüt de l'ancienne comedie des Giecs; 
avec cette différence qu ' i l fe fervoit ordinairement 
de vers Pithiens, que les grammairiens appellent 
vers h é x a m e t r e s , au lien que les poetes comiques 
n'avoient e m p l o y é que des vers iambes ou cora'í-
ques. I I fit pluí ieurs auíres ouvrages, mais i l ne nous 
r e í l e que des fragmens de fes fatyres; ils ont é té re-
cueillis foigneufement par Fran^ois D o u z a , & p u -
bliés á Leide avec des notes l 'an 1597. Ils auroient 
cependant bon befoin d'etre e n c o r é mieux éclaircis 
par quelque favant cr i t ique , parce qu'on en í i re ro i t 
beaucoup de lumieres en ce genre. O n apprendroit 
bien des chofes dans les autres oeuvres de Lucilius 
q u i fe font perdues. 

Les anciens ont été fort par tagés fur le mér i t e de 
ce poete fatyrique. O n peut v o i r ce que dit Horace 
fat. I . I . I I . fau I V . I . I . & fat. X . qu ' i l emploie 
t ou í e entiere á r e p o n d r é aux admirateurs de L u 
cilius , proteftant en m é m e tems qu ' i l ne p r é t end 
pas lu i arracher la couronne qui l u i eft l i juftement 
due. Qu in t i l i en é toi t e x t r é m e m e n t p r é v e n u en fa-
veur de Lucilius ; tnais tous les critiques fe font dé -
clarés pour le jugement d'Horace; cependant Luc i 
l ius a eu le bonheur de certaines femmes qui avec 

, t r é s -peu de b e a u t é , n'ont pas laiífé de caufer de v i o 
lentes paffions. Ce qu' i l y a de í ingul ier , c'eft que 
C i c e r ó n fe foit contredit dans fes décifions fur le fa
v o i r de Luci l ius . i l dit au premier l ivre de l 'Orateur, 
c. 16 : fed ut folebat C. Lucilius fapt dicere homo tibí 
fubiratus, mihi propter eam ipfam caufam minus quam 
volebat familiaris, fed tamen & doctus & perurbanus , 

Jic fentio neminem ejje in oraiorum numero habendum 
qui non Jit ómnibus iis artibus qüa funt libero homine 
digna, perpolitus. I I l u i donne le m é m e éloge de 
dofte au fecond l ivre du meme ouvrage, & i l le l u i 
ote au premier l ivre finibus , c. 3. 

Je n'ajoute plus qu'un mot fur Luci l ius , parce que 
j ' a i déja par lé de lu i á Vanicle SATYRE. 11 ne fouhai-
t o i t n i des lefteurs ignorans, n i des lefteurs t rés-fa-
vans. I I eft v ra i que ees deux fortes de ledeurs font 
quelquefois éga lement redoutables; les uns ne voient 
pas affez, & les autres voient trop : les uus ne con-
rioiíTentpas ce qu'on leur préfente de bon ; & l 'on 
ne fauroit cacher aux autres ce que l 'on a d'impar-
fait. C ice rón ne veut poin t de lefteurs ignorans, i l 
demande les plus h á b i l e s , déclarant ne craindre per-
fonne ; mais combien peu de gens peuvent t e ñ i r l e 
m é m e langage ? (-O. / . ) 

S U E 
S U E S S A - P O M É T I A , (Géog, anc.)y[{U X l x ^ * 

dansleLatmm. Strabon , /. K h ú donne le titre de 
m é t r o p o l e des Volfques ; & Denys ÍHalicarnaffe 
l , F I . p.36-4 l'appelle la premiere, ou la principale 
vi l le de ce peupie. 

Cette vi l le íiere de fa puiíTance & de fes richeíTes 
s'étoit crü permis de porter le ravage chez fes voi* 
fins ; les Latins s'en plaignirent ; mais Iqrfqu'ils en 
demanderent la répara t ion , ils n*eurent point d'au-
tre r épon fe , fmon qu'on. étoi t p ré t á vuider le diffé-
rend par les armes. Tarquin faifit cette occafion 
de faire marcher fes troupes vers Suejfa. L'armée des 
Sueífans qui l'attendoit fur la frontiere, fut Vaincue 
& pr i t la fuite. Ta rqu in ne tarda pas d'aüer faire le 
fiege de leur capitale. I I environna lá place d'une 
ampie circonvallation qu ' i l munit d'un large foffé 
& pouffa les attaques avec forcé. Les affiegés fe dé-
fendirent courageufement, mais ne recevant ni con-
v o i s , n i fecours, & fe voyant épu i f é s , ils préfere-
rent de mourir fur leurs remparts, & de conferver 
leur l iber té en périffant. A la fin leur ville fut prife 
d'aflaut, tous ceux qui avoient p o r t é les armes pour 
fa dé fen fe , furent impitoyablemerit mafíacrés. Les 
femmes, les enfans , les v ie i l la rds-& les efclaves 
dont le nombre étoi t g rand , devirtrent la prole Jii 
foldat. 

L 'o r & l'argent qu'on trouva dans cette vil le opu-
lente, furent feuls mis en réferve , & por tés dans un 
endroit m a r q u é . On en confacra la dixieme partie 
pour acheter le Temple de Júpi ter Cap i toün . Toute 
la fomme montoit á 40 talens d'or, 

Cette vi l le fe r é t ab i i t ; car l ' année 258 de Rome, 
la grandeur de fon enceinte , la multitude de fes ha
bitans , fes richeíTes & fon luxe la faifoient encoré 

. paífer pour la capitale des Volfques. Le confuí Ser-
vil ius la pr i t d'affaut, & l'abandonna au piilage de 
fes troupes. 

Cette vil le fut n o m m é e Pomsiia pour la diftinguer 
de Sueffd-Arunca. Quelquefois elle fe trouve appeí-
lée fimplement SueJJa, parce qu'elle étoi t la plus 
puiíTante des deux; & quelquefois on la nomme feur 
lement Pometia. Elle fut colonie romaine, Virgile 
AZneid. I . V I . v. yyS défigne cette v i l le fous le nom 
du peuple. 

Vometios, caftrumque J a n i , Bolamque, coramaud 
( D . J . ) 

S U E S S I O N E S , {Géog. anc) peuples de k Gaule 
belgique. C é f a r , bel. gall. I . F U I . c. vj . les met fous 
les Rhemi; in fines Sueffionum qui Rhemis erant attñ-
buti. Les députés que les Rhemi envoyerent á Céfar, 
appellent les Suefjloms leurs freres & leurs parens, 
qui fe fervoient des mém^s l o i s , faifoient avec eux 
un m é m e é t a t , & avoient Ies mémes magiftrats:./ÍZ-
tres , eonfanguineofque fuos , qui eodem jure, iifdem / f -
gibus utantur, unum imperium & unumque magiflmmn 
cum ipfis habeant. 

Le nom de ees peuples eft différemme.nt és r i t par 
les anciens. Les divers exemplaires de Céfar iifent 
quelquefois Sueffones & quelquefois íw^^b^zeí. Cette 
derniere orthographe femble devoir é t re préférée , 
parce que le métafrafte grec l i t conftamment sSswia-
VÍS. P l ine , liv. I V . ch. xviij. écr i t auffi Sueffioms^ de 
m é m e que T i te -L ive . 

Les diverfes édit ions de Strabon varient aufil beau
coup ; les unes portent 2«e<waWi & d'autres ^.'¡ma-, 
reí ou ¿.VÍO-ÍTÍOVÍ;; Luca in , /, / . v. 413. di t Suejfones. 

E t Bituris , longifque leves Sueffones in armis* 

Pto lomée a oubl ié apparemment la premiere let-
tre du nom de ees peuples , car i l les appelle ÓJesss-" 
c«f. L ' i t inéraire d 'Antonin eft pour Sueffones, de forte 
que l'orthographe eft abfolument douteufe. I I eft 
plus sur que le peuple ainfi n o m m é habi toi í le pays 
connu préfen tement fous le nom de diocefe de Soif 
fons. Voye^ SoiSSONS. ( D , / . ) 
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SUESSITAINS , LES, {Géogr. átic.) SueJptani, 

^peuples de l'Efpagne c i t é r i e u r e , felón T i t e - L i v e , 
L X X X I F . c, xx. M . de Marca, Hifpan. i . I I . c. xxix. 
ne doute point que Ies Cofaani , ou p lu tó t une par-
tie de cette na t ion , ne ío i t le petiple auquel T i t e -
Live donpe le nom de SmJJitani. Ce peuple, d i t - H s 
allié du peuple romain , joignit fes troupes á r a r m é e 
roma íne pour prendre Fergium, fortereffe des Lace-
tani, qu i voifins áe Suejfitani, á v o i e n t r a v a g é leurs 
terres. Ce voifinage avec Ies Lacé ta ins , ne peut con
venir á aucune autre nation qu'aux Cocétani & aux 
Uergetes. Or ce ne peut point é t r e ees derniers, 
puifque T i te -L ive fait mention d'eux dans le m é m e 
chapitre que j ' a i c i té . I I ne re í le done plus que les 
Cocttani, dont une partie du pays a éte appe l l ée 
Siiejjétanie. Fergium n 'é to i t pas la feule place des 
Suejfctani; T i t e - L i v e , /. X X X I V . c. xxj , leur donne 
une vi l le qui s 'étendoit en longueur, mais qui n 'é toi t 
pas large ; & ai l leurs , i . X X X X I . x. lxij . i l d i t que 
A . Terentius pr i t d'aflaut, dans le pays des Sntffttani, 
tme vi l le n o m m é e Corbio. La queftion feroit de fa-
vo i r f i cette vi l le de Corbio ne feroit point la m é m e 
que la vi l le longue Se peu large dont nous venons 
de parler. ( i ? . / . ) 
. S U E S S U L A , ( Gcog. anc.) v i l l e d 'I talie, dans la 

Campanie. La table dePeutinger la marque entre 
Capone & Ñola dans I'ordre qui fuit, 

Capua IX.Sutttvldi ex Ñola. 
Ses habitans font appellés Sutffulan't par T i t e -

L i v e , /. V I H . c. xiv. & par Pline , /. / / / . c. v. Fron
tín nous apprend que Sylla y envoya une colonie: 
SueJjuLioppidurn muroductum : colonia, IcgeSullandeft 
¿educía : cette v i l le eí l n o m m é e pré fen tement Cd/íc/ 
diSeffhla. { D . J . ) 

S U E T O L T , B U F O L T , orbis , f. m. {Hift. n ú . 
Ichtkiolog.') poifíbn de mer , qui a derriere la tete , 
á l 'endroit de la po i t r ine , un os fait en forme d'écuf-
f o n , & le corps r o n d ; la bouche eft plus faillante & 
plus avancée que celle du flafcopfaro, auquel i l ref-
iemble par la forme du corps; i l a fur tout le corps 
des os ovoides difpofcs par r a n g é e s , & entre ees 
os i l y a des aiguillons. Les yeux font petits & ronds; 
la bouche eft garnie de dents plus petites que celles 
•du flafcopfaro. Le fuetolt n'a que deux nageoires au-
prés des ouies, & une qui termine la queue; fa chair 
n'eft pas bonne á manger. Rondelet, Hijt. nat. des 
poijfons, I.part. I . X V . c. i j . Voye^ FLASCOPSARO 
& POISSON. 

S U E T T E , f. f. Voyei ci-aprh SvEVK ANGLOISÉ. 
S U E V E S , LES, {Géogr. anc.} Suevi, nom général 

que Tac i t e , Germ. c. xxxi i j . & xlv. doone non-feu-
lement aux peuples qui habitoient au-delá de l'Elbe, 
& m é m e dans la Sarmatie, au-delá des limites de la 
Germanie, mais encoré aux habitans de la Scandi-
navie ; & d e - I á tous les valles pays qu'occupoient 
ees nations nombreufes furent appellées du nom g é 
néra l de Suevia* 

Selon le rapport de Pline j /. I V . c. xlv. les Sueves 
é to ien t compris fous Ies íTerwzaWwrz.Lespeuplesaux^ 
quels on donna le nom de Sueves ne fe trouvent pas -
toujours dans la m é m e région . D u tems de Céfa r , 
jBel.galL L I . c. xxxvij. &xliv. I . I V . c. j . & i j . I . VI . 
c. ix. x. & xxix. Les Cattes é to ient réputés Sueves, 
hes Narcomani, les ffarudes, & les Sedujii, furent 
compris enfuite fous le m é m e n o m ; du - moins ees 
peuples, lorfque Naraboduus les eut fait paífer dans 
Ja B ó c h e m e , font-ils comptés parmi les Sueles, 

Strabon, /. V I I . d i t : la nation des Sueves eft tres-
grande , car elle s 'é tend depuis le Rhein jufqu'á l 'El
be, & une partie m é m e des i W a habite au-delá de 

, l 'E lbe ; mais depuis le troifieme fiecle on vo i t le nom 
de Sueves fe reftraindre e x t r é m é m e n t , á mefure que 
les peuples particuliers, compris auparavant fous ce 
Rpm g é n é r a l , fe fijgnt CQnnoitre par leurs y i í l o i r e s , 

Toms X V k . 

comme les iGoths , Ies Wandales , Ies L o n g o b a f d i ^ 
les Burgundiones. 

O n trouve qvte dfl'ns le c ínqu ieme fiecle, ló r fqué 
les Sueves paíTerent en Efpagne, le nom de ees peu
ples é toi í e n c o r é celui de diverfes nations. Depuis ce 
tems - la les Sueves ne paroilfent p lus .avoir é té qu'un 
peuple particulier, fixé dans le pays des anciens^er-
inunduri. Jornandus , reb. Get. en donn ant les bor
nes du pays des Sueves d i t , qu ' i l a les Bajoarii á l ' o -
r ient , les Franci á I'occident^ les Burgundiones au 
mid i , & Ies T¿arí/2g7 au feptentrion. I l ajoute que les 
Alemanni é to ien t joints WiSíSueves, & qu'ils é to ien t 
maitres des Alpes rhé t iques . 

Enfin Ies Alemani ayant abandonné enrierement 
la Germanie , Ies Sueves fe mirent peu-á -peu en pof-
feífion de leurs terres, s 'é tendirent jufqu'aux four-i 
ees du D a n u b e , & jufqu'au lac de Conf t ánce , & 
donnerent á tout ce pays leur n ó m , qui s'y eft con-
fervé jufqu'á p ré fen t j quoiqu'un peu corrompí! . Les 
Allemans l'appellent Schwabenland, & les Fran9ois 
le nomment Suabe. (¿>. / . ) 

S U E U R , f. f. ( Phyjíolog. ) humeur plus oit moiná 
tenue , féparée du fang , felón la p lúpa r t des phyf i -
ciens , & , felón d'autres j par les vaiífeaux artéri'els 
de Ruyfch; 

Plufieurs raifons perfuadcht que la fueur eft u ñ é 
liqucur ab íb lument ar tér ie l le ; i 0 . elle fort par tout 
le corps , méme o ü p e r f o n n e i i ' avu desfollicules fub-
c u t a n é e s , comme á la paume de la main i á la plante 
d e s p i é s , &c. z0. l ' injeftíbn des ar téres & leür com-
paraifon avec le ve lou té dei'eftomac & les inteftins ; 
d é m o n t r e n t qu'une humeur aqueufe eft pouffée par 
un canal continu de tuyai ix ar tér iels cylindriques ; 
3° . quoiqu'un corps fain ne fue pas, la/«£«/• vient en 
excitant le mouvement du fang ar tér ie l par quelque 
boiffon chande, ou parrexerclce.Et parconféquen t^ 
f i la filtration de la fueur é to i t glanduleule , les fo l l i * 
cules devreient prodigieüfement fe diftendre dans u n 
corps qu i eft p luñeür s jours fans fueur, & fe vuider 
promptement dans la fueur, comme ceux de la Vef-
fie & de I'urethre , par exemple , qui defféchés en 
peu de tems par l'ufage des méd icámens diurét iques \1 
ceífent de filtrer leur mucofité naturelle 4° 11 pa ro í t i 
cependant vra i que les glandes c u t a n é e s , foutes les 
fois que la fueur ahonde trop á la peau , ne féparent 
pas leurs-fuesgras bien purs , maismélés d'eau , plus 
copieux, & i o i n t s á l'humeur a r t é r i e l l e ; car la m é m e 
déterminat ion qui forcé Ies arteres cutanées á filtre^ 
beaucoup de fueur, agit de la m é m e maniere dans les 
arteres qui féparent fous la peau des matieres m u -
queufes. De-h\ vient qu'on fue davantage, 8c qu'on 
a une fueur grafíe á la té te , aux aifíelles , aux aines 
& au.vifage ; & c'eft en ce fens qu'on doit a d m e t t r é 
une fueur glanduleufe. 

Aprés t o u t , foi t que lay«e«rfoi t féparée du corps 
par Ies glandes mi l i a i res , ou par les petits vaiíTeaux 
de Ruyfch , i l eft tpujours conftant qu'elle eft diffé-i 
rente , felón Ies va r i é t é s de l 'airvdu climat, du fexe^ 
de l'áge , du t e m p é r a m e ñ t , du rég ime de vie , du 
tems de la c o f t i o n , de la ftrufture des excré to i res^ 
de l 'état de la f a n t é , ou de celui de la maladié. 

L a fueur en général eft aqueufe , un peu gluante ^ 
& d'une couleur qui panche vers le jaune , c o m m é 
le linge le marque. D e p lus , elle eft f a l ée , & donné 
á-peu-prés par la diílillation Ies mémes principes chi-^ 
miques que I'urine ; s'ils font plus doux , c'eft qu ' 
elle n'a croupidans aucun follicule. Si Ton joint á cela 
ees fueurs des pthyfiques, on lera convaincu qu '
elle eft compofée du ferum diffous par une circulation 
r é i t é r é e , & de beaucoup d'eau chargée de fel humaim 
Ge n'eft pas t o u t , i l y a divers phénomeries fur l'e* 
coulement de la Jiieur dont i l importe de donner l'ex* 
plication. 

i 0 , Quaad le chyle ne fecharige pas en fang coni^ 
K K k k i j 
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i nedans l e sph th i í i ques , la maffe des fluides qui cir-
r u í é n t n'eft preique que del 'eau; a in f iün ' e í t pasfur-
prenant qu'elle s 'échappe par les pores , & que les 
ma lades íb i en t tou joursba ignés d e f m u r . M ú s quand 
les vaiffeaux íe dilatent uans les chaleurs , quand le 
íang e í lpouffé avec violence , comme dans les exer-
cices violens , la fumr doit couler , puifque les en-
gorgemens qui í u rv i ennen t alors , ferment les con-
duits de la tranfpiration. Cependant fi le fang e í l 
pouffé trop Yiolemment, les arteres comoriment 
auffi les tuyau t fudoriferes ; c'eft pourquoi les cor-
diaux íuppr imen t quelquefois la fucur. 

Xo. Dans Pagonie & la fyncope , le fang s ' a r r é t e , 
de-lá vient que la partie aqueufe s'en exprime : les 
vaiíTeaux fecrétoires qu i font alors reláchés , ne r é -
fiflent pas á la forcé qui poulfe le fang. 

3°. Dans la frayeur , i l coule uneya^z-froide. Les 
nerfs font agites parla puií iance qui anime nos corps, 
& les diametres des vaiíTeaux capillaires fe raccour-
ci l fent : alors ees yaiffeaux ne re9oiveni: plus tant de 
fang ; par conféquent les mouvemens de la chaleur 
y cellent , cependant la liqueur áqueufe qui é toi t 
dans les organes íeci étoires fort par cette c o n t r a ñ i o n ; 
elle eíl froide , puifqu'elle fort d'un lien oü la cha
leur a cté interrompue, & elle fe refroidit enco ré en 
tombant fur une furface refroidie. 

4°. Quand on entre d'un lieu chaud dans un l ieu 
f r o i d , on fué d'abord ; la fraícheur ré t réc i t la pean , 
en exprime la liqueur que la chaleur avoit íanSaffee 
dans les couloirs : cette liqueur fort en gouttes , au 
l ieu quefans cette compreffion fubite, elle feroit for-
tie en vapeurs. 

<¡0. Si Ton defeend dans un l ieu profond , comme 
dans des mines, la yKíürfuccede ; cela vient de ce que 
dans cet endroit profond l'air eíl plus pefant; la pean 
eí l done plus c o m p r i m é e , & par conféquent i'eau ra-
maffee dans les couloirs eí l exp r imée . • 

6o. Si l 'on reláche la peau, alors le fang ne t rou-
vera pas tant de réfií lance dans les vaiíTeaux fecré
toires ; par conféquent la fumr ou l'humeur aqueufe 
fe féparera & fortira par ees vaiíTeaux : on reiáche 
les tuyaux de la peau par des vapeurs d'eau tiede & 
par.des bains; on peut encoré procurer le m é m e re-
láchenient par des remedes internes. 

y0. Le fang & la lymphe font des liqueurs t rop 
épaiffes ; maisfi on les divife, & íi on les r édu i tpa r - l á 
en une matiere affez fine pour entrer dans les tuyaux 
fecrétoires , on procurera la fueur. 

8o. Lorfque le íang fe trouve a r ré té dans quelque 
vifeere , i l doirnéceíTairement gonfler davantageles 
vaiíTeaux: la finur ^owxxa done furvenir dans les au-
tresparties, par la m é m e raifon qu'elle paroí t quand 
les mufcles par leur c o n t r a ñ i o n chaffent le fang avec 
forcé de leurs vaiíTeaux dans d'autres. 

9° . Si un corps a beaucoup de graiíTe, les vaiíTeaux 
feront c o m p r i m é s , & par-lá for t é t r é c i s ; ainfi au 

. moindre exercice le fang coulera dans ees vaiíTeaux 
avec rapidi té , la fuíur furviendfa done a i f émen t ; 
d'ailleurs comme la graiíTe ar ré te la tranfpiratlon in-
fenfiblement, Thiirneur aqueufe feraobl igée defe dé-
terminer par les gros tuyaux fudoriferes qu i von t 
aboutir á la peau des qu ' i l furviendra quelque mou-
vement. O n peut ajouterune troifienie ra i fon , fa-
v o i r , que la graiíTe doit é t re regardée comme une 
couverture ; i ln ' e í l done pas furprenant qu'un corps 
gras fue facilement. 

io0. Dans la f ievre , les extrémités capillaires font 
bouchées par une matiere vifqueufe ; le fang qui ne 
peut pas paffer librement á caufede cet o b í l a c l e , d i 
late davantage les.vaiíTeaux, y excite des battemens 
plus forts & plus f r équens ; mais des que par le m o u 
vement cette matiere a été d iv i f ée , i l furvient né-
ceí la i rement des fueurs , parce que les paflages fe 
débouchen t . 

Í I 0 . L a y í / m m e coule que par quelque caufe v io 
lente. Lorlque tout eíl tranquille dans le corps hu-
main , elle ne paroit pas. D e plus , la tránfpiration 
infení ible , qu i eíl la fource de notre f a n t é , fe trouve 
interrompue,par la fueur, qui n 'e í l pas affez ahon
dante pour teñ i r lieu . de.cette évacua t ion : on doit 
done régarder le corps en Jueur cotamt dans un état 
de maladie. 

i z0. La matiere de la fueur áoxt é t re plus groíTiere 
que celle de la t ránfpi ra t ion , car elle e í l íiltrée dans 
des tuyaux plus groffiers ; comme ees tuyaux vien-
nent des vaiíTeaux fanguins , le fang pourroit y paf
fer s'ils fe dilatent j u f q u ' á u n certain po in t ; c'eft auffi 
cette communication des vaiíTeaux fanguins avec 
ceux de lafueur, qu i fait que quelques alimens com-
muniquent á la fueur leur odeur & leur couleur. I I eíl 
r a p p o r t é dans les journaux d'AUemagne que la rhu-
harbe avoit co loré la matiere de la fueur á M . Ment-
zel. Salmuth & Bennetcitent des exemples de per-
fonnes dontl 'odeur dé l ' a i l fefaifoit appercevoirdans 
leur fueur. Pyrard raconte que la fueur des negres 
d'Afrique eíl fi féíide quand ils font échauífés, qu'il 
n 'e í l pas poffible d'approcher d'eux, Voi lá les prin-
cipaux phénomenes de la fueur. 

11 ne me re í le plus qu;á d i ré un mot-des defavan-
tages de fon abondance. Elle nuit toujours par fon 
premier eífet, 8¿ í ique lquefo is elle eíl u t i l e , ce n'eft 
que par accident. O n fait que ce font les mémes vaif
feaux qui tranfpirent & qui fuent; s'ils fe reiáchent , 
ou que la circulation redouble , eé qui n 'é to i t qu'une 
vapeur d'eau forme des gouttes ; de- lá vient qu'on 
fue beaucoup dans toutes les diíTolutions du fang , 
dans le feorbut , dans la phthifie, dans la défaillan-
ce-Scdans tous lesmaux chroniques. H y a maladie ,• 
dit Hippocrate , ou regne la fueur. Gette facón de 
penfer eíl bien diíTérente de celle de quelques m é d e -
cins qui attaquent tant de maladies par la provoca-
t i o n artificielle des fueurs. Je ne parle point de ceux 
qui font uí'age des fudorifiques dans les maladies in -
flammatoires, & en par í icul ier dans lapetite v é r o l e ; 
cette pratique ne prendra jamáis dans l 'efprit des gens 
éclairés. 

Cependant nous reconnoiffons qu ' i l y a des fueurs 
vraiment critiques &c falutaires ; telles f o n t , par 
exemple , celles q u i avec un figne de c o ñ i o n dans 
l 'ur ine, prennent vers le feptieme jour d'une mala
die inflammatoire , & font cont inuées fans jetter le. 
malade dans la langueur. Hippocrate admet auffi de 
íel les füeurs comme bonnes dans le caufus ou íievre 
ardente, dans les fievres ai t jués, dans les fievres re-
mittentes & dans la pleureí ie ; mais en général les 
fueurs ne próduifent aucun avantage dans le commen-
cement de ees mémes maladies , & n'en diminuent 
point la caufe , parce qu'elles dépoui l lent le fang de 
la férofité qui l u i eíl néceffaire pour en furmonter la 
violence. ( . £ > . / . ) 

SUEUR , ( Médec. féméiotiq. ) l'examen de la fueur 
n 'e í l point ou ne doit point é t re un objet indifférent 
pour le praticien, fur-tout dans le traitement des ma
ladies aigués ; les fignes que l u i fournit cette exc ré -
t ion affez exadement vérifiés , peuvent l u i aider á 
reconno í t r e quelques maladies , á en dií l inguer Ies 
différens états ; ils r épanden t principalement des l u -
mieres fur le p rogno í l i c ,pa r t i e plus brillante & non 
moins avantageuíé ; non-feulement la fueur peutfer-
v i r á annoncer un é v é n e m e n t futur favorable ou per-
nicieux, mais fouvent'elle contribue á le produire ; 
une fueur ahondante furvenue un des jours critiques, 
n ' e í l pas un íimple íigne paffifde l agué r i fonprocha i -
ne , elle en eíl la caufe la plus efficace. Des fueurs con-
tinuelles en m é m e t e m s qu'elles annoncent une ma
ladie dangereufe , augmentent beaucoup le danger 
par le delTéchement 6c Tépuifement qu'elles occa-
í ionnen t f ü r e m e n t ; c'eít pourquoi les fignes qu'on 
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tiré de lafamr font toujours affez certains , le nlaí 
ou le bien qu'ils annoncent é tant ie plus fouvent l'ef-
fet de cette exc ré t ion d ive r í emen t modi í iée ; c 'eíl 
toujours dans les écri ts d'Hippoerate qu ' i l faut pu i -
fer les o b í e r v a t i o n s , les faits l u r lefquels iis font é ta-
b ü s , & les vér i tés c u les axiomes qui en refultent. 
Avant l u i on auroit inutilement cherché ees fignes , 
& on ne les trouvera dans aucun des auteurs qui l 'ont 
fu iv i , cop ié ou c o m m e n t é , expofés avec plus d'exac-
titude &C de.précif ion. Profper A l p i n , dont les ou -
vrages feront toujours p réc ieux aux vrais oblerva-
teurs, a cependant trop ra i íbnné la partie féméiot i -
que qu ' i l a t i r ée d'Hippoerate. C'eft un défaut qu ' i l 
doit ians doute á Galien dans les volumineux écrits 
duquel i l me paro í t avoir é tudié la d o ñ r i n e du d iv in 
vieil lard p lu tó t que dans les ouv rages -mémes de cet 
illuftre légi í la teur de la M é d e c i n e ; laiffant done á 
part les aitiologies affez peu fatisfaifantes qu' i l pro-
pofe d 'aprés Gal ien , ne prenons que les faits , & tá-
chons de les p ré fen te r d'une maniere & dans un or-
dre convenables. 

On peu t , dans les f iuurs , con í idérer la quant i té , 
la quali té , les parties par oíi elle fe f a i t , le tems de 
la mídadie auquel elle a lieu , ScTétat du malade qui 
l ' ép rouve . La quant i té de Xz fueur peut erre trop 
grande ou t rop pet i íe ; la quali té varia pr indpale-
ment par rapport á l'odeur ScáJa chaleur. Quelques 
auteurs ajoutentfort inutilementpar rapport a u g o ü t ; 
car qu i e í t -ce qui goüte la futnr de fes míí lades , & 
quelf ignelumineuxa produit r a í t en t i on á cette qua
lité ? Les parties par oü fe fait la fueur peuvent ctre 
plus ou moins é t e n d u e s ; de-lá naít la divif ion impor
tante des fueurs en genérales & particulieres. Le 
tems de la maladie les fait d iñ ingue r en critiques & 
fymptomatiques. L 'é ta t du malade favorife la meme 
diftinction , Sí établit celle des fiuurs bonnes , mau-
vaifes Sí mortelles: ce font-lá les principales fources 
d 'oü décou len t tous les fignes qui fe tirent de la fueur. 
Dans Texpofition que nous allons en fa i re , nous 
prendrons la m é t h o d e fuivante; détaillant d'abord les 
fignes heu r«ux & crit iques; 2°. ceux qui font crain-
dre quelque í y m p t o m e fácheux d é t e r m i n é ; 30. ceux 
qui font en généra l mauvais, ou mortels. 

I . O n doit en général regarder comme avantageu-
fes les fueurs qui paroiffent, aprés la c o ñ i o n , un des 
jours crit iques, quiemportententierement l a í í ev re , 
& celles qui décou len t de tout le corps , font chan
des , forment de petites gouttes , & diminuentlavio-
lence des accidens. Hippocr./ro/zo/?. lib, I . n0, ¡ 8 . 
Les jours auxquels les j'ucurs furvenues font bonnes , 
& m é m e cri t iques, font le 3 , le 5 , le 7 , le 9 , le 11 , 
le 14 , le 17 , le 2 1 , le 2 7 , j e 3 1 & l e 34. Aphor. 36 . 
lib. I F . Kippocrate n'a p o i n í fait á deílein mention 
du quatrieme jour , quoiqu ' i l paffe ordinairement 
pour un des crit iques, parce que , remarque Ga
l ien , les í íevres t rés-aigués ayant leur redoublement 
les jours impairs , la crife ne peut fe faire que dans 
ce meme tems; & Profper A lp in ajoute qu ' i l n'a pref-
que jamáis obfervé ce jour- lá des fueurs favorables. 
Les fueurs critiques font ordinairement précédées de 
friffons ; les fievres intermittentes en offrent des 
exemples t rés - f réquens , ou Ton v o i t enco ré que la 
quan t i t é des fueurs eft p r o p o r t i o n n é e á la durée & á. 
l ' intenfité du friffon ; & quoiqu'elles foient inútiles á 
cnüquer pour lefonddela maladie, pour la caufe des 
accés,él les n'en font pas moins critiques pour chaqué 
accés particulier dont elles font la terminaifon or-
dinaire. Cette affertion fe trouve auffi confirmée par 
les hi í loires de pluí ieurs malades qu'Hippocrate a 
r a p p o r t é e s dans íes épidém'us, ou i l dit que les mala-
des fr i ffonnoiént , avoient enfuite la fievre trés-aigué, 
ardente , wvp, & fuoient enfin tres - abondamment: 
ainíi la femme qui demeuroit fur le rivage , eut un 
léger friffon le onzieme j o u r , qu i fut fu iv i d'une fie-
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vre tres-vive , la /«£«/• f u r v i n t , & la fievre ceffa^ 
Charion eut de m é m e un petit f r i f fon , la fievre & des 
fueurs entierement critiques. C'eff avec raifon q u é 
Galien affure que les fueurs qui fuccedent aux fr i f 
fons foñt t rés-heureufes fi elles paroiffent avec des 
fignes de coftion. I I n 'eíl pas moins avantageux que 
\QS fueurs foient chandes & univerfelles ; toiis les ma
lades qui en ont é té foulagés ou guéris , dont i l eft 
par lé dans les ép idém'us^ on t ép rouvées t e l l e s ;C léo -
maftide , M e t o n , Méíidie , Anáxion , la femme qu i 
demeuroit fur le r ivage, le malade dujardin de D é a l -
ces , &c. Pér iclés eut far le midi une fmur abondan té 
&; chande, & qui découla de tout le corps „ la fíevré 
ceffa & ne revint plus. Nicodeme éprouva la m é m e 
chofe; la vierge de Lariffe friffonna , & bientót apréá 
eut des fueurs copieufes, chandes &: univerfelles , & 
fut parfaitement g u é r i e , epidem. lib. i l l . fcci. n . 
cegrot. 8. 10. 11 & i z . Les fueurs venmtpeu á-peufont 
d'un grand fecours dans les convulfions accompa-
gnées d 'ext in£Hon de vo ix durable, coac. pfcenot.n0^ 
13. cap. xiv. Les perfonnes g r é l e s , maigres, qui cra-
chent beaucoup , fe t rouvent tres - bien de íüer en 
dormant. Pluíieurs malades font auffi foulagés p a í 
les futurs , ibid. n0. 12. cap. x. Les douleurs aux h y -
pocondres avec e x t i n c i ó n de vo ix dans le cours des 
maladies aigués fe terminent heü reu femen t par les 
fueurs; & íi cette crife n'a pas l i e u , ees douleurs font 
d'un mauvais caraftere & trés-dangereufes , prorhet-. 
lib. I . f c t . 11. 72O. i / . Les malades qui font au com^ 
mencement agités , ont des infomnies, rendent par 
le nez du fang gout te -á -gout te ,qu i foulagés le í ixieme 
j o u r , retombent pendant la nuit plus mal qu'aupara-
v a n t , ont le lendemain des légeres fueurs , & tom-
bent enfuite dans l'affoupiffement & le delire ; ees 
malades, dis- je ,ont á la fin une hémor rag i e dunez 
t r é s - a b o h d a n t e , ¿ ¿ i ¿ . /¿S . 3 . n0. 40. Les délifes avec 
refroidiffement occaí ionnés par la crainte , font ter
mines par des fievres accompagnées de fueurs & des 
fommeils qui interceptent la vo ix , coac. prcen. cap. 
xx i j . rP. 8. 

O h a l ieu d'attendre des fueurs critiques ou avan-
tageufes dans les maladies aigues , l o r íque les fignes 
généraux de c o ñ i o n on tpa ru , & qu'onobferve ceux 
d'une crife prochaine , lorfque la pean eíi láche & 
molle & qu'elle devient mor t e ; que la chaleur du 
corps eff humide ; que le vifage eft t rés^rougé ; que 
le friffon furvient; que le ventre eft r e f fe r ré , Ies u r i 
ñes peu abondantes ; que la faifon eft convenable , 
ce qui arrive fur-tout lorfque I 'été eft humide & fem-
blable au pr in íems , aphor. 6. lib. 111. Lorfqu ' i l y a 
en des délires , & enfin ce qui eft le figne le plus füf 
& le plus conftant, lorfque le pouls devient mol 6c 
ondulant; ce c a r a ñ e r e du pouls , avant-coureur de 
la fueur cr i t ique, décr i t par Gal ien , a é té copié ma-
chinalement par tous les auteurs qui l 'ont f u i v i , & 
aucun jufqti'á Solano n'a imaginé que les autres éva-
cuations critiques devoient naturellement étre p r é 
cédées & a n n o n c é e s p a r u n pouls particulier. C e m é -
decinefpagnolafortbien v u q u e l e d é v o i e m e n t S c l ' h é -
morragie du nez avoient leur pouls propre ; ihais i l 
n'a vu quecela. Cettepartiearec^ubeaucoupd'accroif' 
fement & de pe r f e f t i onpa r l e sob fe rva t i onsneuves6¿ 
intéreffantes d e M , Borden. Foye^l'art. POULS. Solaqo 
a dit que le pouls de la fueur, qu ' i l appelle incidiius, 
é t o i t c e l u i « d a n s lequel deuxpulfations,troisou qua--
» tre tout-au-plus, s 'é levent non-feulement au-deffus 
» des autres, mais auífi par degréschacune au-deffus 
» de la p récéden te , la feconde au-deffus de la pre-
» miere , & ainfi de fuite jufqu'á la quatrieme inc lu -
» fivement; c a r S o l a n o n ' a j a m a i s o b í e r v é p l u s d e q u a -
» tre puífations confécut ives de cette forte », Galien 
a v o l t d é j a r e m a r q u é c e t t e é léva t iongraduée despu l í a -
t i ons .M. Borden pré tend que ce pouls ondulant n'eft 
pas f imple , &. qu ' i l t icnt toujours un peu du p e ñ o r a l , 
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^ que le vrai pouls de la faeur eíl plein, foupie, dé-
veloppe, fort; que quelques pulfations s'élevent au-
defllis les unes des autres , &c vont en augmentant 
jufqu'á la derniere qui fe fait diftingiier par une di-
iatation, & une fonpleíTe plus marquee que dans les 
áutrés pulfations. R&chcrches fur-k pouls, chap. xvj . 

I I . Les fueurs n'annoncent pour l'ordinaire un 
íymptome ou un accident déterminé que de concert 
avec qüelqiíes autrés fignes, & dans certains cas par-
ticuliers. Ainfi les. fueurs ahondantes font rangées 
parmi les principaux íignes d'une fuppuration déja 
faite áansls. .poitrine,pragnoft, lib. I I . n \ 6$. & on 
«bferve dans ce cas que les fueurs commencent á fe 
faire par la poitrine , & qu'elles y font toujours en 
plus grande quatítité; ce qui vérifie encoré Taxiomej 
qui dit que le liege du mal eíl dans la partie par oü 
fe fait Jia fueur, aphor, 38 . lib. I V . ou es fueurs co-
pieufes, chandes ou froides continüelles font un íigne 
que la maladie fera longue & méme dangereufe , 011 
que le corps a trop d'humidité, & en ce cas elles in-
diquent les purgatifs émétiques , fi le fujet eíl ro-
biiíle ; cathartique, s'il eíl d'une complexión deli-
cate ; & íi ees caufes n'ont point l ieu , ees fueurs dé-
nótent que le malade mange trop , aphor. 42. i 6 l 
lib. V I I . La fieyre aigué accompagnée de ft¿eur fur-
venue á un malade dont l'efprit n'eíl pas tranquille, 
annoncent & déterminent la phrénefie , prorrha. 1.1. 

Jecl: i .ri3. /7 . les fueurs qui paroiíTent avec des trem-
blemens convulfift , indiquent leur retour, ibld.fecl. 
3 . n0. i j . des légeres fueurs , ÍV/J/SMOTÍ , avec douleur 
de tete & coñílipation précedent &c préfagent les 
convulíions , ibid. n0. 2 j . ramolliffement de la lan-
gue , dégout , fueurs froides á la fuite d'un dévoie-
ment, font des, fignes de vomiíTement de maíieres 
nóitatres , coac.pnenot. c. vij. n0. 4. 

I I I . Les jueurs qui fourniííent un prOgnoílk fa-
cheux , ou méme qui donnent lieu de craindre la 
mort , font en general celles qui paroiíTent avant la 
coñlon , par conféquent aucun des jours critiques 
qui n'apportent aucun foulagement, qui font en trop 
petite ou trop grande quantité, qui ne font que par-
tielles, qui font froides & fétides , & qui enfinfont 
accompagnées de fignes pernicieux ; la fueur qui 
commence en méme tems que la fíevre dans Ies ma-
ladies aigues eíl trés-mauvaife , coac. pmnot. c .xxvj . 
/20. j . elle annonce une crife imparfaite & trés-laho-
rieufe, epidem. lib, I I . n ° . z . "Waldfmid affúre que les 
fueurs ahondantes qui viennent au commencement 
des petites-véroles , & qui font accompagnées de 
ieaucoup de foibleffe, font mortelles ; les fueurs epi 
n'ont aucun hon effet , font fenfées inútiles , fi el es 
n'ont d'ailleurs aucun mauvais caraí lere; mais elles 
deviennent dangereufes, íi elles font trop ahondan
tes , ce qui peut arriver de deux facons , ou íi dans 
peu de tems elles coulent en grande quant i té , ou fi 
¡elles perfiílent trop long-tems & font continüelles. 
Les fueurs ahondantes qui fatiguent font toujours 
jnauvaifes ; fi la íievre ne diminue pas , elle en de-
vient plus longue, tf^Aor. .56". lib. I V . lorfqu'ellesfont 
ahondantes & chandes, le danger eíl moins grand 
que lorfqu'elles font en méme tems froides, aphor. 
42. ibid. La plüpart de ceux qui tomherent malades 
pendant la conflitution peílilentielle décrite, epidem. 
l i b . I I I . feB. ii.n0.i8.moururent ou trainerent long-
tems , les friíTons étoient fréquens , la fievre aigue 
& continuelle, &c les fueurs copieufes prefque tou
jours froides paroiffoient dans des tems peu conve-
nahles. Pythion eutlé jour de fa mort le dixieme de 
fa maladie une extinftion de voix , un froid v i f , la 
fievre tres - aigué & des fueurs ahondantes , ibid. 
egr. Les fueurs furvenues méme les jours criti
ques , fi elles font fortes , ahondantes & rapides , 
font dangereufes ; i l en eíl de méme , fx elles fortent 
du front comme des gouttes i & fi elles font froides 
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& copíeufeá -i elles ne peuvent paroxtre ainíl íafts 
heaucoup d'effort & de violence, aphor. 4. lib. V I I I 
Ceux qu i , aprés le friflbn>ontdes/w^w ahondantes* 
font trés-dangereufement malades , coac. pran. c. / 
n0. 13. Les Jueurs affidues , continüelles fonttoul 
jours fymptomatiques & mauvaifes, quand méme 
elles ne feroient pas fort ahondantes. Le phrénéti-
que > dont parle Hippocrate dans fes epidemies, /ié. 
/ / / . fecl. agr. 4. vomiflbit des matieres virulentes * 
avoit une fievre mélée de friíTon & des fueurs conti
nüelles. Cefymptome eí l t rés ordinaire j dcmortel 
dans le troifieme degré de phthifie & dans les con-
fomptions : les fueurs qui ceflént trop-tót, ou qui 
font trop légeres , les défudations, ^ , l f a m } ne font 
pas moins dangereufes que les précédentes. Galien 
a fort judicieufement remarqué que les fueurs qui 
ont commencé á paroítre & qui ceffent enfuite tout-
á-coup, font tres - mauvaifes , comment. in prorrheu 
lib. I . Ceux qui ne fuent que peu , & fur-tout aux 
environs de la téte dans les maladies aigues, & qui 
fontinquiets , font dans un danger preífant, fur-tout 
fi les uriñes font en méme tems noires ; i l en eíl de 
m é m e , s'ils ne peuvent dormir & fi la chaleur re
v i ent j ^ /wr /z^ . lib. I . feS. t i . n0. 18. & 33 . De lége-
res fueurs font fut-tout pernicieufes , fi elles fe font 
avec refroidiííément á la fuite d'un íáignement de 
nez, ibid. fecl. 111. n 0 . ¿ 4 . Si elles fuccedent á des 
horripilatlons fréquentes qui paífent & qui revien-
nentfouvent, á des friflons qui accompagnent l'af-
foupiíTement, l'ardeur du vifage & Ies douleurs de 
téte ; fi elles fe rencontrent avec laffitude , obfeur-
ciffement de la vue , vieille toux , & fur-tout fi ees 
malades font promptement rechauffés , & lorfque 
ees fueurs légeres paroiíTent aprés un friííbn fuivi de 
réfroidiíTement, avec douleur de téte & du co l , & 
perte de voix , les malades meurent avec une géne 
dans le gofier , qui empéche la lihre fortie de l'air, 
com. prcenot. c. j . n0. 12. 8. y. 36 . 3 6 . 41. 42. /. 
Le refroidifíement ou lé friíTon qui fuccedent á ees 
légeres fueurs , les rendent prefque toujours mor-
telle, fur-tout s'il y a de fréquentes alternatives de 
friíTons & de fueurs , le ventre fe reláche á la fin, & 
i l fe fait des fuppurations, ibid. n0. 41. O n peut 
voir combien fréquemment le friíTon qui fuit & in
tercepte les fueurs , annonce & precede la mort des 
malades , dans les hiíloires de la femme de Droméa-
dus, epidem. lib. I . n0.34. p. 11. de la filie d'Eurya-
no£lé, du jeune homme qui demeuroit au marché 
des menteurs , ibid. lib. I I I . fecl. I . agr, 6. & 8. de la 
femme de Théodore , de celle d'Euxenius & d'Arif-
tocrate, epidem. lib. V I I . n0, 4J , &c. Autant lesfueurs 
générales font avantageufes, autant celles qui n'ont 
lieu que par quelque partie du corps , par le front, 
la t é te , le col & les clavicules , la poitrine, &c. font 
funeíles & de mauvais augure , tousles malades dans 
lefquels Hippocrate a ohfervé ees fueurs partidles 
font morts , auffi les met-il au nombre des fignes qui 
caraílérifoient des le commencement. les fievres ar-
dentes qui devoient avoir une terminaifon peu favo
rable , epidem. lib. I.pafflm. Les fueurs froides font 
les plus pernicieufes de toutes, fur-tout fi elles ne 
font pas générales , prognofi. lib. I . n0, 18. on les ob-
ferve fouvent dans les derniers tems des maladies, 
lorfque les malades font préts á rendre le dernier 
foupir; fi elles fe rencontrent avec une íievre légere, 
elles n'annoncent que de la durée ; mais fi la fievre 
eíl aigué, elles dénotent une mort prochaine, aphor. 
3 y. lib. I V . elles viennent quelquefois á la fuite des 
déjeftions noires , coac. pran. c. x x v ü j . n0. 43 . Phi-
lifcus eut le cinquieme jour des fueurs froides , & 
mourut le lendemain. Dans Silenus, aprés l'appari-
tion de ce fymptome , la mort fut plus lente , mais 
non pas moins certaine , epidem. lib. I . n0. 24. 6". 
a i , egr, ¡% & z , Enfin quoique les fueurs n'ayen: aa-; 



Cllfte mauvaiíe qualité íi eíles paroíífeftt eñ méirie 
temsque d'autres fignes fáchéilx, ellés cóhtribuent 
á confirmef le pfognoffic de mort , füHoül fi elles 
jie diffipent point ees accidens. Ainíi la femme d'O-
lympiade avoit la voix éteinte, Porthopnee, mau-
vaife couleitr , Sufiioit principálément des jambes & 
des pies , elle étoit déja á l'agonie & dans les bras 
de la mort , íhid, lih. F U . ñ0. 36. Erafinus dont la 
fueuréto'it jointe á des convallions, & qui avoit les 
extrémités froides &c livides , mourut lé cinquieme 
jour, ibid. Ubi I l l . f c c i . 3. (egr. S. d'oíi l'ón peut con-
clure que , quoiqüe les Jiuurs foieñt des fignes aíTez 
ceftains par elles-ménies,on rifqueroit íbuvent de fe 
tromper fi Ton s'en tenoit á ce feul figne, & Ton voit 
la neceffité de combiner tous les fignes poiir pouvoir 
porter un prognoftic á peu-prés ceftain, c'eñ-á-dire 
qui ait beaucoup de probabilíté : toutes les parties 
de la feméioúqui fe prétent uii appui 8c une forcé 
reciproques; on ne peut, fous quelque prétéxte que 
ce foi t , s'exempter de les approfondir toutes avec 
foin, la liioindre negügeiice íür ce point eft impar-
donnable ; elle peut tourner au déshonneur du mé^ 
decin coupable, & qui pis efi; au détriment du ma^ 
lade innocent. (/«) 

SüEUR ANGLOISE , ( Médedrie prat'iq. ) máladie 
particuliefe aux Anglois , dont la fueur efi: le fyiup-
íome principal, & Fuñique remede; elle eft cóñhüé 
dans les dlíférens auteurs fous les noms de fievre fiida* 
ioire, IfyoyírvptTo!;, de pefie bruannique , á'éphernerepef-
tiUntulle ^ áe/uette, & c . 

Cette maladie épidémlque ert Añgleterre , ft'y a 
pas été de tout tems ; l'époque de fon invafion dans 
ce pays, n'eíl pas bien détermiñée: les écrivains qui 
la font remonter aux temps les plus reculés, ne la 
placent pas avant l'année 1480 ; tels font Surius , 
Cambden, Caius, &Chi ld r e l : d'autres prétendent 
que cetté maladie n̂ a commencé a faire des raVa-
ges qii'au commencement du fixiemeíiecle ;"mais ees 
prétentions font détruites par les témoignages pofi-
lifs des premlers , qui ne s'accordent cependant pas 
entr'enx fur Fannee préclfe de fon invafion. Le íen-
timent le plus commun, & qui paroít le plus fur, 
c'eft celui de Caius , qui affure que la fueur angloife fe 
répandit pour la premiere fois, en 1483 , dans l'ar-
mée d'Hen'ri V i l . roi d'Angleterre , des qu'elle fut 
abordée au port de Milfor t , dans la principauté de 
Galles; elle gagna enfuite Londres , oít elleattaqua 
& tuaun grand nombre de perfonnes, depuis le pre
mier Septembre jufqu'á la fin du mois d ' O ñ o b r e , 
alorsles fueurs fe calmerent, & Fon n'en reflentit áii» 
cune atteinte jufque á l'éte de 1485 ; depuis elle 
reparut en 1506, & en 1518, & cette année elle fut 
fi violente , qu'elle emporíoit en trois heures les ma-
lades ; aucun fexe , aucun age , aucune eondition , 
n'échappa á fes coups , plufieurs villes furehí eníie-
rementdépeuplées; elle revintaveeün peu moins de 
furie en 1528; cependant les malades qui en étoient 
attaqués fuccomboient en moins de fix heures á la 
violence du mal ; elle prit la plüpart de fes viftimes 
parmi les gens de confídérátion: HenriVííI . régnant 
alors , ne fut pas á Fabri de fes fureurs , i l en fut 
frappé en 1 i|xc). ce fut aloís qu'elle fe répandit dans 
les contrées maritimes de la Hollande, de la Zelan-
de , enfuite á Anvers; de-lá , dans la Flandre & le 
Brabant, & immola dans tous ees pays , des milliers 
d'habitans; elle infeñaauffi quelques provinces d'Al-
lemagne , & imterrompit a Marpúrg le fameiix col-
loque deZuingle & deLuther, fur FeuchariíHe. En-
fin cette terrible maladie reparut en 15 51 •, avec tant 
de violence , qu'il mourut dans un feul jour cent-
vingt perfonnes á Weftminíler. Ses i'avages furent 
encoré plus afFreux á Shrevsbury, féjour du célebre 
Caius , de qui nous tirons ees détails : ce Cantón fut 
prefque entierement dépeuplé. Les Anglsis efFrayés' 

avec mllon du cl-mget pf&ebalrt qiñls esiif&íeñí > ehef* 
choient leiir falut dans la f uite | remedé áfílli'é daM 
les autfes épidémies ; mais ce fut iñUtileffléñí) la 
mal lesfuivoií& les attaquoitpaíticulieíemént dails 
les pays oíi ils fe reíugioient; etíx feiils étoient íli ' 
jets á cette maladie , les autfes nations n*eri épfQita 
voient aucune atteinte, 6? fuivant les obférVatioña 
bienconftatées, aucunétrangef voyageant 011 étábii 
dans leur pays , n'en fut attaqué. Ce fut cetté flirteé 
que Fépidémie épuifa fes fureurs; FAngleterre ért a 
été depuis ce tems exempte jufqu'á préfenti 

Les fymptomes qui accotnpagnoient la Jíléür án-
gloife étoient diíierens dans prefque tous Ies fujets ; 
elle s'annon^oit le plus ordinaifement par une dóu-
leur dans quelque par t ié , dans le co l , les épalileSj 
les bras , les jambes, 6*^ ou par une efpece de vapelir 
chaude qui parcouroit ees parties; peuaprés Une chá5 
leur bridante fe répandoit dans Finíérieuf, lé malade 
étoit tourmenté par une foif inextinguible j par des 
inquiétudes , des langueurs d'eftomac, des maux de 
cosur, quelquefois i l furvenoit des vorriiTemens ; á 
ees accidens fuecedoient plus ou moins prompte-
ment des douleurs de téte , le délire , une iarigüéüf 
extreme , un penchant inílirmontable au fommeil, 
le pouls^devenoit vite & véhément, &!a réfpiratiorl 
fréquente& laborieufe; ees fyiUptomes étoient tout-* 
á-coup fiiivis d'une fueur plus ou moins abóndante ^ 
qui venant enfuite á ceíTer, jeftoit les malades dans 
FafFaiíTement avant-coureur déla mort píochaine ; 
dans les différentes Cdriítytútíons épidémiques , 8¿ 
dans les diíférensfujets, larapidité avec laquelletous 
ees phénoménes fe fuccédoient, Varioient extréme" 
ment; en 1518 , les malades avoient efluyé tous Ces 
accidens, & étoient morís en trois heures; en 1528, 
leur durée s'étendoit jufqu'á fix heures; en générat 
les malades n'étoient pas fans danger jufqü'á ce que 
les virtgt-quatre heurés fuffent expirées; c'étólr-lá le 
terme le plus ordinaire de la fueur angloife, qui l'avoií 
fait appeller pefleephimere. Ona obfervé que lorfqiie 
fes coups étoient moderes &por tés ce femble avec ' 
choix, ils ne tomboient que rarement fur les pau» 
vres-, les vieillards , les enfans, les afrabilaires, & 
les perfonnes d*une conflitution foible & délicate r 
les erapuleux, les perfonnes fanguines, celles qui • 
faifoient un grand uíage du l a i t , étoient 1 es premie
res viftimes de fafureuí. 

Pluíieurs objets s'offrent icl aux recherchés des. 
théoriciens , 10. quelle eft l'origine de cette mala-' 
die,la caufede fon invafion en Añgleterre ; 20.pour' 
quoi eft-ellefi aigué; 30. pburquoi n'exerce-t-elle fes í 
fureurs que fur le fang anglois, &c. Prefque touS les 
auteurs qui en ont écrit, Hermán comte de Nvénare, 
Riquinus , Schiller , & Alexander Benedidhis , s'ac
cordent pieufement á regarder cette maladie comme 
un des fleaux par lefquels un Dieu irrité exerce í"a 
vengeance fur les criminéis humains. La fueur angloh 
fe a été principálément deftinée á punir Fincrédulíté, 
fans doute plus familiere aux Anglois' , fuivant ees 
vers de PherntophiuSí 

< . * , , Calejlla numlna nobis, 
Nilfunt quani: nugez, fábula , verba , jocus ; 

Indt fames nobis , pejles , mars dmique fontem 
Hinc eciam inclemens tfyoisrtjfHTDg habet 

Scevurn horrendum atrox genus inmedicabik morbi¿ 
Noflroi perfidia debitum , &c, 

Eí en partant de Ces principes,on explique park 
volonté de ce méme Dieu , tous les autres phénomé
nes de cette maladie , & fur-tout fon endémicité en 
Añgleterre ; mais ces explications ne fauroient fatis-
faire le philofophe médeein, quoique iníiniment per». 
fuadé que Dieu eft Faiiteur Se la premiere caufe de 
tous les effets , parce qu'il fait que pour les opé re r , 

[ PEíre foviverain fe fert des moy^ns phy fiques tlont 
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les recherches lui íbnt permifes, & que les luí atíri-
buer toujours , ou comme on d i t , recourir fans-cef-
fe á la facriítie , n'eft qu'une reffource de la pareíTe 
orgueilleufe & de laíuperftitieuí'e ignorance. Quel-
les font done les caufes phy fiques de lafueur angioifi? 
Schiller peníe que Finfluence des afires, fur-tout de 
íaturne , de rtiars , & de mercure , n'y a pas peu 
contribué. Fbyq INFLUEMCE DES ASTRES. Ilajoute 
que le changement confidérable des faifons , le genre 
de v ie , & la mauvajfe qualité de l'air , doivent auífi 
étre aecufées ; i l tire une preuve de l'aftion de l'air, 
de l'oblervation faite fur les oifeaux qui étoient atta-
qués de cette pefte, & qu'on trouvoit én grand nom
bre morís fur les arbres, avec des petits abfcés fous 
les aiffelles. I I n'eíl pas douteux que les mauvaifes 
qualités de l'air ne foient la principale caufe de to i i ' 
tes les maladies épidémiques , & par conféquent de 
la fueur angloife ; mais ce qu'il n'eft pas poííible de 
déterminer, pourquoi cet air n'a-t-il été infeñéqu'en 
1483 ? pourquoi, & comment cette infeñion s'eft-
elle renouvellée de tems-en-tems? Les mauvaifes rai-
fons qu'on en a données, lahTent encoré ees problé-
mes ádécider. Pourquoi auíliles étrangers en étoient' 
ils exempts en Angleterre,&: pourquoi les Anglois fu-
gitifsdans les autres pays , n'étoient-ils pas á l'abri 
de fes coups ? Yauroit-il dans le fang des Anglois une 
difpofition fans laquelle on peut impunément s'ex-
pofer aux caufes morbifíques : porteroient-ils en 
naiífant le germe de cette funefte maladie , qui ne 
peut étre developpe que par la conftitution analogue 
de l'air ? cette difpofition feroit-elle un eftet de leur 
facón de vivre , de l'ufage immodéré qu'ils font de 
la chair. des animaux , & de l'état particulier de leur 
atmofphere ? voilá des queftions qu'onauroit pude-
eider , íi les auteurs qui ont écrit fur cette maladie , 
euffent été.meilleurs phyficiens & plus exañs obfer-
vateurs. La crainte peut étre regardée comme une 
des caufes des ravages de la fu^ur angloije; dans tou-
tes les peftes & les maladies épidémiques , elle joue 
un trés-grand role ; mais elle ne produit jamáis l'épi-
démie , elle ne fert qu'á en accélérer les progrés ; 
pluíieurs auteurs fe font manifeftement trompes, en 
généralifant cette caufe. Koye^ PESTE. 

Des que cette maladie fe déclaroit, 11 étoit trés-
importantde la reconnoitre, elle parcouroit fes tems 
avec une fi grande rapidité , qu'il eüt été dangereux 
de s'y méprendre; mais cette méme rapidité en étoit 
Un figne diftincHf: d'ailleurs , lorfqu'une maladie éft 
épidémique , i l n'eft pas á craindre qu'on la mécon-
noifle , quelque variés qu'en foient les accidens ; 
i l y a toujours un carañere commun qui frappe les 
moins éclairés , & que la crainte rend encoré plus 
remar quable. 

Le danger qui accompagnoit lafueur angloife , n'a 

fias été ni auffi preffant, ni auíft certain dans tous 
es différens tems oíi elle a paru ; les années les plus 

meurtrieres ontété , comme nous ávons vu , 1518 , / 
15; 28 , & 15 51. La premiere année que cette mala
die fe fit connoítre, en 1483 , l'inceríitude des mé-
decins , & les méthodes de traltement peu appro-
priées qu'ils fuivirent, n'ajouterent pas peu á la vio-
lence des accidens; & en effet, comme i'ont remar
qué Hermán , Erafme, & quelques autres , la fueur 
angloife prefque fúrement mortelle des le commen-
cement, fe calma au point que perfonne n'en moii-
roit que par le defauí ou l'ignorance du médeein ; 
ceux qui fuccomboient étoient toujours morts avant 
vingt-quátre heures: aucun , dit Thomas Morus , 
n'a péri de cette maladie que le premier jour ; Eraf
me a obfervé que les mémes perfonnes étoient fou-
vént attaquées trois ou quatre fois de cette maladie, 
jufqu'á ce qu'enfin elles devenoient hydropiques , 
epift.Sy. lih. X X V I . la fueur qui paroiffoít é toi t , fui-
Vant touíes les obfervations , plutót une crife íalu-
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taire; qu*un fymptome dangereux, fa ceíTation feuíe 
étoit l'accident le plus á craindre , la caufe & Ie f1£; e 
d'une mort prochaine; ceux, dit Hermán, dans qui 
on repercutoit la>ettr, mouroient en peu d'heures 
& bientót aprés leur cadavre détruit par la putréfac' 
tion , s'en alloit en lambeaux & exhaloit une odeuí 
infupportable. 

La fueur étant runlque remede de cette maladie U 
paroit évidemment que le médeein n'a autre chofe á 
faire qu'á feconder la nature , ou fuppléer á fon dé-
faut fi elle eft trop foible; i l ne faut négliger aucun 
fecours pour faire fuer , les friftions doivent d'abord 
étre employées ; fi leur effet n'eft pas aflez confidé
rable, i l faut avoir recours aux fudoriíiques internes • 
la maniere de les adminiftrer eft aflez indifférente * 
peu importe qu'on les donne en opiate , en potion ' 
en tifanne , &c. i l faut bien fe garder d'employer Ies 
préparations de pavot, qu'on eft aflez dans l'ufaffe 
de méler aux potions fudorifiques , pour en affuref 
Se en augmenter l'effet; le fommeil que ees remedes 
occalionnent eft mortel dans ees maladies , & loin 
de l'exciter , i l faut le prévenir & l'empécher, en 
fecouant le malade , en lui parlant á haute voix; cette 
précaution eft recommandée par tous les auteurs, ils 
s'aecordent aufli tous á défendre tout aliment folide 
ou liquide , á moins que la foiblefle ne foit extreme , 
& que la fyncope ne foit á craindre : alors on peut 
permettre un potage , ou un peu de poulet rot i , He 
pendanttout le jour que dure , ou peut durer la ma
ladie , i l faut teñir le malade dans un lit bien chaud, 
bien couvert, fans cependant Tafíaifler fous le poids 
des couvertures , avoir attention que l'air froid n'y 
pénetre pas ; dans cet état on le laifle fuer fans le 
changer de linge; des qu'il a ceffé & que les fympto-
mes font diííipés , on le frotte avec des ferviettes 
chandes, on lui met du linge blanc, & on le tranf-
porte dans un autre l i t : on peut alors lui donner ua 
bouillon , & le laifler dormir pendant quelques heu
res , aprés quoi i l n'eft pas indifférent de lui provo-
quer de nouveau la fueur, íi elle ne revient pas na-
turellement; par ce moyen onprévient des rechutes 
prefque toujours funeftes. Riquinus raconte qu'un 
payfan attaquéde la fueur angloife, méprifant les re
gles ordinaires de traltement, s'avifade fe jetter dans 
un four d'oü l'on venoit de tirer les pains , i l y fuá 
prodigieufement, on Ten retira aprés quelque tems 
extrémement foible, mais guér i ; & ce qu'il y eut de 
plus fingulier, c'eft qué , s'il en faut croire cet au-
teur , les pains qu'on cuiíit aprés dans ce four , pri-
rent une qualité venimeufe , & tous ceux qui enman^ 
gerent moururent enragés. I I paroit par-lá qu'il n'y 
auroit pas de fecours plus prompt & plus affuré dans 
la fueur angloife qile de mettre les malades dans une 
étuve , fi l'on n'avoit pas á craindre le méme incon-
vénient : cette crainte eft fondee fur une autre obfer-
vation femblable , rapportée par Hermán. Un méj 
decin ayant des bubons peífilentiels fous l'aiflelle gau-f 
che , va comme pour fe laver au bain public , i l fait 
allumer plus qu'á l'ordinaire le feu des poéles , 6¿ 
dans cette efpece d 'é tuve, i l fe fait frotter avec tor
ce par deux domeftiques , pour exciter plutot & 
plus abondamment la fueur qui ne tarda pas ácouler 
de toutes parts ; i l remédie á la foiblefle qu'il éprou-
voit par quelques verres de vin fpiritueux, & fort 
ainfi du bain parfaitement guér i ; mais fa fueur avoit 
tellement infedé le lieu du bain , que celui qui en 
avoit la direftion, fes domeftiques, 6¿ tous ceux qui 
vinrent enfuitefe baigner , y moururent auflitót; le 
gouvernementfut obligé de faire murer cet endroit > 
pour prévenir d'autres accidens auífi íuneftes. 

La fuite étant un expédient obfervé inutile pour fe 
garantir de la fueur angloife , les auteurs confeillent 
d'allumer de grands feux avec des bois odoriférans , 
dans les rúes 6c les maifons ? précaution gonfeiHée 

i par 
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nar HipP0Cfate ân-s Pe^e > ^ coüronnée par lé 
{iiccéside prendre despoudres& des infuíions aroma-
tiques, alexipharmaques, &c. &C lorfqu'on en a heu-
í.elljfenient rechappe , i l faut bien fe garder du froid 
qiu ne manque pas d'occalionner un cours de ventre 
prefque toujours mortel , comme leprouve la triíle 
expérience de ceuxqui étaht guér is , s'y íbnt incon-
íidérément expofés, (m) 

SuEUR, f. m. ( Corroyerie.) ouvrier qui autrefois 
travailloit les cuirs au fortir de la main du tanneur. 
C'étoit celui qui les mettoit en íuin ou en graiíTe, 
qu'on nomme alors fouin ; les Sueurs , comme on le 
voit dans les anciens ílatuts des Corroyeurs, fai-
íbient une communauté particuliere, q u i , auflibien 
que celle des Baudroyeurs & des Cordonniers, a 
été réunie á la communauté des Corroyeurs. Savary. 
{ D . L ) 

S U E V U S ou S U E B U S , ( Géog. ano. ) fleuve de 
la Germanie , felón P to lomée , /. / / . c. x. Spener, 
notit. Germ. ant, l . I L c. i j . veut que ce foit une des 
embouchures de l'Oder : favoir celle du milieu, ap-
pellee Suine ou Sueve , & qui approche plus du nom 
des Sueves qui ont anciennement habité dans ees 
quartiers. ( Z>. / , ) 

SUEZ, ( Géog. mod.) petite ville d'Egypte, fur la 
cote feptentrionale de la mer Roi i |e , á vingt lieues 
au nord de Tor , avec un vieux chateau ruiné, & un 
petit port á trois journées du chemin du Caire. 
. Les anciens appelloient Sue^ la ville des hero.c > 
Héréopolis ; peut-étrene s'acquit-elle un íi beaunom 
qu'á caufe de fon commerce.EUe eft cependantfituée 
dans un terrein fort ílérile jufqu'á cinquante milles 
jout-autour; elle manque d'eau, 6c fon port qui a 
peu de fond, n'eft qu'une vraie rade dangereufe: les 
foudans d'Egypte, aprés eux les Tures , rie l'ont 
point reparé ; & d'ailleurs dans le tems méme qu'ils 
.y travailloient pour s'oppofer aux progrés que fai-
foient les Portugais , i l falloit qu'alors méme les cha-
meauxportaíTent tous les materiaux, depuis le Caire 
•jufqu'á Suei. { D . J . ) 

SUEZ , le golphe de , ( Géog. mod. ) anciennement 
Heroopolites Jínus ; c'eít la partie la plus feptentrio
nale de la mer Rouge, & l'endroit oü vraiífembla-
blement les Ifraélites la pafferent á pié fec ; ce gol
phe n'eíl féparé de la mer Méditerranée que par un 
ifthme d'environ cinquante milles, qui joint l'Alie á 
TAfrique, & qu'on appellel'i/?^^ de Sue^; nous en 
'allons fa i re l ' a r t ic le . (D.J . ) 

SUEZ, í/lhme de, ( Géog. mod. ) ifthme qui joint 
TAfie á l'Afrique. Cet ifthme peut avoir cinquante 
milles d'étendue, quoique Plutarque ne lui en donne 
que trente-fept, jufqu'á l'endroit oíil'on s'embarque 
fur le Ni l . Les rois d'Egypte confidérant les grands 
avantages qui reviendroient á leur pays par la com-
munication des mers , tenterent fouvent de couper 
cet ifthme, & de faire par ce moyen une lie de toute 
l'Afrique. Séfoftris, au rappoft de Strabon, fut le 
•premier qui forma ce deffein, & qui fit fon poffible 
pour l'exécuter. Darius, roí de Perfe & d'Egypte, 
tenta la méme entreprife , & conduiíit fon ouvrage 
jufqu'aux lacs Amers , nommés de la forte á caufe de 
Tamertume de leurs eaux. Le premier Ptolomée par-
mi les fucceffeurs d'Alexandre, fe propofa d'achever 
Touvrage, & l'abandonna cependant bientót aprés. 
Les uns difent que ce fut par crainte d'inonder l'E-
gypte, qui eft plus bafle de trqis coudées que la mer 
Rouge. D'autres aíTurent que ce fut de peur que la 
:mer en entrant dans le N i l , ne gátát par fon amertu-
'iiie les eaux de ce fleuve, & que pour comble de maux 
íout fon paysne devínt ftérile,d'abordque fes cam-

-pagnes fe trouveroient arrofées des eaux de la mer. 
• Quoi qu'il en foi t , on fe contenta de creufer un 
canal qui joignoit le N i l á la mer Rouge. Ce fot alors 
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que íes ports de cette mer commencerent á étre fa* 
meux. La ville de Coptos devint Fentrepót de tou^ 
tes les marchandifes qui paííbient deslndes en Egyp^ 
te. Depuis que l'ona laiffé détruire le canal qui com^ 
.muniquoit le Ni l avec la mer Rouge, on eft obligé 
d'employer les chameaux pour tranfporter par terre 
les marchandifes. 

Cíéopatre, aprés la perte de la bataille d'Añiumj 
vint á Alexandrie, oü fe rendit Antoine, qui la trou-
Va toute oceupée d'un deífein fort extraordinairei 
Pour éviter de tomber entre les mains d'Oftavev 
préfumant bien qu'il la pourfuivroit, elle fongeoit á 
faire tranfporter les vaiffeaux de lamer Méditerranée 
dans la mer Rouge par l'ifthme qui a cinquante áfoi-
xante milles de largeur de Pharma á Sue^. Elle pro^ 
jettoit enfuite de mettre fes tréfors dans fes vaiíTeaux 
& dans les autres qu'elle avoit déja fur cette raer, 
pour aller chercher quelque retraite écartée ; mais 
elle abandonna ce deffein, dans l'efpoir peut-étre de 
faire encoré la conquéte de ce nouveau maítre du 
monde. ( Z?. / . ) 
- SUEZÍC, ( Géog. mod.) par les Orientaux SueriahJ 

province voiline de la Colchide, dont les peuples 
nommés anciennement T^ani &c Lay. habitoient la 
plus grande partie. ( Z>. / . ) 

SUFFEGMAR , ( Géog. mod. ) riviere d'Afrique , 
dans la Barbarie , au royanme d'Alger; elle prend fa 
fource aux montagnes qui bornent le grand Atlas, 6c 
fejetíe dans lamer,aulevantdeGigen. C'eft l'Amp-
faga des anciens ,ou TAmpíagas de Ptolomée. (Z>. / . ) 

SUFFETES , f. m. pl . ( Hij l . anc.) c'eft ainfi que 
l'on nommoit chez les Carthaglnois les deux princi-
paux magiftrats de la république cjui étoient élus par
ral les fénateurs les plus diftingues par la naiiTance , 
par la richeíTe & par les talens. Leur autorité ne du-
roitque pendant une année, comme celle des con
fuís romains; mais U ne parolt pas que les fuffeces 
fuflent chargés du commandement des armées pen
dant leur magiftrature; pour l'ordinaire leurs fonc-
tiOns étoient pureraent. civiles ; cependant nous 
voyons qu'Annibal, Himilcon & Magon ont com-
mandé les armées des Carthaglnois dans le tems mé
me qu'ils étoient revétus de la dignité de fuffetes ; ils 
convoquoient le fénat auquel ils préíidoient; ils y 
prppofoient les raatieres fur lefquelles on devoit de-
libérer; ils recueilloient les fuffrages. Quelques au-
teurs croient qu'ils avoientle droit de vie & de raort, 
6c d'infliger les punltions qu'ils jugeoient á-propos. 

Aucune loi ne pouvoit paíTer dans le fénat fans 
leur concours ; lorfqu'ils ^n'étoient point d'accord 
avec le fénat, le peuple décidoit. Chaqué ville de la 
domination carthaginoife avoit des fuffetes, á l'exem-
pie de la capitale. 

S U F F I B U L U M y f. m. ( Littérát. ) ce mot , dans 
Feftus, fignifie le voile blanc que les veftales raet-
toient fur leurs tetes lors des facrifices, 6c qui étoit 
attaché avec une agraffe. ( Z>. / . ) 

SUFFISANT, SUFFISANCE, ( Lang.fmng.) lorf-. 
que fuffifant eft participe ^ i l fignifie feulement qui 
faffit, córame un ordinaire fuffifant, des provifions 
fuffifantes ; mais lorfqxi'il eft adjeftif, i l défigne un 
préíbmptueux ; « rien de plus infupportable dans la 
» vie que ees hommes fuffifans, cesfemmes fuffifan-
» tes, quidécidentde tout fans rien favoir. » Ce mot 
ne fe prend en bonne part que quandil eft joint á un 
autre qui en détermine la fignification. I I ne faudroit 
donner les premieres places de l'état qu'á des gená 

fuffifans, 6c capables de remplir les grandes charges 
de la couronne. 

L'on doit faire la méme remarque du motfuffifan» 
ce; i l fe dit duvraiméri te 6c du faux mérite. Lesri-
ches gátés par la fortune montrent ordinaireraent une 

fuffifance orgueilleufe ; mais l'adverlité jointe au gé-
nie produit la grande capacité 6 ^ i a . / K ^ « « modefte, 
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SUFFISANTJMPORTANT, ARROGANT, ( Synon^ 

1t fuffifant, dit la Bruyere, eñ celui en qui la prati-
que de certains détails que Ton bonore du nom d'af-
faires , fe trouve jointe á une tres-grande médiocri-
•íé d'efprit. 

Un grain d'eíprit & une once d'affaires plus qu'ü 
«'en entre dans la compofition du fuffifant, font Vim-
fortant ; fotte & puérile confiance dans celui qui fe 
-croit tebj 

Pendant qu'on ne fait que rire de i'importattt, i l 
n'a pas un autre nom : des qu'on s'en piaint, c'efl: 
'Varrogant, ( D . J . ) 

SUFFISAMMENT, ASSEZ , (5>/2<wz.) cesde"x 
mots , dit fví. l'abbé Girard, regardent également la 
quanti té; avec cette différence , o^affc^ a plus de 
Tapport á la quantité qu'on veut avoir, &; opefuffi-
famment en a plus á la quantité qu'on veut employ er. 

L'avare n'en a jamáis affe^ ; i l accuraule, & fou-
haite fans cefle. Le prodigue n'en a jamáis fuffifam-
ynent; i l veut toujours dépenfer plus qu'il n'a. 

On di t , c'eft ajfei, lorfqu'on n'en veut pas davan-
tage; & Fon d i t , en voilk fuffifamment, lorfqu'on en 
a pricifément ce qu'il faut, pour l'ufage qu'on en 
veut faire. 

A l'égard des dofes & de tout ce qui fe corifume , 
•affei paroit marquer plus de quantité qnefuffifamment; 
•car i l femble que quand i l y en a affe ,̂ ce qui feroit 
de plus , y feroit de trop ; mais que quand i l y en a 

fujpfummmt, ce qui feroit. de plus, n'y feroit que 
rabondance , fans y étre de trop. On dit aufli d'une 
petite porrion & d'un revenu médiocre, qu'on en a 

Jufjifammcnt, mais on ne dit guere qu'on en a affei-
11 fe trouve d^ns la fignification d ' í í ^ ; plus de gé-

jiéralité ; ce qui luí donnant un fervice plus é tendu, 
en rend l'ufage plus commun , au lieu que fuffifam-
ment renferme dans fon idée un rapport á l'emploi 
des choíes , qui lui donnant un carañere plus parti-
-CiüiBr, en borne l'ufage á un plus petit nombre d'oc-
•calions, 

C'eft affii d'une beure á table pour prendre fuffi-
fammtnt de nourriture ; mais ce n'eft pas ajfe^ pour 
ceux qui en font leurs délices. 

L'économe fait en trouver affê  oíi i l y en a peu. Le 
diffipateur n'en peut avoir fuffifammmc, oíi i l y en a 

••jnéme beaucoup. Girard , fynonym.frangois. ( D . J . ) 
SUFFISANTE GRACE,( n /o / . ) la grzcefuffifame, 

felón les Catholiques, eft celle qui donne á la vo-
iontéun pouvoirvéri table, dégagé & propre á vain-
-cre la concupifcence, pour faire le bien méritOire 
de la vie éternelle. 

I I eft de foi que la grace eft néceílaire, & que fans 
la grace onne peut faire aucun bien qui foit méritoi-
Te de la vie éternelle. On convient aufli que Dieu ne 
refufe point les fecours néceífaires, & tout le mon
de fait quel'homme ne fait pas ce qu'il devroitfaire, 
& qu'il fait au contraire ce qu'il ne devroitpas faire. 

De ees principes qui font généralementavoués par 
toutes les feíles, quóique divifées á d'autres égards , 
i l s'enfuit qu'il y a quelques graces de Dieu aux-
-quelles l'homme réfifte; quelques-unes avec lefquel-
les l'homme n'agit point , quoiqu'il puiffe véritable-
ment agir ; quelques-unes enfin malgré lefquelles 
l'homme fait le mal , quoiqu'il puiffe faire le bien. 
C'eft ce fecours que l'on appelle grace fuffifanu, par
ce qu'elle fuffit pour que nouspuiffionsagir, quoique 
nous puiííions l'avoir fans agir. 

En effet i l eft d'expérience qu ' i lya des graces que 
i'homme prive par laréfiftance tres-libre de fa volon-
té , de l'effet dont elles font capables , euégardaux 
circonílances oíi elles font données, & que Dieu fe 
.propofe de produire par leur moyen , dans le mo-
snent meme qu'il les accorde.Tousles reproebesque 
Dieu fait aux pécheurs dans l'Ecriture , d'avoir été 
íourds a fa vo ix , de n'avoir pas correfpondu á fes 
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faints defirs, d'avoir réfifté aux infpiratlons célefte»; • 
étabhffent évidemment ce point de doarine- autre 
ment ees reproches feroient injuftes & illufoi'reS 

Mais les theologiens fcholaftiques font part'agés 
fur la nature de cette grace fufffante. ° 

Les Thomiftes appellent grace fuffifante celle avec 
laquelle l'homme peut faire le bien, mais avec lequel 
i l ne le fera jamáis fans un nouveau fecours qu'ilsap-
pellent prémotionpkyfique. Vrye^ PRÉMOTION. 

Les Auguftiniens penfent de meme ; mais au lieu 
de la prémotion phyíique , ils n'exigent qu'une pré
motion morale. La grace fuffifante, felón eux, donne 
aíléz de forcé á la volonté pour faire le bien mais 
celle-ci ne le fera jamáis fans une déleftation vidio-
rieufe par eile-méme & abfolument. 

D'autres qu'on nomme aufli Auguftiniens accor-
dent qu'avecla gracefuffifante non-feulement on peut 
faire le bien, mais encoré qu'on l'accomplit réelle-
ment dans certaines occafions fáciles; mais pour les 
oeuvres plus difficiles, ils exigent une grace efficace 

Suarés & les Congruiftes appellent gracefuffifante 
celle qui n'eft pas proportionnée aux différentes cir-
conftances du tems, du lieu, ou de la perfonne á qui 
elle eft donnée, & qui par cette raifon n'a jamáis fon 
effet, quoiqu'elle donne toujours un pouvoirvérita
ble & prochain pour agir. 

Enfin les Moliniftes appellent grace fuffifante celle 
qui telle que Dieu la donne , conf^re á l'homme un 
véritable pouvoir de faire le bien , & dont i l peut 
nferpar lafeule détermination defa volonté, fans au
cun autre fecours ultérieur, enforte que s'ily con-
fent, elle devient efficace , s'il y réllí íe, elle n'en a 
pas moins été fuffifante. 

Luther & Calvin ont rejetté la grace fuffifante, & 
Janfenius l'a aufli rejet tée, en prétendant qu'il n'y a 
de véritable grace intérieure que celle á laquelle on 
ne réfifte jamáis. 

Les theologiens catholiques prouvent que non-
feulement Dieu ne refufe point la grace fuffifante, 
mais encoré qu'il la confere, l'offre oula prepare aux 
juftes, aux fideles, aux pécheurs, aux enduréis, aux 
infideles & aux enfans qui meurent fans baptéme. 

SUFFISANTE RAISON , ( Métapkyfiq. ) principe dt 
la raifon fuffifante. C'eft celui duquel dépendent tou
tes les vérités contingentes. I I n'eft ni moins primi-
íif, ni moins univerfel que celui de contradiciion, 
Tousles hommes le fuivent naturellement; car i l n'y 
a perfonne qui fe détermine á une chofe plutót qii'<\ 
une autre fans une raifon fuffifante , qui lui faffe voil 
que cette chofe eft préférable á l'autre. 

Quand on demande compte á quelqu'un de fes ac-
tions , on pouffe les queftions jufqu'á ce qu'on foit 
parvenú á découvrir une raifon qui nous fatisfaffe , 
&c nous fentons dans tous les cas que nous ne pou-
vons point forcer notre efprit á admettre quelque 
chofe fans une raifon fuffifante , c'eft-á-dire , fans une 
raifon qui nous faffe comprendre pourquoi cette 
chofe eft ainíi plutót que tout autrement. 

Si on vouloit nier ce grand principe , on tombe* 
roitdans d'étranges coñtradiñions: cardes que l'on 
admet qu'il peut arriver quelque chofe fans raifon 
fuffifante, on ne peut affurer d'aucune chofe qu'elle 
eft la meme qu'elle étoit le moment d'auparavant, 
puifque cette chofe pourroit fe changer á tout mo
ment dans une autre d'une autre efpece; ainíi i l n'y, 
auroit pour nous des vérités que pour un inftant. 

J'affure, par exemple , que tout eft encoré dans 
ma chambre dans l'état oü je l'ai l a i f f épa rce que je 
fuis affuré que perfonne n'y eft entré depuis que 
j 'en fuis fo r t i ; mais íi le principe de la raifon fuffi
fante n'a pas lieu, ma certitude devient une chimere, 
puifque tout pourroit étre bouleverfé dans ma cham
bre fans qu'il y füt entré perfonne capable de le de-
ranger. 
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ftns ce principe, i l n'y auroit point des chofes 

qu'u arnvc CIUL.LUI changement par rapport a la pro 
priété qu'on confidere. Ainíi , par exetnple , l i j 'a i 
une boule de pierre & une boule de plomb , & que 
je puiffé mettre l'une á la place de l'autre dans le 
baffin d*une balance , íans que la balance change de 
íituation j je dis que le poids de ees boules eft iden-
lique , qu'il eíl: le meme , & qu'elles font identiques 
quant á leurs poids : cependant s'il pouvoit arriver 
quelque chofe fans une raifon fufflfante, je ne pour-
roís prononcer que le poids de ees boules eft iden-
tique dans le tems méme que j'aíTure qu'il eíl iden-
tique, puifqu'il pourroit arriver fans aucune raifon 
un changement dans l'une qui n'arriveroit pas dans 
l'autre , & par conféquent leur poids ne feroií point 
identique ; ce qui eíl contre la définition. 

Sans le principe de la raifon fu fflfante, on ne pour
roit plus diré que cet univers , oü toutes les par-
ties lont íi bien liées entr'elíes , n'a pu étre produit 
que par une iagelTe fupréme ; car s'il peut j avoir 
des effets íans raifon fufffante , tout cela a pu étre 
produit par le haí'ard , c'eíl-á-dire , par rien. Ce qui 
arrive quelquefois en fonge nous fournit l'idée d*un 
monde fabuleux , ou tous les evenemens arrive-
roient fans raifon fuffifante. Je réve que je fuis dans 
ma chambre oceupé á ccrire; tout d'un coup ma 
chaife fe change en un cheval aiié , & je me trouve 
en un inílant á cent lieues de l'endroit oü j 'é tois , & 
aveedes perfonnes qui font mortes depuis long-tems. 
Tout cela ne peut arriver dans ce monde , puifqu'il 
n'y auroit point de raifon fuffifanu de tous ees effets. 
C'eíl ce principe qui diftingue le fonge de la veille , 
& le monde réel du monde fabuleux que Ton nous 
dépeint dans les contes des fées. 

Dans la Géométrie, oü toutes les vérités font né-
ceffaires \ on ne fe fert que du principe de contra-
diftion ; mais lorfqu'il eíl poííible qu'une chofe fe 
trouve en différens états , je ne puis affurer qu'elle 
fe trouve dans un tel état plutót que dans un autre , 
á moins que je n'allegue une raifon de ce que j'affir-
me ; ainfi, par exemple , je puis étre aíTis , conché, 
debout , toutes ees déterminations de ma fituation 
font égalemení poffibles ; mais quand je fuis debout, 
i l faut qu'il y ait une raifon fuffijante pourquoi je fuis 
debout, & non pas aííls ou conché. 

Archimede paffant de la géométrie á la mécha-
nique , reconnut bien le befoin de la raifon fuffi
fanu ; car voulant démontrer qu'une balance á bras 
égaux, chargée de poids égaux reílera en équilibre, 
i l fit voir que dans cette égalité de bras & de poids, 
la balance devoit reíler en repos, parce qu'il n'y 
auroit point de raifon fuffifanu pourquoi í'un des 
bras defeendroit plutót que l'autre. M . de Leibnits , 
qui étoit trés-attentif aux fources de nos raifonne-
mens , faiíit ce principe , le développa, &: fut le 
premier qui l'énon^a diílinclement & qui l'introdui-
íit dans les feiences. 

Le principe de la raifonfuffifanu eíl encoré le fonde-
mentdesregles &des coutumes, qui ne font fondees 
que fur ce qu'on appelle convenance ; car les mémes 
hommes peuvent íüivre des coutumes differentes, 
ils peuvent déterminer leurs añions en pluíieurs ma
nieres ; & lorfqu'on choiíit préférablement á d'au-
tres , celles oü i l y a le plus de raifon, l'aílion de-
vient bonne & ne fauroit étre blámée ; mais on la 
nomme déraifonnable, des qu'il y a des raifons fuffi-
fantes pour ne la point commettre ; & c'eíl fur ees 
mémes principes que l'on peut prononcer qu'une 
coutume eíl meilleure que l'autre , c'eíl - á - diré , 
quand elle a plus de raifon de fon cóté. 

Ce principe bannit de la philofophie tous les rai-
íbnnemens á la fcholaítique j car les Scholaítiques 
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ádrtiettoiení bien qu'il ne fe fait rieñ íans caüíe ; mais 
ils alléguoient pour caufes des natures plaíliques , 
des ames végétatives, & d'autres mots vuides dé 
fens; mais quand on a une fois etabhrqu'une caUfé 
n'eíl bonne qu'autant qu'elle fatisfait au principe de 
raifon fuffifanu, c'eíl-á-dire , qu'autant qu'elíe con* 
tient quelque chofe par oü on puiffe faire voir com-
ment, & pourquoi un effet peut arriver; alors on ne 
peut plus fe payer de ees grands mots qu'on mettoit 
á la place des idees. 

Quand on explique , par exemple , pourquoi les 
plantes naiífent, croiffent & fe confervent, & que 
l'on donne pour caufe de ees effets une ame végéta-
tive qui fe trouve dans toutes les plantes, on allegue 
bien une caufe de ees effets , mais une caufe qui n'eíl 
point recevable, parce qu'elle ne contient rien par 
oü je puiffe comprendre comment la végétation s'o-
pere ; car cette ame végétative é tantpolee , je n'en-
tends point de-lá pourquoi la plante que je coníidere 
a plutót une telle ílrudlure que toute autre , ni com
ment cette ame peut former une machine telle que 
celle de cette planté. 

Au re í l e , on peut faire une eípece d'argument 
adhomimm contre le principe de la raifon fuffifanu 
en demandant áMeflieurs Leibnits & "Wolf comment 
ils peuvent l'aceorder avee la contingence de l 'uni-
vers. La contingence en effet fuppofe une différence 
d'équilibre. O r , quoi de plus oppofé á cette indiffé-
rence que le principe de la raifon fuffifanu k I I faut 
done diré que le monde exiíle , non eontingemment, 
mais en vertu d'une raifon fuffifanu , & cet aven 
pourroit mener jufqu'aux bords du fpinoíifme. I I eft 
vrai que ees philoíophes táchent de fe tirerd'affaire, 
en expliquant la contingence par une chofe dont le 
contraire n'eíl point impoflible. Mais i l eíl toujours 
vrai que la raifon fuffifanu ne laiffe point la contin
gence en fon entier. Plus un plan a de raifons qui 
íollicitent fon exiílenee , moins les autres devien-
nent poílibles, c'eíl - á -d i ré , peuvent prétendreá 
l'exiílence. 

Néanmoins le principe de la raifon fuffifanu eft 
d'un trés-grand ufage. La plüpart des faux raifonne-
mens n'ont d'autre fouree que l'oubli de cette má
xime. C'eíl le feul fil qui puiffe nous conduire dans 
ees labyrinthesd'erreur, quel'efprit humain s'eíl báti 
pour avoir le plaiíir de s'égarer. I I ne faut done rien 
admettre de ce qui viole cette máxime fondamen-' 
tale, qui fert de bride aux écarts fans nombre que 
fait l'imagination, des qu'on ne l'affujettit pas aux 
regles d'un raifonnement févere. 

SUFFITIO , ( Littérat. ) efpece de purifícation 
pratiquée par ceux qui avoient affiílé á des funé-
railles ; cette purifícation coníiíloit íimplement á 
paffer promptement fur du feu, & á une légere af-
períion d'eau luftrale. ( Z). / . ) 

SUFFOCATION, f. f. ( Phyfiolog.) perte de la 
refpiration, foit en tout , foit en partie. 

La fuffocation procede de différentes caufes; mais 
nous n'expliquerons ici que la fuffocation qui réfulte, 
Io. de la íübmerfion; z0. de la privation d'air dans 
la machine du vuide; 30. lorfqu'on monte fur des 
lieux fort élevés ; 40. quand on refpire un air trop 
ehaud, condenfé, ou rempli de vapeurs nuiíibles aux 
poumons. Les fuffocations qui proviennent de mala-
dies, dépendent de ees maladies qui font fort variées. 

Dans lafubmeríion par Teau , les noyes meurent 
comme ceux qui font étranglés. Dans les uns & dans 
les autres, le paffage de l'air eíl bouché. Ce n'eíl 
point l'eau qui fuffoque en entrant dans les pou
mons , car l'ouverture , c'eíl-á-dire, la glotte, n'eíl 
qu'une fente trés-petite : or l'eau qui eouvre cette 
fente, ne permet point á l'air d'en fortir , par con
féquent elle ne fauroit s'y iníinuer; cependant lorf-
que les cadavres viennent á flotter , l'eau n'y trouvá 
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pas toujours les inémes obílacles; car dans certaines 
íituations , elle ne peut couvrir qu'une des extrémi-
tés de la glotte, tandis que l'autre répond á l'air ; 
ainfi dans ees fituations , qui ne font pas rares dans 
un corps qui flotte, & qui ne garde jamáis la méme 
pofition, i l eft certain que l'eau pourra s'introduire 
dans les poumons,mais cela n'arrive que long-tems 
aprés la mort; c'eñ pourquoi on ne trouve pas tou
jours de l'eau dans les poumons ni dans l'eftomac 
des gens noyes, mais leulement quelquefois. 

L'efpece de J'uffocation artificielle > celle des ani-
ínauxqui meurent dans la machine du vulde, n'eíl 
pas embarraffante á concevoit; cependant pour la 
comprendre, i l faut fe rappeller que les rameaux des 
bronches fortent á angles aigus les uns des autres, & 
qu'étant élaftiques, ils reíiíknt quand on les écar-
tera; or on ne fauroit gonfler les poumons fans écar-
ter les branches des. tuyaux bronchiques; mais les 
rameaux qui pefent les uns fur les autres, reíiftent á 
la forcé qui fait effort pour les éloigner. Ajbutez la 
contraftibilité du tiíTu pulmonaire qui tend toujours 
á raccourcir toutes les fibres, contraftibilité qui 
n'eftpas méme perdue dans les cadavres. Celapofé, 
metíez un animal dans la machine du vuide , pom-
pez-en l'air, que doit i l arriver quand l'air fera moins 
denfe? I I eíl certain qu'il ne pourra point foulever 
les bronches, par conféquent elles fe rapprocheront; 
& d'un autre cóté , l'air qui eft dans le tiffu intérieur 
des poumons fe dilatera: i l y aura done une dilata-
tion & une contradion dans les poumons des ani-
maux qui feront dans la machine du vuide, lorfque 
l'air en auraété pompé. 

I I eíl évident que le mouvement progreffif du 
fang fera difficile dans ees poumons, car d'abordl'air 
n'aura pas affez de forcé pour élever les rameaux 
bronchiques; de plus les poumons feront tellement 
diftendus par l'air du tiffu intérieur, qu'il faudra de 
toute néceffité que les vaiffeaux foient tiraillés, 
preffés , crevés ; ainfi les animaux qui feront dans la 
machine du vuide, feront dans des angoiffes extraor-
dinaires, mettront en jen lediaphragme & leurs muf-
cles intercoftaux; mais l'añion méme de ees mufcles 
ieur fera pernicieufe, car quand les cotes agrandi-
ront l'efpace que renferme le thorax, le pounion fe 
gonflera davantage,& les vaiffeaux feront plus éear-
tés les uns des autres. Pour avoir une idee de ce qui 
arrive alors, qu'on fe fouvienne que les véíicules des 
poiffons crevent fouvent dans la machine du vuide, 
& que les grenouilles fe bourfoufilent; la méme cho-
fe doit arriver aux poumons des animaux qui meu
rent dans le vuide, 

Unetroiíieme efpece áe fujfocation,eñ celle qu'on 
éprouve quand on monte Air des lieux élevés. I I faut 
regarder les lieux fort élevés comme des efpeces de 
machines du vuide, car l'air y eft trés-raréfié; ainíiil 
ne peut plus contrebalancer l'air qui eft dans le tiffu 
intérieur des poumons. I l faut regarder les poumons 
comme une veffie d'air qu'on porte fur le fommet 
des montagnes; or tout le monde fait que cette veffie 
fe gonfle á-proportion qu'elle eft dans un lieu plus 
e levé : i l en eft de méme des poumons; ainfi les voilá 
expofés á un gonflement femblable á celui qui fur-
vient dans la machine du vuide. Ainfi on y remar-
quera les mémes phénoménes, c'eft-á-dire que les 
poumons pourront laiffer échappér les fluides qu'ils 
renferment, & qu'ils cauferont par la dilatation une 
oppreffion coníidérable. On ne fera plus furpris á-
préfent, de ce qui eftrapporté par Acofta, lequel en 
paffant par les montagnes du Pérou fut expofé á des 
accidens terribles; l'eftomac fe bouleverfa; les vo-
miíTemens flirent énormes dans leurs efforts, qui lui 
firent rendre jufqu'au fang ; & i l crut enfín qu'il al-
loit mourir. D'autres voyageurs ont obfervé que les 
corps font alors comme des cribles, l'eau en découle 
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de tous cotes , comme s'ils étoient dans une fneur 
des plus abondante: la preffion de l'air qui dimin 
á-proportion qu'il eft éloigné de la terre , doit pro! 
duire tous ees fymptomes. ^ 

Une quatrieme e/pece de fufocaüon arrive lorf-
qu'un animal eft reníermé dans un lieu refferré on" 
n'a pas commerce avec l'air extérieur; e'eft qu'alors 
l'air qu'on refpire n'étant point renouvellé, fe char-
ge d'exhalaifons groffieres & pernicieufes á la refpi-
ration. Le fait fuivant juftifie cette explieation & 
prouve qu'on rétablit la refpiration léfée, en 'im-
pregnant l'air de nouveaux eorpufeules qui l'amélio-
rent. 

I I eft rapporté dans les écrits de Boyle , que Cor-
neille Drebel fit un batean pour aller fous l'eau • 
mais i l avoit un inconvénientbienfácheux póur ceux 
qui hafardoient d'entrer dans ce batean, e'eft qu'ils 
manquoient d'air frais ; Drebel trouva le fecret de 
remédier á ce défaut par une liqueur. Lorfque l'air 
étoit furchargé des exhalaifons qui fortoient de ceux 
qui étoient dans le batean , & qu'il ne pouvoit plus 
íérvir á la refpiration, on débouchoit une bouteille 
remplie de fa liqueur , & dans le moment i l s'exha-
loit de cette bouteille une grande quantité de eor
pufeules qui corrigeoient l 'air, & le rendoient plus 
propre á la refpiration durant quelque tems. 

L'air ehaud produit la fujfocation, parce qu'un des 
principaux ufages de l'air eft de tempérerla ehaleur 
du poumon. Enfin l'air chargé de vapeurs nuifibles, 
irrite par I'ácreté de ees vapeurs le tiffu du poumon, 
& géne par conféquent la refpiration. Quant aux au
tres phénoménes qui rendent la refpiration difficile, 
courte , forte & fréquente , voye%_ pour les entendre, 
Vanide RESPIRATION,P/y^'o/og'. (Z>./ .) 

SUFFOLK , ( G¿og. mod. ) province maritime 
d'Angleterre, au diocéfe de Norwieh. Elle eft bor-
née au nord par le duché de Norfolek, au midi par 
le comté d'Effex , au levant par le Norfolek encoré, 
& au couchant par la province de Cambridge. 

La province áeSuffolk eft d'une figure approchan-
te d'une demi-lune. Elle a vingt-cinq milles dans 
fa plus grande largeur du nord au fud , quarante-
einq de longueur de l'oríent á l'occident, & cent qua-
rante de eireuit. Les anciens ieéniens habitoient 
cette province, ainfi que celle de Norfolek & de 
Cambridge. Les Saxons firent de tout cela un royan
me , auquel ils donnerent le nom ÜEft-Jngle . 

On compte dans la province deSuffhlk vingt-deux 
hundreds ou centaines; vingt-huit villes ou bourgs á 
marché; einq cens foixante & quinze paroiffes, & 
environ un million d'arpens de terre. I I s'y trouve 
fept villes ou bourgs á marché, qui ont droit de dé-
puter au parlement, favoir Ipfwich capitale, S. Ed-
mondbury, Dunwieh, Orford, Alborough, Eye 6c 
Sudbury. 

L'áir de cette province eft fort doux & fort fain. 
Son terroir eft trés-fertile, étant pour la plupart& 
d'argile &c de marne. I I produit le meilleur beurre 
d'Angleterre. Les manufactures de drap & de toile 
de cette province , contribuent encoré á y entretenir 
l'abondance. Elle a le titre de comté , érigé par Jac-
ques I . en faveur deThomas Howard, feeond fils du 
duc de Norfolek. 

Je n'épuiferai point ici la lifte des hommes de let-
tres qu'a produit cette province; mais dans cette lifte 
j'en choilirai quelques-uns quiont faitdu bruitpar leurs 
écrits, &C d'autres que leurs ouvrages ont rendu cé
lebres. 

Roben Grojje-téte, en latin Cap'uo, l'un des plus 
grands théologiens, des plus illuftres philofophes , 
& des plus favans hommes du x i i j . íiecle, tems d'i-
gnorance & de barbarie , naquit de pauvres parens 
dans le comté de Suffolk I I devint par fa feienee le 
premier dofteur d'Oxford, puis archidiacre de Leí-
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ceíler, & enfin évéque de Lincoln, en 113 11 réin-
plit dignement Ies íbnüions de l'épifcopat, em-
)loyant tout ion tems au bien de fon troupeau, á 
'avancement des lettres & á compofer des ouvra-

ges. U défendit avec zele la jurifdiftion des Ordinai-
res, taatot contre les moines, tantót contre le pape 
Innocent IV. & mourut en 1253 ; mais fes écrits ont 
confervé fon nom. I I en a fait de profanes & de fa-
cres- Son Abregé de la fphtre a paru á Venife en 1504, 
& fon Commemaire fur les analytiques (PAriflote, a 
été imprimé dans la méme ville en 1 537 & en 15 52. 
On apublié á Londres en 1 6 5 1 , un ouvrage de ce 
)relat touchant les obfervations légales; & M> 
Jrown a fait imprimer pareillement á Londres en 
1690, quelques-unes de fes lettres dans le fecond 
volume du Fafáculus rerum expeclundarum. 

Alabaflir (Guil laume), accompagna le comte 
d'Eflex en qualité de fon chapelain, áf'expéditionde 
Cadix. Ebloui par la pompe des é^lifes, i l feíít ca-
tholique; cependant, bientót aprés, ne trouvant 
point ce qu'il avoi't efpéré dans ce changement, i l 
reprit fa premiere religión. I I entendoit fort bien la 
langue hébraique, comme le prouve fon Lexicón hi-
hrauum; mais Ufe gátal'efprit par l'étude de la ca
bale. I I étoit poete , & fit une tragédie latine intitu-
lée Roxama , dont la reprélentation dans un college 
de Cambridge , fut accompagnée d'un accident re-
marquable. I I y eut une dame á cette piece qui fut 
teliement épouvantée du dernier mot de la tragédie 
fequar, fequar , prononcé par l 'añeur d'un air fu-
rieux, qu'elle en perdit-l'efprit pour toute fa vie. 

Bale (Jean), en latin balceus, hiftorien du xv). 
íiecle, quitta la religión romaine par les foins de my-
lord Wentworth , & peut-étre auííi, dit Nicholfon, 
par ceux de la belle Dorothée qu'il époufa. Le roi 
Edouard V I . le nomma évéque d'Oflbry en Irlande; 
mais la reine Marie étant montée fur le thróne , i l 
s'embarqua en 15 53 , pour paffer la mer , & fut pris 
par des corfaires qui e vendirent. Ayant été rache -̂
t é , i l choifit Bañe pour fa demeure. Cependant fous 
le regne d'Elifabeth i l revint en Angleterre, oii i l 
mourut en 1565, ágé de 68 ans. 

I I a publlé plufieurs centuries latines des illuftres 
écrlvains de la Grande Bretagne: Scriptomm illujlrium 
Majoris Britannice^&CC Catalogas^ contimns x iv. cen
turias , Bafileae, 1557 & 1559. Cet ouvrage a été 
profcrit d'une fa9on trés-particuliere dans l'Indice, 
imprimé in-fol. á Madrid en 1667, & c'eft avec juíli-
ce; car l'auteur fait l'hiftoire de la religión catholi-
que d'un flyle amer, cauftique, plein d'invedives, 
& a inventé cent fauffetés pour multiplier les enne-
mis de l'églife romaine. Tous les hábiles & honnétes 
gens qui le font attachés á l'étude de Fantiquité étant 
dans les mémes vúes,quoique de religióndiíférente, 
ont toujours refpeñe ía vérité, & n'ont jamáis ac-
commodé leurs hiftoires á leurs opinions particulie-
res, comme Balsus & Pitíeus. Si l'on compare les 
odleufes centuries de ees deux écrivains avec les ex-
cellens ouvrages de Leland & de Cambden, on s'ap-
percevra bientót de l'union intime qui fe trouve en
tre le faux zele & l'ignorance, & entre l'érudition & 
la modération. 

Boys (Jean), naquiten 1560 & mourut en 1643 , 
age de 83 ans. Son premier deffein étoit d'appren-
dre la médecine, & dans cette vúe i l acheta quantité 
de livres fur cet art; mais comme en les lifant, i l s'i-
maginoit quelquefois étre atteint des unes ou des 
autres maladies dont fes ledures lui préfentoient la 
defeription, cette crainte l'allarma, & lui fit aban-
donner une fi trille étude. I I fe tourna done vers 
d'autres études, & devint par fon application conti-
nuelle, bon grammairien, habile grec & favant théo-
logien. I I fut nommé par fon mérite pour étre un des 
traduñeurs de la Bible, dont le roi Jacques I . ordon-

S U F 637 
na la verfion en anglois, au comméncement de fon 
regne; & les livres apocryphes qui n'étoient pas les 
plus aifés á traduire , tomberent en partage á Boys* 
Ilaida auífi de fes lumieres le chevalier Saville, pour 
l'exécution de fa belle éditlon des oeuvres de S. Chry-
follóme. 

Melfieurs i ^ í W ( Jean & Laurent), tous deux 
de la province de Suffolk, & toas deux théologiens, 
ont publié des ouvrages ; mais dans un genre diífé-
rent. Le premier naquit en 1635, ^ mourut vers 
l'an 1696. I I abufa de fon efprit par un écrit anony-
me & fatyrique intitulé : Recherches des caufes du m¿~ 
pris quon a pour le clergé de la Grande Bretagne , & 
pour la religión. On lui répondit avec beaucoup de 
bon fens & de vérité , 10. que dans un royanme oíi 
i l y avoit huit ou neuf mllle paroiíTes, Se peut-étre 
autant d'eccléfiaíliques, i l étoit mal de s'attacher á 
recueillir les fautes qui avoient pu échapper pendant 
foixante ans , & dans des tems d'anarchie , á quel-
ques membres d'un corps fi nombreux, & d'en faire 
un ouvrage peu propre á plaire aux honnétes gens, 
& feulement amufant pour de jeunes libertins. 20. 
qu'il abufoit le le£leur, en attrlbuant á tout un corps 
les idées extravagantes de quelques fanatiques, fans 
caraftere. 3°* qu'il avoit confondu malicieufement 
les tems d'ignorance 6c de licence avec ceux de l u -
miere & de vertu. 

En effet, la bonne morale & la théologie prati-
que , femblent aujourd'hui, pour ainfrdire, particu^-
lieres au clergé de la Grande Bretagne. Les ouvrages 
d'érudition & de piété fortis depuis un íiecle de la 
plume des eceléfiaíliques de ce royanme, font l'ad-
miration de toute l'Europe. Les chofes é.toient dlffé-
rentes avant le regne de la reine Elifabeth. Alors les 
unlverfités mémes étoient l i dépourvues de eleres 
qui puíTent précher d'une maniere édifiante, & la 
barbarie étoit fi grande, qu'un sherif du comté d'Ox-
ford, qui paffoit pour un génie á caufe de fes pointes, 
monta en chaire, & fit au défaut du prédicateur qui 
étoit maiade, un fermon qu'on imprima, & dont 
voici le début. 1 

« Arrivant au mont de Ste Marie, fur le théatre 
>> graveleux oíi je fuis á-préfent, je vous apporte , 
» mes freres, quelques bifeuits qui font cuits au four 
» de la charité. Se que je réfervois pour les poulets 
» de l'Eglife , les moineaux de l'efprit & les hiroñ-
» delles du falut, &c. » Fuller Church, hijlory of 
Britan. lib. I X . p. Só . Cet exorde ridicule enchanta 
fes auditeurs. 

Echard (Laurent) , étoit dans les ordres. I I s'eíl 
fait connoitre avantageufement dans ce fiecle , par 
des traduftions de Plante & de Té rence ; par une hif* 
toire eccléjiajiique univerfelle, &C par Vhifioire (TAngle
terre, en trois vol . in-fol. Ce dernier ouvrage eíl: 
louable pour le ílyle & la méthode , ainíi que pouf 
plufieurs chofes qui font agréables & nouvelles; mais 
i l a mérité, á d'autres égards, la juíle cenfure du doc-
teur Edmund Calamy 6c de M . Jean Odlmixon. Lau
rent Echard eíl mort en 1730, dans fa voiture, en 
allant prendre les eaux de Scarborough. 

Calamy (Beniamin),théologien non-conformifle» 
naquit en 1638 & mourut en 1685, á 47 ans. On a 
deux volumes de fes fermons, dont i l s'eíl fait fept 
ou huit éditlons depuis fa mort. 

Wotton (Guillaume'), un des illuílres favans de no-
tre íiecle, naquit en 1666, & mourut en 1726 dans 
la 6 ie . année de fon age. Ses ouvrages montrent 
qu'i l étoit profondément verfé dans la connoiílance 
des langues, 8c dans celle de la plupart des feiences. 
Son livre fur le favoir des anciens & des modernes , 
imprimé á Londres en 1694 in-80. eíl plein de juge-
ment & d'érudition. I I publia en 1701 ¿/2-^°. fon 
Hijioire de ftowe, depuis la mort d'Antonin le Pieux , 
jufqu'á la mort de Sévere Alexandre; c'eíl une hiíloi-
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i-e eíl ímée, parce que l'auteür a eu partout béaú' 
coup d'égard á l'autorité des médailles, pour fixer 
l'époque des evenemens les plus confidérables du re
gué de chaqué empereur. Ses difcours fur les tradi-
tions & íes ufages des Scribes &c des Pharifiens, pa-
nirent en 17x8 e m vol. in-80. Lebut du dodeur 
Wotton dans ce l ivre , eft de donner aux jeunes étu-
dians eii théologie, une idee de la littérature judai-
que, d'en faire connoítre l'autorité & l'ufage qu'on 
peut en tirer. Ceux qui ne font pas en état de lire les 
grands ouvrages de Selden & de Lightfoot, en trou^ 
veront ici le précis. 

Le méme Wotton a traduit en latín, & publié les 
anciennes lois eccléíiaíiiques & civiles du pays de 
Galles, qu'il a illuftrées de notes &: d'un gloflaire. 
Enfin i l avoit con^i le deffein de pubiier l'Oraifon 
dominicale en cent cinquante langues; pro) et plus 
curieux qu'utile, mais projet qu'il pouvoit mieux 
exécuter que perfonne, parce qu'il entendolt lu i -
méme la plupaftdes languesde l'orient & de l'occi-^ 
dent. (Le Chevalierde J A U C O U R T . ) 

SUFFRAGANT, í.m.fuffraganeus, (Gram. & Ju-
rifprud?) íignifie en général celui qui a droit de fuf-
frage dans une affemblee. 

On donne ce titre aux évéques , relativement á 
leur métropolitain, parce qu'étant appellés á fon fy-
node,ils y ont droit de íuffrage; ou bien parce 
qu'ils ne peuvent etre confacrés lans fon fuíTrage ou 
confentement. 

Chaqué métropolitain a fes évéques fuffragans; 
par exemple l'archevéque de Paris a pour fuffragans 
les évéques de Chames, de Meaux , d'Orleans & 
de Blois. 

L'appel des fentences rendues par Ies officiaux des 
évéques fuffragans fe releve pardevant roííicial du 
métropolitain. Voyt{ Ducange 6c les mois ARGHE-
VÉQUE,EvÉQUE, MÉTROPOLITAIN, SYNODE. { A ) 

SUFFRAGE, f. m. {Gram. & Jurifprud.) fe prend 
en cette matiere pour la voix ou avis que l'on donne 
dans une affemblée oit l'on délibere fur quelque 
chofe; en toute délibération lesfuffragcs áov/ent étre 
libres dans les tribunaux; ees fuffrages uniforrnes de 
deux proches parens, favoir du pere & du í i ls , de 
deux freres , deToncle & du neveu, du beau-pere 
& du gendre, & celui des deux beau-freres ne font 
comptés que pour un; c'eft le préfident de TaíTemblée 
quirecueille les fuffrages: les confeillers donnentleur 
fuffrage de vive voix.Quand i l s'agit d'une éleftionpar 
ferutin, on donne quelquefois les fuffrages ^zr écrit. 

Sur la maniere de compter les fuffrages uniformes, 
Voye^ l'édit du mois d'Aout 1669, celui du mois de 
Janvier 1 6 8 1 , la déclaration du Z5 Aoüt 1708, & 
celle du 30 Septembre 1728. Foye^ auffi les mots 
D É L I B É R A T I O N , O P I N I O N , PARTAGE Ü'OPI-
NIONS , V O I X . 

SUFFRAGE, (Antiq. Rom!) fuffragium , les Ro-
mains donnoient leurs fuffrages ou dans l'éleftion des 
magiílrats pour la réception des lois, ou dans les 
jugemens. Le peuple donna longt'ems fon fuffrage de 
vive voix dans les afFaires de la république, & le 
fuffrage de chacun étoit écrit par un greffier á la 
porte du dos fait en pare, & qui fe nommoit 
ovile. 

Cet ufage dura jufqu'en l'an 615 de la fondation 
de Rome. Alors fousle confulat.de Q- Calpurnius Pi
fo , & de M . Popilius Lenas , Gabinius tribun du 
peuple fit paffer la premiere loi des bulletins pour 
l'éleftion des magiílrats, qui ordonnoit qu'á l'ave-
nir le peuple ne donneroit plus (on fuffrage de vive 
voix, mais qu'il jetteroit unbulletin dansí 'urne, oíi 
ieroit écrit le nom de celui qu'il voudroit élire. On 
appella cette loi lex tabellarla, á caufe qu'on nom
moit les bulletins tabellce. 

Papirius Garbo, autre tribun du peuple, fit paffer 
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une aütre loi n o m m é e . Í V « * l ' a n 625 , par laouelltf 
i l fut ordonné que le peuple donneroit fon fufra™ 
par bulletins dans Thomologation des lois • enfi 
Caffius tribun du peuple obligea les juges par une 
loi expreífe de donner fa voix par bulletins dans 
leurs jugemens. 

_ Toutes ees lois furent extrémement agréables aux 
citoyens qui n'ofoient auparavant donner librement 
leursvoixj de peur d'offenfer les grands. Grata efl ta
bella qua frontes aperil, hominum mentes Ugit \ dat̂  
que eam libertattm ut quid velint faciant: & ees ta-
blettes ou bulletins étoient de petits morceaux de 
bois Ou d'autre matiere fort étroits, marqués de di-
verfes lettres , felón les affaires dont on deliberoit. 
Par exemple, s'il s'agiífoit d'élire un magiftrat, l'on 
écrivoit les premieres lettres du nom des candidats 
& on en donnoit autant á chacun, qu'il y avoit de 
compétiteurs pour la charge^ 

Dans les affemblées pour la réception de quelque 
loi , 011 en donnoit deux á chacun , dont l'une étoit 
marqué e de ees deux lettres U . R . qui vouloit diré 
uü rogat; &; l'autre feulement d'un J . qui vouloit 
diré antiquo, je rejette la loi . Dans les jugemens on 
en donnoit trois , l'une marquée d'un Á . qui fsgni-
fioit abfolvo, j'abfous l'accufé; l'autre d'un C. con-
demno, je condamne l'accufé ; & la troifieme de ees 
deux lettres iV. L . non liquet, 1'aiFaire n'efl; point 
fuífifamment éclaircie. 

Ces tablettes étoient données á l'entrée du pont 
duparc par des diítributeurs nommés diribitores, & 
le bureau oü ils les délivroient, diribitorium. Le peu
ple venoit enfuite devant le tribunal du confuí, oa 
de celui qui préfidoit á l'aífemblée, qui cijidlam dt-
ferebat, & i l jettoit dans Turne celle des tablettes 
qu'il vouloi t , & -üors la centurie ou la tribu pré-
rogative qui avoit été tirée au fort la premiere pour 
donner fon fuffrage, étant paflee , on comptoit les 
fuffrages, & le crieur difoit tout haut prcerogaáva re 
nuntiat talem confulem; s'il s'agiffoit d'une l o i , pra-* 
rogativa legem jubet, ou non accipit. Le magiftrat fai^ 
foit enfuite appeller les centuries déla premiere ch.(-
f e , celles déla cavalerie les premieres, & celles de 
l'infanterie enfuite. Mais lorfqu'un candidat n'avoit 
pas un nombre fuffifant de fuffrages pour obtenir une 
charge, le peuple pouvoit choifir qui bon luí fem-
bloi t , & cela s'appelloit en latin, non confiare Ugi-
tima fuffragia, & non explere tribus. 

On ne íera peut-étre pas faché de favoir encoré 
quelle étoit la récompenfe de ceux qui pourfuivoient 
les corrupteurs des fuffrages pour arriver aux msgií-
tratures. 

I I y en avoit de quatre fortes. La premiere, c'efl: 
que f i les aecufateurs avoient été eux-mémes con-
damnéspouravoireudesy«jfr^£5 par fubornation, 
ils étoient rétablis dans leurs droits, lorfqu'ils prou-
voient fuffifamment le délit de ceux qu'ils aecufoient. 
Cic. orat. pro Cluentio. La feconde, c'eft que fac-
cufateur ayant bien prouvé fon aecufation contre un 
magiftrat défigné & élu, obtenoit lui-méme la ma-
giftrature de l 'accufé, fi fon age & les loix luí per-
mettoient d'y arriver. L'éleftion de Torquatus& de 
Cotta au confulat á la place de Sylla & d'Antonius 
qu'ils avoient pourfuivis, en eft une preuve, quoi-
qu'ils n'aient été défignés qu'aux comices qui fe tia-
rent de nouveau aprés la condamnation de ces deux 
derniers. La troifieme récompenfe étoit le droit 
qu'avoit l'accufateur de paffer dans la tribu de l'ac
cufé , fi elle étoit plus illuftre que la fienne. Cic. pro 
Balbo. La quatrieme, c'eft qu'il y avoit une fomiae 
qui fe íiroit de l'épargne pour récompenfer un aecu-
fateur , lorfqu'il ne fe trouvoit pas dans le cas de 
proíiter d'aucun des trois avantages dont nous ve-
nons de parler. (Le Chevalier D E JAUCOURT.") 

SUFFJIAGE d Lacédémone, ( H i j l . di Lacídém.) le 
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penple á Lacédémone avoit une maniere toute par-
ticuliere de donner fes fuffrages. Pour autorifer une 
propofition, i l faifoit de grandes acclamations, & 
pour la rejetter i l gardoit le lilence; mais en méme 
tems pour lever tóus les doutes en fait d'acclama-
tions ou de íilence, la loi ordonnoit á ceux de raffem-
blée qui étoient d'un avis, de fe placer d'un có té , 
& á ceux de l'opmion contraire, de fe ranger de 
l'autre; ainfi le plus grand nombre étant connu, dé-
cidoit la majorité des fuffrages fans erreur, &fans 
equivoque. (2?. / . ) 

SuFFKAGE SECRET, {Hijl . d'Jthines.') c 'étoitune 
des deux manieres d'opiner des Atheniens. Ce peu-
ple opinoit de la main dans les aíFaires d'état; voye^ 
ce que nous avóns dit de cette pratique; & i l opi
noit par fuffrage fecret,oii par ferutin , dans les cau-
fes cr'minelles. Pour cet efFet, on apportoit h cha
qué tribu deuxurnes, Tune deftinée pour condam-
ner, & l'autre pour abfoudre; la loi ne voulant point 
commettre fes miniílres á la haine de ceux que le 
devoir ou la tendrefle intéreíToit en faveur de l'ac-
cufé , ordonna le fuffrage fecret, ou le ferutin, qui 
¡cachoit méme aux juges l'avis de leurs confreres. 
Cet ufage prévenoit encoré les animofités dange-
reufes, qui fouvent á cette occafion , paflent des 
peres aux enfans, & fe perpétuent dans les familles. 

S U F F R U T B . X , fous-arbriífeau, en Botanique, 
eft un nom qu'on donne á la plus petite efpéce de 
plantes boifeufes, & qui durent toute l'année , qui 
ne jettent point de feuilles de leurs racines, & qui 
commencent á pouffer des branches par le haut de 
leur tige. Tels font la lavande, la rite, la fauge, &:c. 
Voyei PLANTE , ARBRE , &c . 

SUFFUMIGATION, en médecine , eft la meme 
chofe que fumigation. Foye^ FUMIGATION. 

SUFFUSION , f. f. terme de chirurgie, maladie de 
l'oeil, c'eft la merae chofe que la catarafte. Foye^ 
CATARACTE 6- EXTRACTION. 

SUGULMESSE , ( Géog. mod.) province d'Afri-
que. Foyei SÉGELMESSE. (-O./ .) 

SUGGESTÍON, f. f. (Gr¿m. & Jurífpmd.) eft 
iorfque Ton infinue á quelqu'un de faire une chofe, 
comme un teftament, une donation. 

La fuggejl'wn eft un moyen de nullité contre les 
a&es qui en font infeftes, & furtout pour les tefta-
mens faits en maladie , ou dans une extreme vieil-
lefte, parce que les perfonnes ágées ou malades font 
plus íufceptibles de fuggejiion que d'autres. 

Quelques coutumes exigeoient pour la validité 
des teftamens que l'on y fít mention que le teftateur 
l'avoit fait fans fuggejiion de perfonne; mais comme 
cette énonciation pouvoit-elle méme etre-fuggeree, 
la nouvelle ordonnance en a abrogé la necellite. Vo-
ye^ CAPITATION , TESTAMENT. ( ^ ) 

S U G G E S T U M ou S U G G E S T U S , f. m. ( Lit-
tlrat.) c'étoit un endroit du champ de Mars affez 
e levé , oü tous les magiftrats , fuivant leur rang & 
leurs titres , fe rendoient pour haranguer le peuple; 
car les particuliers n'avoient point ce droi t , á-moins 
qu'ils n'en euffent obtenu la permiííion de quelque ma-
giftrat éminent.Lestribunsfaifoient auííi monterdans 
cet endroit les perfonnes qu'ils dénon^oient au peu
ple comme coupables de quelque crime d'état. { D . J ^ ) 

SUGGRONDE, f. f. (terme de Couvreur. ) les Cou-
vreurs donnent le nom defuggrondeau.x{a.illies qu'ils 
font au bas des couvertures , pour rejetter les eaux 
pluviales loin du mur , & empécher qu'elles ne l'en-
dommagent. ( Z>. 7.) 

SUGILLATION, f. f. ( Médec.) on donne quelque-
fois le nom de fugillation, ou iividité, au taches livi-
des qui reftent aprés la fuccion d'une partie vafeu-
leufe; en voici l'explication. 

Lorfque la preffion de l'athmofphere fur la furfa-
ce de quelque partie du corps que ce fo i t , vient á 
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diminuer, ou á ceffer tout-á-fait, foit par la fuccion 
ou par l'application des ventouíes , le fang fe porte 
aux parties qui font le moins preíTées par l 'a i r , d é -
tend les vaifleaux, & entre dans les plus petits qui 
fe trouyent dilatés, & qui naturellement ne contien-
nent point de fang rouge; i l arrive méme fouvent 
qu'il s'y engorgefi for t , qu'il produitdes taches rou
ges , livides & noires; ees taches fontl'effet de cette 

.fugillation. ( Z). / , ) 
SUI ou SSI-NO-KI, f. m. ( Hift. nat. Botan.) c'eft 

un hétre du Japón, qui a des feuilles de fréne , doní 
la fleur eft hexapétale, & ramaífée en épis. Son fruit 
eft une noix renfermée dans une coque écáilleufe , 
garnie de pointes & de la groffeurd'une aveline. 

SUICIDE , f.m. {Morale.) le fuicide eft une aftion 
par laquelle un homme eft lui-méme la caufe de fa 
mort. Comme cela peut arriver de deux manieres, 
Tune direfte & l'autre indire£le; on diftingue auííi 
dans la morale le fuicide direft , d'avec le fuici.de i n -
direft. 

Ordinairement on entend par fuicide, l'añion d'un 
homme, qui de propos deliberé fe prive de la vie 
d'une maniere violente. Pour ce qui regarde la mo-
ralité de cette a ñ l o n , i l faut diré qu'elle eft abfolu-
ment contre la loi de la nature. On prouve cela de 
différentes fa^ons. Nous ne rapporterons ici que les 
raifons principales. 

IO. I I eftsúrquel'inftinft que nous fentons pour 
notre confervation, & qui eft naturelá tous les hom-
mes, &r méme atontes les créatures, vient du crca-
teur. On peut done la regarder comme une loi natu-
relle gravee dans le coeur de l'homme parlecrcateur. 
I I rénferme fes ordres par rapport á notre exiftence. 
Ainfitous ceux qui agiffent contre cet inftinft qui 
leur eft f i naturel, agiliént contre la volonté de leur 

créateur. 
Io. L'homme n'eft point le maitre de fa vie. Com

me i l ne fe l'eft point donnée, i l ne peut pas la re
garder comme un bien dont i l peut difpofer comme 
i l lui plait. I I tient la vie de fon créateur ; c'eft un 
efpece de dépót qu'il lui a confié. I I n'appartient qu'á 
lui de retirer fon dépót quand i l le trouvera á pro-
pos. Ainíi l'homme h'eft point en droit d'en faire ce 
qu'il veut , & encoré moins de le détruire entie-
rement. 

30. Le but que le créateur a en créant un homme, 
eft fürement qu'il continué á exifter & á vivre aufii 
long-tems qu'il plaira áDieu : & comme cette fin feu-
le n'eft pas digne d'un Dieufi parfait, i l faut ajouter 
qu'il veut que l'homme vive pour la gloire du créa
teur, & pour manifefter fes perfe£Uons. Or ce but 
eft fruftré par le yaí«¿e. L'homme en fe détruifant, 
enleve du monde un ouvrage qui étoit deftiné á la 
manifeftation des perfe£lions divines. 

40. Nous ne fommes pas au monde uniquement 
pour nous-mémes. Nous fommes dans une liaifon 
étroite avec les autres hommes , avec notre patrie , 
avec nos proches , avec notre famille. Chacun exige 
de nous certains devoirs auxquels nous ne pouvoná 
pas nous fouftraire nous-mémes. C'eft done violer 
les devoirs de la fociété que de la quitter avant le 
tems , & dans le moment oü nous pourrions lui ren-
dre les fervices que nous lui devons. Onne peut pas-
diré qu'un homme fe puiífe trouver dans un cas ou i i 
foitaffuré qu'il n'eft d'aucune utilité*pour la fociété. 
Ce cas n'eft point du tout pofiible. Dans la maladie la 
plus'défefpérée, un homme peut toujours étre utile 
aux autres, ne fut-ce que par l'exemple de fermeté , 
de patience , &c. qu'il leur donne. 

Enfin la premiere obligation oíi l'homme fe trou-
ve par rapport áfoi-méme, c'eft de fe conferver dans 
un état de félicité , & de fe perfeftionner de, plus en 
plus. Ce devoir eft conforme á l'envie que chacun a 
de fe rendr.e heureux. En fe privant de la vie on né-
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glige done ce qu'on íe doit á íb i -méme; on intef-
rompt le cours de fon bonheur, on fe prive des 
moyens de fe perfeñionner davantage dans ce mon
de. I I eíl vrai que ceux qui fe tuent eux-memes re-
gardent la mort comme un état plus heureux que la 
v i e ; mais c'efl: en quoills raifonnent mal; ils ne peu-
vent jamáis avoirune entiere certitude; jamáis ilsne 
pourrcnt démontrer que leur vie eíl un plus grand 
malheur que la mort. Et c'efl: ici la cié pour repon
dré á diverfes queftions qu'on forme fuivant les 
différens cas oü un homme peutfe trouver. 

On demande Io . fi unfoldat peut fe tuer pour ne 
pas tomber entre les mains des ennemis; comme cela 
eít iouvent arrivé dans les íiecles palles. A cette 
queftion on en peut joindre une autre qui revient au 
meme, & á laquelle on doit faire la méme réponfe, 
favoir l i un capitaine de vaifleau peut mettre le feu á 
fon navire pour le faire fauter en l'air afín que l'en-
nemi ne s'en rende pas maitfe. Quelques-uns d'en-
tre les moraliíles croient que le fuicide eíl permis 
dans ees deux cas , parce que l'amourde la patrie efl: 
le principe de ees aftions. C'efl: unefa^on de nuire á 
l'ennemi pour laquelle on doit fuppofer le confente-
ment du fouverain qui veut faire tort á fon ennemi 
de quelque fa^on que ce foit. Ces raifons quoique 
fpécieufes , ne font cependant pas fans exception. 
D'abord ilefl: für que dans un cas de cette importanee 
i l ne fuffit pas d? fuppofer le confentement du fouve
rain.. Pendant que le fouverain n'a pas déclaré fa vo-
lonté expreíTément, i l faut regarder le cas comme 
douteux : of dans un cas douteux 3 on ne doit point 
prendre le parti le plus violent, 8c qui choque tant 
d'autres devoirs qui font clairs & fans conteftation. 

Cette queftion a donné occafion á une feeonde , 
favoir s'il faut obéir á un prinee qui vous ordonne de 
voustuer. Voici ce qu'on répond ordinairement. Si 
rhomme-qui reíjoit cet ordre eíl un eriminel qui mé-
rite la mort, i l doit obéir fans craindre de commettre 
unya/cíí/e puniflable , parce qu'il ne fait en cela que 
ce que le bourreau devroit faire. La íentenee de 
mort étant prononeée, ce n'eíl pas lui qui s'óte la 
v i e , c'efl: le juge auquel i l obéit comme un inftru-
ment quUa lui ote. Mais íi cet homme eíl un inno-. 
cent, i l vaut mieux qu'il refufe d'exécuter cet ordre, 
parce qu'aucun fouverain n'a droit fur la vie d'un in-
noeent. Onpropofe encoré cette troilieme queílion, 
favoir íi un malheufeux condamné á une mort igno-
minieufe & douloureufe , peut s'y fouftraire en fe 
tuant lui-méme. Tous les moraliíles font ici pour la 
négative., Un fel homme enfreint le droit que le ma-
giftrat a fur lui pour le punir, ilfruílre en méme tems 
le but qu'on a d'infpirer par le chatiment de l'horreur 
pour des erimes femblables au fien. 

Difons un motdu/«/áVeindireft. On entend par-
lá toure aftion qui occafionne une mort prématurée, 
fans qu'on ait eu précifément l'intention de fe la pro-
ciirer. Cela fe. fait ou en fe livrant aux emportemens 
des paflions violentes , ou en menant une vie dére-
g lée , ou en fe retranchant le néceflaire par une ava-
riee honteufe , ou en s'expofant imprudemmentáun 
danger évident. Les memes raifons qui défendent 
d'attenter á fa vie direftement condamnent auffi le 
fuicide indirefl: , comme i l eíl aifé de le voir. 

Pour ce qui regarde l'imputation du fuicide, i l faut 
remarquer qu'elle dépend de la fituation d'efprit oü 
un homme fe trouve avant & au moment qu'il fe 
t ü e ; fi un homme qui a le cerveau dérangé , ou qui 
eíl tombé dans une noire mélancolie, ou qui eíl en 
phrénéfie, fi un tel homme fe tue , on ne peut pas 
regarder fon a£lion comme un crime, parce que dans 
un tel état on nefait pas ce qu'on fait; mais s'il le fait 
de propos délibére , l'aílion lui eíl imputée dansfon 
entier. Car quoiqu'on objefte qu'aucun homme jouif-
fant de la raifon ne peut fe tuer , & qu'effeílivement 
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tous íes meurtríers d'eux-mémes puiffent étfe refenS 
dés comme des fous dans le moment qu'ils s otent l " 
v ie : ílfaut cependant prendre gardealeur vieprécé-
dente. C'ell-lá oü fe trouve ordinairement l'originé 
de leur défefpoir. Peut-étre qu'ils ne favent pas ce 
qu'ils font dans le moment qu'ils fe tuent, tant leur 
efprit eíl troublé par leurs paflions ; mais c'ell leur 
faute. S'ils avoient taché de dompter leurs paflions 
dés. le commeneement , ils auroient fürement pré-
venu les malheurs de leur état préfent, ainfi la der-
niere añion étant une fuite des aftions précédentes 
elle leur eíl imputée avec les autres. 

Le fuicide a. toujotirs été un fujet de conteftation 
parmi les anciéns philofophes : les Stoiciens le per-
mettoient á leur fage. Les Platoniciens foutenoient 
que la vie eíl une ftation dans laquelle Dieu a place 
l'homme, que par conféquent i l ne lui eíl point per-
mis de l'abandonner fuivant fa fantaifie. Parmi les 
modernes, l'abbé de S. Cyran a foutenu qu'il y a 
quelques cas ou on peut fe tuer. Voici le titre de fon 
livre. Quejtion royale ou efi montre en quelle extrémité 
pñncipalement en tems depaix, lefujetpourroit étre. obli~ 
gé de conferver la vie du prince aux dépens de lafenm, 

Quoiqu'il ne foit point douteux que l'Eglife chré-
tienne ne condamne le fuicide , i l s'eft trouvé des 
chrétiens qui ont voulu le juílifier. De ce nombre 
eíl le dofteur Donne, favant théologien anglois, 
q u i , fans doute , pour confoler fes compatriotes , 
que la mélancolie détermine affez fouvent á fe don-
ner la mort, entreprit de prouver que le juicide n'eíl 
point défendu dans rEeriture-Sainte, & ne fut point 
regardé comme un crime dans les premiers íiecles de 
l'Eglife. 

Son ouvrage écrit en anglois, a pour titre BIAOA-
NAT02 : a déclaradon of that pamdoxe or thefis that 
felf-homicide is not fo naturally fin & that it mai m-
ver he otkerwife , &c. London lyoo. ce qui fignifie ex-
pofition £ u n paradoxe oufyflhne quiprouve que le fui
cide nefl pas toujours un peché naturel, Londres tyoo. 
Ce dofteur Donne mourut doyen de S. Paul, di-
gnité á laquelle i l parvint aprés la publication de fon 
ouvrage. 

I I prétend prouver dans fon l iv re , que le fuicide 
n'eíl oppofé, ni á la loi de la nature, ni á la raifon, 
ni á la loi de Dieu révélée. I I montre que dans l'an-
cien Teílament , des hommes agréables á Dieu fe 
font donné la mort á e u x - m é m e s ; ce qu'il prouve 
par l'exemple de Samfon, qui mourut écrafé fous les 
ruines d'un temple, qu'il fit tomber fur les Philiflins 
& fur lui - méme. I I s'appuie encoré de l'exemple d'E-
leazar, qui fe fit écrafer fous un éléphant en combat-
tant pour ^ patrie; añion qui eíl louée par S. Am-
broife. Tout le monde connoít chez les payens, Ies 
exemples de Codrüs , Curtius , Decius , Lucréce, 
Ca tón , &c. 

Dans le nouveau Teí lament , i l veut fortifier fon 
fyftéme par l'exemple de Jefus-Chrift, dont la mort 
fut volontaire. I I regarde un grand nombre de mar-
tyrs comme de vrais fuicides, ainfi qu'une foule de 
folitaires & de pénitens qui fe font fait mourir peu-á-
peu. S. Clément exhorte les premiers chrétiens au 
martyre, en leur citant l'exemple des payens qui fe 
dévouoient pour leur patrie. Stromat, lib. I V . Ter-
tullien condamnoit ceux quifuyoientla perfécution, 
Voye^ Tertullian. de fuga , propof l I . D u tems des 
perfécutions, chaqué chrétien pour arriver au ciel 
áffrontoitgénéreufementlamort, & lorfqu'on fuppli-
cioit un martyr, les afliftans s'écrioient, jefuis auffi 
chrétien, Eufebe rapporte, qu'un martyr nommé Ger-
manus, irritoit les betes pour fortirplus prompte-
ment de la vie. S. Ignace, évéque d'Antioche, dans 
fa lettre aux fideles de Rome , les prie de ne point 
folliciter fa gcaceyvotuntarius morior quia mihi utilcejí 

morí. 
Bodin 
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períecution qui s'éleva contre les chrétiens d'Afri-
•qiie, i'ardeur pour le martyre fut fi grande , que le 
proconful lafle lul-méme de fupplices, fit demander 
par le crieur public , s ' i¿y avoit encoré des Chrétiens 
qui demandajjent a mourir. Et comme on entendit 
une voix genérale qui répondoit qu'oai, le proconíul 
leur dit de s'aller pendre & noyer eux-mémes pour 
Cn épargner la peine aux juges. Fbyei Bodia, De -
monji. tifa I V . cap. üj . ce qui prouve que dans l'E-
glife primitive les chrétiens étoienr affamés du mar
tyre , & fe préfentoient voloníairement á la morí. 
Ce zele fut arrété par la fuite au concile de Laodi-
cée, canon ̂ ^. & au premier de Carthage, Canon z. 
dans lefquels l'Eglife diftingua les vrais martyrs des 
faux; & i l fut défendu de s'expofer volontairement 
á la mort ; cependant l'hiítoire eccléfiaílique nous 
fournit des éxemples de faints & de faintes, honorés 
par l'Eglife , qui fe font expofé á une mort indubita
ble ; c'eft ainíi que fainte Pélagie & fa mere fe préci-
piterent par une fenetre & fe noy erent. Voye^ S. Au-
.gujlin, de civihiDei, Ub. I . cap. xxvj . fainte Apollo-
cie courut fe jetter dans le feu. Baronius dit fur la 
premiere , qü'Ü ne íait que diré de cetíe aí i ion, quid 
nd hete dicamus non habemus. S. Ambroife dit auííi á 
fon fujet, que Dieu ne peuc s'offenfir de notre mort , 
lorfque- nous la prenons comme un remede. Voyez A m -
irof. de viramitate, ¿ib. I I I . 

Le théologien anglois confirme encoré foii fyfié-
me par Texemple de nos miffionnaires , qui de plein 
;gre s'expofent á une mort áffurée, en aliant precher 
l'Evangile á des nations qu'ils faventpeu difpofés á 
le recevoir; ce qui n'empéche point l'Eglife de les 
placer au rang des faints, &c de les propoler comme 
des objets dignes de la vénération des fideles ; tels 
font S. Francois de Xavier &; beaucoup d'autres que 
TEgüíe a canonifés. 

Le doíteur Donn'e confirme encoré fa théfe par 
une conftitution apoflolique, rapportée au ¿ib. I F . 
•cap. vij. & vap. ix. qui dit formellement qu'un hom-
me doit plutót confentir á mourir de faim , que de 
recevoir de la nourriture de la main d'un excommu-
nie. Athenagoras dit que pluíieurs chrétiens de fon 
tems fe mutiioient & fe faifoient eunuquesi S. Jeró-
jne nous iapprend, que S. Marc l'évangelifte fe coupa 
le pouce pour n'étre point fait prétre. Voyez Prole-
gomena in Marcum, 

Enfin , le méme aüteur met att nombre áts fuicides 
les pénitens, qui á forcé d'auílériíés, de macérations 
& de tóurmens volontaires , nuifent á leur fanté & 
aceélerent leur mort ; i l prétend que Ton ne peut 
faire lis protés aux fuicides, fans le ffeire aux rellgieux 
& aux religieufes, qui fe foumettent volontairement 
á une regle affez auftere pour abreger leurs jours. I I 
rapporte la regle des Chartreux , qui leur défend de 
manger de la viande, quand méme cela pourroit leur 
fauver la vie ; c'eít ainíi que M . Donne établit fon 
fyíléme , qui ne fera certainement point approuvé 
par les théologiens orthodoxes. 

En 173 2 , Londres vit un exemple d'ün fuicide me
morable, rapporté par M . Smollet dans fon hiftoire 
d'Angleterre. Le nommé Richard Smith & fa femme, 
mis en prifon pour dettes , fe pendirent l'un & L'au-
tre aprés avoir tué leur enfant ; on trouva dans leur 
chambre deux.lettres adreífees á un ami, pour lui re-
commander de prendre foin de leur chien & de leur 
chat; ils eurent l'attention de laiffer de quoi payferie 
porteur de ees billets , dans lefquels ils expliquoient 
les motifs de leur conduite; ajoutaní qu'ils ne croioient 
pas que Dieu pú trouver duplaifir á voir fes créatu-
res malheureufes £k fans reíiources; qu'ait refte , ils 
fe réfignoient a ce qu'il lui piairoit ordonner d'eux 
dans l'autre v ie , fe confiant entierement dans fa bon-
té. Alliage bien étrange de religión & de crime I 
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Sui ' c iM (Jurifpruk.) chez Ies RomáíhS, VzQáoh 
de ceux qui s'ótoient la vie par un íimple dégofit, á 
la fuite de qnelqUe períe Ou autre événement fácheux^ 
étoit regardée comme un trait de philofophié & d'hé-
í-oifme ; ils n'étoient íiijets á aucune peine , & leurs 
héritiers leur fuccédoient. 
_ Ceux qui fe défaifoient ou qúi avoient tenté de lé 
faire par l'eíFet de quelque aiiénation d'efprit, n ' é 
toient point réputés coupables, ce qiíi a eté adopté 
par le droit canon 6c aufli dans nos mceurs. 

Si le fuicide étoit commis á la fuite d'un autre cri
me , foit par l'eíFet du remord, foit par la crainte des 
peines, &. que le crime fut capital & de natnre á mé-
riter le dernier fupplice ou la déportation , les bien$ 
d\x fuicide étoient confifqués, ce qui n'avoitlieu néan-
moins qu'en cas que le' criminel eut été pourfuivi eii 
jugement ou qu'il eút été furpris en ílagrant déiit. 

Lorfqvie le fuicide n'avoit point été confommé, 
parce qu'on l'avoit empéché, celui qui l'avoit tenté 
étoit pitni du dernier lupplice , comme s'étant ju^é 
lui-méme , & auffi parce que l'on cfaignoit qu'il n'é-
pargnát pas Ies autres; ees criminéis étoient réputés 
infames pendant leur v i e , & prives de la fépulture 
aprés leur mort. 

Parmi nous, tous fuicides, excepté ceux qui font 
commis par. l'eíFet d'une aiiénation d'efprit b iénca-
raftérifée, font punis rigoureufement. 

Le coupable eíl privé de la fépulture , on en or-
donne méme Tcxhumation au cas qu'il eut été inhu
mé ; la juílice ordonne que le cadavre fera traíné fur 
une claie; pendu par les p iés , & enfurte conduit á la 
voirie. # 

Lorfque le cadavre ne fe trouve point, on con-
damne.la mémoire du défunt. 

Eníin i l'on pronon^oit autrefois la confifeation de 
biens ; mais Mornac 6c l'annotateur de Loyfel remar-
quent, que fuivant la nouvelle jurifprudence, cetté 
peine n'a plus lleú. Foyei au digefi. le cit. de his qui 

fibi morte'm confeiverunt; le trait. des crimes , de M. dé 
Vouglans , iit. I V . ch. vij.^clemot HOMICIDE. ( ^ ) 

SUIE, f. f. {Chimie.) humidité penétfante, noirCj 
& graífe, qu i , quand on brüle des vegétaux, s'ele
vé en fumée & s'infinue dans les parois de la chemi-
née , &c par fa matiere huileufe les peint d'une cou-
leur trés-noire. Cette matiere ainfi raffemblée, s'a-
maífe fur la fuperficie des parois d'une cherainée en 
forme de floccons noirs } peu aclhérens s & fe déta-
chant aifément; 

La fule eíl proprement. un charboh voláti l , mais 
fort gras , & qui lorfqu'elle eíl feche, eíl une matie
re trés-inflammable. Elle eíl tres-amere, comme les 
huiles brülécs; íá quantité d'huile qu'elle contient 
eíl ce qui lajend graffe. Sa noirceur lui eíl donnéé 
par cette méme huile brulée , comme cela árrive á 
tout charbon. Elle paroítfort fimple; mais, cepen
dant fi on la réfout en fes principes par la diílillationj 
elle donne premierement une aífez grande qiiantité 
d'eau, qui etant exaclement féparée-de tome autre 
chofe, éteint la ñamme & le feu. 

La vapeur aqueufe qui s'éleve encoré dans cetté 
premiere diílillation, éteint auííi tout-á-fait le feu ; 
de forte qu'á parler proprement , on ne peut guere 
l'appeller efprit. Si l'on augmente enfuite le feu , i l 
fort de la/«íe uñé grande quantité d'huile jaunátre , 
inflammable, & qui eíl un aliment trés-eonvenablé 
au feu & á la flamme» 

La partie la plus fubtile de cette huile qu'on ap-
pelle efprit, eíl auíli inflammable: on en tire cepen
dant un fel trés-volatil, un autre qui I'eíl moins , & 
un troifieme qui eíl plus fee. Si l'on fépare exañe-
ment ees fels de i'huile 6c de l'efprit, dont je viens 
de parler, on n'y trouvera rien d'inílammable j lé. 
fel qui refiera fera entierement ineombuílible; 

Eníin la derniere ehofe qu'on trouvera par ceíté 
M M m m 
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analyfe, c'eíl du charbón. On volt-a prefent ce-que 
•c'eíl que la fuk , & ce qu'elle renferine de vérita-
-blement combuílíble. Si on l'óte de la cheminee lorf-
qu'elle eíl feche, & qu'on la me-tte ainñ récente ílir 
le feu, elle brüle & elle s'enfiamme prefqu'auffi-bien 
•que toute autre matiere combuftible; c'eíl ¿e qu'on 
n'a que trop íbuvent occafion de remarquef: combien 
•de fois ne voit-onpas , que fi on lame long-tems 
des c-heminées fous lefquelles on fait ordinairement 
firandvfeu fans les nettoyer, la fu'u s'y amafle , le 
feu y prend, & la flamme fortant par le haut de la 
-cheminee caufe de fácheux incendies. (Z). / , ) 

SUIE , {Agñculture.') on regarde en Angleterfe lá 
Ju'u comme trés-bonne pour l'engfais des tertes, on 
-croit fur-tOut qu'elle eft trés-propre á faire périr les 
mauvaifesherbes & les plantes aquatiques telles que 
les jones Se les rofeaux dans les praínes ba:íres; on 
aíTure que lorfqu'on veut les détruire, on ne fait que 
les enlever avec la béche , & l'on répand de laJkie 
•par-delTuSj ce qui les-empéche de revenir. 

SUIE, ( Teinturerk.) lesTeintUriers fe fervent de 
fuie pour faire une couleur faiive qui eft aíTez belle, 
i l eíl vrai qu'elle eft d'une tíés-mauVaife odeur, mais 
en récompeníe elle conferve le's draps & autres étof-
fes de laine, contre cette efpece de vers qu'on ap-
pelle uigfre, qui les percent & les rongent; elle eft 
íiuffi plus propre que la racine de noyér pour fairé 
les feuilles mortes & couieurs de poils de boeuf, fur-
tout quand elle eft employée dans un garan^age oíi 
i l y a du térra-merita. Les teinturiers énfo ie , laine 
& fil, appellent la fuie, hiám<st.Diñ¿on. du. commerce. 

SUIE , (Chim. Mat. médlc.') les médecins-chimiftes 
•ont des long-tems traité la/w/e par la diftillation á la 
violence du feu, pour enretirer des remedes, favoir 
\ in alkali volátil & une huile ertipireumatique, qui 
font des prodults de cette opération, 6 i qui font 
connus,dans les chlmies medicinales, fous le nom 
de ftl volátil de fuit ou íütfprit de fuie , felón que 
cet alkali volátil eft fous forme concrete, ou fous 
liquide , & celle d'huile de fuie. Mais ees pro-
<liiits n'ayant que les qualités trés-génériques des 
•matieres de leur genre fefpeélif, font á peine em-
ployés aujourd'hui, ne méritent du - moins aucune 
préférence. V6ye\ ALKALI VOLÁTIL fous le mot SEL 
•ó- Hu í LE EMPIREUMATIQUE á l'article general H ü l -
XE. Les chimiftes du méme ordre, c'eft - á - diré les 
•chimiftes-médecins, entre lefquels Nicolás Lemeri 
mérite d'étre diftingué, font mention d'un fel ííxe 
•de fuie qu'ils croient étre un alkali fixe. S'il eft tel 
-en eífet, M. Barón a raifon de diré dans fes notes fur 
-Lemeri, que les propriétés medicinales de ce fel 
lu i font communes avec l'alkali fixe ordinaire, qui 
i e prepare ábeaucoup moins de frais, & qui par 
•cette raifon mérite la préférence. Mais c'eft vraif-
•femblablement accorder trop de confiance á Lemeri 
fOue de l'en croire fans examen fur la nature de ce 
•leí, dont la génération ne feroit point cependant 
--difficile á découvrir; mais encoré un coup , avant 
de s'occuper de cette recherche, i l faut s'aíuirer íi 
•ie fel fixe de la fuie eft un alkali. 

Outre les produits dont nous venons de parler, 
-favoir l'alkali volátil , l'huile empireumatique, & 
am fel fixe lexiviel, les chimiftes qui , comme Boer-
Jiaave, ont examiné plus foigneufement les produits 
de la diftillation de la fuie, exécutée dans des vues 
philofophiques, comptent parmi ees produits un fel 
ammoniacal, & obfervent quetous les produits dont 
nous venons de parler , font précédés d'une affez 
bonne quantité d'eau limpide. 

Le feí ammoniac vulgaire, eft un produit de la 
diftillation á ía violence dufeu, de l^fuie de chertii-
née oii l'on brille de la boufe de vache. foy t i SEL 
AMMONIAC. 

Lay«/e provenue des matieres animales paroit de-

S U I 
voir ditferer de celle que fourniffent les matiérés 
vegetales. Peut-étre que le fel ammoniac fourni par 
cette derniere fuie , difiere du fel ammoniac vulgai-
te ; mais je ne fache point que les chimiftes ayent 
cherché á s'aíTurer de cette différence , non plus que 
des autres principes diftinftifs de Tune & de l 'antr» 

autre. 

te l i 
fes téflexions furl'analyfe d e l a t e végétale, que 
lay«í«"qu'on ramafferoit dans les cheminées de cui-
fine feroit fort différente de celle -14 , parce qu'elle 
feroit fournie non-feulement par les fumées des ma» 
tieres qu*on emploiroit á entretenir le feu, mais en* 
core par celles qui s*exhaleroient desbandes qu'on 
cuit; ce qui paroit á peine pouvoiraltérerlégerement 
la fuie; car cuire des viandes,ce n'eft pas les briller ou 
du-moins on ne brüle que trés-accidentellement &: 
tfés-rarement les viandes qu'on cuit dans les cuifi. 
nes, & les vapeurs qui fe détachent des viandes 
fimplement cuites, ne font preíque qu'aqueuíes, cu 
tout-au-plus chargées de la partie aromatique de 
quelques aílaiíbnnemens qu'on emploie á quelques-
unes de ees cuites, & d'une légere émanation qui 
conftitue l'odeür des viandes, toutes matieres peu 
propres a étre retrouvées dans la fuie. On peut ob-
ferver encoré que l'analyfe de la fuie que Boerhaavc 
donne comme fournilfant le complément des con-
hoiílances acquifes deja fur les végétaux traités par 
le fecours du feu dans les vaifleaux fermés, & qu'un 
chimifte fran9ois qui l'a adoptée trouve décrite avec 
beaucoup d'exaftitude & de précifion ; que cette 
analyfe, dis-je , ne fauroit fournir la moindre con-
noilfance fur l'objet auquel Boerhaave la deíline; 
car cet auteur fe promettant de découvrir par cette 
analyfe les matieres que le feu ouvert chaffe des 
corps añuellement brulans en plein air, a tres - mal 
choifi fon fujet en prenant la fuie ordinaire des che
minées , formée en partie, felón fa propre obferva-
t ion, par des matieres qui fe font élevées en forme 
de fumée, n'eft point-du-tout lin produit propre de 
l'ignition á l'air libre, mais au contraire un produit 
propre aux íubftances échauffées dans les vaiffeaux 
fermés. La fumée qui precede l'apparition de la flam
me , dans la cómbuftion á l'air libre, eft une matiere 
ábfolument identique avec les premieres vapeurs 
falines & huileufes qui s'élevent d*une matiere végé
tale dans le commencement de la diftillation analy-
tique : ainíi la fuie ordinaire contient pele & méle, 
des produits pareils á ceux que le feu chaffe d'un 
vaiffeau dans un autre, felón les termes de Boer-

1 haave, & des produits propres á la cómbuftion dans 
l'air libre, &:par conféquent n'eft point propre á 
démontrer les principes que le feu enleve d'une ma« 
tiere végétale qui bride & fe confume á l'air libre. 

L'analyfe méthodique de la fuie eft done encoré 
Une chofe intentée; & pour l'exécuter de maniere á 
mériter véritabiement cet éloge d'exañitude & de 
précifion, i l faudroit préparer á deffein une fuie qui 
fijt fournie par des matieres uniquement végétales, 
ou uniquement minérales, toujours enflammées, 
en ne les plagant fous la cheminée deftinée á rece» 
voir cette/«/e qu'aprés qu'elles auroient ceffé de fu-, 
mer, & lorfqu'elles flamberoient verttmtnt. 

Un principe de la fuie , qui eft évidemment pro
duit par les matieres combuftibles añuellement en
flammées , c'eft la matiere colorante noire, qui n'eft 
autre chofe qu'un charbon trés-fubtil volatilifé, ou 
pour mieux diré, entraíné par le mouvement rapide 
de la flamme. 

Le noir de fumée, qui eft Wfuie des matieres réfi-
neitíes quibrúlent avec flamme , ne differe de cette 
matiere colorante de la fuie vulgaire , qu'en ce que 
la premiere eft un charbon a-peu-prés pur , & que 
dans la derniere ce charbon eft melé á de l'eau & & 
des fubílances huileufes & falines. (¿) . 
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SUJET, t m. (Gouvernement cml.'jonnomme 

fujets tous les membres de l'eíat, par oppolition au 
íouverain, foit que rautorité fouveraine ait été dé-
ferée á un feul homme, comme dans une monarchie, 
ouaune multitude d'hommes réunis , commé dans 
une republique : ainfi le premier magiftrat de cette 
république méme , elt un fujet de i'état. 

On devient membre ou fujet d'un état en deux 
manieres, ou par une convention exprelfe, ou par 
une convention tacita. 

Si c'eíl par une convention expreffe, la choíe eíl 
fans difficulté; á l'egard du confentement tacite, i l 
faut remarquer que les premiers fondateurs des états, 
& tous ceux qui dans la ilute eníbnt devenus mem
bres , font ceníes avoir íiipulé que leur^ enfans & 
leurs deícendans auroient, en venant au monde, le 
droit de jouir des avantages communs á tous les 
-membres de I'état, pourvu néanmoins que ees del-
eenclans, parvenus á l'áge de raifon, vouluíTent de 
leur cóté le íbumettre au gouvernement, &c recon-
noitre l'autorité du fouverain. 

Je dis pourvu que les defeendans reconnoilTent 
rautorité du fouverain, car la ítipulation des peres 
ne fauroit avoir par elle - méme la forcé d'aífujettir 
Ies enfans malgré eux,, á une autorité á laquelle ils 
ne voudroient pas fe Ibumettre; ainíi l'autorité du 
fouverain fur les enfans des membres de i 'état, & 
réciproquement les droits que ees enfans ont á la 
proteftion du fouverain, & aux avantages du gou
vernement , font établis fur un confentement reci
proque. 

Or de cela feul, que les enfans des citoyens par-
venus á un age de dilcrétion, véulent vivre dans le 
lieu de Leur íamille, ou dans leur patrie, ils font par 
cela méme fenfés fe foumettre á la puiffance qui gou-
verne I 'état , & par conféquent ils doivent joui r , 
comme membres de i'état, des avantages qui en font 
les fuites; c'eíl pourquoi auííi les fouveralns une fois 
reconnus, n'ont pas befoin de faire préter ferment 
de fidélité aux enfans qui naiífent depuis dans leurs 
états. 

Les fujets d'un état font quelquefois appellés ci
toyens; quelques-uns nefontaucune diíiinílion en
tre ees deux termes, mais i l eft mieux de les diftin-
guer. Celui de citoyen doit s'entendre de tous ceux 
qui ont part k tous les avantages, á tous les privile-
ges de l'aíTociation, & qui font proprement membres 
de I'état, ou par leur naiífance, ou d'une autre ma
niere ; tous les autres font plutót de limpies habitans, 
ou des étrangers paífagers que des citoyens; pour 
les ferviteurs, le titre de citoyens ne leur convient 
qu'en tant qu'ils jouiíTent de certains droits, en qua-
lité de membres de la famille d'un citoyen, propre
ment ainíi nommé, &c en générai, tout cela dépend 
des lois&des coutumes particulieres de chaqué état. 

Quant au devoir des fujecs, nous nous contente-
rons de remarquer, qu'ils font ougénéraux ou par-
ticuliers, les uns & les autres découlent de leur étát 
& de leur condition. 

Tous les citoyens ont cela de commun, qu'ils font 
foumis au méme fouverain, au méme gouvernement, 
& qu'ils font membres d'un méme état; c'eíl de ees 
relations que dérivent les devoirs généraux; & com
me ils oceupent les uns & les autres différens em-
plois, différens poíles dans I'état, qu'ils exercent 
auííi diíFérentes profeíííons, de-la naiífent leurs de
voirs particuliers. I I faut encoré remarquer que les 
devoirs des fujeís fuppofent &renferment les devoirs 
de l'homme conlidéré fimplement comme tel, & 
comme membre de la fociété humaine en générai. 

Les devoirs généraux des fujets ont pour objet, 
ou les conduñeurs de I'état ,ou tout le corps du peu-
ple&la patrie, ou les particuliers d'entre les conci-
toyens^ A l'égard des condufleurs de I 'état , tout fu-
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jet leur doit TobélíTance que demande leur caraftere. 
Par rapport á la patrie, un bon citoyen fe fait une 
loi de l i l i faire honneur par les talens, fa probité , & 
fon induílrie : ees devoirs particuliers font attachés 
aux ditrérens emplois qu'il a dans la fociété. 

Mais c'eíl un droit naturel á tous les peupíes l i 
bres, que chaqué /«/'eí & citoyen a la liberté de fe 
retirer ailleurs, s'il le juge convenable, pour s'y pro-
curer la fanté, les nécelfités, &; les commodités de 
la v ie , qu'il ne trouve pas dans fon pays natal! 

Les Romains ne foi^oient perfonne á demeurer 
dans leur état , tkCicéron appelle cette"max¡me , le 
fondement le plus ferme de la liberté, qui conílíle á 
pouvoir reteñir ou céder fon droit fans y.renoncer, 
comme on le juge á propos; voici íes propres ter
mes. O jura prceclara atque divinitus jam indé a prin-t 
cipio romani nominis a majorihus no ¡Iris comparata..,, 
ne quis invitus civitate mutetur ^ nevé in civitáte maneat 
invitus ; hcec funt enim fudamenta firmiffima nojlrce li" 
berta tis , fui quemque juris & retinendi, & dimittzndi 
tffe dominum. Orat. pro L . Corn. Balbo, 

On cefle auííi d'étre fujet ou citoyen d'un état ^ 
quand on eíl banni á perpétuité, en punition d© 
quelque crime; car du moment que I'état ne veut 
plus reconnoitre quelqu'un pour un de fes membres, 
& qu'il le challe de fes terres, i l le tient qultte des 
engagemens oíi i l éíoit en tant que citoyen; les Jurif-
conl'ultes appellent cette peine mon civik. Au reíle \ 
i l eíl bien évident que I'état, ou le fouverain, ne peut 
pas chaífer un citoyen de fes terres quand i l l u i plaít, 
&fans qu'il l'ait mérité par aucun crime. 

On peut enfin perdre la qualité de fujet d'un état , 
par l'eífet d'une torce fupérieure de la part d'un en-
nemi, par laquelle on eíl obligé de fe foumettre á ík 
domination : c'eíl encoré 1;\ un cas de néceífité, fondé 
fur le droit que chacun a de pourvoir á fa confer-
vation. 

Je ílnis par repondré á la queílion la plus impor
tante qu'on faífe fur les fujets, vis - á - vis des fouve
ralns. On demande done íi Mn fujet peut exécuter in-
nocemment un ordre qu'il fait étre injuíle, & que 
fon fouverain luí preferit formellement; ou s'il doit 
plutót refufer conílamment d'obéir, méme aupéril 
de perdre la vie. 

Hobbes répond qu'il faut bien diflinguer, fi le-
fouverain nous commande de faire, en notre propre 
nom, une aftion injuíle qui foit réputée nó t r e , ou 
bien s'il nous ordonne de l'exécuter en fon nom 6c 
en qualité de fimple inílrument, &: comme une aftion 
qu'il répute íienne. Au dernier cas, i l prétend que 
l'on peut fans crainte exécuter l 'añion ordonnée par 
le fouverain qui alors en doit étre regardé comme 
Fuñique auteur, ¿k fur qui toute la feute en doit re-
tomber. C'eíl ainfi, par exemple, que les foldats doi
vent toujours exécuter les ordres de leur prince, 
parce qu'ils aglífent comme inílrumens, & au nom 
de leur maitre. Au contraire,il n'eíl jamáis pefmis 
de faire en fon propre nom une aílion Injuíle, direc-
tement oppoíeeaux lumieres d'une confeience éclai-
rée. C'eíl ainfi qu'un juge ne doit jamáis, quelque 
ordre qu'il en ait du prince, condamner un innocent 
ni un témoin a $Jépofer contre la vérité. 

Mais, cette diílinftion ne leve point la difficulté ; 
car de quelque maniere qu'un fujet aglífe dans tous 
les cas lllicltes , foit en ion nom, foit au nom du 
fouverain, ía volonté concourt á l'adlion Injuíle 8̂ : 
crlminelle qu'il exécute. Conféquemment, ou 11 faut 
toujours luí imputer en partie Tune & l'autre aftion , 
ou l'on ne doit luí en Imputer ¡aucune. I I eíl done 
vral que dans tout ordre du fouverain évidemment 
injuíle, ou qui nous paroit tel , i l faut montrer un 
noble courage, refufer de l'exécuter , & réfiíler 
de toutes fes forces á l'injuílice, parce qu'il vaut 
mieux obéir á Dieu qu'aux hpmrrtes, quel que foit 
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leur rang fur la terre. En promettant au fouveraln 
une fidelle obéiffance, on n'a jamáis pule faire que 
fous la condition tacite qu'il n'ordonneroit ríen qui 
ííit contraire aux lois de Dieu , foit naturelles, foit 
revélées. « Je ne croyois pas, dit Antigone á Créon, 
» roi deThebes, que les édits d'un homrae mortel 
»> tel que vous, euflent tant de forcé, qu'ils duffent 
» l'emporter fur les lois des dieux mémes, lois non 
» écrites á la vérité , mais certaines & immua-
« bles; car elles ne font pas d'hier ni d'aujourd'hui; 
»> on les trouve établies de tems immemorial; per-
»> fonne ne fait quand elles ont commencé; je ne 
» devois done pas par la crainte d'aucun homme, 
» m'expofer, en les violant, á la punition des dieux. 
C'eíl unbeau paffage de Sophocle, Tragedle -dAnti-
gone , verf. 463. { D . / . ) 

SUJET, f. m. (íLog. Gram.') En Logique, le fu ju 
d'un jugement, eft l'étre dont l'efprit apper9oit l'exif-
tence fous telle ou telle relation á quelque modiíica-
tion ou maniere d'étre. En Grammaire, c'eíl la partie 
de la propoíition qui exprime ce fujet logique. Le 

f u j u peut étre íimple ou compofé , incomplexe ou 
complexe ; propriétés qui ont été développées ail-
leurs, & dont i l n'eft plus néceffaire dé parler ic i . 
Voye^ CONSTRUCTION & fur~Cout PROPOSITION. 
( B . E . R . M . ) 

SUJET , (Poé/ie.) ¿ e ñ ce que les anciens ont nom
iné dans le poéme dramatique la fable , & ce que 
nous nommons encoré Vhiftoire ou le román. C'eñ 
le fbnd principal de l'aftion d'une tragedle ou d'une 
comedie. Tous les fu/ets frappans dans l'hiftoire ou 
dans la fable, ne peuvent point toujours paroítre 
heureufement fur la fcene; en eíFet leur beauté dé-
pend fouvent de quelque circonílance que le theá-
íre ne peut fouffrir. Le poete peut retrancher ou 
ajouter á fon fujet, parce qu'il n'eft point d'une né-
cefíité abfolue, que la fcene donne les chofes com-
jne elles ont é t é , mais feulement comme elles ont 
pu étre. 
.. O n peut diftinguer pluíieurs fortes de fujets; les 
uns font d'incidens, les autres de paffions; i l y a 
des fujets qui admettent tout-á-la-fois les incidens 
& les paffions. Un fujet d'incidens, eft lorfque d'añe 
en ade , & prefque de fcene en fene, i l arrive quel

ite chofe de nouveau dansl'añion. Un fujet de paf
lón , eft quand d'un fond íimple en apparence, le 

poete a l'art de faire fortir des mouvemens rapides 
& extraordinaires, qui portent l'épouvante ou l'ad-
miration dans l'ame des fpeftateurs. 

Enfin les fujets mixtes font ceux qui produifent en 
méme tems la furprife des incidens & le trouble des 
paffions. I I eft hors de doute que les fujets mixtes 
font les plus excellens & ceux qui fe foutiennent le 
mieux. (£>. / . ) 

SUJET, {Peinture.^On appelle fujets en Peinture, 
tout ce que l'art du pinceau peut imiter. Ainfi pour 
tranferire ici les judicieufes réflexions de M . l'abbé 
du Bos, nous dirons avec l u i , que tout ce qui tombe 
fous le fens de la vue peut devenir un fujet d'imita-
tion. Quand les imitations que la peinture nous en 
préfente, ont le pouvoir de nous attacher; tout le 
monde dit que ce font la des fujets heureux. La re-r 
préfentation pathétique du facriíice de la filie de 
Jeph té , de la mort de Germanicus font, par exem-
ple, des fujets heureux. On néglige pour les con-
templer des fujets grotefques; & méme les payfages 
les plus rians & les plus gracieux. L'art de la pein
ture n'eft jamáis plus applaudi que lorfqu'elle reuffit 
á nous affliger; & fi je ne me trompe fort, générale-
ment parlant, les hommes trouvent encoré plus de 
plaifir á pleurer qu'á rire au théátre. 

I I réfulte de cette reflexión, que|dés que l'attrait 
principal du peintre eft, de nous émouvoir par des 
imitations capablesde produire cet eíFet^il nefau-

I 

S U J 
rolt trop cbolílr les/K/eM intéreílans ; car comment 
ferons-nous attachés par la copie d'un original inca-
pable de nous affefter? 

Ce n'eft pas affez que \e fujet nous Intéreffe i l 
faut encoré que ce fujet fe comprenne dlftin(a-ernent 
& qu'il imite quelque vérité; le vrai feul eft aima 
ble. De plus, le peintre ne doit introduire fur fa 
toile, que des perfonnages dont tout le monde du-
moins le monde devant lequel i l doit produire fes 
ouvrages , ait entendu parler. I I faut que ce monde 
les connoiffe déja; car ié peintre ne peut faire autre 
chofe que de les lui faire reconnoitre. 

I I eft des fujets généralement connus; i l en eft 
d'autres qui ne font' bien connus epe dans certains 
pays : les fujets les plus connus généralement dans 
toute l'Europe, font tous les fujets tirés de l'Ecri-
ture-fainte. Voilá pourquoi Raphaél & le Pouffin 
ont, préféré ees fujets aux autres. Les principaux 
événemens de l'hiftoire des Grecs & ce le desRo-
mains, ainfi que les aventures fabuleufes des dieux 
qu'adoroient ees deux nations, font encoré desy«-
jets généralement connus. 

I I n'en eft pas ainíi de l'hiftoire moderne, tant ec-
cléfiaftique que prophane. Chaqué pays a fes faints, 
fes rois, & fes grands perfonnages trés-connus, & 
que tout le monde y reconnoít facilement, mais qui 
ne font pas reconnus de méme en d'autres pays. 
Saint Fierre vétu en évéque, & portant fur la main 
la ville de Bologne, caraílérifée par fes principaux 
bátlmens & par fes tours, n'eft pas une figure con-
nue en France généralement comme elle l'eft en 
Lombardie. Saint Martin coupant fon mantean, ac-
tion dans laquelle les Peintres & les Sculpteurs le 
repréfentent ordinairement, n'eft pas d'un autre 
cóté une figure aufli connue en Italie qu'elle l'eíl 
eu France. 

C'eft á tort peut-étre que les Peintres fe plaignent 
de la difette des fujets, la nature eft íi variée, qu'elle 
fournit toujours des fujets neufs á ceux qui ont du 
génie. Un homme né avec du génie, voit la nature 
que fon art imite, avec d'autres yeux que les per-
fonnés qui n'ont pas de génie. I I découvre une dif-
férerice infinie entre des objets, qui aux yeux des 
autres hommes paroiffent les mémes. I I fait fi bien 
fentir cette différence \dans fon imitation , que le 
fujet le plus rebattu , devient un fujet neuf fous fa 
plume ou fon pinceau. I I eft pour un grand pein
tre une infinité de joles & de douleurs différentes 
qu'il fait varier encoré par les ages, par les tempé-
ramens, par les carafteres des nations & des par-
ticuliers, & par mille autres moyens. Comme un 
tablean ne repréfente qu'un inftant d'une aftion, 
un peintre né avec du génie, choifit l'inftant que 
les autres n'ont pas encoré faiíi; ou s'il prend les 
méme inftant, i l l'enrichit de circonftances tirées 
de fon imagination, qui font paroítre l'aftion un 
fujet neuf. Or c'eft l'invention de ees circonftances 
qui conftitue le poete en peinture. 

Combien a-t-on fait de crucifimens depuis qu'il eft 
des peintres ? Cependant les artilles doués de génie , 
n'ont pas trouvé que ce fujet fút épuifé par mille 
tableaux déja faits. lis ont fu l'orner par des traits 
nouveaux de poéíie, & qui paroiffent néanmoins 
tellement propres au fujet , qu'on eft furpris que le 
premier peintre qui a médité fur la compoíition d'un 
crucifiment, ne fe foit pas faifi de ees idees. C'eft 
ce qu'ont prouvé Rubens, le Pouffin & Coypel par 
leurs tableaux fur la crucifixión de Notre-Seigneur. 
En un mot , les peintres qui tiennent leur vocation 
du génie , trouveront toujours des fujets neufs dans 
la nature; & pour parler figurément, leurs devan-
ciers ont laiffé plus de marbres dans les carrieres 
qu'ils n'en ont tiré pour le mettre en ceuvre. 

Ce n'eft pas affez d'avoir trouvé des fujets heu-
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reu^, íntéreffanS, Se connus1 á imíter; les Peintf es 
•doivent obferver en traitant les fujets qu'ils ont choi-
fis de n'y rien mettre contre la vraiffemblance. Les 
hommes ne font guere touchés d'un événement qui 
leur paroít fenfiblement impoffibie. 

Ení in, i l eft encoré des fufets plus propres á cha
qué genre depeinture qu'á d'autres genrés de pein-
ture. Le facrifice d'Iphigénie,par exemple, ne con-
vient qu'á un tableavLQÍi le peintre puiCe donner á 
fes figures une certaine grandeur.. Un pareil fu/et 
ne veut pas étre repréfenté avec de petites figures : 
¿süinées á PembelbíTement d'un paylage. Un fujec 
grotefque ne' veut pas étre traite avec des figures 
aufli grandes que le naturel. Des figures plus grandes 
que nature, ne íeroient point. propres árepréfenter 
fur toiíe une Venus, (Z) . / . ) 

Su JET, en Mujiquc ,^ dit du chant principal, íuf 
lequel roule toute la difpofition d'une piece ou d'un 
jnorceau de mulique, & dont toutes les autres par-
ties ne font que í'accompagnement. Quelquéfois le 

Jujet eft á la baile, plus fouvent dans les deíTus , 
rarementdans les parties moyennes. Dans les mufi-
ques,qu'on appelle dúo , trio, qmmor, &c. le fujet 
eft ordinairement diftribué entre pluñeurs parties, 
ce qui le rend .plus, difficile á traiter. 

Le fujet eft la paríie la plus importante du deíTein. 
Foyei DESSEIN. Toutes les autres ne demandent que 
du raifonnement & de l'art. Celle-ci feule dépend 
iiniquement du génie, & c'eft en elle que conlifte 
l'invencion. Les principauxfu/sts en mufque produi-
fent des imitations, des fugues, des baffes-contrain-
tes, &c. Foyei ees mocs. 

Enfin, fuje( fe dit encoré du texte ou des pa
roles fur lefquelles on eompofe de la mulique. (i1) 

SUIF , f. m. eft une efpece de graiffe qu'on trouve 
dans les daims, les moutons, les boeufs, les pores, &c. 
& qui étant fondue & darifiée, fait ce qu'on appelle 

f u i / dont on fait des chandelles. roye^ GRAISSE & 
SUIF. 

Ce mot eft formé du latin fmdum ifcbjim oufcvum 
qui fignifie la mema chofe, & qui y i e r ^ m i i í á caufe 
de la graiffe de cet animal. 

Les Anatomiftes, «Sv. diftinguent quatre fortes 
de graiffe dans le corps d'un animal: la premiere qui 
fe lie , & qui aprés qu'on l'a fondue,fe refroidit & 
ácquiért beaucoup de coníiftance, fe nomme fuif. 
On la trouve en grande quantité dans le bas-ventre 
& autour des reins. 

Le P. Lecomte fait mentlon d'un arbre qui vient 
dans la Chine, & qui porte le fuif. Voyt^ ARBRE A 
S U I F . 

SUIF, {Pharm. & Mat. médic.) efpece de graiffe 
qui ne mérite une confidération particuliere , quant 
á fes ufages pharmaceutiques, qu'á caufe de fa con-
íiftence ferme & cañante jufqu'á un certainpoint, á 
laquelle on doit avoir égard lorfqu'on l'emploie dans 
des compoíitions pharmaceutiques , dont i l modifie 
la confiftence genérale par cette qualité. Le fu i f n'z. 
d'ailleurs que les qualités médicinales communes des 
graiffes. f o y ^ GRAISSE , Chimie, &c. 

On diftinguedans les boutiques le fu i f de belier , 
celui de mouton, celui de bouc , celui de boeuf, & 
celui de cerf. 

On demande dans la Pharmacopée de Paris le fu i f 
de bélier pour l'onguent de la mere, pour le mondi-
ficatif d'ochre & pour le fparadrap ; le f u i f á e mon
tón , pour l'emplátre appellé 'ciroene , & pour l'on
guent de litharge ; le fu i f da bouc, pour le baume 
d'arcseus & pour l'emplátre de mélilot compofé ; 
le Ju i f de boeuf, pour l'emplátre de mélilot fimple ; 
& le fuif de cerf, pour l'emplátre de Nuremberg; 
mais i l eft trés-ííir ( & c'eft affúrément une infidélité 
tres - pardonnable ; que les Apoticaires emploient 
íous ees fuifs fortindifféremment, á laréferve feule-
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mttít du f u i f de cerf , qu'ils fe gardent bien d'em-
ployer, au-moins dans les contrées oü cette drogué 
eft rare & chere. Des quatre autres fuifs moins ma
gnifiques celui de bouc eft le plus beau & le plus 
ferme, mais fes qualités mcritent cependant fort peu 
de préférence dans l'uíage pharmaceutique» ( ¿ ) 

SUIF , íois d i , (Hift. nat.) on trouve á la Chiné 
un arbre qui fournit une fubñance parfaitement fem-
blablfe á du fu i f Le fruit de cet arbre eft renfermé 
dans une enveloppe q u i , lorfque le fruit eft m ú r , 
s'ouvre dselle-méme comme celie de no? chátaignes, 

' i l en fort deux ou trois fruits de la groffeur d'une 
noiíette , dont la pulpe a les mémes propriétes que 
\ z f u i f , & qui , fbndiie. avec un peu d'hulle ou de 
cire, devient propré á faire des chandelies , dont on 
fait ulage dans tout remptre de la Chine. Pour fépa-
rer cette efpece de f u i f de fon frui t , on le pulvérife, 
aprés. quoi on le'fait bouillir dans de l'eau , á la fur-
face de laquelle i l furnage une fubftance femblable 
á de l'huile , qui fe condenfe lorfqu'elle eftrefroidie^ 
& qui prend la méme cohfiftence que le f m f On 
méle dix parties dé cette fubftance avec trois parties 
d'huile de lin & avec un peiude cire , afin de lui don
ner de la folidité , & pour l'empécher de s'attacher 
a.ux doigts. Les Chinois donnent la forme d'unfeg-
ment de cóne aux chandelies faites de cette fubftan
ce , que l'on y colore quelquéfois en y incorporant 
des couleiirs avec des parfums, pour en rendre l 'o-
deur plus agréable. Les meches que l'on y met font 
de cotón. 

Le bois di / «z /a précifément l'odeur d u / k / o r d i -
naire. 

SUIF-NOIR, (Marine.) c'eft un mélange de fuif&C 
de noir , dont les corfaires frottent le fond de leurs 
bátimens , afin qu'il ne paroiffe pas qu'on l'a fuivé.. 

SUIF , menre Lts cuirs en fuif , tirme de Corroyeur &" 
deHongrieur, qui lignifie imbiber les cuirs avec du 
fu i f áidxid par le moyen d'une efpece de tampon de 
laine, appellé gipon. 

SUIFFE, voyei VANDOI§E. 
SUILLATES, ( Gíog. anc.) peuples d'Italie dans 

TUmbrie , felón Pline , /. / / / . c.xiv. lis habitoient , 
á ce.que croit Cluvier, I ta l . l . I I . p . ^iy. le quartier 
oü eft aujourd'hui í/ov//» , auxeonfins de laMarche-
d'Ancóne. { D . / . ) 

S U I L L U S L A P I S , (ift/?. «ÍW.) quelques natura-
Mes donnent ce nom á une pierre qu i , fuivant WdX-
lerius , eft un ípath brun opaque , elle a l'odeur de 
la corne brúlée. I I s'en trouve en Suede, dans la Go-
thie oriéntale &: occidentale. Mife dans le feu, elle 
pétille & décrépite comme le fel marin , devient 
blanche & fe convertir en chaux. M . Hiaerne en a 
tiré une huile femblable á celle qu'on obtient du 
charbon de terre ou pétrole , Se i l s'attacha un fel au 
col de la cornue ; ce fel étoit en trés-petite quan
tité , & avoit une odeur urineufe & le goüt du fel 
ammoniac. Foye^ Urban Hisrne ^tmtamina chimica. 
M . Wallerius dit que cette pierre fe trouve commu-* 
nément dans le voifinage des mines d'alun, I I en dif-
tingue de prifmatique , de ftriée ourayonnée & de 
fphérique, avec des cercles qui vont du centre á la 
circonference. foyei la Minéralogie de Wallerius, 

SUINT ou (ESIPE , f. m. ( Lainage. ) efpece de 
graiffe ou axonge qui fe trouve adhérente á la laine 
des moutons & brebis ; les marchands épiciers-dro-
guiftes qui en font le négoce, la vendent fous le nom 
dUafipe. 

SUINTEMENT, SUINTER, {Gram.) termes re-
latifs au mouvement d'un fluide qui s'échappe pref-
qu'infeníiblement d'un corps. Dans la plúpart des 
cavernes , l'eau fuinte d'entre Ies pierres ; ce vaif-
feau fuinte ; cette plaie feroit guérie fans un légef 
fuinumtm d'humeur ? qu'il feroit dangereux d'ar» 
reter. 

file:///zfuif
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SUIÓÑS, LES , Suiones , ( Géog. anc . ) peuples 

•fepteritrionaux , dont parle Tacite , Gcrm. c. xvj. 
-Aprés avoir décrit la cote de la mer Suevique , au-
jourd'hui la mer Baltique, i l fait mention des Su'ions; 
Suionum, d i t - i l , hiric civitates., ipfo in Océano : par 
4e mot civitates , i l faut ehtendre des peuples : & 
quand i l d i t , ipfo in Océano , cela lignifie dans une 
4lt í/e/'-OcítfW, favoir laScandie ou Scandinavie, que 
lesanciens ont prife pour une í!e , quoique ce ne íoit 
-qu'une péninfule. C'eft-lá qü'habitoient les Súions , 
•partagés en divers peuples ou cites. Dans un autre 
endcoit, Tacite, c. xlv. donne Ies 'Súions pour voi-
íins de^ SxXons'. STiiotiihuS Sitonum .gentes continuan-
•tur. Enfin i l dit allleur's: « h e s Su'ions rerident hon-
» neur aux richeffes , ce qui fait qu'ils vivent íbus le 
» gouvernement d'un feul », Cela fignifie bien , dit 
l'auteur deVEfprit desiois, que le luxe eft linguliere-
ment propre aux monarchits. (Z>. / . ) 

SUIPPE, LA , ( Géogr. mod. ) petite riviere de 
France en Champagne. Elle prend fa íburce aux 
•confins de réleftion de Chálons & de l'Argonne , 
& fe pérd dans l'Aifne, entre Neuchátel & Roucy, 

• SUISSE, on donne ce nom en Bourgogne á la fa-
•lamandre terreílre. ^Vyej; SALAMANDRE. 

SUISSE, l a , (Géo¡¡. mod?) pays d'Europe , féparé 
"•de fes voiíins par de hautes montagnes. Ses bornes 
tiQ font pas aujourd'hui les mémes que dans le tems 
•que ce pays étoit connu fous le nom SHelvéúe ¿ la 
•Suijfe rtioderne e:íl beaucoup plus grande. 

L'étendue du pays occupé préientement par les 
Suijfcs, par les Griíbns & par leurs autres alliés , eíl 
proprement entre les terres de l'Empire, de la France 
' & de ritalie, I I conlíne vers l'orient avec le T i r o l ; 
vers l'occident, avec la Franche - comté ; vers le 
nord, avec leSungtgaw, avec la Forét-noire 8c avec 
-une partie de la Suabe ; & Vers le m i d i , avec le du
ché de SaVoie-j la vaílée d'Aofte,le duché de M i 
l á n , & les provinces de Bergame & de Brefce. Ce 
pays , en le prenant dans fa plus grande largeur ,.s'é-
tend environ l'efpace de deux degrés de íat i tude, 
íavoir depuis le 45d. 45. jufqu'au-delá du 47. & de-
m i , & i l comprend environ quatre degrés de longi-
tude , c'efl-á-dire depuis le 24. jufqu'au 28. Sa lon-
igueur e ñ conféquemment d'environ 90 lieues de 
France, & fa largeur de plus de 33. 

De c-ette f a ^ n , aujourd'hui comme autrefois, la 
Suijfe e ñ f h o m é e su midi par le lac de Geneve, par 
le Rhone & par les Alpes, qui la féparent des Val-
laifans & du pays des Grilbns ; mais á l'occident , 
elle ne fe trouve bornée qu'en partie par le mont 
Jura , qui s'étend du fud-oueft au nord-eíl , depuis 
Geneve jufqu'au fiotzberg , enlatin Focetius, com-
prenant au-delá du Jura le cantón de Bale, avec deux 
petits pays , qui autrefois étoient hors de la Suiffe , 
& dont les habitans portoient le nom de Raura.ci. 
A l'orient & au nord, elle eft encoré bornée au
jourd'hui par le Rhin , k la réferve de la ville & du 
cantón de Schaffoufe, qui font au-delá de ce fleuve 

- & dans la Suabe. 
La Suiffe n'eíl pas feulement féparée de fes voi -

¡fins, mais quelques cantons le font l'un de l'autre 
par des fuites de montagnes , qui leur fervent éga-
lement delimites & de fortificationsnamrelles. Elle 
eft féparée particulierement de l'Italie par une fi lon-
gue chaíne des Alpes, que l'on nepeut pas aller d'un 
rpays á l'autre fans en traverfer quelqu'une. I l n ' y a 
que quatre de ees montagnes par lefquelles on pmíTe 
-paífer de hiSuiffe enltalie, ou du-moins n'y en a-t-il 
pas davantage oii i l y ait des chemins pratiqués 
communément par les voyageurs. L'une eft le mont 
Genis, par lequel on pafle par la Savoie dans le Pié-
mont ; la feconde e íHe S. Bernard , entre le pays 
joomméle ¿«5-^«/«« & l a vallée d'Aofte; latroifiéme 
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eft le Samplon, fihtée entre le haut-Valais & la val-' 
lée d'Oflbla , dans le Milanez ; & la quatrieme eft le 
S. Godard , qui conduit du cantón d'Ury a Bellin-
zona, & aux autres bailliages yi/zj/eí en Italie, qui 
faifoient autrefois partie de l'état de Milán. C'eft 
dans cette éíendue-de pays montagneux, ditlecomte 
d'Hamilton, 

Qae le plus riant des vallons, 
•}4u-Ueu de fournir des melons t 
£ f l un hnnnéte précipice , 
Fenik en ronce? & chardons; 
L'on y refp 'ne entre des monts , 
Aufommet defquels la genijfe , 
Le boeuf) la ckevre, & les moutons ^ 
Ne grimpent que par exercice, • 
S i fatigues , qu'ils'ne font hons 
N i pour Tufage des maifons, 
N i pour ojfrir en facrifice, 

11 ne faut pourtant pas s'imaginer que ees monta-1 
gnes foient des roes nuds, edmme celles de Genes. 
Elles portent la plupart de bons páturages tout l'été» 
pour des vaftes troupeaux de bétail ; & l'on trouve 
dans certains intervalles desplaines fértiles,Sedóme 
afíez grande étendue. 

La fubtilité de l'air qu'on refplre dans la Suijfe & 
les diverfes rivieres quiy prennent leur fource prou-
vent que ce pays eft extrémement élevé. L'Adde, le 
Té í i n , la Lintz , TAar, la Rufs , l ' Inn , le Rhone &: 
le Rhin entirent leur origine. On y peut ajouter le 
Danube , car quoiqu'á la rigueur i l prenne naiíTance 
hors des limites de la Suiffe, néanmoins c'eft dans 
le voifinage de Schaffoufe. La fource de Tille eft prés 
de Bale, ¿k celle de l'Adige , quoique dans le córate 
de T i r o l , eft pourtant fur les confins des Grifons. 

Entre le nombre de lacs de la Suijfe , ceux de 
Conftance , de Geneve , de Neufchátel, de Zurich 
& de Lucerne font trés-confidérables ; les deux pre-
miers ont prés de 18 lieues de longueur, & quelque-
fois 2 , 3 ou, 4 de largeur; ils font également beaux 
Se poiffonifláK. 

Jules Celfr eft le premier qui ait fait mention du 
peuple helvétique comme d'une nation. 11 rapporte 
au commencement de fes commentaires la guerre 
qu'il eut avec les Helvétiens. Pendant fon gouver
nement des Gaules, ils firent une irruption en Bour
gogne , avec le deffein de fe tranfplanter dans un 
pays plus agréable 8c plus capable que le leur, de 
contenir le nombre infini de monde dont ils four-
milloient, Pour exécuter d'autant mieux ce projet, 
ils brülerent douze villes qui leur appartenoient, & 
quatre cens villages, afin de s'óter toute efpérance de 
retour. Aprés cela , ils fe mirent en marche avec 
leurs femmes & leurs enfans, faifant en tout plus de 
trois cens foixante mille ames , dont prés de cent 
mille étoient en état de porter les armes. Ils voulu-
rent fe jetter dans le gouvernement de Céfar par la 
Savoie ; mais ne pouvant paffer le Rhone á la vue 
de fon armée qui étoit campée de l'autre cóté de ce 
fleuve, ils changerent de route , & pénétrerent par 
la Franche-comté. Céfar les pourfuivit, 6c leur livra 
plufieurs combats avec différens fuCcés, jufqu'á ce 
qu'á la fin i l les vainquit dans une bataille rangée , 
les obligea de revenir chez eux, 6c réduiíit leur pays 
á l'obéiftance des Romains, le joignant á la partie 
de fon gouvernement, appellé la Gaule celtique. 

Ils vécurent fous la domination romaine jufqu'á 
ce que cet empire méme fut déchiré par les inonda-
tions des natipns feptentrionales , 8c qu'il s'éleva de 
nouveauxroyaumes de fes ruines. L'un de ees royau-
mes fut celui de Bourgogne , dont la Smjfe fit partie 
jufque vers la fin du xi j . liecle. I I arriva pour-lors 
que ce royanme fut divifé en plufieurs petites fou-
verainetés } fous les comtes de Bourgogne, de Mau-
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Viehiié l de Savoie, de Provcnce, ainfi qVié íb'us íes 
tíauphins du Viennois & íbus les ducs de Zéringen. 

Par ce démembrement-, la Suijfe ne fe trouvaplus 
'Teunie íbus un méme chéf. Quelqiíes-unes de fes 
villes furent faites villes imperiales. L'empereur Fré-
déric Barberouífe en donna d'autres avec leür terri-
toire ( pour les poíféder en fief de l'empire ) , aux 
comtes deHabfpourgj défquels lú maifon d'Autriche 
eíidefcendue. D'autres villes fuiífes, du moinsleur 
í;ouvernement héréditaire, fut accordé au duc dé 
•Zéringen, La race dé ees ducs s'éteignit dans le xiij . 
fiecle: ee qui fournit l'occafion aux comtes de Hab-
fpourg d'aggrandir leür pouvoir dans tout lé pays. 
Mais ce qui mit la liberté de la Suílfe le plus en dan-
•ger , ce fot le fchifme qui partagea íi fort l'empiré 
dans j e méme fiecle-j lorfqu'Othon IV. & Frédéric 
11. étoient empereurs á la fois, & alternativement 
excommuniés par deux papes qui fe foccéderent. 
Dans ce defardre tout le gouvernement fut boulever-
fé , & les villes de la Süifle en particulier fentir'ent 
les triíles effets de cette anarchie; car comme ce pays 
etoit rempli de nobles & d'ecclefiaíHques puiffans ^ 
chacun y exer^a fon empire , & tacha de s'emparer 
tantót d'une ville , tantót d'une autre > íbus queique 
prétéxte que ce foti 

Cette oppreffion ehgageá plufieurs villes dé la 
Suijfe & de TAUemagne d'entrer enfemble en confé-
dération poui" leur défenfe mutuelle; c'eíl par ce 
motif que Zurieh, Ury & Sehwitz conclurent une 
alliance étroite en 125 i i Cependant cette unión de 
villes ne fe troüvaht pas une barriere fuffifante contré 
la violence de plufieurs feigneurs, la plupart des villes 
libres de la Sui¡fe,&c entr'autres les trois caníons que 
je viens de nommer ^ fe mirent fous la proteftion de 
Rodolphe de Habfpourg, en fe réfervant leurs droits 
& leurs franchifeSi 

Rodolphe étant deveñü émpéreür, la nóbleíte ac-
cufa juridiqüemént les cantons de Schwitz , d'Ury 
& d'Underwald de s'étre fouítraits á leur domiña* 
tion féodale j &C d*avoir démoli leurs-eháteaux. Ro^ 
dolphe qüi avoit autrefois combattu aVec danger ees 
petits tyrans, jugea en faveurdes citoyens; 

Albert d'Autriche, au lieu de fuivre les traces dé 
fon pere, fe conduiíit j des qu'il fui í'ur le tré^ne d'u-
iie maniere entierement oppofée. II tacha d'étendre 
h. puiífance fur des pays qiii ne m apparíenoient 
pas, & perdit par fa conduite violente , ce que fon 
prédéceífeur ávoit acquis par la modération. Ce prlm 
ce ayant une famille nombreufe ; forma le projeí dé 
foumcttre toüte la SuiJJe a la maiíbn d'Autriche, afin 
de l'ériger en principauté pour un de íes fils. Dans ce 
deífein, i l nomma Un certain Grifler bailli pu gou-
verteür d'Ury j & u n nOmmé Landerberg ^ gouver-
neur de Schvitz & d'Underwald; c'étoient deux 
hommes dévoués áfes volontés. I I leur preferivit dé 
lui foumettre ees trois cantons5 ou parla corruptionj 
ou par la forcCi 

Ces deux gouverneürs h'ayant ríen pu gágner par 
leurs artífices, ettiployerent toutes fortes de violen-
ees , & éxercerent tant d'horreurs &; de traitemens' 
barbares , que le peuple irrité n'óbtenant aueune 
juílice de l'empereur j & ne tronvárit plus de falut 
que dans fon courage, cohcertales mefurés propres 
á fe délivrer de l'afFreux efclavage fous lequelil gé-' 
miífoiti 

I I y avoit trois hommes de ees iio'is cántoñs dorit 
chacun étoit le plus accrédité dansle-fien, & qui pour 
cette raifon furent les objets principaux de k perfé-
cution" des goüVerneurs ; - ils ^'appelloient Arnold 
Melchtaljdu tanton d'Underwald ; Werner Stauífa-
cher, du cantón de Schwitz ; & Walter Fui-ft, de ee-
lui d'Ury. C'étoient de boris Sc d'honnctes payfans ; 
ínais la diííiculté de prononcer des noms fi reípeéia-
^les^ a nui peut-étre á leuf-eélebritéí -

Ces trois hommes naturfcllehieht cbíirágéüi, éga-
íenient maltraités des goúverneurs > & unis toüs troiá 
par Ime J.ongue amitié que leurs mllheilfs comninhá 
avóient atfermie, tinrent des aíTembléés fecreíes j 
pour déliberer fur les moyens d'aífranchir lelir pa
trié , & póur attirer chacun dans leur parti j tótis 
ceux de Ion cantón , auxquels i l pourroit fe fiér& 
qu'il fauroit avoir alfez de coeur poui' contribüer á 
éxécuter les réfolutions qu'ils préndroiení. Cdnfor-
mément á cette convention, ils engagerent chacilii 
trois amis furs dans leur complot, Se ces douié chefs 
devinrent les condufteurs de l'entrepriíe. Ils confir-
merent leur alliance parferment, & réfolurent dé 
faire, le jour qu'ils fixerent, un foulevément géhérai 
darts les trois cantons , de démolir les cháteailxfor-
tifiés, &c de chaífer du pays les deux gouverneürs 
avec leurs créaturesi 

Tous les hiíloriens hotis ápprcnnént qué Cette 
cónfpiration acquit une forcé irréfiftible par utt éve-
riement imprévu. Grifler, gouverneur d'Ury, s'avifá 
d'exercefun genre de barbarie égalemehthóiríble 8c 
ridlculei I I fit planter fur le marché d'Altorff^ Capitale 
du cantón d 'Ury, une perche avec fon chapeau, or-
donnant fous peine de la vie , de faluer ce chapeau 
en fe découvrant, & dé plier le genou avéc le méme 
refpeft cjue fi lui gouvérneur eñt été Ih. en períbnne. 

Un des conjurés, nommé Guillaume Tfcll, liommé 
ihtrép.ide & incapable de baíleífe j né fallía point lé 
chapeau. Grifler le condamna á étre pendil, & par 
ün raíinement de tyrannie, i l ne lui donna fa gi-ace j ' 
qu'á eondition que ce pere , qui paflbit pout archer 
trés-adroit, abattroit d'un coup de fleche, une pom-
ine placée fur la téte de fon fils. Le pete tira , 6c fut 
aífeiheureux ou aflez adroit pour abattre lapomraej 
fans toucher la tete de fon fils. Tout le peuple éclatá 
de joie, & battit des mains d'une acclamation gené
rale. Grifler appercevant une feconde fleche fous 
l'habit de T e l i , lui en demanda la ralfoíi, & lui pro^ 
mit de lui pardonner, queique defféin qu'il eflt pü 
avóir. « Elle t'étoit deítiriéé , Ini répondit Te l l , fi 
»j'avois blefle mon fils. >j Cependant efFrayé du dan
ger qu'il avoit couru de tuer ce chef fils, i l átíéndit 
le gouvérneur dans un endroit oii it devoit paíleí 
quelques jours aprés , & l'ayant apper^u , i l fe vifa, 
lui per^a le cosur de cette m,éme fleche, & le laiflh 
tnort fur la place. I I informa fur le champ fes amis de 
fon explóit j &c fe tint caché jufqu'au jour de l'exé-
cution de leur projet. 

Ce jour fixé au premier Janvicr í 308, les alefurés 
des conféderés fe trouverent fi bien prifes, qüe dans, 
le méme tems les'garnlfons des trois cháteaux futent; 
árrétées& chaflees fans efRifion de fang, les forte-
f effes rafees, &c par une modération incroyablé dans 
un peuple irrité, les gouverneürs furent coriduits fim-
plement fur les frontieres& reláchés, apres en avoir, 
pris le ferment qu'ils ne retourneroient jamáis dans 
le pays. Ainfi quatre hommes privés des biens de la. 
fortune &C. des avañtagés que donne la naiflance ^ 
líiais épris de l'amour de leur patrie ^ &: animés d'ü? 
ñe jufte haine contra leurs tyrans, furent les immor-
tels fondateurs de la liberté helvétique ! Les noms 
dé ces grands hommes devroient étre gravés fur uñé 
méme médaille, avec ceux de Mons, des Doria & . 
desNaflait. 

• L'empereur Albért informé dé fon défaflté i téfo-
liit d'en tirer vengeance; mais fes projets s'évanoui-i 
tent par fa mort prématUrée ; i l fut tué á Konigsfel'd 
par fonneveii Jean, auquél i l détenoit, contre touté 
juflice , le duché de Souabe. 
- Sépt ahs .apires cetté avahtüré qüí dónná le temá 
aux habitans de Schwitz, d'Ury & d'Underwald'des 
póurvoir á leur fúreté , í'archiduc Léopold, héritiér 
des états & des fentimehs dt fonpere Albert, áffem-
bla tme arpiée de ving-t mille hommes, dans lé deí^ 



ifeiá <lc iaccagcf tes trois cantons íebelles , Se áelés 
tr.etíre áfeu & á iang. Leurs citoyensíe conduiíirení 
•x.omme les Lacédémoniens aux I'hermopyles, íls at-
tendirent, au nombre de cinq censhoínmes,laplus 
grande partie de l'armée autrichienne au pas de Mor-
garten. Plus heureux que Ies Lacédémoniens, ils por-
terent le déíbrdre dans la cavalerie de rarchiduc, en 
faiíant tomber fur elle une gréle afFreufe de pierres, 
- & profitant de la conflifion, ils fe jetterent avec tant 
de br-avoure fur leurs ennemis épouvantés, que leur 
défaite fut entiere. 

Cette victoire. fignalée ayant été gagnée dans le 
•cantón de Schwitz , les deux autres cantons donne-
rent ce nom á leur alliance , laquelle devenant plus 
genéra le , fait encoré fouvenir par ce feul nom, des 
lucces brillans qui leur acquirent la liberté. 

En vain la maifon d'Autriche tenta pendant trois 
fieclesclefubjuguerces trois cantons; tousíes eíForts 
eurentfi peu de réuffite , qu'au lien de ramener les 
trois cantons á fon. obéiífance, ceux-ci détacherent 
au contraire d'autres pays 6c d'autres villes du joug 

, de la maifon d'Autriche. Lucerne entra la premiere 
dans la confédération en 13 3 z. Zurich, Glaris & Zug 
fuivirent l'exemple de Lucerne vingt ans aprés ; Ber-
ne qui eft en Suti/i ce qu'Amílerdam eft en Hollan-
de, renfor^a l'alliance. En 1481 Fribourg ¿kSoleure; 
en I<¡OI Baile Se. Schaffhoufe accrurent le nombre 
des cantons. En voilá douze. Le petit pays d'Appen-
zeü , qui y fut aggrégé en 1513 , fit le treizieme. En-
fin les princes de la maifon d'Autriche fe virent fbr-
cés par le traité de Muníter de déclarer les Suijjhun 
peuple indépendant. G'éíl une indépendance qu'ils 
ont acquife.par plus de foixante combáis, & que fe-
Ion toute apparence , ils conferveront;long-tems. 

Les pferíonnes un peu inílruites conviennent que 
le corps helvétique doit plutót étre appellé la confé
dération que la république des Suijfes, parce que les 
tréize cantons forment autant de républiques indé-
pendantes. Ils fe gouvernení par des principes tout 
diiferens. Chacun d'eux coníerve tous les attriburs 
de la foaverí)ineté., & traite á fongré avecles ctran-
gers i leur diete genérale n'eíl point en dioit de faire 
des réglemehs , ni d'impofer des lois. 

íi ellvrai qu'i.l y a tant de; liailbn entre Ies treize 
¿anfons, que liTun étoit at taqué, íes douze autres 
feroieñt obligés de marcher á fon lécours ; mais ce 
feroií par la relation que deux cantons peuvent avoir 
avec un troiííeme," & non par une alliance, d i r eñe , 
que chacun des treize cantons a avec tOus lesai^tres. 

Les Suiffgs ne voulant pas facriáer leur liberté á 
l'envie de s'agrandir , ne fe mélent jamáis des con-
teñations: qui s'élevent entre les puiíiances, étrange-
i:es. Ils obfervent une exafte neutraüté ^ ne fe ren-
dení jamáis garans d'aucun engagement, & ne tirent 
d'autteavantage des guerres qui deíolent l i íouvent 
TEurope , que de fournir indiíféremment des hora-
mes a leurs alliés, & aux princes quirecourent á eux. 
Ils croyent étre affez puiífans., s'ils confervent leurs 
ibis. I.khabitent un pays qui ne peut exciter l'ambi-
íion de leurs voifins ; íkí i j 'ofele d i ré , ils fontaflez 
forts.pour fe défendre centre la ligue de tous ees me-
mesvolíins.Invincibles quand ils;feront unis, & qu'il 
ne s'agira que de leur fermer.l'entrée de leur patrie, 
la nature de leur gouvernement répüblicain ne leur 
permet pas de faire de$, progrés au-dehors. C'eftun 
gouvernement paciírque., tandis que tout le peuple 
^íi guerrier. L'égalité;, le partage naturel des hommes 
yfiibfiííe.autantqu'iljeftpoírible. Les lois y fontdou-
ces ; un tel pays doit reíter libre ! 
. .11 .ne faut pas croire, tependant que la forme du 
geuvernement répubilcain íbk la méme danstous les 
¿antons. I I y en a .fe.pt dont la république eft ariíio-
cratique', avec que^que.mélange de démocratie; & 
íxí'oorpuremenr¿én>Q.eratiques. Les fepí arillo era-
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'tiques íbnt 'Zurich , Bérne , Lucerne , Baile Fri
bourg , Soleure , Schaffhouie; les fix démocrat'iques 
font U r y , Schwitz , Underwald, Zug", Glaris & Ap-
penzell. Cette différence dans leur gouvernement 
lemble étre i'effet de Fétat dans lequel chacune de 
ees républiques fe trouva, avant qu'elles fufient éri-
gées en cantons. Car comme les fept premieres ne 
confiflerent chacune que dans une ville , avec pea 
ou point de territoire , tout le gouvernement réfida 
naturellement dans le bourgeois , Se ayant été une 
ibis reftraint á leur corps, i l y continué toujours 
nonobftant les grandes acquifitions de territoires qu'-
elles ont faites depuis. Au contraire, Ies fix cantons 
démocratiques n'ayaní point de villes nide villages 
qui puffent prétendre á quelque prééminence par 
deffus les autres, le pays fut dlvifú en commimautés 
& chaqué communauté ayant un droitégal á la fou-
veraineté, 011 ne put pas evuer de les y admettre éga-
lement, &. d'établir la puré démocratie. 

On íait que la Suijje prife pour tout le corps helvé
tique, comprend la Suijfe propre, les alliés átsSuiJfes^ 
&c les fujets des Suijjh. La Suijfi propre eft partagée 
en feize fouverainetés, íavóir treize cantons, deux 
petits états fouverains, qui íbnt le comté de Neuf-
Chátel & l'abbaye de S. Gal l , une république qui eft 
la ville de S, Gall. Les alliés des Suijfes font les Gri-
fons, les Vallaifans & Genéve. Les lujets des Suijfes 
font ceux qui fonthors de la Suijje, ou ceux qui obéif-
fent á pluüeurs cantons qui les poíledent par indivis» 

11 y a des cantons qui lont catholiques , & d'au
tres proteftans. Dans ceux de Glaris &d'Appenzell, 
Ies deux religions y regnent également fans cauíerle 
moindre trouble. 

Je me fuis étendu fur la Suijfe , & je n'ai dit que 
deux mots des plus grands royaumes d'Afie, d'Afri-
que & d'Amérique; c'eft que tous ees royaumes ne 
mettent au monde que des efelaves , &c que la Suijjl 
produit des hommes libres. Je fais que la nature fi l i 
bérale ailleurs, n'a rien fait pour cettecontrée, mais 
Ies habitans y vivent heureux ; Ies folides richefles 
qui confiftent dans la culture de la terre, y font re-
cueilliés par des main.sfages & laborieufes. Les dou-
ceurs de la fociété, &: la íaine philofophie , fans la
quelle laifociété n'a point de charmes durables, ont 
pénétré dans les parties de la Suijfe otile climat eft le 
plus tempéré , <¿¡i. oh regj>e l'abondance. Les feftes 
de la religión y font-tolérantes.Les arts & les feien-
ces y ont íait des progrés admirables. Enfin dans ees 
pays autrefois agreftes, on eft parvenú en pluíieurs 
endroits a joindre la politelle d'Athénes á la fimplicité 
de Lacédémone. Que ees pays fe gardent bien au-
jourd'hui d'adopter le luxe étranger, & de laiíTer 
dormir les lois lomptuaires qui le prohibent! 

Lescurieux de Fhiftoiredesrévolutions de laSuiJfs 
confukeront les mémoires de M . fiochat, qui for
ment trois volumes in-40. Gefner, Scheuchzer & 
Wagrier ont donné l'hiftoire naturelle de l'Helvétie. 
( Le Chevalier D E J A V CO U R T . ) 

SuisSES , privileges des SuiJJes en France pour hur 
comm&KC ; ils peuvent introduire dans le royanme 
les toiles du cru & de la fabrique dé leur pays fans 
payer aucuns droits. Ce privilege eft fondé llir Ies 
traités que nous, ayons faits avec eux depuis le xv« 
fieele, ainfi que fur pliifieurs arréts & lettres-pateri-
tes qui ont encoré expliqué & confirmé ce privi
lege. Le détail de tous ees titres paroic étre ici ÍU-
perflu., i l fuffira d'en donner les dates. Foye^ les 
traites de 1463 , 1 4 7 5 , ^ * * - » 'tá&í Se i j i ^ . F o y e ^ 
les lettres-patentes & Ies arréts d e i 5 5 i , 1 5 7 1 , 
1 5 9 4 , 1 6 0 2 , 1658 , 1693 , 1692 & 1698. 

Sous le nom de Suijfes , i l faut entendre ici non-
feulement les peuples des Treize Cantons, mais en
coré les habitans des ville & abbaye de Saint-Gal, 
duValais, de.la ville.de Mulhaulén, Sc ení inceux 

des 
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des tróís ligues grifes & de la coiíite de Neudiaíeí. 
lis compoíent tous le íouable corps helvétique, Se 
jouiíTent tous en Franca des memes privileges fans 
aucune diflinfiion. 

L'entrée des toiles étrangereá n'eft permife dans le 
royanme que par les villes de Rouen & de Lyon 
en prenant pour cette derniere des acquits á caution 
aux bureaux de Gax cu de Coulonge , fuivant im 
arrét du Mars 1692. Mais , en faveur des Súijjes 
feulement, le burean de Saint-Jean-de Loíne eft ou-
vertcomme les deux autres , par un arrét de 1698. 

La poíition du territoire des Suiffes & de celui de 
leurs alliés , ne leur permet pas de faire entrerleurs 
toiles par Rouen; ainíi ce n'ell qu'á Lyon qu'ils exer-
cent leurs droits, aprés avoir rempli néanmoins cer-
taines formalités. 

lis íbnt obligés de faire inferiré leurs noms & en-
regiftrer leurs marques au bureau de la douane. 
Chaqué particulier n'y eft admis qu'aprés avoir conf
íate fon origine devant le préfident en la jurifdiítion 
de la douane, par des certificats authentiques des 
niagiftraís des lieux de fa naiffance. La vérité de ees 
certificats doit étre atíeftée avec ferment par deux 
négocians fuiffes déja inferits. Enfuite le procureur 
du roi & le direñeur de la douane Ibnt entendns; 
& enfin lorfque rien ne s'y oppofe, on expédle des 
lettres d'infcription, dans lefquelles i l eft défendu au 
nouvel inferit de préíer fon nom & fa marque , á 
peine d'étre déchu de fon privilege. 

I I n'y a que ceux des marchands fuijjes qni ont 
rempli ees formalités, qui puiffent faire entrer leurs 
toiles á Lyon fans payer des droits. On exige méme 
que les bailes de toiles portent Tempreinte de la 
marque inferite ( qui par conféquent a été envoyée 
á un correfpondant) , & qu'elles foient accompa-
gnées des certificats des lieux d'oü elles viennent, 
portant que ees toiles font du cru & de la fabrique 
du pays des Suijjes , conformément aux arréts de 
1691 & 1698. 

I I femble que de la teneur de ees deux arréts , les 
5ai^5 pourroient inférer que leurs bafins doivent 
étre exempts de droits d'entrée comme leurs toiles. 
Mais i l eft eonftant que leurs bafins payent les droits 
ordinaires; peut-étre eft-ce parce que tout privilege 
eft de droit étroit , & que les bafins ne font point 
nommés dans ees privileges, on bien parce que le 
cotón dont ees bafins font en partie compofés , em-
péche que Ton ne puifie les regarder comme mar-
chandifes du cru du pays des Smjfes. 

Par une conceííion de Franc^ois I . en l'année 1515, 
qui eft motivée pour fervices rendus , & entr'autres 
préc d'argent , les marchands des villes imperiales 
avoient obtenu quinze jours de délai , au-delá des 
quinze jours fuivant immédiatement chaqué foire , 
pendant lefquels, conformément aux édits de Char
les VIL & de Louis X I . les marchandifes ne payent 
álafort ie de Lyon aucun des droits düs dans les au-
írestems. Les Suijfes qui n'avoient que dix jours de 
grace , en demanderent quinze eomrae les Alie-
mands, ce qui leur fut accordé par Henri IL le 8 
Mars 15 51. Pour jouir de cette faveur , ils doivent 
le faire inferiré á Thótel-de-ville comme ils le font á 
la douane pour l'affranchiffement des droits d'entrée. 
La raifon en eft que ees droits de fortie , qui font 
domaniaux, ont été aliénés á la ville de Lyon en 
1630. 

Foyei fur tout eetobjet les diferentes hifíoires ¿es 
Suijfes , ou au moins le recueil de leurs privileges , 
imprimé'chez Saugrain en 1715 ; le mémoire de M . 
d'Herbigny, íntendant de Lyon ; dans Yéiat de la 
Frunce, par le comte de Boulainvilliers ; &c le re
cueil des tañfs , imprimé á Rouen en 1758. 

I I peut etre important d'ajouter ici que les toiles 
de Suijfe, que Ton envoie de France aux iles .&c co-
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lonies frañ§oiféS ,foñt aíílijetties, pár Vartlck 14. dit 
réglement du mois d'Avril 1717 , concernant le 
commerce de nos colonias, aux différens droits dús 
á la fortie & dans rintérieur du royanme d^une pro» 
vince á l'autre. Foyei PX^OVINCES téputéés étran* 
geres. 

Vanide 3 . du méme réglement, a exeittpté dé 
tous ees droits dans le cas de l'envoi aux colonies i 
les marchandifes & les denrées du cru & de la fabril 
que de France. Mais comme les toiles de Suijjl une 
fois forties de leurs ballots , n'ontplus rien qui le* 
carañérife j i l paroít qu'il feroit aifé de les envoyeí 
á-travers tout le royanme de Lyon á la Rochelle ¿ 
pour paffer á nos colonies comme toiles fran^oifes. 

Afin de prévenir tout abus á eet égard , on pour--
roit exiger que les toiles de SuiJJe re^iffent dans leuí 
pays , ou lors de l'ouverture des bailes en France , 
une marque particuliere & diftinftlve. Cette idée 
s'eft préfentée fi naturelletnent, que fai cru devoif 
l'ajouter á eet anide avant de le terminer. Anide de 
M . B R I S S O N , infpecíeur des manufactures, & acá* 
démicien de Fillc-Franche en Beaujollois. 

SUITE , f. f. ( Gram. ) enchaínement, liaifon l 
dépendance , qui détermine un ordre fucceífif entre 
plufieurs chofes. On dit les faites d'une afFaire \ la 
fuite de la débauehe ; la fuite d'un raifonnement; la 
Juite d'un prince ; c'eft á la fuite d'une afFaire ; une 
fuite d'événemens fácheux ; une fuite de fottifes ; la 
fuite de l'hiftoire eceléfiaftique ; une Juite de mé-
dailíes de poetes. 

SUITE , en Algebre, eft la méme chofe que ferie* 
Foyei SERIE. 

SUITE , ( Jurifprud.) fignifie la continuation ou' 
la pourfuite d'une chole. 

Suivre le barreau, c'eft le fréquenter, y aííifter. 
Etre á la fuite de la eour ou du confeti, c'eft fe 

teñir auprés & á fes ordres. 
Faire fuice d'une demande ou procédure , c'eíl 

continuer les pourfuites commencees. 
Suitcs de bétes, dans la coutume de Berry & au

tres coutumes , c'eft proprement upe reVendication 
que fait celui qui a donaé du bétail á cheptel, lorf-
qu'il eft vendu á fon iníiju par le preneur. 

Suite fe prend quelquefois pour le croit dubétaiL 
On dit croit & fuite ; la coutume de Touraine , ¿r-
tide 100 , dit qiíe ceux qui ont droit de faultrage & 
préage , avec faculté de mettre dans les prés done 
ils jouiíTent des vaches & bétes chevalines avec leuí 
fuite , n'y peuvent mettre que le croit & fuite de 
l'année feulement, c'eft-á-dire , les veaux & poulina 
de l'année. 

Suite dedixme , ou dixme de fuite. Foyí^ DlxME»' 
Suite par hypotheque , eft lorfqu'en vertu de l 'hy-

potheque on pourfuit le détenteur d'un bien qui eft 
hypothéqué á une créance. On dit communément 
que les meubles n'ont pas de fuite par hypotheque , 
c'eft-á-dire, que quand ils font déplacés du lien oíx 
on les avoit donnés en nantifiement, on ne les peut 
pas faifir entre les mains d'un tiers, fi ce n'eft eil 
cas de banqueroute ou par droit de revendication, 
Foye^ Vanide zyo de la coutume de Paris. 

Suite de perfonnes ferves , c'eft la revendication 
que peut faire le feigneur de fes hommes ferfs, lorf
que fans fon confentement ils vont demeurer horá 
de fa feigneurie. Foye^ les coutumes de Berry N i -
vernois , Bourbonnois, Bourgogne , Comté. 

Droit de fuite du chdtelet de Paris $ eft un droit 
particulier, en vertu duquel lorfqu'un commifíaire 
du cháíelet de Paris a appofé le fcellé, i l doit étre paf 
lui appofé par droit de fuite dans tous les lieux oü ií 
peut fe trouver des effets du défunt , & l'inventairé 
doit étre fait de méme par les notaires du chátelet, 
ou par ceux des lieux auxquels les oíficiers du chá-" 
telet délivrent des commiííions á cet effet. 

N N n n • 
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Ce droit de fuite n'a été etabli par aucunc loí pré-

clfe ; i l paroit tirer fon origine de ce qu'ancienne-
jnent le ícel du chátelet étoit unique & univerfel 
pour tout le royanme ; on s'en fervoit méme , au 
défaut du grand , pour Iceller les ades de chan-
cellerie. 

Ce fcel étant exécutoire dans toute l'etendue du 
royanme , i l efi: naturel que les oíficiers dn chátelet 
ayant commencé á inftrumenter en vertn de ce 
íceau, continuent de le metíre á exécution dans tous 
les lieux oíi i l y a occafion de le faire. 

Ce droit de fuiie réfulte d'ailleurs de l'indiviíibi-
lité de la matiere , & l'on argumente pour cela du 
titre du code ubi de hceredicate agaíur , 6c des inter-
prétations que les doñeurs luí ont donné , tantót 
en fixant la compétence du juge par le lieu oü fé 
trouvent les chofes hércditaires ou la plus grande 
partie , par le lieu du domicile du deflmt , ce qui 
doit fur-íout avoir lieu en France, oü les meubles 
fuivent le domicile du defunt pour la maniere d'y 
fuccéder. 

Quoi qu'il en foit des motifs qui ont pu faire i n -
troduire cet ufage , i l eft certain qu'il a été autorifé 
par plufieurs réglemens ; i l l'eíl implicitement par 
un édit du mois de Décembre 1477 , qui donne pour 
motif d'une nouvelle création de commiíTaires-exa-
minateurs , que le roi avoit recouvré par fes con-
quétes plufieurs duchés, comtés , villes , cháteaux, 
íeigneuries & poffeffions, ce qui donnoit, eíl-il d i t , 
beaucoup plus d'étendue á la jurifdidion du cháte
let , tant á caufe des privileges de l'univerfité qu'au-
trement; motif qui fuppofent que les commifíaires 
peuvent appofer le fcellé dans tout le royanme par 
droit de fuite. 

Ce méme droit a été autorifé par divers arréts. 
On peut néanmoins voir ce que dit á ce fujet l'au-

teur du rccueil des réglemens fur les fcellés & inven-
taires , liv. I I . ch. ix. lequel prétend que ce droit de 

fuite n'eít point particulier aux offices du chátelet, 
qu'il ne refulte que de l'indivifibilité du fcellé & de 
l'inventaire ; i l prétend meme que divers arréts qu'il 
rapporte ont mis des bornes á ce privilege, mais i l 
eft certain que les oíficiers du chátelet ont pour eux 
la poífeífion. Foyei le traite de la pólice par de la 
Mare , tom. I . liv. / . tit. 12. le ffyle du chátelet. 

Quelquesautres oíficiers jouiflent auífi du droit de 
fuite pour les fcellés , comme Meffieurs de la cham
bre des comptes fur les biens des comptables, en 
quelque endroit du royaume que ees biens foient íi-
tués ; mais c'eft moins en vertu d'nn privilege atta-
ché á leur fceau, qu'en conféquence de leur jurif-
diftion , qui s'étenc^ par-tout fur les biens des per-
fonnes qui font leurs jufticiables. J^oye^ ATTRIBU-
TION , COMPÉTENCE, PRIVILEGE. ) 

SÜITE, {An-numifmat.} les antiquaires appel-
lent fuiu , l'arrangement qu'ils donnent á leurs mé-
dailles,, de grand, moyen & petit bronze, comme 
nous l'avons expliqué au mot médaille. Voyc^ MÉ-
DAILLE, 

Mais la méthode la plus ordinaire eft de former Ies 
fuius par le cóté de la médaille qu'on nomme la téte^ 
& c'eft de cette diftribution dont nous allons entre-
tenir ici les curieux. 

I I y a dans les médailles parfaites deux cótés á con-
ílderer , qui contribuent á leur beauté & á leur rare-
t é ; le cóté qu'on appelle la tete, 6c celui qu'on ap-
pelle le revers. Le cóté de la tete détermine les fuites, 
& fixe l'ordre & l'arrangement de chacune , foit 
qu'efFeíüvement l'on y voie la tete d'un perfonnage, 
comme d'un dieu , d'un r o i , d'un héros , d'un fa-
vant, d'un athlete , foit qu'il s'y rencontre autre 
chofe qui tienne lieu de la tete, & qu'on ne laiffe pas 
cependant de nommer ainfi, comme une figure, un 
nom, ou quelque monument pubiic, dont Tinfcrip-
tion eílmife de l'autre cóté. 
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De ees différentes tetes dont nous parlons fe foN 

ment cinq ordres diíférens de médailles, dont on peut 
compofer áesfuites fort curieufes. Dans le premier 
on met la fuite des rois. Dans le fecond celle des v i l 
les , foit greques , foit latines; foit avant, foit aprés 
la fondation de l'empire romain. Dans le troifieme 
fe rangent les familles romaines , dont les médailles 
fe nomment auífi confulaires. Dans le quatrieme les 
impériales , & toutes celles qui y ont rapport. Dans 
le cinquieme, les déités , foit qu'elles fe trouvent fur 
les médailles en limpie bufte, foit qu'elles y foient 
tout de leur haut , & revémes de leurs qualités 6c 
de leurs fymboles. On y voit les héros & les hom-
mes illuftres dont on a confervé les médailles, comme 
Homere, Pythagore, & certains capitaines grecs & 
latins, &c. 

Dans le premier ordre , qui eft celui des rois les 
fuites peuvent étre fort belles, & méme trés-nom-
breufes, fi l 'on veut méler les métaux , car i l nous 
refte beaucoup de médailles greques de ce genre. M . 
Vaillant nous a donné les rois de Syrie,dont i l a formé 
une hiftoire pleine de favantes remarques. Le titre de 
fon livre eft Seleucidarum imperium ^five hifioria regum 
SyricB adfidem numifmatum accomodata, Paris, 1601, in-
40. I I a ramaífé dans cet ouvrage la fuite complette 
des rois de Syrie depuis Séleucus I . dit Nicator, juf-
qu'á Antiochus X I I I . du nom appellé Epiphanes, 
Philopator, Callinicus , Se connu par la qualité d'a-
íiatique, oucomagene ; c'eft-á-dire, que M . Vaiilant 
a renfermé dans fon hiftoire numifmatique le regne 
de 27 rois, qui fait l'efpace de plus de 250 ans ; puif-
que Séleucus commenca de regner environ Tan 312 
avant J. C. 8c que le dernier Antiochus finit environ 
l'an 75. On trouve dans cet ouvrage une fuite de 
120 médailles, gravées 6c expliquées avec beaucoup 
de netteté. 

Le méme auteur nous a donné les rois d'Egypte, 
dont i l a fait un recueil trés-curieux, intitulé hifioria 
Ptolemxorum JEgypti regum ad fidem numifmatum ac-
commodata. Amfi. l y o i , in-fol. Prés de 20 ans aprés 
la mort de ce favant antiquaire , on a publié deux 
volumes de fa main , 6c achevé avant fa mort, l'ou-
vrage qui regarde les médailles & l'hiftoire des rois 
parthes, des rois du Pont, du Bofphore 8c de Bithy-
nie. Le premier volume eft intitulé , Arfacidarum 
imperium five regum Parthorum hifioria adfinem numif
matum accommodata ; 6c le fecond : Achcemenidarum 
imperium, five regnum Ponti , Bofphori & Bithynice 
hifioria, ad fidem numifmatum accommodata. Paris , 
1425 ,¿/2-4°. Ilferoit áfouhaiter que quelqu'un nous 
donnát de méme l'hiftoire des rois de Macédoine, de 
Thrace , de Cappadoce , de Paphlagonie , d'Armé-
nie , de Numidie, par les médailles; nous avons 
celle des rois de l'Ofrhoefne, Se de la Baftriane, par 
M . Bayer. 

I I fe voit des rois goths, dont les médailles ont pafle 
jufqu'ánous/oit en bronze, foit en argení. Quelques-
unes ne font pas méprifables.Telles font celles d'Atha-
laric,deWiiigez,de Baduela, 8c deThela. On en trouve 
méme d'or, mais d'un or trés-pále 8c trés-bas , oíi 
M . Patin dit qu'il n'y a que la quatrieme partie de 
fin. On ne peut point former de fuites de pareilles mé
dailles. 

Dans le deuxieme ordre, qui eft celui des villes, 
on trouve de quoi faire des fuites coníidérables; des 
feules villes greques , l'on peut en ramafíer plus de 
2 5 0 ; j'entends á n'en prendre qu'une de chaquéville: 
car les différens revers conduiroient beaucoup plus 
loin. 

Goltzius paroit y avoir travaillé avec beaucoup 
d'application , parce qu'il regardoit ees monumens 
non-feulement comme un embellilfement, mais en
coré comme des preuves de fon hiftoire. I I en a com-
pofé un gros ouvrage oh i l y a beaucoup á appren^ 
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dre; & oíí Ton trouve de quoi entendre lc> typcs 
diííerens de ees médaiiles , qu'il femble n'avoir pas 
voulu fe donner ia peine d'expliquer plus diílináe-
jnent. Nous les avons depuis Tan 16.18 , gfavées au-
trefois par Goltzius meme, réparées & imprimées 
de nouveau par Jacques de Bie á Anvers, en plus de 
cent tables^ & mifes á la tete de deux tomes de l'hif-
toire greque de ce méme Goltzius. Le premier con-
íient la grande Grece & la Sicile. Le fecond com-
prend la Grece m é m e , Ies iles de la Grece, & une 
partie de l'Aíie. Le plus grand chagrín des antiquai-
res , c'eft qu'on a perdu la meilleure partie des mé
daiiles que Goltzius avoit ramaflees, & que de 30 
provinces dans lefquelles i l avoit divifé toute la fui-
te , i l n'en eíl refté que les cinq moindres: la Col-
chide, la Cappadoce, la Galatie , le Pont, & la Bi-
thynie. 

M. de Boze poffédoit un volume entier manufcrlt 
des médaiiles de Goltzius, toutes deííinées fort éxa-
ftement. I I feroit á íbuhaiter qu'on les fít graver, 
parce qu'il y en a quantité de fort rares; le nombre 
va jufqu'á prés de fept mlile toutes impériales, de
puis Jules Céfar jufqu'á Juftinien, outre celles que 
nous avons déja dumémeauteur , gravées dans l'hif-
toire qu'il nous a donnée des trois premiers Céfars, 
Jules , Auguíle & Tibere. 11 eíl: vrai qu'on n'eít point 
d'accord fur la confiance qu'on doit donner á Golt
zius. Chez pluíieurs antiquaires , ce célebre artille 
paffe pour avoir rapporíé quantité de médaiiles qui 
n'ont jamáis exifté : de forte que fadeftinée eft com-
me celle de Pline entre les naturalifles , que tout le 
monde admire, & que perfonne ne veut croire ; ce-
pendant l'on découvre tous les jours de ees médaii
les que l'on prétendoit avoir été faites á plaiíir par 
ce fameux antiquaire , comme l'on découvre tous 
les jours de ees merveilles de la nature , qu'on re-; 
gardoit comme d'agréables imaginations , que Pline 
avoit rapportées, fur la foi de gens a qui i l avoit írop 
déféré. 

Lesmédallles des colonies pourroientfaire chez les 
curieuxqui aimeroient la géographie ancienne , une 
fu'm difFérente de celle-ci,fort nombreufe,fortagréa-
ble, & fort aifée,avec le fecours que nous avons main-
tenant pour la former, & pour la bien entendre. Je 
parle de ees villesoü lesRomainsenvoyoientdesci-
toyens , foit pour décharger Rome d'un trop grand 
nombre d'habitans, foit pour récompenfer les vieux 
foldats, en leur diíbrlbuant desterres & des établiíTe-
mens- On donnoií auffi le nom de colonies á des villes 
quelesRomainsbátiffoient de nouveauj&l'onaccor-
doit le méme titre á d'autres villes , dont les habi-
tans obtenoient le droit de citoyens romains , ou le 
droit du pays latin, qu'on appelloit jus civimús , ou 
jus latii. Ces villes confervoient le nom de colon'u ou 
de municipe , foit qu'elles fufíent dans la Grece , foit 
qu'elles fuífent ailleurs; car les Grecs regardoient ce 
mot y.oxmia., comme un mot confacré, qu'ils avoient 
adopté par refpeíh 

Le nombre des médaiiles de colonies deviendroit 
encoré bien plus grand pour en former des faites, f i 
l 'on y joignoit toutes les villes qui ontbattu des mé
daiiles en leur nom, fans confidérer l i elles font im
periales ou nom ; i i elles font greques ou latines: 
mais pour perfeflionner un cabinet en ce genre, i l 
faudroit y placer comme tete, ce qui eíl: revers dans 
les impériales , enforte que la figure de l'empereur 
n 'y feroit coníidérée que par accident, Nous avons 
indiqué au mot médaille , les beaux ouvrages qui ont 
été publiés fur cette matiere; nous ajouterons feu-
lement i c i , que les tétes des médaiiles des villes, ne 
font ordinairement que le génie de, la ville méme , 
ou de quelqií'autre déitéqui y étoit honorée, com
me i l eft aifé de le voir dans le recueil de Golt
zius. ' 
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Les ftiédailiés confuíaires font, dairts le tfoinentí 

órdre , urte juilt t rés-nombreuíe, conlrnc nous le di-
rons ci-aprés. Cette/«ZÍ? néanmoins , a pcü de cho-
íes curieufes , pour les légendes & pour les typés \ 
f i ce n'eft dans les médaiiles qui ont étéirappées des 
puis la décadence de la république , & qui devíoient 
commencer natiirellemep.t l-d.fiáte des impériales» 
Avant ce tems-lá, ees fortes de médaiiles > répre-
fententfimplement la tete de Rome cafquée,ou celle 
de quelque déité , & lerevers eíl: ordinairement mié 
vidoire traínée dans un char, á deux ou á quatré 
cheVauX;K).f •;• , ; : Wt«í> i.UDÍe!.':í , 

11 eíl vrai que vers le feptieme fiecle de Róme, les, 
triumvirs monécaires fe donnerent la liberté de mét= 
tre fur les médaiiles , les tétes des hommes iíluííres 
qu'ils comptoient parmi leurs ancétres , & de les y 
repréfenter, foit fous Leur figure p ropre , foit fous; 
celle de la divinité tutélaire de leur farnille. Cet ufage 
eut lien jufqu'á la décadence de la répubüque , qite 
l'on commen^a á graver far les médaiiles Ies tétes de 
Jules-Céfar, des conjures qui le tuerent, des t r iur r i^ 
virs qui envahirent la fouveraine puiffance , & de 
tous ceux qui eurent depuis part au gouvernemerit; 
jufqu'á ces malheureux tems, i l n'étoit permis á per^ 
fonne de graver fa tete fur la monnoie : ce privllege 
étant regardé comme une fuite de la royaiité , dont 
le nom méme flit toujoursodieux aux Romains. 

II faut remarquer ici que Jules-Céfar fut le p r e -
mier dont on ait mis}de fon vivant,la tete fur la m o n » 
noiei On trouve enfuite des médaiiles d'or &: d'ar-
gent avec la tete de M . Brutus, dont quelques-unes 
ont au revers une eípece de bonnet entre deux po i^ 
gnards; mais i l n'y a point d'apparence que ces m é 
daiiles aient été frappces á Rome , oü fon parti n 'é
toit pas le plus fort ; elles le furent, felón Dion , 
lorfque Brutus paña en Afie -pour y joindre CaíTuis 4 
aprés s'étre rendu maitre de la Macédoine, & d'u-
ne partie de la Grece. Au reíle , jufqu'á préfent on 
ne connoit point de médaille de Brutus auffi fingu-
liere que celle qu'a fa i í graver.le favant marquis Sci-
pion Malíei, oü l'on voit d'un cóté la tete de Jules-
Céfar couroriné de laurier, avec le baton augural de= 
vant, & pour légende Julius-Qxfar; au revers , la 
tete de Brutus fans couronne,un poignard derriere, 
& ces mots : M . Brutus. Mais i l faut avouer que 
cette médaille eftfufpeñe par trop de raifons , p o n f 
ne pas croire que c'eít une médaille de coin mo-
derne. 

Dans le Thefaüras Moreliianus, on trouve deux 
cens fix familles romaines, dont on a fait graver deuX 
mille quatre cens quinze médaiiles, fans compren-
dre dans ce nombre ni les médaiiles qu'on n'a pu at--
tribuer á aucuné farnille particuliere , & qui vont á 
cent trente-cinq , ni les médaiiles confuíaires qui 
ne fe trouvent que dans les faftes de Goltzius. 

I I s'agit maintenant d'indiquer l'arrangement qu'on 
donne aux familles confuíaires. Leur fuite peut fe faire 
en deux faejons ; l'une, felón la méíhode d'Urfini; 
l'autre , felón celle de Goltzius. 

Urfini a fuivi l ' o r d r e alphabétique des noms diffé-' 
rens des familles qui fe lifent fur les médaiiles j met-
tant enfemble toutes celles qui paroiffent appartenif 
á la méme maifon. Cette maniere manque d'agié-1 
ment, mais elle a la vérité , la réalité 8c la fol i -
dité. 

Goltzius a fait la fuite des familles par les faftes 
confuíaires, rangeant fous chaqué année les médaii
les des confuís. Cette deuxieme maniere eft fans 
doute be l le & favante , mais par malheur elle n'a 
que de l'apparence ; & dans la vérité , l'exécutioii 
en eft impoffible. 10. Parce que nous n'avons au» 
cune médaille des premiers confuís, depuis l'an 3,4.4 
jufqu'en l'an 485 ; ce qui a obligé Goltzius de mettfe 
á leur place íeulement les noms de ces magiftraís j 
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felón qu'ils fe trouvefit dañs les faftes. a&. Dépúis 
l'an 485 jufqu'á l'empire d'Augufte , les médailles 
que Goltzius rapporte n'ont point été frappées ni 
par les confuís , ni pour les confuís dont elles por-
tent le nom , mais feulement par les Monétaires qui 
étant de la méme famille, ont vouki conferver leur 
nom ou celui de leurs ancétres. C'eft ce qu'il eíl 
néceífaire d'obferver , pour corriger Terreurdes jeu-
nes curieux , qui s'imaginent que les médailles con-
iiilaires font ainli nommées, parce qu'elles ont été 
frappées pour les confuís qui entroient toutes les an-
nées en charge ; quoique dans le v r a i , on ne leur 
ait donné ce nom que parce qu'elles ont été battues 
du tems que la république étoit gouvernée par les 
confuís. 

•Parlons á préfent des médailles impériales qui 
conftituent notre quatrieme ordre, & ou l'on trouve 
toutes les tetes néceífaires, pour faire la fuiu com-
plette des'empereurs jufqu'á nos jours. On eílime 
particulierement les antiques , & parmi les antiques 
celles qui compofent le haut-empire, que l'on ren-
ferme entre Jules-Céfar & les trente tyrans. U ne 
laiífe pas d'y en avoir d'aífez bien frappées & d'af-
fez curieufes jufqu'á la famille de Conílantiñ , oíi 
finit toute la belle curiofité. Occo, médecin alle-
mand á Ausbourg, nous en a donné la premiere def-
cription des l'année 1579. Sonlivre fut imprimé á 
Anvers , & le nombre des médailles qu'il ramaífoit 
s'étant toujours grofli, i l en íit une feconde édition 
á Ausbourg en IÓOI , qui eíl la bonne. Le comte 
Mezza-Barba en a donné une troiíieme édition, auĝ -
mentée de pluíieurs milliers. 

On fait un cinquieme ordre de fuitcs de médailles; 
c'eít celle des déités , parce que l'on commence á 
rechercher ees fortes de médailles avec foin, á caufe 
du plaifir qu'il y a d'y voir les noms des divinités , 
les fymboles , les temples , les autels 6c les pays oíi 
elles étoient honorées. On en peut formér une belle 
fuite de bronze par le moyen des villes greques , oíi 
l'on en trouve une tres-grande quanti té; mais la plus 
agréable eíl celle d'argent que fourniíTent Ies mé^ 
daiiles des familles. II y en a quantité dans le cabi-
net du r o i , & l'on peut porter cette fuice beaucoup 
plus loin que dans I'un & dans l'autre méta l , fi l'on 
veut emprunter les revers des impériales, oü les déi
tés font reprefentées plus agréablement encoré que 
furles médailles des familles, tant paree qu'elles y 
ont tous leurs titres diíFérens , que parce qu'elles y 
font ordinairement repréfentées de toute leur gran-
deur ; de forte que l'on y diílingue Thabillement, 
les armes, les fymboles , & les villes oü elles ont 
été plus particulierement honorées. 

Le P. Jobert a imaginé une fixiemeya/íí qui feroit 
compofée de toutes les perfonnes illuílres dont nous 
avons les médailles, comme des fondateurs des v i l 
les & des républiques. Bizas, Tomus, Nemaufus, 
Taras, &c. Smyrna, Amaílris, &c. des reines, Cléo-
patre , Zénobie, &c. des plus fameux légiílateurs, 
Lycurgue, Zaleucus, Pittacus ; des grands hommes, 
comme Pythagore, Archimede , Euclide , Hippo-
crate, Chrylippe , Homere, & femblables perfon-
nages, recommandables par leur feience ou par leur 
fageíTe; trés-aílurément on verroit avec plaiíir une 
fuite pareille, f i , comme le remarque M. de la Baílie, 
on avoit lien d'efpérer de la porter á une certaine 
perfeftion. 

Pluíieurs antiquaires ont depuis long-tems eífayé 
de nous donner des fuites de tetes des hommes i l 
luílres de l'antiquité ; mais la plüpart de ceux qui 
ont eu cette penfée, ont jugé qu'il étoit impoffible 
d'en ramaffer beaucoup, s'ils fe contentoient de s'at-
tacheraux tetes qui fe trouvent fur les médailles; 
c'eíl pourquoi ils y ont ajouté celles qui fe font con-
íeryées par le moyen des ítatues & des buíles , en 
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marbfe oü en brOnze-, & meme des pierres gravees; 
Je ne connois pas de recueil en ce genre plus ancieii 
que celui qui fut publié á Rome par Achille Stace 
favant portugais , fous ce titre : Illujinum virorum * 
ut txtant in urbe txpnffi vultus j 1 569, fol. 

Cette colleñion. fut confidérablement augmentée 
par les foins de Ful vio Urí in i , & reimprime á Rome 
fous ce titre : Imagines & elogia virorum illufirium 
ex lapidibus & numifmatibus , exprejfa cum annota-
úonibus, ex bihliotkeeá Fulvii Urfini , Rom. 1 ^70, fol 
Le cabineí d'Uríini ayant encoré re^u de nouvélles 
augmentations > Théodore Gallffius, dans un voya^e 
qu'il fit á Rome , deffina de nouveau les tetes des 
hommes illuílres qu'il y remarqua ; i l y joisnit les 
deífeins de ce qu'il trouva dans Ies autres cabinets 
romains ; & de retour en France, i l les grava , & les 
publia avec ce titre : lllujlrium imagines ex amiquis 
marmoribus ^ numifmatibus , & gemmis expreffee, quet 
extánt Romee ^ major fars apud Fulvium Urfnum. 
Hieodorus Gallcsus delineabat Romx ex archuypis , 
incidebat) Antuerp. 1 598 j ex officiná Plantin. /«-40. 
I I n'y avoit dans ce livre que 15 1 images ; mais l'on 
y en ajouta 17 nouvélles , lorfqu'on imprímale com-
mentaire de Jean Faber fur ees portraits : Joannis 
Fabri Bambergenfis medid romani, in imagines illuf
irium ex Fulvii JJrfini bibliothecd Antuerpia a Theo-
doro Gallceo exprejjas commentarius , Antuerp, ex oj^I 
Plant. 1606, i/z-40. 

Eaíín dans le fiecle paífé , i l parut deux recueils 
encoré, plus ampies de tetes d'hommes illuílres ; l'un 
en italien, l'autre en latim Le premier eíl intitulé: 
Iconografía , cioé. difegni d'imagini di famojzjjimi. mo-
narchi, filofofi, poed, ed oratori del antickita , cavati 
del Angelo Canini, de frammenti de marmi antichi, 
e de gioé , medaglie d,argento , ¿'oro , h Jimili metalli^ 
Romas 1669 ifol. Le fecondapour titre •. Feterum, i l -
lujirium philofophorum , poetarum , ríietorum imagines i 
ex vetujlis nummls, gemmis , hermis, marmoribus, aliif-
qut antiquis monummtis de fumptee , d Joan. Petro 
Bellbrio expofitionibus illuJlraCíz í Rom. 1685 ,fol. 

Quoique dans tous ees recueils i l n'y ait pas plus 
de 200 tetes différentes , on a cependant été obíigé 
d'y faire entrer égalemení les médailles , les médail-
lons , les contorniaíes, les llatues , les buíles & lea 
pierres gravées. De plus , dans ees mémes recueils, 
& principalement dans Ies írois premiers, i l y aprés 
de la moitié des tetes copiées d'apr.és les médailles 
qui entrent plus naturellemení dans d'autres fuites, 
comme celles des rois d'Egypte , de Syrie , de Bi-
thynie, du Pont, des familles romaines , & méme 
des empereurs : i l faut outre cela prendre garde que 
quelques-unes de ees tetes ayant été trouvées íans 
infeription , ont été nommées au hafard , & que les 
inferiptions de pluíieurs autres font trés-certaine-
ment fauífes & modernes. 

Si l'on veut done fe renfermer dans les bornes que 
le P. Jobert preferit ici á une fuite de tetes de perfon
nes illuílres repréfentées fur les médailles, on ne 
peut fe flatter de la rendre bien nombreufe. II ne fe
roit cependant pas bien inutile d'eíTayer jufqu'ok 
l'on pourroit la pouffer ; mais i l faudroit éviter de 
fuivre l'exemple de M . Seguin , qui ayant deíliné le 
fecond chapitre de fon livre de médailles choiíies á 
celles des hommes illuílres , ne Ta prefque rempli 
que des tetes de divinités & de rois. Haym en a fait 
auífi deux articles dans fon Teforo Británico > tome 1. 
p. / 2 4 - /4c). & tome I I . p. 6y - yG. 

Au reí te , la maniere de ranger les cabinets dé-
pend de l'inclination de chaqué particulier, & du 
nombre de médailles qu'il poffede. Mais comme i l 
n'y a que les grands princes qui puiíTent avoir des 
cabinets complets, c'eíl-á-dire enrichis de toutes les 
différentes faites dont nous avons parlé , i l faut que 
les autres hommes fe bornent á quelques-unes, en 
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éVitaftt de meler les metaux & les grándéurs. Qiíel-
ciue grande que folt la tentation , quand on ne veut 
point gáter fon cabinet, i l eft bon d'avoir le courage 
d'y rcíiftcr. , . 

Aprés tout , les fava:ns ónt aujóurd'hüi la feeilité 
d'étudier les plus nombreufes fuites dans les catalo
gues délaillés de médailles qui font entre les mains 
de tout le monde. Ces ouvrages , en rendant publi
ques d'immenfes colleftions, multiplient en quelque 
forte les cabinets , les expofent á plus de regards, & 
ineítentles Antíquaires en état de comparer enfem-
ble un plus grand nombre de ces monumens , & de 
les éclaírcir l'un par l'autre. La lefture de tous les ca
talogues eíl non-feulement utile par les objets qu'elle 
oíFre á la curiofité , mais elle a encoré l'avantage 
d'indiquer ce qui manque aux plus riches cabinets. 
Eníin elle nous procure quelquefois la connoilTance 
des médailles rares que leurs poffeffeurs fe déter-
minent á publieri, foit par vanité , foit par ifn fenti-
ment plus noble. C'eft par ce dernier motif que fe 
conduilit M . de Valois en publiant en 1746 les mé
dailles curieufes de la fuite qu'il avoit formée , & 
qu'il accompagna de remarques hiftoriques. Toutes 
ces ch'ofes coñcourent á étendre la connoiílance de 
l'art numifmatique. (ZÍ ckevalier V E J A U C O Ü R T . ) 

SUIVABLE , adj. ( Manuf. en laine.) un fil fui -
rabie eíl un fil filé égal j & qui ne barre point i'é* 
roffe. , . . , , 

SUIVANT , adj. U fúbft. (Gram.) celui qui füit-ji 
qui accompagne. Le jour fuivant ¡ un marchand fui-
vant la cour ; un fuivant d'Apollon. 

SUIVANTE, f. f. ( ú é t ¿ m 4 c i e & dans la comé-
die un role fubalterne de femme. La fuivante eíi at-
tachée au ferviee d'une autre femme ; c'eft la confi
dente de cette femme ; c'eft elle qüi la confeille bien 
ou mal, qui la révolte contre fes parens , ou qui la 
foumet á leurs volontés ; qui conduit fon intrigue, 
qui parle á l'amant, qui ménage l'entrevíie^ &c: en 
un mot , qui lui rend á-peu-prés les mémes fervices 
que l'amant re^oit de fon valet, avec lequel la fui
vante eft toujours en aflez bonne intelligence. La 
fuivante eft communément rufée , intéreíiée , fine , 
á-moins qu'il ne plaife au poete d'en difpofer autre-
ment, & de placer de Thonneteté, du courage, du 
bon efprit & de la vertu méme dans ce role. 

SUIVER, {Marine.') voye^ EsPALMER. 
SUIVRE, v. aft. {Gram.') marcher fur les pas d'un 

sutre. Les jeunes animaux fuivent leur mere. Suive^ 
ce chemin, t'eft le plus fúr & le plus court: i l faut 
le fuivye , & Voir ce qu'il devient. Quand i l parut, 
tout fon monde le fuivoit; jé Tai fuivi dahs tous fes 
toúrs & retours. On fuit une aífaire, un bon exem-
ple, un beau modele , le parti des armes , une fem
me , un miniftre , un difcours, un prédicateur j la 
bonne doftrine, fon génie , &c. ^ 

SUIVRE , terme de Chafje , le limier fuit les voies 
d'une béte qui va d'afíurance; quand elle fui t , on dit 
qu'il la challe. 

SUIZE, LA , {Géog. mod.) petite riviere de Franca 
en Champagne. Elle a fa fource dans l'éledion de 
Langres, & vient fe joindre á la Marne un peu au-
deffus deChaumont. { D . J . ) 

SUKOTYRO ou SUCOTARIO j f. m. {Zoolog.) 
nom que les Chinois donnént á un trés-gros animal 
remarquable par fes cornes , & qui paroit etre le 
taureau carnivore des anciens. 

Cet animal eft de la grandeur d'un grand bceuf j i l 
a le mufeau approchant de celui d'un cochon ; deux 
oreilles longues & rudes ; une queue épaiffe & touf-
fue. Ses yeux font places perpendieulairement dans 
la tete , d'une maniere tout-á-fait diíférente de ce , 
q i^ t^ font dans d'autres animauxi De chaqué cóté 
dlfía tete, tout proche des yeux, i l fort une longue 
corne ou plutót une dent, non pas tout-á-fait auífi 
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épaifte que la dént d'un éléphánt. I I pa í t f herbé dán^ 
les endroits deíerts & éloignés. 

Nieahof., dont nous tenons cette defeription & 
qui nous a donné la figure de.cet animal, ajoute, fans 
en étre péut-étre trop inñruit , qu'on le prend fort 
rarement. Nous ne connoiflbns en Europe de cette 
béte que fa paire de cornes , qui eft d'une grandeur 
extraordinaire j & dont le chevalier Hans Sloane, qujl 
en avoit dans fon cabinet, a communiqué le détail 
fuivant á MM. d'e l'académie des Sciences, , ' 

Ces cornes furent trouvées dans un magafin qu'a-
voit á 'Wapping M , Doy ly , homme fort curieux , 
§c dont une certaine étqffe d'été porte le nom. I I en 
fit préfent au chevalier Hans. EUes étoient affez ga
tees , 6¿ les vers les avoiént rongées profondément ~ 
dans leur furface en divers endroits ; perfonne ne 
put inftruire M . Doy ly de quel pays elles étoient 
venues , ni en quel tems -, & de quelle maniere elles 
avoient été mifes dans ce magafin. Quoi qu'il en foit¿ 
on les a repréfentées dans les Mémoires de facademíe 
de Sciences j anríée '72.7'. 

. EUes font jfíez droites á "une diftance conlidérable 
de la balej & puis fe courbant, elles vont infenfible-
ment fe terminer en pointe. EUes ne font pas ron
des , mais un peu plates & comprimées, avec deis 
fillonslarges & tranfverfaux fúr leur furface,ondees 
par-deflbus. La grandetir des deux cornes n'eftpas 
tout-á-fait la méme ; la plus longue a fix pies fix 
pouces & demi, mefure d'Angleterre ; fon diametre 
á la bafe eft de fept pouces, & fa circónférence d'un 
pié &;demi. Elle peíbit vingt-deux livres , & conte-
noit dans fa cavité un galón Scune pinte d'eau. L'au
tre corne étoit un peu plus petite , pefoit par confé-
quent un peu moins, & ne contenoit pas tout-á-fait 
autant de liqueur. 
. Le capitaine d'un valífeau des Indes ayant confi-
déré ces comes chez le chevalier Hans, raíTúra que 
c'étoit celle d'une grande efpece de bceuf indien, 
qu'il ávoit eu occafion de voir dans fes voyages. 
Plufieurs autres raifons ont auífi convaincu le cheva
lier Hans que cet animal eft le bceuf ou le taureau 
qui fe troiive dans l'Ethiopie & d'autres contrées au 
milieu de TAfrique & qui a été décrit par Agathar-
chide Cnidieo , & par les autres anciens écrivains , 
quoique ce qui doit paroitre étrange , peu d'auteurs 
modernes en ayent fait mention^ Nous parlerons au 
long de cet animal au/moí TAUREAU SAUVAGE. 

C'eft aflez de diré ici que Bérnier, dans fa relaáon 
des états du grand-mogoL, tome 11. p. 43 , remarqué 
que parmi plufieurs préfens qüi devoient étre ofFerts 
par deux ambafladeurs de l'empereur d'Ethiopie á 
Aureng-Zeb, i l fe trouvoit une corne de bceuf pro-
digieufe remplie de civette ; que l'ayant mefurée, i l 
trouva que la bafe avoit demi-pié en diametre. IÍ 
ajoute que cette corne , quoiqu'elle füt apportée par 
les ambafladeurs á Delhi oii le grand-mogol tenoit 
alors fa cour, ne luifut pourtant pas préfentée, parce' 
que fe trouvant courts d'argent, ils avoient vendu la 
civette en route. 

Gefner , Icón. anim. qüadrup. Tiguñ 1560, p. 3^. ' 
parle & donne la figure d'une corne fort grande , 
qu'il dit avoir vuefufpendue áune des colonnes de 
la cathédrale de Strasbourg, & qui paroit etre de la 
méme efpece que les cornes en queftion. I I ajoute 
que l'ayant mefurée le long de la circónférence ex-
térieure j i l trouva qu'elle avoit quatre verges r ó -
maines en longueur ; & i l penfe que 9'avoit été la 
corne d'un gránd & vieux urus , taureau fauvagé , 
que vrai-femblablement on avoit fufpendu dans cet 
endroit á caufe de fa grandeur extraordinaire. Quarit 
aux cornes de la colleftion du chevalier Hans Sloane, 
ce favant naturalifte conjeñure que dutems que les 
Anglois avoient un grand commerce á Ormus, elles 
y furent portees avec d'autres marchandifes, 6 í en-; 
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fuite envoyées ou appor tées en Angle te r ré par queí-
que perfonne curieufe. ( i ? . 7 . ) 

SULAC ISLE; {Géog. mod.) on écr i t auííi Xuta 
& X u l , ile cíe la mer des lndes , & Tune des M o l u -
ques. Elle eft entre l'íle Célebes & la nouvelle Gui
ñ e e , á c i n q u a n t e lieues fud-oueft de l'íle de Ternate, 
environ á 142. -55 de longitude , fous le a d . de la-
t i tude mér id iona le . Ses habitans vont tous nuds. 

S U L E V E S , f. m . p l . ( Mytholog.) divinites cham-
p é t r e s , qu'on trouve au n o m b r é de trois íur un an
clen marbre : elles font aííifes tenans des fruits & 
des épis ; on ne fait point l 'origine de leur nom , & 
elles n'ont point d'autres fymboles qui les faíTe con-
n o í t r e . ( Z > . / . ) 

S U L L A N U M C i r i L E B E L L U M , {Antiq. Rom.') 
c'eft ainfi qu'Eutrope nomme la guerre civile de 
Syl la , qui jo in íe á celle des alliés d'Italie Sociak Ita-
licum, dura dix ans, pendant lefquelles pér i ren t plus 
de cent cinquante mille hommes, trente - trois per-
fonnages confulaires , fept pré teurs , íb ixaníe edi
les , deux cent f éna teu r s , íans parler cki nombre in 
nombrable d'hommes de touíes les parties d'Italie. 
( Z ) . / . ) 

S U L L O N U C I S , {Géog. mod?) ou Sullonlaca, ou 
Sullomaca, v i l le de la Grande-Bretagne. Elle eí l 
m a r q u é e dans l ' i t inéraire d 'Antonin , ílir la route du 
retranchement á Ponus-Rutiipin, entre Ferolamium 
tk. Londinium, á neuf milles de la premiere de ees 
places, &¿ á douze milles de la feconde. O n s'accorde 
á diré que c'eíl préfentement Brockley-Hil ls , o ü l ' o n 
d é c o u v r e affez fouvent des médailles , des urnes fé-
pulcralcs, & d'autres monumens d 'ant iqui té . ( D . / ; ) 

SULLY , ( Géog. mod. ) ou Sully fur Loire, petite 
v i l le de France dans le Gatinois fur la L o i r e , 
á 8 lieues au-deffus d'Orleans, avec t i t re de duche-
pairie erige en 16oó en faveur de la maifon de Be-
í h u n e . I I y a une collégiale dédiée á St. Y t h ! e r , & le 
duc de Sully nomme aux bénefíces du chapi í re . 
Long. 2 0 . 4 , laút. 47 . 48: 

Sul ly , ( Maurice de ) célebre e v é q u e de París , 
náqui t á Sully dans le x i j . f ícele, & pr i t le nom du 
l ien de fa naiíTance. Sa famiíle étoi t obfeure, mais fa 
feience & ía vertu lu i procurerent l 'évéché de París 
aprés la mort de Fierre Lombard. I I étoi t magnifi
q u e , car non-feulem'ent i l jetta les fondemens de 
l 'égliíe de N ó t r e - D a m e de Paris, mais i l eft enco ré 
le fondaíeur des abbayes de Herivaux & de Hermie-
res. I I mourut Tan 1196, & fut en te r ré dans l'abbaye 
de S. Vié to r , oíi l 'on l i t fon épi taphe. (Z>. / . ) 

SULLY ijle, {Géog. mod.) petite vi l le d'Angleterre 
dans le Glomorghan-Shire , un peu au-deffous de 
rembouebure du T a f , vers une petite pointe de 
terre. Cette i le eft voifine d'une autre appe l IéeBar -
r y , & toutes deux ne font féparées de la terre que 
par un petit détroi t , { D . 7.) 

S U L M O , ( Géog. ano. ) premiere v i l l e d'Italie. 
C'eft une de celles que P to lomée , /. / / / . donne aux 
Peligni. Cefar fait.mention de cette vil le au premier 
l iv re de la guerre civi le , c. xviij. I I la connoit feule-
ment fous le nom de fes habitans qu ' i l nomme Salmo-
nenjes, &C i l ajoute qu'elle eft á fept milles de Cor-
í inium. Silius Italicus /. viij. v. i / o , donne á Sulmo 
l ' ép i thé te de gdidus, á caufe de fa í i tuat ion prés des 
deux rivieres dont les eaux font trés-froides. 

Cette ville devint par la fuite colonie Romaine; 
car on l i t dans F r o n t í n : Sulmom ed lege ejl adjígnata, 
& ager Ef i rn ia : or Efernite, felón le mém'e auteur ne 
fut colonie Romaine que fous N e r ó n . Cette ville 
fubfifte e n c o r é p ré fen tement . O n la nomme Sul-
móna. 

C'eft la patrie d 'Ovide , comme i l nous l'apprend 
lu i -méme. Trijl. I . I V , E U g . 

Salmo mihi patria } & gdidis uhrrimus undis. 

SU L 
• Ovldliis Nafon { Publlus) chevaí ier romaín a1 

été le poete le plus galant de l 'aní iqui té . I I ne le con-, 
tenta pas de faire de^ conqué tes de galanterie i l ai> 
p r i t auffi au public l 'art d'aimer, & l'art defe faire 
a imer ; c ' e f t - á - d i r e qu ' i l réduifit en fyflénie une 
feience pernicieufe , & qui n'a pour but que le de'l-
honneur des familles. Augufte le relégua fort loin 
á Tomer dans la baffe-Moefie , pour des railbns cui 
nous font inconnues , & que perfonne n'a pu devi-
ner. I I mourut dans fon trifte exil ágé de 60 ans 
é ían t né Tan de Rome 711.11 paroit que la meilleure 
édi t ion de fes ceuvres eft celle de M . Burman. Lwd. 
Bathv, i y i i . 4. vol. in-40, 

Le plus bel ouvrage de ce poete, dont nous en-
tretiendrons i c i le lef teur, eft celui des Métamor-
phofes, & c'eft auffi de cet ouvrage que rauteur ef-
péro i t p r inc ipa lemení Fimmortal i té de fon ngra. I l 
prédi t qu' i l réfiílera au fer & au feu, á la foudre & 
aux injiíres du tems. On fait par ccáur les neuf vers 
qui en font la concluí ion. 

Jamque opus exegí, quod me Jovis i ra , nec ignes^ 
Nec poterit ferrum y nec edax abohre vctu[las¡ . . . 
Ore legar populi : perqué omnia fatula fama . 
S i quid habent veri vatum pmfagia , vivam. 

Cette prédi f l ion n'a point é té d é m e n t i e , & ne 
le fera que quand le monde tombera dans la bar
barie. 11 faut croire que la traduftion en profe de 
l 'abbé Banier, & ce qui vaut mieux, celle de D r y -
den & de Garth en vers fubfifteront encoré long-
tems; mais i l faudroit é t re bien dupe pour s'imagi-
ner qu'un certain p o é m e inti tulé de Vetuld, eft ira 
ouvrage d 'Ovide ; ce p o é m e a paru á Wolfembutel. 
l'an i66x , & fa premiere édi t ion eft de 1534; cet 
ouvrage barbare eft vraifemblablement la p rodu í l ion 
d'un chré t ien du bas Empire. 

Ovide avoit compofé fes métamorphofes avantle 
tems de fa difgrace; fe Voyant condamné au han-
niffement, i l les jetta dans le f e u , foit par d é p i t , 
foit parce qu ' i l n 'y avoit pas encoré mis la dermere 
ma in , comme i l nous l'apprend lu i -méme . TW/?. ¿ L 
Eleg. 7 . v. 13. Quelques copies qu'on avoit déja ri-
rées de ce bel ouvrage, ont é té caufe qu ' i l n'a point 
pér i . . 

L'auteur fouhaita qn'en cas qu ' i l mourut au pays 
des Getes, fes cendres fuíTent por tées á R o m e , & 
que l'on mi t fur fon tombeau l 'épi taphe qu ' i l fe fit 
lu i -méme; envoic i la fin, Trift. I. I I I . Eleg. 3 . v. St).-

Hic ego quijaceo , tenerorum lufor amorum , 
Ingenio perii, Nafo poeta, meo. 

At úbi qui tranjis , ne fit grave, quifquis amafll, 
Dicere, Nafonis inolliter offa cubent. 

I I t rouva non-feulement de l 'humanité parmileS 
G é t e s , mais auffi beaucoup de bon té & de faveur ; 
ils l 'aimerent, l'honorerent fingulierement, l u i ac -
corderent des exemptions , & lu i t émoigneren t leur 
eftime linguliere par des decrets publics en fon hon-
neur. I I eft vrai que les deferiptions que le poete fit 
de leur pays, ne leur plurent pas , mais i l les adou-
cit par des excufes. U n italien délicat & maigre 
comme l u i , fouffroit r ée l l emen t dans une région 
f roide , & voifine d'un peuple qui faifoit continueí-
lement des irruptions. I I écrivit pendant fon exil une 
infinité de vers; comme i l manquoit de convería-
t i on , & qu ' i l n'aimoit n i á boire n i á joue r , les 
mufes furent toute fa reflburce, 

11 faut mettre au nombre de fes bonnes quali tés , 
celle de n'avoir point é té fatyrique. I I étoit pour-
t an t t r é s -capab le de faire des vers piquans, cardaos 
fon p o é m e contre Ibis , qu ' i l é e n v i t un peu aprés 
fon e x i l , i l n ' y eut jamáis de fiel plus amer que ce
l u i qu ' i l y ve r la , n i des ma léd iñ ions 011 des ana thé -
mes plus atroces, Bayle & M . de Chaufepié ont fait 
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xtñ aítícle íbti: curieux de cet aimable poete. ( l e Che-
valkr V E J A V C O U R T . ) . 

SULMONA vu SULMONE, {Géo*. mod.) ancieii-
nement Sulmo par Ies Romains , ville d'Italie , au 
rovaume de Naples, dans l'Abmzze- citérieure íur la 
Sora* Elle a des le v j . liecle un évéche qui releve 
aujourd'hui du faint S i e g e . 3 f\ ¿ y . latit. 42. 6, 

Ciofani, (Ercole) litterateur du xvj . íiecle , ná-
quit á Sulmone. L'honneur d'étre le compatriote 
ci'Ovide,lui fit entreprendre de donner des obíerva-
tions fur les métamorphofes de ce poete, & on luí 
enfait bon g ré , car fes obfervations ne íbnt pas feu-
lement favantes, mais écrites d'un ftyle pur, élégant 
& fleuri. (Z). / . ) 

SULPICE SAINT, {Géog. mod.') ou S. Sulpicede 
Léiadois, petite ville de France dans le haut-Langue-
doc, au diocéfe de Rieux, á deux llenes de Rieux, 
& a quatre de Touloufe. Cette petite place fuit le 
dioit écrit, & fait partie de la commanderle de Rei-
neville de l'ordrc de Malthe.il n'y a point de gabelle 
dans cette ville , elle eft trés^pauvre, ne fait aucun 
commerce, & fa taille eft réelle ; fon premier con
fuí entre aux ctats de Languedoc, & n'y a nul cré-
dit. { D . J . ) 

SULTAN, f. m. ( Hifl. mad.') ce mot qui eft árabe, 
fignifie empenur ou feignmr; on croit qu'il vient de 
Jelatat quilignifíe conquérant ou pulffant. Le nom ds 
faltan tout court, ou précédé de l'article el déíigne 
alors l'empereur des Tures; cependant le titre de 
padifehak eft reputé plus excellent; SÍ les Tures ap-
pellent le lultan Padifchahi ALtmPenah, c'eft-á-dire, 
empenur ^ ie-refuge & U protecleur du. monde, ou bien 
on le~nomine Aliothman Padifchalú , empereur des 
enfans d'Othman. Foye^ L'article SCHAH. Ondonne 
auffi le titre de fultan au ííls du kan de la Tartarie 
Crimée. Le mot fultanum eft chez les Tures un titre 
de politefíe qui répond á celui de monfiair parmi 
nous. 

Le faltan exerce fur fesfujets l'empire le plus def-
potique. Selon la doñrine des Tures ,leur empereur 
á le privilege de mettre á mort impunément chaqué 
jour , quatorze de fes fujets , fans cncounr le repro
che de tyrannie ; parce que , felón eux, ce prince 
agit fouvent par des mouvemens fecrets, par des 
inlpirations divines , qu'il ne leur eft point permis 
d'approfondir ; ils exceptent cependant le parricide 
& le fratricide qu'ils regardent comme des crimes , 
méme dans leurs fultans. Cela n'empéche point que 
Íes freres des empereurs n'aient été fouvent les pre
mieres viílimes qu'ils ont immoléesá leur füreté. Les 
fultansles plus humains les tiennentdans une prifon 
étroite dans l'intérieur méme du palais imperial; on 
ne leur permet de s'occuper que de cbofes pueriles, 
& trés-peu propres á leurformer l'efprit, & á les 
rendre capables de gouverner. Malgré ce pouvoir fi 
abfolu des fultans, ils font fouvent eux-mémes expo-
fés á la fureur & á la licence d'un peuple furieux & 
d'une foldatefque effrénée qui les dépofe & les met 
á mort, fous les pretextes les plus frivoles. 

Le lendemain defqnavénement au troné ,lefultan 
Va vifiter en grand cortege un couvent qui eft dans 
un des faubourgs de Conftantinople; lá le fcheik ou 
fupérieur du monaftere', lui ceint une épée , & pour 
conclure la cérémonie, i l lui d i t : alle^, la vicloin cji 
a vous ; mais elle m l̂ efl que de la pan de Ditu. Jamáis 
Fempercur ne peutfe difpenfer de cette cérémonie 
qui lui tient lieu de couronnement. 

On n'aborde le fultan qu'avecbeaucoupde forma-
lité ; nul ínortel n'eft admis á luibaifer la main; le 
grand viíir , lorfqu'il paroit en fa préfence, fléchit 
trois foisle genou droit; enfuite touchantla terre de 
fa main droite , i l la porte á fa bouche & á fon front, 
cérémonie qu'il recommence en fe retirant. 

Le fultan n'admet perfonne á fa table; nul homm'e 
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ñ W e óuvnr la bouche fans ordre dans fon palais ^ ií 
faut méme y ctouffer jufqu'aux envíes de toüfler du 
d eternuer ; on ne fe parle que par íigne ; on mar
che fur la pointe des pies; ¿n n'a point de chauíTure, 
& le momdre bruit eft puní avec la derniere févérité. 
^ Les réfólutíons prifes .p/ár l e p a f í e n t pou^ 
ifréyocables , quelqu'injuftes qu'elles íbiení; i l ne 
peutjamaisfe rétrafter. Sesordresfontre^us comme 
s'ils venoient de Dieu méme , & c'eft une ímpíété 
que d'y déíobcir; quand 11 veut fairé níoúrír un grand 
vif i r , i l luí fignifie fa fentencepar écrit en ees ter
mes ? tu as mérite la mort, & mire volonté efi qu'apres 
avoir accompli Pabdefl ( c'eft-á-dire , l'ablution de k 
tete, des mains & des piés ordoimée par la l o i } , & 
fait le namai ou la priere felón lacoutumt, tu rífignes ta. 
tete a ce meffager que nous t'envoyons a cet e0t. Le \ ' i -
fir obéít fans héflter, fans quoi i l feroit deshonoré S¿ 
regardé comme un impic & un excommunié. Le fuU 
tan prend parmi fes titres celui de \illulah quifjgnifie 
image 011 ombre de Dieu : ce qui donne á íes ordres 
un carañere divín , qui entraine une obéifíanee 
aveugle. . 

Malgré tout ce pouvoir , le/a/M« ne peut point , 
toucher, fans la ncceííité la plus urgente , au tréfof 
public de l 'état, ni en détourner les deniers i fon 
ufage particulier: ce qui occaíionneroit ínfaíll|ble» 
mentune révolte; ce prince n'a la dilpofition que de 
fon tréfor particulier , dont le gardien s'appelle haf-
nadar bachi, & dans lequel du tems du prince Can-
temir, íl entroit tous les ans jufqu'á vingt-fept mílíé 
bourfes , chacune d'envíron 1500 livres argent de 
France ; c'eft dans ees tréfors qifentrent toutes leá 
richefíes des hachas & des vifirs que le fultan fait or-
dinairement mourir, aprés qu'ils fe font engraiffés de 
la fubftance des peuples dans leurs diftérentes places 
qu'ils ont oceupées. La confilcation de leurs bíens 
appartient de droit á leur maítre. 

Les fultans font dans i'ufage de marier leurs fceurs 
& leurs filies des le berceau aux vifirs & aux hachas ; 
par-lá ils fe déchargent fur leurs maris dufoindeleuf 
éducation; en attendaht qu'ellesíbient nubiles, ceux-
cí ne peuvent point prendre d'autre femme avant 
que d'avoir coníbmmé leur mariage avec la íultane; 
fouvent le mari eft mis á mort avant d'avoir rempii 
cette cérémonie ; alors la femme quí luí étoit deftir 
née , eft mariée á un autre bacha. En moins d'un áti 
la foeur d'Amurath IV. eut quatre maris, fans que le 
mariage eut été confommé par aucun d'eux; auffitót 
que la cérémonie nuptiale tiroit á fa conclufion, le 
mari étoit aecufé de quelque crime , on le meítoit^. 
mort , & fes biens étoient adjugés á fa femme; mais 
on prctend qu'ils entroient dans les coffres de l'em-' 
pereur. 

Les fultans ont un grand nombre de concubines^ 
Dans les tems du Bairam ou de la páque des Maho-
metans, les hachas envóiént a leur fouverain les filies 
Ies plus charmantes qu'ils peuvent trouver; parmi 
ees concubinas i l fe choifit des maitrefíes., .& celles 
quí ont eu l'honneur de recevoir le fultan ázns leurs 
bi-as & de luí plaíre , fe nomment fuhánes Imfckis^ 
Voyez cet anide. Voyez fMftojre, ottomane du prince 
Cantemir.' 

SULTAN-CHÉRIF , ( urme de relation. ) titre du 
prince qui gouverne la Mecque. Ce prince étoit d'a-
bord foumis & tributaire du grand-feigneitr; mais 
dans la divifion de l'empire mufulman, la race du 
propheté s'eft confervé la fouvef aineté & la poflef-
fion de la Mecque 8c de Médine, fans étre dans la 
dépendance de perfoñne ; c'eft alors qu'on adonné 
á ees princes le titre de fultans-chérifs , pour mar^ , 
quer leur préémínence. D'ailleurs tous Ies autres 
princes mahométans ont pour eux & pour les lieux 
qu'ils poffedent, une extreme vénératíon, leur en-
voyant fouvent des offrandes &. des préfens conft-'. 
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dérabks. Enfin lesfultans-chirifs ont uforpé un gratid 
pays fur les Abyffins, lefquels ne poffedent plus au-
iourd'hui de port en propriété fur la mer Rouge. 
( D . J . ) ' 

SULTANE , f. £ ( mod. ) maítreffe ou con-
cubine du grand-feigneur. Nous ne difons pas fon 
¿poufe, parce que la politique des empereurs tures 
ne leur permet pas d'en prendre. Sultam favorite efl 
une des femmes du ferrad que le faltan a honoré de 
fes faveurs, 8c qu'on nomme afeki fultana. Voyc\ 
A S E K I . 

Sultant regnante eft lapremiere de toutes qui don-
ne un enfant mále au grand-feigneur. On l'appelle 
ordinairement bujuk afeki, c'eít-á-dire, la premiere 
ou la grande favorite. 

Suítane. validé eñ la mere de l'empereur regnant, 
comme nous difons la reine mere. 

Toutes cesfuliants font renfermées dans le ferrad 
fous la garde d'eunuques noirs& blancs, & n'en for-
tent jamáis qu'avec le grand-feigneur, mais dans des 
voitures fi exañement fermées, qu'elles ne peuvent 
ni voir ni étre vues. 

Quandle grand-feigneur meurt, ou perd l'empire 
par quelque révolution, toutes cesfultanes font con-
finées dans le vieux ferrad. 

Sultane eft auííl le nom que les Tures donnent á 
leurs plus gros vaifleaux de guerre. 

SULTANE, en terme de Coñfifeur, ce font des petits 
ouvrages d'aíTortiment & de fymmétrie dont on fe 
fert pour garnir quelque tourte ou autre chofe. 

SULTANIE ou SULTANIA, ( Géog. mod. ) vdle 
de Perfe , dans l'Irac-Agémi, fur les frontieres de 
l'Azerbijane, dans une plaine terminée par une mon-
tagne. Sultán Mahomet Chodabande fit batir Sulta-
nieáts ruines de l'ancienne vill<? deTigranocer ía ,& 
en fit le fiege de fon empire ; c'eílde lá qu'elle a pris 
le nom áe Sultanie, qui veut diré viüe royale. Elle 
devint trés-confidérable , & les prédéeeffeurs d'If-
maél fopbi y firent fouvent leur réfidence; mais cette 
ville ayant été faecagée par Tamerlan , & par d'au-
tres princes tures & tartares, n'a confervé de fon an
clen luftre qu'une belle mofquée dans laquelle eft le 
tombeau de Chodabande. On en peut voir la def-
cription dans l'hifloire de Timur-Bec, /. / / / . c. x x j . 
Long. de Sultanie, fuivant Tavernier, y S . ¡ ó . Latit. 
¿ 5 . 40. (ZJ./ .) 

SULTANIN, f. m. ( Monnoie. ) le fultanin eft une 
monnoie d'or qui fe fabrique au Caire, & qui a cours 
dans tous les étaís du ture; c'eft la feule efpece d'or 
qui fe faíTe au coin du grand-feigneur; on l'appelle 
aufli fchérifi & fequin ; i l vaut á-peu-prés le dueat d'or. 
On nomme auffi fuítanim des efpeces d'or qui fe 
frappent á Tunis ; mais outre que ees fultanins font 
d'un tiers plus forts que ceux d'Egypte , l'or en eft 
á plus haut titre, & tout du plus fin qu'il puilfe é t re , 
c 'eft-á-dire, au plus prés de vingt-quatre karats. 

SULTZ , ( Géo%. mod. ) petite ville ou plutót 
bourg de France, dans la haute-Alface , dépendant 
de l'évéché de Strasbourg. I I y a auffi un bourg ap-
pellé Sult^, en Allemagne, dans la Suabe, chef-lieu 
d'un comté de meme nom; ce comté confine avec les 
c^ntons de Zurich, de Sehaffhoufe, le landgraviat de 
Stulingen, & la forét-noire. ( Z>. / . ) 

S U L T z , comté de, ( Géog. mod. ) comté d'Alle
magne , en Suabe ; ce comté confine avec les can-
tons de Zurich & de Schaffhoufe, le landgraviat de 
Stulingen, &: la forét-noire. Le pays en eftaíTezbeau, 
& divifé en quatré bailíiages. Son chef-lieu eft un 
gros bourg de méme nom. ( D . J . ) 

SULTZBACH, ( Géog. ) petite ville d'Alle-
magne, dans la prineipauté de méme nom , qui eft 
fituée aux confins du hautpalatinat, vers la Franeo-
nie. Cette feigneurie appartenoit a la bfanche de 
Neubourg. ( Z>. / . ) 
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SULTZBURG , (Geog.woúí.) petite ville d'Alle-

magne , dans le Brifgav/ , dépendante des mareraves 
de Bade-Dourlac, qui y ont báti un cháteau. Le ter-
roir de ce lien produit des vins rouges fort eíllmés en 
Allemagne. Long. a S . 14. latit. 47. i ^ . ( Z). / 

SUMAC , rhus , f, m. ( Hifi. nat. Bot. ) genre de 
plante á fleur en rofe , compofée de plufieurs pétales 
difpofées en rond ; le piftil fort du cálice, & de-
vient dans la fuite une capfule arrondie , qui a pref-
queia forme d'un rein, & qui renferme une femen-
ce de la méme forme. Tournefort , inft. rei herb. 
Foye^ PLANTE. 

SUMACH , r t o ,petit arbre qui vient naturelle-
ment dans l'Europe méridionale , dans queiques 
contrées de l'Amérique feptentionale, & en Afrique; 
mais les fumachs d'Áfrique font toujours verds de 
plus petite ftature , & bien différens de ceux d'Euro-
pe & d'Amérique: ees derniers s'élevent á douze ou 
quinze piés: ils font rarement une tige droite, leur 
eeoreeeftliffe fur les vieilles branches, & extréme-
ment velue fur les jeunes rameaux, ce qui , joint á 
la direftion courbe & oblique de ees rameaux qui 
font fort gros, leur donne de loln l'apparence d'un 
bois de cerf; c'eft ce qui a oeeaíionné de donner au 
fumach le nom de bois de cerf; leurs feuilles font com-
pofées de plufieurs folióles longues , pointues , den-
teiées & rangées par paires fur un filet commun qui 
eft terminé par une feule folióle. Ces arbriffeaux 
donnent en Juin & Juillet de groffes grappes de 
fleurs un peu jaunátres , & de peu d'apparenee; les 
graines qui s 'étendent, font de trés-petites baies ve-
lues , & bien peu charnues , qui eontiennent un 
noyau rond l'automne & le tems de leur maturité. 

Les fumachs d^Rmo^Q & d'Amérique font trés-ro-
bulles, & leur accroiffement eft trés-prompt: on les 
voit réufiir par-tout, depuis le fol de pur argüe, juf-
que dans les terreins les plus pierreux : ils s'accom-
modent de toutes les expofitions, ils reprennent ai-
fément á la tranfplantation , ils fouffrent lataille dans 
toutes les faifons , & ils fe. multiplient plus que l'on 
ne veut: on n'eft pas en ufage de les femer, ce fe-
roit un moyen trop long , & d'ailleurs les graines 
levení difficilement; mais leurs racines qui rampent 
prés de la furface de la ierre , & qui s'étendent au 
loin , pouffent une grande quantité de rejettons: ce-
pendant á leur défaut , on peut fe fervir des feules 
racines , qui étant eoupées de la longueur du doigt, 
& mifes en terre au printems , reprennent trés-ai-
fément. 

On peut tirer quelque parti des fumachs pour I'a-
grémení ; leur feuillage eft fort apparent & d'une 
belle verdure , queiques efpeces méme donnent des 
grappes rouges qui font d'un bel afpeñ dans l'autom
ne & pendant tout l'hiver , ¡k ces arbriffeaux font 
trés-propres foit á faire de la garniture dans les bof-
quets , foit á remplir promptement des places vui-
des , oíi quantité d'arbriffeaux ne pourroient reuffir 
á eaufe de la défeñuofité du terrein; mais ces arbrif
feaux ne font pas fans utilité: on fe fervoit aneienne-
ment de leurs graines pour affaifonner différens mets. 
Bellon rapporte que de fon tems les Tures les em-
ployoient á cet ufage , qui n'a ceffé vraiffemblable-
ment qu'á caufe que cet affaifonnement noireiffoit 
les dents. I I y a tout lien de préfumer cette propriété 
dans la graine du fumach, puifque ladécoftion de fes 
feuilles noircit les cheveux, & que le bois peut fervir 
á faire de l'encre : on cultive ces arbriffeaux en Ef-
pagne & dans nos provinces méridionales , pour la 
préparation des cuirs , & on emploie á ce fervice 
toutes les parties du fumach , le bois, la feuille , & 
la graine. Ce peíit arbre eft au nombre des drogues 
colorantes qui font communes aux teinturiers du 
grand & dupetit teint; i i fert á teindre en verd, & 
i l . entre dans l'apprét des roaroquins noirs, & dé 

queiques 
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quelqaes autres peaux; c'eíl du Portugal qií'on tire 
la plus grande partie du fumac qui fe coníorMme en 
France on peut faire du vinaigre avec les grappes 
de cet arbrilíeau ; en faifant des incifions au tronc , 
j l en découle un fue rélineux qui pourroit avoir de 
i'utilité pour Ies arts : enfín on íait quelqu'Lifage des -
graines de fumac en médecine , par rapport á leur 
qualité aftringente & rafraíchiffante. 

I I y a pluíieurs efpeces de Jumacs. 
I o . Le. fumac a fcuilli ctormt: c'eíl le feul qui 

vienne naturellement en Europa, & celui qui a le 
jnoins d'agrément: on doit appliquer particuliere-
ment á cette efpece, ce qui a été dit ci-deíTus. 

a0. Le fumac de Virginie : c'eíl celui que l'on 
cultive le plus communément dans les jardins pour 
l'agrément de íes grappes roüges qui reíient íur l'ar-
bre pendant tout l'hiver ; fon bois eft fort tendré , 
mais i l eft veiné d'une couleur verte de deux nuances 
affez belles. 

30. Le fumac de Virginie velóme de rouge : c'eft 
une variété du précédent, i l fait un plus grand arbre, 
fon accroifíement eft plus prompt, fes jeunes ra-
meaux font garnis de duvet d'un rouge fort v i f , fes 
grappes de fleurs font blanches , fort grandes, & 
éparfes. 

_ 40. Le fumac d'Amérique a bois lijfe : c'eft l'efpece 
qui a laplus jolie apparence, par la verdure bleuátre 
de fon feuillage & de fes jeunes rameaux , qui font 
fans aucun duvet; fes grappes font éparfes , & elles 
n'ont jamáis de couleur apparente; cet arbre fait une 
íige plus droite que les autres. 

y0. Le fumac de Canadá a feuilles longues , ou le 
vinaigrier : cet arbriíTeau s'éleve moins que les pré-
cédens ; fes feuilles font luifantes & d'une couleur . 
de verd de mer, & fes grappes de fleurs d'un rouge 
v i f de la plus bellé apparence; i l eft vrai que fes bran-
ches viennent fort irrégulierement, & qu'il pouffe 
un grand nombre de rejettons , ce qui deprime un 
peu l'agrément qu'il a d'ailleurs. 

6o. Le petit fumac de Virginie : cet arbriíTeau ne 
s'éleve guere qu'á quatre piés ; fa fleur n'a rien de 
fort remarquable ; toute ifa beauté confifte dans ia 
iingularité de fes feuilles qui font doublement empan-
nées , c'eft-á-dire que le filet qui foutient plufieurs 
paires de folióles eft bordé d'un fanage qui fe réunit 
avec les folióles ; cet arbriíTeau ne donne point de 
réjetton du p i é , i l faut le faire venir de graine. 

7°. Le fumac de Caroline a fruit ¿caríate. 
%Q. Le fumac de Caroline a fruit noir : ees deux 

derniereseípeces font encoré trés-rares , & peu, con- i 
mués. 

9° . Lefumach copal, rhus ohfoniorum : cet arbre eft 
originaire de la Caroline & déla Virginie, oti. i l s'é
leve á plus de vingt p iés ; fes feuilles font ailées & 
«ompofées de quatre , cinq , ou íix paires de folió
les , mais celle qüi termine le íilet commun n'a poinf 
de pédicule ; i l for t du tronc de cet arbre un fue épais 
qui a quelque reflemblance avec la gomme copal. 

Onconnoit encoré de cinq ou fix fortes de fumaos 
quifont originairesde TAfrique : ce font de petits ar-
briíTeaux fort délicats , qui n'ont d'autre agrément 
que d'étretoujours verds. 

SUMAC , {Mat. med. ) ordinaire ou commun , & 
fumac de Virginie. Les fruits de la premiere efpece de 
fumac étoient employés dans la cuifine des anciens, 
á .titre d'aíTaifonnement; aufíi portent-ils chez plu
fieurs botaniftes le titre á.tfumac, ou rhusobfoniomm, 
rhus culinaria, ó-c. les Tures s'en fervent encoré au-
jourd'hui-, au rapport de Bellon ; mais i l eft abíblu-
ment inuíité á ce titre parmi nous. . 

*Nous n'employons plus cet arbriíTeau, &princi-
palement celui de lafeconde efpece, le fumac de Vir
ginie , qu'á titre de remede ; fes feuilles & fes fruits 
fontcomptés parmi les plus puiífans aftringens : on 
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en emploie l'infufion & la décoflion dans les cours 
de ventre & les hémorrhagies qu'il faut arréter. Ces 
remedes font encoré mis au rang des bons anti-feor-
butiques. 

Le fruit de fumac entre dans le firop myrtin & 
dans le vin aftringent^ro ¿O/K , de lapbarmacopée 
deParis; lesfemences entrent dans l'onguent de l a ' 
comteffe. 

SUMAC , f. m. (Teinture^ drogue propre pour 
íeindre en verd ; cette drogue dont on fe íért auífi 
dans l'apprét des maroquins noirs & de quelques au
tres peaux , n'eft autre chofe que les feuilles & les 
jeunes branches de rarbriíTeau, pilées dans un mor-
tien 

Quoique le fumac foit du nombre des drogues co
lorantes , qui font communes aux teinturiers du 
grand & du petit teint, i l eft néanmoins défendu aux 
uns & aux autres d'en employer de vieux , c'eft-á-
dire qui a déja fervi á paíTer les maroquins, ou autres 
peaux. Le meilleur fumac pour la teinture eft celui 
qui eft verdátre & nouveau. C'eft du port de Porto , 
en Portugal, que vient la plus grande partie du fu
mac quiie coníbmme en France. ( D . J . f 

SUMATIA, ( Géogi anc, ) ville du Péloponnéfe 
dans l'Arcadie. Paulanias , üv. V I I I . c. xxxvj. nous 
apprend que cette ville étoit ruinée de fon tems , 
& qu'elle avoit été íituée au midi de Lycoa, autre 
ville ruinée. ( Z > . / . ) 

SUMATRA, {Géog. mod.') grande ile de l'Océan 
indien, á l'occident de la prelqu'iíe du Malaca & de 
Ule de Bornéo, & féparée de celle de Java par le 
détroit de la Sonde. 

Cette ile s'étend depuis la pointe d'Achem qui eft: 
par les 5 deg, 30 ' . nord, jufqu'au détroit de la Son
de, par les 5 deg. 30'. fud ,qú i font onze degrés. 
Ainfi cette ile auroit 300 liéues de longueur j & en-, 
virón 70 de large. 

Elle eft arrolee d'un grand nombre de rivieresy 
grandes, moyennes & petites. Elle ne manque pas 
de mines d'écaih j de fer & de cuivre. Elle eft femée 
9a &c la de montagnes trés-hautes ; mais l'air de ce 
pays eft fort mal-lain, á caufe de la ligne équinoxia-
le qui le coupe par le mil ieu, & des pluies qui y 
regnent une partie de l 'année, & qui font enfuite 
fuivies de calmes qui furviennent aprés des tempé-
tes. Cependantles cotes de cette ile offrent á la vue 
des plaines couvertes d'orangers , de cocotiers & 
d'autres arbres fruitiers; des foréts toujours ver-
doyantes, des collines ornees de bocages,& des ha-
meaux oü brillent toutes les beautés champétres. 

Les terres produifent une quantité prodigieufe de 
r i z , d'orge, de miel , de cire 6c fur-tout du poivre. 
Les lieux incultes & fauvages nourrííTent des clé-
phans, des fangliers 3 des cerfs ,des fingesSc des fer-; 
•pens. Les rivieres ne manquent pas de crocodiles 
qu'on nomme caymans. Les prairies nourníTent 
quantité de bufles, de boeúfs & de chevaux. 

i L'ile de Sumatra eft divifée en plufieurs rqyau-
mes , dont;le plus ptiiíTant eft celüi d'Achem, quí 
oceupe le cóté feptentrional de l'ile. Le coté m.éri-
dional dépend en partie du royanme de Bantam, &c 
en partie du Mataram de Java. 

On parle la langue malaye dans toute File, & la plu-
parl des habitans ont embraffé le Mahométifme, á l'e-
xempledesMaures.Engénéralilsfontnoirs,delataille 

; des Javanois, íiers, audaeieux, perfides & fangui-
naires-. lis craignení leurs rois qui font abfolus, & 
qui pour des fautes légeres, leur font couper inhu-
mainement les piés & les máins. 

lis font prefque tout ñus , depuis la ceinture en-
haut. Les plus magnifiques ónt une légere cabale , 
j qui eft de toile de cotón. LeUrs édifices, pagodes & 
maifons, font élevés fur des piiiers de bois, 6c batis 

|de léeers matériaux, á la maniere des Maures.- '•' - • 
O O 0 0 
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Leurs vivres ordinaires font du r i z , du poiíTon, 

des noix de cocos, & desherbages. On trouve chez 
eux d'afíezbons ouvriers pour la conílruftion des na-
vires, pour la fonte des vaifleaux de cuivre, & pour 
forgerdes couteaux, des poignards, des javelines. 

Les Hollandois ont pluíieurs fortereffes dans cette 
í l e , oíi ils ont acquis une grande autorité par leur 
puiíTance & leur commerce. Ils fe font fait refpefter 
des rois d'Achem, de Bantam & de Java. Ils en event 
íout le poivre du pays, qui eft le plus eftimé des lu
des apres celui de Cochin. 

Seloií MaiFaei l'íle de Sumatra eíl la Cherfonnéfe 
d'or des anciens ; du-moins n'eft-ce pointlapref-
quíle de Malacca, car i l n'y a point du tout d'or dans 
tout le pays autour de Malacca, & l'on trouva beau-
coup d'or dans Tile de Sumatra lorfque les Portugais 
s'en emparerent. (Z), 7.) 

SUMBI , ( Géog. mod.) province d'Afrique au 
royanme d'Angola,dans l'Ethiopie occidentale. Elle 
eft fituée par les 11 deg. áe latitude méridionale. Plu-
fieursrivieres latraverfent & l'arroferoient fuffifam-
ment pour la fertilifer, ñ elle étoit cultivée, & qu'on 
détruisít les bétes fauvages qui la défolent. Ses habí-
tans ont les mémes coutumes & la meme religión que 
les Chiffames. ( 2 ? . / . ), 

SUMES , {Mytholog.) les Carthaginois honoroient 
Mercure fous ce nom, qui íignifioit en langue puni-
que, le mejfagerdes dieux. (Z). / . ) 

SUMMANALIE, f. m. {Mytholog.) gáteau de farí-
ne jfait en forme de roue. Les uns dérivent ce mot 
du dieu Summane auquel on les offroit; d'autres de 

fumen, ou de la mamelle de la truie dont ils avoient 
ia-forme. 

S U M M 4 N E , (Mytholog?) un des dieux des en-
fers: les Mythologues.ne s'accordent point fur cette 
divinité. Ovide parlant des temples qu'on rebátit 
en l'honneur dé ce dieu, pendant la guerre contre 
Pyrrhus, témoigne qu'on ne favoit pas bien quel 
dieu c'étoit. Pline le naturalifte obferve qu'on attri-
buoit á Summanus ¡ les íowátzs & les tonnerres qui 
arrivoient pendant la nuit, au lieu que ceux qui fe 
faifoient entendre de jour étoient cenfés venir de 
Júpiter. 

Les anciens romains, au rapport de S. Auguflin, 
avoient eu plus de vénération pour ce dieu infernal, 
que pour Júpiter meme, jufqu'au tenis qu'on bátit 
le fameux temple du Capitole, qui attirant alors tous 
les voeux des Romains, fit oub ier jufqu'au nom de 
Summanus. Cependant i l avoit encoré un temple á 
Rome du tems de Pline, auprés de celui de la Jeunef-
fe, & une féte qu'on célébroit le 24 Juin. On lui im-
moloit deux moutons noirs, ornes de bandelcttes 
noires. 

Macrobe prétend avec beaucoup de vraiffemblan-
ce, que Summanus n'eíl qu'un furnom de Pluton , 
que c'efl: l'abregé de fummus manium , le chef & le 
louverain des manes, oule prince des dieux de l'en-
fer. 

Cicerón raconte que le dieu Summanus avoit une 
ílatue qui n'étoit que de terre, placee fur le faite du 
temple de Júpiter. Cette ftatue ayant été frappée de 
la foüdre, & la tete ne s'en étant trouvée nulle part, 
lesarufpices confultés répondirent que le tonnerre 
l'avoit jettee dans leTibre: elle y fut trouvée toute 
entiere, á l'endroit qu'ils avoient défigné. ( D . J . ) 

SUMMASENTA^ (Hjfc nat.) c'eft le nom que les 
Efpagnols donnent á des. vents d'eíl & de fud-eft, 
qui le font quelquefois fentir nuit & jour pendant 
une femaine entiere; ils font frais fecs, & regnenf 
pendant les moisde 'Février , de Mars & d'Avril dans 
labare de Campeche, dans im efpace d'environ 110 
lieues, ils fouíBent fur-tout dans les baífes marées: 
on dit qu'ils different égalementdes vents de terre & 
des vents de mer. 

S U M 
SüMM ASENTA , ( Géog. mod.) rivíere de 1'AmérU 

que feptentrionale. Elle a fon embouchure furia cote 
de la baie de Campeche. On la trouve á l'eft du lac 
des Marées, lorfqu'on entre á Port-Royal. Elle eft 
petite ,mais néanmoins affez grande pour donner en-
trée aux pirogues. (£>. / . ) 

SUMMUS LACUS ou SUMMO L A C O , {G¿o*. 
anc.) comme décrit l'itinéraire d'Antonin; bourgadé 
d'Italie dans le pays des Eugani, L'itinéraire d'An
tonin la place fur la route Brigantia á Milán, en pre-
nant par le lac Larius , & i l la marque entre Muras 
& Comum, á vingt milles de la premiere de ees pla
ces , & á quinze milles de la feconde. Cette bdurgade 
conferve encoré aujourd'hui fon anclen nom un peu 
corrompu , car on l'appelle Sammokco. Mais fi elle 
a été autrefois trés-confidérable, elle a perdu tout 
fon anclen luftre , par la chute d'une montagne voi-
fine, qui l'a tellement ruinée qu'á peine en voit-on 
quelques veftiges á fix milles de Chiavenne. Ce lieu 
avoit pris fon nom de fa fituation fur la rive de la par-
tie feptentrionale du lac Larius, á laquelle on don-
noit anciennement le nom de Lacus fummus^-¡x op-
pofition á la partie méridionale qu'on appelloit lacas 
inferior. { D . / , ) 

SUMMUS PENINUS ou S U M M U M PENU 
N U M , {Géog. anc.) lieu des Alpes pénines , mar
qué dans l'itinéraire d'Antonin fur la route de Mi
lán á M a y e n c e , en prenant par les Alpes pénines. 
Ce lieu fe trouve entre Augufta Prottoria & Oclodu-
rum , á vingt-cinq milles de chacune de ees places. I I 
avoit éte ainfi nommé á caufe de fa fituation fur le 
haut de la montagne, oii l'on adoroit anciennement 
le dieu Pennlus dont parle Tite-Live , liv. X X I . ch. 
xxxviij , & dont i l eft fait mention dans une ancien-
neinfeription rapportée par Gudius, / ' f lgeÍ4. n0. G. 

Lucius Lucullus 
D i o Ptnnio 

Optimo , 
Máximo t 

Domum dtdit. 

Cette montagne s'appelle á-préfent le Grand S. 
Bernard. ( D . J . ) 

SUMMUS-PYRENJEUS , (Geog. anc.) lieu que 
l'itinéraire d'Antonin place fur une des routes de la 
Gaule en Efpagne, favoir fur celle de Narbonne á 
Terragone. Ce lieu eft marqué entre ad Centuriones 
& Junária , á feize milles du premier de ees lieux, 
& á quinze milles du fecond. íl avoit pris fon nom 
de fa fituation au fommet des Pyrénées, &; aux con-
fins de la Gaule & de l'Efpagne. Ce lieu eft appellé 
aujourd'hui Port par les Fran9ois, & Puerto •g-ax les 
Efpagnols ; & i l fait encoré la féparation du Lam-
pourdan avec le Rouffillon. (Z>. / . ) 

S U M P T U M , f. m. {Gram. Jurifprud.) terme de 
chancellerie romaine, qui íignifie une copie collatior.' 
net, que les,maitres du regiftre des fuppliques déli-
vrent d'une fignature inférée dans leurs regiftres, au 
bas de laquelle ils mettent de leur main fumptum ex 
regiftro fupplicationum apojlolicarum, colUtionatum per 
me t í . . . ejufdem regijiri magifirum. Voyéz le traite d& 
Vufagt & pratique de cour de Rome , par Caftel, tomi 
L p . S V . { A ) 

SUN A , { Religión mahométane.) nom du recueil 
des traditions qui concernent la religión mahométa-
ne ; c'eft leur thalmud; mais les exemplaires de ce 
thalmud font fort différens les uns des autres , parce 
que la tradition eft toujours différente , felón les di-
vers pays. Auffi celles des Perfes mufulmans, des 
Arabes, des Africains, des habitans de la Mecque, 
font oppofées les unes aux autres. Cette oppofition 
a produit les diverfes feftes de la religión mahomé-
tane , & a introduit toutes les variations qui regnent 
dans les explications de l'alcoran. ( D , J . ) 



s u 
SüNA, { Geog. une*) villédetalle, Piine de celles 

oh les AÍsorigenes avoient en des étabiiíferfiéns, & 
qui fubíiftoient du tems de Denis d'Halicarnaffe > /, 
/ . f j . Cel ancien hiílorien ía met á 40 ftades de 
Vesboía; 11 ajoute que c'étoit une belle v i l le , remar' 
quabk principalement par un ancien temple de Mars. 
Sylburge croit que c'eft la ville Suana. de Ptolomée. 
(D.J. ) 

SUNCOPULLI5 f. m. { l í i f t . nal. Luholog.) nom 
que l'on donne dans les Indes orientales á une pierre 
que l'onfait calciner, & que i'ori donne enfuite dans 
la -fievre. 

SUND , ÜÉTROIT DU, {Giog, mod.) célebre dé-, 
treit d'Europe , dans les etats de Danemarck; i l eíl 
entre les cotes de Schonen & de Séeland; c'eft la cié 
de la mer Saltique. Elfeneur, place de Danemarck, 
défendue par la foríereffe de Cronemburg, eft fur le 
bord du Sund, & garde le paflage de ce détroií. De 
l'autre c ó t é , eft le cháteau d'Elíinbourg, dans la pro-
vince de Shonen, qui appartient a la Suede. On don
ne á ce détroit 16 lieues de longueur, & 5 dans fa 
plus grande largeur j mais vis-á-vis la fortereíTe de 
Cronenburg, i l n'a pas au-delá d'une lieue de large , 
de forte que les gros'vaiíTeaux n'y peuvent paffer 
que fous le canon de la fortereíTe ; c'eft ce qui pro-
duit une fomme coníidérable au roi de Danemarck, 
le péage qu'il leve fur les bátimens qui pafíent par le 
dé t ro i t , rapporte á ce prince environ 30 mille l iv. 
llerling par an. Ce tribuí procede d'une ancienne 
convention des villes anféatiques, avec le Dane
marck, pour l'entretien de quelques fanauxle long 
de la cote. Lorfque ees villes tomberent en déca -
dence, cette convention devint un droit. On y voit 
paffer année commune deux milles vaiffeaux , parmi 
iefquels i l y en a bien mille appartenant aux Hollan-
dois. (Z). J.) 

SUNDERBOURG, {Géog. mod.) ville de Dane
marck , dans Tile d'Alfen, fur le petit détroit nommé 
Sunderburgcr-Sundxmilles de Norodbourg, á 3 
de Lensbourg , á fix au nord de Slefvick, & á fept 
d'Hadersleben, avec un cháteau. Long. xy. 43. tau 
$4. 02. (Z>. 7.) 

S U N D E R H A U S E N ou SONDERSHAUSEÑ, 
{Géog. mod.') petite ville d'Allemaspie, dans la Thu-
ringe, fur le Wiper , avec un cháteau. Elle appar
tient avec Arnftad, á la branche des comtes de Sch-
•wartzbourg-Sondershaufen. (Z?. / . ) 

SUNDERLAND , ( Géog. mod.) bourg d'Angle-
terre, dans la province de Durham, á l'embouchure 
de la Were. Ce bourg qui eft confidérable, a droit 
de marché, & i l s'y fait entr'autres commerces , un 
riche trafic de charbon de terre. I I fe trosve envi-
ronné de la mer, & comme féparé de la terre, quand 
la marée eft haute; de-lá lui eft venu le nom de Sun-
derland, ( D , J . ) 

S U N D E W I T , (Géog.OTO¿.) petit pays du Jutland, 
qu'on met dans la principante de Lugsbourg; i l ap
partient aux ducs de Slefwick & du Holftein Sonder-
bourg. A l'orient & au feptentrion, i l eft borné par 
le détroit qui fépare l'íle d'Alfen de la terre ferme; 
au m i d i , i l a le golfe de Fleusbourg; á l'occident, i l 
a en partie le méme golfe & le territoire de Lund-
hofftharde. (Z?. / . ) 

SUNDI ou SUNDO , ( Géogr. mod.) province du 
royanme de Congo, dans l'Ethiopie occidentale, au 
midi de la riviere de Zaire. Cette province eft arro-
fée d'un grand nombre de rivieres , & a dans fes 
montagnes plufiéurs mines de fer, & de cuivre. La 
capitale qui lui donne fon nom , eft á fix lieues de la 
grande cafcade du Zaire. ( D . J . ) 

S U N D I V A , {Géogr. mod.) íle d'Afre, dans les In
des , á 6 lieues de la terre ferme de Bengale. On luí 
donne 30 lieues de tour; fon commerce confifte á 

' faire une grande quantité de f e l , dont tout le pays 
Tome X K 
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d'e Bengale fe foufnit. Les Poftitgais S^efflparerent dé 
Cette íle en i 6 o i , mais ils furent obligés de l'aban-
donner l'année fuivante au roi d'Aracan j qui en éft 
refté le maítre. { D . J . ) 

SUNDSWALD , ( Géogr. mod. ) ville de Suedé , 
tapitale de la Médelpadie , á l'embouchure á ' i iñé 
grande riviere, dans le golfe de Bothnie, avec ürt 
bon port. C'eft une ville nouvellement bátie qui pf ofc 
pere, &c dont les habitáns s'occupent en partie á k 
fabrique des armes. (¿ ) . / . ) 

SUNIADE j ( Mythol.) MinefVé avoit un teniple 
au haut du promontoire de Sunium, qui étoit á l'en-
trée de l'Attique, & qu'on appelle aujourd'hui le cap 
Colonne, parce qu'il refte encoré de ce temple dé 
Minerve dix-neuf colonnes qui font de bout; Minef-
ve fut appellée de-lá Sunidde. (Z?. / . ) 

SUNIQUES, LES , ( Géogr. anc.) Suhki , peUpleá 
de la Gennanie , en de9á du Rhein. La plíipart deá 
géographes conviennent, que ees peuples dont lé 
nom commence á n'etre connu que depuis le terilS 
d'Augufte, faifoient partie des Suéves , qui furent 
transférés au defá du Rhein, & qu'ils habitoient en» 
tre les Ubiens & les Tungres. M. Spener, notit. gem^ 
l . V I . c. v. fe joint au fentiment commun, & dit que 
les Sueves dont les Sunici faifoient partie, étoient 
ceux auxquels on avoit donné le nom de Catti. 

Aujourd'huijquelques géographes prétendent ífou-
Ver dans les noms de quelques lieux, habitéíautre^ 
fois par les Sunici , l'origine du nom de ce peuple; 
mais i l feroit encoré plus naturel de diré, que ce font 
les Sunici qui ont donné leur nom á ees lieux. Quoi 
qu'il en foi t , la demeure de ees peuples en de9á du 
Rhein eft fixée par Tacite, qui dit que Civilis, apréá 
avoir fait alliance avec les habitans de Cologne, ré* 
folut de gagner les cités voifmes, ou de réduire paí 
les armes , celles qui s'oppoferoient á fon deffein t 
que comme i l s'étoit emparé du pays des Sunici , 6¿ 
avoit partagé toute leur jeuneffe en diverfes cohor
tes; Claudius Labéon s'étoit mis á lá te te de quel
ques troupes qu'il avoit levées á la háte chez les Bé-
thafiens, Ies Tungres & les Nerviens, & avoit en-
trepris de lui réíifter, s'affurant fur l'avantage du pof-
te , ayant commencé de s'emparer du pont de la 
Meufe. 

On peut conjefturer de ce réci t , & de la connoíf* 
fance qu'on a de la demeure des autres peuples, que 
les Sunici habitoient éntre les Ubiens & les Tungresj 
que la Meufe du cóté de l'occident féparoit les Tun-» 
gres & les Ménapiens des Sunici , comme du cóté de 
l'orient; la Roer féparoit ees derniers des Ubiens & 
des Gugerni: ees mémes Gugerni 6c les MénapÜ 
bornoient au nord les Sunici. ( D . J . ) 

S U N I U M , {Géog. anc.) 1 ° . promontoire de l'Át* 
tique ; c'eft celui oü aboutiffent les cótes orientales 
& méridionales de cette contrée. Strabon, Tite-Li-
ve , Ptolomée Se divers autres auteurs anciens par-
lent de ce promontoire. StaCe dit : 

Linquitur cois Longe fpeculabile proris 
Sunion. 

Ce promontoire eft appellé par Vitruve, liv. I f \ 
ch. vij. Sunium Palladis , lans doute, á caufe du tem-» 
pie qu'on y avoit báti á l'honneur de Pallas. Par la 
méme raifon , i l eft nommé Palladis promontorium 
dans Hbmere & dans Ariftophane. 

Paufanias, liv. I . ch . j . le décrit ainfi. Dans Cette 
partie du continent de la Grece, qui regarde les Cy-
clades & la mer Egée , s'éleve á l'entrée de l'Attique, 
le promontoire Sunium, Au bas eft une rade, & au 
haut un temple dédié á Minerve Suniade. I I ajoute 
que quand on a paffé le promontoire Sunium , on 
voit un peu plus loin la montagne de Laurium , oít 
les Athéniens avoient autrefoís des mines d'argent. 

Le promontoire Sunium eü. nommé par les Grecs 
O O 0 0 i j 
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modernes, capo Coloríais ; & par lesFran^ois , le cap 
Cdonne ; parce qu'on y volt plufieurs colonnes do-
riques íur pié , qui font les reftes du temple de M i -
nerve. Oii y voit auíli des ruines d'édifices qui com-
pofoient le bourg de méme nom que le promontoire 
doní nous parlerons dansTarticle fuivant. 

Les colorines du temple de Minerve font blanches, 
felón M . de .Wheler , voyage de Grece, tom. I I . p, 
zCi . &c fe voient de fort loin en mer. Ce temple, 
ajoute-t-il, eft fitué fur la croupe d'un haut rocher 
qui s'avance dans la mer. On voit neuf colonnes 
dóriques au íud-oueft, & cinq vis-á-vis. Ureíle dsux 
pilaftres á l'extrémité méridlonale , étant partie du 
pronaos, oíi font graves plufieurs noms anciens 8c 
modernes. I I femble par les fondemens des muradles, 
que le temple étoit renfermé dans la fortereífe , au-
deíTous de laquelle on voit d'autres fondemens de 
muradles , qui font indubitablement ceux de la ville 
de Suniam. I I y a une petlte baie á main droite , oü 
étoit l'ancien port qui eft aujourd'hui abandonné , 
auíííbien que la petite íle Patroclea , que la plúpart 
appellent Guidronifa. 

%0. Sumum , bourg de l'Attique, felón Strabon , 
üv. I X . pag. jc)8. qui le met fur le promontoire de 
méme nom; c'eft apparemment le bourg Sunium , 
q u i , au rapport d'Etienne le géographe , faifoit par
tie de la tribu Léontide. I I eft bien vrai que dans le 
marbre qui contient la lifte des bourgs de l'Attique , 
Sunium eft mis fous la tribu Atalide : mais ce doit 
avoir été Teffet du changement arrivé dans les tribus 
de TAttique, au moyen de leur nombre qui fut aug
menté de dix á treize. Sunium , dit M . Spon , fut 
célebre pour fon beau temple de Minerve Sunia-
de , báti de la maniere de celui de Minerve á Athe-
nes , & d'ordre dorique. Neptune y étoit auffi adoré 
fous le titre de Suniarator, ¿C on y faifoit pendarit 
les fétes panathénées des combáis de galeres. 

Ce bourg autrefois fort peuplé , & qu'on pourroít 
nommer v i lk , eft aujourd'hui fans habitans; & l'on 
ne peut juger de fa grandeur que par fes ruines. Le 
monument le plus entier qui y refte, eft le temple de 
Minerve Suniade, avec dix-fept colonnes entieres 
d'un ouvrage tout femblable á celui du temple de 
Théfée á Athénes. On y voit fur un bas-relief de mar
bre de Paros, une femme alfife avec unpetit enfant, 
qui comme elle , leve les bras, & paroít regarder 
avec eírroi un homme nud qui fe précipite du haut 
d'un rocher. M . Fourmont dans fon voyage de Gre
ce en 1719 , prit les dimenfions de ce temple, leva 
le plan de la ville & du port. ( Z>. / . ) 

SUNNET, f. m. ( Hift. mod.) les Mahométans 
diftinguent deux efpeces de préceptes dans l'alcoran; 
ils appellent funnet, ceux dont on peut étre difpenfé 
en de certaines occafions ; de ce nombre foní la cir-
concifion , les rites eccléíiaftiques , &c. On ne peut 
cependant les omettre fans péchévéniel ; á-moins 
qu'il n'y eüt néceflité. Quant aux préceptes qui font 
¿'une néceííité indifpeníable, ils les nomment fars ; 
tel eft le précepte apipelléfatavac, c'eft-á d i r é , la 
confeffion de foi mahométane, qu'on ne peut négli-
ger fans mettre fonfalut en danger ; tel eft auííi le 
iekkiat,o\ila néceífité de donner aux pauvres la cin-
quantieme partie de fon bien. 

SUNNING , ( Géog. mod. ) village d'Angleterre, 
dans Berckshire , fur le bord de la Tamife , un peu 
au-deflbus de Reading. Ce village dans les premiers 
ílecles de l'Eglil'e, a été le fiége de huit éveques, 
avant que cet honneur fut transféré á Sherborn, & 
enllute á Salisbury. ( D . J . ) 

SUÑNIS ou SONNIS, ( Hi[i. mod.) fede des ma
hométans tures attachés á la funna ou fonna, & op-
pofés á celle des fchiais, c'eft-á-dire, des mahomé- ¡ 
lans de Perfe. 

Les Sunnis foutiennent que Mahomet eut pour 
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legitime fucceíTenr Abubekir, auquel fuccéda Omar 
puis Ofman, & enfuite Mortuz-Ali, neveu &gendre 
de Mahomet. Ils ajoutent qu'Ofman étoit fecrétaire 
du prophete & homme d'un génie profond ; que Ies 
trois autres étoient auííi fort éclairés , & d'ailleurs 
trés-grands capitaines, & qu'ils ont plus étendu la 
loi par la forcé des armes que par celle des raifons. 
C'eft pourquoi dans lafeñe des Sunnis, \\ n'eft pa¡ 
jermis de difputer de la religión, mais feulement de 
a. maintenir le cimeterre á la maim Les Schiais ou 

Schiftes traitent les Sunnis d'hérétiques, qualifica-
tion que ceux-ci ne ménagent pas davantage á l'é-
gard des Schiftes. Tavern. Voyage de Perfe. 

SUNTGAW, ou SUNDGOW ? ( Géog. mod.) en 
latin moderne Suntgowia, ou Sugitenjis pagus, pays 
d'AUemagne en Alíáce. I I eft borné au feptentrion 
par la haute Alface ; á l'orient par le Rhin, & par 
cantón de Baile; au midi par la principante de Po-
rentru, & par la Franche-Comté; & á I'occident par 
les états du duc de Lorraine. 

Ce pays eft du territoire des anciens Rauraques, 
qui faifoient partie des Séquaniens. Enfuite le Sunt-
gaw fít partie du royanme d'Auftrafie, & puis du 
royanme de Bourgogne ; d'oíi i l paffa entre lesmains 
de l'erapereur Conrard le falique. Le Suntgaw 
avoit alors pour capitale Mulhauíén , qui étoit im-
médiatement foumilé á l'empire; cependant le com-
te de Pfirt, appellé de nos jours par íes Fran^ois 
comte de Frerrette, en poffédoit une bonne partie. . 

Les Fran9ois fe rendirent maitres de ce pays dans 
le dernier fiecle, & i l fut cédé á la couronne de Fran-
ce en toute fouveraineíé par le traiíé de Munfter, 
Tan 1648. Le Suntgaw comprend aujourd'hui les 
bailliages de Frerrette, Laufer, Altkirc , Tham, & 
Véfort;fes lieux principaux font Frerrette,Béfort, 
& Huningue. ( Z>. 7. ) 

SUOLA, ( Géog. mod.) bourg de Grece , dans la 
Livadie , fur le golfe de Lépante , au midi du mont 
Parnaffe, & á fix lieues des ruines de Delphes. C'eft 
í'ancienne Antieyra , fuivant les interpretes dePto-
lomée. ( Z>. / . ) 

SUOVÉTAURILIES , f. £ pí. ( Antiq. rom.) fuo-
vetaurilia, oíi l'on immoloit un verrat, un bélier, & 
untaureau, comme le prouve le mot méme fu-ove-
taurilia, qui eft compoíé de fu s , ovií, taurus ; le mot 
ove eft pris ici pour un bélier; car, c'eft le mále de 
I'efpece qui n'étoit point coupé , qu'on oífroit dans 
cette cérémonie ; d'oü vient qu'on l'appelloit autre-
ment folitorilia, c'eft-á-dire , felón Sextus Pompeius, 
folida , mot qui fignifie que les animaux étoient en-
tiers, & qu'ils n'avoient perdu aucune partie de leur 
corps. 

Les facrifices du bélier , du verrat, & dutaureaü," 
étoient les plus grands, & les plus confidérables que 
l'on faifoit á Mars. Ce facrifice fe faifoit pour la u -
ftration du peuple , aprés le dénombrement du cen-
feur, pour l'expiation des rhamps, des fonds deterre, 
des armées, des villes, & de plufieurs autres chofes, 
pour les fanftiiier, ou les expier, ou Ies purifier, & 
attirer la proteñion des dieux par cet afte de reli
gión. . 

Les fuovetaur'dia fe diftinguoient en grands & en 
pe'tits : dans les petits , l'on immoloit de jeunes 
animaux , un jeune verrat, un agneau , un yeau 
dans les grands, on facrifioit des animaux parfaits qui 
avoient toute leur taille, comme le verrat, le bélier , 
le taureáu. Avant le facrifice j on faifoit faire á ees 
animaux troisfois le t o u r d e í a chofe qu'il s'agiftbit 
de purifier. Que la viélime qui doit étre offerte, foit 
promenée trois fois autour des champs, dit Virgile. 
Le verrat étoit toujours immolé le premier, comme 
l'animal qui nuit le plus aux f?mences & aux moif-
fons; & fucceííivement le bélier & le taureau. | 

Les fuovétauriUes étoient chez les Romakis un fa-
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orífice á Mars; mais ckez les Grecs ce facrífice s'of-
froit a d'autres dieux : dans Homere á Neptune, & 
dans Paufanias á Efculape. ( Z?. / . ) 

SUPANNE , ( Marine. ) quelques marins enten-
dent par ce mor, étre en panne. f̂ oyê  PANNE. 

SUPARA , ( Geogr. anc. ) ville de l'Inde, en-de9a 
du Gange , íur le golfe Barigazene, felón Ptolomee, 
/. f l l . c . J . quila donne auxAriaces. (Z>. / . ) 

SUPER, V. n. ( Marine.) on dit qu'une voie d'eau 
zfupé, lorfqu'il y efl: entré quelque chofe qui en a 
bouché l'ouverture. . 

S U P E R M q U A N I , ( Géog. anc. ) peuples d'Ita^ 
l ie , places dans la quatrieme région par Pline, L I I I . 
c. xij, qui les met dans le pays des Peligni, La ville 
elt nommée Superequum par Frontín, p. i j o . & co
lonia jupermquana par Balbus. Holílen dit que c'eft 
aujourd'hui Caflel-Vecchio fubequo, prés de la riviere 
dePefcara. { D . J . ) 

SUPERATION,l". f. ( J f iron . ) difFérencedumou-
vement d'une planete comparée á une autre ou á 
elle-meme en deux poiots ditferens de fon orbite. 

SUPERBE , adj. ( Gram. ) s'il fe dit d'un homme, 
II eft fynonyme á vain , fier, orgueilíeux; un vain-
queurfuperbe: d'une chofe, i l en marque l'éclat, la 
grandeur, la magnificence ; un ornement fuperbe , 
un fuperbe édifice , une entrée Juperbe , un vétement 
fuperbe. 

SUPEREE , f. f . [Hift. nat. Bot. ) methonica, genre 
de plante dont la fleur eft en l is , compofée de lix 
feuiíles rangées autour du méme centre. Le piftil 
devient unfruit ovale , divifé dans fa longueur en 
trois loges qui renferment des femences aífez ron
des. I I íaut ajouter aux carañeres de ce genre , la ra-
cine charnue taillée en éguiere, Se les feuiíles ter-
minées par une main. Tournefort, mém. de Vacad. 
Toy, des Sci. an. i y o € . Voye^ PLANTE. 

SuPERBE, en Anatomie , nom de l'un des quatre 
mufeies droits de l'oeil, appellé auífile releveur. f̂ oyê  
(EIL 6- DROIT. 

SUPEPXESSIONS , f. f. pl. ( Jurifpmd. ) arréts 
du confeil d'état qui déchargent les comptables. 

SUPERFÉTATION, f. f. ( Phyfiologie.) en grec 
tV;%n)(7/í, comme qui diroit furconcepúon ^ lorlque 
la mere concevroit en divers tems divers foetus d'in-
égale groffeur, & qui naítroient les uns aprés les au-
tres. 

Quoique les fecrets des myfteres de la génération 
foient couverts d'un voile impenetrable , cependant 
l'expérience & la théorie fe réuniffent á faire regar-
der la fuperfétation comme impollible, ou du - moins 
fi difRcile á imaginer, que des meilleurs phyficiens 
en nient généralement l'exiílence. I I paroit, ainfi 
que l'a ditHippocrate, qu'aprés la conception le cou 
de la matrice le refferre, & que fon orifice fe ferme 
de maniere á ne pouvoir plus iaiíTer rien entrer. En-
fulte la femence ne peuí plus aller de la matrice aux 
ovaires par les trompes, dont l'embouchure dans le 
fond de la matrice eft alors fermée par le placenta du 
foetus naiffant; o u , íi l'on veut, un ceuf fécondé ne 
peut plus entrer dans la matrice par une trompe ainíi 
bouchée; car dans ees premiers tems la matrice étant 
encoré fort petite & fort étroite, le fond en eft aife 
ment oceupé par le placenta, toujours d'autant plus 
grand a proportion que le foetus eft plus petit: enfin 
le foetus accru, abaiffe par fon poids le fond de la 
matrice, qui ne répond plus á l'orifice interne, & 
par conféquent la femence entreroit vainement dans 
la matrice , elle ne peut plus prendre la route des 
trompes-qui fe font trop abaiílees avec le fónd au-
quel elí es font attachées. Mém. de Vacad, ann. ¡yoó 
i D . J . ) 

S U P E R F I C I E , f . f, en Géométrie, eft la méme 
chofe que furface: ainfi Ton dit lafuperfcie d'un cer 
ele, d'un triangle, pour diré fa furface ou fon aire 
y q y e i ÁlílE & SURFACE. {£) , 
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SUPERFICIE, (Jurifpnd.) on cntend dans cette 

matiere par fup.erficie, ce qui fe .conftruit, édifie, ou 
plante fur le fo l , comme une maifon ou un moulin^ 
des arbres. La máxime en Droit eft qne, fuperficies 
folo ceí£/,c'eft-á-dire que celui qui a le fol a le deíTus, 
&que le bátiment conftruit fur un fond appartient 
au propriétaire du fond, fauf á teñir compte á celui 
qui a báti de ce dont le fond a été amédioré par la 
conftrudtíon du bátiment Fcye^ aux InfiitMes , l. I I . 
tic. i . § . 3 0 . &fuiv, ( ^ í ) 

SUPERFICIE , {Hydraul . ) on ne dit point furface en 
parlant de l'étendue d'eau d'un baffin, mais fttperficiey 
ainíi les eaux de fuperficie font celles qui roulent & 
qui fe perdent á mefure qu'elles viennent dans un 
baffin, ce qu'on appelle encoré, décharge de fuperficie, 
{ K ) 

SUPERFICIEL, adj. ( Gram. ) 11 fe dit des chofes 
& des perfonnes. Un homme fuperficiel eft celui qut 
n'a effleuré des connoiífances que la fuperficie , qui 
n'a rien appris á fond. Un ouvrage fuperficiel eft celui 
qui a le défaut de l'homme fuperficiel. Plus i l y a 
d'hommes fuperfiáels dans une contrée, plus, tout 
étant égal d'ailíeurs, i l y aura d'hommes profonds, 
car i l n'y a qu'un feul moyen de fe diftinguer des au-v 
tres, c'eft de favoir mieux qu'eux. 

SUPERFIN, f. m. termede Manufacíure^cemotfeáit 
pour exprimerfuperlativemení lafineffe d'une étoffe. 
Ainíi un drap ,un camelot, &c.fuperfin, eft celui qui 
eft le plus fin de tous ceux que l'on puiffe fabriquer , 
ou qui a été manufafturé avec de la laine, de la foie, 
ou autre matiere extrémement fine. ( Z?. J . ) 

SUPERFIN, terme de Tireur d'or , c'eft du fil d'or 
ou d'argent trait, tant fin que faux, qui aprés avoir 
paífé par une infinité de percuis ou trous de filiere , 
toujours en dimiruiant de groffeur, eft enfin parvenú 
á n'étre pas plus gros qu'un cheveu ; foit que ce fü 
ait été battu, écaché ou mis en lame, ou qu'on l'ait 
enfuite filé fur la foie ou fur le fil de chanvre ou de 
l i n , on ne laiífe pas toujours de luí donner le nom 
de fuperfin, enforte que Ton dit indifféremment de 
Por & de l'argent trait fuperfin, de Por ou de Pargent 
battu, écaché, ou en lame fuperfin , du fil d'or ou 
d'argent fuperfin. Savary. (Jfy. J . y 

SUPERFLU, adj. & fubft. ( G r a m . ) ce qui eft de 
trop : un mot fuperfiu, une-démarche fuperjlue. 

Le fuperfiu, c'eíí-á-dire tout ce qu'on poffede au-
delá des befoins de fon état: on a dit que c'étoit le 
patrimoine des pauvres. 

En mufique, un intervalle eft fuperfiu, lorfqu'étant 
rapporté á la gamme d'w/ en majeur, ou á la gammé 
de re en mineur, cet intervalle eft plus grand qu'il 
ne Peft dans ees deux gammes. 

JDe fuperfiu, en morale , on a fait fuperfiuité. C'eft 
par la fuperfiuité en tout genre, que les grands fe p i -
quent de mériter leur opulence:'quelque riche qu'un 
homme puiffe é t re , on luí pardonnera le dégoüt de 
la fuperfiuité ^ s'il fait accorder á la bienfaifance tout 
ce qu'il fupprimera de fon fafte. 

SUPERHUMÉRAL, {Hift. facrée.) ce mot fignifie 
ce qui fe met fur les épaules; c'eft le terme latin de 
la vulgate pour défigner l 'éphod, ornement facerdo-
tal chez les Juifs. Voye^ ÉPHOD. ( Z ) . / . ) 

SUPÉRIEUR, f. m. (Gram. & Jurifpmd.) eft celui 
qui eft élevé au-deffus des autres, comme le fupé-
rzewr d'une communauté. Foye^ CoNGREGATiON,. 
COMMÜNAUTÉ, COUVENT, MONASTERE,ORDRE. 
Les cours fupérieures font les mémes qu'on appelle 
coursfouveraines. Voye^QovK , CONSEIL. Juge fupé-
rieur , eft celui devant lequel fe releve l'appel du 
juge inférieur. /̂ oye^ APPEL, JUGE, JURISDICTION, 
RESSORT. ( A ) 

SUPÉRIEURS , caracíeres, terme d^Imprimeur, on ap
pelle carañeres fupérieurs, de petites lettres qui fe 
mettent au-deflus de la ligne courante, ce qui fert 
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si'ordinaíre axix ábréviatlons, comme lorfqu'on mar
que primo avec un jp , un point, Scun petit0 au-deffus. 
( /> . / . ) , 

SUP¿R1EUR, lac, (Géogr. mod?) nom qu'on donne 
4l un lac de rAmérique feptentrionale , dans le Ca-
«ada, Ceft un prodigieux lac qui re^olt le fleuve 
Saint - Laurent, & qui paffe pour avoir trois cens 
iieues de tour , ílir cinquante de longueur. (2?. / . ) 

SUPÉRIORITÉ,f . f, (GraOT.) avoir lafupérioriié, 
c'eft exceller fur quelqu'un en quelque chofe. I I a 
la Jupérteriíé fur moi prefque en tout, mais je fuis fi 
jaloux de í'a gloire, que jamáis mon amour - propre 
-n'eíl: mortifié. 

S U P E Pv L A T I F , VE. adjeñif, qui affez fou-
yent eíl pris íubftaníivement, terme de. Grammaire. 
Ce mota pour racines laprépofitionyw/jer(au-deíTus 
=de ) , & le.fupin laium (porter ) ; de forte quefuper-
•latíf fignifie littéralement, qiáftrt a porter au-dejjus de, 
Cette étymologie du mot indique bien nettement ce 
•que penloient de la chofe lespremiers nomenelateurs; 
•le fitperlatif étoix., felón eux, un degré réel de com-
paraifon , & ce degré marquoit la plus grande fupe-
r ior i té : avoient-ils raifon ? 

Le fuper lac i fhún , comme fanclijjimus^ maximus^ 
faciUimus,pulcherrimus,yt\\l bien étre employédans 
«ne phrafecomparative , mais i l n'exprime pas plus 
la comparailbn que la forme pofitive ne l'exprime 
dle-méme. Sanñius en a donné jufqu'á quatorze 
preuves dans fa Minerve I I . x j . fans rechercher á 
quoi Ton peut sen teñir fur la jufte valeur de toutes 
•ees preuves , je me contenterai d en indiquer deux 
ic i . 

La premiere, c'eíl que Ton trouve des exemples 
oü i'adjeáif eílau poñtif, quoique la phrafe énonce 
tine comparaifon, comme quand Tite-Live dit ( l ib. 
X X X V ) , inter cesteras pugna fuit injignis , & Vir-
gile ( J E n . I V . ) ^fequimur te ,fanciedeorum , quifquis 
es, de la méme maniere que Pline ( üb. X I I I . ) dit , 
inter omnes potendjjimus odor , & ( lib. I X . ) velodjji-
mus omnium animalium . . . ejl delphinus, en em-
ployant le fuperlatif m lieu du pofitif. En effet, puif-
qu'i l faut convenirque la comparaifon doit étre mar-
quée par quelque prépoíition , dans les phrafes oü 
radjeítifeft au poíitif, & nullement par l'adjeñif 
méme, pourquoine donneroit-on pas la mémefonc-
tion aux mémes prépofitions, dans des phrafes tou
tes femblables oü l'adjeélif eíí au fupertatif? La pré-
pofition inter marque également la comparaifon , 
quand on dit, inter cceteras pugna injignis , &; inter 
•omnes potentiffimus odor : pareillementyimíe deorum 
veut diré fans doute Jdnñe ( i n numero on fuprd ccete-
rarti turham ) deorum ; & velocijjimus omnium anima
lium íigmíie. de méme velocijjimus ( in numero ouJu-
pra cateram turbam ) omnium animalium, 

Perizonius croit ( Minerv. I I . x j , not. 2 . ) , que 
cet argument ne prouve rien dutout , par la raifon 
que les poíitifs fe conftruifent aufli de la méme ma
niere que les comparatifs avec la prépofition pro., 
qui exprime direñement la comparaifon; c'eít ainli, 
dit i l , que nous lifons dans Cicéron, tu beatus proe 
nobis ; or de cette reffemblance de conftruftion, 
Sanflius ne conclura pas que l'adjeñif comparatif 
n'exprime pas une comparaifon , & par conféquent 
i l n'ell pas mieux fondé á le conclure á l'égard du 

fuperlauf. 
Je ne fais ce que Sanñius auroit répondu á cette 

objeíl ion; mais pour m o i , je prétends que l'onpeut 
également diré du comparatif ík Awjuperlatif, qu'ils 
n'exprimentpar eux-mémes aucune comparaifon, & 
cela pour les raifons pareilles qui viennent d'étre allé-
guées. S'il eíl auffi impoffible avec l'un qu'aveci'au-
tre d'analyfer uue phrafe comparative, lans y intro-
duire une prépofition qui énonce la comparaifon; 
jü eft égalempnt néceflaire d'en conclure que ni l'un 
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n i Pautre n'exprime cette comparaifon. Orón trou: 
.ve. plufieurs phrafes efFeñivement comparatives" 
oü la comparaifon eíl explicitement énoncéé 
par une prépofition, fous quelque forme que oa-
roiffe l'adjeftif: 10. fous la formepofitive: ó fi¡¿v „ ~ 
ante aliaspriamela virgo J ( Virg. ) Pr<eJeformon^_ 
vidioja dea ejl. ( Propert. ) Parvam albam pra edqax 
condereturfore ( L i v . ) z0. fous la forme comparative: 
Pigmalion Jcclere ante alios immanior omnes ( Virg ^ 
Prceur cateras alüorem. . , aucemJlatuijuffit ( Sue^ ) -
Pra eceteris, feris mitior cerva ( Apul. ) : 30. fous lá 
forme fuperlative : Ante alios pulcherñmus omnes Tur-
/ztfj ( Virg.) ; Famojijfima Juper cceterasccBna^Swet.') • 
Inter omnes maximus ( Ovid. ) ; E x ómnibus dociifR. 
W2aj( Val. Maximus. ) . II eíl done en effet raifonna-
ble de conclure que ni le pofitif, ni le comparatif ni 
le Juperlatif n'expriment par eux-mémes la compa
raifon , & que, comme le dit Sanélius, ( / / . x j . ) V/t 
comparaúonis non ejl in nomine , fed in prtepojitione 

Mais Perizonius fe declare contre cette conclufion 
de la maniere la plus forte : ferré vix pojjum quod auc-
tor cenfety vim comparaúonis ejfc in prxpojitionibus 
nonin nominibus. ( not. /2 in Minerv. I f , v j . } A quol 
ferviroit done, ajoute-t-il, la formation du compa
ratif, &c que fignifieroit doclior, s'il ne marque pas 
direñement & par lui-méme la comparaifon } Voici 
ce que je réponds. Dans toute comparaifon i l faut 
diílinguer l'aíle de l'efprit qui compare, & le rap-
port que cette comparaifon lui fait appercevoir entre 
les étres compares: i l y a en effet la méme différence 
entre la comparaifon &; le rapport, qu'entre le télef-
cope & les taches qu'ilme montre fur le difque du 
foleil ou de la lune ; la comparaifon que je fais de 
deux étres eíl á m o i , c'eíl un a£le propre de mon ef-
pr i t ; le rapport que je découvre entre ees étres par 
la comparaifon que j'en fais , eíl dans ees étres mé
mes ; i l y étoit avant ma comparaifon & indépendam-
ment de cette comparaifon , qui fert á l 'y décou-
vrir & non á l'y établir; comme le télefeope montre 
les taches de la lune , fans les y mettre ; cela pofé, je 
dis que la prépofition pra , qui femble plus particu-
lierement attachée á ladjeñif comparatif, exprime 
en effet l'afte de l'efprit qui compare, en un mot, la 
comparaifon; au lieu que l'adjeftif que Ton nomme 
comparatif, exprime le rapport de fupériorité de 
l'un des termes comparés fur l'autre , & non la com
paraifon méme , qui en eíl fort différente. 

J'avoue néanmoins que tout rapport énonce, & 
conféquemment connu, fuppofe néceíTairementune 
comparaifon déjá faite des deux termes. C'eíl pour 
cela IO. que l'on a puappelieríOOT/wttnyHes adjeftifs 
docíior, pulchrior, major , pejor, wzi/zor, 6cc. parce 
que s'ils n'expriment pas par eux-mémes la compa
raifon , ils la fuppofent néceffairement. C'eíl pour 
cela XO. que l'ufage de la langue latine a pu autorifer 
l'ellipfe de la prépoíition vraiment comparative^ríe, 
fuffifamment indiquée par le rapport énoncé dans 
l'adjeílif comparatif. Mais ce que Ténergie fupprime 
dans la phrafe ufuelle, la raifon exige qu'on le réta-
bliffe dans la conílruíllon analytique qui doit tout 
exprimer. Ainíi ocior ventis ( Hor. ) íigniííe analyti-
quement ociorpm ventis ( plus vite en comparaifon 
des vents) ce que nous rendons par cette phrafe , 
plus vice que les vents. De méme fi vicinus mus mclio-
rem equum habetqudm tuus ejl ( Cic.) , doit s'analyfer 
ainíi,y? vicinus tuus habet equum meliortmpra edra-
tione Jecundiim quam ratíoncm tuus equus ejl bonus. Ego 
callidiorem hominem quam Parmenonem vidi neminem 
( Ter . ) , c'eíl-á-dire, ego vidi neminem hominem calli
diorem pra ed ratione Jecundiim quam rationem vidi 
Parmenonem callidum. Similior Jum patri quam matri 
( Minerv, I I . x . ) , c'eíl-á-dire, Jum Jimilior patri pra 
ed ratione Jecundiim quam rationem Jum ¡imilis matri. 
Majar Jum quam cui pojjit fortuna nocere ( Ovid. 
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^ g ^ . d i r e , major fum pra ed ratiom fecuhdum quam 
rationem Me homo, cui Itomini res eji ha ut fortuna 
pojjií nocere, eji magnus. Major, quam pro re, lott'uia 
t LÍVi ) , c'eít-á-dire, latitia major, prez ed ratione fe-
cundíim quam rationem leetitia debuit ejfe magna pro re, 
Cette néceííué de fuppléer eft toujours la méme , 
iufques dans les phrafes oü le comparatif femble étre 
employé d'une maniere abfolue, comme dans ce 
yers de Virgile ( & n . I . ) : trijiíor, & lachrimis oculos 
fuffufa nitentes, c'eft-á-dire, prce habitufolito. 

Ceují qui ne fe font jamáis mis en peine d'appro-
fondirles raifons grammaticales du langage,les Gram-
mairiens puremeñt ímitatores, ne manqueront pas de 
s'élever contre ees íupplémens, qui leur paroitront 
des locutions iníbutenables &c non autorifées par Tu? 
fage. Quoique j'aie déjá répondu ailleurs aux feru-
pules de cette fauffe & pitoyable délicateffe, je tranf-
crirai ici une réponfe de Pcrizonius, qui concerne 
direñement l'eípece de fupplément dont i l s'agit ici . 
{ M i n e r v . I l L xív . not. y. ) horridiora ea funt J'cepe f̂a-
teor,fed & ideircó ffeu elegamiíe majoris gratid, om jfa 
funt. Narr. J i uteremur integris femper & plenis locutio-
nibus , quam-maximh incomta 6* prorfus abfona foret 
latina orado. Et un peu plus bas : vides quam aliena ab 
aurium voluptate & orationis concinnitate Jint kac fup-
plementa ; j'ed & ideireb etiam prezeifa funt , ut dixi , 
retenta tantum illa voculd , in qud vis tranfiáonis in 
comparando confijlit, fed qux vis non nijiper illa fup-
plementa explican ,planc &ut oportet, potejl. 

Je reviensau comparatif, puifque j 'ai cette occa-
fiond'en approfondir la nature, éc que cela n'a point 
ete fait en fon lieu par M'i Dumarfais. Sil'adjeítifou 
i'adverbe comparatif, par la raifon qu'il énonce un 
rapport, fuppofe néceífairement une comparaifon 
des deux termes; on peut diré réciproquement que 
la prépofition prce , qui eít comparative en íoi j fup
pofe pareillement que l'adjeftif ou I'adverbe énonce 
un rapport découvert par la comparaifon; ce rap
port eít en latin celui de fupériorité , comme le feul 
auquei rufage ait deííiné une terminaifon propre, & 
le feul peut-étre auquel i l ait été fait attention dans 
totites les langues. De-lá viennent IO. ees locutions 
fréquentes, oü la comparaifon eíl trés-fenfible , quoi
que radjeüif ou I'adverbe foit au pofitif, comme 
nous avons vu plus haut; prce nobisbeatus ¡prcefefor-
mojis > parvam prce ed quee conderetur. De-lá vient 2o. 
que les Hébreux ne connoiffent que la forme pofitive 
des adjeftifs & des adverbes, & qu'ils n'expriment 
leurs coir.paraifons que comme on le voit dans ees 
exemples latins, ou par la prépofition men ou me qui 
en eílTabrége, & qui a la fignification extrañive de 
ex ou celle de prce , ou bien par la prépofition a/qui 
veut áire fuper ; c'eíl ainli qu'il faut entendre le fens 
de ce palfage (pf. exvij. á". ÍJ. ) ,• bonum ejl confiderein 
domino quam confidere in homine ; bonum ejl fperare in 
domino quamfperare inprincipibus ; le quam latin etant 
ramené á fa valeur ana lyúque , prce ed ratione fecun-
diem quam rationem bonum ejl, rend la valeur de la 
prépoíition hébraíque, & prouve qu'avec bonum i l 
faut foufentendre magis que les Hébreux n'expriment 
point; c'eíl encoré par un hébraifme femblable qu'il 
eít dit(/»/. exij. 4. ) excelfus fuper omnesgentes domi-
nus , pour excelfiorprx ómnibus gentibus. De-la vient 
30.queron trouve le fuperlatif méme employé dans 
des phrafes comparatives , dont la comparaifon eíl 
énoncée par une prépoíition , ou déíignée parle ré-
gime néceffaire de la prépoíition, íi elle eíl foufen-
tendue ; ame alios pulckerrimus, famofiflima fuper ca
leras , inter omaes maximus, ex ómnibus docííffimus, 
la prépoíition eíl exprimée; quod mínimum quidtm 
ejtomnibusfeminibus {Matth. x i i j . ^ í . ' ) , la prépoíition 
prce eíl indiquée ic i par l'ablatif qui en eft le régime 
nécefíaire. 

Réfumons ce premier argumeht. On trouve das 
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phrafes comparatives oü l'adjeftif e í lau pofitif; la 
comparaifon n'y eíl done pas exprimée parl 'adjeáif, 
c'eíl uniquement par la prépoíition: on trouve d'au-
tres phrafes oü la méme prépoíition comparative eíl 
exprimée , ou clairemení déíignée par fon régime 
néceíTaire , quoique l'adjedif íoit au comparatif ou 
aufuperlaáf ; done dans ees cas la m é m e , l'adjeíH^ 
n'a aucune fignification comparative : j 'ai déterminé 
plus haut en quoi coníiíle précifément la fignification 
du degré comparatif; pour celle du fuperlaáf, nous 
l'examinerons en particulier, quand j'aurai ajóuté á 
ce que je viens de diré , la feconde preuve qüe j 'ai 
promife d'aprés Sanftuis , & qui tombe dire£tement 
íür ce degré. 

C'eíl que Ton rencontre quantité de phrafes oü ce 
degré eíl employé de maniere qu'il n'eft pas poflible 
d'y attacherla moindre idée de comparaifon , ce qui 
feroit apparemment impoííible, s'il étoit náturelle-
ment deftiné au fens comparatif. Quand Cicerón par 
exemple écrit á fa femme Térence : ego fum miferíor 
quam tu quee es mij'errima ; la propoíition eíl fans con-
tredit comparative , & l'adjeftif miferíor, qui quali* 
fie par ün rapport de fupériorité, fuppofe neceilaii 
rement cette comparaifon, mais fans l'exprimer; rieii 
ne l'exprime dans cette phrafe , elle n'y eíl qu'indi-
quée , & pour la rendre fenfible i l faut en venir á l ' a -
nalyfe , ego fum miferíor ( p m e¿ ratione fecundíim ) 
quam {rationeni) tu , quee esmíferrima, {esmifera} : 
or i l eít évident que miferrima n'eíl pas plus compara
t i f , ou fi l'on veut , pas plus relatif dans quee es mi
ferrima , que mífera ne l'eíl lui méme dans m es mife-
r a : aulieudutour complexe que Cicerón a donné 
á cette propofition , i l auroit pu la décompofer de 
cette maniere, oüi lne reíle pas la moindre trace d'un 
fens relatif : equidem tu es miferrima; fed ego fum mife
ríor quam tu ; vous étes malheureufe, j'enconviens, 
& trés-malheureufe; cependant je le fuis encoré plus 
que vous. 

Cette eícplicatión lá méme nous met fur les voies 
du véritable fens de la forme qu'ona nommée fuper-
lative ; c'eíl une fimple extenfion du fens primitif & 
fondamental enoncé par la forme pofitive , mais fans 
aucune comparaifon prochaine ou éloignée ,\ d i reñe 
ou indlrefte; c'eíl une expreííion plus énergique de 
la méme idée ; ou fi quelque chofe eftajoute á l'idée 
primitive, c'eíl une addition réellement indéíermi-
n é e , parce qu'elle fe faitfans comparaifon: jedirois 
done volontiers que l'adjeclif, ou I'adverbe , eílpris 
alors dans un fens ampliatif, plütót que dans un fens 
fuperlatif, parce que cette derniere dénomination , 
fuppofant, comme on l'a vu plus haut, une com
paraifon de termes qui n'a point lieu i c i , ne peut 
qu'occafionner bien des erreurs , & des difeuffions 
fouvent aulfi nuifibles aux progrés de la raifon, que 
l'erreur méme. 

Que ce foit en eíFet ce fens ampliatif qui caradé-
rife la forme particuliere dont i l eíl ici queílion, c'eíl 
une vérité atteílée par bien des preuves de fait. 

IO. La langue hébraique & fes dialeéles n'ont 
point admis cette forme ; mais elle y eft remplacé^, 
par un idiotifme qui préfente uniquement á l'efprit 
cette addition ampliative & abfolue; c'eíl la répé-
tition de l'adjedif méme ou de I'adverbe. Cette forte 
d'hébra'ifme fe rencontre fréquemment dans la ver-
fion vulgate de l'Ecriture , & i l eft utile d'en étre 
prévenu pour en faifir le fens, malum eji, malum ejl, 
dicit omnis emptor , ( Prov. xx . / y . ) c'eft-á-dire , pej-
fimum ejl. Voyez AMEN , & IDIOTISME. La répé-
titiori méme du verbe eft encoré un tour énergique, 
que l'analyfe ne peut rendre que par ce qu'on nom
ine juperlatif: par exemple , fiat I fignifie analyti-
quement cupio hoc ut res fiat; mais fiat, fiat ! c'eíl cif 
pío vehemendjjiml, &c, 

ap. L'ídeé de cette repétition pour défigner le fens 
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ampliatlf, & celle fur-tout de la triple repétltion , 
íi'étoit pas inconnue anx Latins : le tergeminis collere 
honoribus d'Horace, / . od. i ; fon robur & as triplzx , 
•/. od. 3 ; le tervenificus de Plaute , pour fignifier un 
grani cmpoifonneur ; fon trifür , vo eur confomme ; 
fon triparens , fort mefquin ; le mot de Virgile , L 
-ten. 9 8 . 0 nrque quaterque beati, répeté parTibulle , 
o fdictm illum terque quaterque dicm , & rendu encoré 
par Horace fous une autre forme , felices ur & am-
plius ; tout cela , &mi l l e autres exemples , demon
tre aíTez que l'ufage de cette langue attachoit un fens 
véritablement ampliatif, fur-tout á la triple repéti-
tion du mot. 

30. Voílius , de anal. iT . i o , nous fournitdela 
méme vérité , une preuve d'une autre efpece, quoi-
qu'il en tire une conféquence aflez différente ; voici 
fes propres termes: non parüm hancfentenüam juvat j 
( i l parle de fon opinión particuliere , & je l'appli-
que á la mienne avec plus de jufteíTe, fije neme 
trompe); qubdfuperlativi, inantiquisinferiptionibus, 
pojitivi geminatione exprimí foleant : ita BB in lis notat 
bene benh , hoc eíl optime : ítem BB, bonis bonis J hoc 
eft optimis ; & FF. PP. FF. fonijfimi , piijfimi, feli-
ciffzmi: item L L . UbentíJJimi ; M M . meritijjimb, etiam 
malus malus , hoc eíl peffimus. Voílius cite Gruter 
pour garant de ce qu'il avance,, & j ' y renvoie avec 
Itui 

40. Cet ufage de répéter le mot pour en amplifier 
le fens, n'étoit pas ignoré des Grecs , non qu'ils le 
répétaflent en eifet, mais ils en indiquoient la répe-
tition : rfig jtaínapiS havcioi >iai TilpctKi; ; ( Odyffl ó . ) 
ler beati D a n a í & quater , c'eíl-á-dire , beatíjjimi D a 
ndi : on peut obferver que le furnom de Mercure 
Trifmégiíte , Tue^yicrrcs, a par emphafe une double 
ampliation j puifqu'il fignifie littéralement ter ma-
ximus. 
' 50. Les Italiens ont un fuperlatif aftez femblable á 
Celui des Latins, de qui ils paroiffent l'avoir em-
prunté ; mais i l n'a dans leur langue que le fens am
pliatif que nous rendons par tris: fapiente , fage; fa-
píentiffimo pour le mafeulin , & fapientijfimd pour le 
féminin , trés-fage. Jamáis i l n'a le fens comparaíif 
que nous exprimons par plus precede d'un article. 
« Le plus , dit Vénéroni {part. I . ch. i j . ) s'exprime 
» par ti piu ; exemples : le plus beau , i l piü bello ; 
» e plus grand , i l piu grande ; la plus belle, la piü 
» bella ; les plus beaxix , i piu belli; les plus beiies, 
» le piu bdle ». Et de méme , le plus fage, i lpi i i fa
piente ; la plus fage , la piü fapiente ; les plus fages , 
i piü fapienti, m. ou le piü fapienti, f. I I me femble 
que cette diftinftion prouve afiez clairement que le 

Juperlaiiflaún n'avoit, de méme, que le fens amplia
t i f , & nullement le comparaíif. 

I I eft v r a i , car i i faut tout avouer , que les Alle-
mands ont un ¡uperlaüf qui n'a au-contraire que le 
fens comparatif, & nullement le fens ampliatif; ils 
difent au poíitif, weií's , fage'; & au fuperlatif ils di-
fent weiffefi, le plus fage; s'ils veulent donner á l'ad-
je t l i f le feriS.anipiiatif, ils empioient l'adverbe felir , 
qui répond á notre trhow fort, & ils difent fehr weifs, 
trés-fagé, fort fage. 

Cétte différence des Italiens & des Allemands ne 
prouve rien-áutre chofe que la liberté de l'ufage dans 
les différens idiomes ;' mais l'une des deux manieres 
ne prouve pas moins que í'autre la différence réelle 
du fens ampliatif, & du fens /«/w/^íi/proprement 
dit' , & par- confequent l'abfurdité qu'il y auroit á 
írétendre que le méme mot pütfervir á exprimer 
'un Se I'autre , comme nos rudimentaires le beníent 

& le difent du fuperlatif h ú n . D'ailleurs la plus gran
de liaiíbn de l'italien;avec le latin, elt une raiíbn de 
plus pour Croire que la maniere italienne eíl plus 
•conforme qué. rallemande a eelle des Latins. 

6°. Notre propre ufage ne nous démontre-t-il pas 
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la méme vérité l Les premiers grammalrlens fran 
90ÍS voyant le fuperlatif Y^ún dans des phrafes com" 
paratives , & dans des phrafes abíblues, & fe trou" 
yant forcés de le íraduire dans les unespar/7//« pr¿I 
cédé d'un article, & dans les autres par Í«ÍOU'/O/-/~ 
&c. n'ont pas manqué d'établir dans notre lansue 
áexxx fuperlatifs , parce que la grammaire latine, dont 
ils ne croyoient pas qu'il fallüt s'écarter le moins du 
monde , leur montroit également le fuperlatif 
les deux formes : c'eft á la vérité reconnoitre bien 
pofitivement la différence & la diílinftion des deux 
fens; mais ou les aconduits l'homonymie de leur dé-
nomination ? á diitinguer un fuperlatif r e h u í , & un 
fuperjatf zhíolu. : le relatif eft celui qui fuppofe en 
effet une comparaifon, & qui exprime un de^ré de 
fupériorité univerfelle; c'eft celui que les Allemands 
expriment par la terminaifon e/?, & nous par plus pre-
cédé d'un article, comme weiffefi, le plus fage : l'ab-
folu eft celui qui ne fuppofe aucune comparaifon & 
qui exprime fimplement une augmentation indefinie 
dans la qualité qui individualií'e le mot ; c'eft celui 
que les Hébreux indiquent par la double ou triple ré-
pétition du mot , que les Italiens marquentpar later-
minaifon ijjimo pour le mafeulin , & ifjima pour le 
féminin , & que nous rendons communément par la 
particule tres, comme fapientifjimo , mafc. fapienif. 
fima , fem. trés-fage. Rien de plus choquant á mon 
gré , que cette diftinñion : l'origine du mot fuperla-
«/indique nécelfairement un rapport de fupériorité ; 
& par conféquent un fuperlatif dafolu eft une forme 
qui énonce fans rapport, un rapport de fupériorité: 
c'eft une antilogie infoutenable, mais cela doit fe 
trouver fouvent dans la bouche de ceux qui répetent 
en aveugles , ce qui a été dit avant eux , & qui veu
lent y coudre , fans réforme , les idées nouvelles 
que les progrés naturels de l'efprit humain font ap-
percevoir. 

Que conclure de tout ce qui précéde ? que le fyf-
téme des degrés n'a pas encoré été fuíHfamment ap-
profondi, & que l'abus des termes de la grammaire 
latine , adaptes fans examen aux grammaires des au
tres langues, a jetté fur cette matiere une obfeurité 
qui peut fouvent occafionner des erreurs & des dlffi-
cultés: ceci eftfenlible fur le fapientifjimo des Italiens, 
&cle mif/efídes Allemands; le premier fignifie tih-
fage, I'autre veut diré le plus fage, & cependant les 
grammairiens diíent unanimement quetous deux font 
au fuperlatif, ce qui eft afligner á tous deux le méme 
fens , & les donner pour d'exafts correfpondans l'un 
de I'autre , quelque différence qu'ils ayent en effet. 

Pour répandre la lumiere fur le fyftéme des de
grés , i l faut d'abord diftinguer le fens graduel de la 
forme particuliere qui l'exprime , parce qu'on re-
trouve les mémes fens dans toutes les langues, quoi-
que les formes y foient fort différentes. D'aprés cette 
diftinñion, quand on aura conftaté le fyftéme des 
différens fens graduéis, i l fera aifé de diftinguer dans 
les divers idiomes les formes particulieres qui y cor-
refpondent, &: de les caraftérifer par des dénoncia-
tions converfables fans tomber dans l'antilogie n i 
dans l'équivoque. 

Or i l me femble que Ton peut envifager dans la 
fignification des mots qui en font fufcepfi&les, deux 
elpeces générales de fens graduéis, que je nomme 
le fens abfolu &c le fens comparaúf, 

L Un mot eft pris dans un fens abfolu, lorfque la 
. qualité qui en conftitue la fignification individuelle , 

eft coníidérée en foi & fans aucune comparaifon, 
avec quelque degré déterminé , foit de la méme 
qualité , foit d'une autre: &: i l y a trois efpeces 

. de íens rabfolus, favoir, le pofitif, Hampliatif ¡k. le-
dimintitif. 

Le' fens poftifeík. celui méme qui préfente la ligni-
! fication primitiva & fondamentale du mot , fans au

cune 
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cune autre idee aeceíToire de plus ni de moins : tel 
eíl le fens des adjeftifs , bón ^ javanc yfage ^ & des 
adverbes bien ,fa.vamment ,fagemcnt, cpisná on d i t , 
par exemple, un BON livre, un homme SAVANT , un 
tnfant SAGE s un livre BIEN écrit^parler SAVAU-
jfíENT , COnduifê -VOUS SAGEMENT, 

Le fens amptiati /eñ fondé fur le fens pofitif, & i l 
n'en diíFere que par l'idée aeceíToire d'une grande 
intenfité dans la qualite qui en conftitue la íignifica-
tion idividuelle : tel eft le fens des memes adjeñifs 
bon,fage , favan£, &C des mémes adverbes bien,fa-
vamment, fagementy quand on di t , par exemple, un 
TRES-BON livre, un homme FORT SAVAKT, un enfant 
BIEN SAGE, un livre FORT BIEN écrit, parler BIEN 
SAVAMMENT, conduifei-vous TRES-SAGEMENT. 

Le fens diminutif pone de méme fur le fens pofi
t i f , dont i l ne difiere que par l'idée aeceíToire d'un 
degré foible d'intenfité dans la qualité qui en confti
tue la fignification individuelle: tel eft encoré le fens 
des mémes adjeñifs, bon,fava/ic ,fage , & des me
mes adverbes bien ,favamment ,/agement, quzná on 
di t , par exemple, un livre ASSEZ BON, c'eji un hom
me PEU SAVANT, un enfant PASSABLEMENT SAGE, 
un livre ASSEZ BIEN écrit, parler PEU SAVAM
MENT , vous vous étes conduit ASSEZ SAGEMENT ; 
car i l eft vilible que dans toutes ees phrafes on a 
l'intention réelle d'affoiblir l'idée que préfenteroit 
le fens poíitif des adjeílifs & des adverbes. 

On fent bien qu'il ne faut pas prendre ici le mot 
de diminutif dans le méme fens que l i l i donnent les 
Grammairiens en parlant des noms qu'ils appellent 

fubjiantifs, tels que font en latin corculum diminutif 
de cor, Terentiola diminutif de Terentia.; &c en ka-
lien vecckino, vecchieto , vecchiettino, diminutifs de 
vecchio (vieillard) : ees diminutifs de noms ajoutent 
a l'idée de la nature exprimée par le nom, l'idée ae
ceíToire de petiteffe prife plutót comme un figne de 
mépris , ou au contraire de carcíTe, que dans le fens 
propre de diminution phyfique, fi ce n'eft une dimi-
nution phyfique de la fubftance méme, comme^/o-
bulns diminutif de globt^. 

Les mots pris dans le fens diminutif dont i l s'agit 
i c i , énoncent au contraire une diminution phyfique, 
dans la nature de la qualité qui en conftitue la figni
fication fondamentale, un degré réellement foible 
d'intenfité : tels font en efpagnol trifie[ico (un peu 
trifte) diminutif de trifte, & en latin tñfiiculus ou 
fubtrifiis, diminutif de t r i p s , fubobfcenh diminutif 
á'obfcenh, & C . 

11. Un mot eft pris dans un fens comparad/, lorf-
qu'un degré quelconque de la qualité qui conftitue 
la fignification primitive 5c individuelle du mot, eft 
en effet relatif par comparaifon, á un autre degré 
déterminé,ou de la méme qualité, ou d'une autre, 
foit que ees degrés comparés appartiennení au mé
me fujet, foit qu'ils appartiennent á des fujets diffé-
rens. Or i l y a trois efpeces de fens comparatifs, 
felón que le rapport aeceíToire que Ton confidere, 
eft á'égalité, de fupériorité ou üinfériorité. 

Le fens comparatif d '^a / tó eft celui qui ajoute au 
i fens pofitif l'idée aeceíToire d'un rapport d'égalité 

entre les degrés aftuellement comparés. 
Le fens comparatif de Jupériorité eft celui qui 

ajoute au fens pofitif l'idée aeceíToire d'un rapport 
de fupériorité á l'égard du degré avec lequel on le 
compare. 

Le fens comparatif á'inferiorité eft celui qui ajoute 
au fens pofitif l'idée aeceíToire d'un rapport d'infé-
riorité á i'égard du degré avec lequel on le com
pare. 

Ainf i , quand on dit . Fierre ejl AUSSI SAVANT, 
PLUS SAVANT, MOINS SAVANT aujourd'hui qu'hier, 
on compare deux degrés fucceffifs de favoir confidé-
jres dans le méme fuiet; 6c Vadjeftif/ayant, qui 6K-
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prime le degré de favoir d'aujourd'hui, f e?oit de Tad-
verbe aujp le fens comparatif d'égalité; de Tadverbe 
p l u s , le fens comparatif de fupériorité ; & de Tad-
verbe moins, le fens comparatif d'infériorité. 

Quand on dit , Fierre ejl AUSSI SAVANT, PLUS 
SAVANT, MOINS SAVANT que /age , on compare 
le degré de favoir qui fe trouve dans Fierre, aVec le 
degré de fagejfe dont eft pourvu le méme fujet: 8c 
au móyen des mémes adverbes auffi, plus, moins ̂  
Tadjeñif/iva/w refoit les différens fens comparatifs 
d'égalité, de fupériorité ou d'infériorité. 

Si Ton &\t. Fierre efl AUSSI SAVANT qütPaul efi 
fage, ou bien. Fierre efi PLUS SAVANT, MOINS 
SAVANT que Paul nefi fage, on compare le degré 
de favoir de Fierre avec le degré de fagejfe de Tautre 
fujet Faul: & les divers rapports du favoir de Tun 
á la fagejfe de l'autre, font encoré marqués par les 
mémes adverbes ajoutés á Tadjedlif favant. 

On peut comparer différens degrés de la méme 
qualité confidérés dans des fujets, & différencier 
par les mémes adverbes les rapports d'égalité, de 
fupériorité ou d'infériorité. Ainfi, pour comparer uft 
degré pris dans un fujet, avec un degré pris dans un 
autre fujet, on dirá , Fierre ejl AUSSI SAVANT , 
PLUS SAVANT , MOINS SAVANT que F a u l , c'eíí 
énoncer en quelque forte une égalité, une fupé
riorité ou une inrériorité individuelle: mais pour 
comparer un degré pris dans un fujet avec chacun 
des degrés pris dans tous les fujets d'un certain or*-
dre, on dirá. Fierre e/l AUSSI SAVANT quaucun 
jurifconfulte, ou bien, Fierre ejl LE PLUS SAVANT, 
LE MOINS SAVANT des jurifconfultes j c'eft énon
cer une égalité, une fupériorité ou une inférioritc 
univerfelle, ce qu'il faut bien obferver. 

I I I . Voici le tablean abregé du fyftéme des divers 
fens graduéis dont un méme mot eft fuceptible. 

Sjjltíme figuré des fens graduéis. 

ABSOLUS. 

P o f i t i f , / ^ . 
Ampliatif, tris-fage. 
Diminutif, un peu fage. 

COMPARATIFS, 

d'égalité, aufllfage. 
de lupériorité, plus fage. 
d'infériorité, moins fage. 

Sans m'arréter aux dénominations reines, j 'ai 
fongé á caraftérifer chacun de ees fens par un nom 
véritablement tiré de la nature de la chofe; parce 
que je fuis perfuádé que la nomenclature exade des 
chofes eft Tun des plus folides fondemens du véri-
table favoir, felón un mot de Coménius que j ' a i 
déja cité ailleurs: Toñas eruditionis poj'uit fundamen-
tum, qui nomenclaturam reruni naturce & anís perdidi-
citl Jan. Ling, tit. I , period. iv. 

Or i l eft remarquable que le fens comparatif ne fe 
préfente pas fous la forme unique á laquelle on a 
coutume d'en donnner le nom ; & fi quelqu'un de 
ees fens doit étre appellé Juperlaúf, c'eft précifé-
ment celui que Ton nomme exclufivement compara
tif, parce ĉ xt c'eft le feul qui énonce le rapport de 
fupériorité, dont Tidée eft nettement défignée par 
le mot de fuptrlatif. 

Sandius trouvant á rediré, comme je fais ici, ;\ Ta-
bus des dénominations introduites á cet égard par la 
foule des grammairiens, {Minerv. I I . xj . ) Perizonius 
obferve (Ibid. not. I . ) que quand i l s'agit de Tufage 
des chofes, i l eft inutile d'incidenter fur les noms 
qu'on leur a donnés; parce que ees noms dépendent 
de Tufasie de la multitude qui eft inconftante Se aveu-
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:^le; & que d'ailleurs 11 dolt tn étre des noms des 
diíFérens degrés comme de ceux des cas, des genres, 
- & de tant d'autres par lefquels les Grammairiens í"e 
font contentes de défigner ce qu'il y a de principal 
dans la chofe ,vü la difiiculté d'inventer des nems 
<jui en exprimaffent toute la nature. 

Mais je ne donnerai pour réponfeá cet habile com-
mentateur de la Mínerve , que ce que j 'ai déja remar
qué ailleurs, voye^ IMPERSONNEL, d'aprés Bouhaurs 
4c ^angelas, fur la néceffité de dillinguer un bon & 
«n mauvais ufage dans le langage national, & ce que 
3'en ai inférépar rapport au langage didaftique. 

J'ajouterai ici pour ce qui concerne la prétendue 
difficulté d'inventer des noms qui expriment la na
ture entiere des chofes, qu'elle n'a de réalité que 
.pour ceux á qui la nature eíl inconnue; que d'ail-
leurs, quand on vient á l'approfondir davantage , la 
nomenclature doit étreréformée d'aprés lesnouvelles 
lumieres, fous peine de ne pas exprimer avec affez 
d'exañiíude ce que l'on con9oit; & que pour le 
cas préíént , j'ofe me flatter d'avoir employé des 
^énomlnations affez juftes pour ne laiíTer aucune 
incertitude fur la nature des fens graduéis. 

IV. I I ne refte done plus qu'á reconnoítre comment 
ils font rendus dans les langues. 

De toutesles manieres d'adapter les fens graduéis 
aux mots qui en font fufceptibles , celle qui fe pré-
fente la premiere aux yeux de la Philofophie , c'eíl 
lavariation des terminalfons. Cependant, fil 'on ex
cepte le pofitif, qui eíl par-tout la forme primitive & 
fondamenta:e du mot , i l n'y a aucun des autres qui 
foit énoncé par-tout par des terminaifons fpéciales. 
Nous n'en avons aucune , fi ce n'eft pour le fens am-
pliatif d\m petit nombre de mots confervés au céré-
Tcvomú^férénijjime y éminendjj ime, &c . foye^ Bou-
hours, Rcm. nouv. tome / . pagt 3 Í 2. & pour le fens 
comparatif de fupériorité de quelques mots emprun-
tés du latin fans égard á l'ana ogie de notre langue , 
comme múlhur , pire , moindre , mieux , moins , pis , 
au-lieu de plus bon , plus mauvais , plus petit , plus 
i i en , pluspeu , plus mal: mais ees exceptions mémes 
en fi petit nombre confirment Tuniverfalité de notre 
analogie. 

Io. Le fens ampliatif aune terminaifon propre en 
grec, en latin , en italien & en efpagnol ; c'eíl: celle 
que l'on nomme mal-á-propos le fuperlatif. Ainli trhs-
fiige fe dit en grec c-ô w-rajef , en latin fapientijjimus , 
en hallen fapientijjimo , en efpagnol prudentísimo ; 
mots dérivés despoíitifs nipU, fapiens ,fapiente, pru
dente , quitous íignifient fage. Dans les langues orien
tales anciennes , le fens arnpliatif fe marque par la 
répétition matérielle du pofitif; & ce tour qui eíl 
propre au génie de ees langues , a quelquefois été 
imité dans d'autres idiomes ; j 'ai quelquefois vu des 
enfans , fous TimpreíTion déla fimplenature, diré de 
quelqu'un, par exemple, qui fuyoit , qu'il étoit loin 
loin , d'unhommedont la taille les avoit frappés par 
fa grandeur ou par fa petiteíTe , qu'il étoit grand 
grand , 011 pethpetit, &c- notre tres, qui nous lert á 
Texpreífion du méme fens , eíl l'indication de la 
trip e répétition; mais nous nous fervons auffi d'au
tres adverbes , & c'eíl la maniere de la plüpart des 
langues qui n'ont point adopté de terminaifons am-
pliativts , & fpécialement de l'allemand qui emploie 
íur-tout l'adverbe fehr, en latin valdh , en franejois, 
fort. 

2o. Le fens diminutif fe marque prefque par tout 
par une expreííion adverbiale qui fejointaumotmo-
difié , comme un peu obfeur , un peu trifle, un peu 

froid. I I y a feulement quelques mots exceptes dans 
diíFérens idiomes , lefquels recoivent ce fens dimi
nutif, ou par une particule compofante , comme en 
latinJubobfcurus , fubtrifiis ; ou par un changement 
de terminaifon ? comme en latin frigidiufculus, ou 
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frlgidulas , trlfiiculm , & en efpagnol tñfleycol 

3o. Je ne connols aucune langue oíi le comparatif 
d'égalité foit exprimé autrement que par une addi-
tion adverbiale ; aufli fage , aujfi loin : ce n'e^ 
peut-étre dans quelques mots exceptes par hafard 
comme tantus qiii veut diré en latin tam maanus. * 

40. Le comparatif de fupériorité a une terminai
fon propre en grec.& en latin : de <ro(p¿(,fag£ i vient 
¡ruípcTepo?, plus fage ; de méme les Latins de fapiens 
forment fapientior, Comme c'eíl dans ees deux lan
gues le feul des trois fens comparatifs qui y ait re^u 
une terminaifon propre , on donne á l'adjeñif pris 
fous cette forme le limpie nom de comparatif. Pour-
v.u qu'oti l'entende ajníi, i l n ' y a nul inconvénient; 
fur-tout fi l'on fe rappelle que ce fens comparatif 
énonce un rapport de fupérioriíé, quelquefois indi-
viduelle & quelquefois univerfelle. La langue alie-
mande , & peut-étre fes dlaleñes, a deux terminai
fons diferentes pour ees deux fortes de fupériorité : 
quand ils'agira de la fupériorité individuelle , ce fera 
le comparatif; & quand i l fera queílion de la fupério
rité univerfelle , ce fera véritablement le fuperlatif i 
Weifs ( fage ) ; weijfer ( plus fage ) , comparatif; weif 
fet { le plus fage) , c'eft leJupedatif. D'oü i l fuit que 
ce leroit induire en erreur , que de diré que les AI-
lemands o.nt, comme les Latins, trois degrés termi
nes ; le fuperlatif •á\.{s.m-dn¿ wdjjit n'eíl point du tout 
réquivalent du s-oqúncCloi des Grecs , ni du fapientijfi. 
mus des Latins, qui tous deux fignifient trh-fage ¡ i l 
ne répond qu'á notre le plus fage. 

En italien, en efpagnol & en frangois, i ln 'y a au
cune terminaifon deílinée ni pour le comparatif pro-
prement di t , ni pour le fuperlatif: on fe fert égale-
ment dans les trois idiomes de l'adverbe qui exprime 
la fupériorité, piu en italien , mas en efpagnol, 
en fran^ois; piiífapiente, ital. mas prudente, efp. plui 

fage, fran9. Voilá le comparatif proprement dit. 
Pour ce qui eíl du fuperlatif, nous ne le diíFéren-

cions du comparatif propre qu'en mettant l'article ltt 
la . , les ou fon équivalent avant le comparatif; je dis 
fon équivalent, non-feulement pour y comprendre 
les petits mots du , au , des, aux, qui font contraélés 
d'une prépofition & de l'article , mais encoré les 
mots que j 'ai appellés anides pojfefflfs, favoir mon , 
ma,mes, notre, nos; ton, ta , tes votre , vos ¡ f o n , 
fa , fes , leur, leurs ; parce qu'ils reuferment effeñi-
vement, dans leur fignification , celle de l'article 8c 
celle d'une dépendancerelativeáquelqu'une des trois 
perfonnes , voye^ POSSESSIF. Nous difons done au 
comparatif, plus grand, plus fidele, plus tendré , plus 
cruel, & par exception , medleur, moindre, &c. & 
au fuperlatifaovs difons avec l'article fimple , la plus 
grande de mes paffions , le plus fidele de vos fujets, U 
plus tendré de fes amis , les plus crutls de nos ennemis > 
le mtilleur de tes domejiiques, le moindre de leurs foucis t 
ce qui eíl au méme degré que fi l'on mettoit l'article 
poffeffif avant le comparatif, & que.l'on dít, ma plus 
grande paffion , votre plus fidele fujet, fon plus tendre 
ami , nos plus cruels ennemis , ton meilleur domejiique , 
leur moindre fouci. 

Nous conlervons au fuperlatif \a. méme forme qu'-
au comparatif, parce qu'en effet l'un exprime comme 
l'autre un rapport de fupériorité ; mais le fuperlatif 
exige de plus l'article fimple ou l'article poííeííif, & 
c'eíl par-lá qu'eíl défignée la diíférence des deux fens: 
fur quoi eíl fondé cet ufage ? 

Quand on d i t , par exemple , ma paffion efl plus 
grande quemacrainte, on exprime tout; & le terme 
comparé ma paffion , & le terme de comparaifon, 
ma crainte ; & le rapport de fupériorité de l'un á l'é-
gard de l'autre, plus grande ; & la liaifon des deux 
termes envifagés fous cet afpefl: , que : ainfi l'efprit 
voit clairement qu'il y a un rapport de fupériorité i n 
dividuelle. 
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Maís qúatid on dit , la plus grande de mes paf í lons ~ 

l'analyíe efl: diíFérente : l a annonce néceíTairement 
un nom appellatif, c'eílfa deftination immuable, & 
íes circonílances de la phrafe n'en deíignent pas d'au-
tres que p a j j i o n ; ainíi i l faut d'abord diré par íupplé-
ment, lo- ( paffion) plus grande: la prépoíition de,qai 
fuit , ne peut pas tomber í u r g r a n d e , cela eftévident; 
ni íur plus grande , nous ne parlons jamáis ainíi; elle 
tombe done íur un nom appellatif encoré íbus-en-
tendu , & comme i l s'agitici d'une ílipériorite uni-
veríelle , i l me femble que le íupplément le plus na-
turel eíl l a t o t a l i t é , & qu'il faut diré par fupplément, 
(la totalité) de m e s p a £ i o n s : mais ce fupplément doit 
teñir par quelque lien particulier á l'enfemble de la 
phrafe ^&c d'ailleurs plus grande n'étant plus qu'un 
fimple comparatif exige un <¡ue & un terme indivi-
duel de comparaifon ; je ferois done ainíi l'analyfe 
entiere de la phrafe, la ( paffion ) plus grande que les 
autres (paffions de la totalité) de mespaff íons ; ce qui 
exprime bien clairement la fupérioriíé univerfelle 
qui carañérife le fuperlatif. 

Si Ton dit au contraire, ma. plus grande paffion , la 
fuppreffion totale du terme de comparaifon eft le 
íigne autorifé par l'ufage pour défigner que c'eíl la 
totalité des autres objets de meme nom , & que la 
phrafe íe réduit analytiquement á celle-ci , ma paf-

j i o n plus grande{opieX.o\x\.Q$ mes autres paffions ) . 
Dans ees deux cas , l'article fimple ou poífeffif, 

fervantá individualifer l'objet qualifíé par le compa
ratif, eíl le figne naturel qu'on doit le regarder com
me extrait, ácet égard , de la totalité des autres ob
jets de meme nature íoumis á la meme qualifícation. 

50. Le comparatif d'infériorité eíl exprimé par 
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l'advetbe qui marque Tinfériorité, dli-molns dans 
toutes les langues dont j 'ai connoiflance : les Grecs 
difent, namv o-oipos; les Latins , minus fapiens ; les 
Italiens , meno fapientt ; les Efpagnpls, mtnos p r u -
dente; & nous , moins fage. 

Comme moins eíl par lui - meme comparatif, 1* 
nous avons beíbin d'en exprimer le fens fuperlatif % 
nous le faifons comme i l vient d'étre dif, par l'addi-
tion de l'article fimple ou poíTeffif; le moins inflruit 
des enfans, votre moins belle robe, 

V. L'expofition que je viens de faire du fylléffle 
des fens graduéis feroit incomplette , fi je ne fixois 
pas les eípeces de mots qui en font fufceptibles. Tout 
le monde conviendra fans doute que grand nombre 
d'adjeólifs & d'adverbes font dans ce cas : mais i l pa* 
roítra pei i t -é t re furprenantá quelques-uns, íi j'a-
vance qu'un grand nombre de yerbes font également 
fufceptibles des fens graduéis , & qu'il auroit pu ar-
river dans quelques idiomes , que l'ufage les y eút 
caraftérifés par des terminaifons propres; cependant 
la chofe eíl evidente. 

Les adjeflifs ¿k les adverbes qui peuvent recevoir 
les diíFérens fens graduéis, & conféquemment des 
terminaifons q u i y foient adaptées , ne le peuvent, 
que parce que la qualité qui en conílitue la fignifica-
tion individuelle , eíl en íbi fufceptible de plus & de 
moins : i l eít done néceífaire que tout verbe , dont 
la fignification individuelle préfeníe á l'efprit l'idée 
d'une qualité fufceptible de plus & de moins, foit 
également fufceptible des fens graduéis, 8c puifle 
recevoir de l'ufage des terminaifons qui y foient re-
latives. 

ABSOLUS, 

S E N S 

Adjeñif. Adverbe. Verbe.1 
amoureux. amo ureufementé aimer. 
tres-amoureux, tres-amoureufement. aimer heaucoupi 
unpeu amoureux, un p tu amourtufement. aimer unpeu. 
auffl amoureux. aufji amoureufement, aimer autant. 

' CoMPARATIFS,^ de Tupériorité. plus amoureux. plus amoureufement. aimer p lus . 
d'infériorité. moins amoureux, moins amoureufement, aimer moins. 

rPofitif. 
< Ampliatif, 
Í-Diminutif. 
r d'égalité. 

íl 
par 

r Quant á la poffibilité des terminaifons qui carac-
tériferoient dans les verbes ees diíFérens fens ; c'eíl 
un point qui eíl inféparable de lafufeeptibilitéméme 
des fens, puifque l'ufage eíl d'ailleurs le maítre ab-
folu d'exprimer comme i l lui plait tout ce qui é" 
de l'objet de la parole. Cela fe juílifie d'ailleurs p£ 
plufieurs ufages particuliers des langues. 

I o . La voix aftive & la voix paffive des Latins 
donnent un exemple qui auroit pu etre étendu davan-
tage; fi l'ufage a puétablir fur unmeme radical des va-
riationspour deuxpoints de vue fid¡íFérens,rien n'em-
péchoit qu'il n'en introduisit d'autres pour d'autres 
vues ; & quoique Ton ne trouve point de terminaifons 
graduelles dans les verbes latins, on y rencontre au-
moins quelques verbes compofés qui , par-lá, en ont 
le fens: amare (aimer) , eít le poíitif; adamare (aimer 
ardemment), c'eíl Y ampliat i f : « la prépofition p e r , 
» dit l'auteur des recherches fur la langue latine ( ch. 
» x x v , p , 32.8.') eíl dans tous les verbes, comme auffi 
»> dans les noms adjeñifs & les adverbes, augmenta-
» tive de ce que íigniíie le íimple ; & dans le plus 
« grand nombre des verbes, elle y équipolle á l'un 
» d e ees adverbes fran^ois , beaucoup , grandemente 
» fortement ^parfaitement ou en perfeclion, tout-a-fait, 
» entierement»; i l eíl aifé de reconnoitre á ees traits 
le fens ampliat i f : malo eft en quelque forte le com
paratif de fupérioriíé de v o l ó , &c . 

Xo. Les terminaifons d'un meme verbe hébraíque 
font en bien plus grand nombre , puifqu'á s'en teñir 
á la doftrine de Mafclef, laquelle eíl beaucoup plus 
reílrainte que celle des autres hébra'ifans , le meme 
yerbe radical recoit jufqu'á ciaq formes diíférentes y 
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que l'on appelle des conjugalfons; mais que j'appel-' 
lerois plus volontiers des voix : ainíi l'on dit (mefar) 
ír<zí/í¿¿í; ( noumefar) traditus e ( l ; (hemefir) tradere 
fec i t ; (hemefar) tradifecit; (hethmefar) fe tradidit. 
Sur quoi i l faut obferver que je fuis ici la méthode 
de Mafclef pour la leñure des mots hébreux. . 

30. La langue laponne, que nous ne foup^onnons 
peut-étre pas de mériter la moindre attention de no-
tre part, nous préfente néanmoins l'exemple d'une 
dérivation bien plus riche encoré par rapport aux 
verbes: on y trouve laidet > conduire; laidelet , con-
tinuer l'aftion de conduire; laidetet, faire conduire ; 
laidetallet , fe faire conduire; laidegaetet, commen-
cer á conduire; laidefiet, conduire un peu ( c'eíl le 
fens diminutif); la idanet , étre conduit de plein gré; 
laidanovet, étre conduit malgré foi ou fans s'aider ; 
laidetalet, empécher de conduire. foye^ les notes 
fur le ch, i i j , de la defeription hiflorique de la Laponie. 

f u é d o i f e , traduit de Tallemand par M . de Kéralio d& 
Gourlay, 

Je terminerois ici cet article, fi je ne me rappel-
lois d'avoir vu dans les mémoires de Trévoux ( Oc-
tobre 1759. / / . vol, p, 3.668,') une lettre de M . l'abbé 
de Wail ly aux auteurs de ees mémoires , f u r quelques ex' 
preffions de notre langue , laquelle peut donner lieu á 
quelques obfervations útiles. Ce grammairien y exa
mine trois expreffions , dont les deux premieres ont 
déja étédifcutées par Vaugelas , rem, i /4 .6- 85. &C la 
troifieme par M . l'abbé Girard, vraisprincip, di/c. x j ; 
tom, I I . p , x ¡ 8 . Je ne parlerai point ici de la premiere 
ni de la troifieme , qui font étrangeres á cet article , 
& je ne m'arreterai qu'á lafeconde qui y a rapport 
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direft. Ríen de mieux que les obfervations de M. de 
W . fur la remarque 8 5 . de Vaugelas, & je íbuícris á 
tout ce qu'il en penfe : je crois cependant qu'ii au-
roit encoré díi relever ici quelques fautes echappees 
á Vaugelas, ne füt-ce que pour en arréter les íuites, 
parce qu'onprendvolontiers lesgrandshommes pour 
modeles. 

Cet académicien énonce ainñ fa regle : Tout adjec-
t i f mis apres le f u b j l a n ú f avec ce mot plus , entre deux, 
veút toujours avoir fon a r ú c h , ó1 cet amele fe mee ifrt-
mediatement devara plus , & toujours au n o m i n a ú f ̂  
quoique f a r ñ c l t du fubj lant i f qui va devant foit en un 
autre cas , quelque cas que ce foit. I I applique eníltite 
la regle á cet exemple : c'efl la coutume des peuplzs les 
p lus barbares. 

Or indépendamment de la docbrine des cas, qui 
eft infoutenable dans notre langue {yoyei CAS), i l eft 
notoirementfauxque tout adjecHf mis aprés fon fubf-
tantif, avec ce mot entre deux ,veuille toujours 
avoir fon article : en voici la preuve dans un exem
ple que M . de "NV. cite lui-méme, fans en faire la re
marque ; j e parle dhine matiere plus délicate que bri l 
lante : i l n y a point la d'article avant//«5 , & i l ne 
doit point y en avoir, quoique l'adjedif foit aprés 
fon fubftamif. 

I I femble que Vaugelas alt fenti le vice de fon enon-
c é , & qu'il ait voulu en prevenir l'impreflion. « Au 
» re í l e , dit-il plus bas , quand i l eft parlé de plus i c i , 
» c'eft de celui qui n'eft pas proprement comparatifj 
» mais qui íignifie tres , comme aux exemples que j 'a i 
»propoíes» . Mais, comme lobiérve tres-bien M . 
» Patru, « ce plus eft pourtant comparatif dans les 
» exemples rapportés par i'auteur : car en cette fa-
w ̂ on de parler { ¿ e j l l a coutume despeuples les p lus 
» barbares ) , on íbuíentend de la terre , du monde, &; 
» autres lémblables qui n'y font pas exprimées 
» L'adverbe tres ne peut convenir avec ees manieres 
» de parler ». J'a)Outerai á cette excellente critique 
de M . Patru , qu'il me femble avoir affez prouvé que 
notre plus eft toujours le figne d'un rapport de fupé-
n o r i t é , & conféquemment qu'il exprime toujours 
un fens comparatif; au lien que notre tres ne marque 
qu'unfens ampliatif, qm eft eífentiellement abíblu, 
d'oíi vient que ees deux mots ne peuvent jamáis étre 
fynonymes: ce que Vaugelas envifageoit done, & 
qu'il n'a pas exprimé , c'eit la diftinñion de la fupé-
riorité individuelle , & de la fapériorité univeriélle, 
dont Tune eft marquée par plus íans article , & l'au-
t r e p l u s , précédé immédiatementd'un article fimple 
ou d'un article poffeffif; ce qui fait la différence du 
comparatif propre & du jiiperlatif. 

Outre ce mal-entendu, Vaugelas s'eft encoré ap-
per^u lui-méme dans fa regle d'un auíre défaut qu'il 
a voulu corriger; c'eft qu'elle eft trop particuliere, 
& ne s'étend pas á tous les cas oü la conftruftion 
dont i l s'agit peut avoir lien ; c'eft pourqiíoi i l ajou-
te: « Ce que j 'ai dit de p lus , s'entend aufli de ees au-
» tres mots moins, mieux , plus m a l , moins m a l » . 
Mais cette addition-méme eft encoré infuffifante, 
puif^ue Tadjeflif comparatif meilleur eft encoré dans 
le memé cas , ainfi que tous les adverbes qui feront 
précédés de plus ou de moins ^ lorfqu'ils précédent 
eux-mémes , & qu'ils modifient un adjeñif mis aprés 
fon fubftantif, pour parler le langage ordinaire : ex. 
j e parle du vin le meilleur que Von puiffe faire dans cette. 
province; dufyflemele plus ingénieufement i m a g i n é , 
le moins heureuj'ement exécute , le p lutót r é p r o u v t , &c . 

Puifque M . de W . avoit pris .cette remarque de 
Vaugelas en confidération, i l devoit, ce me femble, 
relever tous les défauts de la regle propofée par I'a-
cademicien , & des correftions méme qu'il y avoit 
faites , & ramener le tout á une énonciation plus gé-
nérale , plus claire, & plus précife. Voici comme je 
reñifierois la regle, d'aprés les principes que j 'ai po-
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fes foit dans cet article , foit dans tout autre' fetm a i -
/¿a/fuperlat if , bu précédé ¿ u n adverbe {uperhti f au¿ 
le modifie , ne vient qu'aprh le nom auqtulUfe rap* 
porte ; quoique le nom foit accompagné dt fon article i l 
f a u t pourtant répéter Ü article fimple avant U mot qui L > 
prime le rapport de fupér ior i t é ; mais fans répéter la p r ¡ . 
pofilion dont le nom peut étre le complémemgrammatical ' 

Vaugelas, non content d'établir une regle, cher* 
che encoré á en rendre raifon ; & celle qu'il 
ne , pourquoi on ne répete pas avant le jiiperlatif 
la prépoíition qui peut étre avant le nom , ¿ t f l ) ^ 
\ \ , parce q u o n y foujmtend ees deux mots, qui font 
ou qui furent, ou qui fera, ou quelqu autre tems 
du verbe fubj lant i f avec qui. Voici fur cela la crltiaiif 
deM. d e W . 4 

« Si l'on ne met point, d i t - i l , la prépofition deon 
» a entre le f u p a i a t i f 6c le fubftantif, ( i l auroit dit 
la méme chole de toute autre prépoíition , s'il n'a-
voit été préoecupé , contre fon intention méme de 
l'idée des cas dont Vaugelas fait mention ) ; « ce 
» n'eft pas , comme l'a cru Vaugelas, parce qu'on y 
» foufentend ees mots. qui f o n t , qui furent , ou qui J ¿ . 
» ra , &c. c'eft parce que la prépofition n'eft point 
» néceflaire en ce cas entre l'adjectif &cle fubftantif». 
Mais ne puis-je pas demander á M . de W . pourquoi 
la prépoíition n'eft point néceflaire entre l'adjeñif 
& le fubftantif; ou plutót n'eft-ce pas á cette quef-
tion-méme que Vaugelas vouloit répondre ? Quand 
on veut rendre raiion d'un fait grammatical, c'eft 
pour expliquer la cáufe d'une loi de grammaire ; car 
ce font les íaits qui y font la loi. La remarque de M. 
de W . fignilie done que l a prépofition nefi point nécef 

faire en ce cas , parce qu'elle n'y ejipoint nécefj'aire, Or 
afluremenr i l n'y a perfonne qui ne voie évidemment 
julqu a quel point eft préférable l'explication de Vau
gelas. La nécellité de répéter l'article avant le mot 
comparatif, vient du choix que l'ufage de notre lan
gue en a fait pour défigner la fupériorite univerfélle, 
au moyen de tous les l'upplémens dont l'article re-
veille l'idée , & que j 'ai détaillés plus haut: ce be-
foin de l'article fuppofe enfuite la répétition du nom 
qualifíé, lequel ne peut étre répété que comme par-
tie d'une propoíition incidente,fans quoi i l y auroit 
pléonafme; & cette propofition incidente eft ame-
née tout naturellement par qui f o n t , qui furent, qui 

f e r a , &c. done ees mots doivent efíentiellement étre 
fuppléés, & dés-lors la prépofition qui précede leur 
antécédent n'eft plus néceflaire dans la propofition 
incidente qui eft indépendante dans fa conftruftion, 
de toutes les parties de la principale. 

« Comme i l eft ici queftion du fuperlatif, üit en-
w fuite M . de W . permettez-moi d'obíérver que le 
» célebre M, duMaríais pourroit bien s'étre trompé 
» quand i l a dit dans cette p h r a í e , deorum amiquilfi-
» mus habebatur ccelum, c'eft comme s'il y avoit coe-
» lum habebatur antiquiffímus { l numero*) deorum. II 
» me femble que c'eft deus qui eft foufentendu: ca-
» lum habebatur antiquifjimus (deus) deorum. En ef-
» fet, comme je i'ai remarqué dans ma grammaire, 
» quand nous difons, le Luxembourg n'eft pas l a 
» moins h i l e des promenades de P a r í s ; c'eft comme 
» s'il y avoit, le Luxembourg n'eft pas la moins belle 
» {promenade) des promenades de P a r i s : & n'eft-ce 
» pas á caufe de ce fubftantif foufentendu que le 
» fuperlatif r d z ú í eft fuivi en fran^ois de la prépofi-
» tion de^&cen latin d'un génitif» ? 

M . de W . pourroit bien s'étre trompé lui-méme 
en plus d'une maniere. 10. íl s'eft trompé en prenant 
occafion de fes remarque3,fur une regle qui concerne 
les fuperlatifs francois pour critiquer un principe qui 
concerne la fyntaxe des fuperlatifs latins, & qui n'a 
aucune analogie avec la regle en queftion: non erat 
hic locus. 2o. I I s'eft t rompé, je crois, dans fa criti
que ; & voici les raifons que j 'ai de l'avancer. 
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Í1 eft Vrai que dans la phrafe latirte du P. Jouverici, 

interpretée parM. du Maríáis, deus eft fouientendu; 
& cela ell méme indiqué par deux endroits du tex-
le: V a i j ^ Q i f antifuij/imus íbppofe néceílkirementun 
nom maículin au nominatif fingulier; & d'autre part 
í&orwOT, qui eíl icl le terme de la comparaifon énon-
cée par l'enfemble de la phraíe , demontre que ce 
nom doit étre deus, parce que dans toute comparai-
fon, les termes compares doivent étre homogénes. 
Mais i l ne s'enlliit point que ce íbit á caufe du nom 
foufentendu deus, que V a n t í q u i f f i m u s eíl fuivi 
du génitif deorum : ou bien la propoíition n'eft point 
comparative, & dans ce cas calum habebatur anti-
ijuiffimus dms deorum (en regardant deorum commé 
complément de í/<m), íignifie littéralement, /e c i t l 
éto'u reputé k tris-anden, dieu des ditux , c'eíl-á-dire , 
h tres-anden dieu créateur & maítre des autres ¿iewAr; 
de méme que deus deorum dominus locutus efe ( Pf . 
« U x , ' • ) J íignifie le feigneur dieu des dieux a parle. 
Car le génitif deorum appartenant au nom deus , ne 
peut lui appartenir que dans ce fens, & alors i l ne 
reíle rien pour énoncer le íecond terme de la eom-
paraiíbn, puifqu'il eft prouvé op?antiquijjimus par 
lui-méme n'a que le fens ampliatif^ & nullement le 
fens fuperlatif ow de comparaifon. 

Quand la phrafe oü eíl employé un adjeñif am-
pliatify a le fens fuperlatif, la comparaifon y eft tou-
jours rendue fenfible par quelque autre mot que cet 
adjeftif, & c'eft communément par une prépoíition: 
ame alios pulchenimus omnes ( trés-beíu au deffus de 
toas les autres , c'eft-á^-dire le plus beau de tous; &c 
afín qu'on ne penfe pas que ce plus beau de tous n'eft 
que le moins l a id , l'auteur ne dit pas fimpiement, ante 
alios pulcher, mais pulckerrimus, tres-heau , réelle-
mentbeau); á e mzme ,famofíJ¡ima s u PER cateras 
cana ; INTER omnes maximus ; EX ómnibus doñijjl-
mus. Quelquefois aulfi l'idée de la comparaifon eft 
fimpiement indiquée par le génitif qui eft une partie 
du fecond terme de la comparaifon ; mais i l n'en eft 
pas moins néceflaire de reírouver , par ranalyfe,la 
prépofition qui feule exprime la comparaifon : dans 
ce cas i l faut íuppléer auffi le complément de la pfei 
pofition, qui eft le nom fur lequel tombe le génitif 
exprimé. 

I I réfulte de-Iá qu'il faut fuppléer Tune des prépo-
fitions ufitées dans les exemples que Ton vient de 
voir , &luidonner pour complément immédiat un 
nom appellatif, dont le génitif exprimé dans le texte 
puiffe étre le complément déterminatif; & comme 
le fens préfente tótij©ttrs dans ce cas l'idée d'une fu-
périoritéiiniverfelie,'le nom appellatif le plus naturel 
me femble étre celui qui énoncera la totalité, com
me tiniverfa turba, numeras integer, &c . de méme que 
pour la phrafe francoife j 'ai prouvé qu'il falloit fup
pléer la totalité avantla prépofition de. 

Ainíl deorum antiquifflmus habebatur cx lum, ne peut 
pas étre mieux intrépreté qu'en difant: coelum habe
batur {deus} antiqüiffimus , {ante univerfam turbam} 
deorum, ou {fuperuniverfam turbam} deorum,o\.i { í n 
ter univerfam turbam ) deorum ; ou entin ( ex integro nu
mero) deorum. Si M. du Marfais s'eft t rompé, ce n'eft 
qu'en omettant JeaJ, &radje£lifw«g,Aí*, qui eft né
ceflaire pour indiquerla fupériorité univerfelle , ou 
le fens fuperlatif. 

íl en eft de méme de la phrafe frar^oife de M. de 
W a i l l y , le Luxemboufg t í eft pas la moins büle des pro-
menades de P a r i s , felón l'analyfe que j 'ai indiquée 
plus haut, & qui fe rapproche beaucoup de ceiie 
qu'exige le génie de la langue latine, elle fe réduit á 
celle-ci: le Luxembourg ríeft pas l a (promenade) 
moins belle ( que les autres promenades de la totali* 
t é ) des promenades de Par is . Si ce grammairien trou-
voit dans mes fupplémens trop de prolixité ou trop 
peu d'harmonie, je le prierois de revoir plus haut ce 
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qüe j 'ai déja répondu á une pareiííe obieftion;>&: 
j'ajouteici que cette prolixité analytiquenedoit étré 
condamnée, qu'autant que l'on détruiroit les princi-
pes raifonnés qui en font le fondement, & que jé 
crois établis folidement. ( £ . R M . 5.) 

SUPERPATIENT, ad. {Arithmet. & Géom.) forte 
de rapport. On dit que deux nombres ou deux lignes 
font Jhperpatiemes i lorfqu'une des deux contient.Vau-
tre un certain nombre de fois avec un refte, & que 
ce refte eft une de fes aliquotcs. 

SUPERPOSITION, f. f. { G é o m . ) maniere de dé-
montrer qui coníifte á appiiquer une figure fur une 
autre. ^oye^ fur cela Fízmc/c GÉOMÉTRIE* 

SUPERPURGÁTION , LA , f. f. { M é d e d n e . ) eft 
une purgation exceftive & trop violente, f^oye^ PUR-
GATION. Elle arrive á la faite d'un purgatif trop vio-
lenr, ou donné á t rop grande dofei 

Un homme qui avoit pris intérieurement de la 
pendre de diacarthame, alia á la felle jufqu a cent 
ibis, & fut guéri de cetteJuperpurgatioit par un bouillon 
de chapón, dans lequel on avoit mélé une once de 
fuere rofat, cinq grains de laudanum & un jaune 
d'oeuf. Au lien de laudanum on emploie quelquefois 
la thériaque nouvelle de Vcnife, a la dofe d'un gros 
& demi. Burnet. 

. SUPERSEDER, v. n. {Gramm. & Jurifp.) du latín 
fuperfedere; fignifie en terme de pratique, furfeoir la 
continuation de quelque ade ou proeédure. F o y e i 
SüRSÉANCE. { A ) 

S m m . S T Y n E \ ] X , {Philofophie.) c'eft celui quí 
fe fait une idée plus 011 moins effrayante de la divi-
nité & du cuite religieux. 

La crainte continuelle qui agitoit ce málheureux 
fur la tete duquel étoit lufpendue une pierre énor-^ 
me, ne rendoit pas fon état plus t r i l ie , que l'eft quel
quefois la fituation du fuperjtuieux. Le iommeil peut 
délivrer un efclave de la vüe importune d'un maítre 
qu'il détefte , Sí lui faire oublier le poids de fes chai-
nes ; mais le Iommeil du fuperftitieux eft communé
ment agité par des vifions effrayantes. II craint l'Etre 
bienfaifant^ & regarde comme tyrannique fon em-
pire paternel. Inconfolable dans I'adverííté, i l fe ju-
ge digne des maux qu'il fouffre, & ne fuit que de 
faufles démarches pour en adoucir le fardeau. I I ne 
croit jamáis avoir rempH fes devoirs, parce qu'il 
n'en connoit ni l 'étendue, ni les bornes. II s'attache 
fur-tout aux formalités, qu'il regarde comme des 
chofes eflentielles. Telle eft la íource des minuties 
qui font fi cheres aux ames foibles & aux ignorans. 
Áuííivoit-onque les perfonnes de peu de génie, cel-
lesqui ont été mal élevées, celles qui ont paffé leur 
jeuneffe dans le vice & le libertinage, deviennent 
naturellement fuperflitieufes. En général, i l n'y a point 
d'abfurdité fi grofíiere, ni de contradiñion fi palpa
ble , que les grands, le petit peuple, les foldats, les 
vieilles femmes & la plupart des joueurs, ne fe por-
tent á croire fur les caufes invifibles, la religión , la 
divination, les fonges, & toutes les pratiques les plus 
vaines & les plus ridicüles. ( Z?, / . ) 

SUPERSTITION , ( M é i a p h y f & Philof. ) tout 
excés de la religión en général, fuivant l'ancien mot 
du paganifme: i l faut étre pieux ^ & fe bien gardeí 
de tomber dans la fuperftition-. 

Religentim ejfc oportei, reíigiofum hefas. 
\ AuL Gell. /. I V . c. ixi 

En effet, la fuptrflition eft un cuite de religión , 
faux, mal dirigé, plein de vaines terreurs, contraire 
á la raifon & aux faines idées qu'on doit avoir de 
l'étre fupréme. Ou l i vous l'aimez mieux , la fuper-
flition eft cette efpece d'enchantement ou de pouvoif 
magique, que la crainte exerce fur notre ame ; filie 
malheureufe de l'imagination, elle emploie pour la 
frapper, les fpeébres, les fonges Se les vifions; c'eít 
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elle, dit Bacon , qui a forgé ees idoles da vulgaíre ^ 
íes génies invifibles, les jours de bonheur ou de mal-
heur, les traits invincibles de l'amour & de la haine. 
Elle accable l'efprit, principalement dans la maladie 
ou dans l 'adverñte; elle change la bonne difcipline, 
& les coutumes venerables en momeries & en céré-
monies fuperficielles. Des qu'elle a jetté de profon-
tles raclnes dans quelque religión que ce foi t , bonne 
ou mauvaife , elle eft capable d'éteindre les lumieres 
naturelles , & de troubler les tetes les plus faines. 
Enfin, c'eft le plus terrible fléau de l'humanité. L'a-
théifme méme ( c'eít tout diré ) ne détruit point 
cependant Ies fentimens naturels, ne porte aucune 
atteinte aux lois , ni aux moeurs du peuple; mais la 
juperfiition eft un tyran defpotique qui fait tout ceder 
•a fes chiméres. Ses préjugés font fupérieurs á tous 
Ies autres préjugés. Un athée eft intéreffé á la tran-
quillité publique , par ramour de fon propre repos; 
mais hi fu-perjiition fanatique , née du trouble de l ' i -
magination , renverfe les empires. Voyez comme 
l'auteur de la Henriade peint les triftes effets de cette 
démence. 

L o r f q u u n mortel atrahllaire , 
Nourri de fuperftition 
A p a r cette affreufe chimere, 
Cvrrompu f a re l ig ión , 
Son ame alors efl endurcie , 
S a raifon s'enfuit obfcurcie, 
R ien n'a plus fur fui de pouvoir j 
S a juftice ejl folie & cruelle , 
J l efl dénaturé par ^eh , 
E t facri lége par devoir, 

L'ignorance & la barbarie introduifent la fuperfli-
t i on , l'hypocrifie l'entretient de vaines cérémonies, 
le faux zele la répand, & l'intérét la perpetué. 
' La main du nionarque ne fauroit trop encliainer 
le monftre de faperftiüon, & c'eft de ce monítre, bien 
plus que de l'irreligion ( toujours inexcufable) que 
le troné doit craindre pour fon autorité, & la partie 
pour fon bonheur. 

La fuperftition mife en a£Hon, conftitue propre-
ment le fanatifme, voyei FANATISME; c'eft un des 
beaux & des bons articlesde l'Encyclopédie. 

S U P l N , f. m. terme de Grammaire. Le mot latin 
fupinus figniíie proprement couché f u r U dos c'eft 
i'état d'une perfonne qui ne fait r ien , qui ne fe méle 
de rien. Sur quel fondement a-t-on donné ce nom á 
certaines formes de Verbes latins, comme amatum , 
moni ium, r e ñ u m , auditum , &c ? Sans entrer dans 
une difeuffion inutile des différentes opinions des 
grammairiens anciens & modernes fur cette quef-
ftion, je vais propoferla mienne , quin'aura peut-
étre pas plus de folidité, mais qui me paroit du moins 
plus vraiflemblable. 

Les verbes appellés ntutres par le commun des 
grammairiens, commey«/«, exiflo^fio,Jlo, &c . Dio-
medes d i t , au rapport de Voííius , ( A n a l , I I I , z . ) 
que le nom de fupins leur fut donné par les anciens, 
quod nemph velut otiofa rtfupinaque dormiant, nec ac-
t iontm, nec paffionem fignificantia. Si les anciens ont 
.adopté dans ce fens le terme de f u p i n , comme pou-
vant devenir propre au langage grammatical; c'eft 
afllirément dans le meme fens qu'il a été donné á la 
partie des verbes qui l'aretenue jufqu'a préfent, & 
c'eft avec beaucoup de juftice qu'il en eft aujourd'hui 
la dénomination exclufive. Qu'il me foit permis, pour 
le prouver, de faire ici une petite obferVation méta-
phyñque . 

Quand une puifíance agit, i l faut diftinguer l 'ao 
t ion , Vacíe & la pafjion. U a S e eft l'effet qui réfulte de 
I'opération de la puifíance, ( res acia ) , mais confidé-
ré en f o i , & fans aucun rapport á la puifíance qui l'a 
produit , ni au fujet fur qui eft tombée I'opération; 
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c'eft l'effet vú dans l'abftraaion la plus complete' 
L'ac i ion , c'eft I'opération méme de la puifíance- c'eíí 
le mouvement phyfique ou moral , qu'elle fe d'onne 
pour produire l'eftét, mais fans aucun rapport au fu-
jet fur qui peut tomber I'opération. La pafjion enfin 
c'eft l'impreflion produite par V a ñ e , dans le fujet fur 
qui eft tombée I'opération. Ainf i , Vacie tient en quel
que maniere le milieu, entre V a ñ i o n & la pafjion • i l 
eft l'effet immédiat de V a ñ i o n , & la caufe immédiate 
de lapaffion ; i l n'eft ni Vaclion, ni lapaffion, Qui dit 
a c í i o n , fuppofe une puifíance qui opere; qui dit p a f 

J t o n , fuppofe un fujet qui recjoit une impreffion; mais 
qui dit a ñ e , fait abftraftion, Se de la puifíance aftive 
6c du fujet pafíif. 

Or , voilá juftement ce qui diñingue le fupin des 
verbes: amare (aimer ) exprime l'aétion; amari ( étre 
aimé ) exprime la paflion; amatum ( aimé ) exprime 
l'aae. 

De-lá vient, IO. que le fupin amatum peut étre mis 
á la place du prétérit de l'infinitif, & qu'il a eflentiel-
lement le fens prétér i t , des qu'on le met á la place 
de l'aftion. D i ñ u m eft, í 'añe de diré eft, & par con-
féquent l 'añion de diré a été , parce que Taftion eft 
nécefíairement antérieure á Tafte, comme la caufe á 
l'effet; ainfi dicíum e f í z l e méme fens que dicerefuie 
ou dixijfe eji pourroient avoir, fi l'ufage Ies avoit au-
torifés. 

De-lá vient, 2o. que le prétérit du participe pafíif 
en franfois , en italien, en efpagnol & en allemand, 
ne differe du f u p i n , qu'en ce que le participe eft de
clinable , & que le fupin ne l'eft pas : fupin indécli-
nable; l o u é , fr. lodato , ital. alabado, efp. gelobett, all. 
Prétérit du participe pafíif, déclinable; l o u é , é e , fr. 
lodato, t a , ital. alabado, d a , efp. gelober, te, tes, all. 
& i l y a encoré á remarquer que le fupin & le par
ticipe , dans la langue allemande , ont tous deux la 
particule prépofítive ge qui eft le figne de rantério-
rité , & qui ne fe trouve que dans ees deux parties 
du verbe loben (louer ) ; ce qui confirme grandement 
mes obfervations précédentes. 

De-lá vient , 3 o. que le fupin n'exprimant ni ac-
t ion , ni paffion , a pu fervir en latin á protluire des 
formes aftives & paffives , comme i l a plú á l'ufage, 
parce que la diverfité des terminaifons fert á mar-
quer celle des idées accefíbires qui font ajoutées á 
l'idée fondamentale de l'afte énoncé par le f u p i n : 
ainfi le fiitur du participe añif, amaturus , a , u m , &c 
le prétérit du participe pafíif, amatus, a , um , font 
également dérivés du fupin. 

Je ne m'étendrai pas davantage íel fur la nature du 
f u p i n , ni fur la réalité de fon exiftence dans notre 
langue & dans celles qui ont des procédés pareils á 
la nótre , voyji^ PARTICIPE , art, I I . Mais j'ajouterai 
feulement quelques remarques , qui font des fuites 
nécefíaires de la nature méme de la chofe. 

I o . Le fupin eft véritablement verbe, & fait une 
partie efíentielle de la conjugaifon, puifqu'il confer-
ve l'idée différencielle de la nature du verbe,. celle 
de l'exiftence fous un attribut, qui eft marquée dans 
le fupin par le rapport d'antériorité qui le-met dans 
la claffe des prétérits. Voye^ VERBE , PRÉTÉRIT &, 
TEMPS. 

2o, Le fupin eft véritablement nom, puifqu'il peut 
étre fujet d'un autre verbe, comme Ies noms ou com-
plément objeflif d'un verbe relatif, ou complément 
d'une prépofition. I tum efl , itum erat , itum erit; le 

fupin eft ici le fújet du verbe fubftantif, & confé-p 
quemment au nominatif; c'eft la méme chofe dans 
cette phrafe de Tite-Live, v i j . 8. D i ü non perliiatum 
tenuerat diclatorem, littéralement, n* avoir pas faitpen-
dant long-tems de facrifices agréables aux dieux avoit 
retenu le diclateur, car perlitare fignifie faire des f a c r i 
fices agréables aux dieux, des facrifices heureux & de 
bon augure ; c'eft-á-dire ce qui avoit retenu U diclateur } 
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- t'efi q ü t & p u h to'ng-ttms on f f d v o i t p o l ñ t f á i i de j a é r l -
Jices favorabks. Dans Varron -, eff'e in arcadiá f c í o fpec-
t a t t i m f u e n í ; íe f u p í n eft complément objeftif de/aoj 
& litíeralementyc/ofpecíatum veut d i ré , j e fa is avoir 

. iyu. Enfin, dans Saliuíte, nec ego vos ultam injurias 
honor, le fupin e ñ complément de la prepofition a á , 
fous^entendue ici > & communéraent exprimée aprés 
le vefbe honor. 

30. L e f u p i n , á proprement parlef, n'cft ni de la 
Voix active, ni de la voix paflive , puifqu'il n'expri-
me ni i'aÉtion, ni la paffión, mais T a ñ e : cependant 
conune i l fe conftruit plus fouvent comme la voix 
active , que comme la voix paflive, parce qu'on le 
rapporte plus fréquemment aufujet objeñif, qu'á la 
puiíi'ance qui produit l 'ade; i l convient plutót de le 
inertre dans le paradigme de la conjugaifon a£tive. 
ÍEn efFet, on le trouve fouvent employé avec raccu^-
fatif pour reginie, & jamáis la prépoíition aoñ . / i l> 
avec rabiatif, ne luí fert de complément dáos le 
fens paífif; car impetratum ejl a confuaudine ( Cic. ) 
fe dit comme on diroit á l'aftif impctmvimus a eon-
fuciudim. 

4°. Le fupin doit éíre place dans Tiníinitif, puif
qu'il eft communément employé pour le prétérit de 
l'iníiniíif: dicium efi , pour dixijfe e j l , équivalent de 
dicen f u i t , on a dit. 

<JP. Quelques grammairiens ont prétendu que le 
fupin en u n'eft pas un fup'm, mais l'ablatif d'un nom 
verbal derivé fupin , lequel eft de la quatrieme 
déclinaifon: je crois qu'ils fe font trompes. Les noms 
Verbaux de la quatrieme déclinaifon i diíFérent de 
ceux de la troifieme, en ce que ceux de la quatrieme 
expriment en effet l'afte , & ceux de la troifieme l'ac-
tion ; ainfi vijio , c'cíl l'adion de voir , vijus en eíl 
l 'afíe; paci io , l'aítion de traiter; pactus ¿MzStt méme 
ou le t ra i té ; a ñ i o Se a c í u s , d'oü nous viennent a ñ i o n 
& acíe* Or le fupin ayañí un nominatif & un aceufa-
l i f , & furtout un aecufatif qui eft fouvent régi par 
des prépoíitions , pourquoi n'auroit i l pas Un ablatif 
pour la méme fin ? On répond que l'ablatif devroit 
étre en o á caufe du nominatif en u m : mais i l eíl 
VraiíTemblable que l'uíage a proferit l'ablatif en ó > 
pour empécher qu'on ne le confondít avec celui du 
participe paffif, & que ce qui a donné la préférence 
á l'ablatif en u , c'eít qu'il préfente toujours l'idée 
fondamentale du fupin j l'idée fimple de l'ade , foit 
qu'on le regarde comme appartenant m f u p i n , foit 
<¡u'on le rapporte au nom verbal de la quatrieme dé
clinaifon , quand i i en exifte ; car tous les verbes 
n'ont pas produit ce nom verbal, & cependant plu" 
íieitrs dans ce cas-lá méme ne laiflent pas d'avoir le 

fupin en u ; ce qui confirme l'opinion que j'établis 
ici . { E . R . M . B . ) 

SUPINATEUR, en Anatomie , eft le nOm de deux 
mufcles du bras, dont l'un eft appellé longfupinatcur^ 
& l'autre court fupinateur. 

. Le court füpinateur vient de la partie externe & 
fupérieure du cubitus & du condyle externe de l'hu-
merüs , & paffant autour du radius va s'inférer á la 
partie fupérieure & antérieure de cet os, au-defíbus 
du tendón du biceps. Voyez nos planches anatomiques 
& h u r explication. 

L^ long fupinateur eft íitué á lá partie interne dé 
l'avant-bras un peu en dehors, i l vient de trois ou 
quatre travers de doigts au-deíTus du condyle externe 
de rhumerus , de-iá s'avan^ant le long du radius , i l 
fe termine ala partie interne de l'apophyfe ítiloide de 
cet os. Voyei HUMERUS & RADIUS. 

SUPINATION, f. f. en Anat . eftl'aaion des muf 
cíes fupinateurs.jOU le mouvement par lequel ees muf
cles font tourner en-haut la paume de la main. Voye^ 
SUPINATEUR. 

SUPINO , ( G é o g . mod.") en latín Soepinum & Sepi-
num ; ville d'ltalie , au royanme de Naples , dans le 

1 G ó m t é de M o l i f é , 41a foüi'ée de ia Taffláfá, Eiíe éft 
íituée entre Vénafre , á roceident, & Luceria á l'O-
rient, dans l'Apénnin ^ ffiTles confins de la t e f r e dé 
Labour, á 20 milles deiíenevent: cette Viile étoit liü 
bourg des Samnites, appellé S t p i u m , par Ptoloméel 
& Sepino , par Léahdír Alberti. L o ñ g . ¿ z . 3 51. iatüt , 
40. S i . ( / > . / . ) 

S U P P A R Ü M , ( L i t t cra t . ) robe de'femñie tres-
légepe. Les dames l'attachoient avec une agrafte, '5£ 
la laiffoient tomber négligemmentfur leurs épau l éS i 
Sidoñius nous rapprend, Ctír//¿. n . v . 323. 

Perqué humeros teretes, f .rüti iantesqtie lacertos 
P é n d u l a gemmifers mórdebant í i i p p a r k hulkz. 

Luéaiñ en parle aulíi fur le meme t o n , Hv. I I . M 

Humerifque hcerentia primis 
Suppara nudatos cingunt aügujlá, lúcerios. 

C'étoitla robe des jeüñes demoifélles, f i noús tioús 
en rapportons á Feftus, qui d i t , fupparum pue l íarum 
vejlimentum lineum ; vt)yezEerrarius de re vejliarid. Jé 
m'imagine que cette robe étoit fort á la mode> car 
elle pare plus d'une jolie filie dans les planches d-Her-* 
culanum. (Z>./ . ) 

SUPPILOTES, (^ /? . ^ / . ) oifeau du Mexique 
& des aulres parties de la nouvelíe Efpagne; ils font 
de la groffeur d'itn corbeau. On en diftingue deux 
efpeces, Ies uns ont une créte de chair fur la tete j 
les autres ont une hupe de plumes. Ces oifeaux ne 
vivent que de charognes 6¿ d'immondices, & par 
cette íaifon i l eft défendu de les tuer á la Veracruz ^ 
dans l'idée oíi Ton eft qu'ils contribuent á purifier 
l'air. 

SUPPLANTER, v. aft. ( G r a m . ) c'eft pat des 
voies adroites, fecrettes, ou par la forcé ouverte^ 
écarter quelqu'un de fe place & s'en emparer ; con^ 
duite toujours deshonnete. I I ne fautfuppldnter per* 
fonne. Onfupplante auprés d'un miniftre, d'un pro-* 
teéleur, d'une femme* 

SUPPLEER,v. aft. fi-neuf. (Lang . frang . } ceverbe 
gouverne le datif & I'accufatif; mais fuppleer avec le 
datif íignifíe d'ordinaire réparer une chofe par uñé 
autre. Son mérite fupplée au défaut de fa naiflance ; 
la valeur fupplée au nombre. On ne diroit pas fup^ 
plée le défaut de fa naiflance, fupplée le nombres 
Suppléer avec l'accufatif veut diré proprement four-
m r ce qui manque, re'rnplir un vuide. On fupplée dans 
une infeription les lettres que le tenis a mancées. 
(Z? . / . ) 

SUPPLÉMENT, f. m. eri Gramtnaire ; o ú áppeíle 
f u p p l é m e n t , les mots que la conftruftion analytique 
ajoute, pour laplénitude du fens, á ceux qui com-
poíent la phrafe ufuelle. Par exemple, dans cette 
phrafe de Virgile > ( E c c l . ) Qub t t , M a r i , pe* 
des ? i l n'y a que quatre mots; mais l'analyfe ne peiit 
en développer le fens , qu'en y en ajoutant plufieurs 
autres. 10. Pedes au nominatif pluriel, exige un verbe 
pluriel dont i l foit le fujet ; & / < ; , qui paroít ici fans 
relation en fera le régime objeítif: d'autre part ^ qub 
qui exprime un complément circonftanciel du lieU 
de tendance, indique que ce verbe doit exprimer uti 
mouvement qui puiíTe s'adapter á cette tendance vers 
Un terme: le concours de toutes ces circonftances 
aífigne exclufivement á l'analyfe le verbe fefunt* 
x0. Qub eft un adverbe conjonftif > qui fuppofe un 
antécédent; & la fuppreflion de cet antécédent i n 
dique auííi que la phrafe eft interrogative : ainfi l'a
nalyfe doit f u p p l é e r , & le verbe interrogatif & l'an-
técédent de qub qui fervira de complément á ce ver-
be , {yoye^ INTERROGATIF , RELATIF) : le verbe in-* 
terrogatif eft d i c , auquel on peuí ajouter m i h i , ainfi 
que Virgile lui-méme Ta dit au commencement de fa 
troifieme éclogue j die miki} D a m e t a , cujum pecus: 1« 
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coBaplétnent objeftif de d i c í e r a eum locumexige par 
le fens de guá ; par coníequent le fuppUm&m total qui 
doit preceder qub , c'eft ^¿c níiki eum locum. La con-
ílruélion analytique pleine eíl done: M a r i ( dic mihi 
eum locum ) qub pedes (̂ ÍQXVLXIX.̂ ) t e ; oü Ton voit un 

Jiipplement d'un feul mot ferum , & un autre de qua-
t re , dio mifd eum Locum. 

Qupique la penfée foit eirentiellementune & indi-
vifible; la parole ne peut en faire la peinture, qu'au 
xnoyen de la diftinfHon des parties que l'analyfe y 
envifage dans un ordre fucceffif. Mais cette décom-
poíition méme oppofe a l'aftivité de l'efprit qui pen-
l e , des embarras qui fe. renouvellent fans ceffe, & 
donne á la curiofité agiíTante de ceux qui écoutent 
ou qui lifent un difcovirs, des entraves fans fin. De-
lá la néceífité genérale de ne mettre dans chaqué 
phrafe que les mots qui y font les plus néceflaires, & 
de fupprimer les autrés, tant pour aider i'aftivite de 
l 'efprit, que pour fe rapprocher le plus qu'il el l pof-
fible, de i'unité indivifible de la penfée, dont la pa
role fait la peinture. 

Efl . bievitate opus , ut eurtat fcntentla , neu fe 
Impediat verbis lajfas oneranúbus ames. 

Ce que dit ici Horace, / . Sat. x . g . i o . pour carac-
térifer le ftyle de la fatyre, nous pouvons done en 
faire un principe general de l'élocution; & ce prin
cipe efl ¿Tune néceffité fi grande & l i univerfellement 
fentie, qu'i l a influé fur la fyntaxe de toutes les lan-
gues : point de langues fans ellipfes, & méme fans 
de fréquentes ellipfes. 

U ne faut pourtant pas s'imaginer, que le cboix & 
la maniere en foient abandonnés au caprice des par-
ticuliers , ni méme que quelques exemples autoriíés 
par l'ufage d'une langue puiflent y fonder une lo i 
générale d'analogie: l'ellipfe efl: elle-méme une ex-
ception á un principe général, qui ne doit & qui ne 
peut étre anéanti; Se i l le feroit par le fait > fi l'ex-
ception devenoit générale. L'ufage , par exemple , 
de la langue latine, permet de diré elliptiquement, 
vivere Romee , Lugduni ( vivre á Rome, á Lyon) au 
lieu de la phrafe pleine, vivere in urbe Romee, in urbe 
L u g d u n i ; mais on feroit un folecifme, fi on alloit 
diré par une fauffe analogie, vivere Athenarum, pour 
in urbe Athenarum ou pour Athenis (vivre á Athénes) 
iré Romee, Lugduni , pour iré in urbem Romee, in urbem 
Lugduni ou pour iré R o m a m , Lugdunum ( aller á Ro
me , á Lyon ) : c'ell que vivere Romee, Lugduni , eíl 
une phrafe que l'ufage n'autorife que pour les noms 
propres de villes qui font finguliers & de Tune des 
deux premieres déclinaifons, quand ees villes font 
le lieu de la feéne, ou comme difent les rudimens, 
a la queílion u b i ; dans d'autres circonftances, l 'u
fage veut que Ton fuive l'analogie générale, ou n'en 
permet que des écarts d'une autre elpece. 

O r , s'il eíl vrai , comme on ne peut pas en douter, 
qu'une eliipfe uíitée ne peut pas fonder une analogie 
générale; c'eíluneconféquencenéceffaireauffi, que 
de l'analogie générale on ne peut pas conclure cen
tre la réalité de l'ellipfe particuliere. C'eft pourtant 
ce que fait , dans fa préface, l'auteur d'un rudiment 
moderne. » I I ne rencontre pas plus jufte, dit - i l , 
w en parlant de Sanftius , quand i l dit que cette phra-
» fe , natus Romee, eíl l'abrégé de celle-ci, natus in 
» urbe Romee ¡ puifqu'avec fon principe on diroit éga-
» lement, natus Athenarum , qui feroit auffi l'abrégé 
» de celle-ci, natus in urbe Athenarum ». I I ell évi-
dent que cet auteur prend a£le de l'analogie générale 
qui ne permet pas de diré á la faveur de l'ellipfe , 
natus Athenarum , pour en conclure que quoiqu'on 
dife natus Romee, ce n'eíl point une expreffion ellip-
tique. Mais cette conféquence, comme on vient de 
ie diré, n'eíl point légitime , parce qu'elle fuppofe 
qu'une exceptionune íbis conítatee, peut fonder une 
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loí générale & deflruSive de l'analogití dont elle n'eíi 
qu'une exception. 

S'il falloit admettre cette conféquence, qiii emol-
cheroit qu'on ne dit á cet auteur qu'il eíl certain 
natus Romee eíl une phrafe trés-bonne & tres lat'^"6 

que par confequent on peut diré par analogie' 
natus Athenarum, natus Avenionis ? S'il donne á cetle 
objeñion quelque réponfe plaufible, je l'adopte pour 
détruire l'obje&ion qu'il fait lui-méme á Sanftius- & 
je reviens á ce que j 'ai d'abord avancé , que le choix 
& la maniere des ellipfes ne font point abondonnées 
au caprice des particuliers , parce que ce font des 
tranfgreffions d'une loi générale á laquelle i l ne peut 
étre dérogé que fous l'autorité incommunicable du 
légiílateur, de l'uíage en un mot. 

Quem penes arbitrium e ¡ l , & j u s , & norma loquendi. 

jufqu'á compromettre la clarté de l'énonciation en 
fupprimant des mots néceífaires á la netteté, & mé
me á la vérité de l'image que la parole doit tracer? 
Non fans doute, & l'autorité de ce légiílateur fupré-
me de la parole, loin de pouvoir y établir des lois 
oppofées á la communication claire des penfées des 
hommes, qui en eíl la fin, n'eíl au contraire fans 
bornes, que pour en perfeñionner l'exerclce. C'eíl 
pourquoi, s'il autorife un tour elliptique pour don-
ner ala phrafe le mérite de la briéveté ou de l'éner-
gie , i l a foin d'y conferver quelque mot qui indique 
par quelque endroit la fuppreffion & l'efpece des 
mots fupprimés. 

I c i , c'eíl un cas qui eíl effentiellement deíliné á 
caraftérifer ou le complément íimple d'une prépofi-
tion , ou le complément objeñifd'un verbe, oule 
complément déterminatif d'un nom appellatif; & 
quoique la prépofition, le verbe, ou le nom appella
t i f ne foient pas exprimés , ils font indiques par ce 
cas, & entierement déterminés par l'enfemble de la 
phrafe: qt¿em Minerva omnes artes edocuit, fuppl. a i 
omnes artes ; ne fus Minervam , fuppl, doceat; ad Mi
nerva: , fuppl. cedes. 

La , c'eíl un mot conjoníllf qui fuppofe un antécé-
dent, lequel eíl fuffifamment indiqué par la nature 
méme du mot conjonftif & par les circonílances 
de la phrafe; fouventcet antécédent, quand i l e í l fu f 
p i é é , fe trouve lui-méme dans l'un des cas quel'on 
vient de marquer, & i l exige ou un nom appellatif, 
ou un verbe, ou une prépolition: quando venus? 
fuppl. dic mihi i l lud tempus , ou quoero illudtempus ; 
qub vadis? íuppl. dic mihi 011 quesroillum locum , &c. 
F o y e i RELATIF , INTERROGATIF. 

Ailleurs une íimple inveríion qui déroge ala conf-
truftion ordinaire , devient le figne ufuel d'une el
iipfe dont le fupplement eíl indiqué par le fens: vien-
dras-tu? c 'e í tá-dire , dis-moi f i tuviendras; dujjions-
nous Vachettr, c'eíl-á-dire, quoique nous dujjions C a -
chutr ; que ne 1'ai-je vu ! c'eít-á-dire , j e fuis f i c h é de 
ce que j e ne V a i pas v u , & c . 

Partoutenfin ceux qui entendent la langue, recon-
noiífent á quelque marque infaillible ce qu'il peut y 
avoir de fupprimé dans la conílruñion analytique, 
& ce qu'il convient de fuppléer pour en rétablir l 'in-
tégrité. 

L'art de fuppléer íe réduit en général á deux points 
capitaux, que Sanftius exprime a.in{í(Minerv. L F . ty.): 
ego i l la tantum fupplendapreecipio, quoe veneranda illa. 
fupplevit antiquitas, aut ea fine quibus grammatica ra-
tio confiare non potejl. La premiere regle de nefuppléer 
que d'aprés les anciens, quand les anciens fournlíTent 
des phrafes pleines qui ont ou le méme fens, ou un 
fens analogue á celui dont i l s'agií; cette premiere 
regle , dis-je, eíl fondee évidemment fur ce qu'il 

fauí 
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faiit apprendre á parkr une langue comme on la par
le , & que cela ne peut fe faire que par rimiíation de 
ceuxqui fontreconnus pour i'avoir fe mieux parlée. 
i Mais comme i l y a quantité d'ellipíes tellement au¿ 
toriíeesdans íoutes les circonítances , qu'íl n'eft tías 
poffible d'en juftifier les fupplémtris '^x des exertiples' 
oíi ils ne íoieAt paslupprimés; ilfaut bien fé con-
tenter alor's de ceux qui fontindiqués par la logique 
orammaticale , en fe rapprochánt d'áilleurs, le plus 
qu'il eíl poffible , de l'analogie & des üfages de la 
langue dont i l eíí queftion: cVfl: íé fens de la fecon-
de regle, qui auíorife a juíle titre les fupplémens 7 j m ¿ 
quibus grammadca raí io confian nonpotefi. 

On objefte que ees additions faites au texte par 
forme de f u p p l é m e n t , ne fe'rvení qu'á en énerver le, 
ftyle pafdes paroles fuperfiues & des circonlocutions 
jnouies & fatigantes , ver bis leídas oríerannbus dures : 
ce qúi ell: expreíTémení défeñdu par Horace, & par
le fitnple bon fens, qui eít de toutes les langues: que 
d'áilleurs ,-fi au défaut des exemples & de l'autorité, 
Ton fe permet de faire dépendre l'art desfupplérmns 
desvaes de k conítruCtion analyíique , teiie qvt'on 
l'a monírée dans les diiíérens articles de cet ouvrage 
qui ont pu en donner occaíion; i l arrivera fouvení 
d'ajourer íe'barbarifme á la báttologié: ce qui eft dc-
truire plutót qu'approf9ndir l'efprit de la langue. 

J'ai déja repondu aillcurs ( wjc^; SUEJONCTIF , 
a la fin. ) , que fe danger d'énerver le ílyle par les 

fiuppléimm eíl abfolument chimérique , puifqu'on ne 
les donne pas comme des locuíions ufitees , mais au 
contraire comme cles locutions évitées par les bons 
écrivains , lefquelles cependant doivent éíre ¿nvi-
fagées comme d ŝ développemens analyíiques de la 
phrafe ufuelle. Ce n'eft en eíret qu'au moyen de ces 
füpplémcns , que les propofiíions elliptiques fontin-
telligibles ^non qu'il foit néceífaire de les e?prinrer. 
quand on parle , parce qü'álors i l n'y auroit plus 
d'elllpfe ni de propriété dans le langage ; mais i l eft 
indifpeñfabie de les reconnoitre & de les aííígner, 
quand oñ étudie une langue étrangere , parce qu'il 
eft impoíTible d'eti concevoir le íens entier & d'en 
íaifir toute i'énergie , fi l'on ne va jufqu'a en appro-
fondir la raifon grammaticale. 11 eft mieiix , a la 
vérité , de puifer, quand on le peut, ees fiuppUmms 
ánalytiqües dans les meilléures fources , paree que 
c'eft fe perfeaionner d'autgnt dans la pratique du 
bon ufage ; mais quand ce feeours vient á manquer, 
i l fauthardiment le remplacer comme on peut, quoi-
qu'il faille toujours fuivre l'analogie genérale : dans 
ce cas , plus les fiupplcmens paroiífent laches , hor
ribles , barbares , plus on voit la railon qui en a 
amené la fuppreffion , malgré l'enchainement des 
idees grammaticales , dont l'empreinte fubüfte toiir 
jours , lors méme qu'il eft rompu par l'ellipfe. Mais 
auffi plus on eft convaincu de la réalité de l'ellipfe , 
par la natura des relations dont les ligues fubfiftent 
encoré dans les mots que conferve la phrafe ufuelle., 
plus on doit avouer la néceffité du jupplhmnt pour 
approfondir le fens de la phrafe ellipílque , qui ne 
peut jamáis étre que le réfultat de la liaifon gramma
ticale de tous les mots qui concourent á Fexprimer. 
( B . E . R , M . ) 

SUPPLÉMENT d ' t í n a r c , en termes de Géométrie 
ou de Trigonométrie , eft le nombre de degrés qui 
manquent á un are pour faire le demi-cercle entier , 
ou 180 degrés , ainfi que compleimnt eft ce qui man
que á un are pour faire un quart de cercle. Foye^ 
COMPLÉMENT. 

A m ü le ' fupplément d'un are ou angle de 30 de
grés eft 150 degrés , & foncomplément eft 60 de
grés. ( £ ) 

SUPPLÉMENT , en matlere de Littirature , fe dit 
d'une addition faite pour fuppléer á ce qui manquoit 
á un livre. Voy&i APPENDIX 6- PARERGON. 

Tome X K , ~ 
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Frenshemius a compofé divers fiuppiemehS pour 

rétabllr les livres de plufieurs auteurs de l'antiquité , 
dont on avoit perdu deg fragmens. 

Les Prancois í'c fevent áuffi du mot fnppUmint , 
pour exprimer une efpeee de taxe , ou d'arriere-
payemept que l'on exige des propriétaires & poí-
feííeurs de terres & de eharges, fous pretexte qu'elles .. 
ont éte vendues d'abord añ-defíbus de leui-.jufte va-., 
leur : c'eft ce qu'on appelle fiuppUment de fimnezs. . 

StJPPLÉMENT , írrcí/e j-c'eftrareparcGurupar' le 
régulateuf , apres l'arc de leyce, dans quelque 
échappement que ce foit: ainíi le recul dans l'im & 
le repos dans l'autre , font l'objet de l'arc ¿ e f i u p p l é -
ment.Cet are varié d'éíendue par le plus oule moinsr 
de forcé motrice ; mais i l ne varié point , ou trés-
peu, dans le íems employé a le parcourii:: au lieil 
queí 'arc de levée , qui peut étre appelle az-c confi-: 
ííi/2í,nevarié point d'éíendue par le plus ou lemoins 
de la forcé motrice, mais bien dans le tenis employé 
á le parcourir. Foye^ ARC de levée. 

SUPPLÉMENT , i . m. (terme de Flnances, ') ce mot 
fe dit d'une taxe ou augmentation qu'on fait payer 
aux acquéreurs des domaines du roiqu'on croit alie
nes au-deílous de leur jufte valeur , ou ádes officiers 
pourviis de charges dont le prix paroít trop mé- -
diocre ; ce qui n'arrive guere dans le dernier cas 
que pour des offices de'nouvelle création, i^i&o/z. 
de Fmahces. (ZJ. / . ) 

SUPPLÍANT , f. m. ( £?;w«. ) en général celui 
qui fupplie. F o y e i SüPPLíER, SüppuQUE & Sur-
PLICATION. 

SUPPLIANT,( gfeq. & rom.') c'étoit k cou-
tume des fiupplidns chez les Grecs %. les Romáins , 
lorfqu'ils deíiroicnt de faire plus d'impreffion fur 
ceux dont lis vouloieat obtenir quelque, grace., de 
s'approeher du foyer confacré aux dipux Lares ,, 
fous la proteftiqn defquels étoient la maifon & ceux 
qui rhabltolent. C'eft ainñ qu'Homere nous repré-
fente UÍyfíe dans la maifon d'Alcinoüs , dont i l ye-
noit implorer le feeours; i l alia s'affeojr au foyer 
prés des cendres ; mais Alcinoüs Ten retira, pour le 
faire aíTeoir fur un troné magnifique. 

Thucydide dit k méme chofe de Thémiftocle lorf-
qu'il vint chez Admete ,oü ne l'ayant point t rouvé , 
i l fe jetta aux piés de k femme de ce prince, qui lu i 
confeilk de prendre fon fils entre fes bras, & d'at-
tendre Admete aux piés du foyer. L'hiftorien ajoute 
que c'étoit k maniere de fupplier k plus efficaco. 

C'eft encoré dans le méme état que Plutarque met 
Coriokn , lorfqu'il arriva chez le prince des Volf-. 
ques ; i l entre , d i t - i l , dans la maifon de Tullus; 
auffi-tót i l s'approche du foyer , oíx i l fe tint dans 
un grandfdence;ear le filence &l 'a i r affligé, étoient 
encoré des marques affeftées par lesjupplians y ^ o m 
émouvoir la compaííion. ( Z?. / . ) 

SUPPLICATÍON , f. f. { G r a m . ) l'aftion de fiip-
plier. Foye^ SUPPLIER á* SUPPLIQUE. 

SUPPLICATION , ( Ant iq . rom. ) lesfiuppÜcations-. 
chez les Rómains étoient ou publiques ou particu-> 
lieres. 

Les fiuppíicaúons publiques fe faifoient Ou dans les 
oceaíions preffantes, comme dans le tems de pefte 
ou de quelque makdie popukire , ou , comme nous 
le dirons dans la fuite, aprés quelque viflioire inef-
pérée , lorfque celui qui venoit d'.étre élu général, 
demandoit au fénat fa confirmation , & en mén e 
tems lafiupplkat'wn , pour fe rendre íes dieux favo
rables , & pour d'autres fujets encoré. 

Ces fiuppÜcations étoient des jours folemnels , oíi 
i l n'étoit pas permis de plaider pour quelque fujet 
que ce fut , & on les célebroit par des facriíices, 
des prieres & des feftins publics. Quelquefois le fé
nat bornoit á un jourla durée de cette féte ; quel
quefois on y en employoií plufieurs; & Phiíloire. 

Q Q q q 
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nous aparead qu'il y en a euqui ont duré julqu'á cut-
quante jours. 

I I y avoit une autre efpece de fuppUcation publi
que , qu'on nommoit le kclijlcrne. Voye^ LECTÍS-
TERNEÍ 

Les f u p p ü c a t l o n s particuüeres n'étoient áütré 
chofe que les prieres que chacun faifoit aux d i e t ó , 
ou pour obtenir la fanté , Une bonne recoíte, &e. 
ou poür les remercier des biens qu'on en avoit rec^us. 
Une feule formule des prieres des payens, fuffira 
pour en donner quelque idee : je trouve celle-ci, 
qui a été confervée dans une inícription que Ca
milla Amata fait á la fievre pour fon fils malade. p i -
vints fébri 9fanñce febr i , magna f t b r i , Camilla Amata 
pro filio mate afficio. « P. Camilla Amata offre fes 
» prieres pour fon fils malade, á la divine íiévte, á la 
» fainte fievre, á la grande fievre ». 

Les voéux péuvent encoré étre regardés comme 
des fupp l i caáonsparúcu l i eres . Voye^ VOEUX. 

Les fupplicatians publiques qu'on faifoit dans Ies 
feries impératives des Romains , avoient beaucottp 
de rapport á nos proceflions , car i l s*y troüvoit urt 
noiíibre indéterminé , mais aflez confidérable d'en-
fans de l'un & de l'autre fexe , nés libres, áyant en
coré leurs peres & leurs meres, patrimi & matrimi , 
couronnés de fleurs & de verdure, ou tenartt á la 
main droite une branche de laurier , qui marchoient 
á la tete, & chantoient des hymnes á deux choeurs* 

D i a n a m teñera dicite yirgines , 
Intonjum pueri dicite cynlhium. 

IlS étoient fuivis des pontifes , aprés lefquels On 
voyoit les magiftrats , les íénateurs, les chevaliers , 
les plébéiens, tous habillés de blanc , & avec les 
marques les plus éclatantes du rang que chacun te-
noit dans la république: les dames mémes , féparées 
des hommes , & avec leurs plus beaux atours , fai-
foient quelquefois le plus brillant ornement de ees 
fétes. I I a eu des tems oii i l ne leur étoit permis de 
porter de l'or & des habits de diverfes couleurs, 
que dans ees grandes folemnités : ees jours-Iá n'é
toient point compris dans la loi oppía. 

On alloit dans cet ordre fe préfenter devanf Ies 
dieux de la premiere claíTe , diis majorum gentium , 
qu'on troüvoit couchés fur des lits drefles exprés , 
& rehauffés de paquets ou gerbes de vervene , ou 
bien debout fur des eílrades , d'oíí ils paroiflbient 
refpirer l'encens qu*On leur bri i loi t , & accepter les 
viñimes qu'on leur immoloit. Toute cette cérémo-
nie eíl exprimée dans Tite-Live par ees mots, iré 
íupplicatum ad omnia pulvinaria. 

C e s fupplicatiom s'ordonnoient pour detix raifons 
tout-á-fait oppofées , pour le bien & pour le mal. 
Par exemple > un général d'armée qui avoit rem-
porté une viftoire fignalée , ne manquoit pas d'en-
voyer au fénat des lettres ornées de reuilles de lau
rier , par lefquelles i l lui rendoit compte du fuccés 
de fes armes , & lui demandoit qu'il voulüt bien dé-
cerner en fon nom des füpplications en añions de 
grace aux dieux; & le decret du fénat étoit fouvent 
une afllirance du triomphe pour le vainqueur, trium-
p h i prcerogatiya* 

On ne doitpas s'étonner du grand nombre de Jours 
que duroient ees fetes , fur-tout vers la fin de la ré
publique. Le fénat en ordonna quinze au nom de 
Jules-Céfar pour les viñoires qu'il avoit remportées 
fur les Gaulois; & ce qui n'avoit encoré été fait 
pour perfonne, i l en ordonna cinquante en faveur 
de D . Brutus , qui avoit vaincu Marc-Antoine , dont 
l'ambition devenoit auííi pernicieufe á la république, 
que l'avoií été celle de Jules-Céfar. 

Cicéron en fit ordonner autant au nom de C. Oc
tavien , d'Hirtius & de Panfa , comme i l le dit dans 
la plúUppique x i v . mais environ vingt ans aupara-
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váht i l avoit eu le píaifir de voir décerner des 
plicaiions en fon nom, pour autant de jours qu'on 
en eüt jamáis accordé aux plus grands capitaines 
& cela pour avoir étouffé la conjuratiort de Cati-
l i i i a , & rémis le calme dans toute l'étertdue de l'em-
pire romain. L'orateur confuí ne nlanqua pas de faire 
valoír cette diíHn£Hon , en exhortañt tout le peuple 
á célebrer ees fétes avec toute la joie qu*on eft ca-
pable de goüter , lorfqu'on connoít la grandeur du 
¡jéril cp'on a coiuu, & le miracle paf lequel on a 
été pfeferve. 

L'autre occafion de faire des füpplications n'étoíf 
pas fi fréquente ; mais comme l'on efl: plus fenfible 
au mal qu'au bien , quand i l étoit qüeftion de parer 
les traits de la colere céleíle, on redoubloit fon zele, 
o ñ n'épargnoit ni peine, ni dépenfe ; les prieres 
les voeux , les facrifices , les fpeftacles mémes, pour 
lefquels on s'imaginoit que les diéux ne devoientpas 
avoir moirts de fenfibilité que les hommes, tout étoit 
mis en ufage. ( D . / . ) 

SUPPLICE , f. m. ( G ó u v e r n é m , ) peine corpo^ 
relie j plus ou moins douloureufe, plus ou moins 
atroce. 

Un diftionnalre des divers fupplices , pratiqués 
chez tous les peupies du monde , feroit frémir la nâ  
ture ; c'eft un phénomene inexplicable que Tétendue 
de l'imagination des hommes en fait de barbarie 6c 
de cmauté. 

Gouverner par la forcé des fupplices , c'eft vouloir 
faire faire alix fupplices ce qui n'eft pas en leur pou-
Voír , je véux diré , de donner des moeurs. LesJhp-
plices retranchent bien de la fociété un citoyen qui 
ayarit perdu fes moeurs, violé les lois ; mais fi le 
monde , ou íi la plus grande partie d'un état a perdu 
fes moeurs , les fupplices les retablilTeht-ils ? Ils ar-
ré te ron t , je Taccorde, pluíieurs confé<|iiences da 
mal général , mais ils ne corrigeroíit pás ce mal. 

La vue des Perfes dans leurs fages établiffemeBs, 
au rapport de Xénophon , étoit d'aller au-devant 
du mal , perfüádés qu'il vaut bien mieux s'appliquer 
á prévenir les fautes qu'á les punir; & au lieu que 
dans les autres états ort fe contente d'établir des pu-
nitions contre les méchans , ils táchoient de faire 
énforte que parmi eux i l n'y eüt point de méchans* 
( Z ? . / . ) 

SüPPLICE DE LA CENDRE, ( Littér. facrée & pro
fane. ) fiipplice particulier á la Perfe , & dont on ne 
fe fervoit que pour de grands criminéis; on les fai
foit périr en Ies étouffant dans la cendre. Voici la 
defeription qu'en donne le X I . Uv. des Macch. Oa 
rempliífoit de cendres jufqu'á une certaine éléva-
tion , une grande tour. D u haut de cette tour on jet-
toit le criminel dans la cendre la tete la premiere, & 
enfuite avec une roue on remuoit cette cendre aütour 
de l u i , jufqu'á ce qu'elle l'étouffát. Vous trouverez 
dans Valere Máxime l'origine de ce fupplice, L I . Q . 
2. extern. § 6. C'eft de ce fupplice qu'Ochus plus 
connu fous le nom de Darius Nothus , fit périr Sog-
dien fon frere qui s'étoit emparé du troné par des 
meurtres. I I traita de meme Arlites fon autre frere, 
par le confeil de fa femme Paryfatis. On ne voit dans 
i'hiftoire que des crimes punis par d'autres crimes. 
( Z ? . / . ) 

SUPPLICES DES HÉBREUX , on remarque plu
íieurs fortes de fupplices ufités chez les Hébreux & 
mentionnés dans í'Ecriture, On peut les réduire á 
ceux-ci IO. le crucifiement ou le fupplice déla croix 
dont nous avons parléfous les mots CRUCIFIEMENT 
6- CROIX , 2o. la fufpenfion ou la corde, 30. la la-
pidation, 40. le feu, <¡0. le tympanum ou le fouet, 
60.Iaprifon , 70. l'épée ou la décollation, 8o. la 
fcie , 90. précipiter les coupables du haut d'un ro-
cher, 10a. les précipiter dans une tour remplie de 
cendres, r 10. les écrafer fous des épines ou fous leá 
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pies des anímaux, 12,°. leur faire. perdre les yeux, 
130. Ies etendre fur le chevalet > 14o. leur couper les 
cheveux pour marque d'infamie. On en írouve en
coré un grand nombre d'autres marqués dans le livre 
des Macchabées i eomme celui de la poéle ardente > 
d'arracher la peauavec Ies cheveux de la tete, dé 
briiler les cótés & les entraillesavec des torches ar-
dentes , de les déchireravec des peignes de fer, d'c-
tendre fur la roue , de couper les extrémités des pies 
& des mains , &c .mais comme ees demiers étoient 
nioins ufités , &c plutot fuggérés par la barbarie que 
preferits par les lois , nous nous attacherons princi-
palementá donner au lecteür une idée des premiers 
que nous avons indiques d'aprés ladiflertation que le 
p. Calmet a donnée fur cetíe mariere; avant que 
d'entrer dans le détail de chacun, i l lera bon d'ob-
ferver lesformalités qui précédoient tous lesfupplices. 

Les rabbins en racontent pluíieurs qui accompa-
gnoient & qui fuivoient la décilion des juges en ma-
liere criminelle. Quand i l étoit queílion de décider 
de la vie cu de la morí d'un homme, on y procidoit 
avec beaucoup de maturité. Lorlque les témoins 
avoient été ouis, on renvoyoit l'aftaire au lendemain; 
les juges fe retiroient chez eux , mangeoient peu, &c 
ne buvoient point devin; le lendemain ils fe raflem-
bloient deux á deux pour examiner de nouveau plus 
á loifir les circonftances du procés. Aprés cet exa
men on pouvoit encoré réformerle jugement de ma
niere que celui qui avoit été pour la condamnation, 
pouvoit changer de fentiment & abíoudre, au lieu 
que celui qui avoit abfous, ne pouvoit varier ni con. 
damner. 

La fentence étant confirmée 8c prononcée, on 
condulfoit le criminel au fupplice. Un homme placé á 
la porte de la cour tenoit un mouchoir á fa main; un 
peu plus loin étoit pofté un cavalier ou un héraut á 
cheval. S'il fe préfentoit quelqu'un pour parler en fa-
veur du condamné,lapremierefentinellefaifoitfigne 
avec fon mouchoir , 6c le cavalier couroit & failbit 
ramener le -coupable. Deux juges marchpient á fes 
cótés pour entendre s'il avoit lui-méme quelque chofe 
á diré pour fa juítification. On pouvoit le ramener 
jufqu'á cinq fois pour entendre ceux qui vouloient 
parler pour fa défenfe. S'il n'y avoit rien qui arrétát 
Texécution , on crioit á haute voix: un t d cft aban-
donné pour un tel crime: tds & tels ont dépofé conire l u í : 

f i qudqwun a des preuves de fon innocenu , qu'il les 
produije. 

On donnoit aux fuppliciés k boire du vin melé 
d'encens > de myrrhe ou d'autres drogues fortes ca-
pables d'engourdir les fens, 6c de leur faire perdj-c 
le fentiment déla douleur.Salomón confeille de don
ner du vin á ceux qui íont accablés de douleur, & 
nous voyons la pratique de cette oeuvre d'humanité 
envers J. C. dans fa paffion; on lui offrit du vin de 
myrrhe avant qu'il füt crucifié , 6C du vinaigre lorf-
qu'il étoit á la croix , Matth. x x v i j . 3 4. 48. Ces cho-
fes étoient générales , & regardoient tous les fuppli
ciés. 

10. La fufpenfion oü la corde étoit en ufagé chez 
les Juifs ; mais i l n'eít pas fur qu'on y pendit les cou-
pables vivans. Les Juifs diíént qu'il n'y avoit que les 
blafphémateurs 6c les idolatres qu'on pendoit ainfi; 
pour les autres, on leur óíoit apparemment la vie 
d'une autre maniere , & l'on fufpendoit enfuite leurs 
corps á un poteau ou une croix. Les exemples du 
pannetier de Pharaon dans la genéfe ; du roi d'Ha'i, 
dans Jofué; de cinq autres rois chananéens que ce 
général fit encoré pendre; d'Aman 6c de pluíieurs 
autres, prouvent que le fupplice du gibet étoit connu 
des Juifs, & que quelquefbis on pendoit les hpmm'es 
vivans, mais que plus fouvent on pendoit les cada-
yres des coupables aprés les a voir mis á mort. 
- x ° . La lapidation confiíloit, comme le nom le por^ 

Tomt X F , 
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t e , á écrafef un homme á coups-de pierres, que tout 
le peuple ou la multitude des affiftans lanijoií contre 
lui . pette exécution fe faifoit ordinairement hors des 
villes, comme i l paroit par les exemples du blafphé-
muteur, du violateur du fabbat, d'Achan & deíaint 
Etienne. Les Rabbins prétendent que parmi les He^ 
breux lapider n'éíoit point la méme chofe que chez 
tous les autres peuples; felón eux, celui qui étoit 
condamné k ce fuppl ice , étoit conduit fur une émi-
nence de lahauteur de deux hommes; les deux té
moins le précipitOient de-lá fur des cailíoüx, 6c s'il 
n'étoit point mort de fa chute, le peúple l'accabloit 
á coups de pierres. Mais cette idéé eíi: une vifion des 
doñeurs juifs,qui n'a pas le moindre fondementdans 
i'Ecriture. 

30. La peine, du fetu Elle étoit en ufage parmi les 
Hébreux, méme avant la loi . Juda ayant appris que 
Thamar la belle-fille étoit enceinte, voulut la faire 
brüler comme adultere. La loi de Moife irnpofe la 
peine du feu aux filies des prétres qui tombení dans 
l 'impureté, Levi t . x x j . g . Moife veut qu'on brule v i f 
celui qui aura époufé la mere & la filie, 6c ií con
damné ces femmes au méme genre de morí : ce qui 
fuppofe un feu'appliqué á l'extérieur. Cependant les 
auteurs juifs prétendent qu'on ne bridoit point dans 
les flammes celui qui étoit condaiiiné au feu; on l'en-
terroit, felón eux, jufqu'auxgenoux dans du fiimier, 
on lui enveloppoit la gorge d'un grand linge qui ctoit 
tiré á deux, tant que le patient étoit obligé d'ouvrir 
la bouche , ou s'il faifoit réíiftance, on la lui tenoit 
ouverte de forcé par deux tenailles , puis on lui fai
foit couler du plomb fondu quiconfumoit fes entrad
les. I I y a grande apparence que cette idée eíl de 
l'invention des rabbins^ 

40. Le tympanum ou le fouet. Les critiques ont été 
fort partagés fur la ügnification du mot tympanum i 
quelques-uns ont cru qu'il vouloit diré ¿corcher vify 
d'autres, trancher la tete , d'autres , tourmenter fur l ¿ 
chevalét. Dom Cálmet crolt, d'aprés le fcholiafte d'A-
riílophane, qu'il fignifie l a bafionade ou lefupplice des 
verges, dans lequel on faifoit étendre le criminel par 
terre , & on le frappoit á coups de bátons, quelque-
fois jufqu'á lui óter la vie. A l'égard du fouet, lorf-
qu'un homme y étoit condamné les exécuteurs de la . 
juílice le faififlbient, le dépouilloient depuis les épau-
les jufqu'á la ceinture, 6c déchiroient méme fa tuni-
que depuis le col julqu'aux reins. Ils frappoient fur 
fon dos avec un fouet de cuir de bceuf eompoíé de 
quatre lanieres 6c affez long pour aíteindre jufqu'á fa 
poitrine; i l y en ámeme qui veulent qu'on ait frappé 
íix coups fur le dos, puis trois coups fur la poitrine^ 
á l'alternatif. Le patient étoit attaché fortement par 
les bras á une colonne affez baffe , afin qu'il füt pan-
ché , 6c celui qui frappoit , étoit derriere lui monté 
fur une pierre. Pendánt l'exécution les trois juges 
étoient préfens, 6c l'un d'eux crioit: f i vous nobfer-
ye^point les paroles de cetu lo i \ Dieit voús frappera d i 
piales extraordinaires, vous & vos enfahs* Le fecond 
comptoit les coups, &c le troifieme exhortolí le lic-
teur á faire fon devoir. Le nombre des coups n'étoit^ 
felón quelques-uns, que de trente-neuf ^ ni plus ni 
moins; mais Skikard prétend qu'on le diminuoií pour 
les moindres fautes , & qu'on le réitéroit pour les 
grandes. 

50. La prifon. C'étoit en général moihs un f u p p l i c í 
qu'une punition; mais queíquefols elle étoit regardée 
comme fupplice. Ainíi les Phiiiftins aprés avoir crevé 
les yeux á Samfon, le garderení dans un cachoí oíiil 
étoit obligé de tourner la meüle. Les liens, les meno* 
tes , les entraves, les chaines qui accompagnoient 
pour l'ordinaire la prifon, en aggravoient la peinei 
Mais les anciens hébreux avoient une efpeee de joug 
compofée de deux pieces de bois longues & larges ^ 
*dans lefqueiles on taifoit une entaiile pour paffer l i 
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cou du cnminel. lis fe fervoient auííi de ceps ou d'en-
traves, qui étoient des bois ouverts de diítance en 
diílance dans lefquelles on faifoit paffer les jambes 
des prifonniers á une plus ou moins grande diftance, 
felón qu'on vouloit les tourmenter. Prudence a ex
prime ce fupplice dans ees deux vers de fon hym-
ne 4e. 

Lignoque plantas inferit 
Divar icat i s cruribus. 

I I en efl: auílí parlé dans le livre de Job, c. x i i j . v, 27, 
& dans les proverb. c. v i j . v. z z . 

6o. Le fupplice de l'épée ou la décollation. On en 
a plulieurs exemples dans rEcriture. Le pannetier de 
Pharaon eut la tete tranchée , & aprés cela fon ca-
davre fut pendu á unpoteau , Gcnef, x l . v. ¡ y . Abi-
jnelech, ííls de Gédeon, fit décapiter j o ííls de Gé-
deon fes freres fur une feule pierre , Indic. ix . v. 2. 
Ceux de Samarle fírent couper les tetes aux 70 fils 
d'Achab , & les envoyerent á Jehu dans despaniers. 
S. Jean fut decapité dans fa prifon parle commande-
ment d'Hérode. Maul i . x i j , 

70. Le fupplice de la feie. On n'en trouve d'exem-
ple que dans la perfonne d'lfaie qui fut, dit-on, fcié 
par le milieu du corps depuis la tete jufqu'au cuifíes 
par ordre de Manafíe, & Ton ajoute que ce fut avec 
une fcie de bois. Mais le p. Calmet remarque que S. 
Jéróme & les fepíante appellent quelquefois du nom 
de fcie certains gros rouleaux de bois armés de poin-
tes de fer qu'on failbit paffer fur les gerbes pour les 
battre & en tirer le grain, & que ce fut fous une fem-
blable machine que le prophete Ifaie fut dechiré & 
mis en pieces. Que íi l'on veut entendre le paíTage de 
S. Paul oíi i l en eíl parlé, d'une fcie proprement dite, 
i l faut reconnoitre que c'étoit une fcie de fer a feier du 
bois, fupplice qui n'étoit pas inconnu aux anciens , 
qui eíl en ufage á Siam, & qu'on prétend auíli ufité 
parmi les Siiiííes. 

8o. Précipiter les coupables du haut d'un rocher. 
On ena quelques exemples parmi les Hébreux. Ama
lias , roi de Juda, fit lauter á bas d'un rocher dix 
mille iduméens qu'il avoit pris á la guerre , ' / / . P a -
ralip. xxv . 12. Les juifs de Nazareth voulurent préci
piter Jefus-Chriít du haut de leur moníagne. S. Jac-
ques le jufte fut jetté en bas de l'endroit le plus élevé 
du temple dans la vallée'qui étoit au pié. 

90. Le précipiter dans une tour remplie de cen
dre ou de pouffiere pour les étouffer. C'étoit ini/w/?-
plice plus en üfage chez les Perfes &C les autres peu-
ples voilinsdes Hébreux, que chez les Hébreux mé-
mes, oü l'on n'en cite avicun exemple particulier á 
la nation. 

100. Ectafer fous les épines, fous des traineaux ou 
fous les pies des éléphans font des fupplices'mconnus 
auxpeuples d'occident, mais dont on trouve quel
ques exemples dans I'Ecriture. I l eíl dit dans les J u -
ges^c. v i i j . v. i 6 \ que Gédeon étant de retour de la 
pourfuite des Madianites, écrafa fous les épines &C les 
ronces du défert les principaux de la ville de Socoth 
qui luí avoient infulté. I I mit apparemment du gros 
bois ou de groffes pierres fur les épines qui cou-
vroient ees malheureux, afin de les écrafer & de les 
íaire mourir, C'eíl ainíi á-peu-piés qu'en ufoient les 
Romains envers ceux qu'ils faifoient mourir fous la 
ciaie : fub crate necare; on mettoit le patient fous une 
daie qu'oa chargeoit de groíTes pierres. David fit en
coré foufFrir un fupplice plus cruel aux Ammonites 
pris en guerre; car i l les coupa avec des feies; i l fit 
paííer fur eux des chariots armés de fer, les fit cou
per en pieces avec des couteaux, & les fit jetter dans 
les fourneaux oü l'on cuit les briques , ainfi qu'il eft 
rapporíé dans le / / . Uv. desRois, c. x i j . v . ^ i . mais par 
Ies leles i l faut entendre les rouleaux de bois armés 
de pointes de fer dont nousavons parlé ci-delfus.Les 
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chariots étoient des machines propres a brlfer les ger
bes , & á en faire fortir fe grain, i l y en avoit de plu
lieurs fortes, mais tous étoient armés de pierre ou dé 
fer. Enfin i l les fit paflér par des couteaux de fer & par 
un lien oü l'on cuit la brique, foit qu'on entende ees 
derniers mots d'un four á brique ou du lieu oh. l'on 
broie la terre des tuiliers oíi on écrafa ees malheu
reux; yw/'/'/iew horribles, mais tolérés parmi ees pen
ales qui fe permettoient de mettre á mort tout ce qui 
étoit pris en guerre. 

L e x nul la captoparcit^ autpoenam impedit. Senec. 

Ptolomée Philopator voulut faire écrafer les Juifs 
fous les piés de fes éléphans; on dit que c'étoit chez 
les Carthaginois la peine qu'on infligeoit quelquefois 
aux deferteurs. 

i í0. Arraeher les yeux Se faire perdre la vue c'é
toit des fupplices peu eommuns,¿k dont Ten n'a des 
exemples que dans la perfonne de Samfon 6c de Na-
buchodonofor. 

í i 0 . Le fupplice du chevalet confiftoit á étendre 
violemment le coupable fur une efpece de banc avec 
des cordes & des poulies, & la on letourmentoit de 
diverfes manieres. Foye^ CKEVALET. 

13O. Couper les cheveux des coupables, paroit 
étre unJupplice plus ignominieux que douloureux ; 
cependant on croit que l'on joignoit la douleur á la 
honte, qu'on ne fe contentoit pas de couper & de 
rafer les cheveux, mais qu'on les arrachoit avec vio-
lence , comme on plume un oifeau vivant: c'eft la 
propre fignification de l'hébreu & du grec qui fe lit 
dans Néhémie, qui dit qu'il reprit lesjuifs qui avoient 
époufé des femmes étrangeres , qu'il en battit quel-
ques-uns & leur arrachales cheveux , deca¿vaviteost 
en grec , ŝ aJVpatRi «UTBÍ. Quelquefois onjettoitde 
la cendre chande fur la pean dont on avoit arraché 
le p o i l , afin de rendre la douleur plus aigué & plus 
vive. C'eíl ainfi qu'on en ufoit á Athénes envers les 
adulteres, comme le remarque le fcholiafte d'Arifto-
phane, & c'eft encoré ainfi qu'en ufent les fauvages 
d'Amérique qu i , lorfqu'ils briüentleursprifonniers, 
leur arrachent la pean de la tete, & leur répandent 
enfuite de la cendre chande fur le cráne fanglant & 
dépouillé. 

Ce fupplice étoit commun en Perfe. Artaxerxés y 
apporta quelques changemens; i l ordonna qu'aulieu 
d'arracher les cheveux á ceux de fes fatrapes ou gé-
néraux qui avoient commis quelque faute , on les 
obligeroit á quitter la, tiare. L'empereurDomitien fit 
rafer les cheveux & la barbe au philofophe Apollo-
nius. En France on coupe les cheveux aux forciers. 
On a fouvent fait fouífrir cette peine aux martyrs de 
la religión ehrétienne. Les Juifs, dans le livre impie 
qu'ils ont eompofé de la vie de Jefus-Chrift fous le 
nom de Toledos Je fu , difent que leurs ancétres lui fi-
rent couper les cheveux, & lui firent enfuitefrotter 
la tete d'une liqueur qui empécha les cheveux de 
croítre , & qui le rendit chauve pour toute fa vie* 
Mais i l y a bien d'autres ealomnies & d'autres im-
pertínences dans cet ouvrage. Calmet, D i ñ i o n n . da 
la B ib l . tom. I I I . pag. ác¡c). & fuiv. & diffen, fur les 
fupplices des Hébreux, 

SUPPLICIER, v. aft. ( G r a m . ) exécuter la fen-
tence de mort prononcée contre un criminel. 

SUPPLIQUE, f. f. ( G r a m . Jurifprud.) eft un aíle 
qui contient quelque fupplication ouréquifition faite 
á un fupérieur, comme la fupplique que fait au pape 
celui qui requiert de lui la provition d'un bénéfice i 
cette fupplique commence enees tertnesibeatiffimepa-
terfupplicat hümiliterfanUitati vejlrcz devotus illius orator 
N . . . , &c. C'eft au bas de cette fupplique que le pape 
ou le préfet met la fignature qui tient lieu de provi-
íion. /̂ oyê ; PROVISIÓN,SIGNATURE. 

On appelle aulfi fupplique la réquifiüon qu'un gra-
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dué faitau refteur pour avoir fa nominatlon , á l*ef-
fet d'obtenir un bénéfice en vertu des fes grades. 
f o y i l GRADÚES. 

Enfin Ton appelle encoré fuppUque la démarche 
que fait un candidat qui fupplie dans quelque fa
culté, pour y fubir un examen ou autre^.ñe. Voye^ 
BACCALAURÉAT , EXAMEN, LICENCE, THESE , 
UNIVERSITÉ. { J ) 

SUPPORT, í". m. { G r a m . ) i l fe dit en général de 
tout ce qui foutient queíqu'un ou quelque chofe : 
ótez cette piece, & le reíle s'écroulera faute de Jup-
port. J'ai perdu mon fupport en le perdant. 

SuPPORTS , { H i ¡ i . nat. -So/.) les fuppons font cer-
talnes parties des plantes qui foutiennent & qui défen-
dent les autres: on en compte dé dix efpeces. 

IO. Le péduncule qui foutient & porte la fleur & 
le fruit. 

i0 . La hampe ¡ fcapus^ qui eíl uniquement deílinée 
á porter la fruftification ; elle nait immédiatement de 
la racine & pas du tronc. 

30. Le pétioie qui foutient les feuilles, comme le 
péduncule foutient la fruftification. 

4°. La vr i l le , c irrhus, qui eíl une efpece de lien 
par lequel une plante s'attache á un autre corps. 

50. La feuille florale , braSea , qui eíl «ne efpece 
de feuille finguliere; elle fe trouve prés de la fleur, 
& ne paroit qu'avec elle. . 

6o. La ílipule qui forme le bourgeon & fe trouve 
aux infertions. 

7°. L'aiguillon , qui eíl une pointe fragüe; elle 
tient fi peu á la plante, qu'on Ten détache aifément 
fans rien déchirer. 

8o. L'épine qui eíl trés-adhérente á la plante. 
9°. La plande qui fert á la fécrétion des hiimeur». 
10o. L'ecaille qui fe trouve d'ordinaire dans les 

chatons á la bafe du cálice de quelques fleurs, ou 
fous les fleurs. Flor . Pari f . prodrom. pag. S .& G. 

SUPPORT , en A r c h i u ñ u r t , un poteau ou une mu-
raille de brique ajuílée entre les deux bouts d'une pie-
ce de bois pour empécher que tout fon poids ne porté 
fur Ies extrémités feulement. Voyc^ PORTER. 

SUPPORT, o u ú l tTArquebufer; c'eíl un billot de 
bois rond, lourd & un peu épais , qui eíl furmonté 
par le milieu d'un peíit pilier de bois de la grofieur 
d'un pouce , & long de l ix , & eíl traverfé d'unpetit 
morceau de bois plat en forme de croix, &: fert aux 
arquebufiers pour foutenir le bout d'un canon de fu-
f i l , quand l'autre bout eíl arreté dansl'étau. 

SUPPORT, en urme de E o i u o n n i i r , eíl une croix á 
trois bras. La branche tranfverfale au milieu eíl per-
cée d'un demi-trou fervant á appuyer l'ouvrage, 
celle du milieu eíl garnie de deux pointes, l'une plus 
haute á vis & écrou , pour ferrer le fupport contre la 
poupée, & l'autre plus petit & plus bas, entrant dans 
la poupée pour l 'y fixer: cet inílrument fert á creu-
fer les bourrelets de luílre. Foye^ BOURRELETS DE 
LUSTRE. 

SuPPORT, dans l a p r a ü q u e de Ülmprimerie; eíl une 
reglette de bois, plus ou moins forte , que l'on colle 
á l'endroit de la frifquette qui porte fur un vuide dans 
la forme, pour foutenir la prelílon de la platine en 
cet endroit, & pour empccher que le papier ne 
creve ou ne caffe, ou que l'impreílion ne vien-
ne trop noire aux endroits découverts oü la let-
tre ne fupporte pas affez. Mais comme ees fortes de 
fuppons laifíent toujours fur le papier une empreinte 
delágréable, on eíl aujourd'hui dans l'ufage d'éleyer 
les bois de garniture prefque á la hauteur de la lettre, 
c'eíl-á-dire, á Pépaifleur d'un papier p rés : en fui-
vant cette nouvelle méthode, on a la íátisfaílion de 
voir que les bois de garnitures foutiennent mieux 
l'effort de la preíre,ménagent méme l'ceil de la lettre, 
& empeghent jufqu'á la pluspetite apparence de fou-
lage. 
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SuPORT , en termt de Piquear en tabatiere ^.¿ett. un 

morceau de bois quarré par un bout , & percé de 
plufieurs trous de diílance en dillance. A l'autre exr 
trémité i l eíl arrondi, be fe termine en forme de vis» 
Ce fupport fe plante dans une table , ou fur le coin 
d'un établi , & y eíl retenu par le moyen d'une v i 
róle au-deflüs de l'établi, & d'un écrou á main par-
deffous. Les trous qu'on voit fur la paitie quarrée du 

fupport fervent á recevoir le porte-aiguille ou le: fo-
rét qu'on tourne dans la piece en le faiíaní jouecavee 
la main. 

SUPPORT, che[ les Tourneurs, eíl une partie minif-
trante du tour fur laqueile ils pofent leurs outils afín 
d'avoir plus de forcé. Foye^ la defeription .& I^s .fi
gures des différentes fortes de fuppons, F o y e i m mot 
TOUR. tí) , 

SUPPORT , terme d e B l a f o n , ce font les figures pein-
tes á cóté de l 'écu, qui femblent le fuppórter. Les 

fupports de l'écu de France font des anges.. J l y en a 
qui ont des fauvages ^onr fupports. Les princes de 
Monaco ont des moines auguftins pour fupports-.{QS 
Urfins, des ours, par équivoque á leur nom. On 
ne doit diré f u p p o n s , que lorfque l'on fe fert des fi
gures des animaux ; & lorfque ce font des anges ou 
des figures humaines, on doit les appeller tmans , 
{ D . J . ) 

SUPPORTANT , terme de B l a f o n , i l fe dit de la 
fafce , lorfqu'elle femble loutenir ou fuppórter quel-
qu'animalqui eíl pcintau chef de l 'écu, quoiqu'il ne 
porte que fur le champ, & qui met de la différence 
avec la chargée, qui fe dit lorfqu'il y a des pieces 
qui pofent effedlivement fur elle ; on le dit auííi 
des i umelles d'une bande d'un croiífant. Míneñrier., 

SUPPORTE , terme de B l a f o n , ce mot fe dit des; 
plushauts quartiers d'un écu divifé en plufieurs quar-
tiers , qui fembient étre fupportés Se foutenus par 
ceux d'en-bas. On appelle auífi cheffupporté ou fou-
tenu , lorfqu'il eíl de deux épiaux, & que l'émaií 
de la partie fupérieure en oceupe les deux tiers. En 
ees cas, i l eíl en efFet fupporté par l'autre email qui 
eíl au-deflbus. Menefrier. (Z>. / . ) 

SUPPOSER , v. aft. { G r a m m . & Jurifprud.} 
íignifie quelquefois admettre une chofe pour un mo-
ment & par forme d'hypothéfe : quelquefois f u p -
pofer fignifie mettre par fraude une chofe au lien d'u
ne autre, comme fuppofír un nom , un teílament, 
un enfant. Foye^ SUPPOSITION. ( ^ ) 

SUPPOSlf IF , v. adj. { G r a m . ) le franíois , l ' i -
talien, l'efpagnol, l'allemand, ont admis dans leur 
conjugaifonun mode particulier, qui eílinconnu aux 
Hébreux, aux Grecs , & aux Latins: j e ferois , / ' ¿a-
rois fa i t y j 'aurois eu fa i t ^ j t devrois faire. 

Ce mode eíl perfonnel , parce qu'il re9oit dans 
chacun de fes tems les inflexions & les terminaifons 
petfonnelles 6c numériques, qui fervent á caraíléri-
fer par la concordance , l'application aftuelle du ver-
be, á tel fujetdéterminé : j e ferois , tu ferois 3 U f e -
roit ; nous ferions , vous feríe^ , ils feroient. 

Ce mode eíl direft , parce qu'il peut conílituer par 
lui-méme la propoíition principale, ou l'expreflion 
immédiate de la penfée : je lirois vojontiers cet OH-
vrage. 

Enfin , c'eíl un mode mixte, parce qu'il ajoute á 
l'idée fondamentale du verbe , l'idée accidentelle 
d'hypothéfe & de fuppofition: i l n'énonce pas l'exif-
tence d'une, maniere abfolue , ce n'eíl que dépen-
damment d'une fuppofition particuliere: j e lirois yo-
lontiers cet ouvrage , J i j e l'avois. 
Parce que ce mode eíl direft, quelques-unsde nos 

grammairiens en ont regardé les tems comme appar-
tenant au mode indicatif. M . Reílaut en admet deux 
á la fin de l'indicatif; l'un qu'il appelle condit ionneí 
p r é f e n t , comme j e fero i s ; 6¿ l'autre qu'il nommeco^-
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tdittonml.paffé:,. c o m m e f á u r o ' r s f a i t . L e P. Buffisrles 
r'apporte áuili á í'indicatlf, & i l les appelie lems in-
certzins; ínais i l eft évident que c'eíl confondre un 
jriode qui «'exprime- iíexiftense qiie;d'une maniere 
conditionnelle , avec un auíre qui 1'exprime d'une 
maniere abfolue , ainíi que le-pjemier de ees gram-
•mairiens le reconnoií lui-íncine par la déno.mination 
de c o n d i ú o n n d : ees deux modss , á la vérité con-
viennent en ce qu'ils font direñs , mais ils dxíFereRt 
en ce que l'un eft pur , & Tauíre mixte ; ce qüi doit 
empécher qu'on ne les confonde : c'eíl de méme 
parce;qúe ríndicatif& rimpé^átiffont égakment d i -
refis V q116 les grammáiriens hébreux ont regardé 
rimpératif eomme unfimplctems de rindicatif; mais 
c'eíl: parce, que rindicatif eíLpur, & rimpératif mix
te , que les autres grammáiriens diftinguent ees deux 
modes. Laraifon qu'ils ont éilá.'cetégard , eftla mé-
Yne dansde cas préfent; ils doivent done en tirer la 
méme coníequenee : quelque frappante qu'elle foit, 
je nefache poiírtant aucun grammairien étranger qui 
raítappiiquee: aux conjugaifons des verbes de fa lan-
gue ; & par rapport á la nótre , i l n'y a que M.l'ab-
bé Girard qui l'ait fentie &: réduiíe en pratique, fans 
méme avoir. déterminé á fuivre fes traces r aucun des 
grammáiriens, qui ont écrit depuis l'édition de fes 
vrdis principes ; comme s'ils trouvoient plus honora
ble d?errer,á la fuite des anciens que Fon ne fait que 
copier, que d'adopter une vérité mife au jour par un 
moderne q u e j ó n craint de reconnoitre poúr maítre. 

D'autres grammáiriens ont rapporté au modey«¿-
joncl i f ,\QS tems de eelui-ci: l'abbé Régnier appelie 
Wxn premier fumr , comme Je ferois, 6c rautre fecond 
futiir c o m p o f í , comme j 'aurois fa i t . La Touche les 
place de méme au fubjonñif, qu'il appelie conjonc-
t i f ; j e ferois , felón l u í , en eft Knfeeond imparfait, 
ou rimparfait condltionnel; J'aurois f a i t , en eft le 
fecond plufque parfait, ou le plufque parfait condl
tionnel, C'eft la méthode de la plúpart de nos rudi-
mentaires latins, qui traduifent ce qu'ils appellent 
Vimparfau & le plufque parfait du fubjonñif: facerem, 
que je fifte, ou je ferois ; f eá f fem , que j'euíre fait, 
o u j'aurois fait. C'eft une erreur evidente , que j 'ai 
démontrée au mot SUBIONCTIF,». /. & c'eft confon-
dre un mode direél avec un oblique. 

Cette méprife vient , comme tant d'autres, d'une 
application gauche de la grammaire latine á la iangue 
francoife ; dans les cas oü nous difons j e ferois, f a u -
rois 'fait, les latiniftes ontvu que communément ils 
doivent &xe. facerem, feaffem ; de méme que quand 
ils ont á rendre nos expreffions jefiffe ^feufle f a i t ; & 
comme ils n'ont pas ofé imaginer que nos langues 
niodernes puffent avoir d'autres modes ou d'autres 
tems que la latine , ils n'ont pu en conclure autre 
chofe, linón que nous rendons de deux manieres 
i'imparfait & le plufque-parfait du fubjonñif latin. 

Ivíais examinons cette conféquence. Toutle mon
de conviendra fans doute, que je ftrois &c je fiffe, ne 
font pas fynonymes , puifque Je ferois eft direft & 
conditionnel, & que Je fffe eft oblique & abfolu : or 
i l n'eft pas poffible qu'un feul & unique mot d'une 
autre langue, répond« á deux fignifications fi diffé-
rentes entre elles dans la nótre , á moins qu'on ne 
lüppofe cette langue abfolument barbare & informe. 
Je fais bien qu'on objeftera que les latiris fefervent 
des mémes tems du fubjonftif, & pour les phrafes 
que nous regardons eomme obliques ou fubjonftives, 
é c pour celles que nous regardons comme diredes & 
conditionneiles ; & je cenviens moi-mémede la vé
rité du fai t ; mais cela ne fe fait qu'au moyen d'une 
ellipfe , dontle fupplément ramene toujours les tems 
dont i l s'agit, á la ligniíicaíion du fubjonftif: Ulud 

J i fdjfem, ad i d Hueras meas accommodaffem ; Cic. 
-c'eft-á-dire analytiquement ,7?res fuerat ita wtfciffem 
i l l u d , íes ita ut accommodafjern a d i d meas {¿turas ¡ 
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fi la chofe avok été de maniere que jel'euírefu la 
chofe étoit de , maniere que j ' y eufíe adapté ma let-
tre. On vci í méme dans la traduflion littérale 
je n 'a iemployé aucun des tems dont i l s'agit'i ci 
pgree quele tour analytique m'en a épargné le be-
foin : les latins ont confervé l'empreinte de cette 
conftrudipn, en gardant le -íubjontiffcijfem , accom-
modaffem ; mais ils ont abregé par. une ellipfe, dont 
le fupplément eft fuffifammertt indiqué par ees fub-
jonftifs mémes , & par le J i . Notre ufage nous donne 
ici la memelicence,&nous pouvons diré,/? j e ¿'euffi 

f u , j y ' eu j fe adapté malettre ; mais c'eft, eomme en 
latin -, unevéritable ellipfe , imKquej'eiiffi f u J'eujfe 
a d a p í j f o n t en eíFeí dú mode fubjonñif, qui fuppofe 
une conjo.nftion , & une propofition principale, dont 
lé^verbe doit étre á un mode direft ; & ceci prouve 
que M . Reftaut fe trompe encoré , & n'a pas affez ap-
profondi la difFérénce des mots , quand i l rendfon 
prétendu conditionnel pafle de l'indieatif par j'aurois 
ou j'euffe fa i t ; c'eft confondre le dired & l'obllque. 
• C'eft encoré la méme chofe en latin, mais non pas 
en f r a n g í s , lorfqu'il s'agit du tems fimple, appel-
lé communément imparfait, Quand Ovide dit , fi 
poffem i f a n i o r effem ; c'eft au-lieu de diré analytique
ment , y? res erat iía ut /o^ /H , res eft ita ut ejfemfa-
n i o r ; l i la chofe étoit de maniere que je puffe , la 
chofe eft de maniere que je fuíTe plus fage. Dans cet
te traduftion littérale, je ne fais encoré ufage d'au-
cun tems conditionnel ; j'en fuis difpenfé par le 
tour analytiquel que les latins n'ont fait qu'abré-
ger comme dans le premier exemple ; mais ce que 
notre ufage a autorifé á l'égard de ce premier exem
ple , i l ne l'autorife pas i c i , & nous ne pouvons pas 
diré elliptiquemént , fi j e pufje^ j e fuffe p lus f i ge : 
c'eft l'interdiftion de cette ellipfe qui nous a mis dans 
le cas d'adopter ou l'ennuyeufe circonloeution du 
tour analytique, ou la formation d'un mode exprés; 
le goút de la briéveté a décidé notre ehoix , & nous 
difons par le moáQj'uppofit i f , j e ferois plus f t g e , f i 
jepouvois ; la néceffité ayant établi ce tems du mo
de f u p p o f i ú f , l'analogie M a accordé tous les autres 
dont i l eft fufeeptible ; & quoique nous puiffions 
rendre la premiere phrafe latine par le fubjonclif, au 
moyen de l'ellipfe , nous pouvons le rendre encoré 
par le fuppofitif , fans aucune ellipfe ; fi j e favois 
fu , J ' y aurois adapté ma lettre, 

I I arrive fouvent aux habitans de nos provinces 
voifines de l'Efpagne , de joindre au fi un tems du 

fuppofitif: c'eft une imitation déplacée de la phrafe 
efpagnole qui auíorife cet ufage; mais la phrafe fran
coife le rejette , & nous difons , fij'étois, fi j 'avois 
été , & non pas , fije ferois , fi J'aurois é t é , quoique 
les Efpagnols difent fi eftuviéra, fiuviéra efado. 

J'aimieux aimé donnerá ce mode lenom de fup
pofitif, avec M . l'abbé Girard, que celui de condi
tionnel i mais la raifon de mon ehoix eft fort différen-
te, de la íienne : c'eft que la terminaifon eft fembla-
ble á celle des noms des autres modes, & qu'elle an-
nonce la deftination de la chofe nommée , laquelle 
eft fpécifiée parle commencement du mot fuppofitif, 
qui ferí á la fuppolition , á i'hypothefe ; comme i m -
p é r a t i f , qui fert au commandement •, fubjonciif, qui 
fert á la íubordination des propoíitions dépendantes ; 
&c, Tous les adjeñifs francois terminés en if&c tve , 
comme les latins en ivus , i v a , ivum , ont le méme 
fens , qui eft fondé fur l'origine de cette terminaifon. 

Pour ce qui regarde le detall des tems á\x fuppo
fitif, F o y e i TEMS. ( B . E . R . M . ) 

SUPPOSITION , f. f. ( Gram. & Jurifprud. ) eft 
lorfque l'on met une chofe au-lieu d'une autre, com
me une fuppofition d'un nom pour un autre, ou d'un 
teftament, ou autre afte , ou lignature, qui n'eft pas 
véritable. 
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t a fuppoj iüon de faits eíl lorfqu'oñ itiet éh áVaht 

des íaits inventés. 
Suppofidoridcperfóhne eítloríqu'une perfonne s'ari-

lioncepoür i tneaii tré, dont elle prend le nompour 
abufer quelqu'un , oü commettre quelqu'autre fraíl
ele. Ce cr imeeí lpuni felón les eirconílances. f o y i ^ 
Papón , /. X X I l . tic. c¡. 

La Jhppojiaoti de p a n , oü d'enfant, eíl lorfqu'un 
homme ou une femmé ahrioncent pour leur enfant 
quelqu'un qtii ne l'eft point. Ce erime eíl fi grave 
qu'il efl:quelquefois punidemort. Foye^zxi digefi. les 
titres a d Ug. cbm. de f a l l . de infpicieñ. ventre. & de 
Ca ediSo. So; . . . tom. /4 cant. I I . ch. i x x x i x i 
Dard. . . tom. 11. ¿. V I I . ch. x x x j . { A } 

SUPPOSITION des anciens auteuts , ( LUtérátu.re\ ) 
comme i l importe encoré d'anéántir l'hypothéfe bi-
fárré du pete Hardouin , qui a tenté d'établir la f n p -
pojitión de la plüpart des anciens auteurs , je vais 
rapporter ici cinq argumens décififs , par lefquels 
M . des Vignoles a fappé pour toujours le fyíléme 
imaginaire du jéfuite trop audacieux. 

Le premiar argument qu'il emploie, c'eíl que 
dáhs leS anciens hiíloriens i comme Thucydide , 
Diodorede Sicilé , Tité-Live, &autres j quelepe^-
re Hardóuin regardé comme fuppofés: on trduve 
plufieurs éclipfes de foleil & de lime marquées i qui 
s'accofdent avec les tables aílronomiques, & dont 
Ies chrotiologues fpécifient le jour danS l'année Ju-
lienne proleptique , avec exañitude. Comment con-
cevoir que des moines du xüje. íiecle , fabricateurs 
de tous ees anciens ouvrages, felón leP. Hardouin ^ 
ayent eu des tables femblables á celles que le roi A l -
phonfe fit faire depuis. M. des Vignoles répond erí 
meme tems á une objeftion tirée de Pline, & i l 
prouvé qlie ce qüe Pline dit , n'ell nullement propre 
á invalider le témoigrtage des autres écrivains ? 

En fecond lieü , oh demande au P. Hardouiri , oíi 
des moihes fran^ois du xiije. ñecle , auroient troü-1 
Vé la fuite desarchontes athéniens , qui quadrepar-
faitement avfec des inferiptions anciennes qu'ils n'a-
voient jamáis vues, & avec toute l'hiíloire. Les 
faíles des confuís romains fourniíTent un argüment 
de la méme forcé \ d'oü ees fauífaires ont-ils eu ees 
faites, pour les inférer dans leur Tite-Live, dans 
lieur Diodore , & dans leur Denys d'Halicarnaffe j 
en forte qu'ils s'accordent avee les faíles capitolins 
déterrés depuis peu ? En qüatrieme lieu, M . des 
Vignoles demandé d'oü ils ont fu les noms & la fuite 
des mois athéniens , ptiifque l'on a difputé jufqu'au 
íiecle paíTé, de leur fuite , & que ee n'eíl qu'alors 
tju'il a paru par divers monumehs j & par les inf
eriptions, que Jofeph Scaliger l'avoit bienmarquée} 
I I falloit que ees moines dií tréizieme fiecle fuífent 
bien hábiles, pour favoir ce qui étoit inconnu aux 
plus favans homraes du feizieme & du dixfeptiemé 
íiecle. On peut tifer un nouvel argument des olym-
piades, qui fe trouvent fi bien placées dans les hif* 
toriensgrecSprétendus fuppofés: onvó i tdu premier 
coup d'oeil que ees cinq argumens font fans replique; 
mais l'on en fentira encoré mieux toute la forcé, ñ 
l'on fe donne la peine de lire Ies vindicics veterumfiríp-
torum, que M . Lacroze publia en 1708. contre l'é-
trange paradoxe, oü poiir mieux diré la dangereufe 
héréíie du P. Hardouin; ear c'en eíl Une que de tra-
vailler á détruire les monumens antiqües grecs & la-1 
tíns , qui font aujourd'hui la gloire de nos études, & 
le principal ornement de nos bibliotheques. ( D . J . ) 

SUPPOSITION , f. f. ee mota aujourd'hui deux 
feos en Mujique. i0. Lorfque plufieurs notes mon-
fent ou deícendent diatoniquement dans une partie 
fur une méme note d'une autre partie, alors ees no
tes diatoniques ne fauroient toutes faire harmonie, 
ni entrer á la fois dans le méme accord, i l y en a 
done qui y font comptées pour rien , & ce font ees 
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tictes qu'oii appelle/2íw.í p a r fuppojt í ióúi , 

La regle généraíe e í l , quand les notes foniégaíesj 
tjue toutes Ies notes qui font fur le tems fort doivent 
porter harmonie, celles qui paífent fur le tems foible j 
font des notes de f u p p o j i ú o n qui ne font mifes que 
par gout pour former des degrés conjóints. Remar-
quez que par w m / o r / & tems foible, j'ehtens mbins. 
ici les principaux tems de la mefüre, que les partieá 
mémes de chaqué tems. Ainíi s'il y a deüx notes éga-
les dans un méme tems, c'eíl la premieré qui porte 
harmonie, la feeonde eíl de f u p p o j i ú o n ; fi le tems eíl 
compofé de quatre notes égales, la premiere & la 
troilieme pdrtent harmbnie, la feeonde 6c la qüatrie
me font par yH^o/ftiora, frc. 

Quelquefois on pervértit cet ó r d r e , o n paíTela 
premiere note par fttppojition, & l'on fait poner la 
feeonde; mais alors la valeur de cette feeonde note 
eíl ordinairement augmentée par un point aux dé-
pens de lá premiere. 

Tout ceci fuppofe toujoürs üne marche diatoni-
qüe par degrés conjóints; car quand les degrés font 
disjoints, i l n'y a point dé j u p p o j l ú o n ^ 6c toutes Ies 
notes doivent entrer dans l'aecordi 

2o. On appelle accords p a r f u p p o j i ú o n , ceux oü la 
baíTe continué ajoute ou fuppofe un nouveau fon au-! 
deíToüs méme de la baíTe fondamentale; ce qui fait 
que de tels aecords excedent toujours l'étendüe dé 
l'oílave. 

Les diíTonnances des áccords par fuppój i t ioú doi
vent toujours étre préparées par des fyncopes, & 
faüvées en defeendant diatoniquement fur des íb'ns 
d'ün accord, fous laquelle la méme baffé fitppofée 
puifle teñir comme baíTe fondamentale %oü du moins 
comme une confonnance de Táccord. C'eíl ce qui fait 
qüe les accords par fuppofuion bien examinés , peu-
vent tous pafler pour de purés fufpeníionsi Voye^ 
SUSPENSIÓN. 

I I y atrois fortes d'aecords par f ü p p o f t l o n , tous 
fous des aecords de la feptieme ; la premiere quand 
le fon ajouté eíl une tiereé au-deffous du fon fonda-
mental, tel eíl l'accord de neuVieme; fi l'accord de 
néuvieme eíl formé par la mediante ajoutée au-def
fous de l'accord fenfible en mode mineur, alors l'ac
cord prend le nom de quinte fuperjlue. La feeonde ef-
pece, eíl quand le fon fuppofe eíl une qüinte au-
deífous du fon fondamental, comme dañs l'accord 
de quarte ou ohzieme; fi l'aceord eíl fenfible, &í 
qu'dn fuppofe la tonique, eet accord prend le nom 
de feptieme fuperjlue. Erífin la trdifieme efpece d'ac-
cord par fuppoj iúon j eíl eelle oü le fon fuppofé eíl 
au-deíTpus d'un accord de feptieme diminuéejfi c'eíl 
une quinte au-deílous j c'eíl-a-dire que le fon fuppo
fé foit la médiahté, l'accord s'appelle accord de quarte 
& quinte fuperfiue\6c fi c'eíl une feptieme au-deffous j 
c'eíl-á-dire que le fon fuppofé foit ía tonique, l'ac
cord prend le nom de f i x t t mineure & feptieme fuper* 

j lue . A l'égard des renverfemens de ees divers ae
cords , on trouvera au mot ACCORÍS, tous ceux qui 
peuventfetolérer. (í1) 

SÜPPOSITOIRE, fi m. (Pharmac. ) enlatin glans* 
balanus , /SaXaVoc, parce qu'on le faifoit autrefois d'or-
dinaire en forme de gland; c'eíl un médicament plus 
ou moins folide, rond ou rond-oblong, en forme de 
petit globe ^ cte petit cóne ou de gland, qu'on intro-
duit dans l'anus pour différens ufages. 

La matiere & la préparation áufuppojitoire íímple, 
font connues méme du vulgaire. I I en emploie de 
différentes, & l'effet eíl néanmoins prefque toüjours 
le méme. Telles font un moreeau de favon de Venifef 
figuré en petit cóne ; un petit bout de bougie enduit 
de beurre; le miel cuit jufqu'á dureté; une racine de 
mauve, de guimauve^debete, &c. dépouilléede ferti 
écoree , figurée convenablement, & endulte d'huile 
ou de beturre fale^ Ces matieres yulgaires étant pré* 
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parees comrne 11 convient, Se introduites dans le rec-
tum, fervent dans les enfans, & quelquefois dans Ies 
adultes, á provoquer k s felles & á émouvoir plus ou 
moins. - -

Le fuppojieoire compofé eft ou flimulant, ovupro-
pre aux maladies particulieres de l'anus. Lamatiere 
du fuppojztoire ftimulant eft excipiente ou excipien-
de. L'excipiente eft le miel cuit jufqu'á dureté; quel
quefois le favon de Venife, ou le muGilage de la 
gomme tragacanthe. L'excipiende font toutes les ef-
peces d'áeres ftimulans, foit fecs en poudre, íbit 
épais & qui different les uns des autres par leurs de
t rás d'acrimonie; tels font k favon, le fel commun, 
le nitre, le fel ammoniac, l'alpn, l'aloes, la myrrhe, 
les maffes de pillules purgatives cochees, le fue d'ab-
fynthe épaiíli , le fiel de boeuf-epaifii, le cafloreum; 
eníin les purgatifs 5c les emetiques les plus acres, 
comme la coloquinthe, le jalap, la fcammonée, l'eu-
phorbe, le fafran des métaux. 

Les Juppojitoires d'Hippocrate étoiení compofés 
de mie l , de fue de mercuriale, de fel de nitre & de 
poudre de coloquinte, qu'il faifoit introduire dans 
le fondement en forme longuette comme le petit 
doigt, & moins encoré, pour irriter le mufele fphin-
£ler & pfocurer l'évacuation des matieres. 

Le fuppofitoire propre aux maladies particulieres 
du r e ñ u m , eñ compofé d'une matiere qui varié fe-
Ion la différence de la maladie. Elle eíl ílimulante, 
déteríive , baifamique, confolidante , aíToupiííante, 
émolliente, aílringente , ¿"c 

On prepare cette matiere detrois facons ; ou T0. 
on la réduit en mafl'e dure, emplaftique, & on l ' in-
troduit ainfi dans l'anus; on fe fert quelquefois feu-
lement d'un morceau d'emplátre officinal enduit d'u
ne huile appropriée. i0. On lui donne encoré la 
confiftance d'onguent, qu'on étend fur de la char-
pie ; on en forme une petite tente, & on y attache 
un fil qu'on laiffe pendre en-dehors pour fervir á la 
reíirer de l'anus. 30. On en fait une efpecede páte 
renfermée dans un linge dont on forme un nouet 
qu'on introduií dans le fondement. 

Le choix de tOus Ies fuppofitoires eft fixé par le 
différentbut qu'on fe propofe, par la vertu connue 
de la matiere, par le prix qu'elle coü te&par la ma
ladie. 

La grandeur du fuppojitoire determine la quantité 
de matiere dont i l a befoin , & qui va depuis une 
drachme jufqu'á l ix . De plus l'áge different, l'ou-
verture plus ou moins grande du reftum malade, & 
l'añion plus ou moins lente du fuppofaoire, conve-
nablement á l'efpece de maladie qu'on traite , deter
mine fa forme Se fa grofleur. 

Les fuppofitoires yax font durs, doivent étre tou-
iours enduits d'huile douce, de beurre,de graiíTe, 
&c. avant de les introduire. I I eft encoré néceífaire 
d'évacuer auparavant les excrémens contenus dans 
les inteftins, á-moins qu'on n'emploie le fuppojitoin 
dans cette vüe. 

Le fuppojitolre peut fouvent remplacer l'ufage des 
lavemens purgatifs ; i l peut étre d'un grand fecours 
dans les affeñions foporeufes 6c apopléñiques. On 
emploie avantageufement des fuppojlto'ms appro-
priés ,dans les maladies particulieres du r e ñ u m , des 
íiftules, de petits ulceres, &c. Mais ilfaut fe défier 
des fuppojitoires qui font acres, & l'on ne doit point 
les ordonner aux perfonnes dont Ies fibres font deli-
cates , ou qui font attaquées de fiflures, d'ulceres, 
de douleurs au reftum; ni á celles qui font fujettes 
au flux hémorrhoidál, &c. On a vu des femmes en-
ceintes accoucher avant le terme, pour avoir fait 
ufage dey«pfo/?íoirátrop ftimulans. : 

'LQs fuppoJí to ins {imples qu'on emploie pour rela-
cher le ventre, font compofés communément d'une 
drachme de favon de Venife, d'une demi-drachme 
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de fel commun 5c d'une quantité fuffifante de m H 
épaiíli parla coftion; ce fuppofuoire eft pour un adij-
te , t6c on a foin de l'enduire de quelque huile douce" 
La matiere médicale de Boerhaave, 6¿ M. Gaub' ' 
darís fon A n de dreffer h s formules de médecine ont 
pris la peine de donner quelques exemples de [upp 

fitolres compofés. ( D . / . ) ^ 
SUPPRESSION, f. f. { G r a m m . & J u r l f p j eft Ü ¿ 

néantilíement de quelque chofe. 
La fuppreJJiond\ine charge eft lorfqu'on en éteint 

le titre. 
Suppreffion d'une communauté ou confrérie c'eft 

lorfqu'on l'anéantit Se quen lui défend de s'aíTem-
bler. , 

Sfipprcfjion d'une piece, eft lorfqu'on la détourne 
pour en dérober la connoiíTance. 

On entend auffi par fuppnfjion d'un écrit, la con-
damnation qui eft faite de quelque écrit ou de cer-
tains termes qui font dangereux pour le public 
ou injurieux á quelque particulier. 

Suppreffon d'un fait , c'eft la réticence de ce fai*-

SUPPRESSIDN DE PART, eft lorfqu'une filie ou 
femme cache la naiffance de fon enfant, ou le fait 
périr auííitót qu'il eft né , foit en le fuffoquant, folt 
en le jettant dans un puits, riviere, cloaque ou autre 
endroit, pour en dérober la connoiíTance au public. 

La loi penult. cod. a d leg, con, de f í c a r i i s , qui eíl de 
I'empereur Valentinien , déclare ceux qui font con-
vaincus d'avoir fait périr Fenfant, fujets á la peine 
capitale. 

Les ordonnances de nos rois prononcent auffi !a 
peine de morí contre Ies meres coupables de ce cri-
me.; 1 : 1 , , ' :> ¡SQU /• , Q > . 

L'édit d'Henri IL du mois de Février 1566, veut 
méme que toute femme qui aura célé fa groffeíTe, 
foit reputée avoir homicidé fqn enfant, & qu'elle 
foit punie de mort. I I eft enjoint aux curés de publier 
cet édit au próne tous les trois mois.' Foye^ le tr. d¿s 
crimes , par M. de Vouglans, tit. ty . ch. v. 6c les mets 
ACCOUCHEMENT, EiNFAÑS, EXPOSITION, PART. 

m 
SUPPRESSION DES ÉCOULEMENS , ( Médecine. ) 

Ies obfervations des terribles accidens qui furvien-
nent á la fupprefjion des ¿coulemens , font en trés-grand 
nombre ,5c aííez généralement connues; tous les l i -
vres de Médecine en font remplis , 5c i l eft peu de 
perfonnes qui ne puffent rapporter comme témoins 
octüaires des exemples effrayans dans ce genre. 

Le danger qui accompagne cette fuppreffion, peuí 
varierfuivantla nature des écoulemens,.leur ancien-
n e t é , le tempérament 5c la conftitution particu-
Here du fujet; on peut diftinguer en général trois 
fortes á'¿coulemens , eu égard á la gravité 6c lafubi-
t a n ü t e des accidens qu'entraine leur fupprefjion, 
Dans la premiere clafle , la moins dangereufe , je 
comprends ceux qu'on appelle communément ex-
c r é t i o n s , 5c quifont des fonftions propres 6c coní-
tamment attachées á l'état de fanté, teües font Ies 
excrétions des uriñes , de la tranfpiration , des 
fueurs, de la falive , des regles dans les femmes , 6c 
des hémorro'ides dans certains fujets ; leurfuppreffion 
occalionne plus ou moins promptement des mala
dies de différent cara&ere, fuivant la nature de l'hu-
meur féparée 5c l'importance des fonftions aux-
quelles elle fert, 6c l'utilité ou la néceífité de fon 
excrétion. Voye^ tous ees differens anieles. La feconde 
claífe renferme ees mémes excrétions lorfqu'elles pa-
roiífent ou font augmentées dans le cours de quel
que maladie, auxquelles on peut ajouter les hémor^' 
rhagies par le nez, les éruptions cutanées, les abcés, 
les dévoyemens 6c l 'expeñoration ; 5c on peut Ies 
coníidérer fousdeux points devue différens, ou com
me fymptomatiques , ou comme critiques. Dans Je 

premier 
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premief cas , leuí fuppreffion n'eñ pas , á beaftcoup 
prés , auífi grave ; elle n'eíl cepeadant pas toujours 
exempte de danger; mais la fupprejjton des excré-
tions critiques caufe mille ravages , & fouvent en-
traine une mort prochaine. Elle peut étre occafion-
née par les pallions d'ame, & fur-tout par la frayeur 
ílibite, par le froid , & íur-tout par des remedes 
contraires , c 'eíl-a-dire, des aííringens trop forts 
donnés inconfidérément , ou des remedes qui pro-
curent une excrétion oppofée : enfin les écoulemens 
de la troiíieme efpece , qui méritent par le danger 
preffant aítaché á ieur fupprefjíon une attention par-
ticuliere , font ceux que la nature établit ou entre-
íient lorfqu'ils font formes par accident, pour gué^ 
rir ou prevenir des maladies fácheufes , pour dépn-
rer le í ang , &c. & que l 'art , dans les mémes vues, 
imite quelquefois; de ce nombre font les crevaffes 
qui fe font aux jambes des hydropiques, les ulceres 
familiers aux vieillards & aux perfonnes cacochy-
mes , les vieux ulceres ,.les fiftules anciennes , les 
larmoyemens devenus habituéis, lateigne, la croute 
de la i t , le fluement des oreilles dans les enfans, 
Ies crachats purulens , les cauteres , les fetons, &c. 
11 eftinconcevable avec quelle rapidité les fympto-
mes les plus fácheux , avant-coureurs d'une mort 
prochaine , fuccedent á la fuppnffion de la plüpart 
de ees écoulemens : outre le grand nombre de faits 
atteftés par difTérens auteurs que je pourrois allé-
guer en preuve de cette vér i té , & qu'on pourra 
troüver dans les recueils ordinaires d'obfervations , 
je n'en rapporterai qu'un feul qui s'ell paíle fous mes 
yeux. 

Un vieillard cacochyme. avoit depuis quelques 
années un ulcere ala jambe , qu'il n'avoit jamáis pu 
venir á-bout de faire fermer ; aprés avoir confulté 
diíFérentes perfonnes q u i , foit par prudence, foit 
par ignorance , avoient laiffé fon ulcere dans le me-
me é ta t ; i l s'adreíTa á m o i , me.priant de le débar-
raffer d'un mal auííi incommode & defagréable. Je 
vis le danger qu'il y auroit á fe rendre á fes defirs; ce-
pendant pour Tempécher d'aller chercherailleursdes 
íecours d'autant plus dangereux qu'ils feroient plus 
cfneaces , jelui promis de le guerir , & demandai 
pour cela beaucoup de tems ; cependant je l'amufai 
par des remedes indifférens, qui iaiílerent continuer 
Vécoulcment avantageux de l'ulcere ; enfin ennuyé 
& rebute de ce peu de fuccés , i l a recours á un chi-
rurgien , qui n'étant pas aífez éclairé pour fentir les 
conféquences de ce qu'il faifoit, n'oublia rien pour 
cicatricer l'ulcere , & i l n'y réuííit que trop bien ; 
jnais á l'inflant que la cicatrice fut parfaitement fer-
mée , le malade tombe comme apopleüique , pref-
que fans pouls & fans connoiffance, & avec beau
coup de difficulté de refpirer; ayant été appellé , & 
arrivant au bout de quelques heures , je trouve le 
malade au rale , -déja le, froid de la mort oceupoit 
les pqíties extérieures ; je n'eus pas de peine á de-
viner la caufe de ce terrible é ta t , & pour m'en 
aíTurer , j'examine la jambe, que je trouvai bien ci-
catrifée ; je fais á i'inftant appíiquer á l'endroit de 
l'ulcere un cautere aftuel & un large véíicatoire der-
riere le dos , mais ce fot inutilement ; le malade en 
parut ranimé pendant quelques momens, mais i l re-
tomba bientót dans l'agonie , qui fut trés-courte. Je 
fis ouvrir le cadavre , & je trouvai les poumens dé-
labrés & remplis d'une grande quantité de pus ; tous 
les autres vifeeres meparurent á-peu-prés dans l'état 
naturel. 

La méthode la plus appropriée & la plus füre 
qu'on dóitfuivre dans le traitement des maladies oc-
cafionnées par la Juppnffion de quelque écoulement, 
eíl de le rétablir lorfque cela eft poffible. Les fecours 
qui peuvent remplir cette indication font difrérens 
fuivant les efpeces üécoulemens ; ils font expofés á 
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leúfs ár t icks particuliers. Voye^ URIÑE , SÜEUR > 
TRANSPIRATION , REGLES , CRACHATS , DIAR-
RHÉE , DLURÉTIQUES , SUDORIFIQUES , E M -
MÉNAGOGÜES , BÉCHIQUES , PURGATIFS , &C, 
Pour rappeller les écoulemens attachés aux érupi-
tions cutanées , i l faut faire reparoitre ees éruptions 
par le moyen des bains un peu chauds , & fur-tout 
en faifant coucher le malade avec d'autres perfonnes 
atíaquées de la méme maiadie. Voye^ PEAU , ma.* 
l a i i i s de l a . Lorfque ees écoulemens viennent de 
quelque ulcere, d'une fíílule, d'un cautere, & c . 
qu'on a fait inconfidérément cicatrifer , ie feul 
moyen de s'oppofer aux accidens furvenus , eíl de 
r'ouvrir ees ulceres par le fer ou les cauíliques , ou 
méme , quand le mal eíl preíTant, par le feu ; & fí 
l'on ne peut pas ie faire dans l'endroit méme de 
l'ulcere , i l faut appíiquer les cauteres dans d'autreá 
parties du corps; on peut en foutenir & preffer les 
effets par les véíicatoires ; mais le fuccés dépend 
fur-tout de la promptitude aveC laqueile on admi-
niftre ees fecours : le moindre retardement eft fou^ 
vent funefte, & la perte de quelques heures eft ir
reparable, (w) 

SUPPRESSION , ( Chimle . } feu qu'on m el 
deflous & deífus un vaiíTeau qui contient les ingré-
diens fur lefquels i l s'agit d'opérer , enforte que la 
matiere contenue dans le vaiíTeau refoive une cha-
leür égale deffus deflous. ( Z>. / . ) 

SUPPRIMER , v. a«a. ( G r a m . ) retrancher > 
anéantir, abolir > cteindre. On fupprime un droit > 
une charge, une piece, une claufe , une condition. 

SUPPURATJF , f, m. 8Í adj. terme de. Chimrgie 
concernant la. matiere médicale extzrne, médicament 
qui facilite & procure la formation du pus dans une 
partie. Voye^ Pus. Pour bien connoitre les proprié-
tés & la maniere d'agir des remedes f u p p u r a ú f s , i l 
faut favoir précifément en quoi confifte l'aftion de 
la nature. qui. produit le pus. tfoye^ SUPPURATION. 

Nous répéterons ici ce que nous avons dit au mot 
SARCOTIQUE fur la vertu des remedes : elle varié 
fuivant les cas ou on les applique , de forte que le 
méme médicament, qui t ñ f u p p u r a t i f á z n s une cir-
conftance , procure la réíolution dans une autre, £• 
vice verfd. Quand Ies humeurs qui forment l'engor-
gement ne íónt pas fuppurables , & que les vaifleaux 
ont ou trop , ou trop peu d'aftion , pour convertir 
les humeurs en pus , les remedes qui font réputés 
les plus favorables á la fuppuration, feroient appli-
qués vainement. La génération du pus ne peut done 
étre produite par aucun médicament qui ait fpécifi-
qtiement la vertu fuppurante ; ainfi l'on doit ad-
mettre pour f u p p u r a ü f s tout remede qui eft capable 
dans certains cas déterminés de favorifer les fymp-
toraes néceflaires dans ees mémes cas pour la for
mation du pus. 

Quand Pinflammation d'une partie eft confidéra-
ble , les remedes émolliens - humeftans & anodyns 
calment l'érétifme des vaiffeaux , rendent leur of-
cilíation plus libre , & peuvent en conféquence 
procurer la fuppuration. Ainíi dans ce cas le cata-
plafme de mié de pain & de lait avec le fafran pa-
roít fouvent fuppuradf , ainfi que le cataplafme fait 
avec les pulpes émollientes. Quand on croit que la 
fuppuration aura lieu , ce qu'on connoit aux íignes 
qui annoncent qu'elle fe fera , on ajoute des reme
des gras & onQueux au cataplafme émollient, íels 
que l'onguent d'althoea , de l'onguent de la mer, du 
bafdicum, ou onguentfuppuraúfs ou fimplement de 
l'axonge ou graiíTe de porc. 

Si la tumeur eft circonferite , & qu'il faille pour 
obtenir la fuppuration conferver la chaleur de la 
partie , & méme augmenter un peu l'añion des vaif
feaux, les compolitions emplaftiques , en bouchant 
les pores 6c ftimulant les fibres, produiront l'effet 
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requis. L'emplátre diachylum gommé , Ou l'onguent 
de la mereremplirontl'intention du chirurgien. 

Quand ií ne íuffit pas de conferver la chaleur de 
la paríie , & qu'il eíl néceíTaíre de i'augmeníer, on 
a recours á des remedes plus adifs : le cataplafme 
avec les oignons de lis Se a thériaque , ou avec les 
farines réíblutives & le mie l ; les feuilles d'ofeille 
cuites fous les cendres melées avec de la graiííe de 
porc; le levain avec les fiemes de pigeon , de che-
vre , de porc ou de boeuf; & tous les remedes réíi-
neux & gommeux. I I y a done des fuppüratifs émol-
liens , des juppuratifs reláchans , des fuppürat i f s i r r i -
tans ; i l y en a d'antiputrides , dans lelquels entrent 
des ílibflances balíamiques : des eípeces de différen-
tes claffes peuveñt étre employées íucceffivement, 
& combinées diverfement dans le traitement parti-
culier d'une tumeur humorale qui fe termine par 
íuppuration. C'eft au chirurgien á varier les reme
des , fuivant les indicataons qvii fe préfentent. On 
trouvera les mellleurs príncipes fur cette matiere , 
daijs le traite de la fuppuration p u r u h n u , par M . 
Quefnay ; & dans les mémoires qui ont concouru 
pour le prix de l'académie royale de Chirurgie fur 
les remedes f u p p ü r a t i f s , imprimes dans le fecond 
tome du recueil des prix . ( F ) 

SUPPURATION, f. f. teme de Chirurgie & de Mé-
decine , añion de la nature qui convertit des humeurs 
en pus. F o y e i Pus. Lorfque la matiere purulente 
coule par une folution de continuité , l 'añion qui 
forme ce pus fe nomme plus paríiculierement digef-
tion. La fuppuration proprement dite , eít la forma-
tion du pus dans une partie enflammée qui fait de 
la tumeur inflammatoire un abfcés. La produftion du 
pus dans les inflammations eít un effet immédiat de 
Fañion des arteres fur les humeurs mémes qu'elles 
coatiennent, & fur Ies graiffes renfsrmées dans le 
tiííu cellulaire enflammé. Car on remarque que ce 
ne font ni les mufcles, ni les tendons , ni les nerfs , 
ni les vaiffeaux principaux qui fuppurent, c'eft tou-
jours la membrane adipeufe qui eft le íiege de la ma
tiere fuppurée ; les autres parties folides peuvent fe 
pourrir , mais elles ne fuppurent pas. /V^ÍJÍNFLAM-
MATION 6- PHLEGMON. 

L'attention du chirurgien dans le traitement d'une 
ínflammation, confifte á s'oppofer á la fuppuration , 
s'il convient & s'il eft poffible de l 'empécher; & á la 
procurer ou á la favorifer , quand elle eft avanta-
geufe ou inevitable. La réfolution eft fouvent la ter-
minaifon la plus convenable. Voyei RESOLUTION 6* 
RÉSOLUTIF. Mais quand i l eft néceffaire qu'ime íu-
meur fuppure , on ne peut compter que fur l'inflam-
mation pour obtenir une fuppuration louable ; mais 
cette fuppuration qui forme un abfcés , n'eft pas une 
terminaifon naturelle de i'inílammation , puifqu'eile 
fuppofe en outre dans le tiííu adipeux une folution 
de continuité accidentelle , dans laquelle i'humeur 
purulente s'extravafe : les indicatlons principales 
pour conduire une inflammation á fuppuration , doi-
vent done étre de procurer cette folution de conti
nuité dans l'intérieur de la partie malade , & de fa-
ciliter la colleftiondu pus. M . Quefnay , qui a traité 
á fond cette matiere intéreffante dans un traité par-
ticulier , dont nous avons recommandé la lefture 
au mot SUPPURATIF , reconnoít quatre caufes prin
cipales de la formation de l'abfcés , ou de la dilacé-
ration du tiííu cellulaire ; i0. l'inflammation portée 
á un point qui ferme les routes des cellules graifleu-
fes entr'elles , & avec les veines qui reforbent les 
íucs qui s'épanchent naturellement dans ees cellules; 
2o. l'aflíon violente des vaiffeaux , qui produit une 
humcur acre & putrefeente ; }0.la furabondance de 
I'humeur engorgée, qui rompt les parois qui la re-
tiennent; 40. les médicanvens favorifent ees dif-
íerentes caufes» ^ 
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On v o k , par cet expofé, que pour produire du 

pus i l y a quelquefois l'indication de calmer une in
flammation excefiive, qui fuffoque les vaiffeaux & 
feroit tomber la partie en mortification; qu'il faut 
dans d'autres cas ranimer une inflammation foible & 
languiffante; qu'ainfi i l y a des fuppüratifs émolliens 
& des fuppüratifs ftimulans. 

La y«^«raiio/2 a un fecond é ta t , qui eft fon ac-
croiffement : l'abfcés eft déja commencé , i l faut en 
procurer la maturation. Les remedes fuppüratifs font 
alors maturatifs ; mais le pus déja formé coopere plus 
que tout á la deftruftion du tiffu cellulaire , & á l'am-
pliationdu foyer de Tabees .' tous les fucs engorgés 
s'y dépofent; les accidens de la fievre qui accompa-
gnoient l'inflammation commencent á ceffer; les pul-
fations locales qui étoient les agens de la formation 
du pus diminuent; & lorfque l'abfcés eft fait, ce dont 
on s'appert^oit parla molleffe de la tumeur & par la 
fluüuation des liqueurs épanchées , i l leur faut pro
curer une iffue. VoyeikBScks , INCISIÓN. ( F ) 

SUPPUTATION , f. f. ( ^riíA.) c'eft l'aftion d'ef-
timer ou de compter en général différentes quantités, 
comme l'argent, le tems , les poids , les mefures, 
& c . Voyei CALCÜL, 

SUPPUTER, v. aft. ( Arithmét. ) añion de comp-
ter, calculer, ou examiner par voie d'arithmétique , 
en additionnant , fouftrayant, multipliant ,ou divi-
fant certaines fommes ou nombres. ( i> . / . ) 

SUPRAJONCTAIRES , f. m. ( H i f t . mod.) offi-
ciers de juftice créés par Jacques IL roi d'Arragon, 
pour faire exécuter les fentences des juges ; ils 
é to ien t , dit-on, en Efpagne , ce que font ici les 
prevóts des maréchauffées. On les appelloit aupara-
vant paciaires &c vicaires, 

SUPRALAPSAIRES , ( LES ) f. m. pl. en temes de 
T h é o l o g i e , font ceux qui foutiennent que Dieu , fans 
avoir aucun égard auxbonnes & aux mauvaifes oeu-
vres, a réfolu par un decret éternel de fauver les uns 
& de damner les autres. Voyei RÉPROBATION. 

On les appelle auíli Antelapfaires , & ils font op-
pofés á ceux qu'on nomme Sublapfaires &c Infralap-

faires. Voyez SUBLAPSAIRES. 
Suivant les Supralapfaires , l'objet de la prédefti-

nation, eft l'homme en tant qu'il peut étre créé , & 
qu'il peut tomber dans le péché ; en fuivant les In-
íralapfaires, c 'eftl 'hommecréé&tombé. Foye^PRÉ-
DESTINATION. 

I I femble que les Supralapfaires dans un feul de
cret abíolu, confondent deux decrets différens , fa-
voir un decret conditionnel qui précede la prévifion 
de l'obéiffance ou de la délobéiffance de l'homme á 
la grace de D i c u , & le decret abfolu qui fuit cette 
prévifion. Foye^ PRÉSCIENCE. 

Les Prédéterminaris admettent aufli un decret ab
folu antérieur á la prévifion du péché originel, en 
quoi iis fe conforment au fentimení des Supralapfai
res ; mais ils fe diftinguent de ees derniers, auffi-
bien que des Janféniftes , en ce que leur decret ab
folu renferme des moyens fuflifans que Dieu ne re-
fufe á perfonne pour arriver au falut; de forte que 
pour ce qui regarde Particle du pouvoir, rien n'em-
péche les hommes de fe fauver. Foye^ GRACE, 

SUPRÉMATIE , ( Gouvernement politique. ) l 'E-
glife recue dans l'état fous Conftantip , y avoit ap-
porté fon cuite, qu'elle ne tenoit que de Dieu feul, 
mais qu'elle ne pouvoit exercer publiquement que 
par lapermiííion de Tempereur; c'étoit luiqui affem-
bloit les conciles; & quand la religión fut encoré 
plus répandue , les fouverains, chacun dans leurs 
états, exercerent dans les chofes eccléíiaftiques la 
méme autorité que l'empereur. Ainfile concile d'Or-
léans fot convoqué par l'autorité de Clovis; Carlo-
man & Pepin fon frere, n'étant que maires du pil
láis , en convoquerent aufli. 
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L'aflemblée des conciles généraux intéréffoít trop 

l'autorité des princes féculiers, pour qu'il n'y eút 
point entre eux parla fuite des tems, de jaloufie au 
fujet déla convocation. I lfal loi t , pour Ies accorder, 
un lien commun formé par la religión , qui tínt á 
tous, & qui ne dependít de perfonne; c'eíl ce qui 
rendit eníin les papes , en qualité;de peres communs 
desfideles ,jnaííres de cette convocation, mais avec 
le concours juíle & néceíTaire des íbuverains. Les 
légats étendirent beaucoup depuis les droits du íaint 
fiége á cet égard; Charles-le-Chauve áutorifa leurs • 
entreprifes; & on Ies vit íbuvent aíTernbler des con
ciles nationaux dans les royaumes oü ils furent en-
voyés , fans en confulter les foiiverains. Henault. 
{ D . J . ) 

SüPREMATlE, dans l a p o ü t i q u e angloife , íignífie 
la fupériorité ou la íbuveraineté du roi fur Tégíne , 
auffi-bien que fur I'état d'Ángleterre , dont i l elt éta-
bli le chef. Foye^ Ro í . 

La fuprématie du roi fut établie, ou comme d'au-
tres parlent, recouvrée par le roi Henri VIH. en 
1534, aprés avoir rompu avec le pape. Depuis ce 
tems-la, elle a été confirmée par divers canons, 
auíli-bien que par les flatuts fynedaux de l'églife an-
glicane ; ce qui a donné lieu au formulaire d'un fer-
ment que i'on exige de tous ceux qui entrent dans 
les charges & emplois de Téglife & de I'état, de ceux 
qui afpirent aux ordres íacrés, des membres de la 
chambre haute & de la chambre bailé du parlement, 
&c. F o j e i SERMENT. 

he ár o h de fuprématie conliíleprincipaleme nd ans 
ees articles. 

IO. Que l'archevéque de chaqué province ne 
peut convoquer les évéques & le clergé , ni drefíer 
des canons fans le confentement exprés du r o i , com
me i l paroit par le flatut de la vingt-cinquieme an-
née du regne d'Henri VÍII. c. x i x . au lieu qu'aupara-
vant les aíTemblées eccléfiaftiques étoient convo-
quées , & que Fon y faifoit des lois pour le gouver-
nemcnt de TEglife, fans aucune intervention de l'au-
torité royale. Foye^ CONVOCATION. 

2o. Aujourd'hui on peut appeller de l'archevéque 
á la chancellerie du r o i ; en coníéquence de cet ap-
pel, on expédie une commiííion fous le grand íceau 
adreffée á certaines perfonnes, qui pour la moitié ¿ 
font ordinairement des juges féculiers, & pour l'au-
tre moitié des juges eccléfiaftiques-; ce que I'on ap-
pelle la cour des délégués , ou le- décideñt définltive-
ment toutes les cauíes eccléfiaftiques,; quoique dans 
certains cas on permette de revenir de la fentence 
de cette cour par forme de révifion. Avant ce ftatut 
d'Henri V I I I . on ne pouvoit appeller de l'archevé
que qu'au pape feul. Foye^ DELEGUÉ, APPEL , &c, 

30. Le roi peut accorder des cominiffions á l'eíFet 
de vifiter Ies lieux exempts de la jurifdiñion des évé
ques ou des archevéques ; & de-lá les appelsreflbr-
tifíent á la chancellerie du roi : au lieu qu'avaní le 
ftatut d'Henri V I I I . i l n'y avoit que le pape qui pút 
ordonner ees vifites, & recevoir les appels interjet-
tés de ees cours. 

40, Les perfonnes revétues des ordres facrés ne 
font pas plus exemptes de l'autorité.des lois tempo-
relles, que les perfonnes féculieres. Foye^ EXEM-
PTION , IMMUNITÉ , &c. 

50. Les évéques & le clergé ne prétent aucun íer-
ment, & ne doivent aucune ObéiíTance au pape; 
mais ils font obligés de préter au roi le ferment de 
fidélité & de fuprématie , 
. SüRA ( H i j i . nat. ) efpece de rat qui fe trouve 

en Afrique , fur-tout dans le royanme de Congo ; i l 
travaille fous terre comme les taupes; fa chair eftun 
manger excellent, & un feftin manqueroit de déli-
catefle, fi I'on n'y fervoit de ees animaux ; i l y a ce-
pendant des negres qui par la fuperftition s'en pri-

Tome X F . 
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veht comttte d'une viande impure. 
SUR A , ou SURE , (^Relig. mahomet.) mot árabe qut 

íigniíie proprement un pas ; mais les collefteurs de 
i'alcoran défignent par ce m o t , les différentes fe-
ftions de cet ouvrage, qui font au nombre de 114. 
Le pere Souciet dit furate au íieu de f u r a , parce 
qu'en árabe le hé final marqué de deux points, fe 
prononce comme te. ( Z?. / . ) 

SURA, ( G é o g . anc.') ville deSyrle, dans la Pal-
myréne : Ptolomée , /. F . c. x v . la marque fur le 
bord de FEaplirate. Pline, /. F . c. x x i v . dans un en-
droi t , nomme cette ville l / r a . , & plus bas, /. F . c. 
x x v j . i l I'appelle Sura , I I ajoute qu'elle étoit bátie 
dans l'endroit oü l'Euphrate tournant vers l 'orient, 
laiftbit Ies deferts de Palmyréne. Ortélius, le pere 
Hardouin & Cellarius , conviennent que c'eft cette 
ville qui eft nommée F l a v i a , F i r m a , Sura , dans la 
notice des dignités de Fempire, feft, 24. Le pere 
Hardouin foutient que quand meme on écriroit Ura> 
au lieu de S u r a , la conjefture de Bochart, part. I . 
I . I I , c. v j . qui voudroit en faire l 'Ur des Chaldéens , 
ou de la Babylonie , nTen deviendroit pas plus pro
bable , parce que la Babylonie eft trop éloignée de 
la Palmyréne. Dans une ancienne notice ecciéfiafti-
que, cette ville eft appellée xúpi/jía. 

Dans k fecond paífage de Pline, qui vient d'étre 
cité , on lií : a S u r a autem proxime eji Philifeum, Les 
anciens éditeurs de Pline, au lieu de a S u r a , lifoient 
Afura , Atura , 011 Affur, Mais cet endroit de Pline -
fufiit pour juger qu'il faut lire ab U r a , ou a S u r a . 
( D . / . ) 

SURA, ( Géog, anc . ) fleuve de la Gaule belgique, 
& l'un dfe ceux qui fe jettent dans la Mofelle ; Aufo-
ne in M o f l i d , v. le décrit ainfi : 

. . . Froncece Nemefxque adjuta meatu 
Sura tuas properat non degener iré fub undas 
Sura interceptus tibi graúficata fueni i s . 

Ce fleuve s'appelle aujourd'hui S a u r , & les Fran-
90ÍS le nomment le Sour. La Pronaea & la Nemefa , 
qui, felón Aufone, groíliffent fes eaux, font-aujour-
d'hui la Prum ou Pruym, & la Nyuns. ( D . / . ) 

SURABONDANCE, f. f. ( Gram. ) 'abondance 
exceífive & vicieufe ; ondit furabondance de droit , 

furabondance de grains & de vin. 
SURABONDANT , ( Chimie. ) lorfque, outre la 

proportion requife d'un certain principe pour la for-
mation d'une fubftance déterminée , d'un tel mixte, 
d'un tel compofé, &c. i l .exifte dans unfujet chimi-
que une quantité indéterminée de ce méme princi
pe ; on dit de cette derniere quantité qu'elle eft f u r -
ahondante á ce mixte, á ce compofé, &c. par exem-
ple>, tous Ies fels cryftallifables contiennent une cer-
taine quantité d'eau effentielle á leur cryftallifation ; 
fi des cryftaux d'un felfont unís á une autre portion 
d'eau qui les réfout en liqueur , &c. on dit de cette 
eau qu'elle eft furabondante á la cryftallifation ; una 
certaine quantité de terre furabondante aucorps mu-
queux, paroit conftituer l'étre fpécifique du corps 
farineux. Foye^ FARINE & FARINEUX, ( Chimie. ) 
Une certaine quantité d'acide marin & de mercure, 
conftitue un compofé connu dans l'art fous le nom 
de mercure f u b l i m é d o u x ; fi on charge ce compofé 
d'une plus grande proportion d'acide , ce qui arrive 
lorfqu'on cohvertit le mercure fublimé doux en un 
autre fel a m e l l é mercure f u b l i m é cotrofif , cette der
niere portion d'acide qui fpécifie le fublimé corro-
fif, eft dite furabondante. 

Les fels neutres métalliques font éminemment pro-
pres á fe furcharger d'acide, ou á recevoir dans leur 
Compofition un acide furabondant : & les différen
tes proportions de ce principe furabondant , font con-
fidérablement varier leurs effets , les phénomenes 
qu'ils préfentenl dans les différens procédés qu'on 
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-exéeute fur ces fubftances ou avec ees fuMances. 
M . Rouelle a donné dans les Mém. de. í 'acad. royale 
des Sciences, annéc / 7 Í 4 . un exccllent mémoire íur 
•cetteimportante matiere. ( i ) 

SURACHAT , {^Finances.) on appelle Surachat 
Ja remife que des particuliers favent íe procurer du 
bénéfice que fait l e ro i de la monnoie, ou de partie 
de ce bénéííce, fur une quantité de mares qu'ils fe 
chargent de faire venir de l'étranger. Tracjons d'a-
prés í'auteur des conjldérationsfur les finances,{es idées 
Raines qu'il faut revétir fur une pareille opération. 

Nul homme, d i t - i l , au fkit des prineipes pollti-
ques de Tadminlítration, ne doute qu'il ne foit avan-
tageux de jaayer au commerce les matieres qu'il ap-
porte fuivant la valeur entiere, c'eíl-á-dire, de rendre 
,pcids pour poids, titre pour ti tre; car fi le prince 
retient un benefice fur fa monnoie, i l délivre en 
monnoie une moind/e quantité de grains pefant de 
metal pur, pour une plus grande qui lui eft apportee. 
Ainfi i l eft évident qu'une telle retenue, eft une im-
pofition fur le commerce avec les étrangers; or le 
commerce avec les étrangers eft la feulevoie de 
faire entrer l'argent dans le royanme; ft'oíi i l eft 
aifé de conclure , que toute remife genérale des 
droits du prince fur la fabrication de la monnoie, 
-eft un encouragement accordé á la culture & aux 
manufañures ; puifque le négociant eft en état, 
au moyen de cette remife, ou de payer mieux la 
marchandife qu'il exporte, ou de procurer á l'étar 
*ine exportatlon plus abondante, en faifant meilleur 
marche aux étrangers; unique moyen de fe procu
rer la préférence des ventes, & dés-lors du travail. 

Cette pólice occafionne encoré des entrepóts de 
Tnatieres pour le conipte des autres nations: or tout 
entrepóteft utile á celui qui entrepofe. On fe con
tente ici de poíér ees principes évidens qui fuffifent 
pour détmire les fophifmes que peuvent fuggérer, 
fur ce fujet, de petites vües intéreffées. Dans ees 
matieres, i l n'ett qu'un intérét á confidérer, c'eft 
-celui des hommes qui produifent, c'eft-á-dire, du 
«ultivateur , du manufaélurier, de l'armateur: mais 
lorfque l'état n'eft pas dans une íituation qui lui per-
mette de faire cette gratification entiere au com
merce , i l eft dangereux qu'il l'accorde á des parti
culiers qui s'offrent de faire venir de grandes fom-
mes dans le royanme, Prétexte ridicule aux yeux 
de ceux qui font quelque ufage de leur efprit I Nous 
ne pouvons recevoir de l'argent que par la folde du 
commerce, lorfqu'il rend les étrangers nos débi-
teurs. Si nous en recevons d'eux qu'ils ne nous doi-
vent pas,il eft clalr qüe nous devenons leurs débiteurs: 
ainfi ils auront plus de lettres de change fur nous, 
que nous n'en aurons fur eux : par conféquent le 
change fera contre nous , le commerce total du 
Toyaume recevra moins de valeur de fes denrées, 
qu'il ne devoit en recevoir, & fa dette á l'étranger 
iui contera plus cher á acquitter. 

Pour faire cefler cette perte, i l n'y aurolt qu'un 
feul moyen , c'eft de folder cette dette , en en-
vqyant. des marehandifes, ou en envoyant des ef-
péces. 

Si l'étranger n'a pas befoin de nos marehandifes, 
ou bien elles y refteront invendues , ce qui ne le 
rendra pas notre débiteur; ou bien elles y feront 
vendues á perte , ce qui eft toujours fácheux. Si 
l'étranger a befoin de nos marehandifes, i l eft clair 
qu'il les auroit également achetées, quand méme 
nous n'aurions pas commencé par tirer fon argent; 
i l eft également évident qu'ayant été payés avant 
que d'avoir l ivré , nous aurons payé l'intérét de cet 
argent par le change; & dés-lors nos denrées ne 
nous auront pas rapporté ce qu'elles nous auroient 
valu, fi nous ne nous étions pas rendus débiteurs 
de l'étranger par des furachats de matiere. 

Si nous faifons fortir notre dette en nature 

S U R 
pour faire cefler le défavantage du change, 11 eft 
clair que l entree de cet argent n'aura été d'aucune 
utilité á l 'état, & qu'elle aura troublé le cours du 
commerce général pour favorifer un particulier. 
Tel fera toujours l'effet de toute importation for-
-eée de l'argent dans les monnoies! Concluons qu'il 
ne doit entrer que par les bénéfíces du commerce 
avec les étrangers, & non par les emprunts du com
merce á l'étranger. 

Enfin dans le cas oü l'étranger fe trouveroit notre 
débiteur, i l eft clair que tout furachat eft un pri-
vilege accordé á un particulier pour faire fon com
merce avec plus d'avantage que les autres; ce qui 
renverfe toute égalité, toute concurrence. En effet 
ce particuler pouvant, au moyen du bénéfice du 

furachat, payer les matieres plus cheres que les au
tres , on le rend maitre du cours du change, & c'eft 
pofitivement lever á fon profit un impót furia tota-
lité du commerce national, conféquemment fur la 
culture, les manufadures & la navigation, Voilá au 
jufte le fruit de ees fortes d'opérations, ou les pro-
pofans font leurs efforts pour ne faire envifager aux 
miniftres qu'une grande introduftion d'arg'ent, & 
une grace particuliere qui ne coute rien au prince. 
On leur cache que le commerce perd réel ement 
tout ce qu'ils gagnent, &• bien au-delá. Hé peut-on 
diré férieufement qu'il n'en coute rien au prince 
quand tous fes fujets perdent, & qu'un monopoleur 
s'enrichit! (Z?./..) 

SURAL, LE , adj. en Anatomie , fe dit des parties 
relatives au gras de la jambe, appellée en latín fura. 
La veine furale eft affez groíTe, & fe divife en 
deux branches , l'externe & i'interne ; chacune de 
ees branches fe fubdivife encoré en deux, & elle 
forme avec les branches de la poplitée tout le plexus 
veineux qu'on voit fur le pié. 

SURALLER, v. n. {tenue de Cliafle.') cemot fe dit 
d'un chien qui paffe fur les voies fans erier, & fans 
donner aueune marque que la hete y eft paffée. 
( Z ? . / . ) 

SURANDOUILLER, f. m. { F e n e r l e . ) c'eft un 
grand andouiller qui fe rencontre á quelques tetes 
de cerf, & qui excede en longueur les autres de 
l'empaumure. 

SURANNATION, LETTRES 'DE, f. f. { G n a n . J w 
rifprud.) on entend par furannation le laps de plus 
d'une année qui s'eft écoulé depuis l'obtention de 
certaines lettres de chancellerie. Les lettres de fu
rannation font celles que le roi ac.corde pour vali-
der d'autres lettres qui font furannées. Cet ufage qui 
s'eft confervé dans les chancelleries vient de ce 
qu'autrefois chezles Romains toutes les commiflions 
étoient anuales, foyej le (iyle de l a chancellerie $ax 
Ducrot. ( A ) 

SUPvANNÉ, adj. ( Juri fprud. ) terme de chancel
lerie dont on fe fert pour défigner des lettres dont la 
date remonte á plus d'une année; on dit que ees 
lettres font furannées, pour diré qu'elle font audelTus 
d'un an. Les lettres furannées ne peuvent plus fer-
v i r , á moins que le roi n'accorde d'autres lettres 
pour les valider, qu'on appelle lettres de furannation. 
F o y e i le fiyle de la chancellerie par Ducrot. ( ^ ) 

SURARBITRE, f. m. (Jur i jpmd. ) eft celui qui eft 
choifi pour départager les arbitres; on peut prendre 
pour furarbitres tous ceux que l'on prend pour arbi
tres ; mais ordinairement on obferve de prendre pour 
furabitre quelqu'un qui foit ou plus qualifié quedes ar
bitres, ou au moins de rang d'áge & de confidération 
égale; on peut prendre un ou plufieurs/awíwrej , 
on les choifit ordinairement en nombre impair, afín 
qu'il n'y ait point de partage. Voye^ ARBITRAGE, 
ARBITRE, GREFFIER DES ARBITRAGES,SENTEN-
CE ARBÍTRALE. ( J } 

SURAS, f. m. { H i ( l . mod.) c'eft ainfi que les Ara-
bes Mahométans nomment les chapitres dans lef-
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cmels l'Alcoran eft partagé. Ce livre en contient 
i i 4 cmi font ^'une longueur inégale. 

SUR ATE ow SUR A T T A , {Geog. W . ) . v i l l e des 
Indes dans les états du Mogol au royanme de Guzu-
rate, fur lariviere de Tapy, vers l'entree du golfe 
¿e Cambaye, avec un cháteau oü le grand - Mogol 
tient toujours un gouverneur. Les dehors de la ville 
font les plus beaux du monde; car outre les jardins 
oii Ton cultive toutes fortes d'arbres fruitiers, la 
campagne entiere femble vouloir contribuer á tout 
ce qui peut réjouir la vüe. 

Les maifons des gens aifés font háties en brique, 
¡es autres font conflruites enbambous, & couvertes 
de feuilles de palmier. C'eft la ville de toute l'Afie 
Ja plus commer^ante, & l'abord des marchands de 
toutes les nations. Les Anglois & les Hollandois y 
ont des loges, des magafms &des commis. Les An-
e\ois particulierement y ont établi le fort de tout 
leur commerce des Indes, 

La ville eft auííi peuplée d'Arabes, de Perfans, 
d'Arméniens, de Tures & de Juifs qui y demeurent, 
ou qui s'y rendent perpétuellement pour le com
merce. I I conlifte en étofFes d'or, de foie, de cotón, 
en épiceries que les Hollandois y portent, en perles, 
en diamans, rubis, faphyrs, & toutes autres pierres 
précieufes. 

Toutes les monnoies étrangeres y font converties 
en roupies d'or & d'argent, íiir leíquelles on met la 
marque affeñee k Tempereur regnant. La roupie 
d'or en vaut quatorze d'argent, & la roupie d'ar
gent vaut environ vingt-fept fols d'Angleterre. 

Le havre dé S u r a u eft á deux lieues de la v i l le , 
au village de Suali; c'eft-lá oii les navires déchar-
gent leurs marchandifes, que Ton acheve de porter 
par terre á Surate. Cette rade a fept braffes d'eau 
dans la haute maree, & cinq dans la bañe. 

Les habitans de Surate font ou Bénians, ou Bra-
manSjOu Monguls. Ces derniers profeffent le maho-
métanifme, & font les plus conlidérés, tant á caufe 
de leur religión qu'ils ont commune avec le mogol, 
& avec les principaux feigneurs du pays, qu'á caufe 
qu'ils portent volontiers les armes. Les Bénians au 
contraire s'appliquent au travail, au commerce, & 
ont une dévotion extraordinaire pour les chofes re-
ligieufes. 

Long. de Surate fuivant Caffini, 89. ¿ 1 ' . 30". 
latit. x i . 10'. Long. fuivant les P.P. Jéfuites, jpo. 
a/'. 30", latit. 21. 3o'. Latit . fur les cartesangloi-
fes, 20. ó G , & fur les cartes de M . d'Aprés de Man-
villette, 2 i . 10 ; ce qui eft conforme aux obferva-
tions de Caffini. (Z>. / . ) 

SURBAISSEMENT , f. m. { A r c h i t . ) c'eft le trait 
de tout are bandé en portion circulaire ou ellipti-
que, qui a móins de hauteur que la moitié de fa 
bafe, & qui eft par cbnféquent au-deflbus du plein 
ceintre. Sur kauJJement f c'eft le contraire. Daviler. 
( D . J . ) 

SURBAISSER, {Coupede p i e m s . } c'eft n'élever 
une courbure de ceintre A B Cfig . 26',qu'au-deffous 
du demi-c érele A B D , c'eft-á-dire faire un ceintre 
elliptique, dont le grand axe foit horifontal, 

SURBANDE, f. f. (terme ¿"Arti lUrie . ) bande de 
fer qui couvre le tourillon d'une piece ou d'un mor-
tier quandils font fur leur aíFut; elle eft ordinaiíe-
mentácharniere. ( i ? . / . ) 

SURBAY , ( Géog . m a d . ) baie fur la cote d'An
gleterre, dans Yorck-Shire. Surhay v&vX diré hak 
ajjurée , nom qui lui vient de la bonté de fa rade, 
qui d'ailleurs peut contenir quantité de vaiíTeaux. 
Les anciens l'appelloient Eulimenon , mot qui figni-
íle la méme chofe. Ptolomée la nomme E u l i m m o n 
Gabramonicorum , du nom du peuple qui habitoit le 
pays d'alentour. ( D . / . ) . 

SURÜOUT ARBRE, (Charpení . ) on appelle arbre 
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fur-hout une grofle piece de bois tournante fur un 
pivot qui re9oit divers affemblages de charpente 
pour des machines. (Z>. / . ) 

SURCASE , f. £ ( J c u x . ) On appelle furcafe au 
triftrac une cafe remplie de plufieurs dames, ou les 
dames furnuméraires de cette méme cafe. A c a d é m U 
des jeux . { D . / . ) 

SURCENS, i , m. ( G r a m . & Jurifpr.) eft un fecond 
cens qui eft ajouté au premier: c'eft pourquoi on 
l'appelle auffi croít de cens ou augmentation de cens, 

I I difiere du chef-cens ou premier cens, en ce que 
celui-ci eft ordinairement trés-modique, & impofé 
moins pourlfe profit que pour marque de la feigneu-
r ie , au lien que le furcens eft ordinairement plus 
conlidérable que le cens, Se eft établie pour teñir 
lien du produit de l'héritage. 

Lefurcens eft feigneurial ou fimplement foncier. 
II eft feigneurial, lorfqu'il eft du au feigneur cen-

fuel outre le cens; & dans ce cas méme i l n'a pas les 
privileges du cens, i l n'emporte pas lods 8c ventes , 
i l fe purge par decret faute d'oppofition. 

Le furcens fimple foncier eft la rente non-feigneu-
riale impofée fur le fonds par le propriétaire depuis 
le bail á cens. Foye^ RENTE FONCIERE , BAIL A 
RENTE , CENS , CENSIVE, FIEF. Brodeau, fur Pa
r í s , titre des cenjives, { A ) 

SURCHARGE , f. t. ( G r a m . Se Jurifpr.) eft une 
charge ou redevance impofée outre & pardeíTus une 
autre fur un héritage. Le cens eft la premiere charge 
fur un héritage cenfuel, le furcens ou la rente fon-
ciere eft une furcharge. 

Mais on entend ordinairement par furcharge l'aug-
mentation qui fe trouve faite au cens ou á la rente 
feigneuriale, fans que Ton en voie la caufe. Si Ton 
fait reconnoítre deux fols de cens au lieu d'un ou 
bien qu'avec le cens ordinaire on faffe reconnoítre 
d'autres preílations qui n'étoient point accoutumées, 
ce font des furcharges. 

Pour connoitre s'il y a furcharge, i l faut remonter 
au titre primitif ou á la plus ancienne reconnoilTance. 
£2gWÉj Loifeau , du déguerpiffcment, l iv. F L ch. i j , 
Menrys , Vedel, f u r M . de Catelan. (A") 

SURCHAUFFER, v. añ . (Ouvriers de forge.) c'eft 
brüler le fer en partie par le trop de feu qu'on lui a 
donné. 

SURCHAUFFURE , f. f. c'eft le défaut d'un fer 
furchauffé. 
SURCOSTAUX ou RELEVEURS.DE STENON, 

en Anatomie, noms des mufcles qui s'attachent fur 
les cotes. 

Ces mufcles fontau nombre de trente-deux, feize 
de chaqué cóté , douze courts & quatre longs. Les 
courts viennent des apophyfes tranfverfes de la der-
niere vertebre du col & des onze fupérieures du dos ¿ 
& s'inferent obliquement á chaqué cote ent/e la tu-
berofité & fon angle. Les longs viennent de la 7«, 
8e, 9* & 1 o4 vertebre du dos, & fe terminent á la 9% 
ioe, 1 ic & iae cote. 

SURCOT,f. m.(Larc^.yw72f.)vieuxmot quiíigni-
íioit un rlche habiliemtnt que les dames mettoient fur 
elles; enfuite i l vint á déíigner une forte de vétement 
que les chevaliers del'étoile inftitués par le roi Jean, 
portoient fous leurs manteaux. La lettre de leur inf-
titution en parle en ces termes. « Les chevaliers qui 
» feront appellés chevaliers de Notre-Dame ou de 
» la noble maifon de l'étoile, porteront fous le man-
» teau furcot blanc ou cote blanche. 

Le furcot étoit un habit fort en ufage du tepis de 
S. Louis;les hommes & les femmes en portoient. 
Joinville raconte que, Roben de Sorbonne lui ayant 
reproché qu'il étoit plus richement vétu que le r o i , 
i l mi répondit qu'il « portoit encoré l'habit que fon 
>• pere & fa mere lui avoient donné; mais voüs, con-
»tinua-t-il, qui étes fils de vilain & de vílaine, avez 
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»laiíTé l'habit de vos pere & mere,& voús étes vétu 
» de plus fin camelin que le roi n'eíl; & lors je prins 
»la peau de fon furcot & de celui du r o i , que je joi-
»> gnis prés l'un de l'autre ; & luí dis , o r , regardez 
wfij'ai ditvrai. 

M . Ducange d i t , en expliquant ce terme, que 
parmi les Danois le mot ferk íignifíoit vin habit de 
femme. I I poürroit é t re , ajoute-t-il, que les Fran^ois 
ont empmnté ce mot des Normands qui vinrent ñ 
fouvent ravager la France; mais i l n'eft pas moins 
probable que cethabillementfut ainfi nomnié, parce 
qu'il fe mettoit fur la cote des dames; enfuite on 
appliqua ce nom aux robes des homme* comme á 
celles des femmes. / . ) 

SURCROIT, f. m. ( G r a m . ) accroiffement, aug-
mentation éxceííive & vicieufe. Un furcroít de com-
pagnie , un furcroít de fortune, de douleur, de mi-
lere. 

S U R D A O N E S , ( Géog. a n c . ) peuples de l'Ef-
pagne tarr.agonoife. Pline, /. / / / . c. i i j . les place 
fur le bord du fleuve Sicoris, aujourd'hui la ^eo-r̂ ;. 
& i l leur donne pour capitale la ville d'Herda, á-pré-
fent L tr ida qui étoit auffi la capitale des Hergetes. 
Ainfi les Ilerdenfes ou les habitans de Ilerda faiíoient 
partie des Surdaons. Les Surdaons étoient compris 
fous les Hergetes, & Ilerda ctoit la capitale de ees 
deux peuples. (Z>. / . ) 

SURDENT , f . m. (terme de Maréchal . ) Les Maré-
chaux appellentfurdentles dents máchelieres du che-
val , qui viennentá croítre en-dehors ou en-dedans; 
en forte que cet animal voulant manger du foin, les 
pointes des dents qui font erues plus hautes que les 
autres, pincent le palais ou la langue du cheval, lui 
caufent de la douleur , & l'empéchent de manger. 
Soleifel. (Z?. / . ) 

SURDITÉ , f. £ ( M a l a d . ) eft l'état d'une perfonne 
quie eft privée du fens de Tome ; ou c'eft une mala-
die de l'oreille , qui empéche cet organe de recevoir 
lesfons. ^oye^ Ou'iE OREILLE. 

La fnrd i té vient en général ou d'une obftruflion , 
ou compreffion du nerf auditif, ou de quelque amas 
de matiere dans la cavité interne de l'oreille , ou 
ce que le conduit auditif eíl bouché par quelque ex-
croilfance dure; ou enfin de quelque gonflement des 
glandes, ou de quelque corps étranger qui ferme le 
conduit , &c. 

Les íburds de naiíTance font auffi muets, au-moins 
ordinairement ; parce qu'ils ne font pas capabíes 
d'apprendre á parler. Cependaiit comme les yeux 
aident les oreilles , au-moins en partie, ils peuyent, 
á la rigueur, entendre ce qu'on di t , en obfervant le 
mouvement de levres & de la bouche; ils peuvent 
snéme s'accoutumer á faire des mouvemens fembla-
bles, & par ce moyen apprendre á parler, 

Ainfi leDr. Wallis parle de deuxjeunes gens qui 
étoientfourds de naiíTance, & qui ne laiíToient pas 
d'entendre ce qu'on leur diíoit, & d'y repondré per-
tinemment. Le chevalier Digby nous dit avoir vu un 
autre exemple de la méme choíe. 11 n'y a pas long-
íems qu'il y avoit á Amílerdam un médecin fuifle 
nommé Jcan Conrad A m m á n , qui apprenoit avec 
fucces á parler á des enfans nés fourds : i l avoit re-
duit cette pratique á des regles fixes, & á une efpece 
d'art & de méthode qu'il a publiée dans fon furdus 
loqueas , A m j l , /6^92. & dans fon traité de loqueld , 
ibid. l y o o . 

M . t a l l e r , fecrétaire de la S. R. de Londres., 
parle dans Ies Tranfaflions philofophiques, «0. 31^, 
d'unfrere & d'une foeur, ages d'environ 50 anscha-
cun, & nés dans la méme ville que M . Waller, qui 
tous deux étoient entierement fourds : cependant 
l'un & l'autre favoient tout ce qu'on leur diíoit , en 
examlnant feulement le mouvement des levres; & 
ils y repondoient fur le champ. 
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I I paroit qu'ils avoient tous deux j'ouí du fens de 

l'ouie étant enfans , & qu'ils l'avoient perdu dans la 
fuite; mais qu'ils avoient confervé une efpece de 
langage qu i , quoique barbare, étoit cependant intel-
ligible. 

L'évéque Burnet notis a rapporté encoré un autre 
exemple de la méme chofe dans l'hiíloire de la filie 
de M. Goddy, miniítre de S. Gervais , á Geneve. 
Cette filie devint fourde á l'áge de deux ans; depuis 
ce tems, elle n'entendpit plus que le grand bruit 
mais rien de ce qu'on lui difoit; mais en obfervant le 
mouvement des levres de ceux qui lui parloient 
elle apprit un certain nombre de mots, dont elle 
compola une efpece de jargon; au moyen duquel 
elle pouvoit converfer avec ceux qui étoient en état 
d'entendre fon langage. Elle ne favoit rien de ce 
qu'on lui diíoit, á-moins qu'elle ne vít le mouvement 
des levres de la perfonne qui lui parloit; de-forte 
que pendant la nu i t , on ne pouvoit lui parler lans 
lumiere. Mais ce qui doit paroiíre plus extraordl-
naire ; c'eft que cette filie avoit une foeur, avec la-
quelle elle converfoit plus aifément qu'avec perfon
ne ; & pendant la nui t , i l lui fuffifoit de mettre la 
main fur la bouche de fa foeur, pour favoir ce qu'elte 
lui difoit, & pour pouvoir lui parler dans l'obfcurité. 
•Burn. let. I F . p. Z48. C'eft une chofe digne de re
marque , que les fourds, 6c en général ceux qui ont 
l'ouie dure , entendent mieux , 6c avec plus de íaci-
lité , lorfqu'il fe faitun grand bruit dans le tems mé
me qu'on leur parle ; ce qui doit étre attribué fans 
doute á la grande tenfion du tympan dans ees occa-
fions. Le fieur "SVillis parle d'une femme fourde, qui 
entendoit fort diftinñementce qu'on lui difoit, lorf-
qu'on batíoit du tambour ; de forte que fon mari 
pour pouvoir converfer plus aifément avec elle, prit 
á fon fervice un tymballier. Le méme auteur parle 
d'une autre perfonne , qui demeuroit proche d'un 
clocher, & qui entendoit fort bien trois ou quatre 
coups de cloches ; mais rien de plus, 

SURDITÉ , (Medecine.fé/néiptiq.j les fignes que Ton 
tire de la furd i té qu'on obf erve dans les maladies ai-
gués varient fuivant les circonftances oü fe trouve 
le malade, de fa^on que dans certains cas, ils annon-
cent une crife falutaire; d'autrefois ils font craindre 
ou la mort , ou quelquaccident fácheux; en général 

furdité zw commencement d'une maladie aigué n'eíl: 
point d'un mauvais augure, furtout fi on n'appercoit 
aucun autre mauvais figne ; lorfqu'elle paroit fur la 
fin, & que les évacuations critiques ne la diffipent 
point, ou qu'elle leur fuccede , on a tout á craindre 
pour les jours du malade; & s'il fe rencontre en mé
me tems quelque íigne funefte, elle en confirme & 
augmente le danger: c'eft fur cette obfervation qu-
Hypocrate a prononcé que la mort étoit prochaine, 
fi la furdi té étoit jointe á des douleurs de téte & de 
col , aux tremblemens des mains, á des uriñes épaif-
fes , á des déjeílions noires par les felles , á la réfo-
lution de la langue , & á rengourdiffement de tout 
le corps, coac, prmnot. cap. v. n0. g . i l porte le méme 
prognoftic fur la furdi té qui arrive aux malades ex-
trémement foibles; l i lorfque les forces font tout-á-
fait épuifées, l'oeil ne voit pas , & l'oreille n'entend 
pas; le malade n'a plus qu'un inftant á v í v r e , a p h o r . 
45», ¿ih. I F . le méme auteur, dans les difFérens ou-
vrages de qui nous puifons tous ees axiomes de fé-
méiotique , détaille avec une juíleíTe infinie les dif-
férens cas oü h furdi té eft funefte, & ceux oü elle 
eft favorable; nous ne faifons que traduire fes pro-
pres paroles , fans entrer dans aucune dilcuffion 
théorique, & fans les étendre dans un commentaire 
fuperflu: la furdi té , d i t - i l , qui furvient aux fievres 
aigués accompagnées de beaucoup d'inquiétude &c 
de trouble eft un mauvais ligne ,prorrhet. ¿ib. I . fiel. 
1. A20.j2. elle annonce le plus fouvent un délire fu-
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ricxiit j c o í t . p m n ó t . cap. V . h0. 8. elle eft ailffi d\ift j 
niaiivais augure dans les maladies ehroniques, & elle 
preíage d'ordinaire des douleurs aux cuiíTes , ibld* 
n0* 2- Lorfque les évacuations critiques, loin de fou -
loCTer le malade, donnent naifíance á quelque phéno-
mene qui n'exiftoit pas auparavant, & que liir ees 
entrefaites le malade devient fourd, favie eft en dan-
gtr ,prorrhet, U / . text. j i . de tous les malades dans 
qui Hippocrate a obfervé cé fymptome , Horophon 
íeul, íuivant la remarque de Gallen, en a échapé; i l 
en eft de méme íi la f u r d i ú ayant paru avant la crife, 
fubíifte aprés qu'elle a eu lieu , Philifta mourut au 
cinquieme jour avec ce fymptome. La f u r d i t é , avons-
nous di t , eft quelquefois un figne de délire prochain: 
nous ajouterons i c i , qu'on doit d'autant plus comp-
ter fur la vérité de ce figne, qu'il fera joint dans le 
cas de douleur de tete avec le V o m l f f e m e ñ t de ma-
tieres porracees , rugineufes, & de veilles opiniá-
tres; alors, dit notre grand obfervateur, le malade ne 
tarde pas á extravaguer , & d'une maniere violente ^ 
prorrhet. lib. & fecl, I . n0. ¡ o . de méme la f u r d i ú qui 
fe rencontre avec des uriñes rougeátres fans fédi-
ment, qui n'ont que des nuages, annoncent íiirement 
un dérangement d'efprit, i 'iñere furvenant dans ees 
circonftances feroit pernicieux, & plus encoré s'il 
étoit fuivi d'imbécillité ; ibid. n0. ¿ i . & coac.pmnot. 
cap. v. n". 10, 

Dans bien des cas la furdicé fait efpérer une hemor^ 
ragie du nez, ou un dévoyement critiques ; & íi ees 
évacuations furviennent, la maladie fe termine heu-
reuíement. Aphor. Go . l lb . I V , On.peut s'attendre 
á cette iíTue favorable, lorfque lacoftion eft faite, & 
que les autres fignes font bons ; le dévoyement fur-
tout bilieux, & la furdité, fe fuccedent & fe diffipent 
mutuellement, aphor. 2.8. ¿ib. I K j 'ai obfervé cette 
fucceffion á plufieurs reprifes chez un malade qui 
guérit tres-bien. L'hémorragie eft plus furement in-
diquée par la f u r d i t é , ü en méme temps la tete eft 
l o u r d e , leshypochondrestendus, &C les yeux fatigués 
par la l u m i e r e . coac. prxnot. cap.v .n0 . j . íi dans cet 
état l'hémorragie eft petite , i l y a quelqu'obftaclc 
que le vomlfíement ou la diarrhée peuvent emporter 
avec fuccés , ibid. n ° . 20. Si par ees différentes crifes 
la furdi té ne difparoit pas en entler,qu'ellene foitque 
diminuée, c'eft figne qu'elles ont é t é incomplettes ; 
& i l faut s 'attendre qu'elles feront réitérées tant que 
la furdité fubfiftera; on volt un exemple frappant de 
cette r e m a r q u e dans rhiftoire qu'Hippocrate donne 

' de la maladie d'une filie d'Abderos , epidim, lib. I I I * 
uxt . y8x au huitieme jour d'une fievre aigué , lay^r-
dité furvlnt avec dégoüt , friííbn fans délire & fans 
aucun changement dans les uriñes; elle dura ainfi. 
jufqu'au quatorzieme jour; alors i l y eut un peu de 
délire , la fievre s'appaifa; & le dix-feptieme l'hé
morragie du nez fut ahondante , la furdité en fut di
minuée ; les i o u r s fuivans méme fymptome , furdité, 
dégoüt & délire: le 2.0, lá malade íentit une douleur 
aux piés ; á l'inftant ees fymptomes difparurent, la 
malade faigna du nez quelque peu , eut une legere 
fueur , & fut tout-á-fait exempte de fievre. Le %^ la 
f u r d i t é , le délire &: la fievre revinrent; la douleur des 
piés fe maintint: le 27 i l y eut des fueurs copieufes^ 
& en méme tems la furdi té la fievre ceíTerent 
pour toujours & la malade entra en convalefeence. 
De tout ce que nous avons dit , nous pouvons con-
clure avec Waldfmld, que la furdi té qui fe fait par un 
effort critique, crideé, dans les maladies aigués eft un 
bon figne; & qu'au-contraire celle qui vient par in-
tervalle , & qui eft plutót düe á la violence du mal, 
qu'a l'opération critique de la nature , eft un figne 
fácheux. 

SURDOS, teme de Bourrelier; c'eft une longue 
bande de cuir qui regne le long de l'épine du dos 
des chevaux de carroffe ? qui d'un bout fort de la bri-
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tole oü couffinet, & de I*aütré eft termine p a í lá 
eroupiefe: le fardos a d'efpace en efpace des bandes 
de cuir qui y font attachées, & defeendent latérá-
lement jufqu'aux fourreaux qui envelopent Ies recu-
lemens ou bandes de cotes : l'ufage des fardos eft dé 
contribuer á l'ornement du harnois, 6c en méme 
tems á foutenir au moyen des bandes latérales qui 
font comme des cotes , les reculemens ou bandes 
de cóté. F o j e i l e s P l . Refigures du Bourrelier. 

SUREAU, f. m. {Hif i . nat. Bot . ) fambüCüs, genré 
de plante á fleur monopétale, en tbrrtie de roue, 6¿ 
profondement découpée ; le milieti de cette fleur eft 
percé par la póinte du cálice, comme par Un clou : le 
cálice devient dans la fuite une baie pleine de fue > 
qui renferme des femences oblongues. Toürnefort, 
infi. n i herb. Foye^ PLANTE* 

Tournefort établit fous ce genre de planté 7 efpeces 
de fureau, & met á leur tete le/«'•ea/í commun á fruit 
now,fambucus fruclu inumbelld nigro^I. R, H , froó". 
en anglois , the common eider Wilth black herries. 

C'eft tantót un arbre de moyenne hauteuí qui ré-' 
pand fes rameaux au large; tantót un arbriffeau dont 
les branches font longues, rondes, remplies de beau^ , 
coupdemoélle blanche ^ ajant le bois peu épais, 
vertes d'abord, & puis grisatres; fon tronc eft con
ven d'une écorce rtide, crevaffée & cendrée ; fui 
cette écorce extérieure i l s'en trouve unefeconde qui 
eft verte , & d'ufage en médecine; fon bois eftaíTez 
folide , jaunátre, mais facile á couper; fes rameaux 
font garnis de noeuds par intervalles; fes feuilles font 
attachées cinq ou íix le long d'une cote, comme cel-
les du nOyer; mais plus petites , dentelées en leurs 
bords, & d'une odeur forte* 

Ses fleurs naiffent aux fommités des branches en 
ombelles ou parafols , ampies , larges , formées en 
baflinets ou rofettes en cinqquartiers, blánehes, pcj 
tites , fort odorantes avec cinq étamihes á fommets 
arrondies. Aprés que les fleurs font tombées , i l leur 
fuccede des baies grofíes comme celles du géné-
vrier j rondes , vertes d'abord j noires dans leur 
maturité j pleines d'un fue rouge foncé ; elles con-
tiennent ordinairement dans Une feule loge trois fe-
menees menúes, convexes d'un cóté , & de I'autre 
ahguleufes* Ses baies s'appellent dans Ies boutiques, 
grana acies. 

Cet arbre croít prefqite pár-toüt, datts les haies % 
dans les fofles des villes, dans les vallées, aux lieux 
ombrageux & humides ; i l pouíTe de tres - bonne 
heure, & fleurit en Mai & Jum : fes baies font múreá 
en automne* Si on le cultive dans les jardins, i l for». 
me un arbre aflez gros, élevé, & de longue vie. I I 
eft rare en Italie, & dans Ies pays chauds, parce 
qu'il aime les terres graffes. ( / . ) 

SÜREAU , {Mat . méd. ) ou grand f u r e a ü ; I'ufagé du 
fureau eft trés-ancien dans la médeciñe \ on y em-
ploie fon écorce moyenñe , fes feuilles, fes fleurs 6¿ 
fes baies , qui font connues dans la pharmacle fouá 
le hom de grana aclis. Les anciens ont employé la 
décoftion des feuilles & des tendrons de fureau, auífi-
bien que la déco£Hon des racines dans le vin poui* 
vuider les eaux des hydropiques par les felles & paí 
Ies uriñes. Les fleurs fraiches font auííi laxatives , 
maisTécorce moyenne eft celle des parties ávifureau^ 
qui eft regardée comme poífédant la vertu purgativa 
au plus haut degré. Auííi n'eft-ce que cette partie 
qlíe les modernes emploient á titre de pufgatifs. lis 
en donnent la décoñion , le fu¿ ou l'extrait, Cés re
medes font véritablement hydragoguesj 6*ilsagif-
fent affez communement par haut ¡k. par has ^ font 
ordinairement afleíz bien dans les hydropifies , 6c 
agiflent fans violence Se fans accident* 

La dofe du fue eft d'une once; celle de l 'écorce, 
employée á l'iofufion de demi-oneei &; celle de l'ex^ 
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trait depuis demi-gros jufqu'á un gros. Les remedes 
analogues tires du petit j 'mtau ou yeble, íbnt beau-
coup plus forts. V5ye{ YEBLE. 

Les fleurs feches As fureau qu'on n'emploie gueres 
que dans cet é t a t , paffent pour diaphoretiques & 
pour carminatives. On les fait entrer quelquefois á 
ce dernier titre dans les lavemens. Ses fleurs íbnt un 
Temede affez peu ufité & affez foible. Leur principal 
ufage eft diétetique. On en prepare par infuíion pour 
l'ulage de la table un vinaigre appellé communément 
vinaigre f u r a t , qui eft fort agréaÚe , & qui vraiffem-
blablement n'emprunte aucune autre qualité , foit 
•bonne , foit mauvaife , de l'infufion de ees fleurs; 
-quoique quelques pharmacoíogiftes n'aient pas man
qué de diré qu'il étoit moins contraire á l'eftomac & 
plus fain que le vinaigre pur & commun ; & que 
quelques perfonnes trouvent peut-étre avec plus de 
fondement que ce vinaigre á une odeur nauféufe, & 
portant á la téte. 

L'eau difliilée des fleurs de fureau eft regardée 
comme céphalique , cordiale , diaphorétique , &c, 
mais elle eft fl foible, chargée d'un parfum fi le-
ger, qu'on ne peut guere compter fur un pareil re
mede. 

On prepare avec le fue des bales de fureau & la 
fariné de íeigle des rotules ou trochifques qu'on fait 
cuire au four, & qui font connus dans les pharma-
cies fous le nom de trochifei granorum a ñ e s , qui font 
recommandés pour les diíTenteries, á la dofe de deux 
gros jufqu'á demi-once; c'eft un remede peu uíité & 
peu éprouvé. 

On prepare aufli aVec le méme fue & une quantité 
convenable de fuere (demi-livre, par exemple , fur 
une livre de fue) , un rob qui eft plus ufité que le re
mede précédent contre la méme maladie. Ce rob eft 
mis auffi au rang des b©ns diurétiques & des fudori-
fiques legers. 

Les ufages extérieurs du fureau font les fuivans: fes 
feuilles , qu'on a fait échauffer & reffuer fur le feu , 
étant appiiquées fur les enflures , fur les plaies , fur 
les vieux ulceres, & fur les brülures , font regardées 
comme produifant de trés-bons effets. Ces feuilles 
font aufli un ingrédient tres-efficace des vins aroma-
tiques. 

L'écorce moyenne pilée pafle aufli pour un excel-
lent remede contre la brülure. On en compoíe en
coré contre ce mal plufieurs onguens , qui font tous, 
fans en excepter celui de Mathiole , des remedes af
fez mal-entendus, ou au-moins á la vertu defquels 
l'écorce de fureau ne contribue en rien. 
.. .On prépare avec les fleurs de fureau une huile par 
infufion , qui eft adouciffante comme huile d'olive , 
& peut-etre un peu réíolutive. On fait aufli imbiber 
ces fleurs dans de l'eau , dans du vin , ou dans l'eau 
difttllée des mémes fleurs, & on les applique fur les 
éréfipeles , les dartres, &c. á titre de remedes ano-
dins,adouciflans, légerement réfolutifs. On peut aflli-
rer qu'il eft au-moins affez innocent. 

Les fleurs de fureau entrent dans l'eau vulnéraire 
& le baume tranquille; les feuilles dans l'onguent 
martiatum , & l'onguent pour la brülure; les baies 
dans l'eau hyftérique; l'écorce dans l'onguent pour 
la brülure. (¿) 

SUR-ENCHERE., f. f. ( Gram. ) enchere faite fur 
une autre. 

SUR-ÉPINEUX, voyei SUS-EPINEUX. 
SUREROGATiON , (EUVRES DE , on appelle 

ainíi en Theologie , les bonnes ceuvres faites au-delá 
de ce qui eft preferit par la l o i , tel qu'eft , par exem
ple , raccompliflement des confeils évangéliques. ' 

Les Catholiques foutiennent, 8¿ avec raifon, que 
les oeuvres deJürérogation font méritoires aux yeux 
deDieu, puifqu'elles ne font pas commandées á tout 
le monde , 6c qu'il y a du mérite á tendré á la perfec-
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t ion . Les Proteftans, au contraire , qui nient le me
nte de toutes fortes de bonnes oeuvres, rejettent 
conféquemment íes oeuvres de furérogation. 

SURETÉ , f. f. { G r a m . ) précaution qu'on prend 
dans les aftaires , & qm met á l'abri de la tromperie-
prenez vos f u r e ü s avec cethomme. Q u e l l e m e 
donnera-t-il ? Y en a-t-il d'autres avec un honnéte 
homme que fa parole ? Ce mot fe prend aufli poUr ie 
repos, la tranquiüité , qui naiiTentde la confiance-
la fureté des mes pendant la nuit, la f u r e ü des auber-
ges, la. fureté de confeience. On dit d'un aíyle qUe 
c'eft un lieu de f u r e t é ; la furezé de la main , du pi¿ 

SURFACE , f. f. en G é o m k r i e , c'eft une grandeur 
qui n'a que deux dimenfions , longueur & lareeur 
íans aucune épaifleur, Foye^ DIMENSIÓN 6- GÉO-
MÉTRIE. 

Dans Ies corps, la furface eft tout ce qui fe pré-
fente á l'oeil. On confidere la furface comme la limite 
ou la partie. extérieure d'un folide. Quand on parle 
fsmplement d'une Jurface , fans avoir égard au corps 
ouau folide auquel elle appartient, on l'appelle or-
dinairement figure. F o y e i FIGURE, 

Une furface recliligne eft celle qui eft comprlfe en
tre des ligues droites. 

La curvi-ligne eft comprife entre des lignes cour» 
bes. ^oy^í COUREE. 

Une furface p l a ñ e eft la meme ehofe qu'un plan. 
Foye i PLAN. 

Uaire $ n n e furface eft l'étendue ou le contenu de 
cettefurface. Foye^ AlRE & MESURE ; & fa quadra-
/«r£ confifte á déterminer cette aire. Foyc^ QUADRA-
TÜRE. 

Pour la mefure des furfaces des différentes efpe-
ces de corps, comme les fpheres, les cubes , les pa-
ralélipipedes , les pyramides , lesprifmes,les cónes, 
&c. F o y e i SPHERE , CUBE , &c. 
-. On trouve. fur le compás de proportion la Hgne 
desfurfaces, que l'on appelle communément ligmdes 
plans. Foye^ COMPAS DE PROPORTION. 

NOLIS ne fínirons point cet article, fans falre re-
marquer que l'on s'expofe á des paraíogifmes trés-
groííiers, en confidérant les lignes comme étant com-
pofées d'un nombre infini depoints égaux ; les fufa-
ces comme réfulíantes d'un nombre infini de lignes, 
& les folides comme engendrés par un nombre infini 
de furfaces, ainfi qu'on le fait dans la Mhhode des in-
divijibles. F o y e i INDIVISIBLE. « Ce point de vue eft 
» trés-fameux , dit M . Stone dans l'édition de 1745 
» de fon diñionnaire de Mathémat. au mot fuperfi-
» cies, & peut conduire á une mulcitude d'abfurdités 
» lorfqu'on s'applique á rechercher les rapports des 
» furfaces des corps , &c. Car fl l'on con9oit une py-
» ramide ou un cóne comme deux folides, dont l'un 
» foit compofé d'un nombre infini de quarrés égale-
» ment diítinfts , & l'autre d'un nombre infini de 
» cercles également diftans, paralleles á leurs bafes 
» refpeftives , & croillant continuement commé 
» les quarrés des nombres naturels, i l s'enfuivra que 
» Ies furfaces de deux pyramides, ou de deux cóneS 
» quelconquesdeméme bafe &de méme hauteur fe-
» ront égales, ce que l'on fait étre trés-faux pour peu 
» que l'on ait de teinture de Géométrie ; & la raifon 
» pour laquelle on tire quelquefois une concluflon 
» vraie de cette fauffe idée , quand on cherche les rap-
» ports des furfaces planes ou folides, compris entre 
» les mémes paralleles , c'eft que le nombre infini de 
» parallélogrammes , dont une figure plañe peut étre 
» compofée, & de parallélipipedes infiniment petits 
» qui conftituent un folide , font tous d'une méme 
» hauteur infiniment petite ; ils font done entre euX 
» comme leurs bafes : c'eft pourquoi l'on peut, ert 
» ce cas, prendre ces bafes comme Ies parallélogramr 
» mes ou Ies parallélipipedes correfpondans ; & i l 
» n'en réfulíera aucune erreur ». Mais cela n'arrive 

que 
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que par accident, c'eft-á-dire, qii'á cauíe derégalite 
deshauteurs. ( £ ) * 

SURFAIRE, v. a£h & n. ( m m i de Commerce.yeñ 
demander d'une marchandife beaucoup au-delá du 
prix qu'elle vaut, ou qu'on a refolu de la vendré. 
C'eíl toujoars une mauvaile máxime a un marchfind 
ou négociant de fur fa in fa marchandife. Les nego-
cians anglois, grands & petits , ne furfont preí'que 
jamáis. ( Z). / . ) 

SURFAIX, f. m. ( Cordzrit. ) efpece de tlíTu grof-
íier, ou fangle non fendue par les deux bouts, com-
pofée de pluíieurs íils de chanvre , qui fe fabrique 
parles cordiers, Se qu'on met par-deflus les autres 
langles du cheval pour rendre la.felle plus afliiree. 

SURFEUILLE , f. f. ( Hift. nat. B o t a n . ) c'eít une 
petite membrane , qui couvre le bourgeon , & qui 
s'ouvrant peu-á-peu, n'y laiffe entrer le vent , la 
pluie & le foleil que par degrés , & á proportion que 
la plante en a befoin. (Z>. 7. ) 

SURFONC1ERE, adj. ( Gram. & Jurlfprud.) ren
te trés-fonciere, c'eít celle qui eíl impoíée fur l'hé-
ritageaprés la premiere rente fonciere./^oye^CENS, 
FONCIER , RENTE FONCIERE. { A ) 

SURGE, LAINE , ( Lainage. ) on appelle ¿aínes 
furges , les laines grafles ouenfuin, qui fe vendent 
fans étre lavées ni dégraiflées; i l en vient beaucoup 
duLevant, & particulierement de Conítantinople, 
de Smirne, d'Alep , d'Alexandrie , de Chypre , de 
Barbarie , de Tunis ; on en tire auííi quantité d'Ef-
pagne. ( D . J . } 

SUE.G1R, v. n. (Mar ine . ) vieux terme qui figni-
fíe arriver, ou prendre terre, & jetter l'ancre dans 
un port. 

SURHAUSSER, v. a. ( S téréo tom. ) c'eft élever 
le cintre au-deffus du demi-cercle, ou faire un ovale 
dont le grand axe foit á-plomb par le milieu de la 
cié. 

SURI i f, m. (terme de reladon. ) liqueur que les 
Indiens tirent du palmier cocotier , & qui enivre 
comme du v i n ; elle eít agréable au goüf dans la nou-
veauté, mais ala longue, elle de vient forte, & pro-
pre á produire un eíprit par la diftillation. On en 
obtient encoré un vinaigre & une efpece de fuere 
que les habitans appellent j a g r a . V o u r avoir á u f u r i , 
onfait uneincifion aufommet de l'arbre, on éleve 
l'écorce en talus, & le fur i qui diftille fe recueille 
dans des vaiífeaux; celui du matin eíl deja acefeent, 
& celui du troifieme jour eft acide. Le vinaigre du 

Jüri fe fait en mettant la liqueur fermenter pendant 
quinze jours. ( Z>. 7.) 

SURIANE, f.f. ( f f í j l . nat. Botan!) / u r i a n a , genre 
de plante á fleur en rofe , compofée de plufieurs pé
tales difpofés en rond. Le piílilfort du cálice & de-
vient dans la fuite un fruit qui a plufieurs capfules 
réunies en forme de tete , & qui renferme une fe-
mence le plus fouvent ronde. Plumier , nova p l a ñ í . 
Americ. gen. Voye^ PLANTE. 

SURJAULE , f. m. ( Marine.*) on défigne par ce 
motun cable qui a fait un tour au-tour du jas & de 
l'ancre qui eñ mouillée. 

SURICI, ( Géogr. m o d . ) íle de l'Archipel, prés 
de la cote feptentrionale de Kle de Negrepont. On 
prend cette lie pour l'ancienne Cicyn^thus ou Otu-
lis d'Etienne le géographe. (Z>. 7.) 

SURJET , f. m. ( terme de T a i l l e u r . ) c'eft Une 
couture ronde & élevée qui fe fait dans certains ou-
vrages du tailleur ; & c'eft ce qu'il appelle furjetter. 

SUR JETTER , v. añ . ( Gramm. & Jurifprud.) fe 
dit en quelques lieux pour enchérir , offrir un plus 
hautprix. Ce terme derivé de fur je t , qui dans quel
ques coutumes fignifie enchere ou augmentation de 
pr ix . Voyez le Gloffaire de M . de Lauriere au mot 
SuRJET. ( A ) 

t SURIGA , {Geog. anc!) vllle de la Mauritanie tin-
Tomt X V , 
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gitane , fur I'Océan atlantiqüe. Son nom moderne eíi 
Abet felón les uns , & Go^-Porto , felón les autres. 

SURINA, ( Géog. mod. ) próvince de l'Amériqué 
méridionale au pays des Amazones , á l'orient dé 
celui de Cuíignates , nation qui cultive lesplainesíi-
tuées fur le bord méridional du fleuvedes Amazones; 
Les peuples quihabitent cette province font les Suri-
nes & les Coripunes, nations les plus curieufes & les 
plus adroites de toute l'Amériqué ^ en ouvrage dé 
bois. (-D.7.) 

SURINAM , ou SURINAME , ( Géog. mod.) rí-
viere de l'Amériqué méridionale dans la terre ferme, 
au pays appellé G u í a n e , ou Goyanne. 

Cette riviere qui a fon embouchure entre celles de 
Coupenam & de Soramine, eft fituée dans la Guia-í-
ne fur les cotes de TAmérique méridionale, á íixoil 
fept degrés de latitude feptentrionale. Elle donne fon 
nom á une vafte étendue de pays , oü Ies Anglois 
s'étoient d'abord établis, & qu'ils céderent aux HoU 
landois en 1674. 

Ce pays a plus de trente lieues d'étendue le long 
de la riviere. Les Hollandois y ont aujourd'hui une 
colonie tres-fiorifíante , défendue par deux forts^ 
celui de Zélandia & celui de Sommelfdyk. 

La colonie de Surinam eft fujette á trois co-fei-^ 
gneurs qui font la compagnie des Indes occidenta
les, jlaville d'Amfterdam , & l'héritier du feu M. de 
Sommelfdyk; mais la fouveraineté en appartient aux 
Etats-généraux. 

Les principales produñions du pays pour le com^ 
merce, font du tabac, du bois de teinture, du café & 
du fuere. II y croit préfentement aíTez de riz , de ca
cao & derocou. Le tabac eft preíque touteonfommé 
par les habitans. Le bois de teinture a un aflez bou 
débit ; mais le café & le fucrefont des objets impor-
tans; le café a tres - bien réufli , &. le fuere vaut 
mieux que celui de Tile des Barbades; on en tire une 
liqueur diftilléc qu'on nomme r u m , qui eft plus forte 
que l'eau de-vie, & dont on fait un grand négoce 
dans les colonies angloifes.Les orangers,limonniersi 
citronniers, les melons d'eau, & les raifinsdevigne j 
croiífent parfaitement bien dans cette colonie. Les 
rivieres y font fértiles en poiílons. 

Les piules regnént fréquemment dans ce pays de-
puis le mois de Novembre jufqu'au mois de Juillet , 
& dans cetems-lá le vent de nord-eft tempere le cli-
mat; pendant le refte de l'année la chaleur y eft ex-
ceíftve. Les jours & les nuits y fontprefque toujours 
égaux , le foleil fe levant & fe couchant toujours á 
fix heures, une demi-heure p lu tó t , ou plus tard. 

Dans de certaines falfons de i'annee, on prend fur 
le bord de la mer de trés-groffes tortues. On cultive 
dans la terre ferme la caífave, le bonanoe & autres 
racines bonnes pour la nourriture. Les guaves & les 
pommes de pin y naiflent naturellement. Les bétes 
fauvages 8c les animaux venimeux infeñent les bois 
de cette contrée. On y redoute extrémement trois 
fortes de tigres , les uns noirs, Ies autres marquetés 
& les autres rouges. Les finges & les guenons four-
millent dans les foréts. On y trouve des ferpens en 
grand nombre , de différentes fortes & grandeurs. 
Les mofquites y font extrémer^ent incommodes \ 
fur-íout dans les terres bailes & vers la mer. Les 
terres fablonneufes font ravagées par les fourmis.En-
fín , i l n'y a point de pays au monde oh i l y ait uñé 
plus grande quantité de grenouilles & de cfapaux. 

La colonie de Surinam eft gouvernée á Amfterdam 
par un college de direSeurs , qui envoie fes ordres 4 
la régence de Surinam pour l'obfervation de la póli
ce , & de tout ce qui eft néceffaire au maintien de la 
colonie. Ce font auííi les direfteurs qui envoient un 
gouverneur á SuTÍnam;ma\s'A faut qu'il foit approu-
vé par les Etats-généraux , auxquels i l doit prétet 
ferment de fidélité \ de meme qu'aux direñeurs. 

SSss 
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Les troupes qii'oñ entretient pour la íiirete de la 

xolonie coníiílent en quatre compagnies d'infanterie. 
Le gouverneur eft colonel de ees quatre compa
gnies , & capitaine de la premiere. ( D . / . ) 

SURINSTITUTION, f. £ ( G r a m . & Jurifprud. ) 
fignifie une inftitution faite fur une autre, comme 
i i A eft adnais & inííitué dans un bénéfice fur un titre, 
& que B foit admis & inftitué fur la préfentatió n 
d'un autre. Voye^ INSTITUTION. 

SUR1ÑTENDANT , f. m. ( Hif l . mod.) titre ufit¿ 
en France en divers tems & pour diíférentes charges 
dans lefquelles i l marque la premiere fupériorité. 

Surintendant de l a navigation & du commerce de 
F r a n c e , fut le titre que pritle cardinal de Richelieu, 
á quin'auroit pas convenu á caufe de fon état , celui 
d'amiral dont la charge avoit toujours été remplie 
par des militaires du premier ordre. 

Surintendant desfinances, oíHcier qui avoit le ma-
niment & la diredion de toutes les finances ou reve
nus du roi. Ce titre fut fupprimé en 1661 , aprés la 
difgrace de M . Fouquet. Les fonílions & l'autorité 
du furintendant ont paílé au contróleur general des 
finances. 

Surintendant des bddmens de France, i l y ^voitau-
trefois des furintendans particuliers pour les princi
pales maifons royales. Mais les furintendans des báti-
mens royaux de Paris étant les plus confidérables, ils 
ont eu enfuite le titre de furinundant general des bdti-
mens, auxquels on a joint le foin des arts & manu-
faftures qui ferVent á la conflruétion & á rembeliífe-
ment des maifons royales, comme l'arGhiteñure, la 
peinture, la fculpture, les tapiíferies. M . Colbert qui 
eut le titre de furintendant des bátimens du r o i , y 
ajouta l'infpeftion fur tous les arts & manufaftures 
du royanme. Aprés la mort de Manfarton fubílitua 
au nom de furintendant celui de d i n ü e u r general des 
bátimens du r o i , c'eft ce qu'on appelle en Angleterre 
infpcñeur des travaux. 

Surintendant general despofles & reíais de F r a n c e , 
eíl un miniftre chargé de i'inípedion des poftes. Ce 
titre eít encoré fubfillant. 

Surintendant de la maifon de l a reine, premier offi-
cier de la maifon de la reine qui en a la principale 
.adminiftration, pour régler les dépenfes, payer les 
officiers , entendre & arréter les comptes. 

SURINTENDANT, { H i f t . e e d é f . } íignifie auffiun 
fupérieur eccléjiaflique dans les différentes églifes pro-
teftantes oü l'épifcopat n'eíl point re^u, & particu-
lierement parmi les luthériens d'Allemagne & les 
calviniftes de quelques autres pays. 

Ce furinundant diífere peu d'un évéque quant á 
l 'autorité; elle eít feulement un peu plus reftreinte 
que celle de nos évéques diocéfains. I I eft le princi
pal pafteur, & a l'infpedion fur tous les pafteurs in-
férieurs de fon diftrift ou diocéfe. Foye^ EVEQUE 6* 
DIOCESE. 

I I y avoit autrefois en Allemagne des furintendans 
généraux en ce genre qui étoient au-deífus des furin
tendans ordinaires, comme font les archevéquespar-
mi les Catholiques; mais cetíe dignité ne fubíifte 
plus. I I n'y a que le furintendant de Virtemberg qui 
prenne la qualité de furintendant general. 

SURJON, ( Giog. mod. ) ville de Perfe, célebre 
par les beaux tapis qu'on y faifpit dans le dernier fie-
ele, & qu'on appelle communément tapis de Turquie. 
L o n g . y 4 . 40. latit. 30 . 2.0. { D . / . ) 

SURIUM ou SURION, ( Géog. mod. ) ville de la 
Colchide. Ptolomée , /. F . c. x . la marque dans les 
ierres. Pline , /. F I . c. iv. la pla^adans l'endroit oii le 
phafe commence á étre navigable, & r e ^ i t un fleu-
ve auffi nommé Surium. ( / . ) 

SURJURER, ( Jurifprudence.) anclen terme de 
droit. Autrefois quand un criminel táchoit de s'excu-
fer par fon propre ferment ou par celui d'un ou plu-
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íieurs témoíns , & que néanmoins fon crime etoit l i 
notoire, qu'il étoit convaincu par le ferment d'un 
plus grand nombre de témoins : cette maniere de le 
convaincre par une contre-information s'appelloit 

furjurer. F o y e i PüRGATlON , SERMENT &c 
SURLETOUT , en termes de Blafon , fe dit d'un 

écuflbn qui eft fur le miiieu d'une écartelure & des 
pieces qui brochent fur les autres. 

Chiííey en Génevois, parti d'or & de gueulesau 
lion de í ab le furletout. 

SURLO, f. m. ( Poids du L e v a ñ t . ) i l pefe vingt-
fept rottolis un quart, á raifon de fept cens vin^t 
dragmes le rottolis, c'eft-á-dire, de quatre livres hiut 
treiziemes , poids.d'Amfterdam^ Savary . ( D . J \ 

SURLONGE , f. f. ( Gram. & Boucherie. ) c'eft la 
partie du boeuf qui refte aprés qu'on en a coupé l'é-
paule & la cuilfe & oii fe tirent les aloyaux & le flan-
chet. C'eft á la tete de la furlonge que fe tire la piece 
parée. 

SURMARCHER, v. n. ( Fenerie.) i l fe dit de la 
béte chaífée, lorfqu'elle revient fur fes erres, 6c 
paffe au méme lieu. 

SURMECH, f. m. ( termt de relation. ) les Tures 
appellent furmech une pondré d'antimoine crue, de 
laquelle ils fe fervent pour noircir les fourcils, ufage 
des plus anciens qui foit dans le monde. Le meilleur 

furmech de l'Orientfe fait dans la ville d'Hartiadanen 
Perfe , & les plus aufteres des derviches , ainfi que 
les femmes turques, s'en peignent les fourcils & les 
paupieres. (Z) . 7 .) 

SURMENER UN CHEVAL, ( Mancha l . ) c'eftla 
mémechofe que l'outrer. Foye^ OÜTRER. 

SUR-MESURE, f. f. ( E a u x & Forét s . ) dans le re-
collement des ventes qui fe font parles officiers des 
eaux & foréts, on appelle fur-mej'ure ce qui fe trou-
ve entre les pies cormiers de plus que ce qui eft por
té par le procés-verbal d'arpentage. Par l'ordonnan-
ee de 1669 , quand i l fe trouve de la fur-mefure, le 
marchand adjudicataire doit la payer á proportion 
du prix principal & des charges de fa vente. JJicl.des 
E a u x & Foréts . ( Z?. / . ) 

SURMONTÉ, participe de furmonter. Foye^ SUR-
MONTER. 

SuRMONTÉ, ( terme de Blafon. ) ce mot fe dit 
lorfque l'émail de la partie inférieure du chef excede 
le refte du chef. Surmonté fe dit auffi d'une piece de 
l'écu qui en a une autre au-delTus d'elle. I I porte de 
fable au chevron d'or furmonté d'un écuffon, d'une 
fleur de lis, &c. Enfin furmonté ÍQ dit encoré lorfqu'-
une fafce eft accompagnée de quelques pieces qui 
font mifes au cheí de l 'écu; i l porte d'argent á une 
fafce de gueules furmontée de trois rofes de méme. 
Méneflrier. { D . J . ) 

SURMONTER, v . afl. ( G r a m . ) c'eft Vaincre; 
s'élever au-deffus , franchir; la riviere a furmonté le 
parapet: i l fe prend au figuré; i l n'y a point d'obfta-
cle qu'il ne furmonté, avec l'opiniatreté, la pruden-
ce & la forcé qu'il a; on fumante fes paffions, quand 
elles font foibles. 

SURMULET, voyei BARB ARIN. 
SURMULET , BARBARIN, MOIL, midlus, f. m„' 

( Hi f l . nat. Ichthiolog. ) poiffon de mer dont Ronde-
let a décrit trois efpeces; on a donné le nom de bar
barin au furmulet de la premiere efpece , parce qu'il 
a deux barbillons á la partie antérieure de lamachoire; 
i l devient long d'un pié. Le dos & la tete font un peu 
voútés; i l y a íur les cótés du corps des traits de cou-
leur d'or qui s'étendent depuis la tete jufqu'á la queue. 
La peau eft d'un rouge pourpre; cette couleur paroit 
á-travers les écailles, parce qu'elles ont de la tranf-
parence; elles font grandes, minees & découpées ; 
elles fe détachent aifément de la peau; les yeux font 
rouges; la bouche eft petite, & i l n'y a point de 
dents. Le furmulet a deux nageoires rouges prés des 
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ouies, deux blanches k la partie antéríeure dn ven-
tre , une au-d'eíTous de l'anus, & deux fur le dos; la 
chair de ce poiffon a un trés-bon goüt , mais elle eíl 
dure. 

Le furmulet de la feconde efpece efl: líffe & fans 
écailles ; i l a deux barbillons places au-deffous des 
ouies ; mais i l n'en a point á l'extremite de la ma-
choire córame le précedent; les cotes du corps íbnt 
traverfés par des lignes qui s'étendent depnis le dos 
jufqu'au ventre; le dos eft rouge; le ventre & les co
tes du corps ont une couleur blanche; la tete eft 
grande & parfemée de taches qui reflemblent á des 
étoiles; i l y a fur toute la longueur du dos depnis la 
téte jufqu'á la queue, deux rangées depetits os poin-
tus; l'efpace qui fe trouve entre ees rangées eft creux; 
les os qui recouvrent les ouies, íbnt termines en-
arriere par un aiguillon. 

On a donné en Languedoc le nom de cavillonm au 
furmulet de la troiíieme efpece ; i l n'a point de bar
billons á l'extrémité de la machoire; le corps eft 
court, rond & terminé en pointe par fon extrémité 
poftérieure á-peu-prés comme une cheville; c'ell 
pourquoi on lui a donné le nom de cavillonm ; i l eft 
d'une belle couleur rouge; la t é t e , les ouies & les 
nageoires de ce poiffon font femblables á ees mémes 
parties du furmulet ¿Q la feconde efpece, dont i l dif
iere principalement en ce qu'il a des écailles qui font 
petites &£ découpées tout-au-tour; elles rendent la 
lurface de ce poiflbn rude & raboteufe : ce qui lui a 
fait donner le nom de mullas afperus. Les nageoires 
des ouies font en partie vertes, & en parties noires 
^ri-dedans, & blanches en-dehors. La chair de ce 
poiífon eft dure &c feche. Rondelet, hifi. nat. des 
poifj'ons, / . p a n . livre X . chap. i i j . iv . 6* v. Voye^ 
POISSON. 

SURNAGER, v. neut. ( Gram. ) i l fe dit de tout 
corps qui plus léger en pareil volume que le fluide 
fur lequelil eft placé,fe foutient á fa furface. Le vin, 
l'efprit-de-vin , l'huile furnagent á l'eau : les feories 
furnagent au fer en fuíion ; i l fe dit auííi au figuré: je 
ne fais comment i l a f u m a g é . 

SURNATUREL, adj. ( Theol . ) fignifie en géné-
ral ce qui eft au-delius de lanature, ce qui furpaffe 
les forces de la nature. 

Les théologiens font fort partagés pour fixer la ve-
riíable notion de ce terme : les uns définiffentle f u r -
naturel , tout ce qui furpaffe les forces aftives de la 
nature; d'autres difent que c'eft ce qui furpaffe les 
forces tant añives que paffives de la nature ; mais 
outre qu'on n'entend pas clairement ce que c'eft que 
ees forces paffives, i l eft certain que la création d'une 
ame ou d'un ange, furpaffe les forces aftives de la 
nature , & n'eft pas cependant proprement un effet 
furnaturel. 

D'autres difent que par furnaturel on doit enten-
dre tout ce qui furpaffe l'exigence & les forces tant 
phyfiques qu'intentionnelles des fubftances exiften-
tes & des modifications qui leur font naturelles. 
Quelques-uns prétendent qu'un étre ou un effet eft 

furnature l , des qu'il fe rapporte á Dieu comme au-
leur de la grace ou de la gloire; mais on fent affez 
combien ees définitions font vagues & infuffifantes. 

La plúpart des théologiens entendent par furnatu
rel , tout ce qui furpaffe les forces & l'exigence de 
toute nature crée ou á créer , ce qui a un rapport 
fpécial á Dieu r comme auteur de la grace ou de la 
gloire, & ce qui fuppofe une unión avec Dieu ; foit 
que cette unión {o i iréel l t &phyf ique , comme l'union 
hypoftatique, foit qu'elle foit intentionnelle , immé-
diate &prochaine , comme la vifion béatifique ; foit 
qu'elle foit intentionnelle , mais médiate & moins 
prochaine , comme la grace fanéHfiante, les vertus 
infufes & théologiques , & les autres dons fwnatu-
rels qui font comme autant de degrés pour arriver á 
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la vifion beatifique, ou qui ont rapport á Tumon hy
poftatique. D'autres enfin entendent par furnaturel , 
ce qui eft au-deflus de toutes les lois nafurelleS , ce 
qui furpaffe le pouvoir de toutes les créatures exif- » 
tentes ou poffibles , ou dans fa fübftance, ou dans 
la maniere dont i l eft produit. 

On diftingue deux efpeces de furnaturel^ Vün par 
effence, & l'autre par participation: Dieu feul eft 

furnaturel par effence ; l'union hypoftatique , la v i 
fion béatifique, la grace , la f o i , l'efpérance, la cha-
rité , &c. font furnaturelhs par participation, c'eft-
á-direpar le rapport immédiat ou médiat qu'ellesont 
avec Dieu confidéré comme auteur de la grace & 
de la gloire. C'eft en ce fens qu'on appelle ceuvres fuf-
naturelles , ou dans tordre f u r n a t u r e l , toutes les ac-
tions que l'homme fait avec le fecours déla grace, 
& qui peuvent étre méritoires pour la vie éternelle , 
par oppofition á celles qu'il produit par Ies feules 
forces de la nature & du libre arbitre. 

Tout ce qui eft furnaturel eft proprement gratuít 
par rapport á l'homme , fes forces & fa nature ne l'e-
xigent point. Tout ce qui eft furnaturel pastou-
jours miraculeux; par exemple, la juftification par 
les facremens eft furnaturelle , cependant elle n'eft 
pas miraculeufe , parce qu'elle n'eft pas hors des 
voies ordiftaires de la grace. Quelquefois un effet 
eft en méme tems miraculeux & furnature l , telle fut 
la converfion de S.Paul; & quelquefois auííi un effet 
eftmira€uieux,fans étre proprement fumature l ,pzr im 
rapport effentiel á Dieu , comme auteur de la gloire , 
telle que la guérifon fubite d'un malade, qui n'a pas 
toujours un rapport direfl: á Dieu , comme auteur 
de la gloire, ni de la part de celui qui opere le mira-
cíe , ni de la part de celui fur lequel i l eft operé : 
ainfi ees termes miraculeux & furnaturel ne font pas 
exaftement fynonymes : cependant dans l'ufage or-
dinaire onlesemploie indifféremment. Ileft vrai que 
tovit miracle eft furnaturel en ce qu'il furpaffe le pou
voir des créatures , foit dans fa fübftance , foit dans 
la maniere dont i l eft produit; mais tout ce qui eft 

furnaturel y n'eft pas pour cela un miracle : on peut 
confulter fur cette matiere , Cajetan, Suarés , Me
dina, Ripalda ,le cardinal d'Aquirre, Tournely, & 
les théologiens modernes. 

SURNEIGÉE, f. f. (Tenerie.') ce font Ies voy es des 
bétes fur la neige. 

SURNOM, f. m. fignifie un nom ajouté aunom 
propre, ou au nom de baptéme, pour défigner la 
perfonne de telle ou telle famille. F o y e i NOM. 

Cet ufagefut introduit d'abord par les anciensRo-
mains, qui prenoient des noms héréditaires, & ce 
fut á l'occafion de leur alliance avec les Sabins, dont 
le traité fut confirmé á condition que les Romains 
mettroient devant leur nom un nom fabin , & que 
les Sabins mettroient un nom romain avant leur nom 
propre. 

Ces noms nouveaux devinrent des noms de famil-
les , ou des furnoms , & les noms anciens continue-
rent d'étre des noms perfonnels; les premiers s'ap-
pelloient cognomina , 8>Cgentilitianomina; Seles der-
niers s'appelloient pmnomina. Voye^ PRÉNOM. 

Quand les F r a n g í s & les Anglois commencerent 
á faire ufage des premiers, on les appelloit f u r n o m s , 
non pas que ce fuffent les noms du pere, mais parce 
que , felón Cambden, on les ajoutoit auxnoms per-
íonnels , ou plutót parce que , felón Ducange, cé 
nom de famille fe mettoit au commencement au-def-
fus du nom perfonnel, de cette maniere: 

D e Bourbon 
Louis . 

Au lien de furnoms , les Hébreux, pour conferver 
la mémoire de leurs tribus , ont coutume de prendre 
le nom de léür pere , en y ajoutant le mot de Ben , 
fils: c ó r a m e Melchi bm A d d i , A d d i ben Cofany &C, 

' S S s s ij 
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de meme les Grecs difoient, tcart^fi ls de D é d a l e ; 
D i d a h , j i l s d'Eujfalme., &c. les anciens Saxons di> 
íbient Conrald, j i l s de Céo lwald ; CeolwaLd, fils de 
Cut ; les anciens Normands difoient , J e a n , fit{ R o 
ben ; Roben , f i f { Ralj>h , (¡te. Ce quifubfiñe encoré 
enlrlande, & en Mofcovie , ou les czars ont joint 
leurs noms a ceux de leurs peres : ainíi le czar Fierre 
fe nommoit Fierre Aiexiowit^ , c'eft-á-dire , Fierre , 
Jils d'Alexis , 

Scaliger ajoüte que les Arabes prennent le nom ou 
le furnom de leurs peres, fans fe fervir de leur nom 
perfonnel, comme aven F a c e , aven Z o a r ; c 'eñ'á-
dire , fils de Face , fils de Z o a r , &c. Si Pace avoit 
un fils, & qu'á fa circoncilion on l'eüt appellé H u l y , 
ce fils auroit pris le nom ü a v e n F a c e , fans faire men-
tion á ' H a l y ; mais le fils de ce dernier , fe feroit ap
pellé aven H a l y , quelqu'autre nom qu'il eút re^u á 
la circoncifion, &c. 

L'esRomains , par fucceffion detems , multiplie-
rent leurs furnoms ; & outre le nom general de leur 
faraille , ou nomen gentilitium , ils en adopíoient un 
autre particulier , pour diftinguer la branche de la 
famille , ce qu'ils appelloient cognomen ; & quel-
quefois un troifieme, par rapport á quelque aftion 
ou diftinñion perfonnelle, comme étoient le nom 
K A f r i c a n u s , pris par Scipion , & celui de Torqua-
tus , pris par Manlius. 

Ces troís différentes fortes de furnoms avoient auffi 
leurs noms difFérens : favoir nomen, cogno/pen, & 
agnomen ; mais les deux derniers n'étoient point he-
réditaires, parce que dans le fond, ce n'étoient que 
des efpeces de fobriquets , fur-tout quand ces noms 
ne marquoient ni une bonne , ni une mauvaife qua-
lité. Spanheim a traité avec beaucoup d'exaftitude, 
ce qui regarde les noms & les furnoms des Romains, 
depmfi. ¿y ufu numifm. diff. 10, Voyez AGNOMEN. 

Les Romains ont été imités en cela par les autres 
nations j qui.outre l'ordre numeral de fucceffion, qui 
étoit fuffifant pour diftinguer les princes , leur ont de 
plus donné divers furnoms pour les diftinguer , tires 
de quelque vertu ou añion éclatante , ou méme de 
quelque qualité corporelle : ainíi parmi nos rois , 
dans ceux-lá feuls qui ont porté le nom de Philipe , 
nous trouvons Philipe augufle ou le conquérant ; Phi
lipe le h a r d i , Philipe le be l , Philipe le long; &c dans 
ceux du nom de Louis , Louis d'outremer , Louis 
¿e débonnaire , Louis le gros , Louis le jeune , 
Louis le perc du peuple , Louis le jufie , Louis le 
g r a n d , &e. Dans l'hiftoire d'Angleterre nous trou
vons qu'Edgar fut furnommé le paijible , & Helred, 
leparejjeux; Edmond, có tedefer ; Harold, patte de 
lievre ; Guillaume, le b á t a r d ; Henri, beauclerc; Jean, 
fans terre ; &c . 

Mais Ies fils de ces princes n'adopterent point ces 
noms; Cambden & autrestrouvent étrange qué F l a n -
tagenet ait été le furnom de la famille royale d'Angle
terre , jufqu'au roi Henri V I I ; & celui de Tydur 011 
T u d o r , íe nom des rois d'Angleterre depuis Henri 
VIL jufqu'á Jacques I ; celui de S t u a r d , le nom des 
yois depuis Jacques 1. jufqu'á George I . Celui de 
f a l o i s , le furnom de la derniere race des rois de 
France ; celui de B o m b ó n , le..furnom de la famille 
regnante; celui Ü O l d e m b o u r g , le furnom des rois de 
iDanemark ; & celui á ' H a b s b o u r g , le nom de famil
le des empereurs de la maifon d'Autriche. f o y e i 
j?LANTAGENET. 

Duchefne obferve que les furnoms étoient incon-
nus en France avantl'année 987. lorfque les feigneurs 
commencerent á prendre les noms de leurs domai-
nes.Cambdenrapporte que Ton commen^aáles pren
dre en Angleterre , un peu avant la conquété qüi fe 
fit fous le roi Edouard le confeffeur ; mais i l ajoüte 
que cette coutume ne fut pas établie parfaitement 
|>armi le commua du peuple , avant le regne d'E-

I L car jüíqu'alors on ne pretíóit que le nom 
)ere; f i , par exemple., le pere s'appelloit Ri~ 

donard 
de fon p e x v , « , ^«i tAcmpic, ie pere s'appe„v 
chard , le fils prenoit le nom de Richard f o n " ^ftl 
á-dire fils de Richard ; mais depuis ce tems-lá l ' u -
fage á e s furnoms fut établi , áce que difent que'lques 
awteurs , par un afte de parlement. 

Les plus anciens furnoms font ceux que Pon trou» 
Ve dans le grand cadaflre 011 terrier d'Angleterre & 
dont la plüpat t font des noms de places, devant lef* 
quelles on met la particule de , comme Godtfridus de 
Mannevi l la , Walterusde Vernon, Roben dt O y l y 8íc 

D'autres prenoient le nom de leurs peres, commé 
Gulielmus filius Ofberni • d'autres le nom de leurs 
charges, comme E u d o D a p i f e r , Gulielmus Camtra-
rius , Giflihertus Cocus , Scc. mais les íimples parti-
cullers ne prenoient que leurs noms de baptéme 
fans y ajoúteraucun furnom. 

En Suede , perfonne ne prit de furnom avant I'an-
née 1514. & le commun du peuple n'en prend point 
encoré aujourd'hui, non plus que les Irlandois, Po-
lonois , Bohémiens , &c. 

Ceux du pays de Galles n'en prennent que depuis 
peu, encoré ne font-ils formés que par la fuppreliion 
de Va dans le mot a p , dont ils ajoutent le p au notn 
de leur pere , comme au-lieu de diré E v a n ap Ricet 
ils difent aujourd'hui £va« F r i c e , &c . 

Dutillet íbutient qu'originairement tous les fuf~ 
noms furent donnés par forme de fobriquets , & i l 
ajoüte que tous ces furnoms font fignificatifs & intel-
ligibles pour ceux qui entendent les anciennes día-
leües des difFérens pays. 

La plüpart des furnoms anglois, 8c ceux des plus 
grandes familles , font des noms de terres de Nor-
mandie, oü ceux qui pafferent en Angleterre avec 
Guillaume le conquérant , & qui porterent les pre-
miers ces noms , avoient leurs domaines, tels font 
les noms Mortimer ou Mortemart , Warren ou Varen-
nes , Albigny ou Aubigny f Fiercy , cTEvreux , Tan. 
kerville , N e u i l , Montfort, &cc. I I ajoüte qu'il n'y a 
pas un village en Normandic, qui n'ait donné le nom 
á quelque famille d'Angleterre; les autres furnoms 
dérivent des places d'Angleterre, comme Af ion ,Sut . 
ton , Wocton , &c . 

Parmi les anciens Saxons , Ies particuliers pre
noient le nom de baptéme de leur per e ou de leur mere 
en y ajoütanr le mot fiti; pluíieurs prenoient le fur
nom de leur métier,comme/eart Marécha l , F a u l Char-
pentier, JacquesTailleur, Franqois T ixerand, & C . d'au-
t reSjCelui de leur o(Rce,commeFortier,CuiJinier,Som' 
melier , Berger , Charretier , &c . d'autres, de leur 
complexión , comme F a i r f a x , c'eft-á-dire beaux-che-
veux , b l o n d í n jaune } d'autres, le nom d'oifeaux, 
comme Roicelet , F i n f o n , &c . d'autres, les noms d'a-
nimaux, comme Mouton , Lievre , Cerf , &c . d'au
tres, les noms des vents; d'autres, les noms des 
faints , &c. 

En France les noms de famille font héréditaires, 
tant pour les roturiers que pour les nobles , ceux-ci 
feulement ajoütent un nombre au nom de baptéme 
qu'ils peuvent avoir commun avec leurs ancétres , 
ainíi l'on dit dans Ies généalogies , Jean de R o c h e 
chouart, deuxiemedu n o m ; Charles deRohan Guemené% 
troifieme du nom ; n\ais cette dénomination numéra-, 
le n'appartientqu'aux aínés des mailbns. 

SURNOMMER , y. aft. ( G r a m . ) c'eft ajoüter 
un nouveau nom á celui de famille, o u de feigneurie. 
Voye^ l'article SURNOM. 

SURNUMÉRAIRE, adj. & fubf. ( érram.) q u í 
eíl par-deffus le nombre fixe déterminé. I I y a des 
convives furnuméraires ; des officiers, des foldats fur-
numéraires ; des juges furnuméraires . 

SURNUMÉRAIRE, en Anatomie , font des partíes 
qui ne s'obfervent pas toujours , n i en méme nom
bre , ni aux memes endroits j c'eft dans ce fens que 
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fon áit les os fumumiraires íes mufdes furnümé-
tairtS' y ^ 

SüRÑUMERAIRE da ÁJOUTEÉ , f. f, i ñ Mujiqile, 
¿toit le nom de la plus baffe corde du fyftéme des 
Grecs; ils l'appelloient en leur langue proflambam-
menos. F o y e i ce mot. ( í ) 

SURON ou SERON , f. m. (Comro.) ballot cou-
vert de peau de boeuf fraíche & fans apprét, le poil 
en-dedans,& coufu aVec des fiiets& lanieres de la 
méme peau. 

Ces ballots vienñent ordlnairement de la nouvelíe 
Efpagne & de Bunos-Ayfes dans i'Amérique méri-
dionale. Les uiis font remplis d'herbe du Paraguai; 
les autres de cochenille ou autres marehandifes. Ce 
•mot eft efpagnol> mais francifé,/«ro/ze en eípagnol 
fignifíant Üñ ¿a/Zoí. Dicl ion.de comrn. t . I I I . 

M Chambers obferve que le furon ou feron d*a-
inandes pefe deux cens livres , celui de femence d'a-
nis depuis trois á quatre cens, & celui de favon de 
CaíHlie depuis deux cens cinquante jufqu'á trois cens 
foixante-quinze. D i c i . de Chambers. 

SUR-OS, f. m. chei les M a r é c h a u x , e í lune ex-
croiffance ou tumeur calieufe & iníenfible, qui vient 
au canon du cheval au-defíbus dugenou, en-dedans 
ou en-debors. 

Quand i l y enaün autre de l'autre cóté en-dehors, 
on l'appelle fur-os chevi l lé , parce qu'il perce, pour 
ainfl diré , Tos; i l eíl; extrémement dangereux: les 
ims l'appellent fiir-os double, & d'autres fur-os qui 
íraverfc. 

SURPARTICULIERE , SURPATIENTE, &c. 
( R a i f o n ) F b j é i R A l S O N . 

SURPASSER, v. aft. & n. (Gramm.) avoir de I V 
vantage fur fes femblables & íiir foi-méme; i l s'eíl 
furpajjé dans cette occaíion: ce chéne Jurpajje en 
hauteur tous les arbres de la foret: cette femme fur-
pajfe en beauté tout ce que j 'ai vu» 

SURPAÍTER, Vs aft. (Gramm. & Comm.} payér 
Une chofe plus qu'elle ne devroit valoir, en donner 
au-delá de fon véritable prix. Dic l ion . de com* & de 
Trevoiix. ' 

SURPEAU , f. f. ( J n a i . ) petite peau qui couvre 
la peau, & qui la fuit par-tout. f o y e i CÜTICULE & 
EPIDERME. 

SURPENTE, f. f. (Marine . ) groffe corde de trente 
á quarante braíTes, qui eft amarrée au grand mát& á 
celui de mifaine, á laquelle on attache le palan, pour 
embarquer & débarquer les canons, ou quelques 
grands fardeaiix^ 

SURPLIS, f. m. terme ¿ ' E g l i f e , ornement ecclé-
fiaftique que les prétres féculiers portent í'cté par-
deffus leur foutane lorfqu'ils cbantent l'office, ou 
qu'ils préchentí I I eft fait de toile & va jufqu'á mi-
jambe , avec deux ailes de méme etoffe qui pendent 
plus bas. M . Godeau & autres écrivent furpelis , & 
j£ crois que c'eft la bonne ortographe, parce qu'il 
eft aflez vfaiflemblable que ce mot vient dü latin 
faperpellicium, & parce qu'on le mettoit autrefois fur 
raumuffe qui couvroit la tete. ( i?. / . ) 
, SURPLOMB, f. m. ( A r c h k . ) on dit qu\m mür 

eft en furplomb , quand i l deveríe & qu'il n'eft pas 
^-plomb. (Z>. 7.) 

SURPLOMBER, V, aft. ( S u r é d i o m i e . ) c'eft fairé 
pencher une ligne ou une furface á angle aigu avec 
l'horifon; c'eft précifement tout le contraire de talud. 

SURPLUÉES, terme de C h a f e , ce font les voies 
des bétes aprés la pluie. 

SURPLUS , f. m. (Gramm. & Comm.) ce qui éft 
au-delá d'une certaine quanti té , ou d'un certainprix. 
Les marchands font quelquefois des conventions 
pour la vente de leurs marchandifes, danslefquelles 
le f u r p l u s , c'eft-á-dire ce qui excede le prix auquel 
ils fe font fixés, eft pour le commiffionnaire qui les 
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leur fait vendré. Souvent auíli dans leurs reftes, oi i 
dans l'excédent de leurs aunages, ils donnent aux 
acheteurs le furplus , ce qui s'entend de ce qui eft án
dela de la jufte mefure que l'acheteur a demandée ^ 
& c'eft une petite gratification. D i S i o n . de com. & de 
T r é v o u x . 

SURPOINT, f. ra . { C o r r o y e r h ^ oh homme ainíi 
la raclure que les Corroyeurs ont levée de defílis les 
cuirs aprés qu'ils leur ont donné le füif. Les Maré
chaux fe fervent du furpoint dans quelques maladies 
de chevaux. ( i ? . / . ) 

SURPRENANT, adj. { G r a m m . } cpú é tónhe ,qu í 
caufe de la furprife. La nouveauté , l'étrangeté Se 
notre ignorance, voilá les fondemens de la furprife¡, 

SURPRENDRE,TROMPER, LEURRERjDU-
PER, ( S y n o n y m ^ faire donner dans le faux, eft l ' i -
dée commune qui rend ces quatre mols. Mais far-
prendre, c'eft y faire donner par adreífe, en faiíiflant 
la circonftance de l'inattention á diftinguer le vraú 
T r o m p a , c'eft y faire donner par déguifement, en 
donnant au faux l'air &: la figure du vrai. Leurrer ̂  
c'eft y faire donner par les appas de l'efpérance, en 
la faifant briller comme quelque chofe de trés-avan-
tageux. Duper > c'eft y faire donner par habileté ert 
faifant ufage de fes corinoifíances aux dépens de ceux 
qui n'en ont pas, ou qui en ont moins. 

I I femble ape furprendre marque plus particitlierei 
ment quelque chofe qui induit l'eíprit en erreur; qué 
tromper<Mt nettement quelque chofe quibleffe la pro-
bité ou la fidélité; que / t w w exprime quelque chofe 
qui attaque direñement l'attente ou le defir ; qué 
duper ait proprement pour objet les chofes oíi i l eft 
queftion d'intérét & de profit. 

I I eft difficile que la religión du prince ne folt pas 
furprife par l'un ou l'autre des partis, lorfqu'il y en a 
plulieurs dans fes états. I I y a des gens á qui la vérité 
eft odieufe, i l faut néceíiairement les tromper-poux 
leur plaire. L'art des grands eft de leurrer les petits 
par des promeffes magnifiques; & l'art des petits eft 
de duper les grands dans les chofes que ceux-ci com-
mettent á leurs foins. Girard, Synonymes frangoisi 

SüRPREÑDRE un cheval, (Maréchal . ' ) c'eft fe fefvir 
des aides trop brufquement: c'eft auíli approcher dé 
lui lorfqu'il eft á fa place dans récur ie , fans lui parler 
auparavant, ce qui lui fait peur & le porte á ruer. ' 

SURPRISE, f f. (GrammS) mouvement admiratií 
de l'ame ^ occafionné par quelque phénoméne étran-
ge. Je ne fais s'il y a beaucoup de diverfité dans la 
maniere dont nos organes font éínus. Tout fe réduit 
peut-étreaux difFéfens degrés d'intenfité 6í á. la dif-
íerence des objets; & depuis l'émotion la plus légere 
de plaiíir , celle qui altere á-peine les traits de notre 
vifage, qui n'émeut que l'extrémité de nos levres fi¿ 
y répand la finefie dü fouris, Se qui n'ajoute qu'uné 
nuance imperceptible d'éclat á celui de nos yeux, 
jufqu'aüx agitations, aux tranfports de la terreur qui 
nous tient la bouche entr 'oüverte, le front pále, le 
vifage tfaníi, les yeüx hagards, les cheveux hériííesj 
tous les membíes convulfés & tremblans,; ce n'eft 
peut-étre qu'un aecroiffement fucceffif d'uné feulé 
& méme aftion dans les mémes organes, aecroiffe
ment qui a une infinité de termes dont nous ne re-
préfentons que quelques-uris par les expreffions de 
la vo ix ; ces termes dans le cas préfent, font furpri 
fe , admirat ion, ¿ tonnement , a larmé , frayeur, terreur^ 
&c. 

SURPRISES , ( A n . mil i t . ) ce font á la gueríe des 
évenemens ou plutót des attaques imprévues aux-
quelles on ne s'attend point. 

I I y a des furprifes de dlífétentes fortes, Cotiime 
Celles des armées dans le camp ou dans les marcheSj 
celles des qüartlers ^ des villes, &c. 

On furprend une armée iorfqu'on tombé fui e í k 
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dans fon camp ou dans ia marche, avant qu'elie alt 
p ñ s aucñnne précaution pour fe défendre; on fur-
prend les quartiers & les villes, quand on s'y in-
trodult fecretement, ou qu'on cherche á les forcer 
par une attaque brufque 6¿ imprévue. 
, Ce qui peüt faire réuííir Ies furprifes, c'eft le fe-

cret, &c l'art de fe conduire de maniere qu'on ne 
donne aucun foup9on á l'ennemi. 

Si Ton confidere toutes les regles & les préceptes 
que prefcrit la fcience milítaire pour fe garantir des 

furprifes, i l paroítra que ríen ne doit étre plus diffi-
clle que la reuflite de ees fortes d'entreprifes. Mais 
íi Ton fait attention que les hommes fe négligent 
fouvent fur les devoirs les plus eíTentiels de leur 
éta t ;qi ie tous n'ont pas une aflez grande étendue 
d'fefprit pour prévoir tout ce qui peut arriver, & l e 
préveni r ; on verra bientót que les furprifes condui-
tes avec art & intelligence peuvent réuííir dans bien 
des circonftances, liirtout vis-á-vis des généraux 
bornes ou prefomptueux. 

Nous avons deja remarqué que les rufes & les fur 
prifes doivent étre la reflburce des foibles. Foye^ 
RUSES MILITAIRES. Ce í t par-lá qu'ils peuvent fe 
foutenir devant les plus puiíí'ans, & leur faire per-
dre l'avantage de leur fupériorité. 

Comme cette partie de la guerre dépend abfolu-
ment de l'efprit & du génie du genéral; qu'elie eíl 
le fruit de l'étude & de la réflexion, & que la rou-
tine n'apprend ríen fur ce fujet; i l arrive que les 

furprifes font plus rares qu'elles ne l'étoient autre-
fois. I I faut que le général imagine lui-méme les diffe-
rens pieges qu'il veut tendré á fon ennemi, & cela 
relativement aux connoiflances qu'il a de fon cara-
ftere, de fa fcience, du pays qu'il oceupe, & de la 
maniere dont i l fait obferver le fervice militaire. 
Ce í t á quol Annibal donnoit la plus grande atten
tion. I I changeoit fa maniere de faire la guerre, fui-
vant les généraux qui lui étoient oppolés , & c'eft 
par cette conduite que ce redoutable ennemi des 
Romains leur fit éprouver tant de défaites. 

Si l'on fe trouve oppofé á vin général qui fe croit 
fupérieur en tout k ion ennemi, & qui fe perfuade 
qu'on le craint, i l faut póur le furprendre , l'entre-
tenirdans cetteidée, fe retrancher avec foin lorfqu'il 
eft á portee , affecler d'éviter avec grande attention 
toutes les occafions de fe commettre avec l u i ; 6c 
lors qu'on s'appercoit qu'il fe conduit relativement 
á l'idée qu'il croit qu'on a de fes forces & de fes ta-
lens, qu'il commence á fe relácher fur l'exa£títude 
du fervice, i l n'eft pas bien difficile de lui tendré les 
piéges pour tomber fur l u i , & l'attaquer dans le mo-
ment méme qu'il penfe qu'on n'a deffein que de l'é-
yiter. 

Comme les rufes & les moyens qu'il faut employer 
pour furprendre l'ennemi, doivent varier á l ' infini, 
luivant les circonftances qui peuvent y donner lien ; 
i l eft difiicile d'entrer dans aucun détail raifonné, fur 
ce fujet. Nous obferverons feulement que le fecret 
de fe garantir des furprifes n'eft pas impoffible, & que 
la meilleure précaution qu'on puiíTe prendre á cet 
égard , confifte á avoir des efpions fürs & fideles, iá 
portée de pénétrer les fecrets de l'ennemi, & d'étre 
informés de tous fes deffeins. Mais i l ne faut pas que 
la confiance que l'on a dans les efpions faííe négliger 
les autres moyens qui peuvent mettre á l'abri des 

furprifes ; parce qu'il peut arriver qu'un efpion étant 
découver t , foit obligé de donner des faux avis, 
comme le prince d'Ora.nge obligea celui de M . de 
Luxembourg, quiétoitdans fon fecrétariat, d'écrire 
í) ce général, ce qui manqua de le faire battre á 
Steinkerque. C'eft pourquoi indépendamment des 
avis que donnent les efpions , i l faut éclairer toutes 
les démarches du général ennemi par des partis com-
joandés par des officiers hábiles & intelligens, qui 
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pulffent rendre compte de tout ce qui entre & emi 
fon de fon camp. " 

M . le chevalier de Folard prétend , dans fon com-
mentaire fur Polybe, que les événemens de la guerre 
ne font pas au-deffus de la prévoyance d'un chef ha-
bile & expérimenté; & que quand ils ne feroient 
pas tous prévus , on peut au-moins les rendre vains 
& inútiles par une défiance: non, d i t - i l , de celles 
qui font affez ordinaires aux efprits trop fins, qui la 
pouffent trop lo in , mais de celles qui fe bornent aux 
précautions que la guerre nous enfeigne , qui font 
de la compétence de tout le monde, & qu'on peut 
apprendre avant méme qu'on ait dormi á l'air d'un 
camp. 

Tous les cas dlfFérens qui peuvent arriver á la 
guerre, cjuelques linguliers & extraordinaires qu'ils 
puiflent etre , font arrivés ; & par conféquent 
doivent nous étre connus, autant par notre pro-
pre expérience, que par l'étude de l'hiftoire qui nous 
les repréfente. 

Tout ce qui arrive aujourd'hui eft arrivé i l y a un 
íiecle ou deux; i l y en a dix íi l'on veut. Tous les 
ftratagémes de guerre qui fe trouvent dans Frontin 
dans Polyen , dans une infinité d'hiftoriens anciens 
& modernes, ont été imités par mille généraux. Ceux 
de l'Ecriture-fainte , qui en contient un grand nom
bre de trés-remarquables, ont trouvé des imitateurs. 
Tout eft d i t , tout eft fait: c'eft une circulation d'é-
vénemens toujours femblables , íinon dans toutes les 
circonftances, du-moins dans le fond. 

Les anciens convenoient qu'ils n'avoient pas befoin 
de recourir aux oracles pour prévoir les événemens de 
la guerre , ou pour les faire naitre. Un général pro-
fond dans la fcience des armes, & d'ailleurs inñruit 
á fond des deffeins primitifs de fon ennemi, de la 
nature de fes forces , du pays oíi i l s'engage pour ve
nir á fes fins, de ce qu'il peut raifonnablementtirer 
de fes troupes & de fa tete, comme de fon coura-
ge, peut aifément prévenir les deffeins de fonadver-
láire , & les reduire á l'abfurde. Les grands capitai-
nes ont tous été remplis de cet efprit prophétique. 
Qu'on fuive M . de Turenne dans toutes fes aftions, 
& l'on verra qu'aucun des anciens ni des modernes 
ne l'a furpaffé fur cet article. I I prévoyoit tout; i l 
faifoit uíage de fon efprit, de fes talens, de fa capa
cité; tout cela eft trés-grand & trés-étendu. I I dépend 
de nous de faire ufage du premier, de cultivar les 
autres, ou de les acejuérir par l 'étude, & de les per-
feñionner par l'experience. Comment. f u r Polybe , 
tome I I I . 

Nous n'entrerons point ici dans le détail des fur
prifes anciennes 8c modernes. Nous renvoyons pour 
ce fujet á l'ouvrage de M . le chevalier de Folard que 
nous venons de citer , oíi l'on trouve beaucoup de 
réflexions & d'obfervations fur cet important objet; 
aux réflexions militaires de M . le marquis de Santa-
Cmx, 2 , / / ; aux mémoires de M , le marquis de Feü-
quiere, 2 , ; / ; , &c. ( Q ) 

SURPRISE , c'eft encoré , parmi les Horlogers, le 
nom d'une piece de la cadrature d'une montre oit 
pendule á répétltion. Cette piece eft repréfentee 
dans nos Planches de VHorlogerie ; & dans le dé-
veloppement elle eft minee 8c platte , Se porte d'un 
cóté une chéville, que l'on ne voit pas dans la fi
gure , parce qu'elie eft par-deffous. Cette cheville' 
déborde du cóté que l'on voit en /£ , 8c entre dans 
une fente 2 , faite exprés dans le limafon des quartsj 
méme figure, 

Cependant l'ufage ordinaire eft de ne la point faire 
déborder de ce cóté-lá, 8c de renverfer cet ajufte-
ment; c'eft-á-dire , de'fixer la cheville au limacjon 
des quarts par-deffous , 8í de faire la fente dans la 
furprife, Cette piece fe pofe á-p'lat contre ce lima
ron , íur ia faefe qui regarde la platine, de fa^on que 
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h paitie íe trouve fous la partie Q ; el!e ell: reté-
nue dans cette íbuation au moyen d'une petite v i -
rolle 4 , 4 » entre fur le canon de la chauíTée, & 
<tui en la prefíant contre le limagon lui laifle cepen-
^ant la facilité de pouvoir fe mouvoir horifontale-
ment. Voici comment elle fait fon effet; ajuílée fur 
le limaron des quarts , ainíi que nous venons de le 
diré, & tournant avec lui fa cheville , fituée en-def-
fous j elle fait fauter l'étoile , comme on l'a vu á l'ar-
ticle RÉPÉTITION. O r , la largeur de cette cheville 
ctant telle que l'étoile en fautant, la face de la dent 
qui fuccede á celle qui vient d'échapper vieníie frap-
per cette cheville par.-derriere ; ce coup produit un 
petit mouvement horifontal dans la furprife , au 
moyen de quoi elle déborde un peu le degre 2 du l i -
macon par ía partie i í ; de forte qu'alors, c'eft com
me fi l'on avoit un limacon dont ce degré formeroit 
une plus grande portion de la circonférence; cette pie-
ce ell neteíTaire, parceque fi la cheville qu'eííeporte 
étolt fixée au limaron, elle feroit bien fauter l'étoile 
de méme ; mais comme i l faut que dans l'inílant que 
l'étoile a fauté , le degré Q foit íitué de faetón, que ü 
l'on fait répéter la pendule ou la montre , la queue 
de la main vienne s'appuyer deflus , afín que la répe-
tition fonne l'heure jufte fans quarts ; i l arriveroit 
fouvent que ce degré fe trouvant ou trop ou pas af-
fez avancé, la répétition fonneroit tantót l'heure , 
tandis qu'il ne feroit encoré que les trois quarts , & 
tantót l'heure 6¿ les trois quarts en fus, tandis qu'elle 
ne devroit fonner que l'heure , parce qu'il feroit fort 
diflicile de faire cet ajuftement affez parfait, pour 
que dans le meme tenis que l'étoile a fauté, & par-lá 
que le degré du limacon des heures a changé,il feroit 
fort diflicile, dis-je , que le degré du limaron des 

S[uarts fíit aflez bien déterminé, pour qu'il ne fit pas 
onner á la pendule l'heure trop t ó t , ou les trois 

quarts trop tard. Voyei RÉPÉTITION. 
S U R R E N T I N U M P R O M O N T O R I U M , { G é o g , 

anc. ) promontoire d'Italie) fur la cote de la Campa-
nie. Tacite , annal . I . I V . dit que ce promontoire eíl 
féparé de l'íle de Caprée , par un détroit de trois 
milles , de forte qu'il eft queílion du promontoire de 
Minerva, qui prit le nom de S u r r m ú n u m , á caufe de 
la ville de Surrentium qui en étoit voifme. (Z>. / . ) 

S U R R E N T I U M R R O M O N T O R I U M , ( G é o g r . 
a n c . ) promontoire de la Lybie intérieure , qui felón 
Pline , /. c. j . eíí la partie occidentale du mont 
Baru, laquelle s'avance par conféquent dans l'Océan 
atlantique. On croit que c'eft aujourd'hui le Cap-
Verd. ( / > . / , ) 

S U R R E N T U M > ( Géog. anc . ) ville d'Italie, dans 
laCampanie, fur le bord déla mer. Pomponius Méla, 
/. / / . c. iv. qui décrit cette cote en revenant de la Lu-
canie, pour aller dans leLatium, place S u r r e n t u n í u t 
le golfe de Pouzzol, aujourd'hui le golfe de Naples, 
entre le promontoire de Minerve , & Herculaneum. 
Pline , /. / / / . c v. au contraire, qui va du Latium 
dans la Lucanie , met S u m n t u m entre le Sarnus 8c le 
promontoire de Minerve. Ces deux auteurs s'accor-
dent ainfi pour la pofition de cette vi l le , qui fubfifte 
aujourd'hui dans le méme endroit, & conferve fon 
anclen nom , car on l'appelle á préfent Sorrtnto. 

C'étoit une colonie rómaine , felón Frontín, de 
coloniis , qui l'appelle Surnntinum oppidum. Au voí-
finage font les collines de Surrente, colhs Sumnt in i , 
vignoble fameux, dont le vin le difputoit aux meil-
leurs de Títalie. Ovide , M¿tam. l . X F . v. y ¡ o . en 
fait l'éloge : 

iííSurrentino generofos palmiíecol lest 

Et Martial di t : 
Surrentina bibls ? nec murrhenápicla nec aurum 

Sume , dahunt cálices hezc tibi vinafuos. < 

Gette ville étoit évéché des Tan 500. &: on la voit 
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árchevéché tou't-á-coup vers Tan i c ^ . (Z). / . ) 

SURREY , ( G é o g . mod . ) province d'Angleterfé 
avec titre de comté. Elle eft bornee au nord par la 
Tamife , au midi par la province de Suílex , áu le-
vant par celle de Kent 6c de Suffex encoré , & aii 
couehant par les comtés de Northampton& deBack1 
Shirei ; . t¡ri 

Elle a trente quatre milles de longueuí ¿ vingt-^ 
deux de largeur, & cent douze milles de circuít. On 
compte dans cet efpace treíze hundreds oú quartiers^ 
treize villas ou bourgs á marché,, cent quarante pa-
roiffes , & plus de trente-quatre mille maifons; ce 
qui fuffit pour taire comprendre combien cette pro
vince eft peuplée. 

Outre la Tamife , elle a deux rivieres qui Tarro* 
fent dans toute fa largeur du fud au nord , favoir le 
W e y 6c le Mole ; fon terroir eft ftir-tout abondant 
en páturage, oü l'on nourrit le meilleur montón du 
royanme; on y recueille auííi beaucoup de b lé ; mais 
les extrémités de ce comté font beaucoup moins fér
tiles que lemilíeu ; c'eft ce qui fait qu'on le compare 
á une piece de drap groffier , avec une lifiere fine. 
Guilford en eft la capitale : voyei de plus grands dé-
•tails dans Touvrage intituié : the natural hiftory , and 
amiquicies o f the county o f Surrey. London , in-fol. 

Saundtrs ( Nicolás } , eij húm. Sanderus ^ théolo-
gien catholique, naquft dans le comté de Surrey , au 
commencement du feizieme íiecle, devint profeíTeur 
en drolt canon á Oxford, & pafla á Rome pour fa 
religión , peu de tems aprés qu'Elifabeth fut montée 
Tur le t roné , c'eft-á-dire en 1560. 11 fuivit le cardi
nal Hofius au concile de Trente, en Pologne , & 
dans fes autres courfes. I I fut lui-meme envoyé en 
Eípagne, enqualité. de nonce , par Grégoire X I I L 
qui le íit enfuite paffer en Irlande avec le meme titre, 
6L poiury enpourager les catholiquesde ce royanme 
dans la rébellion; mais leur déraite obligea Saun-
ders de fe cacher dans des foréts, ou i l fut long-tems 
errant, & ou i l mourut de mifere en 1583. Ses deux 
principaux: ouvrages font: i0 , Dtv i j lb i l imonarck id 
Ecclejice., ü i ' ñ o c l o . 10. D e f c h i f i n a t e a n g í i c a n o , libri 
tres. Ce derivier ouvrage a été traduit en fran^oís , 
en Italien , & en anglois. L'évéque Gilbert Burnet 
l 'aréfuté, moíres pour la bonté de l'ouvrage , que 
pour l'importance du fu)'et. « II eft certain , dit le 
» P. Níceron, que ce liv.-e eft écrit avec trop de 
» paffion , qu'on y trouví.' bien des faits fufpefts , 
» & qu'on y reconnoit fans peine , que fon auteur 
» ayoit plus de zéle contre la prétendue réformation, 
» que de difeernement dans le choix des moyens 
» dont i l s'eft fervi pour l'attaquer ». 

Hammond ( Henri) , né darti- le comté de Surrey y 
en 1605 , mitán jour en 1654 , un petit ouvrage fur 
le fchifrae , dans lequel i l défem 1 l'églife anglicane , 
contre les objeftions des catholiq ues romains. Ham
mond eft un des favans théologié ns d'Angleterre ; i l 
cultiva toutes les feiences, & pnrticulierement les 
antiquités eceléfiaftiques. I I mourut en 1660. dans 
la 5 5e année de fon áge , aprés s'étre acquis une 
haute réputation par plufieurs ouvrages qui ont été 
recueillis, & imprimés á Londres en 1684, en qua
tre volumes ¿«-yo/. Ses remarque s fur le Nouveau 
Teftament, parurenf en 1659. in-fol, M , le Clerc 
traduifit cet ouvrage en latin , & le publia á Amf-
terdam en 1698 ; en 1 vol . in-fol. (ous ce titre : No* 
vum Teflamentum D o m i n i noflri Jefu-Chrifli , ex editio-
ne vulgatd , cum paraphrafi & adnotationihus Hett-
rici H a m m o n d i ; mais M . le Clerc y a joint les cor-
reftions, & quantité d'excellentes chofes. 

^ve/^n (Jean) naquit a "Wotton en Surrny ¿Van 
1620 , & employa fept années á voyager dans les 
pays les plus civilifés de l'Europe. En 1667. i l obtint 
par foncréclit auprés du lord Hovard, depuls duc de 
Norfolck , que-les marbres d'Arundel, qui étóient 
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dans les jardins de l'hótel d'Anmdel, fuffent remis 
á runiveríité d'Oxford, qui Ten remercia par des 
deputes. 11 procura la bibliotheque d'Arundel á la 
Sociéte Royale , 6c kú fit préfent en fon particulier 
de trés-belles tables des veines & des arteres, qu'il 
avoit apportées d'Italie-. Non conten: de contribuer 
de tout fon pouvoir á favorifer les efforts des autres, 
i l perfeñionna par fes travaux útiles , les connoiífan-
ces de fes compatriotes. I I mourut en 1706, dans la 
86e. année de fon age. Je citerai quelques-uns de fes 
ouvrages , dans le grand nombre de ceux qu'il a pu-
bliés. ; 

Le principal eíl fa fculptura , ou TbiAroire de la 
Cbaicographie, & del'art de graver en cuivre, avec 
un catalogue des plus célebres graveurs, & de leurs 
produñions , Londres 1662. in-80.. i l s'agit dans le 
premier chapiti-e de cet ouvrage (quimériteroit d'é-
tre traduit) > de la fculpture en général , de fes ef-
peces , desfíiles, & autres inílrumens qu'on y em-
ploie. Le fecond chapitre traite de l'origine de la 
fculpture-. Le troifieme roule fur fes progrés chez les 
Grecs & les Romains. Le quatrieme dortne l'inven-
tion de la cbaicographie, avec un catalogue des plus 
célebres maitres. Le cinquieme concerne le deífein. 
Le fixieme expofe une nouvelle maniere de graver , 
ou de demi-teinte , metfp-tiruo', communiquée par 
le prince Robert. 

L'auteur, aprés avoir décrit deux inílrumens em-
ployés dans le me^o-tinío , le hatcher, & le ílile, 
explique la facón de s'en fervir ; i l finit en difant: 
cette nouvelle maniere de graver eíl due au hazard, 
& c'eft unfoldat allemand qui en a la gloire; ayant 
remarqué quelques ratiffures fur le canon de fon 
moufquet, i l rafina lá-deífus , jufqu'á ce qu'il eut 
trouvé le moyen de produire les efFets qu'il déíiroit, 
& qui furpaffent en délicateffe tout ce qu'on a imagi
né dans cet art, pour imiter ees traits admirables que 
les ítaliens appellent morbidena. Je fuis le premier 
anglois , ajoute M. Evelyn, á qui on afait l'honneur 
de communiquer ce fecret, & fon alteífe qui a bien 
voulu fe donner la peine de me diriger , m'a permis 
de le rendre public. 

11 y a une íeconde maniere de graver , en roulant 
fur une plaque un inílrument pareil á celui dont nos 
notaires fe íervent pour diriger leur regle fur le par-
chemin ; feulement le nombre des pointes eíl plus 
grand dans cet iní l rument; & lorfque par la fré-
quente fridion fur la futface unie , la plaque eíl fuffi-
famment couverte de taches, de maniere que le fond 
foit aífez obfeur, on tmploie le ílyle comme dans la 
demi-teinte. 

Un autre ouvrage de M . Evelyn, eíl fa S y l v a , ou 
difcours fur les arbres de foréts , & fur la propaga-
tion du mairain dans les domaines de fa majeílé , &c. 
Londres, 1664, 1669 , & 1 6 7 9 ' in-fil-

Son calendrier du jardinicr, a été imprimé fept ou 
huitfois avant l'année 1684. 

L'origine & les progres de la nctvigdtion & du com-
merce , contenant itne hiíloire du négoce en général, 
de fes avantages, í& de fes progrés , par M . Evelyn, 
parut á Londres en 1674. in-80. 

Son difcours philofophique fur la. culture des ierres , 
poxir perfeñionner la végétation & la propagation 
des plantes, a été extrait dans les tranfaclions philof. 
n13. nc,. p. 404. 

Son Numifmata , ou difcours touchant les médailles 
¿es ancicns & modernes, &c. a été imprimé á Londres 
« n 1697. in-fol. 

M . Evelyn a aufll traduit plufieurs ouvrages ^ & 
entre autres le paralleledeCarchiteñureancienne & mo-
derneáe. Chambray. Les Anglois lui doivent encoie 
la t raduñlondu/w/ i¿ í jardinier, de M . de laQuin-
tinie. {LeCheval ierDEjAUCOURT.) 

SURSAUT , ( Gram. ) exprefiion metaphorique, 
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emprüntée du mouvementd'uncorps qúi vaenfrat»-
per un autre en tombant & par rebond , & en fen¡ 
contraire : ü femble que nous éprouvions quelque 
choíe de íemblable dans 1 interruption fubite du fom-
meil. Je nefai ce que j'ai entendu,& je me fuis reveiL 
lé en furfaut. 

SUR-SCAPULAIRE , en Anatomie , nom d'une 
branche d'artere qui fe diílribue aux ditFérentes par-
ties qui environnent la partie fupérieure de l'omo-
plate , qu'on appelle en h ú n f c a p u l a ; elle vient de la 
íouclaviere. Haller, icón, anat . faf . 11. 

SURSÉANCE, f. f. { G m m . & ' J u r i f p r u d . ) eíl un 
délai qu'on accorde á ceux qui fontobligés de paver 
quelque dette, ou de faire quelque chofe. Les lettres 
de répit & calles d'état qu'on accorde en chancelle-
rie contiennent des claufes de furféance. 

Les arréts & fentences qui portent défenfes d'exé-
cuter les jugemens d'un juge inférieur portent fur

féance á toute pourfuite, Ces furféances font levées en 
connoiífance de caufe par le juge qui les a accordées. 
F o y e i DÉFENSES & SüRSIS. (^f) 

SURSÉE, { G é o g . mod.') petite ville de Suiffe au 
cantón de Lucerne, 8c á deux lieues au midi de Lú
ceme , á l'iíTue du lac que forme la Sur, prés de l'en-
droit d'oíi elle fort. Cette petite ville eíl bien bátie 

ornée de plufieurs fontaines. Elle a fon avoyer, 
une pólice, un confeil, 5c point de bailli, Lons, 2.6 
48 . lat .47 .3 . ( A J . ) 

SURSEMÉ , fe dit encoré des pores ladres qui 
ont des grains femés & lá á la langue, ce qui an-
nonee que le reíle de leur chair en eíl remplie. Les 
pores furfemés font confifcables avec amende. I l y a 
des officiers , confeillers du roi , langueyeurs de 
cochons, qui veillent á ce qu'on ne tue point des pores 

furfemés , 8c qu'on ne diílribue point au peuple de 
cetts chair mal-faine. 

SURSEMER, v. a€ t . ( .Jgr icu l t . ) c'eílfemer de-
rechef fur une terre deja enfemencée. On furfemt 
foit d'une méme graine, foit d'une autre. En plufieurs 
lieux on furfeme de menus grains fur le froment. 

SURSEOIR, v. a. { G r a m . & CWw.^differerl'exe-
cution d'une c\io{s.Surfeoir le payement d'une dette, 
la pourfuite d'une aftion contre un débiteur , c'eft 
fufpendre le droit qu'on a de fe faire payer de fon 
débiteur , ou de le pourfuivre en juílice. D i S . de 
Comm. & de Trévoux. 

SURSIS , f. m. ( J u r i f p m d . ) on dit un jugemeat 
furfis , pour diré fufpendre , diffírer. Quelquefois 
on dit un íimplement, pour furféance. F o y t i 
SURSÉANCE. ( A ) 

SUR-SOLIDE, adj. en Ar i thmédque , eíl la cinquie
me puiíTance d'un nombre, ou la quatrieme multi-
plication d'un nombre confidéré comme racine. ̂ cyej 
PUISSANCE & RACINE, 

Le nombre i , par exemple , confidéré comme 
une racine , & multiplié par lui-méme, p r o d u i t 4 , 
qui eíl le quarré ou la feconde puiíTance de 2 ; & 
4 multiplié par 2 donnent 8, la troifieme puiíTance , 
ou le cube de 2 ; enfuite 8 multiplié par 2 produit 
16 , la quatrieme puiíTance , ou le quarré quarré de 
2 ; 8c 16 multiplié encoré una fois par 2 , produit 32, 
la cinquieme puiíTance , ou-bien le fur-f elide de 2. 

Un probléme furfolide. eíl celui qui ne peut étre 
refolu que par des courbes plus élevées que les fec-
tions coniques. Voye^ PROBLEME , ÉQUATION &• 
CONSTRUCTION. Cliambers. ( E ) 

SUR-TAUX , f. m. ( G r a m . & Finance. ) taux fuf-
peft, 8c qui excede les moyens de celui qu'on taxe, 
ou la proportion de fes moyens aux moyens des 
autres. 

SUR-TAXER . v . aft. ( Gram. ) c'ell tax.er trop 
haut. 

SUR - TONDRE LA LAINE , ( Lainage. ) c'eíl 
couper avec des forces les extrémités les moins fines 

des 
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¿es toiíbns , avant que de les laver; ees extremites 
s'appellent meches : émecher c'eft óter ees meches. 

SURTOUT, {termede Charretier.} efpece de pe-
lite charrette á deux roues , fort légere , faite en 
forme de grande manne , & qui fert á porter du ba-
gage. (Z?. / . ) 

SURTOUT , (OA/¿Vrm£.)piecedevaiírelIe d'argent 
oud'autre metal, que l'on lert garnie de fruit (ur la 
lable des gens riehes. I I a quelquefois plufieurs bo-
béches dans lefquelles on met les bougies. Germain a 
fait des funouts de la plus grande beauté pour lá c i -
zelure&legoút. ( J D . J . ) 

SURTOUT , teme de Tai l leur, nom qu'on a donné 
a un jufi-au-corps qu'on met en hiver par-deflus les 
autres habits. Ce mot n'a été mis en vogue qu'en 
1684 ; on l'appelloit aneiennement f u r a v i t , eomme 
qui diroit furhabit. ( Z>. / . ) 

SURVEILLANT, f. m. ( G r a m . ) celui qui f u r -
veille. On prend des hommes fages pour furveiller k 
l'éducation des enfans. 

SURVENANCE , f. £ ( G r a m . & Jurífprud.) avé-
nement fur lequel on n'avoit aueune raiíbn de comp-
ter. La donation eíl revocable par furvenance d'en-
fans. 

SURVENANT , f. m. celui qui furvient ináttendu. 
I I y a dans les grandes maifons toujours quelques 
couverts pour les furvenans. 

SURVENDRE, v. aíh { G r a m . & Com. ) vendré 
une chofe plus haut prix qu'elle ne vaut. 

SURVENIR , v. aft. 8c neut. ( G r a m . ) arriver 
ináttendu. On le eroyoit guéri , mais i l eíl ftirvenu 
im accident qui a oté toute l'efpérance qu'on avoit 
conque. II eft furvenu un vent qui a diflipé l'orage ; 
i l m'eíl furvenu des aífaires qui m'ont fait manquer 
au rendez-vous. I I furvient dans le plailir toujours 
quelqu'incident léger qui en altere la douceur. 

SURVENTE, f. f. {Commerce?) excés du prix d'une 
marchandife , ee que le marchand exige au-delá de 
fa jufte valeur. ( Z>. / . ) 

SURVÉTIR, v.neut. {Gram. ' ) e'eíl mettre un vé-
lement fur un autre. Le miniílre préehe f u r v ú u d'un 
furplis. 

SURVIE, f. f. { G r a m . & Jurifprud.) eftl'aaion de 
furvivre plus long-tems qu'un autre. 

La furvie eft une condition íbufentendue dans Ies 
jnftitutions d'héritier & de légataire. 

Les donations de furvie font eelles qui ne.doivent 
avoir lieu au profit du donataire, qu'au cas qu'il íur-
vive au donateur. ^oye^ DONATION. 

Les gains de furvie font des gains nuptiaux, qui 
dépendent de la méme condition. Foye^ GAINS NUP
TIAUX. { A ) 

SURVIVANCE, f. f. {Jur i fprud. ) eft le droit que 
le roi ou quelqu'autre feigneur aecorde á quelqu'un 
de fuecéder á une charge, & de l'exereer lorfqu'elle 
deviendra vacante. 

Loifeau, en fon traite des offices , 1.1. c. x i j . diftin-
gue quatre fortes de furvivance. 

La premiere qu'il appelle fimple , eft quand on ré-
íigne Toffice pour en jouir par le réfignataire au cas 
qu'il furvive le réfignant. 

La feconde eft la furvivance reque , oii le réfigna
taire eft re^u & inftallé des le moment de la réíi-
gnation , de maniere qu'aprés le déeés du rélknant 
i l n'a pas befoin de nouvelle réception ni inftalla-
tion. 

La troifieme eft la furvivance jouiftante , e'eft-á-
dire celle avec laquelle pn aecorde dés-á-préfent au 
furvivancier l'exercice par eoncurrenee avec le réfi
gnant. 

La quatrieme, qu'on appelle furvivance en hlanc ^ 
eft celle oít le nom du réfignataire eft laiffé en blanc, 
de maniere qu'on peut la remplir du nom de telle 
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perfonne que l'on juge á propos ; cé qui empéche 
l'office de vaquer par mort. 

De cette derniere efpece ont été les furvivances 
aecordées par les édits de 1568, 1574,1577 & 15816, 
qu'on appelle les ¿dits desfurvivances,cpLiaxtr\]i\\oiea.t 
cette furvivance t n finangant le tiers-denier deia va
leur de l'office., méme avec la elaufe de regrés dans 
Ies réfignations faites au fils ou au gendre de l'offi.-
cier, & encoré avec la elaufe d'ingrés ou accés, fa-
voir que fi l'offieier qui avoit financé , délaiííbit un 
fils mineur, i l fuccéderoit á l'office & y feroit re^u 
étant en age, & cependant que l'office feroit exercé 
par commiffion. 

Telle eft auííi lá furvivance attribuée par l'édit du 
12 Décembre 1604 , appellé vulgairement l'édit de 
P a u l e t , du-moins á l'égard des officiers non fujets á 
fuppreffion; & á l'égard des autres, quoique ce ne 
foit qu'une difpenfe des quarante jours , comme i l 
faut réfigner avant fa mort ; cependant eomme i l 
fuffit d'avoir paffé procuration en blanc pour réfi
gner ce que les officiers n'obmettent point, c'eft en 
etfet une/Km'víj/zce en blanc qui fe renouvelle tous 
les ans-

Dans l'ufage, on appelle offices a furvivance ceux 
qui n'ont pas raebeté la paulette, & qui payent nne 
íbmme pour jouir de ee droit de furvivance. Voye^ 
ANNUEL,CHARGE,CONCURRENCE, EXERCICE, 
INSTALLA.TION,HÉRÉDITE, OFFICE , PAULETTE, 
RÉCEPTION. { A ) 

SURVIVANCIER , f. m. { G r a m . & Jurifprud.') 
eft celui qui a obtenu'Ia furvivance d'un office ou au
tre place, pour l'exereer aprés le déeés de celui qut 
en eft adhiellement pourvu. Foye^ ci-devant SVKVI~ 
VAN CE. { A ) 

SURVIVANT, adj.&fubft. { G r a m . ) celui qut 
furvit á un autre. Les dons & teftamens mutuels fe 
font au profit du furvivant. 

SURVIVRE, v. aft. & neut. c'eft vivre plus qu'un 
autre. Le mari a furvécu á fa femme. On eft prefque 
fúr de furvivre á quelques-uns de ceux qu'on aime, 
& c'eft une penfée aííligeante pour les perfonnes qui 
ont l'ame délicate & íénfible. I I y*a des contrées oíi 
i l eft honteux á une femme de jurvivre á fon mari ; 
aueune ou i l foit honteux á un mari de furvivre 
á fa femme. Voilá une des plus fortes preuves de 
notre injuftice , de notre eruauté, de notre defpo-
tifme & de notre jalouíie. On dit au figuré , i l a fur- , 
vécu á fa fortune , á fon efprlt, á fon honneür, á fa 
réputation. I I y a pour les auteurs de mode une ef
pece de mort qu'ils fentent, &: qui leur donne bien 
de l'humeur, c'eft celle du genre dáns lequel ils ont 
éerit. L'homme vain eft bien fáché de furvivre si 
l'auteur. Faifons done, fi nous pouvons, des oM-
vrages qui foient de tous les tems & de tous les 
pays. 

SURUNGA , { G é o g r , mod. ) une des quinze pro-
vinces de la grande contrée du fud-eft de l'empire du 
Japón ; elle a deux journées & demie de longueur , 
s'étendant de l'eft á í'oueft, & eft divifée en lept d i -
ftricis; cette provinee fe diñingue par lavariété de 
fes villes , villages , eollines , & plaines fértiles. 
{ D . J . ) 

Su RUNGA , { G é o g . mod.) ville du Japón, capitale 
de la provinee de Ion nom, dans l'ile de Niphon ; 
elle eft toute ouverte, & pleine de boutiques four-
nies d'étoffes á fleurs de toute efpece. On bat de la 
monnoie dans cette ville , eomme á Jédo & á Méa-
co; & l'on y fait en partieulier des cobangs , qui font 
des pieces d'or plates & en ovale, déla valeur d'en-
viron cinq dueats. Le cháteau qui lui fert de défenfe 
eft un bátiment quarré , fortifié par des foí3% Se de 
hautes murailles de pierres detaille. Long. t 5 6 . ¿ 5 . 
latit. 34. 27. { D . J . ) 

SUR UN P I É , ( Rubannerie. ) pafler f u r un p i é , 
T T t t 
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fe dií lorfque dans un patrón , 11 n'y a que i a mar
ches ecrites au lien de 24 qui devroient y é t re , ce 
que i'on verroit dans une Planche oh le patrón íeroit 
¿crit fur un p i é , & fe comprendroit aifément par la 
comparaifon de cette Planche avec une autre oh 
ie deffein feroit fur deux : expliquons ceci; une 
haute-liffe qui eíl toujoitrs la pí-emiere, c'eft-á-dire, 
la plus prés du porte-rame de devant venant á lever, 
leve avec elle, toutes les rames qu'elle porte fui-
vant le pafíage du patrón. La feconde levant á fon 
tour , fiiit le méíne efFet, excepté que toutes les ra
mes qui laiflolent fur la premiere, vont prendre fur 
celle-ci, & ainfi des autres alternativement. Ceci 
ehtendu, on volt que lorfqu'on dit fur un p i é , on 
fouf-entend que toute rame doit avoir fon contraire, 
& que par conféquent un point noir, autremeht ap-
pellé pris , doit avoir pourrépéíition un point blanc 
appelié la i j fé , ou pour mieux le faire entendre , un 
point défigne deux hautes-lifíes ; done fi un point 
íait un pris fur la premiere hauíe-liíTe , i l fera un 
laifle fur la feconde ; au contraire, s'il fait un laifle 
fur cette premiere, i l fera un pris fur la feconde ; i l 
eíi done prefque inuíile d'écrire un patrón fur deux 
piés ; & ce n'ell que pour fatisfaire á la routine de 
certains anciens ouvriers, que Ton s'aíTuiettit encoré 
á cgt ufage. Des figures montreroient mieux encoré 
ce dont i l s'agit. Si on voyeit les rames des ex-
trémités ou bords del'ouvrage, qui a8o rames de 
iarge ; on ne verroit lever fur la premiere mar
che de ce patrón que tous les points noirs de cette 
largeur de 80 , & á l'autre marche le contraire. Ce 
qui eíl dit i c i , doit fervir de regle pour expliquer ce 
que l'on entend par deux piés. 

SURVUIDER, v. aft. ( Gram. ) óter ce qu'il y 
a de trop dans un váiíTeaii, un fac, pour le répan-
dre dans un autre. 

SUS , ( Géog. anc. ) torrent de la Béotie ; Paufa-
nias, 1. I X . c x x x . aprés avoir dit que ce torrent 
tombe du mont Olympe, ajoute que les habitans de 
LariíTe avoient une tradition qui concernoit ce tor
rent , & i l la rapporte. ( Z». 7, ) 

Sus, ( Géog. m ó d . ) province d'Afrique, au royan
me de Maroc; elle eíi bornée au nord par l'Atlas , 
au niidi par la Numidie , au levant par le fleuve Sus , 
& au couchant par l'océan. Cette province contient 
k plus grande partie du royanme de Maroc, & ren-
ferme les villes de MelTe, Tecéu t , Garet, Taru-
dante, Tagoaft, Aguer , &: Gariíguefíen. Cette pro
vince efl; fon peuplée; & fa plus grande partie eíl 
un pays plat qui s'arroíe avec les eaux du SÍIS , qu'on 
tire par des canaux & des rigoles ; i l y a beaucoup 
de blé , de troupeaux, de vergers , de légumes, & 
de palmiers. Les habitans font Bereberes, & ont 
plus d'adrefíe pour les armes que les autres barbares. 

Sus LA , { G é o g . mod^) riviere d'Afrique, au royan
me de Maroc ; i l y a quelque apparence que c'eíl 
V U n a de Ptolomée, qui la met au huitieme degré de 
longitude , fous le 18. 30. de latitude. Elle tire fa 
fource du grand Atlas, traverfe les plaines de S u s 
auxquelles elle donne fon nom , arrofe les pays les 
plus fértiles de ees quartiers, & vient fe perdre dans 
•í'océan , prés de Guerteffen. ( Z). 7. ) 

S U S A , ( Géog, anc . ) nous dilons Sufts ou Sutes 
en frangís . Voyt^ SUSES. 

Sufa , ville de Perfe , & la capitale de la Suíiane; 
«lié fut autrefois la réfidence des rois de Perfe, com-
me leremarque Pline, /. V I . c. x x v i j . Ilajoute qu'elle 
fot bátie par Darius fils d'Hyítafpes : vtius regia Per-

farum Sufa a- D a ñ o Hyflafpis filio condita. Cela n'eíl 
pas juíle, á-moins que Pline par le mot condita, n'en-
tende «n rétabliffement, ou une nouvelle enceinte; 
car Sufa eíl une trés-ancienne ville, qui , felón Stra-
bon, L. X V . p . 22.8. a été bátie par Tahonus , pere 
de Memnon. I I lui donne un circuit de vingt-íix íta-
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des ,uae figure oblongue, & une forterefle nommée 
Memnoneun. Hérodote dit que Sufa eíl appellée ville 
de Memnon : Sírabon compare les murs de cetteville 
avec teux de Babylone. Je nem'en rapporterai done 
pas á Polyclete, qui vouloit que la ville de Sufa 
n'eút point de muradles ; cela n'eíl nullement croya'-
ble de la capitale d'un empire , ni d'une ville ou 
felón Diodore deSicile, /. X V I I . c. I x v j . on oar-
doit des tréfors immenfes , que divers rois avoient 
amaffé depuis plufieurs fiecles , pour que leur poílé-
riíé püt s'en fervir dans un cas de néceífité. 

L'Ücriture-fainte parle beaucoup de Sufcs, qu'elle 
nomme en hébreu S u f m , mot qui fignifie un l h • 
c'eíl dans cette ville qu'arriva l'hiftoire d'Eílher*. 
C'eíl fur le fleuve qui y couloit, que Daniel eut la 
vifi5n du bélier á deux cornes, & du bouc qui n'en 
avoit qu'une ; c'eíl auíh dans cette ville que Benja
mín de l ú d e l e &: Abulfarage mettent le tombeau de 
ce piophete. Eñfin , c'eíl á Sufan que Néhémie ob-
tint du roí Artaxerxés la pernúffion deretourner en 
Judée, 6c de réparer les murs de Jérulalem. ( D . I \ 

SUSAIN , ou SUSIN , f. m. ( Marine. ) c'eíl un 
pont bri lé , ou une partie dutillac, qui regne depuis 
la dunette jufqu'au grand mát. 

SUSANNÉ , terme de P r a ú q u e , fynonyme á fur-
a n n é , &: moins en ufage. Voye^ SURANNÉ, 

SUSBANDE, f. f. c'eíl dans C A r ú ü t r k , une ban-
de de fer qui couvre le tourillon d'un canon ou d'un 
mortier quand lis font fur leur affi.it; elle eíl ordi-
nairementácharniere. Voye^ AFFUT. ( Q ) 

SUSBEC, í. m. {Fauconnerie. ) maladle d'oifeaux 
qui en fait mourir un grand nombre ; c'eíl une pi-
tuite chande & fubtile qui leur dlílille du cerveau. 

SUSCEPTIBLE , adj, ( G r a m . ) capable de rece-
voir ; cette terre eíl jufceptible d'amélioration ; cet 
homme d'amendement; cet enfant d'éducation ; ce 
fujet d'ornement; l'efprit du peuple de toutes fortes 
de mauvalfes impreííions. De fufceptible, on a fait 

fufceptibi i i té , fufeeption. > 
SUSCES , f. f. ( Com. ) étofFes qui fe fabriquent 

au Bengale; ce font des efpeces de taffetas que les 
Anglois portent á Madras ou lis font de vente. 

SUSC1TER , v. aft. ( Gram. ) produire , faire 
n'aitre; Jefus-Chriíl difoit que de ees pierres qui 
étoient á fes piés , 11 en pouvoit fufeiter des enfans á 
Abraham; Dieu a f u f e i t é de tems en tems des pro-
phetes, des martyrs, des docleurs, qui ont uni leiirs 
volx a celle de l'univers pour annoncer aux hommes 
fa gloire, fa puifíance, fa juílice , fon exiílence. Suf-
citer lignée á fon frere , c'eíl faire revivre fon nom, 
en époufant fa veuve ; 011 dit fufeiter une affaire fá-
cheufe , une querelle , un procés, des envieux; cet 
Ouvrage nous a fufc i té hien des ennemis. 
^ SUSCRIPTION , f. f. ( G r a m . ) adreffe qui eíl 
écrite fur le dos d'une lettre miííive. Voye^ ADRESSE. 
& LETTRE. 

La fujeription doit contenir le nom, les qualltés, 
la profeffion, ou la demeure de celui á qui l'on écrit. 
Sons le mot de demeure, eíl compris le nom déla pro
vince , de la v i l le , du quartier, & méme de la rué 
oh celui á qui la lettre s'adreíTe fait añuellement fon 
féjour; parce que des erreurs fur ees différens points 
dans les fuferiptions ou adreffes des lettres ,font quel-
qXiefois de la derniere conféquence. Dic í ionnaires d& 
Commerce & de T r é v o u x . • 

SUSDAL, ( Géog . mod . ) province de l'empire 
ruffien, avec titre de duché. Elle eíl bornée au nord 
par le Volga, au midi par le duché de"Moskou, au 
levant par celui de Wolodimer, & au couchant par 
ceux de Jéroílav & de Roílow; c'eíl un pays en f r i -
che,.& tout couvert de foréts remplies de bétes fau-
ves. La capitale & la feule ville de cette province, 
en a pris le nom; elle a titre d'archevéché , &: eíl í i -
tuée dans la partie méridionale du pays,mais toutes 
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fes ftiaifons foñí en bóis j 6¿ ceux qiu les habítéñt 
dans la pauvreté ou lafervitude, tant l'empire ruffe 
eít encoré barbare. Long> ó g * ¿ 8 . latit* SG* /4. 

SUSE, PROviNCE DE-, (Géog* mod.') provincé 
¿es états du roi de Sardaigne dans le Piémont, aveG 
litre de marquifat, & de valléc ou val. Elle eft bor
nee au nord par le val d^, Maurlenne} au midi par le 
val de Carmagnole, á l'orient par la province de Tu-
rin, & au couchant par les Alpes. Sufe ell la capita-
le; íes deux principales rivieres íbnt la Doria & le 
Cénis. Cette province autrefois trés-étendue íbus le 
nom de Marche Segujiane, n'a guere aujourd'hui que 
vingt-quatre miiles de longueur, fur huit milles de 
largeur. Sa partie feptentrionale eíl inhabitable &c 
jmpraticable, á caufe des hautes montagnes qui ia 
couvrent, & qui font partie du mont Génevre & 
.des monís Cénis. On ne peut paíTer de la vallée de 
Prégel dans le val de Sufe , que par trois endroits 
qui íbnt le col de Collet, le col de la Routíe, & le col 
de Fénelbelles. ( £>. / . ) 

SüSE, {Géog . mod?) ville d'Italie dans le Piémont > 
capitale de la province á laquelle elle donne fon 
nom. Elle eíl íituée fur les bords de la Doria ,315 
lieucs au nord-oueít de Turin. Elle eft environnée 
de montagnes & de colimes fértiles en fruits & en 
vins. La plaine eft arrofée par la Doria & par le Cé
nis , qui fourniíTent aux habitans des eaux faines, & 
á la te r re une grande fécondité. Son gouvefneur eft 
en meme tems gouverneur de la province; & la ci-
radelle a fon gouverneur particulier. Long. 24. 43. 
lat. 46. 7. 

Cette ville eft mlíe paf les anciens au nombre des 
villes les plus illuftres des Alpes. On l'appelloit 5e-
gujio ,.SÍCUJÍO , Secujia , Segujium , & fes habitans.iV 
gufini. On y voit encoré quelques reftes des ouvra-
ges des Romains, & entr'autres ceux d'un are de 
triomphe élevé á rhonneur d'Augufte. 

Ammian Marcellin nous apprend qu'on y voyoit 
le tombeau du roi Cottius, qui y avoit fait fa réii-
dence. Elle.étoit encoré tres-célebre lorfqu'elle de-
vint la capitale du marquifat auquel elle donna fon 
nom , & qui comprenoit une partie de la Lombar-
die & de la Ligurie- Mais fi la ville de Sufe eft fa-
meufe par fon anclen luftre, elle ne l'eft pas moins 
par les fureurs de la guerre auxquelles fa lituation 
í'a toujours expofée. 

• Bellovéfe , Brennus & les Carthaginois, pri-
rent cette route pour paíler en Italie, & commi-
rent bien des hoftilités dans le pays. Flavlus Valens 
qui vint aprés eux, ruina cette. ville & les bourga-
des voiíines , aprés avoir mis á feu & á fang la val
lée de Maurienne.. Les Goths.firent le méme ravage 
lorfqu'ils paíTerent dans les Gaules, fous le regne de 
Théodoric. Les Vandales ne furent pas moins bar
bares ; & l'armée de Confta'ntin , viftorieufe de Ma-
xence, aprés avoir pillé & ruiné tous les environs, 
détruifit cette ville de fond en comble. Ce ne fut 
pas la la fin de fes malheurs : elle eut beaucoup á 
louffrir de la part des Lombards lorfqu'ils paíTerent 
dans la Gaule , fous la conduite d'Amon Zaban & 
de Rodanus. Les Sarraíins, qui vers l'an 900 traver-
ferent le val de Sufe pour pénétrer en Italie, porte-
rent le fer & le feu dans ce val , &; n'épargnerent pas 
la ville. 

Mais de toutes ees calamités, la plus deplorable 
peut-é t re , fut celle qu'elle fouffrit de la part de l'em-
pereur BarberouíTe, quand i l paila d'Allemagne en 
Italie. Sufe fut abfolument réduite en cendres, & 
dans cet incendie périrent les archives & les an
ciens monumens qui prouvoient l'origine de cette 
ville. Enfin la divifion de fes habitans mit le comble 
á fes malheurs. II y a environ quatre cens ans qu'il 
s'y forma deux par lis qui fe firent une longue 6¿ cruel-
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lé guetre. Elle fe treuva pár-lá telleniént dépéüplé'é 
qu'elle n'eut plus aucune efpéraUce de fe rétablir, ce 
qui obligea de reftraindre l'enceinte des murs ait 
point oíion les voit á^préfent. (-O./.) 

SUSE , { G é o g . mod?) ville d'Afrique en tSílrbarléi 
au royanme de Titnis furia cóte> á 1 lieues de Caf-
van j & á 3 5 de Tunis. Elle a été autrefois coníidéra-1 
ble, & a foutenii de longs íieges. Les Tures en font 
aujourd'hui les maitres. Son terroir ne rapporte que 
de l'orge, mais le pays a des huiles ̂  des dattes & dé5 
figues» { D . / . ) 

SUS-ÉPINEUX, én A n d t o m í e , ttoñi d'un mufeié 
qui prend fes attaches dans toute la foíTe fus-épineufe 
de l'omoplate, & fe termine á la facette fupérieure da 
la groíTetubéroílté de rhumerus. 

SUSERAIN ou SUZERAIN, f. m. ( G r a m m . & J u * 
rifp.') i l faut porter cette affaire pardevant le juge 

f era in ; c'eíl-á-dire , le ftipérieuc, le juge de reffort* 
Les feignéurs fuferains font les ducs > comtes & au-
tres grands feignéurs. lis peuvent étre juges de ref-
fort, & les appellations des juges des hauts jufticiers, 
fe relevent devant le juge, feigneur fuferain , quand 
i l a le droit de reflbrt. Si le feigneur fuferaiit eft un 
anclen pair de Franceses appellations des fentencest 
rendues par fes juges fe relevent immédiatement ali 
parlenient; s'il n'eft pas pair, elles fe i'elevent devant 
les baillis ou fénéchaux. Aujourd'hui on ne vérifie 
plus lettres de duché & pairie qw'á la charge du ref-1 
fort ordinaire. Loyfeau a obfervé que les mots dfe 

fuferain & de fuferainécé n'avoient été faits que pouf 
déligner cette portion de la puiíTance publique 6c 
de la fouverainaté qui a été uíurpéé pai1 les particu-
liers, & que ees termes font auíli étranges , qué 
cette efpece de feigneurie eft abfurde. D u Tillet dit 
que le droit de reflbrt eft un droit de fouveraineté ; 
c'eft pourquoi les modernes, pour ótef réquivoque , 
appellent /w/emiweíí, le droit de reflbrt que quelqueís 
grands feignéurs du foyaüme, ont conferve: i l faut 
avoir un titre pour cela. D i c í . de Trév. 

SUSES ou SUZES,, { G é o g , mod.) ville de Perfe 
capitale du Kufiftan, á 34 lieues au fud-oueft d'IP-
pahan, fur le Carón qui eft le fleuve Eulée des an-, 
ciens. Les Perfans appellent cette ville Schoufch &C 
Scliaufcfifter. lis tiennent par tradition qu'elle a é té 
bátie par Houdfchenk, troiíieme roi de Perfe de la 
premiere race nommée des Pifchdadiens. Les tables 
arabiques placent cette ville dans le troifieme climat. 
Elles lui donnent 84. 2 o de longit, & C 3 1 . ¿ o . d e latic, 
feptentrionale. 

Quant á l'anclenne Sufes , cette fuperbe ville au
trefois ía réfidence des rois dé Perfe en hiver, voye^ 
rar t i ck Sus A. ( Z?. / . ) 

SUSIANE, ( Géog, anc, ).les Grecs éerivertt tan-
tót S u f i a n a , tantót Suris • c'eft une contrée de la 
Perfe ; elle prenoit fon nom de la ville de Sufes fa 
capitale. Cette contrée avoit pour bornes l'Afíyrie 
au feptentrion , á l'orient l'Elymaíde, dont elle etoit 
féparée par le fleuve Eulée, au midi le golfe Perfique, 
& le tigre au couchant. Ptolomée,7¿v. F l . c h . i i j . lui 
donne une plus grande étendue; car i l y comprend 
l'Elyma'íde, & i l lui donne le fleuve Oroatis pour ' 
borne'du cóté de l'orient. Strabon dlftingue les Ely-
méens des Sufiens ; & Pline dit pofitivement que le 
fleuve Euléé faifoit la féparation entre la Sufiane Se 
rElyma'idei Le nom moderne de la Sufiane eft K h u s ^ 
ou le Khuff tan . ( £ > . / . ) 

SUSIDJE-PYLJE , ( Géog. anc. ) fameux détroít 
des montagnes, entre la Pérfida propre & la Sufiane, 
& qui a pris quelquefois le nom de l'une de ees coií-
trées , quelquefois de l'autre. Ce détroi t , ou pas dé 
montagnes, eft appellé Sufidcz-Pilx par Quinte-Cur. 
fe , /. V . c. i i j , & Rupes-Sujiades , 'S.wntaítu neVpa/, 
par Diodore de Sicile , /. X V I I . c. ¿xvi i j , comme i l 
fe trouve au-delá du Pafit igris , ü étoit dans la Perf^ 
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propre : ce<jui fait qn'Arrien, L M i . c. A:WÍ/.lenom-
me Uípa-ifctí nÓAet*, PiltzPerJides , & Strabon níprí'^az 
ntóa/ , PorímPerficoí. C'eítce que nous connoiffons 
á-préfent íbus le nom de Pas-de-Sufe. ( Z>. 7.) 

SUSOR, ( Géog. mod.') petite ville de la Turquie, 
en Afie, dans l'Anatolie, l l ir la cote méridionale de 
la prefqu'ile qui s'étend depuis Smyrne jufqu'á File 
de Scio. Queiques auteurs la prennent pour l'ancien-
n e T é o s , patrie d'Anacrcon, & épifcopale fuffragan-
íed'Ephéfe. { D . J . ) 

SUSPECT , adj. ( Gram. ) fur lequel ©n a des 
foup^ons bien fondés : un auteur f u f p e ü , une femme 
fufpecle , une opinión , une doítrine fu fpec í e , une 
conduite fufpecle, des mceursfujpectes; qui eft-ce qui 
n'eft pas un peu fufpecl en ce monde ? 

SUSPENDRE , v. aa. ( G r a m . ) c'eft attacher 
quelque chofe en-haut: on fufpendnne cage, un luf-
tre, une cloche; I j terre eft fufpendue dansl'efpace; 
au figuré, on &\tfufpcndre un yxgzmtnt,fufpendre 
fon jugement, á e m e n r e r f u f p e n d u entre la crainte & 
l'efpérance; fufpendreles progrés de la corruption, 
du luxe, de l'impiété ^fujpendre de fes fonftions un 
prétre , un officier de juííice, &c. 

SUSPENS, adj. ( Jur i fp . ) duIzúnfufpenfus , eft ce-
, lu i qui a encouru la peine de la fufpenfe , c'eft-á-di-

re , que Ton a fufpendu de queiques fonfiions ecclé-
fiaftiques. F o y e i d - a p r h SUSPENSE. ( ^ ) 

SUSPENSE, f. f. ( Jurifprud.) eft uneinterdiaion 
faite á un elere dé faire les fonáions de fon ordre 
pendant un certain tems, á la différence de l'inter-
diaion á perpétuité qui emporte la dépofition. 

La fufp&nfe eft une peine propre aux eleres; elle 
eft plus ou moins grave, felón la qualité des. fautes, 
& elle varié auffi quelquefois felón les ufages des 
églifes. 

C'eft ordinairement la premiere peine que pro-
nonce le juge d'églife. 

I I peut l'ordonner fur un limpie interrogatoire de 
l'accufé. 

Le decret d'aiournement perfonnel emporte fuf
penfe contre les eleres. 

On diftingue la y i ^ í ^ / e en lócale ou perfonnelle; 
'elle eft lócale, quand i'eccléíiaftique n'eít interdit de 
fes fonáions que dans un certain lieu, & perfonnelle, 
s'il l'eft en tout lieu. 

Elle peut étre générale ou bornée á certaines fonc-
tions, comme pour la prédication feulement, ou 
pour la confefíion , ou pour la célébration de la 
mefle. 

Elle peüt étre indéfinie ou bornée á un tems plus 
ou moins long , auquel cas elle ceffe de plein droit 
aprés l'expiration du terme. 

Un elere peut auffi étre interdit, non des fonáions 
de fon ordre, piáis de quelqu'autre droit, comme un 

. chanoine que Ton prive pour un tems du droit de fuf-
frage, ou de l'entrée au choeur , ou durevenu de fon 
bénéfíce. ; 

Celui qui n'obferve pas la fufpenfe, encourt l'irré-
guiarité. Voye^ Vinfiitution au droit eceléf de M . Fleu-
r y , & le OTOÍ IRRÉGULARITÉ. ( A ) 

SUSPENSEUR MUSCLE , ( A n a t . ) ce mufele du 
lefticule , auírement nommé cremajler , vient non-
feulement de la partie inférieure du mufele oblique 
interne , mais encoré de la corde tendiheufe, ou l i -
gament de Fallope , qui eft formée de l'union des 
mufcles obliques & tranfverfes dans leur partie in
férieure. • 

Le mufele fufpenfeur defeend le long de la tunique 
vaginale; á mefure qu'il approche des tefticules ,les 
;fibres charnues qui le compofent,s'écartent, & leur 
expanfion femble former Une elpece de membrane , 
fque plufieurs anatomiftes ont nommé erythroide ou 
.rougeátfe, laquelle eft étroitement unie á la vaginale. 
. y éfale a le premier décrit par lettres le mufelefuf-
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penfeur du tefticule & fon origine, Cafferius enfuite1 
& G)wper beaucoup mieux. ( Z). / . ) 1 

S.USPENSIF, adj. {Jurifprud.) eft ce qui a l'effet de 
fufpendre l'exécution d'un jugement; en general Pap-
pel n'eft pas fimplement dévolutif, i l eft auff i /a /^* 

f í f , excepté dans les cas ou le jugement eft exécu-
toire par provifion. F o y e i APPEL , EXÉCUTION 
DÉFENSES , JUGEMENT, MATIERE SOMMAIRE* 
PROVISIÓN , SENTENCE PROVISOIRE. ( ^ ) ' 

SUSPENSION , f. f. en M é c h a n i q u e , le point de 
f u f p e n f i o n ü w a s , balance eft le point oü la balance eft 
arrétée & fufpendue. Les points de fufpenfíon des 
poids de la balance font les points oíi fontattachés 
ees poids. Le point de fufpenfion d'une balance abras 
égaux eft le point de milieu de la balance. 11 n'en eft 
pas de méme de la balance romaine, dont le point 
de fufpenfion eft fort prés d'une de fes extrémités. 
^ b y ^ A p p u i , BALANCE, LEVIER,PESON RO
MAINE. ( O ) 

SUSPENSIÓN , ( Belles-Lettr.es.) figure de rhétorí-
que par laquelle l'orateur commence fon difcours de 
maniere que l'auditeur n'enprévoit pas laconclufion 
& que l'attente de quelque chofe de grand excite fon 
attention & pique fa curioíité. Telle eft cette penfée 
de Brebeuf dans fes entretiens folitaires. I I s'adrefle 
á D i e u : 

Les ombres de l a nuita. l a darte du j o u r . 
Les tranfports de l a rage aux douceurs de ÜamoUry 
A V¿traite amit ié l a difeorde & Cenvié , 
L e plus bruyant orage au calme le plus doux , 
L a douleurau plaif ir , le tripas a l a v i e , 
Sont bien moins oppofés que lepecheur a vous, 

Autre forte de fufpenfion : 

Velpater omnipotens adigat me fulmine a d umbras J 
Pulientes umbras ertbi, noclemque profundara , 
Ante pudor quam te violo } aut tua j u r a refolvo. 

Didon s'arréíe á la fin du premier vers jelle fortifíe 
fon ferment, elle s'effray e elle-mémepar des fpeares, 
afin de s'encourager á teñir fon ferment. 

Voici une mtmQfufpenfion dans des vers quine le 
cedent point en beauté á ceux de Virgi le; c'eft Cli-
temneftre qui s'adreffeá Orefte qui avoit demandé en 
mourant que fa cendre fíit dépofée á cóté de celle 
d'Agamemnon fon pere; elle lui d i t : tu veux done 

Que j e defiende au f e n d de ees grands monumens 
Oi í l a nuit du trepas, cette nuit immobilt, 
D e Fom bre de ton pere ejl Céternel a^ile. 

SUSPENSIÓN , f. f. en Muf íque; on appellé ainfi tout 
accord fui- labafíe duquel on foutient un ou plufieurs 
fons de l'accord précédent , avant que de paffer á 
ceux qui lui appartiennent; comme fi la baffe paffant 
de la tonique á la dominante , je fufpens encoré 
queiques inftans fur cette dominante l'accord de la 
tonique qui la précede, avant que de le réfoudre fur 
le fien , c'eft une fufpenfion. 

I I y a des fufpenfions qui fe chiffrent & entrent dans 
l'harmonie; quand elles font diflbnantes, ce font 
toujours des accords par fuppofition. Foye^ SUPPO-
SITION. D'autres fufpenfions ne font que de goüt ; 
mais de quelque nature qu'elles foient, on doit tou
jours les affujettir aux trois regles fuivantes. 

IO. La fufpenfion doit fe faire fur le frappé de la 
mefure, ou du moins fur un tems fort. 

XO. Elle doit toujours fe réfoudre diatoniquement, 
foit en montant, foit en defeendant, c'eft-á-dire que 
chaqué partie qui a fufpendu, ne doit enfuite monter 
ou defeendre que d'un degré, pour arriver á l'accord 
naturel de la note de baffe qui a porté la fufpenfion. 

3°. Toute fufpenfion chiñrée doit fe fauver en def
eendant , excepté la feule no^e fenfible qui fe fauve 
en montant. 
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Ávec ees p'recautions i l n'y a point de fufpenfioTi 

qui.ne puiffe fe prátiquer avec fuccés; mais c'elt au 
eout leul qu'il appartknt de les diílribuer á-propos. 

SUSPENSIÓN > ( Jurifprud. ) fignifíe quelquefois 
ceffation, interruption , comme quand on dit qu'il y 
a eu ceffation de pourfuites. 

Quelquefois fufpenjion íignifie interdiñion ¡ c'eft 
ainli que les défeníes que les cours font aux officiers 
inférieurs, portent ordinairement la claufe a peine 
de fufpenjion de leurs charges. /̂ oye^ INTERDI CTION. 

En mátiere canonique on dit plutót fufpenfe que 
fufpenjíon. Voye i SUSPENSE. { A ) 

SUSPENSIÓN D'ARMES , en terme de G u e m , eftune 
treve de peu de jours dont les parties belligerantes 
conviennent pour avoir le tems d'inhumer leurs 
morts, d'attendre du fecours ou les ordres de leurs 
ibuverains, &c. Chambers. 

C'eft aufli une treve ou un tems pendant lequel on 
convieat de ne faire aucun afte d'hoftilité de part & 
d'autre. Voye^ ARMISTICE. ( Q ) 

SUSPENSION , terme d'Horlagene, fe dit en géné-
ral des pieces ou parties par lefquelles un régulateur 
el l fufpendu. 

Sufpenjion p a r des foies. La fufpen/íon la plus ufitée 
•du pendule, lorfqu'il eíl COUTÍ & léger, comme celui 
des pendules á reí íbrt , des réveils, &c, eíl une foie 
doublée & attachée au coq par fes deux extrémités; 
le haut de la verge du pendule qui dans ce cas eíl 
recourbé , s'accroche au milieu de la foie , & le 
mouvement eíl communiqué á ce pendule au moyen 
de la fourchette qui le prend aux environs du tiers 
de fa longueur. Foye^ FOURCHETTE 6* PENDULE. 

Sufpenjion par des refforts. Dans les pendules á gran
des vibrations , au lien de foie on fe í'ert de deux:ref-
forts trés-aífoiblis , qui paflant au-travers du coq 
ont retenus par les parties ¡de cuivre oti ils font 
rives. Dans cette pratique , la fourchette a le merfíe 
ufage que dans la precéden't^. Voye^ la fig. 

Sufpenjion par des comeáKc. Une autre fufpenjión 
qui eft encoré fort vilitée dans les pendules -, fur-toüt 
•en Angleteíre, c'efl: cellé qu'on appelle fufpenjion a 
•comeaux. Elle n'exige point de foUrchetté, le pendu-
Je y eíl fufpendu á une tige , aux extrémités de la-
<jnelle on forme des angles d'envii'on 30 degrés j Ou 
des couteaUx, lefquels s'appuient dans des añgles 
internes plus ouverts fíxés fuf chacune des platines, 
cu comme le pf atiqueM. Gráhamfur desplans droits 
parallelcs; les angles étant alors le centre de Tare dé-
-crit , le frottement devient peu confidérable; & l'oh 
remedie au petit íetard qui peut naitre de la diminu-
-lion d'élaílicité des reíforts. 

Sufpenjion p a r des rouleaux. M . Suly, ingénieux ar
til le j employoit pour le regulateur de fes pendules 
& montres marines, une fufpenjion que quelqües hof-
logcrs ont auííi appliqüée aux pendules ordiñaires. 
Elle confiíloit en deux grands rouleaux pofés parai-
lelement aux platines, & formant entr'eux un angle 
curviligne auííi grand qu'il fe pouvoit. Le pivot de 
l'arbre qui portoit le pendule & qui én étoit le plus 
prés venoit s'appuyer dans l'angle ci-déíTus. Quand 
le pendule étoit en vibration, tout le frottement d'e 
la fufpenjion étoit peu fenfible; ce frottement fe tranf-
portant für les pivoft des rouleaux, qui parcouroient 
un efpace dimintié, dans le rapport de leür grañ-
deur á celle de leurs pivots. L'expérience a fait voir 
que cette fufpenjion } quoiqu'inféíieure aux précé-
defttes dans les pendules, pouvoit devenir fort utile 
pour diminuer le frottement des pivOts des balan-
"ciers. 

SUSPENSOIRE , LiGAMENt j, {Anatom.) un des 
quatre ligamens ainfi nommés du foie; c'eíl celui qui 
fait le partage de la furface convexe du foie en d«ü'x 
lobes. Ce ligament n'eíl que la cohtinuation de ce 
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tépíl du péritoine qui lóge la veine ombillcaíe: 11 efl; 
attaché par fa partie inférieure tout le long de la fur
face convexe du foie , qui répond direélement á fa 
fciíTure, & i l diílingue par-lá le grand lobe d'avec le 
petit; i l s'avance méme pardevant jüfqu'au commem-
eement de la fciíTure , oü i l communiqué avec une 
capfule particuliere , en s'attachant dans tout ce tra* 
je t , non-feulement á l'appendice d'Un osdu ílernum 
nommé x iphoide,va.ús méme aux portions du diaphra-
gmequilui répondent ; i l fe termine enlin environ 
le milieu de la partie fupérieure & poílérieuré du 
foie á fon ligament nommé coronaire. Ce ligament 
moyen s'attache auííi obliquement le long de la par
tie fupérieure & poílérieuré de la gaine du mufcle 
droit. ( Í5 .7 . ) 

SUSPENSOIRÉ , terme de Ckiru'rgie , bandage qüi 
fert á contenir l'appareil appliqué fur le fcrotüm, 
Foye^ SCROTUM. 

Le fufpenfoirc eíl une efpece de poche dont on ne 
.peut déterminer la largeur: i l faut qu'elle foit pro-
portionnée au volume du fcrotum ; i l fe fait ordinai-» 
rement avec'une piece de Unge ou de futaine de 8 
pouces en quar ré , pliée en deux parties égales. On 
la coupe par un cóté , depuis le milieu jufqu'á la réu-
nion des deux angles de cette exítrémité, en obfer-
vant de décrire une lighe courbe, On coud enfuite 
l'endroit coupé , ce qui doftne une eípece de poche. 
On fait un trou au milieu de la partie fupérieure de 
cette poche pour paífer la verge. On coud enfuite 
un bout de bande de trois quarts d'aune de long , 
garnie de quelqiíes óeillets á l'un des angles fupé-
rieurs; & un autre bout de bande d'un demi.pié> 
garni de méme á l'autre cóté. On place aux angles 
inférieurs deux autres bouts de bánde de demi-aune 
pour faire paífer fous les cuiffes. Les chefs fupérieurs 
«'attachent autour du eórps comme une ceinture, & 
les inférieurs paílént de devant en arriere; & aprés 
avoir croifé chaqué cuifle au-deífous du moignon de 
la feífe, ils feront attachés aux cotes de la ceinture, 
ün á droite ; l'autre á gauche. Voye^ Izfig. 11. & / 2 . 
P L . X X V I I . le fufpenfoire eíl lui-méme un excellent 
fecours, & Un moyen curatif du varícocele. F o y e i 
VARIGOCELÉ, { Y ) 

SUSPICION j i . f. ( G r a m . ) foupfon , méfiance ; 
i l y a de Vehementes fufpicions qu'il a fait le libelle 
qu'on lui attribue. La m o i n á r e f u f p i d ó n de partialité 
dans une affaire, doit nous en écartcr, par refpedl 
pour nous-mcmes •& pour les autres. C'eíl le carac-
tere de l'accufé qui affoiblit ou fortifie h f u / p í d o n . 

SUSSEX , ( G é o g . m í t i province maritime d'An-
gleteirre, dans la partie méridionale de ce rOyaume , 
avec titre de comté. Cette province nommée ancien-
nement Suth-fex , a retenu le nom des Saxons méri-
dionaux, dont le royanme comprenoit ce comté 
avec le province de Surreq. Le Sujfex s'étend en 
long du leváñt au eouchant le long del 'Océan, qui 
le borne áu midi & au fud-eíl. Du cóté du nord , i l 
fait face au comté de Southámpton ; fa longuéitr eíl 
de 64 milles, fá largeur de 20 milles, 8c fon circuit 
de 58 milles. 

I I eíl partagé en fix grands quartie'rs, qué les habí-
tans du pays appellent rapes ; favoir , Haftings , Pé-
venfey , Leves , Bramber , Arundel & Chicheíler. 
Chaqué quartier ou rape a une foré t , une riviere & 
un cháteau , dont i l a pris le noiíi, lis font fubdivifés 
en cinquante-deux hundreds ou centaiñes, compo-
fées de trois céns douze églifes paroiííiales, dans lef
quels fe trouvent dix-neuf villes ou bourgs k mar
c h é , entre lefquels i l y en a néuf qui ont droit de 
députerau parlément; fávoir, Chicheílér, cápitale 
de la province , Horsham, Midhuríl, Leves , r f e ^ -
Shoreham , Bfamber , Steyning , Eíl-Griníled te 
Arundel. 

I I y en faut Joindfe qüatre autres, qui font des 
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-places mariílmes & desports fameiix, & qui avec 
quatre autres places du comté de Kent , font une 
Séfpece de corps á part , & envoient enfemble feize 
députés auparlement, qu'onappelle par honneur les 
iarons des cinq ports. Les quatre places du comté de 
Suffcx; font Haftings , Winchelfey, la Rye & Sea-
ford. Les quatre autres de la province de Kent, font 
Douvre, Romney, Sandwich & Hyeth. 

Le íerroir de cette province ahonde en tout ce 
qui eíl nécefíaire á la vie. La mer fournit quantité 
•de poiflbn. Les Dunes rapportent du blé abondam-
ment. Le miiieu du pays eíl tapifle de champs, de 
prés & de riches páturages. La partie la plus avan-
cee au nord efl prefque íoute couverte de bois , qui 
procurent l'avantage de pouvoir travailler le fer , 
-dont on trouve des mines dans ce comté-

Enfin cette province eíl féconde en hommes, qui 
ont rendu leurs noms célébres dans la poéfie, dans 
les mathématiques & dans les autres fciences. Je me 
háte d'enciter quelques-uns de la M e deM. Fuller, 
The Wonh 'us, in SuíTex. 

D o r f u ( Thomas Sackville, comte de ) homme 
d'une naiffance illuftre, grand tréforier d'Angleter-
r e , fou-s la reine Elifabeth , &í pour' diré quelque 
chofe de plus, beau génie, & excellent poete. I I na-
quit dans le eomté de SuJJex en 15 5 6, fit d'excelien-
tes études á Oxford, á Cambridge & au temple. 

Aprés fe^ études ,, i l voyagea en France & en Ita-
Jie oü i l fe perfedionna dans les langues , l'hiíloire 
& la politique. A fon retour en Angleterre, i l prit 
poíTeflion des grands biens que fon pere mort en 
1566 lui avoit laiífé , dont i l diííipa en peu de tems 
la meilieure partie par la fplendeur avec laquelle i l 
v ivo i t , ou plutót par fes magnifiques prodigalités. 
I I avoit á fon fervice les plus hábiles muficiens de 
l'Europe , & donnoit fouvent des feílins á la reine 
& aux miniftres étrangers. 

Diflingué par fa nai-Tance & par fes qualités, tant 
naturelies qu'acquifes , fa maifonflit toujours fur un 
pié honorable, & confifta pendant vingt ans en plus 
de deux cens vingt perfonnes, fans corhpter les ou-
vriers & autres gens á gage ; en meme tems i l rece-
v o i t , par fa noble fa^on de penfer, un tiers de moins 
de relief que Ies autres feigneurs ; charitable envers 
les pauvres dans Ies années de difette , i l diílribuoit 
du blé gratuitement á pluliéurs paroiffes du comté 
de Sujfex , & en tiroit aulli de fes greniers qu'il fai-
íbit vendré au marché fort au-deflbus du prix cou-
rant. 

Ilfut créé barón de Buckhurften 1567, &bientót 
aprés envoyé en ambaflade vers Charles I X . roi de 
France , pour des affaires importantes qui regar-
doient les deux royaumes. En 1589, ilfut fait che-
valier de l'ordre de la Jarretiere; & en 1 5 9 1 , chan-
celier de l'univerfité d'Oxford. 

En 1598, la reine Elifabeth voyant que fes exhor-
íations & les confeils de l'áge avoient modéré le 
•cours des proflifions dont une certaine grandeur 
d'ame héréditaire á fa maifon avoit été la principale 
caufe, le nomma grand tréforier d'Angleterre, Alors 
cette princefle en agit en maitrefíe judicieufe & in 
dulgente , elle lui tendit la main pour qu'il püt ré-
parer fa fortune , prouvant par-lá qu'elle le regar-
doit comme un enfant qui avoit part á fes bonnes 
graces. I I mourut fubitement d'apoplexie étant au 
confeil le 19 d'Avril 1608, ágé de 6 i ans. Le lord 
Sackville defcend de lui en ligne direfte. 

On a loué beaucoup l'éloquence du comte deDor-
fet, mais encoré davantage l'excellence de fa plume. 
On dit que fes fecrétaircs ne faifoient pas-grande 
chofe pour l u i , lorfqu'il s'agiífoit de drefler des pie-
ees , parce qu'il étoit fort délicat pour le ftyle & le 
choix des expreífions. I I avoit une maniere peu or-
dinaire de dépécher. fes .affaires. Son fecrétaire dé 
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•cónfiance, quiraccompagnoit, prenoit par écrítles 
noms de ceux qui pourfuivoient quelque demande 
& y joignoit la date dutems ou ils s'adreffoient ail 
grand tréforier pour la premiere fois, enforte que 1« 
nouVeau-venu ne pouvoit paíTer devant un autre 
plus anclen en date , á-moins que fon affaire particu-
liere ne put fouffrir aucun déla i , ou qu'il ne fut 
queftion d'affaires d'état preffantes. 

Entre fesouvrages poétiques, on doitmettre i0.fon 
Ferrex&c Porrex, fils de Gorboduc, roi de Bretaene 
tragédie réimprimée á Londres en 1736 , i/z-g0* 
2o. le miroir des magiftrats, ou l'on prouve par des 
exemples avec quelle féverité le vice efl: puni. A la 
fuite de l'építre au lefteur vient Vintroduclion en vers 
de mylord Sackville. Cette introduciion eft une def-
cente dans les enfers, á l'imitation du Dante. Com
me c'efl: un morceau trés-rare & entierement incon-
nu en France, nous en rapporterons quelques traits 
•qui feront connoitre par le pinceau du lord Sacke-
ville les élémens de la poéfie pittorefque en Angle
terre , fous le regne d'Eiifabeth. L'auteur commence 
par peindre luTriJleJ/'e t dont la demeure tenoit toute 
l'enceinte du ténare. 

« Son corps femblable á une tige brulée par l'ar-
» deur du foleil étoit entierement flétri ; fon vifaga 
» étoit défait & vie i i l i ; elle ne trouvoit de confola-
» tion que dans les gémifleniens. Telle qu'une glace 
» inondée de gouttes d'eau , ainli fes jones ruiffe-
» loient de larmes. Ses yeux gros de pleurs auroient 
>> excité la compaíTion des coeurs les plus dars. Elle 
» joignoit fouvent fes débiles mains, en jettant des 
» cris douloureux qni fe perdoient dans les airs. Les 
» plaintes qu'elle failoit en conduifant rauteur aux 
» enfers étoient accompagnées de tant de fréquens 
» foupirs, que jamáis objet fi pitoyable ne s'eíl offert 
» á la vue des mortels. 

» A l'entrée de l'affreux féjour de Pluton étoit 
» aflislefombreüe/norí/í, fe maudiflant lui-meme, & 
» ne ceffant de poufler d'affreux fanglots. I I étoit de-
» voré de foucis rongeans, & fe confumolt en vain 
» de peines & de regrets. Ses yeux inquiets rouloient 
» de cóté & d'autre, comme fi Ies fmies le pourfui-
» voient de toutes parts. Son ame étoit perpétuelle-
» ment défolée de l'accablant fouvenir des critnes 
» odieux qu'il avoit commis. I I lan^oit fes regards 
» vers le ciel, &c la terreur étoit gravée fur fon vifa-
» ge. I I défiroit toujours la fin de íes tourraens, mais 
» tous fes defirs étoient infruñueux. 

» Auprés du Remords étoit la Frayeur have, pále 
>> & tremblante, courant á l'avanture d'un pas chan-
» celaht, Ja parole embarraflee & le regará tout ef-
» faré. Ses cheveux hérifles faifoient relever fa coéf-
» fure. Epouvantée á la vue de fon ombre méme, 
» on s'appercevoit qu'elle craignoit mille dangers 
» imaginaires. 

» La cruelle Vengeanct grin^oit les dents de co-
» lere, méditant les moyens d'aífouvir fa rage, & de 
» faire périr fon ennemi avant que de prendre aucun 
» repos. 

» La Mifere fe faifoit auííl remarquer par fon vifa-
» ge décharné , par fon corps, fur lequel i l n'y avoit 
» que quelques lambeaux pendans, & par íes bras 
» confumés jufqu'aux os. Elle tenoit un báton á la 
» main, &portoi t la beface fur l'épaule ; c'étoit fa 
» feule couverture dans les rigueurs de I'hiver. Elle 
» fe nourriílbit de fruits fauvages, amers ou pourris. 
» L'eau des riiiíTeaux fangeux lui fervoit de boiífon, 
» le creux de la main de coupe, & I a terre froide de 
» l i t . 

» Le S o u d , qu'on reconnoiflbit diftinftement par 
» fes agitations , faifoit fur l'ame un autre genre de 
» pitié. II avoit les doigts noués & chargés de rides. 
» A peine I'aurore a-t-eile entr'ouvert nos yeux par 
n les premiers rayons de la lamiere, qu'il eft debout. 



.> on p^utót íes paupleres deííechees ñe fe fenprRí 
'w jamáis. La nuit á beau faire difparoitre íe jour & 
» répandre fes voiles íbmbres , i l prolonge ía tache 

^lafaveur d'une luilíiere artlficielle. 
» II admiroit d'tín oeil inquiet le Sommcil ímrtio-

b pile , etendu par tcrre , refpirant profondément, 
„ ¿oalement infeníible aux difgraces de eeux que 
» maltraite la fortune , & á la proíperite de ceux 
» qu'elle éleve. C'eft lui qui donne le repos au corps, 
„ le délaflementaulaboureur,la paix &latranquillité 
¿ ^rame.Iieftlecompagnondela nuií,&fait lameil-
>, leurepartiede notre viefur la terre.Quelquefois i l 
» nousrappellele paffé par des fonges,nous annonce 
» Lesévénejmens prochains, & plus fouvent encoré 
» ceux qui ne feront jamáis, ' 1 

» A la porte de la M o n étoit fon meílager, viell-
» lard décrépit , courbé fous le poids des annces , 
» fans dents , & prpfcjue aveugie. I I marchoit fur 
» trois pies, 6¿: fe trainoit queiqueíbis für q.uatre. 
» A chaqué pns qu'il fajfoit, op en^endoit le clique-
» tis de les os defíeches. La tete chauve , le corps 
» décharné, i l heurtoit de fon poing fec á la porte 
» de la M o n , háletant, touffant, & ne refpirant 
» qu'avec peine, 

» Aux cotes du vieillard étoit la palé Malddit ac-
>» cablee dansunlit,fanspouls,fans voix,fansgout, 
» Sírendant une haleine infefle, objct d'hoi-reurá 
» ceux qui la regardent. 

» Un fpcíhjde non moins deplorable s'offroit 
» pres d'elle ; c1 éto' i t la .Faminc qui , jettant d'affireux 
» regards , demandoit de la nourriture, comme éígnt 
» prete á expifer, Sa forcé eft fi grande, que les mu-
» rallles méme ne fauroient lui rcíiñer-, Ses onglps 
» crochus arrachent & dcchirent tout ce qui fe 
» préfente ; elle fe devore elle-meme , rongeant fa 
» carcaffe hideufe , dpnt on peut compter les os, 
» les nerfs & Ies veines, Tandis "que le poete avoit 
» fur elle les yeux fixés & mouillcs de larmes ,de 
» fang á la vue d'unpareil objet, elle jette tout-d'un-
» coup un cri dont l'enfer méme retentit. Qn yit k 
>> Prnílant un dard eníbncé au milieu de fa poitrinc, 
>> & ce dard venoit ouvrir un paífage á fa vie. 

» Enfín parut la M o n eíle-méme , divinité terri-
» ble q u i , la faulx ;\ la main , moiíibnne indiftinde-
» ment tout ce qui refpire fur la terre , fans que les 
i) prieres , les larmes, la beauíé , le méritc, la gran-
» deur, lapuiffance, les royaumes , les enjpires, 
» les forces rcunies des mortels & des dieiix pvüí-
» fent fouñraire perfonne á fon pouvoir irrcfifiible. 
» Tout eíí contraint de fubir fes lols inexorables », 

Kidder (Richard), favant évcque de Bath & Wells, 
naquit en 164,9, & Puhlia plufieurs ouvrages théo-
logiques, I I fui túe dans fon lit á Wells avec fa fem-
me, par la chute d'une rangee de chemlnée que ren-
yerfa fur fa maifon la violente tempete du 26 No-
vembre 1703. On a fait plufieurs édltions defonlivre 
intitulé , les deVoirs de la jcunejfe. Sa d imonfiraáon du 
MeJJie parut á Londres en 1604, 1699 & 1700, en 
trois volumes i/2-80. Son cominmtairt fur les cinq l i -
vres de Mo'ife , avec une dijfenation fur rauteur du 
Pehtateuqüe , a été imprime á Londres en 1694, 
deux volumes ¿«-8°. 

M a y ( Thomas) , poete & hiftorien , naquit fous 
le regne de la reine Elifabeth , & mourut fubitement 
dans une nuit de l'année 165a. I I a donné 10. cinq 
pieces de théáíre. 2d. Un poem.e fur le roi Edouard 
I I I . imprimé á Londres en 1635 » 'n-%0' Ce poéme 
commence ainfi: « Je chante les hauts faits du troi-
» fieme & du plus grand des Edouards, q u i , par fes 
>> exploits , eleva tant de trophées dans la Frasee 
»> yaincue , s'orna le premier de fes fleurs de lis, & 
» porta fes armes viftorieufes jufqu'au rivage occi-, 
*) dental, ou le Tage ro.ulam fur un fable d'or, fe 
» precipite dans l'Océan ». 30. Une traduílioh en 
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Vérs artgloís, de la Pharfalti de Lucain , uiipriméé k 
Londres en 163O, i«-8Qí 40. Hjíloire du parlemeñl 
d'Angleterre de l'année 1640 , Londres 16475 ¿«-/¿4 
II dit dans la préface de cette hiftoire : (¡)uod p l u r á 
d i patr ia defir^forum , qiidm de p a ñ i ? adverfá ribtti 
geftis expofmnin , miruqi non ejl , quoniarn plus f a n ú -
l iari íat is mihi ciem ipjis , & major indagandi oppórlü* 
n i tas fait . S i pars adverfa idem tali probitate ediderit^ 
pojisritas omnia gefta magno chm fiuclu , cognofeet, 

O i v a y (Thomas) , fameux tragique anglois , na» 
quiten 1651 ; i l quitta Tuniverfitéíans y avoir priá 
aucun degré , & vint á Londres, oü i l cultiva la poé* 
fie, & ráeme monta quelquefois fui: le théátre , cé 
qui lui valut les bonñes graces du comte de Plimouth^ 
un des fíls naturels de Charles I I . En 1677 Í ̂  Pafi* 
en Flandres en qualité de cornette dans les troupes 
angloifes, mais i l en revint en pauvre équipage , 6¿ 
fe remit de nouveau á la poéfie , & á écrire pour le 
théátre. I I fimt fes jours en 1685 á la íleur de fon 
áge , n'ayant que 34 ans. Quoique royaiiííe ouvert* 
& dans la plus grande mifere , i l n'obtint jamáis dé 
Charles IL le moindre fecours, & fe vit réduit paí 
un fort fingulier, á mourir littéralement de faim. 

M . Addifon obferve,, qu'Otway a fuiyi la naturé 
dans le ílyle de la tragédie, & qu'il brille dans l'ex* 
preffion naturclle des paíTions, talent qui ne s'ac-' 
quiert point par le travail ni par l'étude , mais avecí 
lequcl i l faut etre n é ; c'eft en cela que confifte la 
plus grande beaute de l'art j i l eíl vrai que quoiqué 
ce poete alt admirablement réuíTi dans la partie ten^ 
dre Se tpuchante de fes tragédies, i l y aquelque chofe. • 
de trop familier dans les endroits qui auroient du é tm 
foutenus par k dignité de rexprelfion. Ses deux meil* 
leures pieces font Venife f a u v é e , ou la conjuration 
découverte, & VOrpheline, ou le malheureux maria-
ge ; c'eft dompiage que cet auteur ait fondé fa tragé
die de Fen i fe fauyée íur une intrigue fi vicieufe, que 
les plus granas carafteres qu'on y trouve, font ceux 
de rébelles & de traitres. Si le héros de cette pie.ee 
eüt fait paroítre autant de belles qualités pour la dé-
fgnfe de fon pays ^ qu'il en montre pour ía ruine > 
les leéleurs n'auroient pu trop l'admirerj ni etre 
trop touchés de fon forí. Mais á le confiderer tel que 
Tautcur nous le dépeint, tout ce qu'on en peut di ré , 
c'eft ce que Salude dit de Catiíina, que fa niort au-
roií été glorieufe , s'il eüt péri pour le fervice defá 
patrie : fípro pau id (¡c cuncidljjet. 

Sa tragédie rO/7>/íí;/í/zi;,quoique toute fiñive ,peint 
la paffion au naíurel, &: telle cjufelle a fon fiege dans. 
le coeiir. Mademoifelle Barry, famcufe añr ice , avoit 
coutijine de d i ré , qu'en jouant le role de Monimt 
dans cette piece, elle ne pronon^oit jamáis fans ver-
fer des larmes , ees trois mots , ha ! pauvre Caflalio ! 
qui par leur fimplicité font un efíet d'un pathétiqua 
fublime. 

P e l l ( i e ^ n ) , mathématicien duxvij. fiecle, naquífc 
en I Ó H . I I fut i^ommé profeffeur en mathématiques; 
á Amfterdam, & en 1646 k Breda ; en 16 54 Crom-
well alors protedeur , l'envoya pour réfider aupré* 
des cantonsproteftans. .11 revint á Londres en 1658, 
prit la pré tnfe , & fut nommé un des chapelains do-
meftiques de l'archevé^ue de Cantorbery. I I mou
rut en .1.68 5. I I a publie quelq^ies livres de mathé
matiques , & entr'autres , 1. ceíui qui eft intitulé* 
de vera circuli m e n j u r á ; 2. table de dix mille nom
bres quarrés ; favoir , de tous les nombres quarrés, 
entre o & cent millions , de leurs cótés & de leurá 
racines. Londres 1672 j in-fol. 

^ ^ ^ ( J e a n ) naquit en IÓI5, & mourut e n i 6 7 4 . 
Son ouvrage intitulé h s droits du royaume , parut eíl 
1646 , iri-4.0. daxis le tems que l'auteur étoit fecré-
taire de ía ville de Londres* Cet ouvrage fut fort ef* 
timé dans ^ tems- la , ne i'a pas éíé moins de-
puis. 
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Olivier Cromwel faiíbit grand cas <leM. Sadlerd, 

& luí offrit par une lettre du 31 Decembre 1649 â 
place de premier juge de Mounfter en Irlande, avec 
anille livres fterling d'appointemens ; mais i l s'ex-
cufa de l'accepter. Voici le précis de la lettre de 
Cromv/ell , qui peint fon caradere , fa conduite , & 
fon attention á nommer les rfleilleurs fujets á toutes 
les places du gouvernement, & á les nommer avec 
des graces irréíiftibles. I I n'étoit pas poílible qu'un 
homme de cette vigilance& de cette habileté ne vint 
á triompher au-dedans & au-dehors. Lifons fa lettre 
é. Sadler. 

» Vons propofer, monfieur, á rimprovlíle une 
y> charge importante, c'eftpeut-étre s'expofer^vous 
» prevenir de maniere á vous empécher d'y penfer 
» du tout, cu á prendre le parti de la négative, quand 
>> i l s'agira de vous déterminer. Nous avons mure-
« ment refléchi á ce que nous vous offrons, comme 
» vous vous en appercevrez parles raifons dont nous 
» appuyons notre demande, & nous vous l'offrons 
» de bon coeur, fouhaitant que ce íbit Dieu , & non 
» pas vous qui nous réponde. 

» Que Dieu nous ait vifiblement aflifíé dans les 
v grandes révolutions arrivées depuis peu parmi 
» nous, c'eíl une chofc que tous les gens de bien 
» fentent j & dont ils lui rendent graces , perfuadés 

qu'il a de plus grandes vues encoré : éc que com-
» me i l a manifefté, par tout ce qui s'eft paité , fa fé-
» vérite & fa juftice , il'viendra auffi un tems , oíi 
s» i l fera éclater fá grace & fa miféricorde, 

» Quant á nous, dont i l s'eft fervi comme d'inf-
» trumentpour cette ceuvre, ce qui caufe notre joie, 
9» c'eft que nous faifons I'ceúvre de notre maitre ; 
» qu'il nous honore de fa proteñion ; & que nous 
» vivons dans l'efpérance qu'il ramenera la paix, & 
» qu'il nous introduira dans le royanme glorieux & 
» pacifique qu'il a promis. 

» Si cette efpérance nous confole , nous ne fom-
3» mes pas moins réjouis de voir que les affaires pren-

nent un tour qui donne lien de croire que l'éter-
» nel a deíTein de faire fentir á cette pauvre íle les 
» eíFets de fa miféricorde. Nous ne pouvons done 

nous diípenfer de faire tout ce qui dépend de nous, 
s» • ( en quaiité de foible inftrument) , pour repondré 

aux vues de D i e u , quand l'occaíion s'en pré-
y> fente. 

» On avoit coutume d'avoir dans la province de 
v Mounfter un premier juge , qui , conjointement 
» avec quelques aíTeffeurs , décidoit des affaires; 
»» c'eft cet emploi que je vous prie d'accepter. Com-
» me je crois que rien ne vous conviendra mieux 
» que d'avoir des appointemens ftxes, j'ofe vous 

promettre mille livres fterling par an,payabies tous 
les íix mois. J'ignore jufqu'oii voiis regarderez cet 

» emploi comme une vocation ; ce dont je fuis íu r , 
>f c'eft que je r^'ai jamáis ríen fait avec plus de plai-
» ftr. Informez-ipioi cependant le plutót que vous 
» pourrez de votre réfolution. Je me recommande 
» á vos prieres, & fuis votre affeftionaé ami & fer-
» viteur. 

O. CROMVELL. 

Corke} ¿e 31 Décembre i f y g . 
Selden ( Jean) eft regardé des étrangers pour un 

des fa-vans hommes dé l'Europe ; mais ils ignorent 
en genéral la gloire qu'il s'eft acquife dans ion pays, 
en quálité de membre du parlement, & le role qu'il 
y a j o u é , fans pour cela difeontinuer la culture des 
lettres , & fans que les traverfes qu'il eflliya en dé-
fcndant les droits de la nation , aient eu le pouvoir 
d'ébranler la forcé de fon ame. I I avoit pris pour fa 
devife ees mots grecs, wsp/ •/rarrof rw iXívñípiav, l a 
liberté fur toutes chofes. 

.11 naquit en 1584, étúdia á Oxford, s?y diftingua, 
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& fe fft bientót une grande reputation par Ies écri^s 
qu'il mit au jour , confécutivement fur divers fujets 
En I6ZI le roi Jacques L mécontent du parlement" 
fit arreter Selden, avec quelques-uns des membres 
de la chambre des communes. En iGx^ , \ \ fut ¿ju 
député au premier parlement qui fe tínt idus Char
les [. & alors i l fe declara nettement contre le duc 
de Buckingham. I I s'oppofa encoré fort vivementau 
parti de la couren 1627 & 1628. 

» Je ne prens pas la parole , d i t - i l , dans les dc-
» bats qu'il y eut touchant la liberté des fujets ; je 
» ne prens pas la parole pour alléguer des ralfon'; 
» fur ce point, le plus important qu'on ait jamáis 
» agité. Cette liberté , qui eft reconnue, je me flatte 
» de tout le monde , auffi bien que des jurifconful-
» tes, a été violée , non fans qi^on fe foit plaint; 
» mais je ne crois pas, que jamáis on en ait legitimé 
» la violation, finon en dernier lien. Le privile^e 
» du habías corpus a été réclamé ; la caufe a été rap-
>> portée par ordre du r o i ; figniíication s'eft faite de 
» la part du confeil. On a plaidé, on a allegué fept 
» añes parlementaires: tout cela n'a fervi de rien; 
» l'autorité feule a agi, on a décidé, que quiconque 
» eft emprifonné par ordre du roi ou du confeil, ne 
» peut étre élargi. J'ai toujours vu que dans les af-
» faires graves, on a coutume d'alléguer publique-
» ment les raifons qu'on a d'agir: i l s'agit ici d'une 
» affaire oü fa majefté & fon confeil font intéreffés. 
» Je delire feulement que quelques-uns du confeil 
» nous inftruifent de ce qui peut fonder un pouvoir 
w íi étendu ». 

L'an 1629 Selden fe íignala de nouveau contre la 
cour, lorfqifon agita dans la chambre-baffe de Vot-
ter, fi la faifie des effets des membres du parlement 
par les officiers de !a douane , n'étoit pas une viola
tion de leurs privileges ? L'orateur refufa de propo
fer la queftion , en conféquenfce-de la défenfe duroi. 
Selderí lui d i t : « i l eft étonnant, M . l'orateur, que 
>> vous n'ofiez faire une propofition lorfque la cham-
» bre vous l'ordonne. Ceux qui vous fuccéderont, 
» pourront ainíi déclarer dans tous les cas , qu'ils 
» ont ordre du roi de ne point faire une propoíition; 
» mais fachez, monfieur, que ce n'eft point la rem-
» plir votre charge; nous íommes affemblés ici pour 
» le bien public par ordre du r o i , & fous le grand 
» fceau; & c'eft le roi lui-méme, qui , féant fur ion 
» t roné , 8c en préfence des deux chambres, vous a 
» nommé notre orateur ». 

Le roiayant diflbut le parlement , Selden fut ar
reté , & emprifonné dans la prifon du banc du r o i , 
oü i l courut rifque de la vie , á caufe de la pefte qui 
regnoit dans le quartier. I I recouvra la liberté quel-
que tems aprés; & le parlement lui donna cinq mille 
livres fterling pour le dédommager des pertes qu'ii 
avoit faites dans cette occafion. 

En 1630 , i l f i i t encoré emprifonné avec quelques 
feigneurs, ayant été aecufé d'avoir répandu un li-t 
belle intitulé prnpojiúons pour le fervice du r o i , de bri~ 
der Vimpertinence. desparlemens. La naiflance de Char
les , prince de Galles, engagea le roi á ordonner qu'
on mít Selden , & les autres prifonniers , en l i - ; 
berté. 

En 1634 , i l furvint une querelle entre l 'Angk-
terre & la Hollande, pour la peche du hareng fur les 
cotes de la grande-Bretangne ; Grotius ayant publié 
en faveur des Hollandois ion mare liberum , Selden luí 
répondit par ion mare claufum. afeude dominio maris , 
l ibri d ú o , Londres 1636, in-80. Cet ouvrage le mit 
fi bien avec la cour, qu'il ne tint qu'á lui de s'éleyet 
aux premiers emplois, mais i l leur préfera le plaifir 
de s'appliquer tout entier á l'étude. Le roi lui-méme 
ayant réfolut d'óter les fceaux á M . Littleton, eut 
quelqu'envie de les donner á Selden; mais íes lords 
Claredon 6c Falkland déclajrerent á fa majefté, que 
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Seíden refaferoit ce pofle. I I accepta feulémént la 
garde des avchives de la tour , que le parlement luí 
confia ; Sk quelque tems aprés, i l fut mis du nombre 
des douze commiflaires établis pour radminiftration 
de ramirauté. 

En i654 , ía fan té s'afFoiblit au commencementde 
cette année , & i l mourüt le 16 Décembre luivant. 
Ses executeurs teftamentaires fe défaifirent généreu-
jement de í« bibliotheque, pour en faire préfent á 
Tuniverfité d'Oxfort. Le dofteur Burnet dit que cette 
bibliotheque éto-Jt eílimee quelque mille livres íler-
üng , & qu'on la regardoit comme une des plus cu-
rieuíes de l'Europe. 

Tous les ouvrages de Selden, ont été recueillis par 
le dodteur David Wilkins, en trois volumes in-folio, 
á Londres en 1726. Les deux premiers volumes con-
tiennent les ouvrages latins , & le troiíieme les an-
glois. L'édiíeur a mis á la tete une vie fort étendue 
de Selden, & a ajouté á fon édition quelques autres 
pieces du méme auteur qui n'avoient pas encoré pâ  
n i , entre autres des lettres , des poeíies, &c. 

11 eft aífez furprenant, que Téditeur n'ait point in» 
féré dans fa coliection l'ouvrage intitulé, recherckes 
hi/ioriques & po l iñques fur les lois d'Angleterre, de-
puis les premiers tems jufqu'au regne de la reine Elí-
lábeth. Cet ouvrage eft de Selden , & a été publié 
fous fon nom á Londres eñ 1739 , in f o L quatrieme 
édition. Le but principal eft de prouver par des dé-
dudions biftoriques, que les rois d'Angleterre n'ont 
jamáis éte revétus d'un pouvoir arbitraire. Ce livre 
fut imprimé pour la premiere fois /«-4°. Tan 1649 > 
peu de tems aprés la mort de Charles I . 

Le favoir de Selden eft connu de tout le monde. 
Le dodeur Hicker obferve néanmoins,qu'il ne poffé-
doit pas á fond Tanglo-faxon. Son érudition étoit peu 
commune , toujours variée, & pleine d'obfervations 
útiles ; mais i l manque á fes ouvrages la méthode & 
la clarté du ftyle.Ses^/za^eS^ anglo-britannica ne font 
pas connoítre, autant qu'on le defireroit, la religión 
& le gouvernemení des Saxons, ni les révolutions 
arrivées parmi eux. 

Son fameuxtraité de'dtís S í r ü s , a trois grands de-
fauts , qui lui font communs avec la plupart de ceux 
qui ont écrit fur l'idolátrie des peuples orientaux. 
I o , Le peu de choix des citations ; 2Ü. c'eft que dans 
ce nombre, la plupart de ceux qui ont écrit des dieux 
de l 'Orient, confondent perpétuellement Ies dieux 
des Grecs avec ceux des peuples barbares; 30. l'ex-
plication allégorique des fables , que Selden n'a pas 
toujours évitée. 

Son hijloire des dimes choqua extrémement le cler-
g é , & fut attaquée de toutes parts. Le but de cet ou
vrage eft de prouver que les dimes ne font pas de 
droit divin , quoique l'auteur ne veuille pas en con-
tefter aux eceléfiaftiques la pofleílion qui eft fondée 
fur les lois du pays. 

Ses travaux fur les marhres (PArundel ^ lui ont fait 
beáticoup d'honneur, & nous ont valu les belles édi-
tions de Prideaux, en 1676, in-fol. Se de Mattaire, 
en 1732. 

Ses dtres d'konmur ont été réimprimés trois ou 
quatre fois féparément. Nicholfon d i t , que pour ce 
qui regarde la haute & petite noblelTe d'Angleterre, 
elle doit avouer qu'il faut lire cet ouvrage pour ac-» 
quérir une idee générale de tous les différens degrés 
de diftindion , depuis celui d'empereur, jufqu'á ce-
íui de gentilhomme campagnard. 
¡ Son mare claufum eft extrémement loué par les An-

glois, qui foutiennent conftamment que Fauteur á 
démontré contre Grotius par les anciens monumens 
hiftoriques, l'empire des Anglois fur les quatre mers, 
& que les Fran^is , les Flamands & les Hollandois 
n'ont aucun droit d'y pécher fans leur permiífion; 
mais Grotius a pour hú le fuffrage des étrangers. 

Tome X V . 
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Quoi qu'il en foit , la nation angíóife eftihía íi fort 
l'ouvrage de Selden, que ce livre , par ordre exprés 
du roi & du confeil, fut remis publiquement auxba-
rons de i'Echiquier , pour étre dépoíé dans les archn 
ves, comme une pieceineftimable , parmi celles qui 
regardent les droits de la couronne^ 

Son fleta, feu commtntarius j u r i s anglicani j parut á 
Londres, in-40. &C c'eft un monument de prix pouí 
la nation. Ori en a domié une féconde édition en 
1685, dans laquelle on auroit du corriger les fautes 
que Selden lui-méme avoitindiquées. 

Le livre de Jure natura l i , & gentium , a re^u dé 
grandes louanges de Puffendorf; mais meffieursle 
Clerc & Barbeyra , penfent difFéremment. Le pre
mier lui reproche fes principes rabbiniques , bátis 
fur une fuppoíition incertaine de la tradition judai-
que. Le fecond ajoute que Selden fe contente de ci-
ter les déciíions des rabbins, fans fe donner la peine 
d'examiner fi elles font juftes ou^ion. I I eft cer-
tain que dans un ouvrage de cette nature , i l fal'5 
loit dériver les principes des purés lumieres de la 
raiíbn, &c non pas uniquement des préceptes donnés 
á Noé , dont le nombre eft fort incertain , .& qui ne 
font fondés que íur une tradition douteufe. Enfin ^ 
dans cet ouvrage de Selden i l regne beaucoup de de-
fordre, & fur-tout Tobfcurité , qu'on'remarque en 
général dans fes écrits. ( e h e v a l i e r DE JAU-* 
COURTJ) 

SUSTENTATION, f. f. { G r a m . ) aliment, nour-
riture en quantité fuffifante á l'entretien de Ja vie. 
I I faut manger pour la fujhntation du corps & des for-
ces. On dit auíli fujlenter i le pain fujlente beaucoup: 
ce prélat a fuj lenté en grain , en r iz , tous les pauvres 
de fon diocéte pendant les années paffées. Au figu* 
r é , la ledure de l'Ecriture fainte eft plus propre 
qu'aucune autre á fujienter l'ame. Je nefais íi on ne 
dit pas mieux fubjienter, que fujienter, 

SUSTEREN , ( Géog. mod.) petite v i l l e , áujour-
d'hui bourg d'Allemagne dans le cercle de Veftphalie, 
au duché de Juliers, á l'orient de Mafeyck, fur le 
ruifleau de Zafel. / . ) . 

SUSUDATA, ( G é o g . anc . ) ville de la Germanie, 
felón Ptolomée, /. I I . c. x j . íl y en a qui veulent que 
ce foit aujourd'hui Wi lnach , dans la marche de Bran-
debourg. ( D . J . ) 

SUTERA, ( G é o g . mod^) petite ville de Sicile dans 
le val de Mazzara, entre Fiume de Plátani & Fiutne 
Salfo. C'eft á-peu-présl 'endroitoüíetrouve l'ancien-
ne Petrina. ( Z > . / . ) • • 

SUTHERLAND, (Géogr . mod.) píovlnce marlti-
me d'Ecoffe, au nord du comté de Sofs. Elle eft bor
nee á l'orient par lamer d'Allemagne, au midi par le 
Taine, & la riviere d'Okell qui la íéparentde la pro-, 
vince de Roís; á l'occident par la feigneurie d'Aííintj 
au nord par la province de Strath-Navern, & au 
nord-eftpar celle de Caithnefs. Sa longueur eft d'en-
viron 40 rhil.'&fa plus grande largeur de 20. Les plus 
remarquables des rivieres qui l'arrofentfont le Shin, 
l'Uns, le Brora & l 'Ully , qu'on appelle autrement 
HelmJUail. Cette province eft toute montueufe , & . 
entrecoupée de trois grandes foréts remplies de.^bé-
tes fauvages, 8c d'oifeaux des bois de diverfes efpe-
ces. Le plu.s, conlidérable des lacs du pays eft le lac. 
de Shin : ibeft comme tous les autres fécond en poif-
fon. L'orge de cette province eft le meilleur qúi:-
croifle dans les pays du nord. On tire du Sutherland 
de trés-bon fer des mines. Les anciens comtes de 
cette province étoient de' la maifon de Murray ; au
jourd'hui cette feigneurie eft tombée dans la maiibn 
des Gordons, dont le chef de la branche ainée prend 
le titre de duc de Crorí/o/z. (Z>. / . ) 

SUTHWELL, ( G é o g . w!Oí/.)bourgámarché d'An
gleterre , dams le.Nottingham-Shire fur la Trent, 
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S ü T R Í , (Geogr. mod.y) en latin Sutnutn ; petlte 

vil le d'Italie dans l'état de l'Eglife, au patrimoine de 
S. Fierre, íur le Pozzuolo, á i o lieues au nord-oueíl 
de Rome. 11 s'y tint tm concile en 1046. Ellefut 
crigée en évéché au cinquieme fiede par le pape S. 
Hilaire; mais fon état miférable a fait reunir cet évé
ché á celui de Ñépi. Long . 3 0 . i . latk. 42 , /£». 
t D . J . ) 

SUTRIÜM, { G é o g . m c ^ ville d'Italie dans l'Etru-
í ie . Cette ville étoit autrefois célebre & une ancien-
ne colonie romaine, felón Tite-Live /. I X . c. x x x i j . 
La colonie y avoit été conduite fept ans aprés que 
les Gaulois eurent pris la ville de Rome, comme 
nous l'apprend Velléius Paterculus,/. / . c. x iv . Au-
guíle raugmenta, ce qui fait que dans une infcrip-
tion rapportée par Gruter, pag. ¿ 0 2 . n. 1. elle eíl 
appellée colonia Ju l ia Sutria. Pline, i . I I I . c, v. la 
connoit fous le nom de colonia S u t r i n a , & nomme 
fes habitans Sutrini. L'itinéraire d'Antonin qui la mar
que fur la voie Claudienne, la met fur la route de 
Luques á Rome, entre Forum CaJJii &c Baccance, á 
onze milles du premier de ees lieux, 6c á douze mil-
les du fecond. Cette ville conferve fon ancieri nom. 
Onla nomme préfentement Sutri . (Z>. / . ) 

SUTURE, f. f. en Anatomit , eíl une connexlon 
Du d'articulation particuliere de certains os dans le 
corps animal; ainfi nommée parce qu'elle reífemble 
aune couture. f o y e i ARTICULATION. 

I I y a deux fortes de futures , Tune appellée vraie, 
iorfqueles os font dentelés commeunelcie, 6c rejus 
mntuellement les uns dans les autres. 

L'autre appellée faujfe ou ¿cail leufe, lorfque Ies os 
avancent l'un fur l'autre comme les écailles de poif-
fon. Foye^ ÉCAILLEUSE. 

Les os du cráne font ordinairement joints enfem-
ble par trois futures vraies; favoir la corónale, qui 
va d'une tempe á l'autre. Voye^ nos Planches A n a t . 
&C fanic le CORONAL., La fagittale qui unit les os pa-
riétaux. Voye^ Canicie SAGITTALE. Et la lambdoide, 
ainíi nommée parce qu'elle reffemble aulambda grec 
A . ^ o y e i LAMBDOIDE. 

Outre ees trois futures i l y en a une quatrieme, qui 
eft fauíTe ou écailleufe, 6c que Ton fuppoíe faufle-
ment n'étrepas dentelée. Elle joint les os des tempes 
á Tos fphénoide, á l'occipital, &c. 6c on l'appelle 
auffi future temporale. Voyez nos P l . Anat . 6c ÉCAIL* 
LEUSE. 

Les Naturaliftes difent qu'en Perfe on trouve fou-
vent des gens qui ont le cráne compofé d'un feul os, 
íáns aucune future , 6c fans qu'on voye réfulter de-lá 
aucun inconvénient. M . Fléchler, dansfa f ie du car
dinal X i m e n l s , rapporte auffi la méme chofe de ce 
cardinal. I I femble néanmoins que ce défaut de futu^ 
res devroit avoir de íácheufes fuites, comme de ren-
dre la tranfpiration fort imparfaite, 6c de caufer par
la des pefanteurs de tetes 6c des vertiges. Voye{ GRA
NE. 

La future fphénoidale , eft une future ainíi appellée 
parce qu'elle environne l'os fphénoide qu'elle fépa-
re du coronal, de l'os des tempes 6c de l'occipital. 
Foye^ SUTURE, CRANE , SPHÉNOÍDE, ó-c. 

SUTURE DU CRANE , {Phyfiolog?) on nomme f u -
ture du cráne, l'articulation ou la jonftion de fes os 
enfemble. Selon le fyftéme des ancien&, toutes les 
futures du cráne fe divifent en futures vraies ou den-
télées, 6c en futures fauffes ou écailleufes; nous al-
lons parler phyfiologiquement des unes 6c des autres 
en genéral. 
• Véfale, 8c aprés lui des Anatomiftes de grande ré-

putation, comme Fallope, Spigel, &c. prétendent 
qu'en iexaminant la calotte du cráne humain, on ne 
remarque fur fa facecohcave,ál 'endroit des futures, 
que des lignes plus ou moins régulieres, au lieu 
qu^á fa face convexc les dintelares 7 comme tout le 
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monde fait , y font trés-fenfibles. 'On peut encofé 
expofer cette remarque d'une autre fa9on, en difant 
que les dents qui uniíTenfles os coronal, pariétaux 
6c occipital entre euX,tte fe trouvent qu'á la table 
interne 6c au diploé, 6c qu'il n'y a point de dentelure 
á la table interne de ees os* 

M . Hunauld prévenu en faveúr d'une obíervation 
qui vient de íi bonne part, 8c qu'il avoit lui-méme 
vérifiée pluíieurs fois, fut fort étonné d'y trouvef 
par la fuite des eXceptions. I I voulüt s'affurer en exa-
minant quantité de cránes, l i ees exceptions n'étoient 
point un jeu de la nature; 6c voici ce qu'il a décou-
vert. 

Les cránes qu'on étudie le plus, 6c dont on fépare 
les os pour la démonílration, font affez fouvent des 
cránes de fujets morts aprés avoir paffé l'áge de la 
jeuneíTe. On ne trouve point poür l'ordinaire de 
dents á la table interne de ees cránes; 6c plus les fu-
jets font avancés en age, 6c plus l'union des os en-
dedans de la calotte du cráne, paroít en forme de l i 
gnes; ees lignes méme s'effacent entierement dans 
la vieilleífe. Au contraire dans lebas áge, i l y a des 
dents á la table interne de la calotte du cráne, 6c les 

futures paroilfent á fa fürface concave. Ces dents 5c 
ees futures y font d'autant plus apparentes que Ies fu-
jets font plus jeunes. Voilá une variété bien certai-
ne, bien conftante, 6c qui fait porter á faux l'obfer-
vation de Véfale, 6c d'autres célebres anatomiftes. 
G'eft de cette variété dont M . Hunaüld a táché de 
développer Ies caufes; 6c c'eft ce qu'il a fait avec 
beaucoup d'efprit. 

Une voüte , d i t - i l , a plus d'étendúe á fa furface 
convexe qu'á fa furface concave, 6c plus une voüte 
eft épaiffe, 6c plus fa furface interne eft petite paí 
rapport á í'externe. Cette différence d'étendúe fait 
que Ies pieces qui compofent une voüte doivent étre 
taillées obliquement, pour étre appliquées Ies unes 
á cóté des autres. Si l'on fuppofe que les pieces d'u
ne voüte falíent également effort pour s'augmenter 
fuivant toutes leurs dimeníions, la preffion de ces 
pieces Ies unes contre Ies autres fera plus forte vers 
la furface concave, que vers la furface convexe* 
Ces idées limpies appliquées á ce qui fe palfe dans 
l'augmentation du cráne, femblent fournir la raifon 
de I'effacement des futures internes du cráne á un 
certain áge. 

Dans l'enfance,lecoronadles pariétaux,6c I'occipí-
tal,commenGent peu-á-peu á s'ajuftef enfemble par le 
moyen des dents, 6c des échancrures qui fe trouvent 
á leurs bords.Ces os font alors trés-minces,6c les dents 
qui fe trouvent gravées dans toute ieur épaiífeur , 
font auííi longues á la table interne qu'á I'externe ; 
ainfi les futures corónale , fagitale , 6c lambdoide , 
paroiflentala furface convexe de la calote du cráne, 
de méme qu'á la furfáce convexe ; mais enfuite les 
chofes changent: Ies os du cráne fe preífent mntuel
lement les uns 6c les autres , á mefuré que leur éten-
due augmente : comme en méme-tems leur épaiífeur 
devient plus coníidérable, i l faut néceífairement que 
les dents aient moins de longueur á la table interne 
qu'á I'externe , 6c i l faut que la pointe de ces mémes 
dents foit taillée obliquement, car la calote du cráne 
ainíi qu'une voüte , a moins d'étendúe á fa furface 
concave , qu'á fa furface convexe; ainli Ies bords 
des os qui la compofent , pour pouvoir s'appliquer 
á cóté les uns des autres, doivent étre taillés obli
quement. i 

A mefure que l'épaiffeur du cráne augmente, les 
derits deviennent de plus en plus moins longues á la 
table interne qu'á I'externe ; cette ínégalité de lon
gueur fait que les échancrures , qui ne font que les 
interftices des dents, ont auííi moins d'étendúe á la 
furface concave du cráne, qu'á la furface convexe; 
par conféquent f i l'on regarde le dedans de la caIo;e 
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¿11 cráne•, quand il commence á acquéríf une certai-
ne épaiíTeur , les futures y doivent paroítre moins 
confiderables qu'áfa furface externe. 

Voilá done deja les dents moins longiies, & les 
échancrures moins profondes á la table interne qu'á 
l'externe ; mais i l faut encoré quelque chofe de plus, 
car avec l'áge les échancrures le rempliíTent entiere-
ment á la table interne, & les dents y difparoiffent 
entierement. 

Lorfque les os de la calote du cráne commencent 
á fe prefler réciproquement, par l'augmentation de 
leur étendue , la partie de la pointe des dents, qui 
appartientála table interne, preffée contre les échan
crures de Tos ©ppole , trouve moins de réíiílance 
vers la íubftance fpongieufe du diploé , que contre 
la table interne des échancrures oíi ees dents font 
engagées ; cette partie de la pointe des dents qui ap-
partient á la table interne , íe dirigera done vers le 
diploé : le peu d'épailTeur de la table interne rend 
cette détermination facile; la table interne de la dent, 
en fe portant ainfi.vers le diploé , forme un talus, 
& perd le niveau du dedans du cráne ; mais la table 
interne du fond de l'échancrure , en proíite bientót, 
en s'avan9antfur le talus de la dent oppofée , & elle 
s'y avance d'autant plus, que les os faifant plus d'ef-
fort les uns contre les autres vers leur furface con
cave qu'ailleurs, y font plus difpofés á s'étendre vers 
les endroits oü i l fe trouve une diminution de ré -
fiftance. 

Voilá done en méme tems deux nouvelles caufes 
qui contribuent á effacer les futures du dedans de la 
calote du cráne. IO. Toute la pointe des dents qui fe 
releve vers le diploé, ceffe de paroítre en dedans du 
cráne. 2o. La table interne qui s'avance du fond de 
chaqué échancjrure , diminue la longueur des dents 
du eóté de leaf racine , ainfi par ce double moyen , 
peu-á-peu & avec le tems , les dents fe trouvent 
effacées au-dedans du cráne , i l n'y paroit plus de fi
gure , & l'union des os ne fe fait appercevoir que par 
des ligues. 

Les dents qui compofent les futures , ne font pas 
toutes de la méme longueur : les petites dents qui 
ne font féparées que par de petites échancrures , dif-
paroiífent les premieres ; plufieurs dents d'une lon
gueur inégale , placées á cóté les unes des autres , 
le confondent, & n'en font plus qu'une d'une largeur 
confidérable , lorfque les interftices qui les féparent, 
font remplis. I I fe trouve encoré des dents beaugaup 
plus longues que les autres : celles-ci difparoiffent 
plus t a r d o u ne difparoiffent méme jamáis entiere
ment. Toutes ees inégalités donnent á l'union des 
os en dedans du cráne, la figure de ligues irrégu-
lieres. 

Lors done qu'il ne paroitpoint de dents á la furfa
ce concave du cráne , cela ne fe fait pas, pour 
empéeher , comme on le dit ordinairement, que la 
dure-mere ne foit bleffée dans les cas de frafture, ou 
d'enfoncement á l'endroit des futures ; mais c'eñ par 
une fuitenéceffaire de la conformation des os du crá
ne , &: de fa figuré. 

C'en eíl affez pour ce qúi concerne les futuresvraies 
ou dentelées : la différence qui fe trouve entre elles, 
& les futuresf(aufíes ou écailleufes, montre que leurs 
ufages doivent étre différens. Dans Tune, les os s'u-
niffentpar le moyen des avances & des enfoncemens 
qui font á leurs bords : dans l'autre le bord d'un os 
eft appliqué fur le bord d'un autre os , & pour s'a-
jufter a i n l i , ils font tous les deux taillés en bizeau. 
Prefque tous les anatomiftes ont ou propofé des rai-
fons de cette différence, ou ont adopté quelques-
unes des raifons qu'on avoit propofées avant eux; ce-
pendant en les examinant toutes, i l paroit qu'on n'en 
a point encoré trouvé de fuffifantes , ál 'exception 
decelle que propofe M.Hunauld j dans les memes 
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SUTURE , termedt Chirurgie, couture que Ton fait 
aux plaies, pour en teñir les levres approchées, afin 
que le fue nourricier puiffe Ies réunir. Voyci PLAIES. 

Les futures ne font pas le feul moyen que la chirur
gie 'emploie pour maintenir les bords d'une plaie dans 
le contad: mutuel qui eft néceffaire pour leur confoli-
dation. Foye^ REUNIÓN, on a beaucoup abufé en 
chirurgie de l'opération de la f u t u n , comme M . Pi-
brac l'a démontré dans une excellente differtation 
inférée autroiíiemetome desmémoires del'académie 
royale de Chirurgie. 

Les feholaftiques diftinguent plufieurs efpeces de 
futures , qui fe réduifent á l'entrecoupée dont nous 
allons parler dans cetarticle; á Tenchevillée qui con-
vient aux plaies pénétrantes du bas ventre , voyv^ 
GASTRORAPHIE ; á l'entortillée qui fert aux plaies 
des levres, voye^ BEC DE LIEVRE; & á la future du 
pelletier, dont on preferit l'ufage pour les plaies des 
inteftins: Foye^ PLAIES DES INTESTINS. Les trois 
premieres ont été appellées futures incarnatives, 6c 
elles fe font á points féparés ; la derniere fe nomme 
reflrinclive, parce qu'elle s'oppofe á l'iffue des ma-
tieres contenues dans le canal inteftinal; cette futurz 
fe fait á points continus, en furjettantle fil, comme 
les pelletiers font en coufant les peaux. 

Quoique la réunion foit l'indication générafe que 
donne la cure des plaies, i l y a des cas oíi i l ne faut 
point mettre en ufage les moyens de laprocurer. Tel-
les font i0, les plaies foupijonnées d'etre venimeufes, 
parce qu'il eílá propos de donner iffueau venin, 65 
de faire pénétrer les remedes dans l'intérieur des par-
ties oíi i l s'eft infinué. 20. Les plaies accotftpagnées 
de grandes inflammations , ne permettent pas l'ufa
ge des futures , paree que les points d'aiguilles aug-
menteroient les aecidens ; mais on peut fe fervir des 
autres moyens uniffans , s'ils peuvent avoir lieiu 
30. Les plaies contufes devant néceffairement fuppu-
rer , ne peuvent point étre réunles , non plus que 
celles oíi i l y a une déperdition de fubílance, qui em-
péche l'approximation des bords de la plaie. 4°, on' 
ne réunit point Ies plaies qui pénétrent dans l'inté-
rieur de la poitrine. FbyeiPLXiEs DE POITRINE. 50. 
Les plaies oü i l y a des gros vaiffeaux ouverts, n ' in-
diquent point la réunion: car i l faut faire desliga-
tures, & comprimer l'orifice des vaiffeaux ouverts ; 
ees cas, loin de permettre la réunion, exigent au-
contraire fort fouvent qu'on faffe des incifions pour 
déeouvrir levaiffeaubleffé. F o y e i A N E V R I S M E 
F A U x . 

Dionis , aprés plufieurs auteurs plus anciens, a 
cru que l'on ne devoit point réunir les plaies oíi les 
os font découverts, á caufe des exfoliations qu'il en 
faut attendre. Ce précepte ne' dolt pas étre pris á la 
rigueur : on ne doit le fuivre que quand les os décou
verts font alterés : car s'ils font fimplement décou
verts, ou méme divifés par un inftrument tranchant, 
en approchant les parties nouvellement divifées, on 
les préfervera de l'impreífion de I'air qui eft nuifible 
aux os découverts; & les fucs nourriciers des parties 
divifées Strapprochées,fournira le baumele plus con-
venable pour leur réunion. On pourroit appuyer la 
pratique de réunir Ies plaies avec divifion des parties 
offeufes , fur un grand nombre de faits; nous avons 
entre autres une obfervation communiquée á l'aca-
démie royale de Chirurgie , par feu M . de la Peyro-
nie, fon préfident , qui eft trés-concluante fur ce 
point de l'art. Un homme re^it obliquement un coup 
d'inftrument tranchant fur la partie extérieure &C 
moyenne du bras ; l'os en fut eoupé net avec les muf-

, des &c les tégumens qui le couvroient, enforte que ce 
bras ne tenoit qu'á une bande de peau de la largeur 
d'un pouce , fous laquelle étoit le cordón des vaif
feaux. M . de la Peyronietenta la réunion, bien per* 

y . V v v i j 
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fuade qu'il feroít toujours aflez á tems d'oter le mem-
bre, file cas lerequeroit: i l mit les deux extremités 
de Tos divifé en leur fituation naturelle, fit pluiieurs 
points de f u t u n pour la reunión des parties molíes, 
& appliqua un bandage capable de contenir la frac
ture ; ce bandage étoitfenétré vis-á-vis la plaie, pour 
la facilité des panfemens : on employa pour topique 
i'eau-de-vie, anlmée d'iin peu de leí ammoniac, dont 
on fomenta aulíi lavant - bras & la main qui étoit 
froide,livide & ians fentiment: on parvintá rappeller 
la chaleur naturelle : on panfa la plaie ; le huitleme 
jour , l'appareil en fut levé par la fenétre du banda-
ge ; le quatorzieme jour, pour le íecond appareil, 
& la plaie parut difpofée á la réunion. Le dix-huitié-
xne la cicatrice fe trouva avancée, lapartie prefque 
dans fon état naturel,6de battement du pouls fenfible: 
alors M . de la Peyronie fubílitua un bandage roulé au 
fénétré: on eut foin de lever l'appareil de dix en dix 
jours ; aprés cinquante jours on l'óta entierement, 
& aubout de cleux mois de lablelTure , le maladefut 
entierement guér i , á un peu d'engourdiflement prés 
dans la partie. On doit conclure de cette obfervatlon, 
qu'on doit tenter la réunion quelque grande que foit 
la plaie , & qu'il n'y a point d'inconvénient á l'ef-
fayer , pour peu que la confervation d'un membre 
foitvrailfemblable ; lanature ne demandant fouvent 
«ju'á étre aidée , pour faire des prodiges. 

Pour faire lay«/a/-eentrecoupée , ilfaiit avoir pré-
paré l'appareil convenable ; i l confiíte en aiguilles , 
nls, plumaceaux, compreífes & bandes; les aiguilles 
doivent étre plus ou moins grandes, felón laprofon-
deur de la plaie. f̂ oy&^ AIGUILLE. Lesfils doivent 
par la réunion de plufieursíils cirés, former un cor-
donnetplat: ce cordonnet fera proportionné á l'ai-
guille , comme l'aiguille á la plaie ; i l icra pius fort 
pour une plaie profonde que pour une fuperíicielle. 

Tout étant difpoié,onlavera la plaie pour la débar-
raffer des ordures & autres corpsétrangers quipeu-
vent y é t re , 8c en óter les caillors de lang qui s'op-
poferoientála réunion; le chirurgien doit alors con-
íidérer exadlement la grandeur & la profbndeur de 
la plaie: par l'étendue de la plaie, i l décidera du nom
bre de points á e future qu'il faudra pour la réunir ; i l 
feroit auíli mal-á-propos de les multiplier fans nécef-
í i té , que den'en pas faire autant qu'il convient; dans 
les plaies qui n'ont qu'une direftkm, íi un point fuf-
fit, i l fe fait ordinairement au milieu : s'il en faut 
deux, on les fait á égale diftance entre eux, qu'il y 
en aura de chaqué point á l'angle de la plaie clont i l 
eft le plus proche ; P l . X X X . fig. s'il fauttrois 
points, on commencera par celui du mil ieu, &les 
deux autres feront placés entre le premier & l'angle 
de la piale , á droite & á gauche ; ainfi durefte. Voy. 
P L . X X X I . figi i . J'ai dit qu'ordinairement un feul 
point de futurc fe plac^oit au milieu de la plaie : car l i 
la plaie étoit plus profonde vers un de fes angles , ce 
feroit dans cet endroit qu'il conviendroit de faire la 
f u t u n . 

Lorfque les plaies ont plufieurs direñions, & qu'il 
y aun ou plufieurs larabeaux, on doit commencerla 
f u t u n par les angles des lambeaux , fans quoi on rif-

Íjueroit de ne pas pouvoir réunir la plaie dans toutes 
es parties. P L X X X . fig. 10 & n . 

La profondeur de la plaie fervira á déterminer á 
quelle diftance de fes levres chaqué point doit étre 
fai t ; le fil doit décrire une ligne courbe dans l'épaif-
feur des parties , & i l faut que le milieu de cette 
courbe palfe á une ligne du fond de la plaie ; pour y 
réuíí ir , i l faut que réguille entre d'un có té , áune 
diftance égale á la profondeur de la plaie , & qu'elle 
forte de l'autre cóté á pareille diftance ; fi l'on pre-
noit moins de parties , le milieu du fil n'iroit point 
jufqu'aufondde la plaie : on parvient á en réunir la 
íliperficie; mais les bou^heS des vaiffeaux qui ne font 

S U T 
point affrontes dans le fond, laiftent échappef 3íf 
fang & de la lymphe; i l s'y forme une fuppuration k 
laquelle i l faut donner iffue par une incifion, lorfque 
la cicatrice eft bien formée dans toute l'étendue de la 
fuperficiede la plaie ; fi l'aiguille pénetre á trop de 
diftance, on rifque d'embraífer les parties au-deladu 
fond de la plaie , ce qui en caufant une douleurinu» 
tile , ne feroit pas fans danger. 

Pour pratiquer la fu ture , toutes ees mefuresprifes 
on rapproche les levres de la plaie : on les fait teñir 
dans cette fituation par un aide : on prend l'aiguille 
avec la main droite; le doigt index & celui du milieu 
feront fur la convexité de Taiguille, & le pouce dans 
la concavité ; la pointe fera tournée du cóté de la 
poitrine de l'opérateur , & le cordonnet dentelle fe
ra enfilée, fera jetté extérieurement fur la main. Le 
chirurgien appuiera légerement le petit doigt &c l'an-
nulaire de ía main droite fur la partie bleílée , &c 
portera la pointe de Taiguille fur la pean , á la diftan
ce convenable ; le pouce & le doigt indicateur de la 
main gauche, appuieront par leurs extrémités fur 
le cóté oppoié á l'endroit oü l'on doit faire entrer la 
pointe de i'aiguille, íkpar cemoyenonpercera tout-
á-la-fois les deux levres de la plaie ; lorfque la pointe 
de l'aiguille eft fuffifamment fortie entre les deux 
doigts de la main gauche,qui par leur compreflion ea 
favorifoient le pali'age, on tire l'aiguille par fa pointe 
avec ees deux doigts de la main gauche, en obfer-
vant qu'en méme-tems qu'ils faifiííent la pointe de 
l'aiguilie pour la tirer , on porte deux doigts de la 
main droite pour foutenir latéralement les parties 
que l'aiguille traverfe : on continué de faire les au
tres points fans couper les fils que l'on tient fort la
ches pour qu'ils forment des anfes affez grandes pour 
faire les noeuds : quandon a fait autanj de points que 
l'étendue de la plaie l'a réquife , on eínipe les anfes 
par le milieu , &. on fait les noeuds á la partie fupé-
rieure , ou á la moins déclive de la plaie, afin qu'ils 
ne s'imbibent ni de lang ni de pus ; le noeud que l'on 
fait doit d'abord étre íimple , 6c étre afliijetti par un 
demi-noeud en rofette , afin de pouvoir étre defferré 
ou refferré au beloin: dans cette vue M. le Dran con-
feille de graiffer la fuperficie du noeud avec quelque 
huile ou pommade, & de mettre par-deflus une petite 
comprefle auíli graiffée. Ces préceptes généraux fou& 
frent quelques exceptions. 

i0. Lorfque les plaies font profondes, on ne prend 
point les deux levres d'un feul coup d'aiguille: on pé
netre du dehors au-dedans, á un des cótés de la plaiev 
& aprés avoir retiré entierement l'aiguille, onache-
ve le point en percant l'autre levre du dedans au-de-
hors. 

2o. Dans les plaies álambeaux le noeud ne doit pas 
toujours fe faire á la paitie fupérieure , ou á la par
tie la moins déclive de la plaie , car fi le lambeau eft: 
fait de bas en haut, la réunion exige que le noeud fe 
faflé en-bas ; & on doit déroger á toüte regle qui eft 
contraire á la fin qu'on fe propofe. • 

L'appareil confifte k mettre fur la plaie un pluma-
ceau trempé dans quelque baume vulnéraire, qui 
ne foit point trop deflicatif, de crainte qu'il ne s'op-
pofe á la traníudalion purulente qui fe fait toujours 
du plus ou du moins dans toutes les plaies : on pofe 
une ou deux compreífes mollettes fur la plaie; on en-
toure le membre avec une autre, & on maintient le 
tout par quelques tours de bande. 

On prévient , ou on calme l'inflammation par la 
faignée & le régime ; on fomente la plaie avec l'eau 
& l'eau-de-vie tiede , &:on ne leve l'a'ppareil qu'au 
boutde trois ou quatre jours , á moins qu'il n'y ait 
des accidens. S'il íurvient inflammation, on reláche-
ra les points, julqu'á ce qu'elle foit calmee; pour les 
refferrer enluite: quand la réunion eft faite , on ote 
les fils en les coupant á la partie oppofée au noeud: 
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on les retire doUCement & facilement t comme la ci
catrice eftnouvelle, i l eiibon detenirquelquesjours 
lapartie en repos , &c méme d'appliquer queiques 
languettes d'emplátres agglutinatits pourla'íoutenin 
Les plaies faites par les aiguilies , le guériffent aiíé-
nient, i l íuffit d'y couler un peu d'eau vulnéraire QU 
a'eau'de-vie. ( F ) 

SUVARO CAPO, ( G é o g . mod. ) cap d'Italie, dans 
le royanme de Naples, fur la cote de la Calabre ul-
térieure. Magin veut que ce foit l'ancien Bntt ium 
Promontoríum. ( Z). / . ) 

SUVEREAU, voyei SAUREL. 
S U W A , ( C u l u & Mythologie. ) divinite trés-ré-

vérée des Japonois, & qui préñde á la chafle. On cê  
labre pluíieurs fétes en Ion honneim Foye^ SINTOS 

une des huit provinces de 
la contrée montagneufe méridionale de l'empire du 
Japón. Elle eftdiviíee enfix dilbrids, & atrois jour-
nées d'étendue de l'eñ á l'oueíl. Son pays abonde 
principalement en plantes & en páturages. Les cotes 
de la mer lui fourniíTent du poiflon, des écrevifles, 
des coquillages, & des choí'es íembíables, en auffi 
grande quantité que partout ailleurs. (Z>. / , ) 

SUZAN PORTE DE , ( H i j i . des Juifs. ) c'eíl ainfi 
que futappellée la porte oriéntale du temple de Jé -̂
rulalem. Elle re^ut ce nom, parce que l'édit en vertu 
duquel le temple fut achevé , avoit été donné par 
Darius, 515 ans avant Jeíüs-Chriít, dans ion palais 
de S u i a n ou Su^e , ainíi que difent les Grecs. Cette 
ville de Suze fut en conléquencé repréfentée en 
fculpture au-defllis de la porte dont nous parlons, 
& l'ouvrage a fubliíté jufqu'ála deíbuftion du temple 
par les Romains. Koyc^ Ligfoot de templo cap. H J , 

SUZANNE SAÍN TE . ( Géog, mod. ) petite ville de 
France, dans le Maine, á dix lieues duMans, au 
bord de la petite riviere d'Hervé ; c'étoit autrefois 
une place forte. Long. ¡ y . /4 . Latit. 48, c ) . ( D . / . ) 

SUZANNE , ( Cr inq. jacrée . ) l'hiftoire intéreffante 
de Suzanne fe trouve dans le x i i j . cfiap. de Daniel; 
c'eíl dommage qu'il y ait lieu de douter de ion au-
thenticité; mais l'amour de la vérité doit l'emporter 
fur tout. 

On íait qu'une partie du livre de Daniel > favoir 
depuis le 4 v . d u í j . chap. jufqu'á la fin du chap. v i j . a 
été écrk originaii ement en Jangue chaldaique. Com-
me le prophete y parle des affáíres de Babylone , i l 
les écrivit en chaldéen , ou iangue babylonienne ; 
tout le reíle eíl en hébreu. La verlion greque de ce 
livre dont les égliíesgreques telervoient, étoitcelle 
de Théodotion. C'eít feulement dans cette veríion 
greque & dans la vulgate, que fe trouve l'hiftoire de 
Suzanne , chap. H J . &. celle de l'idole Bel &. du dra
gón , cht x iv , 

Ces deux hlftoires n'ont jamáis été relies dans le 
canon des faintes Ecritures par l'égliíe judaique i 
comme l'obferve S. Jéróme. Elles ne fontpoint écri-
tes ni en hébreu, ni en chaldaique; les hébraiímes 
qu'on y remarque , prouvent tout au plus qu'elles 
ont étéécrites en grec par unjuifquitranfportoitles 
manieres de parler de fa propre langue, dans celle 
dans laquelle i l écrivoit, comme i l arrive d'ordinaire 
dans ces occafions. 

Une preuve démonftrative qu'ellés ont été écrites 
originairement en grec parquelquejuifheliéniftejfans 
avoir été tirées d'une íburce plus éloignée, c'eft que 
dans l'hiftoire de S u { a n n c , Daniel dans fes réponfes 
aux vieillards fait alluíion aux noms grecs des ai bres 
fous lefquels ces calomniateurs de la chafte Su\a,nnt 
difoient qu'elle avoit commis adultere: allufions qui 
ne peuvent avoir lieu dans les autres langues^ 

En eífet, quand Daniel interroge féparément les 
deux anciens, l'un d'euxayant dit qu'il avoit sw Sur 
[anne commettre l'adultere JOTO , c'eft-á-dire 
fous un lentifque, Daniel lui répond par allufion á 
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iñnm i l'añge de Dieu a re^u ordre , &X'rtt> « f ¿ t m r > 

c'eft-á-dire , de te couper par le milieu ; & l'autre 
ayantrépondu qu'il l'avolt vue VTTO Trphov, c'eft-á-dire 
fous un chéne verd , Daniel faifant allufion au mot 
57f(W, lui répond : Tange du feigneur eft prét avee 
l'cpée , wpíaetí <re/j.i<nv, c'eft-á-dire, de te couper en 
deux. 

Aprés ceSfefleiions, i l eft difficile de comprendi-é 
pourquoi l'églife romaine a cru devoir a t t r ibuerá 
cette hiftoire de Suianne la méme autorité qu'au refte 
du livre de Daniel; car le concile des Trente le range 
également parmi les Jivres canoniques; mais les an
ciens n'ont rien fait de femblable. Africanus, Eufebe 
& Apollinaire rejettent ces piece-s non feulement 
comme non canoniques , mais enCore Comme fabu-
leufes. S. Jéróme n'appelle pas autrement l'hiftoiré 
de Bel & du dragón; enfin ceux qui fe font contentés 
de les admettre comme des inftruñions pour les 
moeurs, les ont rejettées comme parties des ecritu
res canoniques; en quoi ils ont étéfuivis par les égli-
fes proteftantes qui les placent dans leurs bibles par» 
mi les livres apocryphes, fans les reconnoitre poilí, 
canoniques. ( Z ) . / . } 

SUZERAIN, voye{ SUSERAIN» 

s w I I • 
SWALE LA, ( Geog. mod. ) riviere dAngleterré* 

dans la partie feptentrionale de ce royanme. Elle naít 
de hautes montagnes des provinces deWeftmorland, 
& fe jette dans l'Youre. Cette riviere eft célebre 
dans l'hiftoire eccléfiaftique d'Angleterre , parce que 
S.Paulin, premier árchevéque d'Yorck, y baptifaun 
prodigieux hombre d'anglois convertís au chriftia-
niíme. (Z) . / . ) 

SWANSEY oü SWINSEY, ( G í o g . m o d . ) bourg 
d'Angleterre, dans le comté de Glamorgan , fur le 
chemin de Caérmarthen á Londres , á fept milles de 
Llogher, á l'embouchure de la riviere deTaw; Ce 
bourg a été nommé Swanfoy á caufe des pores ma-
,rins qu'on voit quelquefois dans fon voifinage. Son 
havre eft fort bon & fort fréquenté. ( D , J . J 

SWARTA LA, { G é o g . mod.}rWieve d'Allemagne, 
en Bohéme, au cercle de Chrudim, oü elle prend fa 
fource ; elle entre dans ¡a Moravie, mouille Brinn, 
& au-delTous He cette vil le, elle fe perd dans la Teya. 

SWARTSTEN ou S V A R T S K K E l , f. m. ( H i f i . 
nat. Minéral . ) ce mot qui eft fuédois , fignifie pierri 
noire. C'eft la méme pierre que l'on troijvera décrite 
fous le nom de TRAPP. Elle fe change en verre fans 
addition, & eft trés-propre á faire des bouteilles foli-
desj & fur lefqUelles les acides n'agiffent point. Foye^ 
TRAPP. 

SWÉRIN, ( Géog. mod.') ville d'Allemagne, capí^ 
tale de la principauté de méme nom , au cercle de la 
haute Saxe, fur le lac de Swerin , á 18 lieues au fud-
eft de Lubeck. Cette ville dans le onzieme fiecle 
étoitun évéché qui fut convertí en principante fécu-
liere par le traite d'Olhabruck , & céclée au duc de 
Mekelbourg en compenfation de la ville de Y/ifmar, 
qui devoit demeurer aux Suédois. Long. 2.8. ó o. l a t ¿ 
•03.42. { D . J . ) 

SWERSHAUSEN, ( Géog . mod. ) bourgade d'Al
lemagne , dans le duché de LunébOurg, aux cenfins 
de l'évéché d'Hildesheim, entre les rivieres d'A-we 
& de Fufe. Ce lieu eft remarquable par la fanglante 
bataille qui s'y donna le 7 Juillet 1553, entre Albert, 
margrave de Brahdebourg, qui y fut défait. Sí Mau-
rice , éíefteur de Saxe, qui acheta la viftoire de plu-
fieur^ bleffures dont i l mourut peu de jours aprés. 

S W l k T Z ^ G é o g . m o d . ) & parOléar ius íaMí^i , 
ville de Tempire ruffien, auroyaume de Cazan,fur 
une agréablecolline, ala droite du Voiga, vis-á-vis 
de Cafan, avec uneháteaubát i en pierre i cartou% 
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les autres báti.mens, méme fes tours & fes f emparts, 
font enbois. (Z?. 7.) 

SWILLY LA, ou la SUILLIE, ( Géog. mod. ) r i -
víere d'Irlande, dans la province d'Ulíler, au comté 
de Tirconnel, Elle prend fa fource au coeur de ce 
c o m t é , l'arfofe , & fe jette dans une grande bale á 
laquelle elle donne le nomde h c d e S w i l l y , quoique 
l'eau de ce lac foitfalée. (Z>. / . ) 

SWINAR, ( Géog . mod. ) petite ville de la Tur-
quie européenne, dans la Bofnie, aux frontieres de 
la Hongrie & de l'Efclavonie , fur la Sade, á trois 
milles au midi de Pofega , & affez prés des ruines de 
la Servitium d'Antonin. Long. 36. 48. latit. 46. 32.. 
{D. X ) 

SWORDS, ( Géog . mod . ) v i l le , ou plutót bourg 
á marché d'Irlande, dans la province de Leiníter, au 
comté de Dubl in , proche la mer. (Z?. / . ) 

SWYNBORG, ( Géog. mod. ) petite ville de Da-
nemarek, dans l'íle de Fuñen, vis-á-vis celle de Lan-
geland, fur le bord du détroít qui fépare la Fionie de 
l'íle de Taffing. C'eíl de cet endroitque Charles Guf-
tave , au commencement de Février 1668 , fit partir 
fon a rmée , & la conduilit au milieu des glaces dans 
les iles de Langeland, de Falíler & de Sélande. 
(•£>• / 0 

SYAGROS, ( Géog . anc. ) promontoire de l'Ara-
bie heureufe, fur l'Océan indien, au pays des Afcy-
t s , felón Ptolomée , /. V I . c. v i j . c'eft préfentement 
capo Riqalgate , felón Barrí , le cap Sfalcahat , felón 
Ramufio, & le cap Far tac , felón d'autres. ( Z>. / . ) 

SYALAGOGUE, ( M é d e c i m . ) voyc^ SALIVANT, 
S Y A L I T A , f. f. ( H i j l . nat. Botan, éxot . ) efpece 

de pommier du Malabar, arborpomífera , indica ,fiore 
m á x i m o , cui multes innafeuntur filiqucc, Hort. mal, 
I I eft haut de quarante á cinquante pies; fa fleur eíl 
trés-belle & tres odoriférante ; elle fait place á un 
gros fruit approchant en figure, en goüt , en odeur, 
& en chair, des pommes acides de nos climats. 
(Z?. / . ) 

SYBARIS, sJ&pf j ( G é o g . anc. ) 10. ville d'Ita-
l ie , dans la Lucanie, á deux cens ílades de Crotone, 
entre deux rivieres ; le Sybaris qui luí a donné fon 
nom, & le Crathis. Le Sybaris maintenant appellé 
Cochi lé , rendoit, fi Ton en croit Pline, ceux qui bu-
voient de fes eaux, d'une complexión plus robuíle, 
&¿ d'un teirvt plus noir que les autres; elles faifoient 
meme créper leurs cheveux; elles rendoient aufli 
les bétes ombrageufes; ce qui obligeoit les habitans 
voifins de cette riviere, d'abreuver leurs troupeaux 
ailleurs , parce qu'ils étoient faiíis d'éternumens vio-
lens, s'ilsufoient des eaux du Sybaris. Le Crathis, 
qui a gardé le nom de Ctatke, rendoit ceux qui en 
buvoient plus blancs, & d'une complexión plus foi-
ble: apparemment que les Sybaritcs ne buvoient que 
des eaux du Crathis. 

Solin prétend que Sybaris avoit été fondée par les 
Troézéniens, & par Sagare, fils d'Ajax le Lqcrien; 
Strabon veut au contraire qu'elle alt été fondée par 
les Achéens. Peut-éíre que cette ville avoit été feu-
lement ornée ou agrandie par les Achéens; car fou-
vent les anciens auteurs fe fervent du mot de batir) 
pour fignifier agrandir, rétablir. Quoi qu'il en foit, 
cette ville avec le tems s'éleva aun tel point de gran-
deur, qu'elle commandoit á quatre nations voifines; 
qu'elle avoit l'empire fur vingt-cinq villes, & qu'elle 
oceupoit cinquante ftades de territoire, couvert de 
fes habitations. Diodore de Sicile, /. X I I . dit que 
les Sybarites mirent fur pié une armée de trente mille 
hommes, dans la guerre qu'ils eurent contre les Cro-
toniates; ees derniers néanmoins refterent lesvain-
queurs, & óterent aux premiers leur gloire & leurs 
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rícheffes. Mllon les repouffa jufque dans leur ville 
capitale, dont i l forma le fiége; i l s'en-rendit le mai-
tre & la détruifit. 

Sybaris dementa enfevelle fous fes ruines pen-
dant cinquaníe-huit ans ; enfuite fous l'archontat de 
Callimaque á Athénes , les anciens habitans difoer-
fés , qui re.ftoient aprés cette déroute , fe joignirent 
á quelques theíTaliens, avec le fecours defquels ils 
entreprirent de rebatir leur ville fur fes anciens dé-
bris , & de fes démolitions; mais les Crotoniates en 
prirent ombrage,'& les en chafferent au bout de 
cinq ans. Ainfi fut détruite & fans retour, cette 
ville qui avoit été long-tems le fcandale de I'univers 
par famolleffe. Voye^-en pour preuve le mot SYBA
RITES. 

Cependant peu de tems aprés, une nouvelle colo-
nie grecque fonda fous la conduite de Lampen Se de 
Xénocrite , á quelque diftance de l'áncienne Syba-
r i s , la ville de Thurium. Foye^ THURIUM , nQ. 
c'eíl un article curieux. 

XO. Sybaris , fleuve d'ítalie dans la Lucanie. 
30. Sybaris. Ceux qui font verfés dans les antiqui-

tés de l'Italie, dit Paufanias, /. F I . c x i x . veulent 
que la ville de Lupia, qui eft entre Brindes &c Hy-
drunte, ait été appelléeautrefois Sybaris. Cette ville, 
ajoute-t-il, a un port fait de main d'homme par or-
dre & fous l'empire d'Hadrien. 

40. S y b a r i s , fontaine du Péloponnéfe dans l'A-
cha'íe propre , prés de la ville de Bura. Strabon , /. 
F I I I . p . 386'. dit qu'on prétendoit que cette fontai
ne avoit occaíionné le nom du fleuve Sybaris , en 
Italie. 

50. S y b a r i s , ville de laColchide, felón Diodore 
de Sicile, /. I F . qui en fait la réfidence du roi du 
pays. I I ajoute que le temple de Mars oü étoit gar-
dée la toifon d'or , ne fe trouvoit qu'á foixante & 
dix ftades de cette ville. (Z?. 7.) 

SYBARITES, ( H i j l . ) peuples de Sybaris, ville 
de la Lucanie : les terribles échecs qu'ils éprouve-
rent de la part des Crotoniates, ne changerent rien 
á leur luxe & á leur molleflé. Athénée & Plutarque 
vous en feront le détail que je fupprime i c i , perfua-
dé qu'on aimera mieux y trouver le tablean des Sy
barites modernes, par le peintre du temple de Gnide. 

On ne voit point, d i t - i l , chez eux de difference 
entre les voluptés & les befoins; on bannit tous les 
arts qui pourroient troubler un íbmmeil tranquille; 
on donne des prix aux dépens du public, á ceux qui 
peuvent découvrir des voluptés nouvelles; les ci-
toyens ne fe fouviennent que des bouffons qui les 
ont divertís , & ont perdu la méraoire des magiftrats 
qui les ont gouvernés. 

On y abufe de la fertilité du terroir, qui y produit 
une abondance éternelle; & les faveurs des dieux 
fur Sybaris, ne fervent qu'á encourager le luxe & la 
molleíTe. 

Les hommes font fi efféminés, leur parure eft íi 
femblable á celles des femmes; ils compofent fi bien 
leur tein; ils fe frifent avec tant d'art; ils emploient 
tant de tems á fe corriger á leur miroir, qu'il femble 
qu'il n'y ait qu'un fexe dans toute la ville. 

Les femmes fe l ivrent, au lien de fe rendre; cha
qué jour voit finir les deíirs & les efpérances de cha
qué jour; on ne fait ce que c'eft que d'aimer & d'étre 
a imé; on n'eft oceupé que de ce qu'on appelle l i 
fauffement j ou i r . 

Les faveurs n'y ont que leur réalité propre; & 
toutes ees circonftances qui les accompagnent fi 
bien ; tous ees riens qui font d'un fi grand prix, ees 
engagemens qui paroiíTent toujours plus grands; ees 
petites chofes qui valent tant; tout ce qui prepare 
un heureux moment; tant de conquétes au lieu d'une; 
tant de jouiffances avant la d^rniere; tout cela eft 
ittcfínftü á Sybaris, , 
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feñcbfé fi ellés avoient la móiñdre modeftie, cé'íté 

foibíe image de la vertu pourroit plaire : maisnon; 
les yeux font accoutUmes á tout voi r , & les oreilles 
á tout entendre. 

Bien-Ioin que la rtiuMpliGÍté des plaiíirs donne aux 
Sybarius plus de délicatefle , ils ne peuvent plus di-
Jlinguer un fentiment d'uil fentiment. 

Ils paflent leur vie dans une joie purément exté* 
rieure ; ils quittent un plaifir qüi leur déplait, pour 
un plaifir qui leur déplaira encoré; tout ce qu'iis ima-
gineñt eíl un nouveau fujet de dégout. 

Leur ame incapable de fentir les plaiíirs, femble 
n'avoir de délicatefle que pour les peines : un ci-
toyen fut fatigué toute une nuit d'une rofe qui s'étoit 
repliée dans fon l i t , plus doux encoré que le fom-
paeil. 

La molleíTe a tellement affoibli leürs corps, qu'iis 
ne fauroient remuer les moindres fardeaux; ils peu
vent á peine fe íoutenir fur leurs pies; les voitures 
les plus douces les font évanouir; lorfqu'ils font dans 
les feftins , l'eflomac leur manque á tous les inftans. 

Ils paflent leur vie fur des íiéges renverfés, fur lef-
queis ils lont obligés de fe repofer tout le jour, fans 
s?étre fatigués j ils font brifés, quand ils vont languir 
ailleurs. 

Incapables de porter le poids des armes , timides 
devant leurs concitoyens, laches devant les étran-
gers , ils font des efclaves tout prés pour le premier 
maítre. ( Z>. / . ) 

SYBILLE, voyei SIBILLE. 
SYBOTA, ( Géog . anc. ) port de l'Epire : Ptolo-

mée , i . I I I . c. x iv , le marque fur la cote d'Almene, 
entre l'embouchure dü fleuve Thiamis & la ville 
Torona. / , ) 

SYCJE , ( Géog . á n c . ) nom d'une ville de la Cili-
cie, & d'une villé de la Thrace , felón Etienne le 
géographe. (Z>. / , ) 

S Y C J M I N O R U M b P P i D V M , ( Géog . atzt.) S j -
caminus & S y c a m i n o n , ville dePhénicie , aupié du 
mont-Carmel, du cóté du mid i , fur la mer Méditer-
ranée j vis-á-vis de Ptolémaide ^ qui n'en efl: éloignée 
que de la largeur de fon port. C'ell la pofition que 
lui donne dom Calmet. II eíl certain que Sycaminnm 
étoit une ville maritime & peu éloignée de Ptolé
maide , puifqüe j felón Joféphe , ant. h X I I I . d, xxt 
Ptolomée Latuí y fit fa defcente avec fon armée, 
lorfqu'il vint pour afliéger Ptolémaide. 

Eufebe j in onomajl. ad vocem, <aias9, dit que S y t a -
minos eíl une bourgade maritime, entre Céfarée Se 
Ptolémaide , prés du mont-Carmel, & que de fon 
tems on la nommoit E p h a , Epa. Strabon qui l'ap-
pelle Sycaminorum urbs, la place entre Ptolémaide & 
la tour dé Straton : ce qüi s'accorde avee la politlón 
que lui donne Eufebe; 

Dans l'itinéraire d'Antonin elle eíl auffi marquée 
fentre Ptolémaide & Céfarée, á vingt-quatre milles 
de la premiere de ees villes, & á vingt milles de la 
feconde. ( 2?. / . ) 

S Y C A M I N O S , ( G é o g . aric, ) ou Sycaminon , an-
cienne ville de la Béotie, appellée aujourd'hui Sea-
mino^ ou S i c a m i n o i k 5 lieuesde Négrepont. 20 .Sy-
caminos eíl encoré une ville que Philóflrate met aux 
confins de l'Egypte & de l'Ethiopie. Piine & l'itiné
raire d'Antonin appellent cette ville HUra. Sieaminos, 

( A / . ) 
SYCOMANCIE, f f. divinatiort qui fe faifolt aveé 

des feuilles de ííguier, fur lefquelles on écrivoit la 
cpeílion ou propofition fur laquelle on vouloit étre 
éclairci pour l'avenir. Voyt^ BOTANOMANCIE. 

Ce mot vient du grec 2%«, figuier & /¿am/a y d i -
vination. 

SYCOMORE, f. m. ( Hi f l . nat. Botan, exot. ) ar-
bre étranger nommé fycomoms Jive ficus cegypüa par 
J. B, Parhinfon, Rauwolf Sí Ray rfeusfolio morifruc-
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tum i n callee .f&réns-. C . B . P \ Son nom eíl formé d'e 
róít» , figuier , & //opsa m ú r i e r , comme qui diroit 
plante qui tient du figuier & dk miirier; en effet c'eíl 
une efpece- de figuier qui tient beaucoup du múrier 
par fes feuilles > & qui devient uñ grand arbre fort 
rameux; fon bois eíl dur & robúí le , noirátre, jet-
tant un fue laiteüx quand ony fait des incifions ; fes 
feuilles font femblables á celles du múrier, mais plus 
rudes & moins vertes; fon fruit eíl une efpece de 
figue qui croít attacbée á fon t roné; i len porte trois 
ou quatre fois l'année ; ce fruit differe de la íigué 
commune , premierement, en ce qu'il ne mftritque 
rarement, á moins qu'on ne l'entame avec l'ongle j 
ou avee un couteau ; fecondement, en ce qu'il ne 
contient point de grains ; troiliemement, en ce que 
fon goút eíl plus doux. On peut cultiVer cet arbre 
dans les pays chauds; i l a été appórté d'Egypte eft 
Europe-. 

Pline , X I I Í . ck. v i j . Théophraíle ^ /. I F . c. i j . 
& Diofroride, /. I . remarquent que ees ligues ne mu-
rifíent point qu'on ne les entame avee le couteaiu 
Amos, F I I , v. 14 5 avoit dit la méme chofe : « jené 
» fuis pas prophete, d i t - i l , je fuis-un limpie paíleur 
» qui me melé d'égratigner lesJycomores. 

Le goíit du fruit du f yeómore eíl á-peu-prés le mc-
me que celui des ligues fauvages. On féconde cet ar
bre en faifant des fentes dans l 'écoree; i l déeoule 
continuellement du lait de ees fentes: ce qui fait qu'il 
s'y forme un petit ramean chargé queíquefois de íix 
ou fept ligues. Elles font creufes, fans grains, & on 
y trouve utie petite matiere jaunie, qui eíl ordinaire-
ment unefourmiliere de vers. Ces figues font douces, 
défagréables au goút, mais elles humeélent & rafrai-
clñffent, 

I I croít beaucoüp deyycó/TJowehEgypte, furtout 
aux environs du Caire ; quelques-uns font fi gros , 
qu'á peine trois hommes les pourroient embrafler. 
I I y en avoit auffi en Judée, púifque Zachée monta 
fur un fycomore pour voir pafler Jefus-Chriíl, la pe-
titefle de fa taillel'empéchant de ledécouvrir autre-
mentdans la foule; le motfchikamak traduit p a r m ü -
i h r , pfeaitme y y , v . J z , veutdire un fycomore. 

L'arbre qu'on appelle á Paris fort improprement 
fycomore, n'eíl autre chofe que le grand éfable, acer 
mdjüs ; la beauté de fon bois le fait rechereher parles 
Menuifiers & les Ebénifles. Le véritable fycomore 
vient point en Franee. ( Z>. / . ) 

SYCOPHANTE,f.m. ( Littérat.gred[i ) svac^arm^ 
e'eíl-á-dire , calomniateur ; mais ce mot dans fa pre
miere origine, &pr i s á la lettre, fignifie un déUit£uri 
un dénonciateur de ceux qui tranfpOrtent des figues Iiors 
d e l ' A t í i q u e , ¡TVKOV ,figue> & $a.'tyas,findique, je mon-
tre , je mets en lumiere. Les Athéniens étoient grands 
mangeurs de figues, & les aimoient paflionnément; 
ils firent une loi pour défendre qu'on en tranfportát 
hors de l'Attique ; eette loi fut une occafion aux gens 
du menú peuple de s'entr'aecufer, & de fe dénoncer 
les uns les autres; mais comme aflez fouvent ces for
tes de dénonciations étoient de pitres calomnies, on 
fe fervit du mot de fycopkante , pour diré un calom
niateur. (Z) . / . ) 

SYCOSE, f. f. ( G r a m , Cklrurgi? . ) tumeur á l'anus 
qui ne differe du thyme que par ía groíTeuf, voye^ 
THYME; en gree, wiiaxnc; 6c en lalin mátijea,. Celfe 
en diílingue de deux fortes: la duré & ronde, l'hu-
mide & inégale. 

SYCOTÁ , ( Littérat. ) ovítára. de avxav i figuel 
c'étoit une efpece de méts fait de caryea, dontla dou-
ceur, fuivant Gallen, étoit arnie des viíceres. (JD. / . ) 

SYCOTE, ( Mythol. ) íurnom donné á Baechus 
á caufe de la nymphe Syca , Ou plutot parce qu'il a 
le premier planté des figues appellées en grec s i>a¿56 

^ S Y C U R I V M , ( Géog. a n c . ) ville de la Theffalie, 
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dans la Magnéíie, & an pié du mont Ofía, felón T i -
te-Live, /. X L 1 I . c. Ijv. { D . J . ) 

SYDERITES , f. f. ( Hif i . nat. ) Henckel dit que 
les anciens naturalifles ont voulu deíigner fous ce 
nom la pyrite á caufe du fer qui y eft contenu. 

S Y D E R O P & C I L U S , f. m. ( ffifi. nat. Li tholog) 
nom d'une pierre dont 11 eíl parlé chez les anciens au-
íeurs , qui ne nous en apprennent rien , íinon qu'elle 
fetrouvoit en Arabie. Son nomfemble annoncer qu'
elle avoit des-taches de couleur de fer; on croit que 
c'etolt un granite> 

SYDEROPYRITES, ( Hif i . nat.) nom fous lequel 
quelques auteurs ont voulu défigner la pyrite mar-
tiale. Foye i PYRITE. 

SIÉNE, ( Géog . anc ) villefituée fur la rive orién
tale du N i l dans la haute Egypte , au voiíinage de 
l'Ethiopie. Le marbre nommé f y é n i t e s , & que quel-
ques-uns appellent auffi fignucs, á caufe qu'il eíl ta-
cheté de points de difFérentes couleurs, fe tiroit des 
montagnes voiíines de cette ville. Comme i l eíl trés-
dur , les Egyptiens s'en fervoient pour éternifer la 
mémoire des grands hommes, dont ils marquoient 
les adliorts par des earaderes graves fur des pyrami-
des de ce marbre. Ils en ornoient leurs tombeaux; 
c'eíl celui que nous z ^ ú l o n s g r a n i t d1 Egypte.. 

Mais ce n'eíl pas par fon marbre que S y i n ¿ iníé-
reífe les géographes, c'eílpar la fixation de fa latitu-
de fur laquelle M . de la Nauze a fait des remarques 
trés-curieufes inférées dans les m í m . de. Littcrat, tom. 
X X V I , i n - 4 ° . En voici le précis. 
- Pline, /. / / . c, I x x i i j . aífure que le jour du folílice 

á midi , Ies corps ne font point d'ombre á Syéne . , & 
que pour preuve on y a fait creufer un puits qui dans 
ce tems-lá eíl tout éclairé. Strabon a dit la méme 
chofe, & felóntousles modernes, cette obfervation 
demontre que S y é n e eíl juítementfousletropique du 
cáncer , á 2.3 deg. ¿ o m. de latit.fept. M . Deliíle lui-
méme a embraffé ce fentiment dans les mém. de Cacad. 
Toyeiltdis Sciences, année i j o 8 , p a g . ¿ y o . 

Ainíi prefque tous les favans juíqu'á ce jour, ont 
établi la latitude de Syéne á environ vingt-trois de
gres & demi, parce qu'ils fe font fondés fur la pré-
tendue immobilité de Técliptique : l 'antiquité, di-
fent-ils, a place la ville de S y é n é au tropique, & le 
tropique eíl environ á vingt-trois degrés 6¿ demi de 
l 'équateur; done la latitude de S y é n é eíl d'environ 
vingt-trois degrés & demi; mais tout ce raifonne-
ment porte á faux, á caufe de ladiminution qui fe fait 
infenfiblement de fiecle en íiecle dans l'obliquité de 
l 'écliptique, diminution qui n'eíl plus conteílée au-
jourd'hui, furtout depuis que M . CaíEni en a donné 
les preuves dans fes élemens d'Aílronomie, & qu'un 
autre favant académicien ( M . l'abbé de la Caille ) a 
írouvé l'obliquité de vingt-trois degrés vingt-huit mi
nutes feize fecondes l'année 1 7 5 1 , par des obferva-
tions faites dans Tile de Bourbon, au voiíinage du 
tropique. 

L'obliquité avolt été beaucoup plus coníidérable 
dans le fiecle d'Eratoílhéne &de Pythéas , vers l'an 
23 5 avant Jeíus-Chriíl. Eratoílhéne l'obferva d'envi
ron vingt-trois degrés cinquante-une minutes vingt 
fecondes, felón le témoignage de Ptolomée; & Py
théas fit á Marfeille une obfervation d'oü réfultoit l'o
bliquité de vingt-trois degrés quarante-neuf minutes 
vingt-une fecondes vers le méme tems.Ce íontdeux 
minutes de diíFérence pour les deux obfervations des 
deux mathématiciens contemporains;_de forte qu'en 
nous arrétant á l'an 235 avant J. C. & en prenant le 
milieu des deux obfervations, nous auronspour cette 
année-lá Fobliquiíé de vingt-trois degrés cinquante 
minutes vingt fecondes. A ce compte'la diminution 
de l'obliquité depuis l'an 23 5 avant J. C. juíqu'á l'an 
175 2 de Tere chrétienne , aura été de vingt-deux mi
nutes quatre fecondes endix-neufcensquatre-vingt-
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fix ans: í e qui fait une minute en quatre-vinet dir 
années, & l'on trouve en effet affez exaaement cette 
proportionpar l'évaluation moyenne des autres ob 
fervations de l'obliquité faites dans les fiecles inter-
médiaireS. 

Strabon fit le voy age de SyeWavec Cornélius Gal-
lus, gouverneur de l'Egypte, vers l'an 28 avant J. C 
L'obliquité de l'éclipticpe , felón l'hypothéfe im¿ 
nous avons propofée, étoit cette année-lá de 23 de
grés 48 minutes 2 fecondes; le zénith de la ville étoit 
done alors á 11 minutes 18 fecondes en-de^á du cen
tre du foleil folílicial, & á 4 minutes 31 fecondes 
par de-lá le limbe feptentrional: S y é n é , par coníé-
quent recevoit encoré la lumiere verticale: aufli Stra
bon affuroit-il , que le premier cantón de l'Eaypte 
cju'on rencontroit, oü le foleil ne fit point d'ombre 
etoit le cantón de S y é n é . 

Le foleil folílicial n'abandonna le zénith de la ville 
qu'environ l'an 380 de J. C. ainfi les écrivains an-
térieurs á cette année 380 & poílérieurs á Strabon 
ont eu les memes raifons que l u í , de reconnoitre 
pour leur tems la diredlion verticale des rayons fo-
laires fur Syéné . Lucain vers l'an 60 de J. C. qu'il 
écrivoit fa pharfale , fuppofoit cette direftion; Pline 
vers l'an 75 , difoit qu'il n'y avoit point d'ombre á 
S y é n é le jour du folílice á l'heure de midi. Plutarque 
vers l'an 90 difoit la méme chofe, dans un paffage 
pris á contre-fens par Cafaubon, comme fi l'écrivain 
grec eüt prétendu que de fon tems , les gnomons de 
S y é n é n'étoient déja plus fans ombre , pendant qu'il 
aílure le contraire. Arrien vers l'an 130, parlantdes 
diíférentes projeflions des ombres dans linde, citoit 
en conformité les.expériences de S y é n é . 

Ptolomée vers l'an 140 écrivoit dans le méme fens, 
que le foleil paflbit une fois l'an au zénith de Syéné, 
quand l'aílre étoit au tropique. Ariílide, contempo-
rain de Ptolomée avoit été fur les lieux : i l declare 
qu'á Elephantine, ville féparée de S y é n é , par le Nil, 
tout étoit fans ombre á mid i , temples , hommes & 
obélifques. Paufanias vers le méme tems difoit auffi, 
que ni les arbres, ni les animaux, ne jettoient au-
cune ombre á S y é n é , quand le foleil entroit dans le 
figne du cáncer. Servius & Ammien Marcellin, qui 
ont écrit l'un & l'autre vers l'an 3 8 0 , quand le foleil 
ceífoit de répondre méme par fon limbe au zénith de 
la ville , ont tenu l'ancien langage fur la nullité des 
ombres dans S y é n é ; & les écrivains poílérieurs, 
quoique le phénomene eut totalement ceffé, n'ont 
pas laiífé de le rapporter , comme un fait toujours 
fubfiílant, fans que perfonne fe foit jamáis avifé de 
le vérifier. De - lá l'erreur de ceux d'entre les géo
graphes modernes , qui fuppofant S y é n é toujours 
lous le tropique , & le tropique toujours á environ 
23 degrés & demi de l'équateur ^ ont prétendu cor-
riger la latitude donnée á S y é n é , par Eratoílhéne, & 
rapprocher de l'équateur cette ville beaucoup plus 
qu'il ne falloit. 

I I y avoit á S y é n é un fameux puits, totalement 
.éclairé par les rayons direüs du foleil folílicial. Era
toílhéne & les compagnons de fes voyages avoient 
apparemment fait creufer ce puits: on ne peut guere 
fe refufer á cette idée , quand on fait qu'Eratoílhéne 
choifit, felón Pline, le voiíinage de l'Ethiopie pour 
le principal début de fes opérations géodéfiques; Se 
quand on voit d'un autre cóté , par le témoignage 
du méme Pline 6c par celui de Servius , que de ía-
vans mathématiciens voulurent laiíler le puits de 
S y é n é pour monument de leurs travaux & de leurs 
découvertes. I I ne faut done point imaginer que ees 
anciens obfervateurs , ayant trouvé par hafard le 
puits totalement éclairé dans le tems du folílice, en 
ayent conclu la pofition de S y é n é fous le tropique 
proprement di t , & que ce foit ce principe fautif que 
ait rendu défetlueufe leur mefure de la ierre. Era-

tolléne 

o 
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toñhéne certainement ne fuppofoít pas le pulís fous 
le tropique , puifqu'il pla9oit, comme nous l'avons 
rfi le tropique á 23 degrés 51 minutes , & S y é n é á 
2.4 degrés de Féquateur. 

D'ailleurs, ceux d'entre les anciens qui avoient 
quelque habilcté, ne pouvoient pas penfer que tout 
ce qwi é t o i t verticalement éclairé par Ies rayons íb-
laires, fót dés-lors fous tropique proprement d i t , 
& íbus le centre méme du íbleil; ils connoiflbient, 
auffi-bien que nous, la grandeur de l'efpace oü le 
íbleil vertical abíbrboit Ies ombres: ils l'évaluoient, 
felón Cléomede , á 300 ílades, qui pris pour des fta-
des de 8 au mille romain, comme ils étoicnt au tems 
de Cléomede , font 37 milles & demi romains. O r , 
comme les milles romains íbnt de 75 au degré, les 
300 ftades donnent un demi degré ; & íi le diametre 
du Ibleil folílicial eíl un peu plus grand , la diffe-
rence eft íi légere , que les 300 ftades en nombre 
rondfont parfaitemení excufés. Comment done pré-
tendre qu'il a fuffi aux anciens obfervateurs de la 
mefure déla terre, de voirun puits totalement éclai
ré , pour en placer auífi-tót le zénith au tropique & 
prendre de-lá leur mefure ? 

Aprés tous Ies caracteres topograpbiques & aftro- < 
nomiques qui nous reftent dans les anciens écrivains 
fur la pofition de S y é n é , i l ne feroit pas extrémement 
difficile d'en découvrir l'emplacement dans la géo-
graphie moderne. Pluíieurs penfent que la poíition 
& la dénomination de Syéné , répondent au lieu nom-
mé préfentement Jffitana ou Ajjouan, dans la haute 
Egypte; mais le peu qu'ils difent fur ce rapport, mé-
riteroit une plus ampie vérification. Si done des voya-
geurs bien inftruits vouloient s'en aíTurer, ils n'au-
roient pas lieu vraiífemblablement de fe repentir de 
leur entreprife , á caufe de la nature du lol 6c de 
celle de l'air, qui partout ailleurs concourant á la 
dcílrudion des anciens veftiges des villes, femble en 
favorifer la confervation dans le pays dont nous par-
lons. Les changemens arrivés au terrein de l'Egyp-
te, ne regardent pas tantles monumens de pierre & 
de marbre , que les atterriflemens & les aíluvions 
formes par le Ni l . Des altérations de cette efpece, 
furvenues dans un intervalle de fept cens ans au voi-
finage de S y é n é , íírent qu'Ariílide n'y v i t pas tout-
á-fait ce qu'Hérodote y avoit vü. La différence des 
tems devoit done empécher l'orateur de Smyrne de 
critiquer comme i l a fait , le pere de l'hiítoire, & 
elle devroit á plus forte raifon rendre plus circonf-
pefts les voyageurs modernes, qui s'en iroicnt á la 
découverte de l'ancienne ville de S y é n é . 

Ce ne feroient pas les géographes feuls qui proíí-
teroient d'un tel voyage de S y é n é . ; les phyficiens y 
découvriroient un nouveau climat, dont les fingula-
rités ne fauroient manquer d'enrichir I'hiíloire natu-
relle; ceux qui ont le goút des antiquités retrouve-
roient dans les ruines d'une v i l le , autrefois floriflan-
l e , ees reíles d'architeSure égyptienne, ees obélif-
ques, ees ornemens en tout genre qui étoient enco
ré plus communs dans la haute que dans la baífe Egyp
te ; les favans particulierement, curieux de fuivre les 
traces des Arts & des Sciences dans tous Ies pays & 
dans tous les ñecles , pourroient dans un endroit qui 
fot une des principales ftations d'Eratoílhéne , véri-
£er I'exaditude de fes recherches, & en apprécier le 
mérite. Ení in , les malhématiciens y feroient des ob-
fervations au tropique, pour déterminer de plus en 
plus la figure de la terre; obfervations qui paroiífent 
manquer á celles de I'équateur &c du cercle polaire, 
qii'on a faites i l y a trente ans avec beaucoup de 
gloire. 

Maurus Terentianus qui floriíToit fous les derniers 
Antonins, avoit été gouverneur de S y é n é ; i l eíl au-
teur d'un petit ouvrage curieux en vers latins, dans 
lequel i l traite de la prononciation des lettres f de la 
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mefure, & de la quantité des vers. ( Le. chevalier DE 
JAUCOURT. ) 

SYENITES, { H i f i . n a t . ) nom donné par les an
ciens á un granite, parce qu'il fe trouvoit en Egypte 
á Syene. 

S Y F I N U S L A P I S , ( H i j l . n a t . ) pierre d'un gris 
de cendre & peu duíe , qui frottée d'huile & expo-
fée au feu, devenoit tres-dure. 

SYLLABAIRE , adjeft. pris fubflantivement, 
(GTWTZ.) c'eít ainfi que I'on nomme communément 
le petit livre qui renferme les premier élémens de 
la l eñure , en quelque langue que ce fo¡tí»Il en eft 
des élémens de l'art de lire comme de tous les autres; 
les livres abécédaires ne font point rares , les bons 
ne font pas communs, & Ies meilleurs ne font pas 
fans défauts: c'eít que tout livre preparé pour l'inf-
truélion, & fur-tout pour celle des enfans, doit étre 
con^u & rédigé parla Philofophie; non pas cette 
philofophie fourcilleufe, qui méprife tout ce qui 
n'eft pas furprenant, extraordinaire, fublime, & qui 
ne croit digne de fes regards que les objets éloignés 
d'elle & placés peut-étre hors de la l'phere de fa vüe ; 
mais par cette philofophie modefte & rare, qui 
s'occupe fimplement des chofes dont la connoiffan-
ce eft néceífaire, qui les examine avec diferétion, 
qui les difeute avec profondeur, qui s'y .attache par 
eftime, & qui les eftime á-proportion de Tutilité 
dont elles peuvent étre, 

I I me femble entendre quelques-igls de ees or-
gueilleux philofophes dont je viens d^parler, re-
prendre avec dédain le ton elevé dont je me fers ic i 
pour annoncer un genre d'ouvrage q u i , á leurs 
yeux, n'étoit peut-étre pas méme digne d'étre i n 
diqué dans l 'Encydopédie. J'avoue que la lefture 
eft la moindre des parties néceffaires á une éduca-
t ion ; mais au moins c'en eft une, &c l'on peut méme 
diré qii'elle eft fondameivtale , puifque c'eft la cié de 
toutes les autres feiences, & lá premlere introduc-
tion á la Grammaire; qutz nifi gratori futuro f u n d a 
menta fideliter jecerit , quidquid fuperfruxeris , c o r r o í . 
C'eft Quintilien qui en parle ainfi. Inf l . I , j v . 1, 

Lui-méme , dés le premier chapitre de fon excel-
lent ouvrage, s'eft oceupé dans un affez grand dé-
tail de ce qui choque ici la fauíTe délicateííe de nos 
graves philofophes: & je ne veux leur répondre que 
par les propres paroles de ce fage rhéteur, qui des 
íbn tems avoit á prevenir de pareilles- objedions. 
Q n b d f i nenio refvehenditpatrem qui hese • non negligen-
da in fuo filio putet, cur improbetur , f i qáis ea quee do-
mi fuce recle faceret, i n publicum promit ¿ . . .. .An P h i -
lippus Macedonum rex Alexandro filio fuo prima litte-
rarum elementa tradi ah Arifiottle fummo ejus atatis 
philofopho voluiffet , aut ü h fufcepifftt hoc offícium , Ji> 
non fludiorum I N I T I A A PERJFECTISSIMO Q U O -
Q V E TRACTARI, pertinere nd fummam credidiffet? 
On le voi t ; ce n'eft pas aux plus malhabiles que 
Quintilien abandonne le foin de montrer les pre-
miers élémens, i n i t i a ; i l juge que l'homme le plus 
parfait n'eft pas de trop pour cette premiere cultu
re , a perfeBiffimo quoque t r a ñ a ñ ; 6c i l en concluí qu'il 
ne doií pas avoir honíe d'expofer au commencement 
de fon ouvrage fes vúes fur la maniere d'enfeigner 
ees chofes : pudeatne me in ipfis f lat im elemends eiiam 
brevia difeendi monflrare compendia. Inf l . I . j . 4. 

Me voilá done encoré bien plus autorifé que 
Quintilien meme á propofer ici mes vüe? fur la mé
me matiere: elles deviennent une partie elíeniielle 
d'un ouvrage, qui ayant pour objet Tenchainemenr 
de toutes les feiences & de tous Ies arts, ne peut 8c 
ne doit en négliger aucune partie: j ' y fuis d'ailleurs 
encouragé par plus d'un exemple dont Quintilien ne 

• pouvoit s'étayer; 6c le lien méme eft le principal de 
tous. 

Quelques-uns de nos fyllabaires les mieux faits 
X X x x 
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font de gros in-douie. Ce font des livres trop volu-
mineux pour des enfans, qui aiment á changer fou-
vent, &: qui croient avancer d'autant; fi c'eít une i l -
lufion, ileft utile de la leur laifferj parce qu'elle fert 
á les encourager. Ajoutez á cette premiere obierva-
tion , que des livres fi coníidérables font par la mé-
me beaucoup trop chers pour leur deftination; la 
partie la moins aifée des citoyens eíl la plus nom-
breufe, & les enfans ont le tems de déchirer plulieurs 
fois des livres un peu gros, avant que d'arriver á la 
fin. 

Un fyléabaire. dolt done étre d'un volume trés-
mince, tant pour n'étre pas fi long-tems néceflaire 
aux enfans, dont i l faut tnénager & non pas emouffer 
le goú t , que pour étre d'une acquiíition plus facile 
pour tous les ordres de citoyens, I I s'en faut beau
coup qu'ils puiíTent tous fournir á leurs enfans , ees 
fecours ingénieux mais difpendieux, que l'art a i n 
ventes pour apprendre á lire avec fuccés , comme 
des fiches , des caries, une boete typographique, 
&c. Mais i l y en a peu qui ne puiíTent faire l'acquifi-
tlon d'un petit livre élémentaire: & s'il eft affez bien 
fait pour étre utile aux pauvres citoyens , les riches 
mémes feront peut-étre bien de ne pas le dédaigner. 
11 n'eíl pas bien sur que le niéchaniíme de l'enfeigne-
ment par le burean typographique, n'accoutume pas 
les jeunes efprits á une efpece de marche artificielle, 
qu'il n'eft ni poffible, ni avantageux de leur faire fui-
vre partout. 

Mais á quotfaut-il réduire un fy l labaire , pourlui 
donner toute l'utilité dónt i l eft fufceptible ? A l'ex-
pofition jufte & méthodique de tous les élémens des 
mots, & á quelque petit difcours fuivi qui fera la ma-
tiere préparée des premiers eflais de leñure. 

I . E l é m m s des mots. La premiere chofe qu'il faut 
faire connoítre aux enfans, ce font les lettres, & les 
diverfes combinaifons de legres auxquelles l'ufage a 
attaché la repréfentation des élémens limpies de la 
voix. Je n'irai point groffir cet article d'un détail mi-
nutieux qui ne peut pas convenir i c i , on trouvera 
{art icUs LETTRE, CONSONNE , VOYELLE, DlPH-
TONGUE) , de quoi y fuppléer. 

Aprés les léttres doivent venir les diverfes com
binaifons des tonfonnes , & l'ón feroit bien- de par-
tager ees combinaifons en feéHons, d'aprés ce qui eíl 
dit de leur fociabilité, au mot SYLLABE. 

Les fyllabes viendront enfuite : IO. les fyllabes 
phyíiques , oü le fon fimple eft pré«édé d'une con-
íbnne : 2° . delles oíi i l eftprécédé de deux confon-
nes : 30. celíes oii i l eft précédé de trois confonnes: 
40. les fyllabes dont le ion feníible eft une diphton-
gue réellv* & auriculaire, foit feule, foit précédée 
d'une, dé deux ou de trois confonnes. 

Je ne parle point des fyllabes artificielles finales, 
oü le fon fenfible eft fuivi d'une confonne, parce que 
je crois qu'il eft plus utile & plus vrai de détacher 
eeíte confonne finale pour la prononcer á-part avec 
fonfehévaou e muet prefque infenfible, comme je 
l'ai montré ailleurs. Voye^ SYLLABE. 

Je ne dis pas non plus qu'il faut nommer toutes 
les confonnes avec ce fchéva ou e muet, conformé-
ment aux vües de la grammaire générale, adoptées 
depuis par M M . Dumas & de Launay, &: par les 
maitres les plus fages. Cette épellation me paroit fi 
vraie, fi fimple & fi utile; & l'ancienne au contrai-
re , fi inconféquente, fi embarraíTée , & fi oppofée 
aux progrés des enfans, que je penfe qu'il n'eft plus 
néceflaire d'infiñer fur cela. 

Mais je remarquerai, comme une chofe importan
te, que pour ce qui concerne les fyllabes dont j 'ai 
indiqué le détail & les diviíions, i l n'en faut omettre 
aucune dans les tables que Fon en dreflera : fyl labis 
nullmn compendiumejl^pcrdifcmdce omnts. C'eftl'avis 
de Quintiiien. { J n j i . L j . 5 , ) ; & i l veut qu'on y ar- ' 
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rete les enfans jufqu'á ce qu'on alt toute la certltude 
poffible qu'ils nefont plus embarraffés de la diflinc-
tion d'aucune fyllabe. Je fuis perfuadé qu'ils ne le 
feront jamáis guere, s'ils nomment les confonnes 
par le fchéva ; parce qu'il eft aifé de leur faire con-
cevoir, qu'au lieu de fchéva, i l faut mettre le fon qui 
fuit la confonne. 

I I . Effdis de Uclure. Quand les enfans feront fermes 
fur leurs lettres & fur leurs fyllabes, i l faut leur faire 
lire quelque chofe; mais cela doit étre préparé. Je 
ne trouvfe riendemieux imaginé que l'expédient que 
j 'a i vu employé dans quelques fyllabaires. Le dif
cours qui doit fervir de matiere aux premieres leflu-
res , eft imprimé á droite fur la page recio^ fous b 
forme ordinaire; & vis-á-vis, á gauche fur le verfo 
le méme difcours eft imprimé en pareils carafteres 
mais avec une féparation & un tiret entre chacune 
des fyllabes de chaqué mot. Par exemple: 

D ieu t o ú - c h é de la v e - r t u de Jo-fe-phj 
l u i fit t r o u - v e r gra-ce de-vant le gou ve-
rneu - r. 

D ieu t o u c h é de la ver tu de Jofeph, 
l u i fit trouver grace devant le gouver-
neur. 

On commence á faire lire l'enfant au verfo; cela 
eft aifé pour l u i , i l y retrouve dans u n autre ordre 
les mémes fyllabes qu'il a vu es auparavant: onl'aver-
t i t qu'il faut lire de fuite celles qui font attachées par 
un tiret; que les confonnes finales qui font féparées 
doivent fe prononcer, comme dans gou-ve-rneu-r; 
que celles qui ne font pas féparées font muettes, 
comme dans trou-ver, de-vant: i l eft bientót au fait, 
& on peut, aprés deux eflais, lui cacher le verfo, &c 
lui faire répéter la méme leñure au recio. 

Mais quelle matiere oíFrira-t-on k fes premiers 
eflais? I I me femble que jufqu'ici on n'a apporté gue
re de difeemement ou d'attention au choix que l'on 
en a fait. Dans quelques fyllabaires , c'eft Voraifon 
dominicale , la falutation angélique , le fymbolt ¿ti 
apotres, la confeffion, les commandemens de D i e u & dt 
V E g l i f e , & quelquefois les pfeaumes de l a pénitence; 
chofes excellentes en foi,mais déplacées i c i : i0, 
parce qu'elles ne font pas de nature á fixer agréable-
ment l'attention des enfans, dont la curioíité n'y 
trouve aucune idée nouvelle nettement développée 
&tenant á leur expérience : 20. parce qu'on a íóin 
dans les familles chrétiennes d'apprendre de bonne 
heure aux enfans les mémes chofes qu'on leur met ici 
fous les yeux, ce qui les expofe á rendre tres-bien 
l'enchaínement des fyllabes & la fuite des mots, fnns 
étre plus intelligens dans l'art de l i r e , & átromper 
ainfi l'efpérance de leurs maitres, qui en les faiíant 
pafler á un autre l ivre , les trouvent aufli embarraíiés 
& aufli neufs que s'ils n'avoient encoré ríen vu de 
pareil. 

D'autres fyllabaires ne renferment que des chofes 
inútiles, déplacées , ou au-deflus de la portée des 
enfans : j 'ai vu dans l'un des principes de grammaire, 
& quels principes ! dans un autre , les ígbles d'Efo-
pe réduites chacune á quatre vers fran9ois, quel
quefois diíficiles á concevoir pour les leñeurs les 
plus raifonnables , tandis qu'on a bien de la peine á 
proportionner la profe la plus fimple á la foible intel-
ligence des enfans. 

I I eft conftant qu'ils s'occuperoní d'autant plus yo-
lontiers de leur l eñu re , qu'ils la trouveront plus á la 
portée de leur efprit, & qu'ils,auront plus de facilité 
á l'entendre; que rien n'eft moins éloigné de leur m-
telligence que les faits hiftoriques, parce que ce font 
des tableaux ou ils fe retrouvent eux-mémes, & dont 
leur petite expérience les rend déja juges compétens; 
mais que cette matiere méme doit encoré éire rap-
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brochee d'eux par la maniere dont on ía leur pre-
fente; que ^ ^0^ en ^tre C0ncis c ^ » ês 
phrafes fimples & pcu recherchées , les périodes 
coartes & peu compliquees. 

L'hiftoire de Jofeph la plus intéreíTante & la plus 
inftruflive de toutes pour les enfans , la plus favo
rable au développement des premiers germes de 
vertu qui íbnt dans leurs coeurs, Se la plus propre á 
inettre dans leurs ames Tidée heureufe & la convic-
tion Utile des attentions perpétuelles de k providen-
ce fur les hommes, me femble mériter par tous ees 
titres, la préférence fur toute autre hiftoire pour 
paroitre la premiere fous les yeuxde l'enfance.' 

Je voudrois qu'elle füt partagee en plufieurs arti-
cles, & que chaqué phraíe füt en al inta. Ces allnta 
pris un-á-un , deux á-de^x , &c. felón la capacité de 
chaqué enfarit > fixeroient naíurellement les premie
res taches.; chaqué article feroit l'objet d'une répé-
titlon totale. Aprés avoir fait lire á l'enfant un ou 
deux verfets , on lui feroit relire aíTez pour TaíFermir 
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un peu, & on l'exhor'teroit á les relire affez en fon 
particulier pour les rediré par coeur: ce moyen, 
en mettant de bonne heure en exercice fa mé-
molre& l'art de s'en fervir , lui procureroit plus 
promptement Thabitude de lire , par la répétition 
frequente de l'afte meme.pn allant ainfí de íáche en 
en tache, on ne manqueroit pas de lui faire repren-
dre la leáure de tout l'article, quand on feroit á la 
fin, &: de lui faire répeter en entier par coeur, avant 
que d'eníamer le fuivant. Quand on feroit parvenú 
\ la fin de toute l'hiftoire, i l feroit bon de la repren-
dre , en falfant alors de chaqué article une feule le-
<;on, & enfin de tous les anieles une feule répétition, 
ou du molns deux répétitions partielles, qui devien-
droient elles-mémes la matiere d'une répétition tota
le , tant pour la lefture que pour la récitation. 

Qu'il me foit permis d'analyfer ici cette hiftoiré 
telle que je penfe qu'il la faudroit. I . L a kaiae des en
fans de Jacob comre Uur frere Jofeph ; ü s le vendent a 
des marchands qui vonten Egypte , 6* font croire a leur 
pete qiiune hete t a devoré. Jofeph che^ P u d p h a r , 
puis en prifon ; i l ejl établi f u r tous les autres prifon-
niers. 111. Ses prédiclions au grand échanfon £• au grand 
p a n m ü e r du roi. I V . / / explique les fonges du roi. V. 
A u n é i s (Fabondanct 6* de flérilité ; premier voy age des 
enfans de Jacob en Egypte. V I . Second voy age. VIL 
Jofeph reconnu par fes freres. V I I I . Etabliffement de la 
maifon de Jacob en Egypte. 

Aprés l'hifloire de Jofeph , imprimée , comme je 
I'ai d i t , fous deuX formes difFérentes mifes en paral-
lele ; on pourroit ajouter quelqu'autrc chofe , feule-
ment fous la forme ordinaire , afin d'accoutumer les 
enfans á lire fans trouver les fyllabes décompofées. 
Mais i l faut que cette addition tourne encoré au pro-
fit des jeunes lefteurs, & foit relative á leurs befoins 
Ies plus preflans. L?s notions des fons, des articu-

.lations, des voyelles contantes, des variables, foit 
orales , foit nafales; des confonnes labiales, lingua
les , & gutturales , des dentales , des fifflantes , des 
liquides , des mouillées , des nafales, des foibies & 
des fortes mifes enparallele; desfyllabes phyfiques, 
artiíícielles, ufuelles: les noms & les ufages des ac-
céns , de la cédile, de l'apoíbrophe , du tiret: les 
les noms des ponduations, & la mefúre des pofes 
qu'elles indiquent: vo i lá , fi je ne me trompe, ce qui 
dojt faire la matiere de cette addition. Ce font Ies 
principes immédiatsde l'art de lalefture , qui feront 
plus intelligibles aprés les premiers eíTais , & qui 
,contribueront á la perfeñion des fuivans ; pourvu 
que le ílyle en foit aufli affujetti aux petites lumieres 
de l'enfance, & qu'on les faffe lire & apprendre aux 
jeunes éleves avec les memes précautions que l'hif
toire de Jofeph. 

JJn fy l labaire , bien exécuté dans fon détail , eíl 
Tome X F , 

un ouvrage d'autant plus digne d'un citoyeñ vrai-
ment philoíbphe , que le public méme qu'il ferviroit 
lui en tiendroit moins de compte : parce qu'en efFet 
plus habet operis quam oflentaúonis. Quintil. 

SYLLABE , f. f. M . Duelos ^ dans fes remarques 
fur le ch. i i j . de la / .part'u de la grammaire genérale t 
diíhngue \a.fyllabe phyfique de la jy l labe ufuelle. « I l 
» faut obferver, dit-il ^ que toutes les fois que plu-
» fieurs confonnes de fuite fe font fentir dans un moí^ 
» i l y a autant fyllabes réelles (ou phyfiques), qu'il 
» y a des confonnes qui fe font entendre, quoiqu'il 
» n'y ait point de voyelle écriíe á la fuite de chaqué 
>> confonne ; la prononciation fuppléant alors un e 
» muet, Iz fyllabe devient réelle pour l'oreille, au 
» lien que les fyllabes d'ufage ne fe comptent que par 
>> le nombre des voyelles qui fe font entendre, & qui 
» s'écrivent... Par exemple , le mot armauur eíl de 
» trois fyllabes d'ufage , 6c de cinq réelles , parce 
» qu'il faut fuppléer un e muet aprés chaqué r ; on 
» entend néceílairement a-re-ma-ttu-re » . 

M . Maillet de Boullay, fecrétaire pour les belles-
lettres de l'académie royale des belles-lettres, feien-
ces 8c arts de Rouen , dans le compte qu'il rendit á 
fa compagnie , des remarques de M . Duelos 8c du 
fupplément de M. l'abbé Fromant, d i t , en anon9ant 
le méme chapitre dont je viens de parler : « Nous ne 
» pouvons le mieux commencer > qu'en adoptant la 
» définition de l'abbé ^irard , cité par M . Fromant, 
» Suivant cette définition, qui eít excellente, 8c qui 
» nous íérvira de point fixe , la SYLLABE efl un f o n 
»f imple ou compofé , prononcé avec toutes fes articula-
» tions , par une feule impuljion de voix. Examinons 
» fur ce principe le fyíleme adopté par M . Du-
» d o s . » 

Qu'il me foit permis de faire obferver á M . du. 
Boullay, qu'il commence fa critique par une vraie pe-
lition de principe : adopter d'abord la définition de 
Pabbé Girard , pour examiner d'aprés elle le fyíleme 
de M . Duelos , c'eft s'étayer d'un préjugé pour en 
déduire des conféquences qui n'en feront que la ré
pétition fous différentes formes. Ne feroit-on pas 
auffi bien fondé á adopter d'abord le fyíleme de 
Duelos pour juger eniuite de la définition de l'abbé 
Girard; ou plutót ne vaut-il pas mieux commencer 
par examiner la nature des fyllabes en f o i , 8c indé-
pendammént de tout préjugé, pou'r apprécier en-
í'uite le fyíleme de l'un 8c la définition de Fautre? 

Les élémens de la voix font de deux. fortes, les 
fons Se les articulations. Le fon eíl une limpie émif-
fion de la voix, dont la forme conftitutive dépend de 
celle du paíTage que lui préte la bouche. Voye^ SoNj 
Gramm. L'articulation eíl une explofion que reijoit 
le fon, par le mouvement íubit 8c inílantanée de 
quelqu'une des'parties mobiles del'organe. ^qye{H. 
I I eíl done de l'eíTence de l'articulation, de précéder 
le fon qu'elle modiííe, parce que le fon une fois écha-
p é , n'eíl plus en la difpoíition de celui qui parle, 
pour en recevolr quelque modification que ce puiíTe 
é t re : 8c l'articulation doit précéder immédlatement 
le fon qu'elle modifie, parce cp'il n'eíl pas poílible 
que rexpreílion d'un fon foit feparée du fon ^ puifque 
ce n'eíl au fond rien autre chofe que le fon méme 
fortant avec tel degré de víteíTe acquis par telle ou 
telle caufe, 

Celte double conféquence, fuite néceflaire de la 
nature des élémens de la vo ix , me femble démontrer 
fans réplique. 

IO, Que toute articulation eíl réellement fuivie 
d'un fon qu'elle modifie, 8c auquel elle appartient en r 
propre, fans pouvoir appartenir á aucun fon précé-
dent; 8c par conféquent que toute confonne eíl ou 
fiiivie ou cenfée fuivie d'une voyelle qu'elle modifie^ 
fans aucun rapport á la voyelle précédente : ainíl ̂  
les mots or , ¿«r , qui paffent pour n'étre que d'une 
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fy l labe , í o n t réelkment de deux fops , parce que les 
íbns o i k u une fois ¿chapes , ne peuvent plus étre 
modifiés par l'artiqulation r , & qu'il faut ílippofer 
enfuite le moins fenfible des fons , que nous appei-
lons e muet, comme s'il y avoit o-re, du-re. 

2O. Que fi Ton trouve de-fuite deux ou trois ar-
liculatións dans un méme mot, i l n'y a que la der-
niere qui puiffe tomber íur la voy elle lliivante, parce 
qu?elie eft la feule qui la précede immédiatement; & 
les autres ne peuvent etre regardées en rigueur que 
comme des exploíions d'autant d'^ muets inútiles á 
écrire parce qu'il eft impoffible de ne pas les expri-
mer, mais auíli réels que toutes les voyelle's écrites: 
ainl i , le mot francois / cr ibe , qui paíTe dans Tufage 
ordinaire pourun mot de deux j / y / Z ^ j , aredlement 
quatre fons , parce que les deux premieres articula-
tions f & c k fuppofent chacune un e muet á leur fui-
te , comme s'il y ayo'itfc-ke-ri-bei i l y apareillement 
quatre fons phyíiques dans le mot fphinx , qui paffe 
pour n'étre que d'imej(y//^« , parce que la let;re fi-
naie x eft double , qu'elle équivaut a . / , k , &c que 

'chacune de ees articulations compofantes fuppofe 
aprés elle l'e muet , comme s'il y avoit J e -ph in -
ke-fe. 

Que ees e muets ne foient fupprimés dans l'ortho-
graphe, que parce qu'il eft impoffible de ne pas les 
taire fentir quoique non écrits ,)'en trouve la preuve 
<ion-feulement dans la rapi^té exceffive avec la-
quelle on les prononce , mais encoré dans des faits 
orthographiques , fije puis parler ainfi. IO. Nous 
avons plufieurs mots termines en ment , dont la ter-
minaifon étoit autrefois précédée d'un e muet pur , 
kquel n'étoit fenfible que par i'alongement de la 
voyelle dont i l étoit lui-méme precede , comme 
r.daem:m , ¿ u r n u u m n t , enrouenunt , &c . aujour-
d'hui on fupprime ees e muets dans l'orthographe, 
quoiqu'ils produifent toujours I'alongement de la 
voyelle précédente , & l'on fe contente , afín d'cvi-
ter l'équivoque , de marquer la voyelle longue d'un 
accent circonflexe , ralltment, écernüment , e m o ü -
ment. 2°. Cela n'̂ -ft pas feulement arrivé aprés les 
voyelles , on l'a fait encoré entre deux conlbnnes , 
& le mot cjue nous écrivons aujourd hui foupgon, je 
le trouve ecritfoufpegon avec \'e muet, dans le üvre 
de l a précellence du langage francois , par H. Eftiene , 
( édü. i5yS) - ) Or i l eft évident c[ue c'eft la méme 
chofe pour la prononciation, d'ecrire foupegon ou 

foupgon , pourvu que l'on paíTe fur Ve muet écr i t , 
avec autant de rapidité que fur celui que l'organe 
met naturellement entre p &Cg, quoiquil n'y foit 
point écrit. 

Cette rapidité , en quelque forte inappréciable de 
Ve muet ou fcheva , qui fuit toujours une confonne 
qui n'a pas immédiatement aprés foi une autre 
voyelle , eft précifément ce qui a donné lien de 
croire qu'en effet la confonne appartenoit ou á la 
voyelle précédente , ou á la lliivante , quoiqu'elle 
en foit féparée : c'eft ainfi que le mot acre fe divife 
communément en deux parties , que l'on appelle 
aulíi fyllabes, favoir a-cre , & que l'on rapporte éga-
lement les deux articulations k &C r k Ve muet final: 
au contraire , quoique l'on coupe auffi le mot arme 
en deux fy l labes , qui font ar-me , on rapporte l'arti-
culation r á la voyelle a qui précede, & l'articula-
tion m á Ve muet qui fuit : pareillement on regarde 
le mot comme n'ayant qu'une fyllabe , parce qu'on 
rapporte á la voyelle o l'articulation r , faute de voir 
dans l'écriture & d'entendre fenfiblement dans la 
prononciation , une autre voyelle qui vienne aprés 
& que l'articulation puifte modifier. 

I I eft done bien établi , par la nature méme des 
élémens de la vo ix , combinée avec l'ufage ordinaire 
de la parole , qu'il eft indifpenfable de diftinguer en 
eífet les j ^ / Z ^ w phyfiqijes des fyllabes aríificielles, 
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& de prendre des unes & des autres les idées qu'en 
donne , íous un autre nom , l'habile fecréíalre d 
l'académie francoife : par-lá fon fyftéme fe trou ^ 
juíiifié & folidement_ établi , indépendamment de 
toutes les définitions imaginables. 

Celle de l'abbé Girard va méme fe trouver faufl' 
d'aprés ce fyftéme , loin de pouvoir fervir á le com6 
battré. C e f l , dit-il , (vrais princip. tom. 1. ¿ fa f 
pag. ¡2.. ) un fon , ¡ imple ou compofé , prononcé ave'c 
toutes fes articulations ,par une f u l e impulfion de voix 
I I fuppofe done que le méme fon peut recevoir nlií-
fieurs articulations , & i l dit pofitivement 
que la voyelle a quelquefois plufieurs confonnes at-
tachées áfon fervice , & qu'elle peut les avoir ¿ fa 
tete ou á f a fu'ue : c'eft précifément ce qui eft d¿-
montré faux á ceux qui exffiiinent les chofes en r i -
:gueur; .cela ne peut fe diré que des fyllabes ufuelles 
tout au plus , &c encoré ne paroit-lí pas trop ralfon-
nable de partager comme on fait les fylUbes d'un 
mot , lorfqu'il renferme deux coníbnnes de fuite en
tre deux voyelles. Dans le mot a r m é , par exemole 
on attache /• á la premiere fy l labe , & m a la feconde ' 
& l'on ne fait guere d'exception á cette rede fi ce 
n'eft lorfque la feconde confonne eft l'une cies deux 
liquides ¿ ou r , comme dans d-cre , ai-gle, 

« Pour moi , dit M . Harduin, fecretalre perpetuel 
» de l'académie d'Arras , rem. div. fur la prononc. 
» p a g . 5 6 . je ne vois pas que cette diftinftion foit 
» appuyée fur une raifon valable ; & i l me paroi-
» troit beaucoup plus régulier que le mot arme s'é-
» pellát a-rme. . . . . . I I n'y a aucun partage fenfible 
» dans la prononciation de rmé ; & au contraire on 
» ne fauroit prononcer ar , fans qu'il y ait un par-
»tage aflez marqué : Ve féminin qu'on eft obligé de 
» fuppíéer pour prononcer l'r , fe fait bien moins 
» fentir ce dure bien moins dans rmé que dans ar. En 
« u n mot , chaqué fon fur lequel on s'arréte d'une 
» maniere un peu fenfible , me paroit former & ter-
» miner une Jyllabe ; d'oíi je conclus qu'on fait dif-
» tinftement trois fyllabes en épeüant a r - m é , aullen 
» qu'on n'en fait pas diftinftement plus de deux, en 
» épellant a-rmé. Ce qui fe pratique dans le chant 
» peut fervir á éclaircir ma penfée. Suppofons une 
>> tenue de plufieurs mefures fur la premiere jCj7/.7¿í 
» du mot charme ; n'eft-il pas certain qu'elle fe fixe 
» uniquement fur V a , fans toucher en aucune ma-
» niere á IV, quoique dans les paroles mifes en mu-
» fique , i l foit d'ufage d'écrire cette r immédiate-
» ment aprés Va , &c qu'elle fe trouve ainfi féparée 
» de I'OT par un efpace confidérable ? N'eft-il pas 
» évident , nonobftant cette féparation dans l'écri-
» ture , que rafíemblage des lettres rme fe prononce 
>> entierement fous la note qui fuit la tenue ? 

« Une chofe femble encoré prouver que la pre-
» miere confonne eft plus liée ayec la confonne fui-
» vante qu'avec la voyelle précédente , á laquelle , 
» par conféquent, on ne devroit pas l'unir dans la 
» compofition des fyllabes : c'eft que cette voyelle 
» & cette premiere confonne n'ont l'une fur l'autre 
» aucune influence direde , tandis que le voifinage 
» des deux confonne^ altere quelquefois l'articula-
» tion ordinaire de la premiere ou de la feconde. 
» Dans le mot obtus , quoiqu'on y prononce foible-
» ment un e féminin aprés le ¿ , i l arrive que le b 
» contraint par la proximité d u / , fe chance indif-
» penfablcment e n p , &con prononce efFedivem&nt 
>> op tus . . . . Ainfi l'antipathie méme qu'il' y a entre 
» les confonnes b , t , [ parce que l'une eft tbible &C 
» rautre forte ] , fert á faire voir que dans obtus elles-
» font plus unies l'une á l'autre, que la premiere ne 
»l'eft avec Vo qui la précede. 

» J'ajoute que la méthocle commune me fournit 
» elle-méme des armes qui favorifent mon opinión. 
» Car, i0, j 'aí deja fait remarquer que, felón cette 
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g mcthode , on épelle ¿-ere & E - - g l ¿ : on penre dont | 
» da moins qu'il y a des cas oü deux conl'onnes pla-
» cees entre deux voyelles, la premiere a une iiaifon 
» plus étroite avec la feconde , qu'avec la voyelle 
» dont elle eft précédée. 2 ° . La méme méthode en-
»íeigne aíTurément que les lettres / / appartiennenl 
>, á une meme fyl labc dans J iyle , fíame : pourquoi 
« en feroií-il autrement dans vafte , pofie, myjlere ? 
:W [ On peut tirer la méme conféquence de pfeaume, 
» pour rapfodie ; de f p é d c u x , pour afpecl, refpecí , & c . 
» de firophc , pour ajlronomie ; de P t o l o m é e , pour ap-
» tunde, optatif, &CC. C'eíí: le fyíléme méilie de P.R. 
» dont i l va etre parlé. ] 30. Voici quelque chofe de 
» plus fort. Qu'on examine la maniere dont s'épelle 
» le mot axe , on conviendra que tout entler eíl 
» de la fecondeJyUaíe, quoiqu'il tienne lleudes deux 
» coníbnnes c, s , & qu'il repréfente conféquem' 
» ment deux articulations. Or íi ees deux articula-
» tions font partie d'une méme fyllabc dans le mot 
» axe , qu'on pourroit écrire a c f t , elles ne font pas 
» moins unies dans a c á s , qu'on pourroit écriré 
v a c s h : & des qu'on avoue que Ya feul fait une f y l -
v l í i b e á a n s acces, ne doit-on pas reconnoitre qu'il 
?> en eft de méme dans armé &c dans tous les cas femr 
» blables ? 

» Dom Lancelot, dans fa mcthode pour apprtndre 
» la langue latine , connue fous le nom de P o r t - R o y a l , 
w { traite des lettres , ch. x iv , U J . ) établit, fur la 
>> (iompofition des f y ü a b c s , un fylleme fort fingu-
» i i e r , qu i , tout dift'éreñt qu'il eft du mien , peut 
» néanmoins contribuer á le falre valoir. Les confon-
» nes , dit-il , qui ne fe ptuvent joindre enfemble au 
w conimencement d'un mot , ne s'y joignent pas au m i -
» l ieu; mais les confonnes qui fe peuvent joindre cn-
fffernble au commencenzent d'un mot, fe doivent aujjl 
» joindre au militu • & Ramus prétendqi ic de faire au-
» tument, cefl commettrt un barbarifme. I I eíl bien fur 
» que fi la jonfíion de telle & telle confonne eft 
» réellement impoílible dans une politlón , elle ne 
»i'eft pas moins dans une autre. M. D . Lancelot fait 
»dépendre la poffibilité dece í t e jonfiion d'un feul 
•>point de fait , qui eft de favoir s'il en ejáfte des 
» exemples á la tete de quelques mots latins. Ainfi , 
»> fuivant cet auteur , paflor dok s'épeller pa-ftor, 
» parce qu'il y a des mots latins qui commencect par 
»y?; tels que fiare , f imulus : au contraire arduus 
» doit s'épeller ar-duus , parce qu'il n'y aucun mot 
» latih qui commence par rd. La regle feroit embar-
M raflante, puifqu'on ne pourroit la pratiquer füre-
» ment, á moins cjue de connoitre & d'avoir pré-
» fens á l'efprit tous les mots de la langue qu'on vou-
» droit épeller.Mais d'ailleurs s'il n'y a point euchez 
» les Latins de mot commengant par rd , eft-ce done • 
» une preuve qu'il ne put y en avoir ? Un mot conf-
» truit de la forte feroit-il plus étrange que bdellium, 
» Tmolus , Ctefiphon , Ptolomtzus ? » 

A ees exceílentes remarques de M . Harduin , j'en 
ajouterai une, dont i l me préfente lui-méme le ger-
me. C'eft que pour établir la poffibilité de joindre 
enfemble plufieurs confonnes dans une m é m t f y l l a b e , 
11 ne fuffiroit pas de confulter les ufages particuliers 
d'une feule langue , i l faudroit confulter tous les ufa
ges de toutes les langues anciennes & modernes ; &C 
ce!a méme feroit encoré infuffifant pour établir une 
concluñon univerfelle , qui ne peut jamáis étre fon
dee folidement que fur les principes naturels. Or i l 
n'y a que le raéchanifme de la parole qili puiffe nous 
faire connoitre d'une maniere füre les principes de 
fociabilité ou d'incompatibilité des articulations, & 
c'eft conféquemment" le feul moyen qui puiffe les 
établir. Voici ' , je crois , ce qui en eft. 

ic. Les quatre confonnes conftantes m , n , l , r , 
peuvent précéder ou fuivre toute confonne varia
ble , foible ou forte yV ¿ f , b , p , d , t , g yq 7 i ^ s , 
j y ch. 
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26. Ces quatre confonnes conftantes peuvent éga-

lement s'affocier entre elles , m n , n m ¿ m i , I m i mr^ 
rm , ñ i , l n , qr , r n . I r , ú . 

30. Toutes les confonnes variables foibles peuvent 
fe joihdre enfemble , & toutes les fortes font égale-
ment fociables entre elles. 

Ces trois regles dé la fociabilité des confonnes 
font fondées principalement furia compatibiíité na-
turelle des mouvemens organiques , qui ont á fe fue* 
céder poiu: produire les articulations qu'elles repré-
fentcnt : mais i l y a peut-étre peu de ces combinai-
fons que notre maniere de prononcer l'e muet écrit 
ne puiffe fervir á juftiíier. Par exemple , dg fe fait 
entendre diftinftement dans notre maniere de pro
noncer rapidement, en cas de guerre, comme s'il y 
avolt en-ca-dguer-rt ; nous marquons j v díns k s che-
veitx , que nous prononifons comme s'il y avoit l ¿ -
j v e u , Scc. c'eft ici le cas oü l'oreille doit diíliper les 
préjugés qui peuvent entrer par les yeux , & éclai-
rer Feíprit fur les véiitables procédés de la na-
ture. 

4°. Les confonnes variables foibles font incompa
tibles avec les fortes. Ceci doit s'entendre de la pro-
nonciatlon , & non pas de l'écriture qui devroit tou-
jours étre á la véri té , mais qui n'eft pas toujours une 
image fidele de la prononciation. Ainfi nous écrivons 
véritablementoííMí, oh Ton volt de fuite les confon
nes bt t , dont la premiere eft foible & la feconde 
forte ; mais, comme on l'a remarqué ci-deffus, nous 
pronontjons optus > en foriifiant la premiere á caufe 
de la feconde. Cette pratique eft commuae á toutes 
les langues , pareé que c'eft une fuite néceííaire du 
méchanifme de la parole. 

II paroit done démontré que l'on fe trompe ea 
effet dans répellation ordinaire, lorfque de deux 
confonnes placees entre deux voyelles on rapporte 
la premiere á la voyelle précédente , & la feconde 
á la voy elle fuivante. Si , pour fe confbrmer á la for-
mation ufuelle des fyllabes , on veut ne point imagi-
ner de f chéva entre les deux ieonfonnes, & regarder 
les deux articulations comme deux caufes qui con-
courení á l'expbfion du méme fon ; i l fautles rap-
porter toutes deux a la voyelle fuivante , par la rai-
fon qiron a déja alléguée pour une feule articulation» 
qu'il n'eft plus tenis de modifier Texplofion d'un fon 
quand i l eít déja échappé-. 

Quant k ce qui concerne les confonnes finales, qui 
ne font fuivies dans l'écriíure d'aucune voyelle , n i 
dans la prononciation d'aucun autre fon que de celui 
de l'e muet prefque infenfible, l'ufage de les rappor-
ter á la voyelle précédente eft abfolument en con-
tradlclion avec la nature des chofes , &; i l fcmble qué 
les Chinois en ayent appercu & evité de propos dé-
libéré l'inconvénient; dans leur langue, tous les mots 
font mono - fy l labes , ils cofnmencent tous par une 
confonne , jamáis par une voyelle , & ne finiffent 
jamáis par une confonne» lis parlent d'aprés la na
ture , & l'art ne l'a ni enrichie , ni déngurée. Oíbns 
les imiter , du-moirts dans notre maniere d'épeller ; 
& de méme qu'il eft pfouvé qu'il feut épeller charme. 
par cha-rme , acces par a.^ccls , circonfptíl ion par ci-
rcon-fpc-ñi ón^ fépafons de méme la Confonne finala 
de la voyelle antécédente , & pronon^ons a la fuite 
le f chéva prefque infenfible pour rendre fenfible la 
confonne elle-méme : ainfi «¿7««/-s'épellera if-Sew-r, 
Jacob fera Ja -co -b , cheval fefa cke -va - l , &c . 

On fent bién que cette maniere d'épeller doit avoir 
beaucoup plus de vérité que la manieí'e ordinaire , 
qu'elle eft plus fimple, & par conféquent plus facilé 
pour les enfans á qui ón apprend á lire; íl n'y auroit 
á craindre pour eux que le dánger de rendre trop 
fenfible le fchéva des confonnes, qui ne font fuivies 
d'aucune voyelle écrite ; mais dutre la précautiou 
de ne pas imprimer le fehéva propre á la confonne 
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finale , un maxtre intelligent faura bien les píévenír 
lá-deíílls, & les am^ner á la prononciation íerme & 
ufueíle de chaqué mot : ce fera meme une occafion 
favorable de leuí faire remarquer qu'il eíl d'ufage 
de regarder la conforme finale comme faifant ¡ylla.be 
avec la voy elle precedente, mais que ce n'efl qu'une 

fy l labt artiíicielie , & non u n e j ^ / ^ ^ phyíique. 
Qu'eíl-ce done qvt'une SYLLABE phyfique ? C'eft 

un jon fenjible prononcé natunllement en un fe id coup 
de voix. Telles íbnt les deux fyllabes du mot a - m i : 
chacune d'elles eft un fon a, i : chacun de ees fons 
eíl feníible , puifque l'oreille les diftingue fans les 
confondre : chacun de ees fons eíl prononcé naturel* 
lement, puifque Tun eíl une íimple émiffion fpon-
tanée de la v o i x , & que l'autre eíl une émiffion ac 
célérée pa>une-articulation qui le precede , comme 
la cauíe precede naturellement l'effet; enfin chacun 
de ees fons eíl prononcé en un feul coup de voix, & 
c'eíl le principal caraélere á&s fyllabes. 

Qu'eíl-ce qu'une SYLLABE artlficielle? C'eíl un 
fon fenjible prononcé artificielUment avec ¿"autres fons 
infenflbles en un feul coup de voix, Telles font les deux 
fyllabes du mot trom-peur : i l y a dans chacune de ees 
Jy¿labes un fon feníible, om dans la premiere ,£a dans 
la feconde , tous deux diftingués par l'organe qui les 
prononcé, & par celui qui les entend: chacun de ees 
íbns eíl prononcé avec un fchéva infenfible ; o m , 
avec le fchéva que fuppofe la premiere confonne t , 
laquelle confonne ne tombe pas immédiatement fur 
o m , comme la feconde confonne r ; eu , avec lefché' 
va que fuppofe la confonne finale r , laquelle ne peut 
naturellement modifier eu comme la confonne p qui 
precede : chacun de ees fons lenfibles eíl prononcé 
artificiellement avec fon fchéva en un feul coup de 
voix ; puifque la prononciation natuelle donneroit 
á chaqué fchéva un coup de voix diílin£l, íi l'art ne 
la précipitoit pour rendre le fchéva infenfible ; d'oíi 
i l réfulteroit que le mot trompeur, au-lieu des deux 
fyllabes artiíicielles trom-peur auroit les quatre falla-
bes phyíiques te-rom-peu-re. 

I I y a dans toutes les langues des mots qui ont des 
fyllabes phyíiques & des fyllabes artificielles : ami a 
deux fyllabes phyfiques; trompeur a deux fyllabes ar
tificielles ; amour a une fyllabe phyfique & une artl
ficielle. Ces deux fortes de fyllabes font done éga-
lement ufuelles ; & c'eíl pour cela que j 'ai cru ne 
devoir point, comme M . Duelos, oppofer l ufage á 
la nature , pour fixer la diílinftion des deux efpeces 
que je viens de définir : i l m'a femblé que l'oppofi-
tion de la nature & de l'art étoit plus réelle & moins 
equivoque , & qu'une fyllabe uíuelle pouvoit étre 
ou phyfique ou artificlelle ; la fyllabe ufuelle , c'eíl 
le genre, la phyfique & rartificielle en font les ef
peces. 

Qu'eíl-ce done enfin qu'une SYLLABE ufuelle , ou 
fimplement une fy l labe? C'eí l , en fupprimant des 
définitions précédentes les carafleres diílinftifs des 
elpeces , un fon fmfible prononcé en un feu l coup de 
voix. 

I I me femble que l'ufage univerfel de toutes les 
langues nous porte á ne reconnoítre en efFet pour 
fyllabes , que les fons feñfibles prononcés en un feul 
coup de voix : la meilleure preuve que l'on puiffe 
donner , que c'eíl ainfi que toutes les nations l'ont 
entendu, & qtie par conféquent nous devons l'en-
lendre ; ce font les fyllabes artificielles, oh l'on a 
í#ujours reconnu l'unité fyllabique , nonobílant la 
pluralité des fons réels que l'oreille y apper^oit; 
lieu , lien , l eur , voilá trois fyllabes avouées telles 
dans tous les tems , quoique l'on entende les deux. 
fons i , dans la premiere , les deuxfons^i, en dans 
)a feconde , & dans la troiíieme le fon eu avec le 
fchéva que fuppofe la confonne r ; mais le fon pré-
politif i dans les deux premieres, 6c le fchéva dans 
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la troifieme font prefque infenfibles malgré leüt réa-
l i té , & le tout dans chacune fe prononcé en un feul 
coup de vo ix , d'oíi dépend l'unité fyllabique.-

I I n'eíl done pas exaft de diré, comme M. Duelos ' 
( loe. dt . ) que nous avons des vers qui font á-la-fois 
de douze^//a¿M d'ufage , & de vingt-cinq á trente 

fyllabes phyfiques. T o ^ e fyllabe phyfique ufitée dans 
la larigue en eíl auííi uneyj /^^uíuel le , parce qu'ellc 
eíl un fon fenfible prononcé en un feul coup de voix -
par conféquent on ne trouvera jamáis dans nos vers 
plus de fyllabes phyfiques que de fyllabes ufuelles. 
Mais on peut y trouver plus de fons phyfiques qué 
de fons feñfibles , & de-lá méme plus de fons que de 

fyllabes | parce que les fyllabes artificielles, dont le 
nombre eíl aífez grand , renferment néceflairement 
plufieurs fons phyfiques ; mais un feul eíl feníible 
& les autres lont inleníibles. 

On divife communément \QS fyllabes ufuelles ou 
par rapport au fon, ou par rapport á rarticulation 

Par rapport au fon „ les fyllabes ufuelles font ou 
incomplexes ou complexes. 

Une fyllabe ufuelle incomphxe eíl un fon unique " 
qui n'elt pas le réfultaí de plufieurs fons élémentai* 
res , quoiqu'il y ait d'ailleurs quelque fchéva fuppo-
fé par quelque articulation : telles font les premieres 
fyllabes des mots , A - m i , T A - m i s , o v - v r i r , Coú-vrir 
EN-ter,. PLAN-ter . 

Une fyllabe uíuelle compbexe eíl im fon double, 
qui comprend deux fons élémentaires prononcés 
diílindement & confecutivement, mais eñ un feul 
coup de voix : telles font les premieres fyllabes des 
mots OI-fon , CLOI-fon , HU1-Uer, TUI-l ier. 

Par rapport á l'articulation , les fyllabes ufuelles 
font ou limpies ou compofées. 

Une fyllabe uíuelle f í m p U eíl un fon unique oü 
double , qui n'eíl modifié par aucune articulation: 
telles font les premieres fyllabes des mots A-miy OV' 
vrir , EN-ter, o í f o n , KV1 lier. 

Une fyllabe uíuelle compofée eíl un fon unique ou 
double, qui eíl modifié par une ou par plufieurs ar-
ticulations : telles font les premieres fyllabes des 
mots TA-mis , C O V - v r i r , P L A ü - t e r , C L O I - f o n , T U I -
lier. 

Pour terminer cet article , i l reíle á examiner l'o-
rigine du nom de fyllabe. II vient du verbe grec wA-
Aci^^a'ju), comprchendo ; R. R. tniv , c i m ; ¿¿ baufiaiva, 
prebendo, capio .-.de-lá vient le nom auXXa^ú,fyllabe. 
Prifcien & les grammairiens latins qui l'ont fuivi, 
ont tous pris ce mot dans le fens a&if : SYLLABA , 
dit Prifcien, ejl comprehen/io litterarum , comme s'il 
avoit dit , id quod compnhendh Hueras. Mais IO. cette 
pluralité de lettres n'eíl nuilement efíentielle á la 
nature des ¡ y l l a b e s , puifque le mot a-mi a réelle-
ment deux fyllabes également néceíTaires á l'intégrité 
du mot , quoique la premiere ne foit que d'une let-
tre. 2O. I I eíl évidemment de la nature des fyllabes, 
telle que je viens de l'expofer , que le comprehenfio 
des Latins & le avXhafiñ des Crees doivent étre pris 
dans le fens paffif, id quod uno vocis impulfu compre-
henditur ; ce qui eíl exaélement conforme á la deti-
nition de toutes les efpeces de fyl labes, & appa-
remment aux vues des premiers nomenclateurs. 
( £ . I i . M . B . ) 

SYLLABE , ( Verff . frangf) comme le nombre des 
fyllabes fait la .meíure des vers fran^ois , i l feroit a 
íouhaiter qu'il y eüt des regles fixe^ Se certaines pour 
déterminer le nombre des fyllabes de chaqué mot ; 
car i l y a des mots douteux á cet égard, & i l y en a 
méme qui ont plus de fyllabes en vers qu'en profe ; 
les noms qui fe terminent en i eux , en ie l , en ien,en 
i o n , en i e r , &c. caulent beaucoup d'e'mbarras á ceux 
qui le piquent d'exa£litude : odieux , précieux , font 
de trois Jyllabes , & cependant cuux , l ieux, dieux , 
n'ont qu'une fyl labe. De laeme , fiel} m i e l , b i e n . 
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tnien (ont monofyllabes, mais dans ¿len , anden , 
magicien , académic i en , muficien, la terminaifon en 
itn eft de deux fyllabes. Dans les mots fier, altier , 
rnetier , la rimé en Ur eíl d'ilne íeule fyttabe , & 
de deux dans bouclitr , ouvricr, meunrhr Se fier 
oitand i l eft verbe. Toutes ees différences deman-
{lent une application particuliere pour ne s'y pas 
tromper, &nepas faire un ibllécil'me de quantité. 
En general, i l faut coníulter l'oreille , qui doit étre 
le principal juge du nombre des fyllabes , & pour 
lors la prononciation la plus douce & la plus naturelle 
doit étre préférée. Mourgues. ( D . J. ) 

SYLLABE, f. f. en Mufique , ruMaCa , eft , au rap-
port de Nicomaque , le nom que donnent quelque-
íbls Ies anciens á la confonance de la quarte, qu'ils 

. appelloient communement ^ « ^ ¿ r o / z . F o y e i DlA-
TESSARON. 

SYLLABIQUE, adj. ( Gramm. ) qui concerne Ies 
fyllabes , qui appartient aux fyllabes , qui leur eft 
propre. L'unité fy l labique, c'eft ce qui fait qu'une 
fyllabe eft une , ce qui dépend fur-tout de runite du 
coup de voix. V j y e i SYLLABE. Le tems ou la valeur 
fyllal>ique , c'eft la proportion de la durée d'une fyl
labe relativement ácelle desautres fyllabes d'un mé-
nie difeours. ^TK^QUANTITÉ. L'harmonie,le nom
bre ou le rythme n'eft pas le réfultat de la limpie 
combinaifon des tems fyllabiques des mots ; c'eft la 
proportion de cette combinaifon avec la penfée mé-
me dont la phrafe eft l'image. 

SYLLABUB, f. m. {Pharmacie.) efpece deboiftbn 
compofée de vin blanc & de fuere, á quoi l'on ajou-
te du lait nouveau. On en fait principalement ufage 
pendantles chaleurs de Tete. 

Quelquefois on le fait de vin de cañarle au-lieu de 
vin blanc, auquel cas on épargne le fuere , & l'on y 
met á la place un peu de jus de citrón & de noix de 
mufeade. 

La meilleure facón eft de méler le v in avec tous 
les ingrédiens des la veille , & de n'y joindre le lait 
ou la créme que le lendemain matin. La proportion 
eft une pinte de vin fur trois pintes de lait. 

Mais pour faire du fyllabub fouetté, on prend une 
chopine de vin blanc ou de vin du Rhin, & une pinte 
de créme avec trois blanca d'oeuf ; on aflaifonne le 
tout avec du fuere , & on le fouette avee des brins 
de bouleau ; on en ote l'éeume á mefure cp'elle fe 
forme, on la met dans un vailíeau, & apres qu'elle 
s'y eft repofée deux ou trois heures, elle eft bonne 
á manger. 

SYLLEPSE , f- f- ( GV^OT.) íri¡?.>}i4'?j comprehenfio; 
c'eft la méme étymologie qudlelle du mot fyllabe , 
voye^ SYLLABE ; mais elle doineprendre ici dans le 
fens añif, au-lieu que ó z n s fyllabe elle a le fens paf-
l i f : HVXM-̂ K; , comprehenfio duorum Jenfuum fub una 

ou-bien acceptio vocis unius dúos j i m u l fenfus 

S Y L • 7 1 9 

voce 
comprehendentis. C'eft touí-á-la fois la définition du 
nom & celle de la chofe. 

La fyttepfi eft done un trope au moyen duquel le 
meme mot eft pris en deux fens différens dans láme
me phrafe, d'une part dans le fens propre, & de l'au-
tre dans un fens figuré. Voici des exemples cites par 
M. du Marfais. trop. part. ' I I . art. x j , pag. 161. 

« Coridon dit que Galathée eft pour luiplus dou-
» ce queje thym du mont Hybla ; Galathcea ihymo 
» mihi dulcior H y b l a , , Virg. ed. v i j . ¿ y . le mot doux 
» eft au propre par rapport au thym , & i l eft au fi-
« guré par rapport á l'impreffibn que ce berger dit 
» que Galathée fait fur lui. Virgile fait diré enfuite 
» á un autre berger ; ibid. 4 /. £ g o Sardols videar tibi 
« a m a ñ o r herbis , ( quoique jete paroifíe plus amer 
» que les herbes de Sardaigne, &c. ).Nos bergers di-
» fent , plus aigre qiüun citrón verd, 

» Pyrrhus , fils d'Aehille , l'un des prlncipaux 
» chefdesGrecs , & qui eut le plus de part á l'em-

» braferaent de la ville deTroie , s'exprime én ees 
» termes dans l'une des plus belles pieces de Raeine: 
» Añdromaq . acl. I . f c . j v . 

» Je fouffre tous les maux que j ' a i f a i l s devani 
• » Troié ; 

» Vaincu , chargé de fers , de regrets confumé , 
» B r ú l e de plus de feux que j e n e n a l l ü m a j . 

» brülé eft au propre, par rapport aux feux que Pyr* 
» rhus alluma dans la ville de Trole; & i l eft au figuré^ 
» par rapport á la paflion violente que Pyrrhus dit 
» qu'il reflentoit pour Andromaque.. . 

» Aurefte, cette figure joue trop fur les mots pour 
» ne pas demander bien de la cireonfpeftion : i l faut 
» éviter les jeux de mots trop affeftés & tires dé 
»loin. 

Cetteobfervation de M . du Marfais efttrés-fage; 
mais elle auroit pú devenir plus utile, s'il avoit af-
íigné les cas oü la fyllepfe peut avoirlieu, & qu'il eút 
fixé l'analyfe des phrafes fylleptiques. II me femble 
que ce trope n'eft d'ufage que dans les phrafes expli-
citement comparatives, de quelque nature que foit 
le rapport énoneé parla comparaifon, ou d'égalité , 
ou de fupériorité , .ou d'infériorité: brúl i d'autant de 
feux que j ' en a l l u m a i , ou de plus de f e u x , ou de moins 
de feux quejen en allumai. Dans ce cas, ce n'eft pas le 
cas unique exprimé dans la phrafe , qui réunit fur 
foi les deux fens; i l n'en a qu'un dans le premier ter-
me de la comparaifon , & i l eft cenfé répété avec le 
feeond fens dans rexpreífion du feeond terme. Ainíí 
le verfet j o A w p f . 118. Coagulatum eflflcut l a c c o r e ó -
r u m , eft une propofition comparative d'égalité, dans 
laquelle le mot coagulatum , ĉ ui fe rapporte á cor eo-
rum , eft pris dans un fens metaphorique ; & le fens 
propre qui fe rapporte á lac eft néceflalrement atta-
ché a un autre mot pareil fous-entendu ; cor eoruni 
coagulatum efl flcut lac coagulatur. 

I I fuit de-lá que la fyllepfe ne peut avoir I leü, que 
quand le fens hguré que llon aífocie au fens propre 
eft autorifé par l'ufage dans les oceurrenees ou i l n'y 
a pas ó.e fyllepfe. C'eft ainíi que feux eft. de mife dans 
l'exemple de Raeine , paree qu'indépendamment de 
toute comparaifon on peut diré par métaphore, les 
feux de Camour. J'ajouterai que peut-étre feroit-il 
plusfage de reftraindre la fyllepfe aux feuls cas oíi le 
fens figuré ne peut étre rendu par un mot propre. 

M . du Marfais femble infinuer , que le fens figuré 
que la fy lhpje réunit au fens propre, eft toujours une 
métaphore. I I me femble pourtant qu'i ly aune vraíe 
fyllepfe dans la phrafe latine , Nerone neronior ipfo, & 
dans ce vers fran^ois , P lus Mars que le Mars dé la. 
TAra«;puifque Ñero d'une part & Mars de l'autre font 
pris dans deux fens différens: or le fens figuré de ees 
mots n'eft point une métaphore; c'eft une antono-
mafe ; ce font des noms pfopres employés pour des 
noms appellatifs. Je dis que dans ees exemples i l y 
a fyl lepfe , quoique le mot pris á double fens foit ex-
priraé deux fois: c'eft que s'il n'eft pas répété dans 
les exemples ordinaires, i l eft fous-entendu , comme 
je l'ai remarqué plus haut, &que l'ellipfe n'eft point 
néceffaire á la conftltution de la fyllepfe, 

II y a aufli une figure de eonftruftion que Ies 
Grammairiens appellent fyllepfe ou JyntheJ'e. Mais 
eommeil me femble dangereuxpourlaclartédel 'en-
feignement, de donner á un méme mot technique 
des fens différens , je n'adopte , pour nommer la fi
gure dont i l s'agit, que le nom fynthefe , & c'eft fous 
ce nom que j'en parlerai. Voye^ SYNTHESE , Gram-
maire. ^ E . R , M . B . ) 

SYLLEPSIOLOGIE, f. f. dans l'Economie a n í m a l e , 
c'eft une partie qui traite de la falive. 

Ce mot eft compofé du grec <pjyi-\, fal ive & Xo-
g/of, difeours. 

SYLLOGISME, f; m. ( t o g t q t ü . ) le f y l l o g i f m e e ú 
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un raífonnement énoncé fuivant les regles de la lo-
gique. Pourle conftruire , on compare deuxidées 
dont on veut connoitre le rapport ou la différence á 
une troiíieme idee qui fe nomme moyenm. Quand 
deujt idees peuvent étre comparees enfemble pour 
«n íbrmer immédiatement un jugement affirmatif ou 
négatif ^ i l n'eíl pas befoin de recourir au raifonne-
ment^ mais comme cela ne fe peut pas toujours, c'eft 
alors qu'on recourt á l'idée moyenne, qui fert de 
principe de comparaifon.Sii'entreprends,par exem-
p l e , deprouver que la terre eft íphénque,i lm'eft 
imponible de comparer immédiatement l'idée de la 
figure fphérique & celle de la terre; mais avec le fe-
cours d'une idee moyenne , favoir celle de l'ombre 
de la terre, qui fe trouve étre l'ombre d'un corps 
fphéfique, je ferai la comparaifon dont i l s'agit; & 
voici comment j'exprimerai mon argument : tout 
corps eft fphér ique , fifon ombre tombant direñcment f u r 
un p l a n eji circulaire, qudle que foit la fituaúon de ce 
cerps; or nous voyons dans les éclipfes de l a lune que 
£ ombre de l a terre a cene p r o p n é í é : done la terre efl un 
corps fphérique. 

Pour que la conclufion foit jufle, i l faut IO. que les 
prémiífes qui conftituent la matiere de l'argument, 
foient vraies: enfuite que la conclufion en foit bien 
déduite , c'eíl-á-dire , que la comparaifon de l'idée 
moyenne. avec les termes de la conclufion demontre 
leur relation : ce quifaitla forme de l'argument. 

Quand une feule idée moyenne fuffit pour condui-
re á la conclufion cherchée, ce raifonnement efl lim
pie ; quand i l faut plufieurs idees moy ennes pour dé-
montrer la relation qu'ont entr'ellesdeuxidées qu'on 
veut comparer, le raifonnement devient compofé, 
& fe forme del'affemblage de plulieurs raifonnemens 
limpies. Pour avolr une idée diftinfte des fyllogifmes, 
i l faut connoitre les parties qui les compofent. 

Dans chaquéJy l log i fmeréga l i er i l y a trois termes 
& trois propofitions : trois termes , le grand ou l'at-
tr ibut, le petitou le fujet, &C le terme moyen: trois 
propoíitions, la majeure & la raineure, qui forment 
les deux prémiffes , & la conclufion. L'attribut 
de la conclufion s'appelle le grand terme j & la propo-
fition dans laquelle ce terme efl: comparé avec l'idée 
moyenne , forme la majeure de l'argument. Le fujet 
dé la conclufion fe nomme le petit terme; & on donne 
le nom de mineure de l'argument á la propofition dans 
laquelle ce terme eft jointavec l'idée moyenne. 

Les regles qui fervent á conftruire un fyllogifme , 
font de deux fortes : les unes générales qui concer-
nent tous lesfyllog'fmes, & les autres particulieres, 
qui déterminent les figures & les modes. F o y e i les 
figures & les modes oü ees regles font expliquées. 
Nous nous bornerons á parler ici des regles généra
les : ees regles font fondées iúr les axiomes qui ont 
été établis touchant les propoíitions aífirmatives & 
négatives. 

Les propoíitions confidérées par rapport á leur 
quantité & á leur qualité , fe partagent en quatre 
claftes, qu'on défigne par les lettres A , E , I , O . 

A marque une propofition univerfelle aííirmative. 
E , une iiniverfelle négative. 

_ / , une particuliere affirmative. 
Ó , une particuliere négative. 
Voici done les axiomes qu'on peutregarder comme 

l a bafe fur laquelle font appuyées toutes les regles 
générales des fyllogifmes. 

IO, Les propofitions particulieres font enfermées 
dans les générales de méme nature,/ dans A , &c O 
•dans E . Onpourroit dans la rigueur destermes, con-
tefter la vérité .de cetaxiome. Onne peut pas diré , 
par exemple, dan's toute la précifion philoíophique, 
•que quelque homme eft raifonnable, que quelque 
-cercle eft rond,parce qu'en le difant, onfemble ref-
íraindre la rationalité á ceríains honimes, 6c i'ex-
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dure des autres de méme qu'on paroit reftra;n(ír(l 
la rondeur a quelques cercles feulement avec V 
clufion des autres. Quoi qu'il en fo i t , i l eft cert*' 
quece qui convient aux fujets pris dans toute W 
umverfalite, convient aufli á tous les individus o 
férieurs de ees fujets : ce qui fuffit par rapport 
regles des fyllogifmes. r lA-

2O. L'umverlalité ouíaparticularité d'unepron 
fition dépendde l'univeríalké ou de la particularV 
du fujet: done le fujet d'une propofition jmiverfelle 
eft umverfel, & le fujet d'une propofition particu 
liere eft particulier. 

3 o. L'attribut eft toujours particulier quand la nr0o 
pofition eft affirmative, parce que l'affirmation n ¡ 
regarde jamáis, qu'une partie de l'attribut. En diíant 
tout homme v i t , je ne parle point de toute forte de 
vie. 

4o. L'attribut d'une propofition négative eft tou
jours univerfel, á caufe que ce fujet eft féparé de 
l'attribut pris dans toute l'étendue dont i l eft capa-
ble. U n c e n a i n homme n e j l point blane ; i l s'agit ici de 
toute forte de blancheur. 

De-lá on déduit les conféquences fuivantes: tou
te propofition univerfelle négative a fes deux termes 
pris univerfellement, & cette propriété ne convient 
qu'á ees fortes de propoíitions feules. 

Toute propofition particuliere affirmative a fes 
deux termes pris particulierement, & i l n'y a que 
ees fortes de propofitions qui aient cette propriété. 

Toute propofition univerfelle affirmative ou par
ticuliere négative n'a qu'un terme univerfel. 

Une propofition affirmative qui a un teme uni
verfel , eft univerfelle. 

Une propofition négative qui n'a qu'un terme uní-
verfel, eft particuliere. 

De ees axiomes nous déduifons des regles , 
par le fecours defquelles nous déterminons fi la con
clufion du fyllogijme eft légitimement t irée des pré-
mifTes; & ees mémes regles nous enfeignent ce qu'il 
faut obferver dans la conftrudion du Jyllogifme; les 
voici : 

IO. Dans tout f y l l o g i f m e ' ú y a trois termes, & II 
n'y en peut avoir que trois, chacun defquels eft em-
ployé deux fois, & pas davantage, de maniere que 
nous ayons pourtantfix termes en trois propofitions, 

2O. Le moyen terme doit étre pris, au moins une 
fois, univerfellement; car s'il fe prend particuliere
ment dans la majeure & dans la mineure , i l pourra 
arriver que dans ees deux propofitions, ce qu'on 
prend pour le terme moyen, exprimera des idees 
différentes, & a l o r ^ l n'y aura point d'idée moyen
ne. Ainfi danscetai^lkment, quelque homme efifaint: 
quelque homme efi v o leur : done quelque volearejl faint^ 
le mot á'homme étant pris pour diverfes parties des 
hommes, ne peut unir vo/¿z¿r avec f a i n t , parce que 
ce n'eft pas le méme homme qui eft faint & qui eft 
voleur. Pour déterminer done fi un argument eft en 
forme , i l faut examiner d'abord s'il n'a pas quatre 
termes, c'eft-á-dire , fi les termes majeur & mineur 
ont le méme fens dans les prémifles que dans la con-

• clufion, & fi c'eft la méme idée qu'on emploie dans 
chaqué prémifte, comme idée moyenne. 

3°. Les termes de la conclufion ne dolvent pas y 
avoir plus d'étendue que dans les prémifles. La rai-
fon eft qn'on ne peut rien conclure du particulier au 
général; car de ce que quelque homme eft eftima-
ble, on n'en doit pas conclure que tous les hommes 
le foient. 

De-lá on déduit les conféquences fuivantes: i 0 . i l 
doit toujours y avoir dans les prémifles un terme 
univerfel de plus que dans la conclufion; car tout 
terme qui eft général dans la conclufion, le doit étre 
aufli dans les prémifles; d'ailleurs le moyen terme 
doit étre pris du moins une fois univerfellement^ 

% » 
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i0 , loríque la conclüfion eñ négative, i l faut nécef-
fairement que le grand terme íbit pris generaleíhent 
dans la majeure; car comme i l eft Tartribut de la con
clüfion , & que toutattribut de cónclufion négative 
eft toujoursuniverfel, s'iln'avoit pas la ineme éten-
due dans la majeure , i l s'eníuivroit qu'ilferoit pris 
plus univerfellement dans la conclüfion que dans les 
prémiffes: ce qui eft contraire á la troifieme regle; 
'Io. lamaieure d'un argument dont la conclüfion eft 
négative , ne peut jamáis étre une particuliere affir-
jnative ; car le fujet & l'attribut d'une propofition 
affirmative font tous deux pris particulierement, 
comme nous l'avous v u , & ainfi le grand terme n'y 
feroit pris que particulierement; 40. le petit terme 
eft toujours dans la conclüfion, comme dans les pré-
inifies; la raifon en eft bien claire; car quand le petit 
terme de la conclüfion eft univerfel dans la mineure, 
tout ce qui en eft p r o u v é , ne doitpas plutót etre rap-
porté á une de fes parties qu'á l'autre ;d 'oü i l s'enfuit 
qu'étant le fujet de la conclüfion auquel fe rapporte 
raffinnation ou la négation, i l fera aulli univerfel 
dans la conclüfion, & eommuniquera á celle-ci fon 
univerfalité. 

40, On ne peut rien conclure de deux propofitions 
négatives. Le moyen eft féparé dans les prémiffes, 
du grand & du petit terme ; or de ce que deiyc cho-
fes font féparées de la méme chofe, i l ne s'enfuit ni 
qirelles foient, ni qu'elles ne foient pas la méme 
chofe. De ce que les Efpagnols ne font pas tures, & 
de ce que les Tures ne font pas chrétiens, i l ne s'en
fuit pas que les Efpagnols ne foient pas chrétiens , 
non plus que les Chinois le foient, quoiqu'ils ne 
íbientpas plus tures epe les Efpagnols. 

^0, On ne fauroit deduire une conclüfion négative 
de deux propofitions affirmatives. Comment deux 
termes pourroient-ils étre féparés, parce qu'ils font 
unis l'un &: l'autre avec un méme moyen ? 

6o. La conclüfion fuit toujours la plus foible par-
tie. La partie la plus foible, dans la qualité eft la né
gation, & dans la quanti té , c'eft la particularité; de 
lorte que le fens de cette regle eft, que s'il y a une 
des deux propofitions qui foit négative, la conclü
fion doit i'étre áuffi, comme elle doit étre particulie
re , fi une des deux prémiffes l'eft. Le moyen, s'il 
eft féparé d'uh des deux termes, ne fauroit jamáis 
démontrer que la conclüfion eft affirmative , c'eft-á-
dire , que les termes de cette conclüfion font joints 
enfemble ; c'eft pourquoi une pareille conclüfion ne 
fauroit fubfifter avec une des prémiffes qui feroit n i -
gative. . . 

Nous prouvons aulfi que la conclüfion eft particu
l iere, fi Tune des prémiffes eft telle. Les prémiffes 
font toutes deux affirmatives, ou l'une dalles eft né
gative ; darís le premier cas, comme une des pré
miffes eft particuliere, nous auirons au-moins trois 
termes particuliers parmi les quatre termes des pré
miffes , favoir le fujet & l'attribut de la propofition 
particuliere, & le prédicat de l'univerfelle, & i l n'y 
aura au plus qu'un de ees termes, favoir le fujet de 
l'univerfelle, qui fera univerfel; mais le moyen eft 
pris au-móins une fois univerfellement: done les deux 
termes de la conclufioi^ feront pris particulierement; 
ce qui la rend elle-méme particuliere, 

Darts le fecond cas, á caufe d'une propofition par
ticuliere , i f n'y a dans les prémiffes que deux termes 
pris univerfellement, favoir le fujet de la propofition 
univerfelle & l'attribut de la négative; mais le moyen 
eft pris une fois univerfellement: done i l n'y a qu'un 
feul terme univerfel dans la conclüfion, laquelle eft 
négat ive , & par cela méme particuliere, comme 
;nous i'avons démontré ci-deffus. 

70. De deux propofitions particulieres i l ne s'en
fuit r ien; fi elles font l'üne & l'autre affirmatives, 
íous les termes feront particuliers , Se le moyen ne 
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fera pas pris univerfellement une feuíe fois: done k 
conclüfion ne fauroit étre jufte. Si les deux prémiffes 
font négatives, on n'en peut auffi rien conclure; mais 
fi l'une eft négative & l'autre affirmative, elles n'ont 
qu'un feul terme univerfel; mais ce terme eft le ter
me mo^en, & les deux termes de la conclüfion font 
particuliers : ce qui ne fauroit é t r e , á caufe que la 
conclüfion eft négative. 

'Lzsfylloglfmes font ou fimples ou conjonélifs. 
" Les fimples font ceux oü le moyen n'eft joint á Ia> 
fois qu'á un des termes d.e la conclüfion; les conjonc-
tifs font ceux oü i l eft joint á tous les deux. 

Les fyllogifmes fimpíes font encoré de deux fortes 9 
les uns, oü chaqué terme eft joint tout entier avec 
le moyen , favoir avec l'attribut tout entier dans la 
majeure, & avec le fujet tout entier dans la mineure: 
les autres oii la conclüfion étant complexe , c'eft-á-
dire compofée de termes complexes, on ne prend 
qu'une partie du fujet ou une partie de l'attribut pour 
joindre avec le moyen dans l'une des propofitions , 
& on prend tout le refte qui n'eft plus qu'un feul ter
me, pour joindre avec le moyen dansl'aiitre propo
fition , comme dans cet argument: 

L a loi divine obligc cThonerer les rois: 
Louis X V . ejl r o í : 
Done la loi divine obligc tPhonorer Louis X V . 

Nous appellerons les premiers des fyllogifmes ¡n* 
completes, & les autres des fyllogifmes complexes 9 
non que tous ceux oii i l y a des propofitions com
plexes , foient de ce dernier genre, mais parce qu'il 
n'y en a point de ce dernier genre, oii i l n'y ait des 
propofitions complexes. 

I I n'y a point de difficulté fur les fyllogifmes incom-' 
plexes; pour en connoitre la bonté ou le défaut, i l 
n'eft queftion que de les plier aux regles générales 
que nous venons de rapporter. Mais i l n'en eft pas 
tout-á-fait de méme des fyllogifmes complexes; Ce 
qui les rend obfeurs & embarraffans , c'eft que les 
termes de la conclüfion qui font complexes, ne font 
pas pris tout entiers dans chacune des prémiffes , 
pour étre joints avec le moyen», mais feulementune 
partie de l'un des termes, comme en cet exemple: 

L e foleil efi une chofe infenfíble : 
Les Perfes adoroient le f o l e i l : 
D o n e les Perfes adoroient une chofe infenjible. 

oíi l'on voit que la conclüfion ayant pour attribut/ 
adoroient une chofe infenfíble , on n'en met qu'une 
partie dans la majeure , favoir une chofe infenfíble, &c 
adoroient dans la mineure. 

On peut réduire ees fortes defyllogifmes aux fy l lo-
glfmes incomplexes, pour en juger par Ies mémes re
gles. Prenons pour exemple ce fyllogifme que nous 
avons déja cité. 

L a loi divine commande d'honorer les rois : 
Louis X V . e(l roi : 
D o n e l a loi divine commande d'honorer Louis X V , 

Le terme de r o i , qui eft le moyen dans ce fyllogif
me , n'eft point attribut dans cette propofition : l a loi 
divine commande d'honorer les rois , quoiqu'il foit joint 
á Vaxxxihut commande ¿ce qui eft bien différent; car 
ce qui eft véritablement attribut, eft affirmé & con-
vient: or roi n'eft point affirmé, & ne convient point ' 
á la loi de Dieu. Si l'on demande ce qu'il eft done, 
i l eft facile de répondre, qu'il eft fujet d'une autre 
propofition envelopée dans celle-lá. Car quand je 
dis que la loi divine commande d'honorer les rois , 
comme j'attribue á la loi de commander, j'attribue 
auffi l'honneur aux rois. Car c'eft comme fi je difois^ 
l a loi divine commande que les rois foient honores. Ainfi 
ees propofitions étant ainfi dévelopées , i l eft clair. 
que--tov¿l'argument>confift6 dans ees propofitions, i 
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Les rols dolvent é t n honorés. 
L o u i s X V . eji rol. 
D o n e Louis X V . doit é t n honore, 

Et que cette propoíition, l a loi divine commande, qui 
paroiíToit la principale, n'eft qu'une propofition in
cidente á cet argument , á laquelle elle Tert de 
preuve. 

I I faut obferver qu'il y a beaucoup de fyllogifmes 
complexes, dont toutes les propofitions paroiíTent 
négatives , & qui néanmoins font trés-bons ; parce 
qu'il y en a une qui n'eft négative qu'en apparence, 
comme on le peut voir par cet exemple. 

Ce qui l í a polnt de parties ne peut perlr p a r l a 
diffblution defes parties: 

Notre ame r í a point de parties: 
D o n e notre ame ne peut périr p a r l a dijfolution de 

Jes parties. 

I I y a des perfonnes qui apportent ees fortes de 
Jyllogifmes pour montrer que l'on ne doit pas préten 
dre que cet axiome de logique , on ne conclut rien de 
purés négatives , foit vrai généralement & fans diftin-
¿lion. Mais ils n'ont pas pris garde que dans le fens, 
la mineure de ce fyllogifme 8c autres femblables , eft 
affirmative, parce que le moyen, qui eft le íujet de 
la majeure, en eft l'attribut. Or le ílijet de la majeure 
comprend tous ees mots, ce qui n a point de parties. 
Done, pour que le moyen t e m e , qui eft le prédicat 
dans la mineure , foit le meme que dans le majeure ; 
i l doit étre eompofé des mémes mots, ee qui ría point 
de parties. Ce qui étant, ileftmanifefte que pourfaire 
de la mineure une propofition , i l faut y fous-enten-
dre le verbe e j l , qui fervira á unir le fujet & l 'attri
but , & qui rendra par conféquent cette propofition 
affirmative. I I importe peu qu'il y ait une négation 
dans une propofition complexe. Elle eonfervera tou-
jours fa qualité d'aífirmative, pourvu que la négation 
ne tombe pas fur le verbe de la propofition princi
pale , mais fur la complexión, foit du fujet, foit du 
prédicat. A in f i , le fens de la mineure en queftion 
eft : notre ame eft une chafe qui n'a point de parties. 

L'auteur de P a n de penfer donne une regle plus ge
nérale , & par-lá plus fimple, pour juger tout-d'un-
coup de la bonré ou du vice des fyllogifmes comple
xes , fans avoir befoin d'aucune réduftion. Cette re
gle eft qu'une des deux prémiffes contienne la eon-
clufion, & que l'autre prouve qu'elle y eft contenuc. 

Comme la majeure eft prefque toujours plus gé-
néra le , on la regarde d'ordinaire comme la propofi
tion contenante, & la mineure comme applicative. 
Pour les fyllogifmes négatifs, comme i l n'y a qu'une 
propofition négat ive, & "que la négation n'eft pro-
prement enfermée que dans la négative , i l femble 
qu'on doive toujours prendre la propofition négative 
pour la contenante , & raíiirmative feUlement pour 
i'applicative. 

I I n'eft pas diificile de montrer que toutes les regí es 
tendent á faire voir que la conclufion eft contenue 
dans Tune des premieres propofitions, & que l'au
tre le fait voir. Car toutes ees regles fe réduifent á 
deux principales, qui font le fondement des autres. 
L'une, que nu l terme ne peut étre plus general dans l a 
conelufion que dans les prémiffes. Or cela dépend v i -
fiblement de ce principe général , que les prémiffes 
do'went contenir l a conclufion. Ce qui ne pourroit pas 
étre , fi le méme terme étant dans les prémiffes & 
dans la conclufion, avoit moins d'étendue dans les 
prémiffes que dans la conclufion. Car le moins gé
néral ne contient pas le plus général. L'autre regle 
générale eft , que le moyen doit étre pris au-moins une 

fois univerfellement. Ce qui dépend encoré de ce prin
cipe , que l a conclufion doit étre contenue dans les p r é -

«¿ffes* Car, fuppoí'ons que nous ayons áprouyerque 
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qudqrfami de D i e u ejlpauvre,&c que nous nous feí-vlons 
pour cela de cette propofition , quelquefaint eft pau 
v r e ; je dis qu'on ne verra jamáis évidemment aue 
cette propofition contient la conclufion , qUe j L -
une autre propofition ,011 le moyen qui eft faint íoit 
pris univerfellement. Car i l eft vifible , qu'afin qu 
cette propofition , quelque f a i n t eft p'auvre \ contienne 
la conelufion , quelqtte ami de D i e u eft pauvre W faut 
que tout f a i n t foit ami de D i e u . Nulle des prémiffes 
ne eontiendroit la conclufion, fi le moyen étant pris 
particulierement dans l'une des propofitions, i l n'e-
toit pris univerfellement dans l'autre. Lifez le on-
zieme chapitre de la troifieme partie de l'art de pen
fer ; & vous y verrez cette regle appliquée á plu. 
fieurs fyllogifmes complexes. 

Les fyllogifmes conjonftifs ne font pas tous ceu# 
dont les propofitions foat conjonéHves ou compo-
fées; maisceux dont la majeure eft tellement com-
pofée qu'elle enferme toute la conelufion. On peut 
les réduire á trois genres , les conditionnels, les dif-
jonftifs & les copulatifs. 

Les fyllogifmes conditionnels font ceux oü la ma
jeure'eft une propofition conditionnelle, qui con
tient toutes les conclufions, comme 

I S ' i l y a un D i e u , i l le faut aimer : 
O r i l y a un D i e u : 
D o n e i l le faut aimer. 

La majeure a deux parties; la premiere s'appeíle 
Vantécédent ; h feconde le conféquent. C e fyllogifme 
peut etre de deux fortes; parce que de la meme ma
jeure on peut former deux conclufions. 

La premiere eft,quandayant aífirmé le conféquent 
dans la majeure, on aííirme l'antécédent dans la mi
neure felón cette regle, enpofant l 'antéeéden^onpoft 
le conféquent. 

S i l a matiere ne peutfe mouvo'tr d1 elle-ménUy i l faut 
que le premier mouvement lu i ait ét¿ imprimé par 
D i e u . 

O r l a matiere ne peut fe mouvoir d'elle-méme : 
I I f aut done que le premiér mouvement lui ait éti 

imprimé p a r D i e u . 

La feconde forte eft, quand on ote le conféquent 
pour pter l 'antécédent, felón cette regle, ótant k 
conféquent , on ote Vantécédent. 

S i quelquun des é lus p é r i t , D i e u fe trompe : 
M a i s D i e u ne fe trompe p o i n t : 
D o n e aucun des é lus ne périt . 

Les fyllogifmes disjonñifs font ceux oíi la majeure 
eft disjonftive, c'eft-á-dire, partagée en deux mem-
bres ou plus. 

La conclufion eft jufte quand on obferve cette re
gle ; en niant tous les membres , excepté un f e u l , ce der~ 
nier eft a f i r m é ; ou en affirmant un f e u l , tous les autres 

f o n t n i é s . Exemple. 

Nous fommes au printems, ou en été t óu e i íautom; 
n e , ou en hiver : 

M a i s nous ne fommes n i au printems , n i en ate* 
tomne , n i en été. 

D o n e nous fommes en hiver. 

Cet argument eft fautif, quand la divlfion dans la 
majeure n'eft pas complette: car s'il y manquoit 
une feule partie, la conclufion neferoitpas jufte, 
comme on le peut voir dans ce fyllogifme. 

11 f a u t obéir aux primes en ce qui l s commandent 
. contrela loi de D i e u , ou fe révolter contre eux:̂  

O r i l nefaut pas leur obéir en ce qui eft contre la lot 
de D i e u : 

D o n e i l faut fe révolter contre eux. 
ú ou Or U ne faut pas fe révolter contre eux .• • j 
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' i fúñe i l f a ü t Itur óbéif en ce qui efi coniri l a loi eU 

Dieui. . -

Les fyllogifmes copulatifs ne font que d'une forte , 
qui efl: quand on prend une propoñtion copulative 
niante , dont enfüite on établit une partie pouróteir 
l'autre. 

i • ~. i 
t / n homme cjipas tout enfemble ferviteurdeDien, 

& idolatre de fon argeht ': 
O r í 'avare eji idolatre de fon argent i 
D o n e i l n e j i pas fervkeur de D i e ú . 

C a r cette forte áe fyllogifme ne CGnclut point ne-
ceflairement, quand on ote une. partie pour mettre 
l'autre; comme on peut voir par ce raifonnement tiré 
de la meme pfopofitión. 

U n homme n'ejipas tout enfehihle fertiteur de D i e u 
& idolatre de i'argent : 

O r les prodigues fie font point idóldtrés de l ' ar -
gent; 

Done ils font ferviteurs de D i e ü , 

tJn fyllogifme parfait ne péut ávoir moihs de trois 
propofitions : mais cela n'efl: vrai que quand on 
conclut ablolument, & non quand on ne le fait que 
conditionnellement; parce qu'alors la feule propofi-
tion conditionnelle peut enfermer une des premiffes 
cutre la concluíion, & méme toute.s les deux: pre-
nons pour exemple ce fyllogifme^ 

Tout corps qui réfléchit la lamiere de toutesparts éfi 
ráboteux : 

O r la lune réfléchit la. lumiere de toutes parts ^ 
Done l a lune eji un córps ráboteux. 

Poür eonclure conditionnellement, je n'aibefoin 
que de deux propofitions. 

Tout corps qui rifléchit la lumiere de toutes parts 
. eft rabotiux: 

D o n e f í la lune réfléchit la lumiere de toutes pdrts , 
¿ej i un córps ráboteux. 

je puis méme renfermer ce raifonnement en une 
feuie propofidon; ainíi j 

S i tout corps qui réfléchit ta lumiere de toutes parts 
e¡l ráboteux , & que la lune la réfléchijje a inf i ; i l 
faut avouer que ce n eji point un corps p o l i , mais 
ráboteux, 

Toute la différence qu'il y a entre les fyllogifmes 
abfolus, & ceux dont la condition eíl enfermée avéc 
Tune des prémiíTes dans une propofition condition
nelle, ell que les premiers ne peuvent étre accordés 
tout entiers, que nousne demeurions d'accord de ce 
qu'on nous vouloit perfuader : au lieu que dans les 
derniers, on peut aecorder tout , fans que celui qui 
les fait ait encoré rien gagné ; parce qu'il lui reíle á 
prouver, que la condition d'oíi dépend la conféquen-
ce qu'on lui accorde eft véritable* ' 

Et ainfi ees argumens ne font proprement que des 
préparations á une concluíion abfoiue : mais ils font 
auffi trés-propres á cela ; & i l faut avouer que ees 
manieres de raifonner font trés-ordinaires & trés-na-
turelles ; & qu'elles ont cet avantage j qu'étant plus 
éloignées de l'air de l 'école, elles en font mieux. re
ines dans íe monde/-

Le plus grand ufage de ees raifonnemens, eft d'o-
bliger celui á qui on veut perfuader une chofe, de 
reconnoitre, la bonté d'une conféquence qu'il 
peut aecorder, fans s'engager encoré a rien , parce 
qu'on ne luipropofe que continuellement, &féparée 
de la vérité matérielle, pour parler ainfi de ce qu'ellfe 
contient; & par-lá on le difpofe á recevoir plus fa-
cilement la concluíion abfoiue qu'on en tire. Ainíi, 
une perfonne m'ayant avoué que m l l e matitre ne 

T o m X F , 

p e n f é ) fen cóñclurai, dónc f ¡ Pame des bétes pinfe^ U 
f a ú t qiielle foit difiincle de la matitre ; & comme i l ne 
pourrapas me nier cette concluíion conditionnelle , 
j'en ponrrai íirer Tune ou l'autre de ees deux confe-
quences abfolues : or f ame des bétes penfe : done elle 
eft difiincíe de la matiere. Ou bien au-contraire : or 
Vame des bétes n'ejipas diflincle de la matiere; done elle, 
ne ptnfe pas-, 

On voit par-lá, qu'il faut qUátfe propofitions, afíñ 
que ees fortes de raifonnemens foient achevés 1 &C 
qu'ils étábiiffent quelque chofe abíblument. •fqyq la 
logique de Port -Royai . 

I I fe préfente ici naturelle'ment une queftioñ , fa-
voir, fi les regles des fyllogifines. qu'on explique avec 
tant d'appáreil dañs les écoles, font auiíi néceffaires 
qu'on le dit ordinairement pour découvrir la vérité. 
L'opinion de leur inütiiité eft la plus grande de tou
tes les héréfies dans récóle ; hbrs d'elles point de fa-
lut. Quiconque erre dans les regles , eft un grand 
homme; mais quiconque découvre la vérité d'une 
maniere íimple par la coñnexion des idées claires 
diftinftes que nous fóufnit l'entendement, n'eftqu'-
ün ignoraht. Cependarit, fi hoüs examinons ávec un 
peu d'attention iés ádtíóris de notre éfprit, ñous dé-
fcouvrirons que nous raifohnoris mieüx & plus cláí-
refnent, lorfque nous obfervons feuleméht la coñ
nexion des preuves ,.fans réduire nos penfées á une 
regle ou formé de fyllogifme, Nous ferions bien ma!-
heureux, íi cela étóit aütreíftént; la raifon feroit 
aíors le partage de ciiiq ou fix pédáns, de qui elle ne 
fut janiais connué. je ne crois pás qü'on s'amufe á 
chercher ta vérité par le fyllogifme clahs le cabinet 
des princes, ou les aftaires qu'ori y décide, font d'af-
fez grande conféquence pour qu'on doive y employ er 
tous les moyens néceffaires pour raifonner & con-
clure le plus juftément qu'il eft poííible : & file f y l 
logifme étoit le grand iñftrument de la raifon, & le 
meilleur moyeñ poür métíré cette faculté ert exerci-
ce, je ne dome pas qué les princes n'euffent exigé 
que leurs cohfeillers d'éíat appriffent á former des 

fyllogifmes dans toütes les efpeces , leür royáüme &: 
leur perfonne rriéme, dépendañt des affaires dont on 
delibere dans leürs confeils. Jé ferois fort étonné 
qu'on voulüt nie prouver que le reverend pere pro-
feffeur de philofophie du couvent des cordeliers, 
grand & fubtil feotifte , fíif auííi excellent ininiftre 
que le cardinal de RicheliéU, óu Mazariri , qu i , á 
coup sur, ne fornioient pas un fyllogifme dans les re
gles auffi-bien que lui, Henri IV. á été un des plus 
grands princes qu'il y ait éü. II avoit auíant de prü-
nencé,débon fens & de jufteffe d'efprit,qii'il avoit dé 
valeür. Je ne penfe pourtant pas qu'on le íbüpcjonné 
jamáis d'avoir íü de fa vie cé qüe c'étoit qu'un fy l lo 
gifme. Nous voyons tous les jours une quantité dé 
gens , dbñt les raifonnemens font nets , jüftes & 
pirécis , & qui n*ont pas la moindre conhoiffancé 
des regles de la lOgiquCi 

Mi Loke dit avoir connu un homme, qui , malgré 
l'ignorance profonde oíiil étoit de toutes les regles 
de fyllogifme, appercevoit d'abord la foibieffe & les 
faux raiíbnnemens d'un Ipng difcours artificieux & 
plaufible, auquel d'autres gens exercés á toutes les 
fineffes de la logique fe font laiffés aítf aper. 

« Ces fubtilités , dit Seneque en parlant des argu-
» mens , ne fervent point á éciaircir les difficultés , 
» & ne peuvent fournir aucune véritable décifion ; 
» Fefprit s'en fert comme d'un jouet qui í'amufe , 
» mais qui ne lui eft d'aucune uíiliíé ; & la bonne &C 
» véritable philofophie en recoit un trés-grand dom~ 
» mage. S'il eft pardonnable de s'amufer quelquefois 
» á de pareilles fadaifes , c'eft lorfqu'ón a du tems á 
» perdre ; cependant elles font toujours pernicieu-
» fes , car on fe laiffe aifément féduire á leur eliri-

Y Y y y i j -
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i> quant & á leurs fauffes & rídicules iubtilkes 

Si le Jyltogifme eít néceffaire pour découvrir la 
vérité , la plus grande partie du monde en eíl pr i -
vée. Poür une perfonne qui a quelque notion des 
formes íyilogillíques , i l y en a dix mille qui n'en 
ont aucune idee. La moitié des peuples de l'Aíie & 
de TAfrique n'ont jamáis oui parler de logique. 11 n'y 
avoit pas un feul homme dans rAmeríque , avant 
que nous reufíions découverte , qui fút ce que c'e-
toit qu'un fy l log i fmt; i l fe trouvoit pourtant dans 
ce continent des gens qui raifonnoient peut-étre auííl 
íubtilement que des Logiciens. Nous voyons tous 
les jours des payfans avoir dans les chofes effen-
tielles de la vie , íur lefquelles ils ont reflechi, plus 
de bon fens Se de jufteffe que des dofteurs de Sor
bonne. L'homme leroit bien malheureux, íi fans le 
fecours des regles d'Ariftote, i l ne pouvoit faire 
ufage de fa railbn , & que ce préfent du ciel lui de-
vínt un don inutile. 

Dieu n'a pas été fi peu liberal de fes faveurs en-
vers les hommes, que fe contentant d'en faire des 
créatures á deux jambes , i l ait laifíe á Ariftote le 
foin de les rendre créatures raifonnables ; je veux 
diré ce petit nombre , qu'il pourroit engager á exa-
miner de telle maniere les ionforazns fkifyUogifme y 
qu'ils viffent qu'entre plus de 6o manieres dont trois 
propofitions peuvent etre rangées 5 i l ríj en a qu'en-
viron quatorze oii l'on puiffe etre affuré que la con-
clufion eíl ju í le , & fur quel fondement la conclu-
fion eít certaine dans ce petit nombre de fyllogifmes 
& non dans d'autres. Dieu a eu beaucoup plus de 
t o n t é pour Ies hommes. I I leur a donné un efprit 
capable de raifonner, fans qu'ils aient befoin d'ap-
prendre les formes des fyliogifmes. Ce n'eíl point , 
dis-je, par les regles du fyllogifmt que l'efprit hu-
main apprend á raifonner. II a une faculté naturelle 
d'appercevoir la convenance ou la difconvenance de 
fes idees ; i l peut les mettre en ordre fans toutes ees 
répétitions embarrafíantes. Je ne dis point ceci pour 
rabaiffer en aucune maniere Ariftote , qu'on peut re-
garder comme un des plus grands hommes de l'anti-
q u i t é , que peu ont égalé en étendue, en fubtilité , 
en pénétration d'efpnt, & q u i , en cela méme qu'il 
a inventé ce petit fyftéme des formes de l'argumen-
tation , par oii l'on peut faire voir que la conclufion 
d'un fyllogifme eíl juíle & bien fondee, a rendu un 
grand fervice aux favans contre ceux qui n'avoient 
pas honte de nier tout. 11 faut convertir que tous les 
bons raifonnemens peuvent etre réduits á ees for
mes fyllogiíliques. Mais cependant je crois pouvoir 
diré que ees formes d'argumentation , ne font ni le 
feul ni le meilleur moyen de raifonner ; & i l eíl v i -
fible qu'Ariíloíe trouva lui-meme que certaines for
mes étoient concluantes,& que d'autres ne l'étoient 
pas , non par le moyen des formes memes , mais par 
l a voie origínale de la connoiflance , c'eíl-á-dire , 
par la convenance manifeíle des idées. Dites á une 
dame que le vent eíl fud-oueíl, & le tems couvert 
& tourné á la pluie; elle comprendra fans peine 
qu'il n'eíl pas ííir pour elle de fortir , par un tel jour, 
légerement vétüe aprés avoir eu la íievre ; elle voit 
fort nettement la liaifon de toutes ees chofes, vem 
fud-ouefl , nuages, pluie , hunt id i té , prendre dufroid^ 
rechute , danger de mort , fans les lier enfemble par 
une chaíne artificielle & embarraffame de divers f y l 
logifmes , qui ne fervent qu'á retarder l'efprit, qui 
fans leur fecours va plus vite d'une partie á l'autre. 

Au reíle , ce n'eíl pas feulement dans l'ufage or-
iíinaire de la fociété civile, que l'on fe paffe tres-bien 
<lu burlefque étalage des fyllogifmes : c'eíl encoré 
dans les écrits desfavans & dans les matieres les plus 
dogmatiques. Les mathématiques mémes & la géo-
metrie en particulier, qui portent avec elles l 'évi-
-dence de la démonílration, ne í'avifeaí point de re-
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chercher le fecours á n f y l l a g l f m ; leurs traites n'en 
font ni moins folides, ni moins conformes aux re
gles de la plus exafte logique. 

Ainfi á i'égard de la plus eíTentieíIe des vérités 
je veux d i ré , l'exiílence de Dieu , tous k s / y U o s i f -
mes du monde ne convaincront pas l'efprit phis eífi-
cacement, que cetre fuite uniforme & fimple de pro-
pofitions. . 

I o . L'univers a des parties; i0 , ees parties ont de 
la fubordination; 30. cette fubordination eíl établie 
& confervée par quelque principe d'ordre ; 40. le 
principe qui établit & qui conferve l'ordre dans tou
tes les parties de l'univers , eíl une intelligence fupé-
rieure á tout; 50. cette intelligence fupérieure eft 
appellée Dieu* 

Par cette fimple fuite ou liaifon d'idées, Teíprit 
apper9oit toute la vérité qu'on pourroit découvrir 
par le plus exafl tiífu de Jyllogijmes ; & méme on ne 
pourraformer de fyllogifmes fur fes anieles, qn'en 
fuppofant cette fuite d'idées que l'efprit aura déja 
apper9ues. Car un fyllogifme ne contribue en rien á 
montrer ou á fortifier la connexion de deux idées 
jointes immédiatement enfemble ; i l montre feule
ment par la connexion , qui a été déja découverte 
entr'elles , comment les extremes font liés l'un a 
l'autre. Cette connexion d'idées ne fe voit que par 
la faculté perceptive de l'efprit qui les découvre 
jointes enfemble dans une efpece de iuxta-pofidon • 
8c cela , lorfque les deux idées font jointes enfemble 
dans une propofition , foit que cette propofition 
conílitue ou non la majeure ou la mineure d'unfyl~ 
logifme. 

C'eíl dans cette vue que quelques-uns ont inge-
nieufementdéíini le fyllogifme ; h fecret de faire avoutr 
duns la conclufion ce q u o a a deja avoue dans l i s prt-
m ü es. 

On voit plus aifément la connexion dejfes idees 
lorfqu'on n'ufe point Aw fyllogifme , qui ne fert qu'á 
ralentir la pénétration & la décifion de l'entende-
ment. Suppofons que le mot a n i m a l , foit une idee 
moyenne, &c qu'on l'emploie pour montrer la con
nexion qui fe trouve entre hommt & v i v a n t , je de
mande fi l'efprit ne voit pas cette liaifon auíTipromp-
tement & auffi nettement, lorfque l'idée qui lie ees 
deux termes , eíl au milieu dans cet argument na-
ture l , 

homme . . . . a n i m a l . . . . v i v a n t . . . . 
que dans cet autre plus embarraíTé , 

a n i m a l . . . . v i v a n t . . . . h o m m e . . . . animal ? 
Ce qui eíl la pofition qu'oa donne á ees idées dans un 

fyllogifme, pour faire voir la connexion qui eft entre 
homme &c v i v a n t , par l'intervention du mot ANIMAL. 

De tout ce que nous avons dit jufqu'ici, i l en ré-
fulte que les regles des fyllogifmes ne font pas, á beau
coup prés , fi néceffaires que fe l'imaglne le vulgaire 
des philofophes, pour découvrir la vérité. S'il falloit 
attendre ár íbrmer un raifonnement,qu'on s'appliquat 
á obferver les regles á n Jyllogifme , quand feroit-ce 
h i t } I I en feroit comme de ceux qui attendroient y 
pour danfer un ballet , qu'ils euíTent ^»pris par les 
regles de la méchanique , la maniere dont i l faut re
muer la jambe : la vie entiere pourroit s'écouler, 
fans avoir fait le premier pas du ballet. 

Connoitre &c agir , raifonner ou marcher, foní 
des puiíTances qui font en nous fans que nous nous 
en mélions. Ce font des préfens de Dieu. L'expé-
rience , l'exercice & nos réflexions , plutót que Ies 
regles, nous apprennent á raifonner vrai. Combien 
de gens dans l'étude de la logique, qui ont mis tout 
leur foin á connoitre ies fecrets & la pratique du 
fyllogifme,ne jugent pas plus fainement que d'autres 
hommes , des chofes les plus ordinaires & les plus 
importantes de la vie ! I I eft done un autre exercicc 
plus JiéceíTaire pour découvrir la vérité ; & cet exer-
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clce eft l'attention á la liaifon immédíate qii*a uñé 
ideeavec une autre idee > poür former une propo-
fition jufte &C un jugement exad : e'eft-lá ce qu'on 
peut appeUer reffentiel & la, derniere fin de la logi-
que. Sans cette attention , rexercice méme á \ i / y¿¿o -
gifme pourroit éloigner de la vér i té , degénérant en 
l'ophiíme ; au lien qu'avec cette attention feule, on 
peut fe mettre á couvert de rillufion des fophifmeSí 

Au refte, dans tout ce que je viens de d i ré , je n'ai 
garde de blámer ceux qui s'aident des regles fyllo-
giíHques pour découvrir la vérité» I I y a des yeux qui 
ont befoin de lunettes pour voir clairement &c dif-
tinñement les objets; mais ceux qui s'en fervent, ne 
doivent pas diré pour cela que perfonnene peut bien 
voir fans lunettes. On aura raiíbn de juger de ceux 
qui en ufent ainíi , qu'ils veulent un peu trop ra-
baiffer la nature en raveur d'un art auquel ils font 
peut-étre redevableSi Lorfque la raifon eft ferme & 
accoutumée á s'exercer, elle voit plus prompíement 
.& plus nettement par ía propre pénétration, que 
loríqu'elle eft oíFufquée , retenue &c contrainíe par 
les formes fyllogiftiques. Mais fi l'ufage de cette ef-
pece de lunettes a íi rort oíFufqué la vue d'un logi-
cien, qu'il ne puifle voir fans leur fecours , les con-
féquences ou les inconféquences d'un raifonnement, 
on auroit tort de le blámer parce qu'il s'en fert. Cha-
cun connoit mieux qu'aucun autre ce qui convient 
le mieux á fa vue ; mais qu'il ne conclue pas de-lá, 
que tous ceux qui n'emploient pas juftement les m é r 
mes fecours qu'il trouve lui étre néceíTaires , font 

^ans les ténebres; quoiqu'á diré le vrai i l paroifle 
affez plaifant, que la raifon foit attachée á ees mots 
barbara , edarent , darii , f m o , &c , qui tiennent tant 
foit peu de la magie , &: qui ne font guere d'un plus 
i;rand fecours á l'entendement, qu'ils font doux á 
l'oreille. I I a été fans doute permis á M . de Grave-
fande ^ de vouloir apprendre aux hommes á parler 
& á penfer d'une maniere jufte & précife , par un 
certain arrangement de lettres de l'alphabet. Mais i l 
feroit fort injufte á lui de trouver mauvais qu'on fe 
moquát d'une méthode íi extraordinaire. Je penfe , 
dit un critique moderne, que ees préceptes figure-
jroient fort bien dans le Bourgcois Gentiihomme; i l 
me femble ouir M. Jourdain, a e e ^ a o o ^ o a o , e í a , 
t a c , & a o. Que cela ell beau ! que cela eft favant 1 
La fa^on d'apprendre aux hommes á raifonner eft 
bien fublime & bien élevée. ^ 

Montagne ne fe contente pas de méprifer , ainfi 
que Loke , les regles de l'argumentation; i l prétend 
que.la logique ordinaire ne íert qu'á tormer des pé-
dans crotés & enfumés. « La plus expreffe marque, 
» d i t - i l , de la fagefíe , c'eft une jouiffance conftante; 
» fon état eft comme des chofes au-deffus de la lime 
v> toujours ferein. Ces baroco &C baralipton qui ren-
» dent leurs fuppóts ainfi crottés & enfumés, ce n'eft 
« pas elle , ils ne la connoiffent que par oul - d i ré , 
» comme elle fait état de fereiner les tempétes de 
»l 'ame & d'apprendre á rire la faim & Ies fievres , 
» non par épicyles imaginaires, mais par raifons na-
«turelles & probables >». Si Montagne avoit vu les 
a a & les o o du profelíeur hollandois, fans doute 
qu'il en eüt dit ce qu'il a dit des baroco & des bara
lipton. 

Enfin pour termínef ce que j 'ai á diré fur le f y l l ó -
gifim , je dirai qu'il eft principalement d'ufage dans 
les écoles, oíi l 'on n'a pas honte de nier la con ve-
nance manifefte des idées , ou bien hors des écoles 
á l'égard de ceux q u i , á l'occalion & á l'exemple de 
ce que les doftesn'ont pas honte de faire, ont appris 
auffi á nier fans pudeur la connexion des idées qu'ils 
ne peuvent s'empécher de voir eux-mémes. Pour 
ceux qui cherchent lincérement la vé r i t é , ils n'ont 
aucun befoin de ces formes fyllogiftiques, pour étre 
ibrcés á reconnoitre la eonféquencg, dontla vérité 
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Ik. ía jitfteííe paroiíTent bien mieux en mettaní les 
idées dans un ordre íimple & naturel. fíe-la vieiot 
que les hommes ne font jamáis des fyllogifmes en eux-1 
mémes lorfqu'ils cherchent la vér i té ; paixe qu'avant 
de pouvoir mettre leurs penfées en forme fyllogifti-
que , i l fauí qu'ils voient la connexion qui eft entre 
l'idée moyenne 8c les deux autres idées auxquelles 
elle eftappliquée» pour faire voir íeur convenance; 
& lorfqu'ils voient une fois cela, ils voient fi la con-
féquence eft bonne ou mauvaife; & par conféquenÉ 
lefyllogifmi vient trop tard pour Tétabliri 

On croit , á la vé r i t é , qu'il eft á-propos de con-
noitre le fecret du fyllogifmn , pour déméler en quoi 
confifte le vice des raifonriemens captieux; par lef-
quels on voudrolt nous embarraffer & nous íiirpren-
dre, & dont la fauffeté fe déróbe fous l'éclat brillant 
d'une figure de rhétorique , & d'une période harmo-
nieufe qui remplit agréablement l'efprit. Mais on fe 
trompe en cela. Si ces fortes de difcours vagues S¿ 
fans liaifon, qui ne font pleins que d'une vaine rhé-
torique , impofent qtielquefois á des gens qui ai-1 
ment la vé r i t é , c'eft que leur imagination étant frap-1 
pée par quelques metaphores vives & brillantes , i b 
négligent d'examiner quelles font les véritables idees 
d'ou dépend la conféquence du difcours , ou bien 
éblouis de l'éclat de ces figures , ils ont de la peine 
á découvrir ces idées. Mais pour leur faire voir la 
foibleffe de ces fortes de raifonnemens, i l ne fauf 
cpie les dépouiller d'un faux éclat > qui impofe d'a-
bord á l'efprit, des idées fuperflues , q u i , mélées & 
confondues avec celles d'oü dépend la conféquence , 
femblent faire voir une connexion oíi i l . n'y en a 
point ; apiés quoi i l faut placer dans leur orare na
turel ces idées núes , d'oíi dépend la forcé de l'argu
mentation ; & l'efprit venant á les confidérer en elles-
mémes dans une telle poíit ion, voit bientót , fans le 
fecours d'aucun fyttogifme , quelles connexions elleá 
ont entr'elleSi Les mellleurs ouvrages que nous 
ayons , les plus étendus , les plus clalrs, les plus 
profonds 6c les mieux raifonnés , ne font point hé-
riíTés de fyllogifmes , ils ne fontqu'un tiíTude propo-
fitions ;„tant i l eft vrai que l'art du fyllogifme n'eft 
pas le moyen le plus immédiat , le plus fimple & le 
plus commode de découvrir & de démontrer la vé
rité. L i f i i le chap. x j . qui traite de la raifon , l iv. I V . 
¿.z^ejfai f u r Fentindernent humain , oii Imutil i té du 
fyllogifmi eft approfondie. 

S Y L T óu S Y L O T , { G é o g . mod.) petite íle du 
f oyaume de Danemarck, fur la cote occidentale du 
duché de Slefváck, au nord de l'ile Fora, dont elle 
eft féparée par le Rode^Tifi , ou canal rouge. S y l i n'a 
que 4 milles de longueur, dont la plus grande partig 
eft couverte de collines de fable &c de bruyeres. Ses 
habitaos au nombre d'envirort quinze cens , partagés 
en quatre paroiffes, vivent de la peche de la baleine^ 
qu'ils vont faire du cóté de l'Iílande , de Groénlan-í 
de Sí'du Spitzberg. Ils parlent la langue des anciens 
Frifons, &c confervent leur ancienne maniere de s'faa-1 
biller , particulierement les femmes qui portent des 
robes qui ne tombent que jufqu'aux genoux. (Z?. / . ) 

SYLVE, voyei SYLVE. 
SYLVE , L fd (Jeux rom.) en l a t í n J y l v a , divertiffe-' 

ment & jeuxpublics desRomains , qui confiftoient 
dans une efpece de chaffel On conftruifoit une forét 
artificielle dans le cirque avec de grands arbres que 
l 'on faifoit apporter par les foldaís & qu'ori y replan-» 
toit 5 on y láchoit quantité de bétes que le peuple 
pourfuivoit á la courfe, & qu'ilfalloitprendre vives; 
c'eft pourqiioi on n'y láchoit point de bétes feroces, 
eomme on faifoit au pancarpe, qui éíoit un autre 
fpeftacle á-peu-prés femblable* 

Plufieurs auteurs préteíident, que c'étoit le méme 
divertiffement, connu fous deux diíférens noms. Tel
le eft l'opinion de Cafaubon , de Cujas Se de Frati-
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^ois Pithon ; mais Saumaifé dans fes notes fur Jales 
Capitolin, aíTure que ees deux fpeftacles étoient dit-
férens i, & que les S y í v e s ne áurerent que jufqu'á 
Conííantin, aprés quoi l'hiftoire n'en parle plus, ían-
dis qu'elle fait encoré quelquefois mention dü pan-
carpe. 

Quoi qu'il en fo i t , au commencement on ne la-
clioit que quelques petits animaux dans cette forét 
pofticVie v mais rempereur Héliogabaíe y fit mettre 
des bceufs , des chameaux & des cerfs. La plus fa-
•nieufe J j l v e dont parle l 'hiíioire, eíl celle qui fut 
donnée par rempereur Gordien ; i l y avoit deux 
cens cerfs , trente chevaux farouches , cent chevres, 
•dix elans, cent taureauXj trois cens autruches, trente 
ánes fauvages , cent cinquante fangliers , deux cens 
chevres fauvages 8c deux cens dains. (Z?. / . ) 

S Y M M T H U S , ( Gíogt . anc. ) un des principaux 
fleuves de Sicile, qüi fe jette dans la mer de Catane. 
V o y t l SlMíETHUS. (Z). / . ) 

SYMAR.E , f. f. ( Habit des ¿ames rom. ) en latin 
f y r m a , mante á longue quetie trainante; les dames 
romaines L'attachoientavec une agraíFeplus ou moins 
riche fur l'épaule. 

II- faút favoir, que les dames par-deíTus leur ftole, 
portoient la mante ou \¿.fyTnart dont nous venons de 
parlen La queue extrémement trainante de cette f y -
mare , fe détachoit de tout le relie du corps, depuis 
les ¿paules, oü elle étoit attachée avec une agraffe, 
le plus fouvont garnie de pierreries , & fe foutenoit 
á une longue diííance par fon propre poids : la par-
tie fupérieure pórtoit ordinairement lur répaule & 
fur Je, bras gauche , pour donner pkis de liberté au 
bras droit, que les femmes portoient découvert com-
me les hommes ; elle formoit par-lá en defeendant, 
un^grand nombre de plis qui donnoient de la dignité 
& dé la grace á cet habillemení. 
j :Quelques-uns ont prétendu que la forme en étoit 

quarrée , quadrum pallium.- Le fond étoit de pourpre, 
& les ornemens d'or.. Ifidore s'elt plü á l'enrichir de 
•pierreries: affixis in ordimm gemmis di j i inña. La mo-
-de de cette 7j'W2ji/-es'introduifit furia fcene , & les 
'comédiennes balayoient les théátres avec leur lon
gue queue. 

Longo Jyrmate venit humum* 
{ D . J . ) 

S Y M B A C C H I , ( J m l q . d'Athems. ) ; 
c'éíoit lé nom qu'on donnoií aux deux prétres, char-
gés de purifier la ville d'Athénes dans la féte des tar-
gélies. (Z>./ .) 

SYMBOLE, ( Gramm. ) figne ou repréfentation 
d'une chofe morale par les images ou propriétés des 
chofes naturelles. Foye^ SIGNE , FIGURE. 

Ce mot eíl formé du grec fymbolon , marque, fi-
gne, caraftere , & du verbe j y m b a l l e i n , conférer ou 
comparer. Dans ce fehs-lá , nous difons que le lion 
eít le fymbok du courage , le pélican celui de ramour 
paternel. LesfymhoUs étoient en grande eftime par-
mi les anciens hébreux, & fur-tout parmi les Egyp-
tiens , qui s'en fervoient pour couvrir la plupart de 
leurs myfteres de morale, & pour repréfenter non-
feulement des cbofes morales pour des chofes natu
relles ; mais aufíi les naturelles par les morales. Foyc^ 
HYEROGLIPHES. 

I I y a diíférentes fortes de fymboles , comme ty-
pes, énigmes, páraboles , fables, allégories , emblé-
mes, hyérogliphes , que Fon trouvera fous leurs ar
ricies particuliers, type, énigme, &c. La plupart des 
lettres chinoifes ne font que des yjí/z¿o/¿í fignifica-
tifs. F o y e i LETTRE. 

SYMBGLE, {Thcologit.*) dans les auteurs ecclé-
fiaftiqües & dans les Théologiens, íignifie quelque
fois la matiere des facremens ce qu'il y a de feníi-
ble 6c d'expofé aux y eux. Ainfi dans le baptéme^reau 
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eft Wfymhole de la pufifícation intérieure. Dans flÚA 
chariílie , le pain & le vin font les f y m b o ü s du coros 
& du fang de Mus-ChriA, qui font réellement pré-
fens dans ce facrement. F o y e i MATIERE SACRF-
MENT. ' 

i>^¿o/e fignifie parmi les Chrétiens , une formule . 
de profeffion de foi. Nous en connoiflbns quatre 
adoptés par l'Egliíé • favoir, le fymbok des Apotres' 
celui du concile de Nicée , celui de S, Athanaíe 8c 
celui du concile de Conftantinople, de chacun def-
quels nous traiterons féparément. 

Le fymbok des Apotres eíl une formule de profef-
fion de f o i , qu'on oroit qui nous vient des Apotres 
8c qui a été rédigée par eux vers l'an 36 de l'ere vuU 
gaire , avant qifils fe féparaffent pour alier précher 
révangile. C'eft commé l'abrégé de la doftrine de 
Jefus-Chriíl 8c de l'Eglife chrétienne; c'étoit comme 
le fignal 8c la marque á laquelle les Chrétiens fe re-
connoiflbient entr'eux. 

Rufin , defymbol. pag. 5 ¿ t). dit qu'il a appris par 
tradition , que les Apotres étantpréts á fe féparer 
s'affemblerent, 8c conférant enfemble lespenfées que 
chacun d'eux avoit fur les principaux articles de la 
f o i , en compoferent le fymbok qui en eft comme l'a
brégé. S. Jeróme , épift. I x j . attribue auffi aux Apo
tres le fymbok que nous avons fous leitr nom. S. Léon 
d i t , qu'il comprend douze articles des douze Apó'-
tres. Enfin , quelques-uns prétendent que chaqué 
apotre a fait fon article , 8c défignent en particuliet 
l'article que chacun a compoíe. On cite pour cette 
opinión un manuferit grec de la bibliotheque de l'em-
pereur, dans ieqüel l e / v ^ o ^ fe trouve ainfi divifó 
en douze articles, avecles noms des Apotres que Ton 
prétend avoir compofé chaqué article. Le premier y 
eíl attribué á S. Fierre, 8c les autres fuccelíivement, 
á S. André , á S. Jácques le majeur , á S. lean , &c. 
Cependant M . Dupin remarque, qu'il y a de fortes 
raiíons pour prouver que ce fentiment n'eíl pas fon-
dé , quon convient que le fymbok eíl des Apotres , 
pour le fonds 8c pour la dodrine, mais non pas pour 
l'expreííion. Car, s'il étoit vrai , que les Apotres euf-
fent fait un f y m b o k , i l eüt été par-tout le méme dans 
toutes les Eglifes 8c dans tous les fíceles, tous les au
teurs l'auroient rapporté dans les memes termes; ce 
qui n'eíl pas, puifque non-feulement dans le deux & 
dans le troifieme fiécle de l'Eglife, mais encoré dans 
le quatrieme, i l y avoit plufieurs Jymboks, ¡k. que ees 

fymboles,(^xoiqae. les mémes dans la doftrine, étoient 
dlíférens pour íes termes. Par exempíe, le premier 
article de l'ancien fymbole romain étoit : Cndo in 
Deum , patrem omnipotmum ; celui fymbok de l'é-
gliíe d'Orient, credo in unum Deum , patrem omnipo-
tentem , invi f íb ikm & impafjlbikm ; celui d'Aquilée, 
credo in unum Deum , patrem omnipotentern ; 8c l'an
cien vulgaire porte, credo in unum D e u m , patrem. om-
nipotentem , creatorem cceli & terree, S. Cyrüle de Je-
rufalem rapporté \m fymbok particulier en ufage dans 
l'églife de Jérufalem. Enfin S. Auguílin, S. Jeróme, 
S. Pierre Chryfologue, &c. remarquent des difFéren-
ces notables quant á l'expreííion , daris les différens 

fymboles connus fous le nom de fymboles des Apo
tres. 

On n'eíl pas non-plus d'accord, pourquoi ona 
donné le nom de fymbok á cet abrégé des articles de 
la foi chrétienne; quelques-uns difent que c'eíl parce 
que le fymbole eíl comme la marque caraétériílique. 
du chrétien , faifant allufion á l'ancienne coulume 
des Grecs chez qui Ton donnoit une marque de gage, 
<ru(tt/3c£AA&), pour fe reconnoitre entre perfonnes liees 
par l'hofpitalité. D'autres prétendent que c'eíl á l'oc-
cafion d'une aífemblée ou conférence des Apotres , 
oíi chacun d'eux ayant déclaré ce qu'il penfoit fur la 
f o i , on en compofa les articles du credo ow fymbole, 
de «t/íaMac, confero. Mais ce que hous avons remar; 
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m & ci-deííus doit faire jugeif de la folidité de íe í te 
etymologie. > « 

On prétend que S. Cypnen eu le premier qui ie 
foit fervi du mot d e j y m b ó l e . M . Fleury obferve, que 
juiqü'au tems de S. Gregoire le Grand , on n'avoit 
pas coutume de réciter le fymbole á la meíTe de l'e-
olile de Rome , parce que ceíte églife n*ayant été 
infefíée d'aucune héréfie n'avoit,pas befoin de faire 
profeiíion de ík f o i , tom. F U L Uy, X X X F L de Ühifi. 

Au refte > le fymbole des Apotres elt coniacre par 
lereípeft de toute i'antiquité. On le récitoit ordinai-
rement avant Le baptéme , & en quelques endroits , 
on le prononcoit publiquement lur le jubé en pré-
fence de tout le peuple. Comme on l'avoit recü des 
Apotres fans écriturej on le confervoit de vive voix, 
&c i l étoit méme défendu de l 'écrire, comme le te-
moignent S. Auguftin & S. Cyrille. I I paroit par ce 
qu'ils en rapportent qu'il étoit plus court que celui 
que nous récitohs. S. Ambroife croit quel'églife de 
Rome l'a confervé long-tems tel qu'élle l'avoit re^u 
d'abord, fans y rien ajouter. Mais Suicer obferve 
qu'on y a ajouíé pluíieurs mots en diíférentes occa-'-
fions & mefure qu'il s'élevoit de nouvelles hére-
í e s . ) 

Bingham dans fes ant iqukés eccléjiajliqnes^ rapporte 
en entier le fymbole qid étoit en uíage dans l'égiife de 
Jerufalem , qui eíl un peu plus étendu pour les 
termes que le fymbok des Apotres, quoiqu'il íbit le 
méme pour la fubftancei On n'en trouve que le com-
mencement dans la liturgie de S. Jacques, mais S. 
Cyrille dans fes catechéfes le rapporte dans toute fa 
teneur, & fon autorité en ce point eíl d'autant moins 
fufpecte , qu'il étoit lui-méme évéque de Jerufalem. 
Au refte, ce fymbole eft plus ancien que celui de N i -
-cee, puiíqu'on n'y trouve point le mot de confubflan-
tiel que les peres de Nicée avoient confacré. I I eft 
auffi plus ancien que celui de Conftantinople, puif-
que de l'aveu de tous les critiques, les catéchéfes de 
S. Cyrille font antérieurs de quelques années á ce 
dernier concile. 

Le méme auteur rapporte aufti un fymbole qui étoit 
en ufage dans l'égiife de Céfarée de Paleftine, i l com-
prend principalement ce qui regarde les myfteres de 
la Trinité, de l'lncarnation & de la Rédemption, mais 
il n'y eft fait mention ni de la defeente aux enfers, 
ni de la réíurreñion des morts, ni de l'égiife j com
me dans les autres fymboles; parce qu'il n'y avoit en
coré eu nulle erreur ou difpute fur tous ees points. 

Le fymbok de l'égiife dAléxandrie étoit éncore 
plus court que celui de Céfarée, & cependant i l ex-
primoit nettement les arricies de la réíurreüion des 
morts & de l'égiife. On croit que c'eft celui qu'A-
rius & Euzoius préfenterent á Cpnftantin , comme 
s'il eüt contenu la foi de Nicée , mais on n'y trouve 
pas le mot confubfianúeL 

Caflien nous a confervé une partie du fymbole 
qu'on récitoit dans l'égiife d'Antioche depuis le tems 
des Apotres, 6¿ auquel on ajouta feulement le mot 
t>fMutnov depuis le concile de Nicée, 

Le fymbole fe l'égiife Romaine , étoit le fymbole 
meme des Apotres, & celui d'Aquilée n'en différoit 
que par quelques additions de termes, faites de tems 
en tems á mefure qu'il s'élevoit de nouvelles héré-
fies ou qu'on les avoit condamnées. Bingham, o ñ g . 
iccléjiajl. tom. I V . l iv. X . ch. iv. %. 8. g . ¡ 6 , n . i z . 
&feq . 

Le fymbole de Nicée fut publié Tan 3a5.par ordre 
du premier concile général de Nicée, tenu íbus Con' 
ftantin, contre l'héréíie des Ariens. 
- Le fymbole attribué á S. Athanafe eft une confef* 
i o n de f o i , fort nette & fon étendue que quelques-
uns croient avoir été préfentée par ce láint dofteur, 
au pape & au concile de Rome , tenu én 340 pour 
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juíliéer Ta ¿réañcé. lis ajoutent qu'on rili't celte piecé 
dans les archives avee les ades des conciíes, & que 
long-tems aprés ayant été retroüvée avec béaucoup 
d'autres qu'on eroyoit perdues , par íes révolütiort* 
qui avoient agité Rome, on l'inféra d'ans l'office di-
vin á la-fín des matines, comme la plus jiarfaite 
preífion de la foi de FEglife catholique, contre l'hé* 
réfie des Ariens ; mais tous les favans convieñnent 
que CQ fymbole n'eft point de S. Athanafe. 

fymbole de Conftantinople dft conforme á céluí 
de Nicée , mais on y ajouta par forme d'explication 
ce qu'on yenoit de définir dans ce concile touchant 
le S. Efprit, dont Macédonius nioit la divinité. En 
477, les peres du concile affemblé en Efpagne con-
tre Ies prifcillianiftes , ajouterent ees motis á l'articlé 
du S. Efprit dans le fymbole de Conftantinople & da 
F i l s , pourmarquer la foi de l'Eglifé par ees paroles * 
qui procede du Pere & du F i l s , conformément aux 
Ecritures; ce que les églifes d'Efpagne & de Francé 
ont retenu depüis. Dans le troifieme concile de To-
lede , tenu en 589 ; on ordonna que dans toutes les 
églifes d'Efpagne , le peuplé chanteroit pendant lá 
meffe le Jymbole de Conftantinople; L'Eglifé romai^ 
ne retint néanmoins durant quelques liecles, l'ufage 

fymbole des Apotres dans la cérémOnie de la meíle} 
mais enfin, le pape B e n o i t V I I L ordonna en 1014^ 
qu'on chanteroit dans toute églife latineóle fymbolé. 
de Conftantinople avec l'addition qui ex Futre filió 
q u í p r o e s d u , & eet ufage fubfifte encoré aujourd'hui 
dans toute l'Eglifé latine. Dupin , biblioi. des aute, 
eceléf. Y o h . de trib. fymbol. Tenfelius ^ de fymboL 
Athanaf. Suicer, thefaur. ecelef. ex patrib. grcec. Verb* 
fymbolum. Calmet, D i ñ . de l a bíbl. tom. 111. letlre S 
au mot fymbole, p . 6b7. 

SYMBOLE D'ATHANASE j {Hi f i . eceléfíafi.) íes fa
vans convieñnent généralement aüjourd'hui que le 
fymbole qui porte ce nom j n'eft point de ce pere de 
l'Eglifé. Le P. Quefnel avoit conjefturé que ce f ym* 
bole étoit de Vigile de Tapfe, évéque d'Afrique dans 
le fixieme fieele, qui a publié d'autres ouvrages 
fous le nom de S. Athanafe, & qüi fe fert foüvent 
des.expreflions employées dans ce fymbole. Long-
tems avant le P. Quefnel,M. Pithou avoit folipcon-
né que ce fymbole n'étoit point de Vigile de Tapfe, 
mais d'un théologien fran^is, Enfin Jofeph Anthel-
mi a publié á París , en 1693 , une favante diíferta-* 
tion latine fur le fymbole d'Athanafe í Nova de fym-
bolo Atahaflano difquifitio, dans laquelle i l a fait re* 
yivre la conjeture de M . Pithou. 

Cette diflertation eft divifée en quatfe partieS. 
Dans la premiere, i l ajoute quelques preuves forir 
lingulieres, á celles qui avoient été données jufqu'ici 
pour montref que ce Jymbole n'eft pas de S. Athana
fe , & ne peut meme étré de lui . Dans la feconde, i l 
fait une exafte recherche du tems auquel ce fymbok 
a été connu & publié depuis fous le nom de S. Atha
nafe , & en remontant depuis le dixieme fieele dans 
lequelVoflius prétend que cette confelíiort de foi a 
commencé á paroítre, jufqu'aux précédens, i l place 
Tépoque de cette piece vers le milieu du cinquiemé 
íiecle. Dans la troiíieme partie, i l examine quelpeut 
étre le pays de l'auteur du fymbole , & s'il étoit afri* 
cain ou fran^ois, & refute le fyftéme du P* Quefnel, 
qui l'attribue k Vigile de Tapfe. Les preuves qu'il 
prefle contre lui font: 10. que les traités oíi Fon re
marque des formules ou des expreííions qui fe trou» 
Vent dans ce fymbole , ne font point inconteftable-
ment de Vigile de Tapfe, au fentiment méme du P» 
Chifflet, qui les a donnés fous le nom de Vigile, Ss 
qui avoue néanmoins qu'ils ne peuvent paífer que 
pour des ouvrages douteux.M.Anthelmiva plus loin; 
i l allegue pluíieurs raifons pour montrer qu'ils fo^t 
d ' ídace, & répond aux argumens du P. Chifflet: 20. 
que quand ees ouvrages feroient de Vigile de Tapfe? 
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la conformite de quelques expreffions avec celles du 
fymbolt d'Athanaíe, n'eft pas une conviftion que ce 
fymbole íbit du méme auteur, puifqu'on en trouve 
de femblables dans S. Áuguftin, á qui perfonne ne 
s'eft avifé d'attribuer ce Jymbole: 30. on dit que V i 
gile ayant publié quelqües-uns de fes traites íbus le 
nom de S. Athanafe, & íbus celui de quelques autres 
peres pour leur donner plus d'autorité, i l y a beau-
coup d'apparence qu'il a compofé le fymbole dans la 
méme v ü e , & l u i l fait porter le nomdeS. Athanafe. 
M . Anthelmi prétend que cela ne peut é t re , parce 
que ce fymbole a pam d'abord avec le nom de fon au
teur , & non fous celui de S. Athanafe. Dans la der-
niere partie, M . Anthelmi prétend avoir trouvé le 
francois auteur du fymbole ; c' e f t -Yincen í de Lérins. 

Les conjeftures fur lefquelles i l fe fonde, font la 
conformite des expreffions 8c des phrafes de cet au
teur avec le fymbole, & un paffage oü i l prometde 
retoucher plus au long les expreffions qui regardent 
la confeffion des myfléres de laTrinité6¿: de l'Incar-
nation. L'objeftion que l'on peut faire naturelle-
ment, eft que Gennade ne parle point de ce fymbok 
dans fon livre des écrivains ecclefiaftiques, oíi i l 

{•arle de Vincent de Lér ins , & de fon traite contre 
es héréfies. M . Anthelmi ne s'embarraíTe pas beau-

coup de cet argument négatif; & pour TaíFoiblir da-
vantage , i l dit que Gennade n'a point parlé de plu-
lieurs auteurs, & qu'il a omis plufieurs ouvrages de 
ceux dont i l parle, comme l'expoíition du fymbole 
d'Hylaire d'Arles, dont l'aUteu'r de fa vie fait men-
tion avec éloge. L'opinion d'Anthelmi ne me paroit 
pas plus folide que celles qu'il combar, & tout prou-
ve qu'on ne connoít point l'auteur du fymbole qui 
porte fauífement le nom de S. Athanafe. ( Z>. / . ) 

SYMBOLE , ( A n numifmat. ) les Médailliíles ap-
pellent fymbole, ou í y p e , certaines marques, attri-
Buts , &c figures, qui fe voyent fur les médailles , 
pour caraftérifer certaiñs hommes , ou certaines di-
vinités ; les parties du monde , les royaumes , les 
provinces, Se les villes , ont auffi leurs diíférens 
fymboks dans les médailles. 

On fait que les fymboles fe trouvent fur Tune ou 
l'autre face des médailles, c'eíl-á-dire., fur la tete , 
ou fur le revers , & quelquefois fur les deux cotes. 
Nous refervons á parler au mot TETE , des ornemens 
& des fymboles qu'on voit le plus ordinairement fur 
ce cóté de la médaille. Mais comme c'eft particulie-
ment fur les revers , que font placés les fymboles ou 
types, fans la connoiífance defquels les curieux ne 
peuvent tirer des médailles, ni le plaiíir, ni Tinílm-
•dion qu'ils s'en promettent, i l faut en traiter i c i 
avec un peu d'application, d'éténdue , & de mé-
thode. 

Nous remarquerons d'abord qu'il y a des revers 
o i i les fymboles font atíachés aux figures ; d'autres 
cu les figures mémes fervent de fymboles j foit que 
ce foit des figures d'hommes ou d'animaux, ou de 
chofes infeníibles. 

Des fymboles attachés aux figures, les uns font 
communs á plufieurs, qui ne fe diílinguent que 

-par la légende : d'autres font uniques , & tiennent 
lien de légende , . lorfqu'il ne s'y en rencontré 
point ; car i l ne faut point de légende pour deviner, 
par exemple, qu'une figure qui tient la foudre á la 
main , & un aigle á fes p iés , eft Júpiter; ou qu'une 
autre qui tient une harpe & une branche de laurier, 
eft Apollon. 

L'hañe qui eft un javelot fans fer, ou plutót un 
anclen fceptre, convient á toutes les divinités, par
ce qu i l défigne la bonté des dieux, & la conduite de 
leurprovidence, également douce & efficace. Juftin 
marque expreíTément que la coutume d'en donner 
á toutes les déités, vient de la fuperftition des an-
ciens, qui des le commencement du monde avoient 
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adoré le fceptre comme les dleuxmémes; fansdoiif> 
^arce que les ftatues n'étoient point alors fi comnJ 
nes qu elles 1 ont ete depuis; car i l ne faut pas s'¡ma 
gmer qu ils les adoraffent comme de véritables déitéV 

La patere dont on fe fervoit pour les facrifices fé 
met pareillement á la main de tous les dieux f 
du premier, foit du fecond ordre, pour faire co 
noítre qu'on leur rendoit les honneurs divins do t 
le facritíce eft le principal. La patere fe voit auífiá 
la main des princes , pour marquer la puiffance fa-
cerdotale unie aveó l'impériale, par la qualité defou-
verain pontife : c'eft pourquoi i l y a fouvent un au! 
t e l , fur lequel i l femble que l'on verfe la patere 

La corne d'abondance, fe donne á toutes les divi
nités , aux génies , & aux héros , pour marquer les' 
richeíiés, la félicité, & l'abondánce de tous les biens 
procurés par la bonté des uns, ou par les foins & 
la valeur des autres : quelquefois on en met deux 
pour indiquer une abondance extraordinaire. * 

Le caducée, eft encoré un fymbole commun quoi-
qu'attribué á Mercure par préférence ; i l fignlfie la 
bonne conduite , la paix , & la félicité. I I eft com
pofé d'un báton qui marque le pouvoir, de deux fer-
pens qui défignent la prudence, & de deux ailes qui 
marquent la diligence; toutes qualités néceíTaires 
pour réuffir dans fes entreprifes. 

Les fymboles que j'appelle uniques, font fans nom
bre ; i l fuffit de marquer ici les plus ordinalres. 

Le thyrfe, qui eft un javelot entouré de Herré oa 
de pampre, eft le. fymbole de Bacchus, ¿í caraftérife 
la íureur que le vin inlpire. 

La foudre dans la main d'une figure, & ou á cóté 
ou au-deffous du bufte , lorfque ce n'eft pas la tete 
d'un empereur, marque la tete du Ve-Jove , c'eft-
á-dire, de Júpiter foudroyant & irr i té ; car i l ya 
quelques empereurs qu'on a flatté jufqu'á leur met-
tre la foudre en main, comme á Júpiter. 

Une branche de laurier á la main d'un empereur,' 
fait voir les viftoires, fes conquétes, & fon triom-
phe , comme la branche d'olivier repréfente la paix 
qu'il a donnée ou confervée á l'état. Les autres plaiv-
tes particulieres défignent les paysoü elles naiffent, 
comme la role marque l i l e de Rhodes, &c. 

Deux mains jointes peignent la concorde despar-
ticuliers, ou les alliances , ou l'amitié. 

L'enfeigne militaire placée fur un autel, marque 
une nouvelle colonie , dont le bonheur doit dépen-
dre de la proteftion des dieux; j'entens une colonie 
faite de vieux foldats; car c'eft ce que l'enfeigne veut 
diré; & quand i l s'en trouve plufieurs, cela fignifie 
que les foldats ont été tirés de différentes légions. 
Le nom s'y diftingue affez fouvent, comme Leg. 
X X I I . dans Septime Severe, dans Gallien, &c. 

Un gouvernail pofé íiir un globe accompagné de 
faifeeaux, eft le fymbole de la fouveraine puinance. 
Dans la médaille de Jules, oü l'on y a joint le cadu
cée , la corne d'abondance , & lebonnet pontifical, 
on a voulu marquer que Céfargouvernant larépu-
blique, y faifoit fleurir la paix, la felicité, & la re
ligión. 

Le bouclier, fignifie des voeuxpublics rendus aux 
dieux pour la conlervation des princes, ou marque 
que le priñee eft l'aflürance &: la proteñion de fes 
fujets. Ges fortes de boucliers s'appelloiení clipci vo-
ü v i : on les pendoit aux auíels, ou aux colonnes des 
temples. L'on en voit deux d'une figure.extraordi
naire fur une médaille d'Antonin Pie , avec ce met 
J n c i l i a t c'eft par álliifionau bouclier fatal énvoyé 
du ciel, une marque qüe ce bon prince étoit regar-
dé comme le maitre de la deftinée de Tempire. On 
portoit ees boucliers aux.jeux fécidaires , & a cer
taines proceffions publiques, qui fe faifoient dans Itó 
néceffités de l'état. 

Des bo^tes U «tes urnes ipifes fyr une table, d'ou 
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ñ foft des palmes, ou des couronnes placees á cote 
avec le íympule, qui eíl un petit vafe dont on faiíbit 
les libations, défignent lesjeux auxquels on joignoit 
ordinairement des facrifices. 

Un vaiffeau en courfe , annonce la jóle, la felici
té , le bon fuccés, raíTurance. Quand on en voit plu-
íiears aux pies d'une figure tourelée , ils indiquent 
que c'eíl une ville maritime, oíi i l y a un poft 6c du 
commerce, Quand ils font aux pies d'une viñoire 
ailée, ils marquent des combáis de mer, oíi i'on a 
vaincu la flotte ennemie. 

Une grappe de raifin, fignifie abondance, la joie, 
& un pays fertile en bon vin. 

Une ou deux harpes, marquent les villes oü Apol
len étoit adoré , comme chef des Mufes. 

Le boiffeau d'oii i l fort des épis de blé & des pa-
vots, eíl le fymbole de l'abondance, & des grains 
qu'on a fait venir pour le íbuhgement du peupie, 
dans un tems de famine. 

Les fignes militaires qui fe trouvent quelquefois 
jufqu'á quatre, font connoítre ou les vidloires rem-
portées par les légions, ou le ferment de fidélité 
qu'elles prétent á l'empereur, ou les colonies qu'el-
les ont établies ; quelquefois ce font des drapeaux 
pris par Ies ennemis, & renvoyés Screpris par forcé. 
L'aigle eíl l'enfeigne principale de chaqué legión; les 
autres íignes militaires font les enfeignes des cohor
tes ; le guidon eíl l'enfeigne de la cavalerie. 

Un báton tourné par en-haut en forme de crofle, 
eíl la marque des augures ; on l'appelle en latin l i -
tuus. Ils s'en fervoient pour partager le ciel loríqu'ils 
faifoient leurs obfervations. On y joint quelquefois 
des poulets á qui Pon donne á manger, ou des oi-
feaux en l'air, dont on obferve le vol . Les augures 
croyoient par Ies uns & parles autres pouvo ir dc-
viner Ies chofes á venir. 

Un bonnet furmonté d'une pointe croiíee fur le 
pié, avec deux pendans que les Romains nommoient 
apex & f i L a m i n a , peint la dignité facerdotale & pon-
tificale, foit que ce bonnet fe rencontre feul , foit 
qu'on le trouve joint aux inílrumens dont on fe fer-
voit pour les facrifices ; ees inílrumens étoient un 
vafe, un plat-baffin , un afperfoir , une hache , avec 
la tete d'un animal, un couteau, un tranchoir & u n 
fympule. La tete défigne la viñime , la hache íert 
pour l'affommer , le baffin pour recevoir Ies entrad
les , & les chairs qui devoient étre oífertes, le cou
teau pour Ies couper , le vafe pour mettre l'eau luf-
trale , & l'afperfoir pour la répandre fur les affiílans 
afín de les purifier, le fympule pour les libations, & 
comme l'eíTai des liqueurs qu'on répandoitfur látete 
des viñimes. 

La chaife cunde repréfente la magiílrature, foit 
des ediles , foit du préteur , foit du confuí; car tous 
avoient droit de s'aíieoir dans une chaife d'ivoire en 
forme de pliant. Quand elle eíl traverfée par une 
haíle , c'eá le fymbole Ae. Junon qui eíl en ufage pour 
défigner la confécration des princeífes. 

Quelquefois le fénat décernoit une chaife d'or, 
qu'il faut favoir diílinguer, auííi-bien que les ílatues 
de ce metal. 

Unornement devaiífeaurecourbé, foitá lapoupe 
que les Grecs nommoient a^x¿^ov , íoit á la proue , 
engreca^poa-reA/W, marque les viftoires navales, & 
les vailfeaux pris ou cou és á fond; quelquefois Ies 
villes maritimes, comme Sidon , &c. On arrachoit 
ees ornemens aux vaiíleaux ennemis qu'on avoitpris, 
& l'on en faiíoit comme destrophées de la viftoire. 

Un char traíné , foit par des chevaux, foit par des 
lions , foit par des éléphans, veut diré ou le triom-
phe ou l'apothéofe des princes. Quant au charcou-
vert , traíné par des mules , i l n'eíl ufité que pour 
les princeífes , dont i l marque la confécration , 6( 
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Phonneur quVn leuf falfolt de pottef leurs images 
aux jeux du cirque. 

Une efpece depo í te de vllle ou de tour , qui fa 
trouve depuis Conílantin, avec ees mots^PtovÚmtu 
A u g u j i i , défigne des magafins établis pour le foula» 
gement du peuple ; ou , comme d'autres penfent, 
la ville de Conílantinople, dont l'étoilé qui paróíí 
au-deífus de la tour eíl it fymbole , auífi-bien que k 
croiíTan.t. 

Un panier deíleurs &de fruits fignifie la beauté &: 
lafert i l i tédupays. 

Une efpece de cheval de frife fait avec des pleux 
enlacés , comme dans la médailk de Liciniits, mon-
tre un camp fortlfié & paliífadé pour la fíireté des 
troupes. 

Le trépié couveft ou non, couvert avec tifie cor-
neille & un dauphin, eíl le fymbole des quinze-virá 
députés pour garder les oracles des fibylles, & pour 
les confulter dans l'occafion. On les confervoit aü ? 
pié de la ílatue d'Apollon palatin , a qui la corneilk 
eíl confacrée, & á qui le dauphin fervoit d'enfeigne 
dans kscérémonies des quinze-virs. 

Le xodiaque avec tous fes fignes, le foleil & la lu -
ne au miheu ; comme dans une médailk d'Akxandre 
Sévere , figure l'heureufe étoile des princes * & la 
confervation de tous les membres de l 'é ta t , que le 
prince foutient, comme le zodiaque fait les aítres. 

Paífons auxfymboles des médailks qui concernení 
principalement Ies déités. 

L'ancre qui fe voit fur pluíkurS médallíes des rois 
de Syrie , étoit un figne que tous les Sékucides por-
terent á la cuiífe, depuis que Laodicé mere de Sé-
leucus, s'imagina étre groííe d'Apollon, & que ce 
dieu lui avoitdonné un anneau fur kquel une ancre 
étoit gravée. Dans fon fens naturel l'ancre marque 
les viftoires navales. 

Un bouquet d'épis eí l le fymbole du foin que le 
prince s'étoit donné de faire venir du blé pour le peu
ple , ou fimplement de la fertilité du pays , córame 
furia médailk d'AIexandrie. 

La colonne marque quelquefois l'affurance, quel
quefois la fermeté d'efprit. : 

Le char attelé de deux , de quatre ou de fix che
vaux , ne marque pas toujours la viáloire ou le 
triomphe. I I y a d'autres cérémonies oii I'on fe fer
voit de chars ; l'on y portoit les images des dieux 
dans les fupplications; on y mettoit les images des 
familles illuílres aux ftmérailles, & de ceux dont on 
faifoit l'apothéofe. Enfin, on y conduifoit les con
fuís qui entroient en charge, comme nous l'appre-
nons par les médailks de Maxence & de Conílantin; 
l'une & l'autre porte , F é l i x procefus confulis Auguj i i 
nojiri. 

Les étoiks dénotent quelquefois les enfans des 
princes regnans, quelquefois au contraire les enfans 
morts, &mis dans le ciel au rangdes dieux. 

La harpe eíl l'attribut d'Apollon. Quand elle eíl 
entre les mains d'un centaure, c'eíl Chiron, k mai-
tre d'Achille. On fait que Mercure en fut I'inven-
teur, & qu'il en fit préfent á Apollon. Quand elle 
eíl jointe au laurier & au couteau, elle marque les 
jeux apollinaires. 

Le mafque eíl le fymbole des jeux fcénlques qu'on 
faifoit repréfenter pour divertir le peuple , & oíi les 
afteurs etoient ordinairement mafqués. I I y en a; 
dans la familk Hirtia. 

Des branches de palme íignifient les enfans des 
princes, felón Artémidore. 

Un panier couvert avec du lierre á-l 'entour, 5c 
une peau de faon , anftoncent Ies myileres des bac-
chanales ; on le connoít par la ílatue de Bacchus qui 
fe trouve fouvent au-deífus, On fait que Sémelé, 
groffe de Bacchus , fut mife par Cadmus dans une 
corbcille ,&jettée dans larivkre. - . 

Z Z z z 
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Une foüe défigíie les chemins publica raccomnio-

dés par ordre du prince, pour la commodité des 
charfoís , comme vio. T r a j a n a . Au pié de la Fortu
ne , elle deíigne i'inconftance : á ceux de Néméfis , 
elle indique le íupplice des méchans. 

Üne efpece de íiege fur lequel efl: aflis Apollen 
dans le revers des médailles des rois de Syrie, qu'on 
prendfoit poür une petite montagne percée de plu-
íieurs petit&trous , c'eft le couvercle qu'on mettoit 
fur l 'ouvertüre oti les prétres d'Apollon alloient re-
cevoir les Oracles , ou fe remplir de la fureur facrée 
qui les faifoit eux-mémes repondré en gens infpirés á 
cetix qui les confultoient. 

La tolfe marquéeá chaqué p i é , fignifie une nou^ 
velle colonia dont on avoit toifé l'enceinte , & les 
champs qui lui étoient attribues, Cette toife fe trouve 
quelquefois accompagnée d'un boiífeau, qui déíigne 
le ble qu'on avoit donnépour commencer á enfemen-
cer les terres. 

Les déités fe reconnoiíTent prefque toutes par des 
fymboks particuliers , dont je ne marqüerai que les 
principaux. 

Júpiter parla foudfe & par l'aigle; Neptune parle 
trident & le dauphin, Quelques-uns veulent que le 
trident marque la troifieme région que tient l'eau 
dans le monde aprés le feu & l'air. 

Les dieux marins, MélÍGerte,Palémon & Portum' 
ne, foit qü'ils ne faíTent que lámeme déité fous trois 
noms différens , foit qu'on les ait regardés comme 
trois dieux, n'ont que le méme fymbolc ; car ilsfont 
repréfentés par un enfant allis fur un dauphin, & ils 
déílgnent les jeux de l'Iílhme , qui furent iníHtués 
par Sifyphe en l'honneur du premier de ees dieux. 

Junon fe reconnoit par le paon qui devint fon o i -
feau, aprés qu'elle en eut donné la forme á ion fidele 
Argus. 

Efculape, Hygée & Salus,par le ferpent, qui eft 
le premier inventeur dé ce que la Médecine cherche 
inutilement, favoir le moyen de rajeunir. 

Bacchus eíl couronné de pampres , marque de la 
joie que le vin infpire i le pot a la main, toujours 
prét á boire , & á faire boire les autres; une panthe-
re eft a fes piés , parce que le vin rend furieux. Un 
tyrfe eíl á la main de ce dieu, & fon char eft tiré par 
des tigres. I I eíl tantót barbu , tantót fans barbe , 
parce que les jeunes gens boivent par débauche, &c 
les vieillards par néceífité. Quelquefois nud, d'au-
trefois habillé, parce que l'excés du vin ruine les 
buveurs, au-Ueu que le vin pris modérement entre-
tient la fanté, 6c aidela chaleur naturelle. 

Le Canope , dieu d'Egypte, eft repréfenté par Un 
pot de terre, d'oíiil fort une tete qui porte la íleur 
d'Iíis. Ce pot pleind'eau, percé de tous cótés, mais 
dont les trous étoient bouchés avec de la t i r e , étei-
gnit le feu des Perfes qui confumoit toutes les autres 
déités. Ainíi furent confondus les prétres de Mithra, 
qui fe vantoient que leur dieu étoit le plus grand de 
tous les dieux. 

Le dieu Lunus eíl diílingué par le croiíTant, dont 
i l a les épaules chargées; par le bonnet arménien qui 
lui couvre la tete , & par un coq qu'on met auprés 
de l u i ; Latone, mere de Diane , avoit fait du coq 
fon oifeau favor i , depuis qu'il lui avoit été d'un 
grand fecours á fes conches. 

Aliar te , la déeffe des Sidoniens, eíl placée fur un 
char á deux roues; c'eíl ainfi qu'on la menoit dans le 
pays , pour amalfer de l'argent. Quoique l'on ne 
convienne n i de fon nom , ni de/a figure , on croit 
avec aflézj>eu d'apparence, que c'eíl l 'Aílaroth, dont 
i l eíl parle dans rEcriture. On la volt quelquefois íur 
un l i o n , tenant en main la foudre, principalement 
fur íes médailles de Carthage. 

Cybele porte la couronne de tours, parce que la 
terre porte les viUes, Elle a des Uons á íes p iés ; qui 
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marquent fes amours furieufés pour Atys. Le crotá 
l e , efpecedetambour de bafque, eíl l'inflrumen't 
dont íes prétres fe fervoient, comme ceux d'Ifis du 
íiílre. 

Iris a VQKtfymbolé uñé étoile , c'eíl la éanlcule » 
unfiílre .qui rappelle á l'imagination Tharmonie des 
cieux dans leur mouvement continuel; une fleur 
fur la tete , parce que les immortels ne vieilliflent 
point. 

Cerés fe reconnoit par la couronne d'épis , par le 
char qiie trainent des lérpens, & par les flambeaux 
allumés aumont Ethna, pour chercherProferpine. 

Proferpine a pour jymboLe. une grenade , parce 
que Cerés ayant preffé Júpiter de lüi faire rendre fa 
filie, i l l a lui promit, pourvu'qu'elle n'eüt encoré 
rien mangé chez Pluton. Or i l fe trouva qu'elle avoit 
mangé quelques grains de grenade. 

Diane s'annonce par le croiíTant, pat" í 'arc, par le 
carquois, par l'habit de chaffeufe ^ & par le ehar oíx 
des cerfs íont attelés; 

Pour la Diane d'Ephéfe , fon type. eíl tres fingu-
lier j elle a une infinité de mamelles ^ parce qu'on 
la regarde comme la mere de toütes chofes; elle eft 
foutenue fur des appuis j ayant á fes piés , tantót 
deux cerfs, tantót deux boeufs, & fur la tete un pa-
nier dé fruits. Tout cela eft my ílérieux, & fe trouve 
expliqué dans le favant ouvrage de M . Menétrier 
in t i tu lé , Symbolica D i a n a E p h e j i x (latua ^ Ronii 
1657, /«-4°. I I y en a aufli une édition in-fol. 

On donne ordinairement á Minerve le ehathuant 
& le ferpent, tous deux fymboks de la fagelTe , I'un 
parce qu'il voit clair au milieu des ténébres , l'autre 
parce qu'il fait garder adroitement fa té te , Se expoíer 
tout fon corps pour la couvrir. I I a l'adreíTe de fe 
dépouiller de fa vieille peau pour en prendre une 
nouvelle ; enfin , i l íait íe précautionner contre Ies 
charmes de í'enchanteur en fe bouchant íes oreilles. 

Vénus fe connoit par la pomme que Páris lui ad-
jugea, par fon fife Cupidon qui eíl fouvent auprés 
d'elle, 6c par un gouvernaü qu'on lui donne j pour 
montrer le pouvoir de l'amour; quelquefois par le 
bouclier & le cafque, pour peindre la forcé de cette 
paííion. Dion dit que Jules dans les affaires les plus-
importantes , fe lervoit d'un cachet oii étoit gravé 
V m u s v í ñ r i x ; &C qu'á la bataille de Pharfale , i l don-
na ce mot aux foldats , comme Pompée eelui á ' H w 
cules inviBus, 

La Vénus adorée á Paphos, n'avoit point d'autre 
figure qu'une pierre taillée en borne , telle qu'on la 
voit fur quelques médailles de cette vil le, & íur celle 
d'Hadrien, frappée avec ees mots , TÍÛ IV ra.fS'ia.vmr. 

Júpiter étoit auííi figuré par une groífe pierre ron-' 
de coupée par la moi t ié , tel qu'on le voit fur Ies mé
dailles avec l'infcription -E^C KACIOC. La téte eíl 

« de Trajan , & le revers porte CEAETKEÍÍN iritpiait., 
oü étoit adoré celui que Cicéron appeile Júpiter 
lap'iSé 

Veílaeílrepréfentée ordinairement aflife , oude-
bout , tenant d'une main le palladium, & de Tautre 
une patere , ou la capeduncula. On trouve méme 
dans le livre de M . Vaillant,, une médaille de Ju
lia Pia, oh au-lieu d'une patere ,Veíla tient une cer
ne d'abOndance.D'autresfois elle tient une haíle, ou 
droite , ou tranfverfale. On la voit aííife au revers 
d'une médaille deVitellius, tenant d'une main la pa
tere , & de l'autre un flambeau allumé ; elle eíl de-
bout avec les mémes fymboks fur une médaille de Sa-
lonine; l'une & l'autre fe trouvent dans le favant ou
vrage de M . Spanhein , de Vejid & Prytanibus, &C on 
verra dans le méme livre les différens typesde cette 
déeffe , tantfur les médailles greques que fur les la
tines. 

Mars eíl figuré avec le cafque & i a cuiraffe , te
nant une pique ou haíle d'une main, Sí un trophée 
de rautre. 
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La Paíx fe fait connoiíre par la branche d^oílvieif, 

ou par un flambeau, avec lequel elle met le feu lur 
un monceau d'armes. 

La Provldence porte une baguette dont elle fem-
bletoucherun globe, pour marque qu'ellegouverne 
le monde ; elle eíl trés.-fouvent auííi reprélentée te-
nantun globe á la main droite , & de la gauche une 
longue baile tranfverfale. 

L*Abondance étale des épis ; elle a á fes pies un 
boifleau d'oü fortent des épis , &C un pavot, pour íi-
gurer l'atíention du prince á entretenir l'abondance 
dans fes états. Quelquefois on y voit un vaiíTeau qui 
montre qu'on a fait venir du ble des pays éloignés. 

Le Piété eíl ordinairement couverte d'un grand 
voile; quelquefois elle a les bras étendus en forme 
de fuppliante. On la voitauffi tenant eu main un tem
ple ou une boéte d'encens pour jetter ílir un autel; 
á fes pies eíl une cicogne. Tous ees fymbolts figni-
íient que la piété paroit dans les prieres publiques 
& particulieres, & dans les devoirs que Ton rend á 
fes pareos. On dit que les cicegnes nourriíTent les 
leurs, & qu'elles ont été nomméespour cela parles 
Hébreux & les Latins aves pice. 

La Liberté tient d'une main le bonnet, parce que 
les efclaves étoient toujourstéte nue, & qu'en Ies af-
franchiííant, on leur mettoitun bonnet. De l'autre 
main elle porte une baguette nommée vindicta, dont 
le préteur touchoit auífi les efclaves , pour appren-
dre qu'il les tiroit de la fervitude & du pouvoir de 
leur maitre. 

La Libéralité tient. á la main une tablette quarrée, 
emmanchée, piquée d'un certain nombre de points 
qui marquent ce que le prince donnoit de ble ou 
d'argent. Elle préfide á tous les congiaires. 

La Clémence porte le plus fouvent une branche 
d'olivierqui caradérife ladouceur; quelquefois une 
branche de laurier, parce qu'on s'en fervoit pour 
expier les criminéis. 

La NobleíTe porte une baile , pour marquer qu'-
elle nous approche des dieux, &: une petite image, 
parce qu'on confacroit celle de fes ancétres , & que 
le nombre de ees images étoit la preuve de l'antiqui-
té de la race. 

. La Pudicité eíl couverte d'un grand voile, & a le. 
doigt fur la bouche, pour régler les habits , les re
gareis , & les paroles. 

La Sécurité eíl affifenégligemment fur une chaife, 
la tete appuyée fur ía main, pour montrer qu'elle 
n'a rien á craindre. 

La Fortune eíl tantót affife, & tantót debout, te
nant un gouvernail, parce que les payens croyoient 
que le hafard gouvernoit tout. On voit une roue á 
cóté d'elle, pour annoncer fon inconílance; & dans 
fa main une corne d'abondance , parce qu'elle r é -
pand aveuglément tous les biens. 

La Valeur, virtus y eíl repréfentée fous la figure 
d'une femme cafquée, tenant d'une main la haíte ; 
& de l'autre, le parazonium, type aflez femblable á 
celui de Rome. 

La Félicité eíl peinte par une femme debout, vé-
tue de la í lo le , tenant le caducée d'une main, & la 
corne d'abondance de l'autre. 

L'Efpérance offre de la main droite une poignée 
dfherbes naiífantes, ou un bouquet de fleurs; & de 
la gauche releve fa robe par derriere. 

La Fécondité eíl repréfentée fur une médaille de 
Julia Domna, par une femme demi-nue , couchée á 
terre, appuyée le bras gauche fur une corbeille rém-
plie de fruits ; de la main droite elle touche un glo
be , autour duquel font quatre petits enfans. 

La Joie, h i lar i tas , brille fous la figure d'une fem
me debout, qui tient de la main droite une palme ou 
une branche d'arbre ; & de la gauche, la corne d'a
bondance. 

Tome X V * 
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La Foi fiies ou fides publica , eíl le plus fouvent 

figurée tendant la main á quelqu'un en figne d'aflu^ 
ranee , fuivant ce paíTage de Valere Máxime: rene-
rabile fidei manum dexteram f u a m , certijfimum falutis 
humana pignus , ofitntat. Cependant fur Ies médail-
les d'Hadrien ^ & de plufieurs autres empereurs ^ 
elle eíl défignée par une femme debout, qui tient 
de la main droite des épis; & de4a gauche, un pe* 
tit plat chargé de fruits. 

On ne finiroit point fi Ton vouloit décrire tous 
Ies types de ees divinités fubalternes; on apprendra 
á les connoítre par l'ufage méme des médailles. 

On trouve auífi fur les revers des médailles des 
figures fans bras & fans piés , que nous appellons 
termes ; & fi nous en cfoyons Polibe, la fuperílition 
en eíl venue des querelles que les peuples ont enes 
pour leurs limites , lefquelles étant appaifées, ils 
élevoient des ílatues aux dieux qu'ils croyoient 
avoir préfidé á leur accord. De-lá vient le Júpiter 
terminalis des Crotoniates & des Sybarites, 

L'Equité & la Monnoie portent également la ba
lance; íbuvent on mettrois figures pour la Monnoie, 
qui ont chacune á leurs piés un fourneau, á caufe 
de l 'or , de l'argent, & du cuivre, qui font Ies trois 
nvétaux fur lefquels on bat la monnoie. On y voit 
plus fouvent trois petits tas de monnoies. 

Deux figures, au milieu defquelles eíl ce mot , 
OMONOIA , marquent Falliance que faifoient cer-
taines villes les unes avec; Ies autres, dont elles vou-
loient que leurs dieux fuffent Ies témoins & Ies ga-
rans. 

Deux figures, qui ont á leurs piés une roue , & 
qui tiennent le doigt fur la bouche, font Ies déefles 
vengereíles des crimes , dites Nemefes. La roue dé -
note la févérité; & le doigt fur la bouche apprend á 
ne pas fe plaindre de la juílice des dieux, comme fi 
leur coíere épargnoit les coupables, pour ne tour-
menter que les gens de bien: Lento enim gradu ad 

J a i vindiciam divinaprocedit i r a ; fed tarditatem fup-
pl lc i i gravitate compenfat, dit Valere Máxime. 

Trois figures qui fe tiennent par la main , comme 
pour danfer, font les trois graces. 

Trois figures qui fupportent un grand voile éten-
du en are lur leur tete , marquent I'éternité , ou Ies 
trois diíFérences du tems paffé , préfent & futur, qui 
font confondues dans un feul inílant, incompréhen-
fible á l'efprit humain. L'éternité eíl encoré marquée 
par une figure debout, qui tient dans une de fes 
mains la tete du folei l , & dans l'autre celle de la 
lune, parce que ce font les deux dieux que Ies Egyp-
tieris croyoient éternels. 

Trois autres figures armées de flambeaux , de poi-
gnards & de ferpens, font Ies fuñes , nommées au-
trement euménides & érynnies , qui portent la difeor-
de , le fer & le feu par-tout. 

Quatre petites figures défignent les quatre faifons 
de l'année. La feule qui eíl vetue, marque Vhiver; 
Vautomne fe diílingue par un lievre , parce que c'eíl 
la faifon de la chaffe ; le printems porte un panier 
de fleurs ; Veté une faucille pour les moiffons. 

Une efpece de groffe pierre en forme de monta-
gne , traínée fur un char , repréfente le foleil , tel 
qu'Hélagabale l'adoroit, felón l'opinion de ceux qui 
croyoient que cet aítre étoit une pierre enflammée. 
L'éíoile qui paroit au-delTus , eíl l'étoile qui précede 
le foleil , & cette étoile nous fert á diílinguer Ies mé
dailles de ce prince d'avec celles de Caracalle, á ce 
que prétend le P. Jobert; fa remarque feroit jufte, íi 
toutes les médailles de Caracalle avoient une étoi le ; 
mais cette étoile ne s'y trouve pas toujours; & quand 
elle paroit, elle accompagne le plus fouvent des t y 
pes qui ayant un rapport marqué avec le facerdoce 
d'EIagabale applaniffent toute diíficulté. 

Quant au foleil levant, i l eíl repréfenté par une 
Z Z z z ij 
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"'figurenue, couronnée de rayons, avec un fouet ala 
main, á caufe de la rapidité de fa courfe. 

•Les figures couchées & appuyées llir une vafe font 
les fleuves ; quelquefojs cependant les rivieres pa-
roiíTent comme des figures á mi-corps qui nagent 
dans l'eau. 

M . Vaillant aflíire que les fleuves ne font repré-
fentés couchés, que qúand iis en rec^oivent d'autres 
qui les groííiffeht, &c qu'alors le fleuve qui porte íes 
eaux dans un autre eft repréfenté debout, 

Mais cette remarque de M . Vaillant eft détruite 
par plufieurs médailles ; je me contenterai d'en citer 
deux. La premiere , qui eft de Gordien Pie, a été 
frappée par les Saitténiens dans la Lydie : on y voit 
au revers- deux figures couclfees avec-des jones & 
des urnes ; ce font deux rivieres, dont l'une, qui eft 
le Pañole ou l 'Hyllus, fe jette dans l'Hermus. Dans. 
la feconde médaille , qui eft d'Apamée , on voit le 
Méandre & le Marfyas, tous les deux couchés, quoi-
que le Marfyas fe jette dans le Méandre. Ces deux 
médailles font citées par M . Spanheim dans une de 
fes lettres á Morel. 

Les figures couchées dans des lits font des exem-
ples d'une cérémonie particuliere aux páyeos, nom-
mée ¿eaiprne. Eneffet, dans les grandes néceflités, 
comme pour faire ceffer les maladies contagieufes , 
ils mettoient dans des lits magnifiques des idoles de 
certaines déités , comme Apoilon, Diane , Latone, 
Cé ré s , la Fortune , Neptune, Hercule , Mercure. 
Tite-Live prétend que cette fuperftition, qu'Arno-
be reproche aux payens , comme^a Tan 366 de 
Rome. 

I I faut parler maintenant desfymboles des provin-
ces & des villes. 

Les provinces ont pareillement des marques qui 
les font connoitre, foit dans leur habillement, íoit 
dans les fymboles qui les environnent. 

L'Afrique eft coéffée d'une tete d'éléphant. Elle a 
auprés d'elle un feorpion , un ferpent ou un lion , 
tous animaux qui naiffent dans ce pays. On y voit 
quelquefois des montagnes , á caufe de celles qui s'é-
levent jufque aux n ú e s , dans- la Mauritanie Tingi-
tane. 

L'Afie eft défignée par le ferpent & par un gou-
vernail, pour montrer que c'eft un pays oü Ton ne 
pouvoit aller que par mer. Je ne fai fi les deux fer-
pens fur la médaille d'Augufte , J J t d f u b a c i á , ne fi-
gnifient pas plutót que l'Afie divifée entre lui & 
M . Antoine revint en entier á Augufte , ap'rés la ba-
taille d'Aftium. 

L'Europe n'a point de fymhok particulier ; car les 
médailles oíi Ton voit Europe enlevée par Júpiter 
transformé en taureau, font les médailles deSidon. 

L'Orient eft figuré par une tete jeune , couronnée 
de rayons ; fouvent le mot O r i m t y eft exprimé. 

La Macédoine eft vétue en cocher , le fouet á la 
main, ou parce qu'elle fourniíToit d'excellens che-
vaux, ou parce qu'elle honoroit particulierement le 
foleil. Les médailles de ce pays-lá portent auffi la 
maffue d'Hercule, dont les rois de Macédoine fe van-
toient de defeendre. 

La Mauritanie fe marejue par un cheval & par une 
houlíine , á caufe de la viteíle de fes courfiers, á qui 
Ton ne donnoit jamáis de l'épéron , comme on ne 
leur mettoit jamáis de mors a labouche. 

L'Egypte íe connoit par le fittre , par l'ibis & par 
le crocodile. Alexandrie prend un bouquet d'épics& 
un fep de vigne. 

L'Achaie le diftingue par un lapin, dont elle nour-
rit grande quantité , ce qui l'a fait nommer par Ca-
tulle Cuniculofa. On la voit en habit de foldat, avec 
un petit bouclier, & deux javelots, á caufe de la va-
leur de fes peuples. Elle tiení des ép ics , á caufe de 
fa fertilité. 

S Y M 
La Gaule a une efpece de javelot, que V W j . 

nommegafum. Elle eft vetue d'une faie, affez fem 
blable au jufte-au-corpsqu'ony porte aujourd'hui I ¡ 
faie etoit un habit militaire. * 

La Judée eft en robe, & fe connoit par Ie mlm;fr 
qu'elle porte, ou contre lequel elle eft appuvée-
c'eft parce qu'elle fait partie de la Phénicie i qui 
proprement appartient le palmier, dont elle a pris 
ie nom 4>OINIKH. V 

L'Arable fe marque par le chameau q u i , dans ce 
pays-lá , va plus vite que le cheval, á ce que dit Arif. 
tote , par la canne parfumée & par l'arbre qui porte 
l'encens. 

La Dace eft repréfentée en habit de femme, por-
tant un javelot avec une tete d 'áne, type de fa va-
leur; les anciens ayant nommé cet animal ¿ ¿ f a 
iov , & en ayant fait en Orient la monture des prin-
ces : quelquefois c'eft une tete de boeuf ou de cheval 
qui íert dejymbole á la Dace, á caufe des trompettes 
paphlagoniennes dont le fon approchoit fort du cri 
de ces animaux. Elle eft auffi quelquefois affife fur 
une cotte d'armes , avec une palme 6c une enfeigne, 
á caufe de labravoure de fon peuple. 

La Sicile eft défignée par une tete au mllieu de 
trois cuifles, qui font fes trois promontoires. Elle a 
quelquefois une faucille &c des épics, pour faire con
noitre fa fertilité. 

La Pannonie eft marquee par deux figures de fem-
mes vétues á caufe de la froideur du climat ; elle 
tient des enfeignes militaires á la main, pour carafte-
nfer la vaillance de fes habitans, 

L'Italie, comme reine du monde , eft affife fur un 
globe , la couronne tourelée fur la tete , á caufe de 
la quantité de villes qu'elle renferme, & qui mar
que fon empire fur l'univers ; la corne d'abondance 
qu'elle tient d'une main, défigne fa fertilité. Ce type 
del ' í talie fe rencontre fur les médailles de Titus, 
d'Antonin-Pie , de Commode , &c. Dans Hádrien, 
l'Iralie eft repréfentée debout, s'appuyant de la main 
droite fur une hafte lans fer, 6¿ ténant de la gauche 
une corne d'abondance. La légende eft h a l i a . 

La Germanie eíl taillée en grande femme, avec 
un javelot & un bouclier, plus long & plus étroit 
que ceux des Romains. Les Grifons 6c la vilie d'Auf-
bourg ont pour fymboU la pomme de pin , á caufe 
de la quantité de pins qui fe trouvent fur les Alpes 
voiíines du pays, dit Ortélius. 

L'Arménie porte le bonnet en coqueluche , avec 
Tare & les fleches. 

Le royanme des Parthes eft repréfenté par une 
femme habillée á la mode du pays, avec Tare & le 
carquois, á caufe de l'habileté des Parthes á tirer des 
fleches , méme en fuyant. 

LaBithynie tient un cartouche pareil á celui qu'oit 
met á la main de la Libéralité. Ce fymbole pourroir 
bien étre particulier aux médailles d'Adrien, reft'uu-
tori B i t h y n m , & peindre les largeffes que fit ce prin-
ce, pour rétablir les villes de ce pays que les trem-
blemens de terre avoient renverfées, principalement 
Nicomédie & Nicée. 

La Cappadoce pórtela coiironne tourelée , & u n 
guidon de cavalerie, qui marque les troupes que les 
Romains en tiroient. Elle eft auffi ordinairement ac-
compagnée du mont Argée , foit qu'elle le tienne 
á la main, foit qu'on le voie placé á fes- pies. On 
fait que les Cappadociens l'adoroient comme une 
déité. 

La Méfopotamie figure entre deux fleuves, l eTy-
gre & TEuphrate, avec une efpece de mitre l i i r 
la tete, dit Antoine Auguftin; mais fi la médaille de 
Traían qu'il cite eft celle fur laquelle nous lifons J r -
mmiA & Mefopotamia in potejiatem P . R . redueles, i l 
y a grande apparence qu'il a pris l'un des deux fleu
ves qui figure la Méfopotamie pour la province 
méme.. 
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l ia gVanáé Bretagne, qul eft une l i e , fe fetonnoft 

Y)ar le gouvernail fur le^uel elle s'appuie, & par une 
proue de navire á fes pies, ainfi que par la forme dti 
touclier & du javelot plus long que le romain. 

Les villes pafticulieres ont eu auffi des fymbolés , 
fur lefquels je ne m'étends point , parce qu'ordinai-
rement la légende les indique ; oütre qu'ayant á par-
ler des animaux, je vais étre forcé de fiiire mentioñ 
de la plüpart de ees f y m b o ü s . 

L'abeille eft Tembléme delaville d'Ephefe, parce 
<me les mufes , fous la figure d'abeilles , y condui-
ioient la flotte des Athéjiiens j q u i , felón l'oracle dé 
Delphes, fórmerent en méme tems treize colonies. 
Les m'édailles latines oü Ton trouve des abeilles re-
préfentées, ont été frappées á Rome pendant le tems 
de la république , & elles entrent dans la fuite des 
confulaires. Voyt^ la dijfcrtation intitulée : Jo . Petri 
B d l o d i nota in numifmata , tum E j A t f i a , títm aliafum 
urbium, apibus i n j í g n i t a . Rom. 1658, i/2-40. 

L'aigle' eft le Jymbok naturel des légions , dont i l 
étoit laprincipale enfeigne. I I fignifie la puijfancefou-
veracne, parce que Júpiter s'en fert pour porter fon 
foudre. On le donne auffi aux mlniftres des princes , 
dont on veut qu'il marque les bonnes qualités, pareé 

3u'(Elien déclare que ees oifeaux ne mangent point 
e chair, ne vont jamáis á la proie, & ne vivent que 

de certaines herbes. 
Le boeuf ou le talireaü défigne cent chofes diffe-

rentes. Sur les médailles d'Egypte , c'eft Apis ; ori 
s'en fert auffi pour marquer la confécration d'Anti-
noüs, que les Egyptiens mirent au nombre de leurs 
dieux comme un fecond Apis. Sur d'autres médailles^ 
ils fignifieht la forcé, la patience , la p a i x , favorable 
au laboureilr; enfin les facrilices oü ees animaux fer-
voient de viftimes : álors ils ont les cornes chargées 
de rubans, 6¿ on les appelle taüri vi t tat i , ou infatali, 
ou /nithrati. 

Quand ils font en pofturé de frapper de la coiné * 
ils annoncent la guerre ou fimplement des combats 
detaureaux qu'on a donnés pour fpeftacle. Quand ils 
font ou paíTans ou accouplés , & conduits par un 
homme voiié , ils marquent les colonies dont on tra-
^oit l'enceinte avec la charrue. 

On fait peut-étre la ceíertionie qui fe pratiquoit 
pour les villes qu'on vouloit batir. On atteloit, non 
pas une paire deboeufs, mais un boeuf &une vaché, 
& oñ mettoit le boeuf en-dehors & la vache en-de-
dans. Le fens de ce myftere eft que le boeuf marque 
les hommes qui doivent aller & venir pour les afFai-
res, & la vache marque les femmts qui doivent gar-
der le logis & prendre foin du domeftiqlie. 

Le cancre décele les villes maritimes. C'eft encoré 
le fyfnbole de la prudencé , & i l eft confacré á M i -
nerve, décffe de la fageffe , á caufe de l'induftrie 
qu i l a de fe défaire de fon écaille, quand i l en eft in-
commodé. On le trouve joint áun papillon , á caufe 
du bon mot d'Augufte , fejlina Lenti. 

Le capricorne, ou fimple ou double, eft le fytn-
hole de cet empereur. On croit que c'eft le figne fous 
lequel ce prince vint au monde , & qu'il marquoit 
l'horofcope qui lui fut faite á Apollóme par Theo-1 
gene , lorfqu'il l i t i prédit l'empire. Cette opinión 
cependant fe trouve combattue par les favans, qui 
foutiennent qu'Augufte n'eft point né fous le capri
corne. 

Le cerf fait connoítre Ephefe & les autres villes 
oíi Diane étoit íingulierement honorée. 

Le chameau nous annohee l'Arabiei 
Le cheval dans les médailles puniques eft le Jymr 

bale de C a r t h a g e b á t i e , felón l'oracle, dans le lieu 
oii Ton appergut une tete de cheval. Les chevaux 
paiflans marquent la p a i x & la liberté , ou fimple
ment un pays abondant en páturages. Le cheval bon-
dilfant denote l'Efpagne fertile en exceilens chevauxi 
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^uelquefois i l défigne les vifloires remportées dans 
les jeuxpublics, comme fur les médailles du roiHié-
ron. Quelquefois c'eft le bucéphale d'AIexandre, on 
fimplement l'embléme des róis de Macédoine. 

Le chien eft I'image de la fidélité. On le donne k 
Mercure, a caufe de la vigilance & de fon induftrie 
á découvrir ce qu'il quéte. Diane a fes levriers pour 

fymbole. Quand le chien eft auprés d'une coquiüe & 
qu'il a le mufeau barbouillé de rouge , i l márqvte la 
ville de T y r ; car c'eft-lá que le chien d'Hercule , 
ayantmangé le murex , en revintle nez tout empour-
p r é , & fit connoítre cette belle couleur. On pofíedé 
une médaille d'argent confulaire de lá famille M a m * 
l i a , fur laquelle 1 on voit d'ün cóté la tete de Mer
cure couverte dti pétafe, & le cadücée derriere. D é 
l'autre eft un homme en habit de voyageur, qui s'ap
puie de la main gauche fur un grand báton, & qui 
tend la main dtoite fur un chien qui femble le recon-
noitre & s'approcher pour le careffer. Tout le mondé 
reconnoít lá l'aventure d'UlyíTe racontée dans l 'O-
dyíTéed'i/iwzerí. La légende de ce cóté de la médaille 
eft C. MAMILLIMEA. Elle a été reftituée par Tra-
jan. 

La cicogne qui nourrit fon pere & fa mere durant 
leur vieilleffe, eft fe fymbole dé la piété. Elle fe placé 
ordinairement aux piés de cette déefle , Ou á cóté 
des enfans qui ont finguliereirtent honoré leurs pa-
rens. 

Le coq,eft l'attribut de la vigilance. On le donne 
au dieu Lurius & á Mercüre; quelquefois áBacchus, 
pareé qu'on le lui facrifioit pour la confervation des 
vignes. I I dénote auffi Ies combats & la viíloire. 

La corneille > eft le fymbole d'Apollon le dieu des 
devins. Quand elle eft perchée, elle"défigne la foi 
conjúgale. 

Le crocodile, repréfente le Nil & l'Égypte qu'i l 
afrofe, parce qu'il naít dans ce fleuve. Quelquefois 
i l marque des ípeftacles, oíil'on avoit donné le plai-
fir au peuple de voir ees animaux extraordinaires. 

Le dauphin, entortillé á un trident ou á une ancre^' 
fpécifie la liberté dü commerce & l'empire de la mer. 
Quand i l eñ joiht á un trépié d'Apollon, i l carañé-
rife le facerdoce des quinze-virs, qui pour annoncer 
leurs facrifices folemnels, portoient par toutelavilló 
un dauphin au bout d'une perché, & qui regardoient 
ce poifíbn comme étant confacré á Apollon, ainli 
que la corneille parmi les oifeaux. 

L'éléphant figure l 'éternité, pareé qu'il eft d'uné 
trés4ongue vie. Plus fouvent néanmoins, i l marqué 
les jeux publics, oii Toh en expofoit aux yeux du 
peuple. 

Dans les médailles de íu les , du tems de la répu
blique, lorfqu'il n 'étoitpas encoré permis de mettfé 
fa tete fur lés monnoies, i l íit graver á la placé cet 
animal, dit le P. Jobert, pareé qu'en langue puni-
que, cafa fignifie un ¿ l épham. Mais i l n'eft pas vraif-
fémblable que Céfar ait employé cette frivole équi-
voqiíe; de plus , l'hiftoire nous apprend que le lur-
nom de Céfar étoit dans la famille des Jules, des le 
tems de la feconde guerre puniqüe. 

La harple, eft l'emblénie de la valéur. 
Le hibou j qui voit comme le chat dans lés téne-

breS, eft le fymbole de lafagelTe; i l eft confacré á Mi-s 
nerve j & placé quelquefois fur fon eafque, quel
quefois á fes piés; 

L'hipopotame j repréfente le Ñil & l'Égyptd 
que ce fleuve arrpfe. 

Le lieVre & le íapin font lé fymbole de l'Efpagne j -
on en voit auffi fur les médailles de Sicile. Ils carac-
térifent en général l'abondance, á caufe de leur fé-
condité. 

Le loiip & la louve fignifient, ou l'origine de íá 
ville de Rome, fondée par les déux freres qu'on pu* 
blioit avoir été alláités par une lóuve, ou fimple-; 
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ment la domlmtion romaine, á laquelle les peuples 
étoient foumis; peut-étre deíignent-üs le pays oüi l 
fe trouvoit quantité de loups , comme l'exprime la 
médaille de la ville de Mérida. Souvent on voit les 
deux freres,Rémus 6c Romulus, attachés aux tetes 
de la louve. 

Le paon & l'aigle, peignent la confécration des 
princelíes, comme on peut le voir fur des médailles 
de Plotine, de Marciana, de Matidie &c de Sabine, 
rapportées par M . Vaillant. Comme on croyoit que 
ees oifsaux favoris, Tun de Junon & l'autre de Júpi
ter , portqienf les ames au ciel: on les voit quelque-
fois au-deffus du búcher. 

. Le pégafe aílé , eft le fymbole de Corinthe, oü M i -
nerve le dbnna á Bellerophon pour combattre la 
Chimere. I I fe trouve aufli fur les médailles des v i l -
Ies d'Afrique, & fur celles de Sicile, depuis que les 
Carthaginois s'en furent rendus les maitres; parce 
qu'on tenoit que ce cheval miraculeux étoit né du 
fang de Méduíe qui étoit africaine. Syracufe-en par-
ticulier,qui avoitune étroite allianceavec Corinthe, 
gravoit un pégafe fur fes médailles. 

Le phénix, qui renaít á ce qu'on prétend de fes 
cendres, fignifie tantót l'efpérance d'un plus heureux 
tems, tantot l'éternité méme & la durée de l'empi-
re. On le voit quelquefois feul perché fur un globe; 
le plus fouvent i l eft dans la main du prince. 

Les pigeons font confacrésk Vénus, & fe trouvent 
quelquefois á fon char & á celui de ion filis; ils font 
ordinairement fur fes temples, & á cóté de fes autels. 

Les poiflbns, marquent les villes maritimes; mais 
les thons, appellés p é l a m i d e s , font le fymbole parti-
culier de Byzance, parce qu'on y en peche quantité. 

Le porc, fur les médai Ies d'Antonin, fignifie les 
commencemens de Rome, & le lieu oíi Lavmium fut 
b á t i , felón l'oracle qui avoit ordonné qu'on le pla-
^át á l'endroit oü la tmie fe feroit arré tée , promet-
tant qu'aprés autant d'années qu'elle auroit de petits 
cochons, on fe trouveroit en état d'en batir une bien 
plus confidérable. 

Le fanglier, eft le fymbole des jeux féculaires qui 
fe faifoient en l'honneur de Diane á qui cet animal 
eft confacré. Quelquefois i l déíigne de certaines 
chaífes dont on donnoit le plaifir au peuple. 

Le ferpent feul, eft mis ordinairement pour Efcu-
lape, ou pour Glycon le fecond Efculape; He quand 
ií eft ou á I'autel „ ou dans la main d'une déeífe, c'eft 
toujours le fymbole d'Higée ou de la Santé. Le dou-
ble ferpent, eft la marque de l'Afie. Quelquefois i l 
fignifie la guerre & la difeorde, quand i l eft aux piés 
de la Paix. Quand i l eft aux piés de Minerve, á qui 
Plutarque dit qu'il étoit coníacré, i l marque le foin 
qu'on doit prendre des filies , qu'il faudroit, s'il eft 
poíTible , garder avec le dragón des Hefpérides. 
Quand i l fort d'une corbeiile, ou qu'il accompagne 
Bacchus, i l marque les orgies de ce dieu. Quand i l 
eft au-deflus d'un trépié, i l marque l'oracle de Del -
phes, qui fe rendoit par un ferpent. 

La firene, dont l'image fe trouve fur les médailles 
de Cumes, eft Parthénope qui y eft enterrée. 

Le fphinx, repréfente la prudence, &c fe donne á 
Apollon & a u Soleil, á qui rien n'eft caché. On le 
mettoit á l'entrée des temples, pour marquer la fain-
teté des myfteres. Sur les médailles d'Augufte, i l 
nous repréfente le cachet de ce prince, qui pretendoit 
montrer par-lá que les fecrets des princes doivent 
etre impénétrables. 

La íor tue , eft un fymbole de Venus ; i l apprend 
álors que Ies femmes mariées doivent fe teñir á la 
maiíbn. 

La tourterelle, eft l'image de la concorde entre la 
femme & le mari. 
, Certains animaux extraordinaíres qui fe rencon-
trent ílir Ies revers avec ce mot , Munifceni ia A u g . 

S Y M 
ou bien avec celui-ci, 'Saculares J u g . ne ficrnlfient 
autre chofe, finon que les princes dont la médaille 
porte le nom, les ont fait venir des pays étran^ers 
afin de les donner en fpeftacle au peuple. 

On a quelquefois pris le foin de fpécifier fur les 
médailles, l'ordre dans lequel on les avoit fait voir 
au peuple; c'eft ce qu'expriment certains chlffres 
qui fe trouvent fur les médailles des Philippes • i . \\^ 
I I I . &c. ils veulent diré que cet animal parut le pre
mier, le fecond, &c. 

Avec ees notions générales, i l n'eft perfonne qui 
ne puiffe agréablement s'appliquer á déchifFrer ees 
médailles , en attendant que la lefture & l'ufage lui 
découvrent les myfteres cachés d'autres fy'mboles 
finguliers, dont l'intelligence eft refervée aux gens 
confommés dans l'art numifmatique. (¿e chevaiierDE 
JAUCOURT.} 

SYMBOL1QUE, COLONNE, ( J r c k u . ) colonne 
q u i , par des attributs, défigne ou une nation, com
me une colonne d'ordre f ran^is , femée de fleurs-
de-lys, ainli qu'il y en a au portad des PP. jéfuitcs 
á R o u e n ; ou quelque añion mémorable, comme la 
colonne Corvine, contre laquelle étoit un corbeau, 
& qui fut élevée á Valerius Maximus furnommé Cor-
viaus'y en mémoire de la défaite d'un géant par le 
moyen d'un corbeau, ainfi que le rapporteM. Féli-
bien dans fes Principes des ar t s , 1.1. ch. t i / . 

On comprend encoré fous le nom de colonnes 
Jymboliques, c d l e s qui fervent de fymboles, comme 
on en voit une fur la médaille de Néron , qui mar
que la ftabilité de l'empire romain. Dic i ion . d'archit. 

S Y M B O L O N , ow SYMBOLORUM PORTUS, 
( G é o g * a n c . ) port fur les cotes méridionales de la 
Cherionnéfe taurique. Arrien , P é r i p l . p . 10. le pla
ce entre la ville de Lampas, & celle de la Cherion
néfe , á cinq cens vingt ftades de la premiere de ees 
places , & á cent quatre-vingt ftades de la feconde. 
Dans un fragment d'un périple duPont-Euxln, & du 
Palus Méotide , p . 6. ce port eft appellé E b u l i ponus, 
ou Symbulon , ¿C placé á trois cens ftades, ou quaj 
rante milles du promontoire Criú , & á quatre-vingt 
ftades, ou vingt-quatre milles de la ville de Cherfon-
néfe. Strabon , /. \ V l í . p . 308 . place aufli le pon 
Symbolum fur la cote feptentrionale de la Cherion
néfe taurique, aprés la ville de Cherfonnéfe ; & Pli-
ne , /. í ? . c. x i j . lu i donne la meme fituation ; de 
forte qu'il doit y avoir faute dans Ptolomée, /. 11L 
c. v j . quimet ce port íurla cote occidentale & dans 
le golte Carcinite , non-feulement avant la ville de 
Cherfonnéfe, mais encoré avant le promonotire Par-
thenium. { D . / . ) 

SYMBOLUM, ( Géog . a n c . ) lieu de la Thrace; 
ainfi appellé par les Crees , felón Dion Calfius, liv. 
X L V l l . parce que le mont Symbolus , dans cet en-
droit, fe joint á une autre montagne qui avance dans 
le miíieu du pays. Ce lieu étoit entre les villes de 
N é a p o l i s & de P h i l i p p i , dont la premiere étoit fituée 
fur le bord de la mer , du cóté de l'íle Thafus , ¿c 
la feconde dans les terres , au milieu d'une plaine, 
entre les monts Paugée & Symbolus. ( .£>./ .) 

SYME , ( Géogr. anc, ) ile d'Afie , dans la mer 
Carpathienne, fur la cote de la Doride, entre Cnide 
& Loryma, felón Strabon , /. X I F . & Ptolomée, 
/ . V . c . i j . 

Athénée rácente que Glaucus , le dieu marin , 
ayant enlevé Sjme , filie de Jalemus & de Dotis , 
)afla dans une ile déferte prés de Carie , qu'il appel-
a du nom de fá femme. Diodore prétend néanmoins 

qu'elle prit fon nom de la femme de Neptune: il ajou-
te qué Niréus , ce grand & bel homme , qui amena 
du fecours á Agamemnonpendant la guerre de Troie, 
fut roide cette ile , que poflederent enfuite les Ca-
riens qui fe trouvoient les maitres de la mer; mais 
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ayant été contráints de rabandonner par uneíeehe-
refie qui y ^ ^e grailcls i'avages , Tile demeura dc-
^ertej) jufqu'au tems que la flotté des Lacédémomens 
y vintaborden 

Homere fait mention de cette íle dans fon / / . Hv. 
¿c V l l i a d i y oii i l dit que Niréus , roi de Symc , Se 
je plus beaux d'entre les Grecs, aprés Achile , viat 
á la guerre de Tro'ie , mais avec peu de monde. Ce 
fut devant la méme ile que les Athéniens furent bat-
tus parles Lacédémoniens , dans un combat naval oü 
íls perdirent íept vaiffeaux ; &c alors lés Lacédémo
niens prirent terre á S j m e , & y dreflerent un tro^ 
phée en mémoire de la viftoire qu'ils venoient de 
remporter fur leurs ennemis. 

On ne peut pas douter que qette íle n'ait été au-
írefois trés-cultivée & trés-fertile eq grain ; car on 
a des médailles anciennes qui le juílifient; on voit 
fur un des cótés de ees médailles , Cérés courohnée 
d'épics ? & de l'autre cóté encoré une javelle d'épics. 

Le nom moderne de S j m e j eíl Simio. Foyt^-en 
farticle. ( D . J . ) 

SYMMACHIE, ( Mythol. ) furnom que les habi-
tans de Mantinée donnerent á Vénus , parce qu'elle 
avoit, difoient-ils, combattupour lesRomains,á la 
iournée d'Añium, { D . J . ) 

S Y M M E T R I A , ( J r c k i t . rom. ) Pline dit que de 
fon tems la langue latine n'avoit point de terme pro-
pre, pour exprimer le mot grpe ¡Wp̂ TiRcft 5 quoique 
Cicéron fe foit fervi du verbe commeiiri, d'oü vient 
le commenfus dont Vitruye ufe , & qui contient tpute 
la fignification du mot grec: car commenjus, de méme 
que Symmar ia , figniíient Tamas & le concours, ou 
rapport de plufieurs mefures , qui dans diverfespar-
ties ont entre elles une méme proportion , quj eíl 
convenable á la parfaite compoíition du tout. tí eft 
a remarquer qué nousn'entendons á préfentpar J y m -
métrie , autre chofeque ce que les anciens enten-
doient par j^y'7^'77^ ; car leur mot grec & latiq ne 
íignifioit qué proportion , au-lieu que f y m m é t n t ^ 
dans notre langue , déíigne un rapport de parité , 
foit de hauteur, de largeur , ou de ióngueur de par-
ties , pour compofer un beau í o u t ; en un mot , en 
architeñure t c'eílune difpoíitionréguliere de toutes 
les parties d'un bátiment. (Z) . / . ) 

SYMMETR1E, ( J r c h i t e c í . ) eít le rapport, la pro
portion & la régulárité des parties néceffaires pour 
compofer un beau tout. Ce mot eft compolé du grec 
jym , avec , & mttron, mefure. 

La f y m m é t m , felón Vitruve , confiíle dans le rap-
port'5c dans la conformité des parties d'un ouvrage 
á leur tout , & de la.beauté de chaqué partie , a cel-
le de tout l'ouvrage , eu égard á une certaine mefu
re ; de forte qu'ilregne dans le bátiment & dans tous 
fes membres , une auffi juíle proportion que celle 
qu'ont les bras, les condes, les m3Íns , les doigts ^ 
Siles autres membres du corps huraain , lesunspar 
rapport aux autres, &; par rapport a tout le corps. 

La fymmétrie. uniforme eíl ceile ou la méme or-
donnance regne dans tout le pourtour. 

, ' Et lafymmétrh refpeftiye eñce}le pii i l n'y a que Ies 
cótés oppofés qui.foient pareils ou égaux les uns aux 
autres. 

fymmitric qui eíl íe fondcmctit de :1a beeuté 
en architeñure , en eft la ruine dans la plíipart des 
autres beauxarts.. Bien n'eft plus in%ide qu'un dif-
cours oratoire fymmétrique , bien arrangé, bien dif-
tribué, bien cempaíl'é j rion n 'eñplus infipide dans 
un difcours pratpire oü le íHIe doit fe conformerna^ 
turellement aux-paífions aux images,que des phra-
íes bien arrondics , bien arrangées, bien cadencées , 
bienfymmétriques; rien n'eft plus infipide dans un 
poéme oü le gén.ie & la verye. doivent regner , & 
pü je dois toujours yoir íe poéíeia tete ceinte d'une 
«Qüronne en défprdre ^ íes yeux égarés dans le ciel, 

Y 
lés bras agites commeun énergumene, empoEté dans 
les airs fur un cheval ailé , fans éperon quí.le dirige, 
fans mors qui Tarréte , que la méíhode , l'éqüerre , 
le compás & la regle; rien n'eft plus infipide dans un 
ouvrage de peinture oü l'artifte n'a dü íüivre dans la 
diftnblition de fes perfonnages fur la toile que la vá-
rité de la nature, qu'un coritraíie recherché, une 
balance rigoureufe, une fymtnetru incompatible avec 
les circonllances de Tévénement, la diverfité des in-
téréts , la variété des caracieres. Je confeille á tous 
ees elprlts froids, artaliíles & méthodiques, de fe 
ineítre fousle méme joug avec le breuf, & de íracer 
des fillons qui plus ils feront droits & égaux , raieux 
iís feront. Rien de plus contraire aux grands effets , 
a la variété , á la íürprife, que la fymmetrk , qui par 
une feule partie donnée vous annonce toutes les au
tres , & femble vous difpehfer de les regarder. 

SYMÉTRIE desplamations. {agrictdt. ¿¿cor.') Voye^ 
PLANTATION. 

J'ajoute avec M . J. F. RouíTeau, que l'homme dé 
goú t , capable d'envifager les choíes dans le grand , 
nes'attaehe pas á la fymmetrk des plantations, parce 
quecette^jOTOTí'íne eít ennemie de la nature & de la 
variété ; toutes les allées de nos plantations fe rei-
femblent fi foit , qu'on crok toujours étre dans 1^ 
méme. Je permets qu'on élague le terrein pour s'y 
promener commodément; mais eft-il nécefíaire que 
Ies deux eptés des allées foient toujours paralleies , 
& que la direflion foit toujours en ligue droite ? Le 
goüt des points de vue , des lointains, vient du pen-
chant qu'ont la plüpart deshommesánefe plaire que 
la oü ils ne font pas; avides de ce qui eíl loin d'eux, 
l'artiíle qui ne fauroit les rendre affez contents de ce 
quilesentoure, leur perce toujours des perfpedlivcs 
pour lesamuíér ; mais Thomme dont je parle , n'a 
pasbefoin de cette reíiburcc; & quaud i l eíloecupé 
dufpeftacledes beautés de la nature , ilnefe foucie 
pas des gentillcíTes de l'art. Le crayon tomba des 
mains de le Nótre , dans le pare de Saint-James , 
étonné , cohfondu , de voir reellement ce qui don-
ne tout enfemble de la vie á la nature, &: de Tinté-
ré t á fon íjDeflateur. (Z?, 7.) 

SYMPATHÍE , dans un fens plus naturel & plus 
vrai , s'empioie pour exprimer l'aptitude qu'ont cer-
tains corpsj pour s'unir ou s'incorporer , en coníe-
quence d'ube certaine reflemblance, ou convenance 
dans jeurs figures. Comme.a/itipaihie fignifie une dif-
ppfition contraire , qui les empeche de fe joindre i 
bien entendu qu'on n'attacbe'á ees mqts d'autres idees 
que celle de,la propriéte qu'ils e.xpriment, fans pré-
tendre que cettp propriété vienne de quelque ctrg 
métaphyfique , ou qualité pceulte. réfidente dans ees 
eorps. á •'• . :;. ; ' , " . . ' \ 

Ainfi , le ipercure qui s'unit á Tor , & á beaucoup 
d'autres métaux , roule deffus le yerre, la pierre , ]e 
bois, ¿-.c, & l'eau qui mouille le fel , & qui le difibutj 
coule fur le fuif fans s'y attacber ; de méme que fur 
ime furface couverte de pouffiere, & fur les plumes 
des oifeaux de riviere. 

Deux gouítes d'eau ou de mercure fe joiqdront 
immédiatement par le coptañ , c¿ ne feront qu'une; 
mais fi vous veriez fur du mercure de ifhuile de tar-
t re , de refprit-de-vin & de rhulle de térébeníhine 
par-deíFu? t & ertfin qu'il y ait d e j ' a i í pjar'-d.efliis le 
tout;tout ees fluidesreíleropt dansle víifle^uíansíj 
piéler ou s'unir en aucune iprte les uns avec les autres. 

La différence de pefanteur ípécifique de .ees l i -
queurs paroit étre la principale caufe de céphénoj-
mene. Car i'hydrpfiatiqiie.no.as apprend que fi deux 
fluides d'inégale peíanteurfpní-dans'un vaje , le gyu 
léger fe meítra toujours au-deñlis.¡di! plus pefant. ¡i 
faut cependant,pour que ksfluides ae íe mélení pas, 
que la difFérence de pefanteur.fofi .un pe.i^ppnlidéra-
ble. Car le y i n , par e;íeiüple,q_upique plus léger 
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que l 'éau, fe méle avec elle, á-molns qu'on ne le 
verfe fort doucement, ou á-moins qu'on ne le verfe 
íur quelque corps nageant fur la furíace de l'eau (tel 
par exemple, qu'une tranche de pain ) , & qui amor-
tiffe la forcé que le virt pcut avoir re9u en tombant. 
i 0 ) 

SYMPATHIE , (Phyjiolog!) cette convenance d'af-
feñion & d'inclination; cette vive intelligence des 
cceurs , communiquée , répandue, fentie avec une 
rapidité inexplicable ; cette conformité de qualités 
naturelles , d ' idées, d'humeurs & de témpéramens , 
par laquelle deux ames afforties fe cherchent, s'ai-
ment , s'attachent Tune á l'autre , fe confondent en-
ferable, eft ce qu'on nomme fympathie. Quelle eft 

_rare & délicieufe , fur-tout quand elle eíl fi forte , 
que pour me feryir des termes d'un auteur anglois, i l 
ne peut naítre de troiíieme amour entre deux ! mais 
ce n'eft point de cette heureufe liaifon, dont je 
dois entretenir le lefteur. I I s'agit ici de cette 
communication qu'ont les parties du corps les 
unes avec les autres , qui les tient dans une dé-
pendance , une pofition , une foufFrance mutuelle, 
¿w-araS/se j» & qui tranfporte á l'une des douleurs, les 
maladies qui affligent l'autre. U eft vraí pourtant que 
cette communication produifoit aufli quelquefois par 
le méme méchanifme un tranfport, un enchainement 
de fenfations agréables. 

La fympathie, en phyllque anatomique, eft done 
l'harmonie , l'accord mutuel qui regne entre diver-
fes parties du corps humain par l'entremife des 
nerfs, merveilleufement arrangés, & diftribués pour 
cet effet. 

La nature s'eft propofé trois chofes principales 
dans leur diftribution ; I o . de donner du fentiment 
aux organes des fens. 

2O. De donner du mouvement aux mufcles & aux 
fibres. 

3°. De mettre les parties du corps dans une de-
pendance réciproque les unes des amres. L'oeil , 
Comme s'exprime un écrivain facré ( c'eft S. Paul) , 
ne peut pas diré á la main, je n'ai que faire de to i , ni 
la tete aux pies, je n'ai que faire de vous : ainíi les 
nerfs íont autant de renes dont l'ame fe fertpour tour-
fier le corps de tous cotes; ce n'eft qu'á eux que les 

I)arties doivent leurs mouvemens; les rameaux que 
eur envoient les memes trones, ou ceux qui fe 

tommuniquentjles tiennent dans une dépendance mu
tuelle , & portent á l'une les maux ou les plaiíirs, qui 
affligent l'autre. 

Faujfe hypothefe fur la fympathie. Quelques auteurs 
Ont attribué certe efpece de commerce qui fe trouve 
entre les parties, aux membranes qui leur font com-
munes ; mais i l n'y eut.jamais d'opinion moins fon
dee ; l'expérience nous apprtnd que les membranes 
perdent le fentiment de l 'añion , des qu'elles n'ont 
plus de liaifon avec les nerfs; ce n'eft done pas fur 
elíes qu'on doit rejetter les accidens qui s'étendent 
d'une partie á l'autre; fouvent la partie qui partage 
la couleur d'une autre eft fort éloignée , 6c ce qui fe 
trouve dans l'entredeux, ne fouífre point. 

Comment pourroit-il fe faire qu'une membrane 
qui tranfporte ees mouvemens irréguliers , ne fít au-
cun ravage dans le milieu ? D'ailleurs, ceux qui fon • 
tiennent l'opinion dont nous parlons, s'imaginent 
que c'eft par des ofcillations'que les membranes fe 
communiquent leurs mouvemens; mais qui pourra 
croire que des membranes preflees fortement de tous 
cotes , attachées á chaqué point de leur furface, flot-
tantes dans une infinité d'endroits , laches prefque 
partout, conduites par plufieurs détours, foient ca-
pables de vibrations ? Ce n'eft done qu'aux nerfs & 
aux vaifleaux qu'il faut rapporter la fympathie qui fe 
trouve entre les parties du corps. Entrons dans i'ex-
plication de ce méchaniüne. 
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Sympathie de l a téte avec ÍTautres parties du corps ex' 

pliquées. Dans diverfes maladies du cerveau com' 
me dans les contufions , les yeux s'enflamment 1¡ 
fue nerveux porté dans les nerfs qui vont á Totil 
donne beaucoup de forcé aux vaiffeaux , & p^fTe 
le fang dans les arteres lymphatiques; les nerfs d 
la troiíieme, quatrieme &. fixieme paires, mettent 
les mufcles en convulfion, & le regard de'vient fé-
roce , ce qui pronoftique te délire prochain. 

Les douleurs de Toreille font des plus aigues; le 
grand nombre de rameaux de la fepjieme paire ' 8c 
ía communication avec la huitieme , en donnent la 
raifon; i l fürvient des puftules á la langue , & quel
quefois on ne peut plus parler quand le cerveau eft 
abfcédé: d'abordles nerfs envoient beaucoup de fue 
dans les mufcles de la langue, y engorgent les vaif
feaux , & forment par-lá des puftules ; eníín par la 
violente comprellion des nerfs, la langue devient oa-
ralytique. 

Dans les bleffures de tete, on vomit de la blle • en 
voici la raifon ; par l 'añion des nerfs qui vont á ce 
vifeere, les tuyaux font refferrés, & comme le fans 
n'a pas un grand mouvement, i l s'accumule & filtre 
plus de bile ; mais l'adion ne doit pas fe terminer 
feulement au foie,elIe peut s'étendt-e fur d'autres par
ties ; auífi a-t-on remarqué que dans les bleffures de 
tete , i l fe répandoit dans la cuiífe un engourdiffe-
ment; l'intercoftal qui s'étendaux cuiffes, explique 
ce phénomené. 

Sympathie des y e u x expliquée. Les parties de la téte 
qui font nors du cráne, ont beaucoup d'empire fur 
les autres. i0. Les yeux re^oivent des nerfs de la cin-
quiemepaire; ainfi ía dure-mere eft agitée quand les 
yeux le font; de-lá vient que l'ophthalmie produit 
une douleur de téte avec des battemens : 2O. quand 
un oeil eft a t taqué, l'autre l'eft dans la fuite, c'eft 
peut-étre parce que les deux branches de la troiíie
me paire fortent du méme endroit: 30. quand les 
humeurs d'un oeil s'écoulent par quelque bleflúre, 
l'autre diminue; cet accident vient du vaifleau fym-
pathique , lequel communique avec les deux yeux: 
40. les yeux nous marquent les pafllons; parce que la 
cinquieme paire qui fe répand dans l'oeil, communi
que avec les nerfs des vifeeres: des qu'il y a quelque 
grande agitation dans le cerveau , le fue nerveux qui 
eft envoyé dans les nerfs des yeux, y imprime di-
vers mouvemens. 50. La diarrhée, felón Hippocra' 
te , guérit l'ophtalmie; cela doit étre ainfi , puifqu'a-
lors les vaiffeaux engorgés dans les yeux fe delem-
pliffent. 6o. Dans certaines"maladies, les yeux fe 
bouíHffent, parce que le fang ne peut pas retourner 
par les veines, car quand on lie la jugulaire d'un 
chien, fon oeil fe gonfle extraordinairement. 7°. Dans 
les grandes paflions, i l fuccede une inflammation de 
l'oeil; cela vient de ce que les nerfs contraílent les 
extrémités capillaires des arteres; alors le fang étant 
accumulé, & pouffé avec plus de forcé , fe jette dans 
les arteres lymphatiques de l'oeil. 8o. Quand le corps 
eft privé de nourriture, les yeux s'enfbncent, parce 
que ce qui forme leur maffe, & la graiffe qui les en-
vironne diminue. 90. Comme i l y a beaucoup de 
houpes nerveufes dans les paupieres, elles doivent 
étre fenlibles; & quand elles feront fort irritées , i l 
pourra furvenir des convulíions dans tout le corps, á 
caufe des Communications de la cinquieme paire d'oü 
elles tirent leur naiffance. 

Sympathie des narines expliquée. La dépendance 
mutuelle des narines & du diaphragme s'explique 
par le nerf intercoftal, qui donne un ramean au dia
phragme , & en. re^oit un de chaqué cóté des nerfs 
diaphragmatiques. Baglivi s'eft imaginé, que le nez 
avoit quelque liaifon particuliere avec les inteftins, 
parce que^uand on fume, on eft quelquefois purgé; 
mais c'eft qu'alors, on a avalé de la futnée de tabac. 

Pour 
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Pour ce qui regarde le cerveau , II n'eít pas ilirpre-
nant que certaines matieres comme rhé l l ebore , 

{luiíTent caufer des convalíions; ia communication de 
a cinquieme paire avec le nez explique ce pheno-

inene: mais i l y a une chofe íinguliere qui arrive 
trés-íbuyent, c'eft qu'on éternue en regardant fixc-
ment le íbleil; cela vient de ce que! la branehe nafale 
de rophtalmiqüe donne un ramean qui rentre dans le 
cráne , & en íbrt avec Tolfañif, pour s'aller répan-
dre dans la membrane picuitaire. 

Sympathie des oreilles expliquée, N o u s ayons vu la i 
liaifon du cerveau avec les oréilles ; mais i l reíle -á j 
expliquer pluíieurs phénomenes qui regardent d'au- j 
tres parties. 

IO. Wincler a dit qu'en faifant faire des mouve-
mens violens á un hoinme qui avoit une fluxión á 
l'oreille, i l le déliVra de cette incommodité ; c'eft que 
par des mouvemens violens i l agita Ies nérfs, & ren-
ditle cours aux liqueurs arretées. 

a0. Fabricede Hildan rapporíe d'une femme , que 
Ies doukurs:qli 'eIle'íentoit á roreille s'étendoient 
jufqu'au bras ; c'eft que la portion dure communique 
avec la feconde ~& -trcifieme vertébrale , ^qui de 
leur có té , communiquent avec les nerfs brachiaux. 

30. Quelqucfois les douleurs s'éterideht á la cuiíTe; 
ce fymptome ne peut réfiilter que de la co'mmitnica-
tion des nerfs iombáires avec i'inícrcoftal;: le fue 
nerveüx étant pouíTé par ce dérhier nerf, retrécit 
les extremités capillaires des vaifteaux, & par les 
engorgemens qu'il y forme , i l y cáufe des dou- , 
leurs. 

4° . Dans Ies maux d'oreille, i l arrive quelquefois 
une difficulté d'avaler ; cet effet procede de ce que • 
les nerfs de la cinquieme páire, qui vónt á la lan- | 
gue, communiquent avec la portion dure. 

50.*Selon l'obfervation de Baglivi, la furdité qrti \ 
furvient dans les máladies, arrete le cours-de-ventre: 
quand i l arrive des dérarigemens dans les nerfs de l'o- ' 
reille, l'intercoftal étant fecoué, envoie plus de fue 
nerveux dans les plexus méfentériques , & retrécit 
les exfrémités cápillaires des artéres. 

6o. Les douleurs d'oreilles naiíTent fouvent dans 
Ies maladies aigues , & font un bon ligne; c'eft qu'a-
lors la matiere qiti caufe !a maladie , fe dépofe dans 
les glandes parotides; plufieurs médecins font appli-
quer un cautere aftüel á ees glandes, & cela réuílit 
fort bien. Au refte, ce dépót arrive par la facilité que 
trouve la matiere á s'arréter dans les cellules glandu-
leufes. 

Sympath'u des dents expllquée. Les dents n'ont pas 
moins de liaifons que Toreille avec plufieurs parties 
du corps. Io. Le mal aux dents caufe une tumeur & 
une inflammation ; nous le concevons en ce que les 
nerfs de la cinquieme paire qui vont aux dents , en-
voyent des rameaux aux joues , aux gencives, aux 
mufcles du vifage; ainfi, quand la douleur de dents 
eft violente, les nerfs contraftent les extrémités ar-
térielles; les engorgemens qui arrivent alors,forment 
des inflammations , & font filtrer beaucoup de l i -
queur dans les interftices des fibres , foit des genci
ves , foit de la joue : en un mot, i l arrive ici ce qu'
on voit arriver quand on lie la jugulaire d'un chien, 
c'eft-á-dire , que le voiíinage fe gonfle. 

2O. La douleur des dents s'étend jufqu'aux oréil
les y á caufe de la communication de la portion dure 
avec la cinquieme paire. 

3 0. Les yeúx fouffrent du mal-des dents; quelque-
fois i l furvient une tumeür fous I'oeil , & la paupiere 
paroit palpiter : la branehe qui fe porte aux dents 
de la máchoire fupérieure, envoie tín rameau dans 
le canal qui eíl fous l'orbite, va fe répandre aux te-
gumens du vifage, & á la levre fupérieure ; or ce 
nerf étant agité, le fue qui y coule contrade les ex-
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trémités artérielles fous Toeil, & y caufe une tu
meur par ce retréciíTement. L'origine commune de 
cette branehe & de Fblphtalmique de Willis , fait 
voir encoré que l'ceil doit pátir du mal des dents. 

4o. Quand Ies dents fortent'aux enfans ,.ils éprou-
vent des diarrhéeSj des fievres , des vomiíTemens* 
Comme les nerfs de la cinquieme paire font fort agi-
t é s , la huitieme qui communique avec elle dans lá 
bouche, & avec l'intercoftal, qui tire fon origine de 
la cinquiéme, contrafte á diverfes reprifes les ex
trémités artérielles des inteftins, i l doit done s'ex-
primer une liqueur qui fé íiltrera dans Ies inteftins ; 
fi la contrañion eft telle que tout foitbouché, alors 
la fievre &. des vomiíTemens fuecéderonti 

5°. I I furvient aux erifans des mouvemens épilep-
tiques , l'agitation de la cinquieme, huitieme paire^ 
& de l'intercoftal, en donnent la raifon ; d'ailleurs 
le fang arrété dans Ies vifeeres, agite de tous cótés 
les nerfs par diverfes fecoufles qu'il rec^oit du cceur; 
& de-Iá dépend I'obfervation d'Hippocrate ; favoir^ 
que les convulfions ne furviennent pas aux enfans qui 
ont des diarrhées , car les vaiffeaux fe défemplif-
fent. 

6o. Les remedes qu'on met dans roreille, appai-
fent quelquefois le mal de dents; on le cónijóit par 
la communication de la cinquieme paire avec lapor^ 
tion dure. 

7°. Les véficatolres guériflent quelquefois VÚdon* 
talgie. C'eft un principe conftant que tout étant én 
equilibre dans le corps humain, l'effort fe jette vers 
l'endroit oü cet équilibre eft interrompu; or par les 
véíicatoires l'équilibre eft interrompiídansunpoint, 
6c alors l'eífbrt fe portant vers cepoint-lá,il eft moin-
dre aux environs des dents. 

8o. Pour ce qui regarde la liaifon du larynx & du 
pharynx, la paire vague y envoie des rameaux de 
deffous le corps olivaire , & le récurrent en donne á 
l'oefophage & Ma trachée-artere. 

Sympathic des poulmohs expliquée. Lapoltrine nous 
ofFre plufieurs phénomenes curieux; niais i l y a beau
coup de faits qu'on rapporte á lafympath'u , qui de-
pendent d'une autre caufe. 1 ° . Les poumons étant 
attaqiiés, Ies nerfs intercoftauxdoiventproduire des 
infpirations fréquentes; car l'intercoftal joint aux 
nerfs dorfaux, communique avec la huitieme paire. 

2O. Les inflammations des poulmons font fentir de 
la douleur vers les clavicules & l'omoplate, parce 
que le nerf intercoftal forme avec la feconde paire 
dorfale le nerf qui fe porte au mufele fouclavier. 

3Q. Les joues rougiflent dans Ies phthifiques. Pour 
expliquer ce phénotnene, i l faut obferver que le fang 
ne coulant pas librement dans Ies poumons, i l fe 
trouve arrété dans la veine cave fupérieure; les at
ieres doivent done néceflairementfe gonfler,& en-
voyer plus de fang au vifage. Autre remarque, c'eft 
que le réfeau eft coníidérable aux joues; or Ies par
ties venant á fe fécher dans la phthifie, & le réfeau 
du vifage étant plus gros aux joues, i l arrive que le 
fang s'y jette en plus grande quantité. 

4°. Le cerveau fouffre dans les maladies du pou-
mon; cela peut réfulter de la communication de la 
huitieme paire avec la cinquieme , laquelle envoie 
des rameaux á la dure-mere; mais i l faut furtout 
avoir égard au fang qui ne peut pas defeendre com-
modément du cerveau. 

5°. Baglivi croit qu'il y a de la Jympathie entre la 
poltrine & Ies tefticules , parce que les maladies dd 
poiímo'n fe jettent dans les bourfes; mais cet acci-
dent rare ne vient pas de leur liaifon. Les matieres 
qui forment un abfcés dans le tilTu pulmonaire, fe 
peuvent tranfporter dans tout le corps, foit par la 
difpoíition des parties, foit par quelque accidént. 

6 ° . Enappliquant des véíicatoires aux jambes, 
on a foulagé quelquefois les pleurétiques. On a dit 
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qvie dans l'endroit oíi agiiíeíit les véficatoires , i l íé 
fait une dérivatíon, & que la matiere dépoi'ée dans 
les poulmonsfe porte áux jambes; mais cette ex-
plication n'eñ qu'un jeu d'efprit, Se le fait mema eft 
•douteux. 

7° . Quand le diaphragme eft enflammé, on tombe 
dans la phrénéíie, qui n'eft quelquefois qu'une in-
ilammation des meninges; cela vient de ce que le 
diapbragme n'ayant plus de mouvement libre, le fang 
s'arréte dans les poumons , & par conféquent dans 
le cerveau ; d'ailleursle nerf diaphragmatique com-
muniquant avec l'intercoftal, agite la cinqiüeme pai
re qui donne des rameaux á la dure-mere; ce méme 
nerf fe rendant au cerveau, peut encoré y porter une 
agitation qui caufera la phrénéñe. 

Sympathie du ventricuk expliqide. Les maux qui 
furviennent au ventricule, ferépandent prefque de 
toutes parts. IO. Les douleurs de tete, le delire , le 
vertige , la rougeur du vifage, les affeftions fopo-
reufesdépendenttrés-fouvent dece vifeere. Lesnerfs 
du ventricule étant agites, ceux des reins, de la rate, 
dufoie, des plexus méfentériques le font auíE , & 
contra&ent les vaiffeaux. La contrañion des extré-
mités artérielles arréte le fang dans toutes ees par-
ties; c'eít done une néceffité que les liqueurs fe por-

-tent en plus grande quantité vers la tete , & y pro-
daifent les effets dont nous venons de paríer. 

2o. Les nerfs qui vont au ventricule, fourniíTent 
des rameaux au larynx, au pharynx, aux mufclcs de 
Tos hyoide & á l'oefophage; ainfi le ventricule étant 
agité, Ies rameaux le feront, & envoyeront plus de 
fue nerveux dans ees endroits; auíli l'excrétiori de la 
falive precede le vomiífement. Souvent les efquinan-
cies fe guériíTent par les purgatifs ; & la langue, fe-
Ion Baillou, fe fenttoujours de l'état du ventricule. 

3°. Pour la poitrine , elle n'a pas moins de liaifon 
avec le ventricule. On fait que la huitieme paire qui 
donne des rameaux á la trachée-artere , va former 
les plexus pneumoniques, 6¿ fe répand fur l'cefopha-
ge. I I ne faut done pas étre furpris fi le trouble qui 
arrive dans ce vifeere, excite des toux opiniátres, 
& fi les matieres qui relachent le ventricule, font íi 
falutaires dans I'inflammation des poumons, 

4o. Mais l i les poumons font troublés par le ven
tricule , le coeur ne l'eft pas moins. Les rameaux qui 
vontau plexus cardiaque , au coeur, aux oreillettes, 
doivent nécelTairement etre agites, quand les nerfs 
du ventricule le font; car ils fortent de la huitieme 
paire; alors l'efprit nerveux fe portera dans le coeur 
.en íi grande abondance, que ce mufele demeurera 
longtems en contrañion; or cela ne fauroit arriver 
qu'on ne tombe en fyncope, & Ies praticiens en rap-
portent plulieurs exemples. 

Outre Ies liaifons dont nous venons de parler, le 
ventricule en a encoré d'autres avec l'abdomen. D'a-
bord, le plexus femilunaire qui forme par fes rameaux 
le plexus fplénique, communiqueavec le plexus flo-
machique ; ainíi quand la rate fera remplie de fang 
épais dans les hypocondriaques, fes mouvemens ir-
réguliers fe communiqueront au ventricule & en 
reííerrant fon pylore, ils donneront lieu ál'air de fe 
raréfier , & decaufer des gonflemens-Le foienefouf-
frira pas moins des mouvemens irréguliers du ventri
cule ; Ies fibres nerveufes que la huitieme paire en-
voie au pylore, fe joignent au plexus hépatique; ain
íi quand elles feront agitées, la bile coulera fur le 
champ. 

Le plexus ftomachique communique avec le plexus 
méfentérique : done les douleurs de l'eftomac peu-
vent paffer dans les inteílins ; en outre le plexus ré-
nal gauche communique avec le plexus ftomachique; 
ainii les reins s'enflammant, le vomiífement pourra 
fuccéder. Les vomiffemens qui furviennent aux fem-
mes groffes, naiffent de ce que le fang qui fortoit de 
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ruteras, n'ayant plus cette iíTue , i l fe jette en pl i* 
grande quantité dans l'artere coeliaque. Enfin comme 
les nerfs de la huitieme paire qui fe terminent pref
que au ventricule , cOmmuniquent avec les nerfe n \ 
fe répandent au-dehors, on ne fera pas furpris fi les 

-maux qui arrivent á l'eftomac, excitent des fueurs 
ou fuppriment la tranfpiration ; la grande contrac-
tion qu'éprouvent alors Ies vaiffeaux, exprimera d'a-
bord les liqueurs des couloirs, & finirá par boucher 
Ies tuyaux fecrétoires. 

Sympathie des intejlins expllquée. Les ínteftins re-
90ivent leurs nerfs des intercoftaux ; ees nerfs for-
ment le plexus cardiaque & le fplénique, qui com-
muniquent avec les nerfs dorfaux , Ies nerfs de l'ef
tomac & ceux de la veííie; ainíi i0 , dans la paffion 
iliaque i l furviendra fouvent des fyncopes par Tagi-
tation du plexus cardiaque; 2o, la refpiration lera 
difficile, parce que les nerfs coftaux feront tires par 
l'intercoftal; 30. on vomira á caufe de la communi-
cation desplexus méfentériques avec le ftomachique; 
40. i l furviendra un gránd écoulement de bile , & 
peut-étre une inflammation au foie, parce que le 
plexus hépatique fort du plexus femilunaire, qui jette 
des rameaux pour former les plexus du méíentere; 
50> l'urine s'arrétera , parce que les plexus rénaux 
i-eíréciront les extrémités capillaires des arteres re
nales ; 6o. Ies coliques pourront caufer des maux de 
tete, puifque le fang étant arrété dans les inteílins, 
dans les reins & dans le foie , fe porte á la tete en 
plus grande quantité. Les tiraillemens caufés par les 
nerfs inférieurs, pourront aulíi produire des convul-
fions , & ees convullions pourront caufer la para-
lyíie. 

Sympathie du foie expliquée. Le foie re^oit fon 
plexus du nerf intercoftal qui luí envoie trols ra
meaux , aprés qu'il en a donné un au diaphragme. 
Voyons ce que doit produire une telle origine. 10. 
Dans les inflammations du foie , i l arrive des hémor-
rhagies par la narine droite ; cela vient de ce que le 
nerf intercoftal droit quifournit le plexus hépatique, 
communique avec les nerfs qui vont au nez , & y 
caufe des engorgemens qui font fuivk d'une hémor-
rhagie.20.Ceux qui ont le foie trop gros & enflammé, 
fentent, felón Baillou, unedouleur aux clavicules & 
aux omoplates; i l faut remarquer qu'alors on ne ref-
pire qu'en élevantles cotes; on tient l'omoplate & la 
clavicule élevés , ce qui ne peut fe faire quelque 
tems fans douleurs. 30. II arrive des vomiffemens, á 
caufe que les fibres de la huitieme paire qui vont au 
pilore, fe joignent au plexus hépatique. 40. Holiier 
rapporte qu'il a vu deüx ou trois fois á la cuiffe des 
douleurs infupportables qui ne cédoient á rien, & 
qu'il a trouvé du pus entre Ies mufcles. Dans ce cas, 
le foie avoit quelque vomique; car ce phénomene 
ne dépend pas des nerfs; peut-étre que le pus de la 
jambe s'étoit dépofé dans le foie, ou que du foie i l 
étoit venu en circulant au-travers la fubftance cellu-
leufe jufqu'aux extrémités. 

Sympathie de l a rate expliquée. Nous avons deja dit 
quelque chofe de la rate. i e . Ses incommodités fe 
font fentir quelquefois au cóté droit; cela doit arri
ver par la communication du plexus fémi-lunaire gau
che avec le plexus hépatique ; car c'eft ce plexus fe-
mi-Iunaire qui donne origine au plexus fplénique. 20. 
Quand i l y a quelque obftruftion, on eft fujet au vo-
miffement; cela vient de la communication du plexus 
femi-lunaire avec le plexus ftomachique. 3 0. Les hy
pocondriaques ont une difficulté de refpirer; les ra
meaux de l'intercoftal qui fe joignent aux nerfs dor
faux , doivent caufer ce fymptome, & la branche in-
tercoftale qui va s'unir á la huitieme paire prés des 
plexus pneumoniques, peut encoré contribuer á cet 
effet, de meme que I'union du plexus femi-lunaire 
avec le nerf gauche de la huitieme paire. 40. Par la 
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¿erniere communication úont nous venons de par-
ler, Ies hypocondriaques fentent du reíTerrement k 
la región deTeftomac; i l faut y ajouter encoré la 
grande quantité du fang que rejóií le ventricule á 
caufe de robftruñion de la rate. 50. Commele plexus 
cardiaque re^oit des branches de rintercoíbl gauche, 
le coeur peut participer aux maux de la rate. 6o. On 
doit íentir un poids, furtout quand on a mange; car 
le reíTerrement caufe par les nerfs accumule le fang 
dans les arteres , & la rate eíbcomprimée par les ali-
jnens. 

Sympathie des reins expliquée. Une partie qui caufe 
bien des dérangemens dansla machine, c'eíl les reins. 
i0. S'il y a quelque pierre , i l furvient une diíHculté 
de refpirer; cela fe con^oit par la communication de 
l'intercoílal avec les nerfs coftaux & avec l í huitié-
me paire; d'ailleurs, afín que le diaphragme ne com
prime pas le jrein , on eleve les cotes , on fe tient 
droit. De cette méme caufe naiííent quelquéfois des 
•douleurs de cote femblables á celles de lapleuréfie. 

i0.Lifl:er remarque qu'il furvient des palpitations, 
quand on a quelque pierre aux reins ; cela peut arri^ 
,ver par les contraftions fréquentes que caufent dans 
le cceur les branches de l'intercoflal qui forment le 
plexus cardiaque, 

30. Le pouls eft petit du cote malade; car comme 
rintercoñal communique avec les nerfs brachiaux, 
£es nerfs qui font alors agites, contradent les arteres, 
& les empéchent d'obéir córame auparavant, aux 
mouvemens du coeur. 

4°. I I furvient des coliques & des voraiíTemens; la 
communication des plexus méfentériques & du í to-
machique avec les plexus rénaux, produifent ees ac-
cidens. 

50. Le teñicule fe retire en haut, á caufe des ra-,, 
meaux lombaires qui fe jettent dans les vaiffeaux 
fpermatiques, & qui vont au mufele crémafter, le-
quci en fe contraftant, doit de néceílité foulever le 
teflicule. 

6o, On fent un éngourdiffement á la cuiíTe., en 
conféquence de la compreííion du nerf intercoílal 
prés du rein. 

70. I I arriveunefLipprefTion d'urine , parce que Ies 
nerfs irrites, contraftent les extrémités artérielles des 
xeins. , 

8o. On éprouve une douleur auxlombes , parce 
que vers l'endroit oíi naiffent les branches des plexus 
jrénaux , i l y a des íilets qui vont fe jetter aux lom-
bes; d'ailleurs les plexus femi-lunaires , aprés avoir 
donné des plex,us aux reins, donnent des branches 
aux lombes. 

90. Les douleurs d'un rein s'etendent á l'autre ; 
fouvent méme elles ne fe font pas fentir dans le rein 
qui eft affligé, mais dans l'autre, Comme les plexus 
femi-lunaires communiquent enfemble,lorfqu'un rein 
eft malade , la contrañion que les plexus porteront 
dans les arteres de l'autre reui,y pourront caufer une 
fuppreffion; mais íi les pierres caufent une grande 
compreílion dans un rein , i l n'y aura plus de fenti-
ment; cependant les diftenfions que cauferont ees 
pierres, tirailleront les nerfs de l'autre re in , &:.y 
tranfporteroní la douleur, 

Sympathie de l a vejjie expllqaée. Nous iínirons les 
mouvemens fympathiques qui regárdent les couloirs 
de Tiirine , par le rapport de la veffie avec quelques 
parties. 10. Quand elle contient quelque pierre , on 
fent de la douleur au gland; ce fymptome réfülte de 
ce que les nerfs étant irrites par la pierre, contrac-
lent les vaiíTeauxlendres qui font au gland, & y cau
fent quelque féparation dans les fibres.-i0. Quand on, 
uriñe avec douleur, oh fent de peíits mouvemens 
convulfifs prefque par tout le coíps ; c'eft que les 
nerfs intercoftaux agitent les nerfs épineux, qui peu-
yent porter leur moiwement dans toutés lespa'rties. 

Tome X F * 
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La veílle doit communiquer fes mouvemens á 

l'abdomen, á caufe qu'elle re9oit les nerfs du plexus 
mél'entérique inférieur. 40. Al'anus , aux protaftes , 
aux véficules féminales; car les nerfs que re^oit la 
veííie, viennent de la meme origine , c'eft-á-dire , 
du plexus méfentérique & de rjntercoftal. 

Sympathie deCiiUrus expliquée. Si quelque partie a 
de la liaifon avec les autres, c'eft aíiürement la ma-
trice, i0. Dans lapalíion hyftérique les femmes fen
tent quelquéfois un froid gla^ant derriere la tete; 
les nerfs vertebraux qui communiquent avec l'inter-
coftaljfont tellement agites par ce dernier nerf, qu'ils 
envoient dans les tégumens de la tete une grande 
quantité de fue nerveux; de forte que les vaiffeaux 
font entierement refferrés ; & comme le fang n'y 
peut pas couler , la diminution du mouvement fait 
fentir le froid. 

2o. I I furvient une grande douleur de tete, parce 
quele fang arreté dans les parties inférieures fe porte 
en grande quantité vers les parties fuperieures; c'eft 
de-líl que dépend encoré le vertige dont l'origine 
confifte dans le gonflement des arteres qui vont á 
l 'oeil; c'eft encoré á cette méme caufe', qu'il faut 
rapporter le tintement d'oreille; car les vaiffeaux qui 
accompagnent le nerf acouftique, agitent ce nerf par 
leurs battemens. s 

3 q. La páleur qíii furvient dans cette maladie, peut 
s'expliquer parle gonflement des gros tuyaux qui 
compriment les petits &c empéchent le fang d'y 
couler. 

40, Les convulfions naiffent du fang arre t é , q u i , 
par fes fecouffes , agite par-tout le genre nerveux. 

50. I I furvient un grand reíTerrement au larynx & 
aux pharynx ; ce reíTerrement procede de la liaifon 
du plexus glangliforme de l'intercoftal, avec la bran-
che de la huitieme paire qui fe porte au larynx & au 
pharynx. 

6o. Ladifficulté de refpirer , réfulte de l'agitation 
que caufe l'intercoftal dans les plexus pneumoni-
ques , par le ramean' qui s'iní'ere á la huitieme 
paire. Le fang étant arrété dans les poumons , parce 
qu'il ne peut pas couler vers les parties inférieures , 
peut encoré rendre la reípiration pénible : ajoutez 
la communication du nerf diaphragmatique avec 
l'intercoftal, &: vous verrez qué toutes ees caufes-
ne feront que trop fuffifantes pour déranger la reípi-
ration, 

70. Le vomiffement peut venir , 10. du fang qui fe 
jette en trop grande quantité dans le ventricule ; 2 ° , 
de l'agitation que les plexus méfentériques caufent 
dans les rameaux que la huitieme paire envoie á 
l'oefophage ; & 30, de l'agitation des branches lom
baires, qui vont aux muleles de rabdomen. 

8o, Lafyncope procede de ce que les plexus car-
diaques tiennent le coeur dans une longue contrac-
tion , par la grande quantité de fue nerveux qui y 
eft envoyc. 

90.. Le foie doit pareillement étre attaqué , car le 
plexus hépatiqu e eft formé par l'intercoftal: ainli les 
vomiffemens léront bilieux , comme le remarque 
Sydenham. 

10o. I I fe forme fouvent une tumeur moblle dans 
le bas-ventre. Les plexus méfentériques qui naiffent 
de Iratercoftal, communiquent avec ce nerf; ils en
voient auíli des branches a la matrice , lefquelles 
contraftent les inteftins. 

1 I o. On concoit qu'il pourra furvenir des coli
ques affreufes , ainfi que des douleurs de lombes, en 
conféquence des branches de nerfs , que les plexus 
méfentériques&rintercoftal fourniffent-á ees parties. 

12° . L'urine eft claire comme de l'eau, parce que 
l'intercoftal étant agi té , les plexus rénaux le font 

- auílr; alors la grande quantité de fue nerveux pouffé 
dans les ^ t rémi tés arléri^lleS des reins, y caufe UQ 

A A a a a i j 
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reíTerremefít qui ne permet pas aux pfariies groffieres 
de s'échapper ; 1'eau feule anies parties aflcz fubtiles 
pour paílér par les couloirs. 

Ce font-lá les phenomenes que préfente ordinai-
rement la paííion hyftérique, cette maladie l i variée 
dansfes jeux , qu'on peut la comparer au pouvoir 
qu'avoit Protliée de fe changer en toutes fortes de 
formes, 

Paííbtis aux phenomenes fympatklques qui ac-
compagnent la groíTeíTe. Le vomiíTement dépend 
pluíót des VaiíTeaux que des nerfs; car s'il dépendoit 
des nerfs , i l feroit plus violent. Quand le foetus 
croi t , le íang qui ne peut fe décharger par la ma-
trice , eft obligé de fe porter en plus grande quantité 
dans le ventricule , & y caufe le vomiíTement. Les 
femmes enceintes fentent de la douleur aux cuiíTes 
lorfqu'elles fe mettent á genoux; cela vient de ce que 
ie cordón que forment les yaiíieaux & le nerf crural 
font extrémement tendus dans cfette fituation. I I y en 
a qui tomberoient en foibleíTe, fi elles reftoient 'quel-
que tems á genoux ; comme l'abdomen efl alors fort 
prefle, le diaphragme ne peut pas defcendre , & par 
conféquent la reípiration ne peut fe faire qu'avec 
peine. La veffie , le reñum & la matrice re^ivent 
des nerfs des me mes troncs ; on ne fera done pas íur-
pris que ees parties partagent féciproquement leurs 
maladles. Enfin dans l'amour, rutérus partage auífi 
les impreffions des parties du corps qui en íont les 
plus éloignées. L'on fait Ies eflets que produifent 
dans cet organe de la génération , les baifers des 
amans fur les levres , par une fuite de la communi-
cation des nerfs de la cinquieme paire. Cette cin-
quieme paire diftribuant fes ramiíkations aux deux 
levres, k l'oeil, á la langue , & par l'inoculationd'un 
de fes nerfs , áu coeur, aux vifeeres , á la matrice , 
toutes ees parties font agitées ; & le léger contaft de 
quelques mamelons veloutés d'un corps fpongieux , 
conven d'une pellicule tres-fine, caufe touteetem-
bráfement. 

Remarques. Je finis par un fait partlculier rapporté 
dans {'lúfl. de tacad, des Scienc. En 1734, M. Hunauld 
íit á l'académie la démoníiration d'un ramean de nerf 
aífez confidérable , qui partant du plexus ganglifor-
nie femilunaire de M . Vieiiífens, remonte du bas-
ventre á la poitrine, & va fe perdre á l'oreillette 
droite, & á la bafe du cceur , ou i l fe diítribue. Com
me les nerfs qui portent le íentiment dans la machi
ne , font que des parties aífez éloignées font en com-
merce defenfations,on comprendra par ce nouveau 
íierf, le commercequife rencontre quelquefois entre 
les vifeeres du bas-ventre & le coeur. 

I I faut pourtant avouer que fi ees fortes de Com
munications fervent á un commerce réciproque de 
mouvemens , i l y une communication plus cachée 
& primitive , qu'il faut chercher dans l'origine des 
nerfs. Des faits inconteíkbles nous la démontrent, 
& nous la rendent affez fenfible pour que nous puif-
fions la reconnoitre. Cette communication eft telle, 
qu'un nerf étant irrité , celuiqui lui répond dans le 
cerveau entre en mouvement. Eft-ce á une caufe de 
cetfe efpece que Ton pourroit rapporter.le premier 
mouvement machinal, je veuxdire , le mouvement 
du coeur ? 

Tels font les détails phyfiologiques de M. Senac 
fur cette matiere. "SVillis y a melé fans ceffe fes fauffes 
hypothéfes , mais i l nous manque toujours un ou-
vrage complet fur un fujet fi curieux ; cette befogne 
favante exigeroit tout enfemble un ramas d'obfer-
vations bien avérées touchant les mouvemens fym-
pathiques des diverfes parties du corps humain, 
beaucoup de génie , de lumieres & de connoiíTances 
de laNevrologie. (¿« chevalierDE JAUCOURT. ) 

SYMPATHIE , ( Peint. ) les Peintres fe fervent de 
ce terme pour fignífier Tunion & comme l'amitié 
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qui eft entre certaines couleurs ; le goíit & la prati-
epe apprennent aux artiftes á connoitre cette unión' 

SYMPATHIQUE , REMEDE , ( M é d e c . ) c'eft ainfi 
qu'on nomma par excellence , fur la fin du feizieme 
fiecle , l'eau & la pondré de fympathie du chevalier 
Digby. Aqye^ PoUDRE de fympathie. 

L'ouvrage que cet anglois mit au jour pour juftl, 
fier la poffibilité naturelle des cures fympathiques 
& enfuite la fameufe impofture de Jacques Aymar 
par fa baguette devinatoire, furent caufe que dans le 
dernier fiecle , quelques perfonnes renouvellerent le 
fyftéme ridicule des fympathies; mais ce n'ell: que 
dans la bouche des Poetes, comme, par exemple 
dans celle de l'auteur du Pajlor fido , atto. I . fetna j 
qu'un pareil fyftéme peut fe faire écouter des amansi 

M i r a d'intorno , Si lvio , 
Quantb i l mondo ha, di vago , e di g e n t ü e : 
Opera e d'amore : amante e i l cielo , amante 

L a térra , amante i l mare , 6cc. 

{ D . J . ) 
SYMPHONIA, f. f. ( Hi / t . nat. B o t a n . ^ m don-

né par quelques botaniftes -á l'amaranthe de trois 
couleurs , que Tournefort appelle amaranthus , folio 
variegato. Cette amaranthe eft fort cultivée par les 
Fleuriftes á caufe de fa grande beauté i ils l'appellent 
tricolor. V o y e i TRICOLOR. ( Z>. / . ) 

^SYMPHONIE , f. f. mot formé du grec f y n t 
avec , & p h o n é , voix , fignifie dans la mufique an-
cienne, cette unión de voix ou de fons qui forme un 
concert. C'eft un fentiment recju que les Crees ne 
connoiflbient pas l'harmonie, dans le fens que nous 
donnons aujourd'hui á ce mot. Ainfi leur fymphonit 
ne formoit pas des accords ; mais elle réfultoit du 
concours de piufieurs voix ou inftrumens chantans 
& jouans la meme partie. Cela fe faifoit de deux ma
nieres : ou tout concertoit á runiflbn , & alors la 
fymphonie s'appelloit plus particulierement homo-
phonie , oy-c^mi a, ; ou la moitié des parties étoit á 
Toña ve , ou méme á la double o£lave de l'autre, & 
cela fe nommoit antiphonic , w n t j m í * . On trouve la 
preuve de tout cela dans les problémes d'Ariftote. 

Aujourd'hui le mot de fymphonie s'entend de toute 
mufique inftrumentale , tant des pieces qui ne font 
deftinées que pour les inftrumens , comme les fo-
nates & concertó, que de celles ou les inftrumens fe 
trouvent mélés avec les voix , comme dans nos 
opéra & dans piufieurs autres fortes de mufiques. 
On diftingue la mufique vocale en mufique fans fynt' 
phonie , qui n'a d'autres accompagnemens que la 
baíTe continué , & mufique avec fymphonie , quia au 
moins lin deffus d'inftrumens , violons , flutés ou 
hautbois. On dit d'une piece qu'elle eft grande fym
phonit , quand outre la balfe & les deífus , elle a en
coré deux autres parties inftrumentales ; favoir,' 
taille & quinte de violón. La mufique de la chapelle 
du r o i , celle de piufieurs églifes, & celle de nos 
opéra , font ptefque toujours en grande fymphonie. 

A cet excellent á r d e l e , je ne joindrai "qué quel-
qu es-unes des réflexions de M. l'abbé du Bos , aprés 
avoir indiqué le fens du mot fymphonie chez les an-
ciens. lis attachoient trois fignifications principales á 
ce mot fymphonie , ¡ru^úov , qui veut diré confon-
nance 

lis défignoient par-lá les rapports entre cer-
tains fons qui fe fuccédoient les uns aux autres dans 
ce qu'on appelle mélodie , chant f imple, modulation ; 
ainfi I'intervalle de la quarte , celui de la quinte , & 
celui de l'oftave avec leur répétition, fe nommoient 
fymphoniqius. I I n'en étoit pas de méme des autres 
intervalles , quoique regus dans le chant fimple ou la 
mélodie , tels que le t o n , la tierce , la fixte, &c-
ne formoient poin t , felón les anciens, une yéritable, 
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fymphonu, mals feuíémeiit emniélíé, c^eft-k-diíé, 
iencinmtas, convenance. 20. On entendoit par ce 
terme fympkonie , le concert de plufieurs voix , celui 
de plufieurs inftrumens , ainfi que le mélange de ceux-
ci avec les voix , foit que les uns & les autres fuflent 
ji runiflbn, foit qu'ils fuflent á la tierce cu á la double 
c ñ a v e , foit qu'ils jouaflént ou chantaflent un fujet, 
foutenu d'un fimplebourdon. 30. Eníín Ton employoit 
ce méme mot pour fpécifier plus particulierement 
cette forte de concert de plufieurs vo ix , 011 de plu
fieurs inftrumens, qui chantoient & jouoient á ru
niflbn ou á la tierce. 

La mufique , dit M . Pabbé du Bos, né s'eft pas 
contentée d'imiter dans fes chants le langage inarti-
cuié de rhomme & tous les fons naturels dont i l fe 
fert par inftinft. Cet art a voulu encoré faire des imi-
tations de tous les bruits qui font les plus capables 
d'agir fur nous lorfque nous les entendons dans la 
nature. La mufique ne fe fert que des inftrumens pour 
imiter ees bruits dans lefquels i l n'y a rien d'articulé, 
& nous appellons communément ees imitations des 
fymphonks. 

La vérité de l'imitation d'une f y m p h ó n i e , confifte 
dans la refíemblance de cette f y m p h ó n i e ayec le bruit 
qu'elle prétend imiter. I I y a une vérité dans une fyn. -
phonie , compofée pour imiter une tempéte, loríque 
le chant de la Jympkonie, fon harmonie & fon rithme 
nous font entendre un bruit pareil au fracas que les 
vents font dans l'áir , & aux mugifiemens des flots 
qui s'entrechoquent, ou qui fe brifent contre les 
rochers. 

Ainfi quoique ees fymphonles ne oioiis faflent en
tendre aucun fon articulé , elles ne laiflent pas de 
pouvoir jouer des roles dans des pieces dramatiques, 
parce qu'elles contribuent á nous. intérefíer á l'ac-
tion , en faifant fur nous une impreffion approchante 
de celle que feroit le bruit méme dont elles font une 
imitation , . f i nous entendions ce bruit dans les me-
mes circonftances que nous entendons la fymphcmié 
qui l'imite. Par exemple , l'imitation du bruit d'une 
tempéte qui va fubmerger un perfonnage á qui le 
poete nous fait prendre afluellement un grand inté-
rét , nous affeñe comme nous affeñeroit le bruit 
d'une tempéte píete á fubmerger une perfonne pour 
laquelle nous nous intéreflerions ¡avec chaleur , fi 
nous nous trouvions á portee d'entendre cette tem
péte véritable. II feroit inutile d'ajouter ici que l'im-
preflion de. la Jymphonit ne fauroit étre aufli férieufe 
que l'impreflion que la tempéte véritable feroit fur 
nous ; Car on fait que l'impreflion qu'une imitation 
fait fur nous, eft bien moins forte que Timpreflion 
faite par la chofe imitée. 

I I n'eft done pas furprenant que les fymphonies nous 
touchent beaucoup, quoique leurs íons , comme le 
dit Longin, ne foient qué de fimples imitations d'un 
bruit inarticulé , & , s'il faut parlar ainfi , des fons 
qui n'ont que la moitié de leur étre & une demi-vie. 

Vóilá pourquoi l'on s'eft fervi dans tous les- pays 
& dans tous les tems du chant inarticulé des inftru
mens pour remuer le coeur des hommes, & pour 
mettre certains fentimens en eux, principalement 
dans les occafions oü l'on ne fauroit leur infpirer ees 
fentimens en fe fervant du pouvoir de la parole. Les 
peuples civilifés ont toujours fait ufage de la mufi
que inftrumentale dans leur cuite religieux. Tous les 
peuples ont eu des inftrumens propres á la guerre , 
& ils s'y font fervi de leur chant inarticulé , non-
feulement pour faire entendre á ceux qui devoient 
obéir, les ordres de leurs commandans, mais encoré 
pour animer le courage des combattans , & méme 
quelquefois pour le reteñir. On a touché ees inftru
mens différemment fuivant l'effet qu'on vouloit 
qu'ils fifíent, & on a cherché á rendre leur bruit 
bonvenable á l'ufage auquel on le deftinoit. ' 

PeUl-étíg aliriohs neus étúdlé I'arf; de tóucher le^ 
inftrurnens militaires autant qlie les anciens l'avoiení 
étudié , fi le fracas des armes á feli laiflbit ños com
battans en élat d'entendre diftinñement le fon dg 
ees inftruiílens. Mais quoique nous n'ayons pas tras 
yaillé beaucoup á perfeftionner nos inftrumens nü* 
litaires, & quóique nous aybns fi ft)rt négligé l'art 
de les toucher qui donnoit tant de confidération par» 
mi les anciens , que nous regardons ceux qui exer-
cent cet art aujourd'hui comme la partie la plus VÍIÉ 
d'une armée ^ nous ne laifíbns pas de trouver les pr<*-
miers principes de cet art dans nos camps: nostroma 
pettes ne fonnent point la charge comme ils fonnent 
la retraite: nos tambours ne battent point la cha
mada du méme mouvement dont ils battent la char* 
g e . ( ^ . / . ) 

SYMPHONISTE , f, irt. ( Gram. ) muficíeh qüi 
compofe ou exécute des fymphonies , ou de la mu-
fique inftrumentale. 

SYMPHYSE , en A ñ a t o m h , eft une forte de cou* 
nexion ou d'union des os. V v y e i UNION. 

Le mot eft grec, s-ujupiw > & figniííe une liaifon oU 
connexion naturelle. 

La fymphyfe ou un ión des os > eft de deux fortes j 
Tune avec moyen & l'autre fans moyen. 

La f y m p k y f e í a n s moyen eft celle oü deux os affem-
blés font maintenus dans cet état par eux-mémes, fans 
le fecours d'une troifieme chofe, & elle a lieu dani 
les os articulés par future. P^oyé^ SUTURE. 

Cette unión fe fait á-peu-prés de la méme manieró 
que celle d'une grefle avec un arbre. F'qyei GREFFÉ, 

La fymphyfe avec moyen eft de trois fortes , qui 
font la fynevrofe , la fyflarcofe & í a fynchóndrofek 
Voye^ chacune á leur anide propre» 

SYMPHYTUM, f. m. ( Botan. ) genre de plante i 
nommé en anglois confrey, & en fran^ois confoudé / 
voye^- en fous ce mot les carañeres d'aprés Tourne-
fort. 

Dans le lyftéme de Linnaeus, le cálice de ce geniré 
de plante efteonique, pentagone, divifé en cinq feg^ 
mens dans les bords , & fubfiftant aprés quelafleur 
eft tombée. La fleiir eft compofée d'une feule feuille, 
qui forme un court tuyau, un peu ventreux, & divifé 
á l'extrémité en cinq quartiers ; l'ouverture de la 
fleur eft á cinq rayons, qui fe réuniflent en forme de 
cóne ; les étamines font cinq filets pyramidaux pía-» 
cés alternativement avec les rayons; les boffettes des 
étamines font droites , aigués & couvertes; le piftil 
a quatre germes ; le ftile eft de la méme longueur de 
la fleur; le ftigma eft unique; le cálice groflit, tient 
la place du f ru i t , & contient quatre femences bofle-' 
l ées , pointues, & dont les fommets fe réuniflent en-
femble. Linnaei gen, plant. p . 38. 

Tournefort compte dix efpeces de fymphytunt ; la 
principale eft celle qu?il nomme fymphytum$ ceu éon-

fo l ida m a j a r , I . R . H . i ¿ 8 . en franjéis , l a grandé 
confoudé. Sa racine eft divifée en plufieurs branches ; 
elle eft noire au- dehors, blanche au-dedans, & plei-
ne d'un íuc épais & tenace. Ses feuilles les plus baf-
fes font aflez larges, longues, étroites , pointues par 
le bout, velues & rudes. Ses tiges font anguleufes j 
s'élevent á deux ou trois piés de haut, font couver
tes de petites feuilles , & portent á leur fomínet des 
épis inclines de fleurs blanches, qui s'ouvrent pa í 
degrés. Chaqué fleur eft creufe , en godet, divifée 
dansfa partie fupérieure en cinq fegmens obtus, &c 
placée dans un cálice fort velu ^ oü l'on trouve qua
tre femences anguleufes , aprés que la fleur eft tom
bée. Cette plante croít aubord des rivieres , &fleu-
rit en Juin. Ses racines, fes fleurs & fes feuilles font 
d'ufage ; fon fue vifqueux rend bonne cette plante 
dans toutes fortes de f u x , & fur-tout dans l'exulcé-
ration des poumons. Symphytum vient de (rt^upúa, 
fagglutine, parce que cette plante eft pleine d'un fufi 
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glutíneux propre aconfolider les petits ulceres. 
Les anciens ont donné le nom de fympkytum á 

•quelques plantes fort difíérentes; Diofcoride en par-
ticulier nomme tantot fymphymm^ l 'énule-campane, 
Sc tantót i l appelle ainfi la pré le , aqii icaum. { D J f . } 

SYMPLÉGADES, ( M y t k o l . ) cefontdeuxiles , 
oü plutót deux écueils íitués prés da canal de la mer 
Noire , au détroit de ConftantinQple, & qui íbnt l i 
prés l'un dé l'autre-, qti'ils femblen^- fe toucher ou 
s'entrechoquerce qui a donné lien aux poetes d'en 
faire deux rnonftres marins redoutablesaux vaiffeaux. 
i D . J . ) 

SYMPLÉGADES, z7eí, ( G é o g . a n c . ) les Symplega-
Ues, ou les Q y a n é e s , íbnt deux petites lies , ou plu
tót un amas de rochers d'une figure irréguliere, qui 
fe trouvent á quatre ou cinq lieues de l'entrée du 
'Pont-Euxin, & dontune partie eíl ducóté del 'Aíie, 
l'autre du cóté de l'Europe , & affez prés les uns des 
axítres pourne laiíTer qu'unpaíTage difficile.Les flots 
de ía mer qui viennent s'y brifer avec beaucoup de 
fracas, font élever une efpece de fumée qui obfcur-
cit l'air. Comme, felón Strabon, i l n'y a entre ees 
rochers que vingt ílades de dillance, & qu'á mefure 
qu'on en étoit proche ou loin, ils paroiiíbient fe join-
dre ou fe féparer, on croyoit en les voyant dans í'é-
loignement qu'Üs fe rejoignoient pour engloutir les 
vaiiTeaux-quiy pafíbient; ce que Pline exprime ainíi: 
Cianece. ab a l ü s Symplegades 'appellata, tradiueque 

fabulis inter fe concurriffe , quoniam parvo difereta in-
ttrvallo , ex adverfo intrantibus gemina cernebantur, 
paulumque dej l exáac ie coeuntiumfpeciempmbebant.'Ex 
c'eíl en eíFet ce qui leur fit donner le nom de S y m -
plégades ¿ pour marquer que ees rochers s'entreheur-
toient & s'entrechoquoient. (Z?. / . ) 

SYMPLOCE, f. £ (^^eWz^¿e.) figure par laquelle 
l in méme mot eft répete á deífein plufieurs fois, foit 
au commencement, foit á la fin d'un difeours. C i -
céron nous en fournit un bel exemple dans fon orai-
fon pour Rüilus : Quis legem tulit ? Rul lus . Qui s ma-
jorem p ó p u l i partem fuffragiisj>nvavu ? Rul lus , Qui s 
£ o m i í i i s p r x f u i t ? idim Rul lus , ( D . 'JJ) 

SYMPOSIAQUE , f. m. ( L iuérat , ) entretien ou 
converfation des philofophes dans un banquet» 

Ce mot efl; formé du grec sv/JTror/ov,, banquee. 
Plutarque a fait neuf iivres qu'il a intitulés fympo-

Jíáques ou quefiions fympojiaques, c'eft-á-dire , dif-
putes , ou converfaáons de table. 

SYMPOSIARQUE, f. m. { A n t i q . greq.) nom que 
les Grecs donnoient aux direñeurs d'un repas. Cet 
emploi étoít qüelquefois rempli par la perfonne qui 
donnoit le repas ; qüelquefois par celle qu'il nom-
moit lui-méme; &c d'autre&fois fur-tout dans les re
pas par éco t , le fort en décidoit, ou les fuítrages des 
convives. On le nommoit auffi modimpérator , ou ba-

J i l eus , le roide l a f é u , & c'étoit lui qui faifoitles lois 
leudantes a la bonne unión & á la gaieté., veillant á 
ce qií'elles fiiífent bien obfervées; d'oü vient qu'on 
Tappelloit par cette raifon ophthalmus, V a i l du fifiin. 

Tous les conviés étoientobligés de fuivre fes br-
dres , fur quoi Cicerón railleun certain homme qui 
avoit toujours obéi aux lois du cabaret, & n'avoit 
jamáis voulu fe foumettreá celles dupeupleromain: 
Quinumquampopuli romani legibusparuijftt, is legibus 
quee in poculis ponebantur, obtemperabat. 

Les principaux magiflrats fe prétoient de bonne 
.grace á exécuter les lois établies par celui que le fort 
avoit nommé le légiílateur du repas. Plutarque rap-
porte qu'Agéfilas , roi de Lacédémone, ayant été 
fait fympofiarqut dans un fellin , l'échanfon vint lui 
demander la quantité de vin que chaqué convive 
boiroit, á quoi i l répondi t : « Si vous avez abandon-
» dance de vin , que chacun en boive á fa volonté, 
Vfinon faites en forte que chacun en ait uneportion 
>> égale». { D . / . ) 

S Y M 
SYMPTOMAT1QUE, adj. en M i d e á m ; eft ^ 

termefouvent employé pour marquer la différence 
entre les caufes primitives & les caufes fecondaires 
des maladies. Par exemple, une fievre caufée par la 
douleur, fe nomme fymptomatique, parce qu'elle ne 
provient que de la douleur ; c'efl: pourquoi on ne 
doit pas en pareil cas avoir recours aux remedes or-
dinaires des í ievres, mais á ceux qui éloignent la 
douleur; car la douleur étant ceflee, la fievre ceflera 
auffi fans qu'on ait rien employé direñement contre 
elle. Voye^ FIEVRE. 

Une fievre maligne eft eflentielle lorfqu'elle pro
vient d'une inflammation méme du cerveau, ou des 
miafraes putrides répandus dans la maffe du fang ; 
mais elle eft fymptomatique ü. ellz eft occafionnéepar 
une autre maladie, telle que l'inflammatlon de la 
poitrine , de l'eftomac, ou la faburre nidoreufe des 
premieres voies. 

C'eft ainíi qu'une dyffenterie eft diftinguée en ef-
fentielle lorfqu'elle provient de l'inflammation merlie 
du canal inteftinal comme primitive caufe, & fymp
tomatique lorfqu'elle vient á la fuite d'une maladie 
premiere, & qui s'eft déterminée fur le canal intefti
nal par metaftafe. 

Cette diftinñion de fymptomatiqut & eTeJfcmiel a 
lien au fujet des maladies aigués 8¿ chroniques, 8c 
parmi les premieres dans celles qui fe terminent par 
differentes crifes; c'eft ainíi que l'on diftingue un de-
voiementen<TÍ«^«í & en Jymptomatique : le critique 
eft falutaire, & foulage le malade, le fymptomatiqut 
eft fácheux, & fatigue le malade. 

SYMPTOME , í . m . e n Médecine , íe confond or-
dinairement avec le figne, & on les définit un Jigrit, 
ou un ajfemblage deJignes dans une maladie , lefquels 
indiquent fa nature & fa quali té, & font juger quel 
en fera l'événement. Voye^ SIGNE. 

Dans ce fens, le déEre eft regardé comme un fymp-
tome de la fievre. La dovdeur, les veilles, raffoupif-
fement, les eonvulíions, la fuppreffion d'urine, la 
dificulté de refpirer ou d'avaler, la toux, le dégoüt, 
lesnaufées, la foif , les défaillances, les pamoifons, 
le dévoiement, la conftipation , la féchereffe & la 
noirceur de la langue , font les principaux fympto-
mes des maladies aigues , malignes , ou fácheufes. 

Boerrhaave donne une plus jufte idée du fympto' 
me.. Tout accident contre nature qui provient de la 
maladie comme de fa caufe, en forte néanmoins qu'
on puiffe la diftlnguer de la maladie elle-méme & de 
fa caufe immédiate, eft proprement unfymptomt de 
cette maladie. /^qy^ MALADIE. 

Si im fymptomt provient de la meme fatjon de la 
caufe de la maladie, on le nomme fymptomede la cau

fe. yoye^ CAUSE. 
S'il provient de quelque fymptome antérieur, com

me de fa caufe, on le nomme fymptome cCmfymp" 
tome. 

Tout ce qulfurvient dansune maladie par quelqu'-
autre caufe que celles dont nous avons parlé, s ap
pelle plus proprement e/'/g'en/ze/KiZ, comme quidiroit 

fuperacceffion. , • i r 
I I paroit de-lá que les fymptomes rapportes a-del-

fus, font de véritables maladies. 
Ils font différens quant á leur nombre, leur effet 

&c. Cependant on peut, aprés les anciens , les rap-
porter aftez convenablement á des défauts dans les 
fonftions, les excrétions & les retentions. 

Sous le premier chef doivent étre rangées toutes 
Ies diminutions , les abolitions, les augmentations 
&les dépravations des aflions animales, particuhe-
rement par rapport á la faim, á la foif, au fommeit 
& á la veille , &c. 

Sous le fecond chef doivent étre rangées les nau-
fées j ks yomiflemen.s 3 l,es Uenteries, les affeftions 



eoeliaques , les diarrhées, Ies dyAenteries, lespaf-
fions iliaques, &'c. 

Sons le troiíieme chefdoit étre rangéeh jauniíTe, 
la pierre, l 'hydroplíie, la fievre, rifchurie, la ílran-
gurie, rafthme , le rhume , &c. f^oyc^ cHacunede ees 
chofes (ows i o n árdele particulier, FAIAI , NAUSEE , 
LlENTERIE, DlARRHÉE , JAUNISSE,HYDROPISIE , 
FIERRE, FIEVRE, & C . 

Les Jymptomes critiques (ont ceux qui marquent & 
annoncent une crife í'alutaire ; telle eíl l'éruptioíi 
d'une parotlde á la fin ou dans raugmentation d'une 
fievre maligne ; telle ell: unehémorrhagie par Tune 
des narines, dans le cas de pléthore, qui s'eft jettée 
fur la plevre, ou furle pouinon. 

Les fymptomes en general demandent uii traite'-
jnent particulierquoiqu'i ls difparoiíTent avec la 
caufe de la maladie ; mais on doit commencer fur-
tout par les.abattre dans les maladies aigués, ainíi la 
fievre daos toutes les inflammations avec la douleuf, 
fait la premiere indication; Voye^ MALADIE. 

SYMPTOMES protéiformes, ( Medec.) on nommé 
airtíi dans les fievres & autres maladies des fympto
mes irréguliers fi peu atíendus, & fi violens, qu'ils 

^iettent en.danger la vie du malade, parce qu'ils dq-
robent au medecin le carañere de la maladie, Se fon 
ctat préfent; enforte qu'il ne'peut la reconnoitre, ni 
par le íempérament, ni par le pouis , ni par les uri
ñes, ni par aucune autre des voies accoutumées. Sou-
vent i l ne remarque qu'un grand friíTon, un vomif-
fement continuel, une violente diarrhée , une coli-
que d'eltomac , des fpafmes,une douleur piquante 
de cóté , ou d'autres accidens qui ne fervent qu'á 
écarter fon efprit de la vraie méthode curative. I I 
faut alors s'en teñir aux feuls remedes propres á cal-
mer des fymptomes les plus urgens, fie ne rien entre-
prendre qui pnlíTe détruire les forces de la nature', 
& arréter. les crifes heureúfes qu'elle peut opérer. 
(Z?. / ) 

SYMPTOSE , f. f. ( Lexicogr. Medie.) n iX¡d^í J 
terme qui compofé de trúv & de OTÍ«?7Í» je tombe , dé-
figne raffaiíTemenr ou la contrañion des vaiffeaux, 
commeil arrive.aprés des évacuations confidérables. 
Ce mot fe prend auífi quelquefois pourun afFaiíTement 
du corps accablé de laffitude & de íoibleíTe; enfin ce 
mot fignifie tout abattement particulier de quelqxie 
partie que ce foit du corps , des yeux, du vifage, 
&e. (Z>. J.) 

SYMPULE, f. m. ( ^««V. ) petit vafe dont les 
pontifes romains fe fervoient dans les facrifices pour 
faire des libations. 

SYNAGOGUE DES ] v i¥S , (Cr i t iq . facrée . ) ce mot 
grec qui lignifie en general toute ajjemblée, fe prend 
en particulier pour le lieu defline chez les Juifs au 
fervice divin, lequel confiíte principalement dans la 
leílure de la loi & des prophetes. 

I I eft trés-vraiffemblable que le peuple julf n'avoit 
point de fynagogue avant la captivité; ce fait paroít 
juftifié , non-feulement par le profond fdence de 
i'Ecriture, du.vieux Teftament, mais meme par 
plüfiéurs paííages qui prouvent évidemment qu'il 
falloit qu'il n'y en eut point alors : car la máxime 
des Juifs, que lá oü i l n'y a pas de livres de la l o i , 
i l ne peut pas y avoir de Jynagogue; c'eít une pro-
pofition que le bon fens difte; en effet, comme le 
fervice euentiel de la fynagogue confiftoit á lire la 
loi au peuple, i l en réfulte que lá 011 i l n'y avoit point 
de livres de la lo i , i l ne pouvoit pas y avoir de f y n a 
gogue. 

Quantité de paíTages de I'Ecriture nous marquent 
combien le livre de la ¡oi étoit rare dans toute la Ju-
dée avant la captivité. Quand Jofaphat envoya des 
miffionnaires dans tous les pays , pour inílruire le 
peuple dans la loi de Dieu, // Chron. x v i j . c/. ils 
porterent un exemplaire de la l o i , précaution fort 

ínutile, s'il y en eüt eu dans les villes oíi ils állbient: 
- & i l y en cút eu , fans doute, s'il y eíit eu des fyna^ 
gogués : i l feroit auffi ridicule de fuppofer parmi les 
Juifs nne fynagogue fans un exemplaire de la íéi% 
que parmi les Protefians une églife paroiffiale lans 
bible. Or cetíe particularité prouve qu'on manquoit 
alors en Judée d'exemplaires de la loi , & qu-'ií n'y 
avoit point de Synagogue; c'eíl done vraiíemblable^ 
ment á la lefture qu'Eldras établit de la loi en public, 
aprés la captivité, que les Juifs ont été redevables dé 
l'éreftion de leurs fynagogues. Examinons préfente-
ment Io. dans quellieu on devoit ériger des f y n a -
gogues; z0. quel étoit le fervice qui s'y faiíbit; 3°-. 
xlans quel tems ; 40, eníin quels miniílres y ofii-
cioient 

. o Voici la regle qu'on obfervolt par rapport aü 
lieu : par-tout bu i l y avoit dix batdnim, c'eíí-á-dire 
dix perfonnes d'un age mífí, libres, qui puíTent affif-
ter conftamment au fervice, on devoit y éíablir une 
fynagogue, Selon les rabbins i l falioit dix perfonnes 
telles qu'on viení de di ré , pour former une aflem-
blée legitime : & lá oü ce nombre n'étoit pas com-
plet, on ne pouvoit faire légitimement aucune par
tie du fervice de la fynagogue. Mais par-tout oii l 'oil 
pouvoit s'affurer du fervice de dix perfonnes en état 
d'alíifter aux aíTemblées avec les qualités requifes; i l 
falloit batir une fynagogue,. Cela ne fe trouvoit que 
dans un endroit aflez peuplé; & on ne vouloitpas 
en avoir ailleurs. Car je regarde cette regle comme 
une défenfe d'en établir oü ees conditions ne fe trou-
voient pas; auííl bien qu'un ordre pofitif d'en batir 
oü elles fe trouvoient, ¿c oü le nombre des habitans 
étoit aífez grand, pour compter qu'on auroit tou-
jours fur femaine , auffi bien que le jour du fabbat, 
au moins dix perfonnes qui auroient le tems d'affifter 
au fervice, qui ne pouvoit pas fe faire fans ce nom
bre complet d'affiílans. 

D'abord i l n'y eut que fort peu de ees fynagogues} 
mais dans la fuite elles fe multiplierent extrémement, 
& devinrent auffi communes que le font parmi nous 
nos églifes paroiffiales, auxquelles elles reíTemblent 
beaucoup. D u tems méme de notre Seigneur, i l n'y 
avoit pas de ville de Judée , quelqüe petite qu'elle 
fut, qui n'eüt pour le moins une fynagoque. Les 
Juifs nous difent, qu'environ ce tems-lá , la feule 
ville de Tibérias en Galilée en avoit douze, & celle 
de Jérufalem 480. Mais fi l'on prenoit ce nombre á 
la lettre, i l faudroit pour plufieurs de ees fynago
gues, avoir recours á l'expédient de quelqües favans 
qui prétendent que ees dix réfidens de Jynagogms, 
qu'on nomme batelnim, étoient des perfonnes ga-
gées; fans cela, comment s'aíTvirer pour tant de f y n d -
go^aw, d'un nombre fuffifant de gens fur femaine., 
pour former toutes ees aíTemblées ? II y avoit au-
moins deux de ees jours qui en demandoient une fo-
lemnelle , auffi bien que le fabbat. Lightfoot, pour 
lever la difficulté, croit que les batelnims étoient íeá 
anciens fie les miniílres qui officioient dans la Synd. ' 
gogue. 

2o. PaíTons au fervice de la fynagogue: i l confif-
toit dans la priere, la leñure de rEcriture & la pré* 
dication. La priere desJuifs eft contenue dans les for-
mulaires de leur cuite. D'abord ce cuite étoit fort 
limpie, mais á préfent i l eft fort chargé&fort long.La 
partie la plus folemnellede leurs prieres,eftce qu'ils 
a p p t l l e n t S c k é m o n e h é - E s h r e , o \ i les dix-neuf prieres. 
I I eft ordonné á toutes les perfonnes parvenúes á 
l'áge de difcrétioii de les offrir á Dieu trois fois le 
jour , lematin,vers le midi & le foir. On les lít 
av-ec folemnité tous les jours d'aíTemblée; mais elles 
ne font néanmoins que comme le fondement d'autres 
prieres. 

La feconde partie du fervice de la fynagogue , eft 
la lefture du vieux Teftament, Cette leílure eft de 
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trols fortes, i6. L e k i r í a t h - s k é m a ; Io . l a i o i ; 30. les 
prophetes. 

Le kiriath-shemá. ne confifte qu'en trois morceaux 
de l'Ecriture. Le premier eíl celui qui commence au 
v. 4. du 17. chap. du Delltéronome, & finit par le 9. 
Le fecond commence au v. /3 du chap. x j . du méme 
livre,8c finit par le 11. Et le troiíieme eft tiré du 
X v . chap. du livre des nombres, & commence au 
r . jufqu'á la fin du chap. Comme en hébreu le pre
mier mot du premier de ees paffages eíl shema, qui 
fignifie ¿ c o m e ; ils donnent á ees trois paffages le nom 
de shema; &c á fa leflure ceíui de kiriatk-shema, la 
lefture du shema. La lefture de c t shema eft accom-
pagnée de plufieurs prieres & aftions de graces, de^ 
vant & aprés; mais la lefture du shéma n'eft pas aulll 
figide que celle des prieres; i l n'y a que-les hommes 
libres qui y foient obligés le matin & le íbir: les fem^ 
mes & les ferviteurs en font difpenfes; quant á la 
leñure de la loi & des prophetes , nous en parlerons 
tout-á-l'heure. 

La troifiemé partie du fefvice de la fynagogue, eft 
l'explication de l'Ecriture , & la prédication. La pre-
miere fe faifoit en la lifant, & Fautre aprés la leüure 
de laloi & des prophetes. II eftclair que Jefus-Ghrift 
enfeignoit les juifs de Tune & de l'autre de ees ma
nieres, dans leurs fynagogues. Quand i l yint á Naza-
reth , Luc, x v j . /7 . &c. la villeoü i l avoit fon domi-
cile , on íuLfit lire comme membre de la fynagogue , 
íe haphterah, ou la feéHon des prophetes, qui lervoit 
de le^on pour ce jour-lá ; & quand i l fe flit l evé , & 
qu'i l l'eút lúe , i l fe raffit & I'expliqua, comme cela 
fe prátiquoit parmi les Juifs ; car par refpeñ pour la 
loi & les prophetes, on ne les lifoit que debout; 
mais quand on les expliquoit, celui qui officioit étoit 
affis en qualité de maítre. Mais dans les autres f y n a -
gogues dont i l n'étoit pas membre , quand i l y al íoi t , 
ce qu'il faifoit toujours, Luc , iv . 16". le jour du fa-
bat, en quelqu'endroit qu'il fe t rouvát , i l enfeignoit 
le peuple par fa prédication , aprés la lethire de la 
lo i & des prophetes. Ceft auffi cequ'on voit prati-
quer á S. Paul, ací. X I I I . xv . dans la fynagogue 
d'Antioche, dans la Pifidie : car l'hiftoire des aftes 
remarque expreffément que la prédication fefit aprés 
la leéhire de la loi & des prophetes. 

III. Le tems des affemblées de la Jynagogue , pour 
le fervice d iv in , étoit trois jours par femaine , fans 
compter les jours de fétes & de jeíine : & chacun de 
ees jours-lá, on s'affembloit le matin , l'aprés mid i , 
& le foir. Les trois jours de/y/zag'ogHe étoient le lun-
d i , le jeudi, & fur-tout le famedi jour du fabbat. 

On y faifoit la lefture de la l o i , ou des cinq livres 
de Moiife, qu'on partageoit en autant de feftions qu'il 
y a de femaines dans l'année. 

IV. Pour ce qui eft du miniftere de la Jynagogue , 
i l n'étoit pas borné á l'ordre facerdotal. Cet ordre 
étoit confacré au fervice du temple, qui étoit d'une 
toute autre nature, & ne coníiftoit qu'en oblations, 
foit de facrifices , foit d'autres chofes. II eft vrai 
que pendant le facrificedu matin & dufoir, leslévi-
tes & les autres chantres , chantoient devant l 'autel, 

• des pfeaumes de louange á Dieu ; & que pour con-
clure la cérémonle, les prétres béniffoient le peuple; 
ce qui relfemble un peu á ce qui fe faifoit dans la j^y-
nagogue ; mais dans tout le refte , ees deux fervices 
n'avoient ríen de commun: cependant pour confer-
ver l 'ordre, i l y avoit dans chaqué j ^ ^ g ^ H e un cer-
tain nombre d'cíficiers cu de miniftres fixes, qxii 
étoient chargés des exercices religieux qui s'y de-
voient faire: on les y admettoit par une impoíition 
des mains, folemneíle. 

Les premiers étoient les anciens de la fynagogue^ 
qui y gouvernoient toutes les affaires, & régloient 
les exercices. Dans le nouveau Teftament, ils fe font 
appellés les principaux de la fynagogue ; i l n'eft mar-
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_qué^n aucunendróit quel étoit leurnombre;-tout 
ce qu'il y a de fúr , 'c'eft qu'il y .en avoit plus d'un 
dans nne fynagogue:. car i l en eft parlé au pluriel dans 
^quelques paffages du n, Teftament, oü i l ne s'aoit 
que d'une ; & á Corinthe oü vraiffemblablemenAl 
n'y avoit pas deux Jynagogues : on en voit deux á 
qui ce titre eíl donné , Grifpe & Soílhénes. 

Ap'rés ceux-ci , i l y avoit le miniftre de hjynago-
-gue. On ne fait pas bien méme fi ce n'étoit pas un de 
ceux. dont on vient de parler; mais enfin , i l y avoit 
uneperíbnne affeftee au fervice de la fynagogue, qui 
pronon9oit les prieres au nom de toute Taffemblee-
& par cette raiíon , comme i l les repréfentoit tous' 
& étoit leur meffager, poucainfi diré, auprés de 
.Dieu, on rappelloit en hébféu , fcheliach libbor 
Fange , ou le meffager de l'églife. De-lá vient que' 
dans l'apocalypfe , les évéques des fept églifes d'A-
fie:, font appellés d'un nom pris de \z fynagogue les 
anges de ees églifes: car comme le fcheliach {ibborde 
la fynagogue des Juifs , étoit le premier miniftre qui 
roffroit á Dieu les prieres du peuple , l'évéque étoit 
auííi dans l'églife de Chrift, le premier miniftre qui 
offroit á Dieu celles des chrétiens de fon églife. 

I I eft vrai aue ce n'étoit pas toujours l'évéque qui 
faifoit cette fonftion , parce que dans chaqué églife 
i l y avoit des prétres fous l u i , qui la faifoient ibu-
vent au-lieu de lui . Mais dans la fynagogue, ce n'é
toit pas non plus toujours le fcheliach [ M o r api offi
cioit en perfonne i c'étoit bien fon emploi, & or-
dinairement i l le faifoit; mais i l ne laiffoitpas d'arri-
ver affez fouvent, qu'on le faifoit faire extraordinai-
rement par quelqu'autre , pourvü que ce íut un fu-
jet, que l'áge , la bonne conduite , l'habileté , & la 
p ié t é , en rendiffent capables. Celui qu'on choifiíToic 
ainfi, étoit pendant ce temsJá le fcheliach libbar, ou 
Tange de l'affemblée : car comme un héraut, un 
meffager envoy é de la part de Dieu á fon peuple, eíl 
un ange de Dieu , puifque le terme d'ange en hébreu, 
íignine proprement un mejfager ; tout de méme un 

. meffager de la part du peuple auprés de Dieu , pou-
voit fort-bien s'appeller Vange du peuple. Ce n'eíl 
qu'en ce dernier fens qu'on donnoit le nom tfangi á 
ce miniftre de la fynagogue ; mais i l appartient aux 
miniftres de l'églife chrétienne , dans l'un & dans 
l'autre. 

Aprés le fcheliach %ibbor , venoient les diacres, ou 
les miniftres inférieurs de la fynagogue, que Ton nom-
moit en hébreu cha^anim, c'eíl-á-dire furintendans. 
C'étoient des miniftres fixes , qui fous la direílion 
des principaux de la fynagogue , avoient le foin & 
Tintendance de tout ce qui s'y faifoit: c'étoient eux 
qui gardoient les livres facrés de la loi & des pro
phetes , & du refte de l'Ecriture fainte; les livres de 
leur liturgie, & les autres meubles de la fynagogue; 
& qui les donnoient quand i l falloit s'en fervir, IL fe 
tenoient auprés de celui qui lifoit les le^ons de laloí 
ou des prophetes , & les corrigeoient, s'il Uur ar-
rivoit de fe tromper; enfin c'étoit á eux qu'on ren-
doit le livre quand la leñure étoit finie. Ainfi i l eft 
dit de notre Seigneur, quand i l fut appellé á lire la 
legón des prophetes dans la fynagogue de Nazareth , 
dont i l étoit membre, que quand i l eut fini la leftu-
re , ilrendit le livre au miniftre , c'eft-á-dire au cta-
^an y ou au diacre de la fynagogue. 

Autrefois i l n'y avoit point de perfonne fixe eta-
blie pour lire les legons dans la. fynagogue. Les prin
cipaux de la fynagogue appelloient celui de l'aílem-
blée qu'il leur plailbit, & qá'ils. en connoiffoient ca-
pable, lorfque le tems de les lire étoit venu ; s'il y 
avoit des prétres dans l'affemblée , ori appelloit d a-
bord un pretre; enfuite un lévite , s'il y en avoit: 
au défaut de ceux-lá , on prenoit quelque ifraélite 
que ce füt ; & cela alíoit jufqu'au nombre de fept. 
De-lá vient qu'autrefois chaqué fedion de la lo» 

étoit 
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efoit paítagée en feptparties: c'eteit pour Ces fepf 
leñeurs. Dans quelques bibles hébraiques , elles 
font encorémarquéesá la marge; lapremiere parle 
mot cho'én , c'eft-á-dire le prétre : la feconde par ce-
lui de t é v i , le levita : la troiíieme par cehii de fcke-

' l i shi , letroifieme : & ainfi du refte , par Íes noms 
hébreux qui marquent les nombres jufqu'á celui de 
fept, pour montrer par-lá ce que devoit lire le pré
tre , le lévite , & chacun des cinq autres , dont le 
choix étoit indifférent, pourvü qu'ils fuffent ifraéli-
tes & membres de raffemblee, & qu'ils íguffent 
ü re rhébreu , fans diílinñion de tribu. 

Le premier officier de laJynagogue , aprés le cha-
%anim, étoit l ' ínterprete, dont l'office confiííbit á 
traduire en chaldéen les le^ons qu'on lifoit au peuple 
enhebren: comme cet emploi demandoit un homme 
bien verfé dans les deux langues, quandils en trou-
yoient un affez habile, ils luifaifoient une penfion , 
& l e retenoient au fervice de la fynagogue, dont i l 
devenoit alors miniílre fixe. 

Pour la bénédi£tion, s'il y avoit un prétre dans 
raffemblee , c'étoit lui qui la donnoit; mais s'il ne 
s'y en trouvoit point , c'étoit le fcheliach-iibbof, qui 
avoit lu les prieres, qui le faifoit par un formulaire 
qui lui étoit particulier. 

Voilá ce qui nous a paru pouvoir étre de quelque 
utilité á nos lefteurs, pour leur faciliter rintelligen-
ce de l'Ecriture , en leur donnant une idee de l'an-
cien cuite de la Jynagogue. Celui que les Juifs prati-
quent aujourd'hui, s'en écarte en pluíieurs points. 
Les gens curieux de plus grands détails , pourront 
coníulter la fynagogue de Buxtorf, & celle de M . V i -
tringa , écrites en latin , & fur-tout Maimonides; 
particulierement dans les traites fuivans , Tepldllah , 
Chagigah , & Kiriath-shema, ( Lechevalier DE JAU-
COURT. ) 

j SYNAGOG.UE , ( Critique facrée, ) lieudeíHné che?, 
les Juifs au fervice divin , qui coníiftoit dans la prie-
re , la lefture de la loi & des prophetes, & leur ex-
plication, a ñ . X U I . xv , Voye^-tn. les détails á SY-
NAGOGUE de% Juifs . 

I I fuffira de remarquer ici que le motgrec cwaycyn, 
ne fe prend pas feulement dans TEcriture pour I'af-
femblée religieufe des Juifs ; mais encoré pour toute 
affemblée dejuges & de magiftrats , au fujetdes af-
faires civiles. Salomón dit par exemple : peu s'en eft 
fallu que je n'aie été malíi-aité dans la Jynagogue; i l 
ne s'agit point lá d'une affemblée religieufe. De mé-
me dans l'Eccléfiafl.y. ¿ 2 . que le Seigneur vous ab-
batte au milieu de la. Jynagogue ¿ 6c ch. XXÍÍ / .34 . 
rendez-vous aux volonté§ de la fynagogue : c'eff-á-
dire foumettez-vous aux grands. Enfin ce mot mar
que une affemblée d'ennemis. David dit , p f . I x x x v . 
14. une affemblée {fynagoga ) de gens violens a 
cherché ma perte. { D . / . ) 

SYNALEPHE, f. f. ( G r a m $ dans la poéfie latine, 
lorfqvi'un mot finiffoit par une , ou par une voyei-
le , &* que le motfuivant commen^oit par une voyel-
le , Q,n retranchoit dans la prononciation la lettre fi-
naíe du premier mot : c'eft ce qu'on appelle élifíon. 
F o y e i ELISIÓN. 

Les grammairiens latins reconnoiffent deux fortes 
d'éliíion ; i0, celle de la lettre finalewz, qu'ils ap-
pellent éclhlipfe , du grec éx^íCíic , elidere , brifer. 
a0. Celle de la voy elle finale , qu'ils appellent f y n a -
lephe , du grec avvaXoiipn , counSio , mot compofé de 
«•i/V , cum, &C de üxuiptsi , ungo : le mot de Jynahphe 
eft done ici dans un fens métaphorique , pour indi-
quer que les deux voyelles qui fe rencontrent, fe 
mélent enfemble comme les chofes graffes; une cou-
che de la derniere , fait difparoitre la premiere. 

L'idée générale, 6c le feul terme ü é l i f i o n , me 
femblent fuffifant fur cette matiere; & foudivifer un 
pareil objet, c'eíl s'expof^r á le rpndre inintelligi-

Toms ji-Vx 
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ble i á fofee de divifer certains corps ̂ on Ies réduit 
en une pendre impalpable, que le vent emporte ai-
fément , & i l n'en refte rien. Koye^ fur rélifion les 
anic . ELISIÓN, BAILLEMENT, HIATUS. ( £ , R . M . B . ) 

SYNALLAGMATIQUE , adj. ( J u r í f p r . ) . f e á i t 
de ce qui eft obligatoire des deux cótés , á la diffé-
rence de certains aftes qui n'obligent qu'une perfon-
ne enversune autre: ainfi lecontrat de louage eft un 
afte fynallagmatique , parce qu'il oblige le bailleur á 
faire jouirle preneur, & celui-ci á payerle prixdu 
louage , á la différence d'une promeffe , ou blllet, 
qui n'oblige que le débiteur envers le créancier. l^oy. 
CONTRAT , ENGAGEMENT , OBLIGATION , PRO-
MESSE. ( ^ ) 

SYNANCHE, f. f. en M é d e c l m , eft une forte d'ef-
quinancie, qui attaque les muleles internes du golier 
ou pharynx.Foye^ÁNGiNE (S-ESQUINANCIE. Le mot 
eft formé du grec w v , a v e c , 6c a ^ " ' •> fcrrir, fuffo-
quer. 

Lorfqueles mufcles externes du pharynx font atta-
qués , la maladie s'appelíe parafynanchi, Foye^ PA-
R AS YN ANCHE. 

SYNAPHE, f. f. dans la Mufique ancienne. eft,' 
felón le vieux Bacchius, la réfonnance de diateffa-
ron ou quarte , qui fe fait entre les cordes homolo
gues de deux tétracordes conjoints. Ainfi i l y a trois 
Jynaphes danslefyftéme des Grecs. La premiere,en-
tre le tétracorde mejbn 6c le tétracorde hypaton ; la 
feconde, entre le tétracorde fynnemenon & le tétra
corde inefon ; 6c la troiíieme, entre le tétracorde die-
^eugmtnon 6c le tétracorde hyperboleon : car tous ees 
tétracordes font conjoints. fqyej SYSTÉME,TÉTRA
CORDE. { S ) 

SYNARTROISME, f. m. ( R h é t o r . ) w u S p c r ^ , 
cette figure de rhétorique que Longin appelle arthrpífi 
me , 6í d'autres rhéteurs coacervaúo , collecíio , efpece 
d'amplificatlon qui fe fait par un amas de plufieurs 
chofes ou d'efpece d'une chofe , au-lieu de nommer 
la chofe méme. M . Péarfe en donne pour exemple 
ce paffage de Cicéron pour Marcellus : N i h i í ex ifld. 
laude centurio } n ihi l p m f e ñ u s f nihi l cohors , n ih i l 
turma decerpit. • . -

Quelquefois cette figure, pour peindre plus vive-
ment, fe plait á ctaler 6c á accumuler plufieurs faits, 
plufieurs añions , qui ont une liaifon étrqite avec la 
chofe dont on parle ; c'eft ainfi que le méme Cicé
ron dit avec tant de forcé 6c dé fentimens. QWÍ mihi 

fratrem optatifjimum , me f a t r i amantifftmo , liberis no-
f lr i s parentes t nobis liberos ; qui dignitatem, qui ordi-
nem , qui fortunas , qiii amplljfimam rem publicam, qui 
patriam , q u á n ih i l poteji efje jucund ius , qui denique 
nojmetipfos, nobis reddidiflis. { D , 7.) 

SYNARTHROSE , f.f. en A n a t o m i e , & une forte 
d'articulation des os du corps, par laquelleüs demeu-
rent fans aucun mouvement, du-moins apparent. 
Voye^ ARTICULATION.' Le mot eft formé -du grec 
ÍTÜK , avec ^ apd-pov, connexion, articulation. 

hajynarthrofe eft une articulation , par laquelle Ies 
osfontjointsfi étroitement enfemble , qu'ils font im-
mobiles les uns par rapport, aux autres. Dans ce fens, 
lafynarthrofe eft oppofée ála dianhrofe. F y y e i DiAR-
THROSE. 

Elle fe divife en trois efpeces. La premiere eft la 
future , qui reffemble quelquefois aux dents de deux 
peignes ou de deux feies qui entrent Ies unes dans 
•les autres , SÍ quelquefois á des écailles qui avancent 
l'une fur Pautre, /^ojq; SUTURE. 
.: La feconde efpece de fynarthrofe s'appelíe harmo-
n i e ; 6c c'eft lorfque Ies os font unis fans dentelure, 
foit que la ligne d'union foit droite ou circulaire. 
/^oje^ HARMONIE. 

La troifieme efpece eft appellée gomphofe. C'eft 
lorfqu'un o | eft arrété dans un autre en maniere de 
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clou ou de cheville qui eft re^xie daris un troü. Ptyei 
GOMPHOSE. 

SYNAULIE, f. f. terme de l'ancietíne M ü j i q u e , c'e-
toit le concert de plulieurs muficiens qui jouoienl 
alternativement des chalumeaux ou des flútes j fans 
qu'il y eüt des voix de la partie. 

M . Malcolm, qui doute fi les aftdeñs avoient une 
muíiqüe compofée uniquement pour les inílrumens 
fans mélange de v o i x , ne laiffe point de citer cette 

f y n a u l k d'aprés Athénée. FoyqSYMPHONiE , HAR-
MONIE, MUSIQUE, &C. ( 5 ) 

SYNAXARION, f. m. { H i f i . e c d t f a f . ) eft le nom 
d'un livre eGcl4íiaftique des grecs, oüils ont recueilli 
'en abrégé la vie de leurs faints, & oíi ils expofent en 
peu de mots le fujet de chaqué féte. Ce livre eft im
primé non - feulement dans la langue greque ordi-
inaire, mais auffi en grec vülgaire ; car on en fit une 
verfion en cette langue , afín qu'il fút lu du limpie 
peuple. I I y a bien des chofes faufles dans ce livre qui 
a été augmenté ; & Ton peut voir dans les deux dif-
fertations que LéoOllatius a compofées fur les livres 
eccléfiaftiques des grecs •, ce qu'il dit contre Xanto-
pule, qui a infere beaucoup de fauffetés dans les f y -
naxares ; c'eft pourquoi l'auteur des cinq chapitres 
du concile de Florence, attribués au patriarche Gen-
nadius , rejette ees additions deXantopule, 6c affúre 
que ees fortes de f y n a x d n s , qui font remplis d'er-
reurs, ne fe lifent point dans l'églife de Conftantino-
ple. I I faut remarquer qu'on trouve aü commence-
mentou álafin de quelques exemplaires grecs ma1-
nuferits du nouveau Teftament, des Índices ou ca
talogues , appellés auffi fynaxar ia i qui repréfentent 
les évangiles qu'on lit dans les églifes greques pen-
dant lesjours de toutel 'année. Ce qui eft tiré deleur 
évangéliftaire qu'on a accommodé aux évangiles, 
marquant auhautdespages les joursque chaqué évan-
gile íe doit l i re , & par ce moyen on fupplée au livre 
de l'évangéliftairc» 

SYNAXE , f. m. ( H i f t . eccUfiaf.) le fynaxe étoit 
anciennement l'affemblée des chrétiens oii l'on chan-
toit les pfeaumes , & oíi l'on faifoit les prieres en 
commun. 

SYNCELLE , (. ra. ^ m f i ^ c c l é f i a f . ^ officier de 
l'églife de Conftantinople, étoit le elere qui demeu-
roit continuellement avec le patriarche. I I y en avoit 
plulieurs quifefuccédoient,dontle premier s'appelloit 
leportO'fyncdle, qui étoit témoin de toutes les adions 
du patriarche. Cette charge a commencé á étre éta-
bíie dans le ix. íiecle. Cespono-fyncelks , comme les 
archidiacres deRome, avoient beaucoup de part au 
patriarchat quánd i l demeuroit vacant. Les autres 
patriarches & méme les évéques avoient des f y n c d -
les, & l'on a auffi dónné ce nom á quelques officiers 
de l'évéque deRome; mais i l y a long-tems qu'il n'y 
en aplus.enOccident,&que ce n?eft qu'un vain titre 
en Orient. Zonaras, annal . t. I I I . 

Le pere Thomaffin remarque que dans les pre-
miers ñecles de l'Eglife les évéques , pour prévenir 
les mauvais foup^ons , devoient toujours avoir un 
elere conché dans leur chambre ; & que c'étoit ce 
elere qu'on appelloit fyncdle . Cet emploi devint fi 
confidérable auprés des patriarches de Conftantino
ple , qu'on le vit quelquefois rempli par des fils & 
des freres des empereurs. Les évéques mémes & les 
métropolitains fe firent un honneur d'en étre revé-
tus , quoiqu'un pareil office convínt fort peu au rang 
qu'ils tenoient dans l'Eglife. Les fyncdles prirent de-
lá occafion de faire entendre que leur dignité les 
élevoit au-deffus des évéques & des métropolitains. 
Auffi fe pla9oient-ils au-deflus d'eux dans les cérémo-
nies eccléfiaftiques. La faveur&le crédit des f y n -
uCUs á la cour n'avoient pas peu fervi á foutenir 
cette ufurpation. Leurs prérogatives , quoique ref-
tramtes, font encoré aujourd'huitres-grandes. Dans 

S Y N 
le fynode téhü a Conftantinople contre le pátriarché 
Cyrille Lucas qui vouloit répandre en Orient les er 
reurs de Calvin, la proto-fyncdk paroit comme la fe' 
conde dignité de l'églife de Conftantinople. Thomaf" 
fin i d i f á p l . eedefiaft. part. I . 1.1. c. xlvj-, & p a n . ffi 
•1.1. c. I j . p a n . I V * 1.1. c. I x x v j . 

• SYNCHONDROSE, f. f. ( O p o l o g . ) » ^ ¿ 2 
de Xovfyk, camlage ; connexion de deux os par le 
moyen d'un cartilage : cette articulation cartilagi-

" neufe paroit dans la connexion commune des os pu
bis , dans celle des cotes avec le fternum > de meme 
qu'avec les vertebres, áv . I I faut remarquer que les 
os qui font articulés de cette maniere , n'ont qu'un 
moifvement de reffort qui eft proportionné á l'eten-
due & au volume du cartilage qui les unit. ( D . J \ 

SYNCHYSE, f. f. ( G r a m . ) < r ^ « 5 , confufi i i 
R-. R. i u i , c i im , & %OM , fundo. C'eft-une prétendue 
efpece d'hyperbate, qui fe fait quand les mots d'une 
phrafe font melés entr'eux , fans aucun égard ni á la 
fucceffion de l'ordre analytique, ni aux rapports qui 
lienj les mots entr'eux. 

C'eft le refpeñ pour les anciens porté jufqu'á l'idoi 
látrié & á l'enthouíiafme, qui a fait imaginer un nom 
honorable pour des écarts rée ls , plutót que d'ofer 
prononcer que ces grands hommes fe fuffent mepris^ 
I I y a du fanatifme á les croire infaillibles, puifqu'Us 
font hommes : & fouvent on les compromet davan-
tage en les lou'ant fans mefure , qu*en les eritiquant 
á propos. 

Ajoutons qu'il nous arrlve fouvent de prendré 
pour confufion un ordre tres-bien fuivi dont la liai-
fon nous échappe^ parce que nous manquons des 
lumieres nécefiaires ou de l'attention requife. 11 y a 
dans l'Enéide ( / / . 34^ . ) un paífage regardé jufqu'ici 
comme une fynchifc trés-compliquée ; & Serváis aiii 
roit cru manquer á fon devoir de commentateur > 
s'il n'en avoit pas débrouiilé la conftruftion. «11 fen> 
» ble, dit M . Charpentier, ( D é f . di la languefrang, 
» di/c. I I . part. I I I . p . a ó p . ) que cé pauvre gram-
>> mairien ait donné lui-méme dans une embufeade 
» des fennemis , dont i l a toutes les peines du monde 
>> á fe fauver; & je crois qu'Enée trouva plus faci-
» lement un afyle pour fon pere contre la violence 
» des Grecs , qu'il n'en a trouvé un pour fon au-
» teur contre cette importante fynchife qu'il ren-
» contre i c i , c'eft-á-dire une franche confufion, dont 
» i l n'a prefque ole prononcer le nom en fa propre 
» langue ». On voit que M. Charpentier regarde aulfi 
la f y n d ú f e comme un véritable défaut; maisil eft per» 
fuadé que ce défaut exifte dans le paffage de Virgile 
dont i l s'agit: je n'en crois r ien, & i l me femble avoit 
prouvé qu'on ne Fa point encoré bien entendu., faute 
d'avoir bien connu les principes de l'analyfe, la pro-
priété de quelques termes latins & la véritable ponc-
tuation de ce paffage. Foye^ MÉTHODE. 

Si done l'analyfe elle-méme vient á nous démon-
trer la réalité de quelque fynchife bien embarraffante 
dans un anclen, difons nettement que c'eft une faute: 
fi la confufion ne va pas au point de jetter de l'obí-
curité fur la phrafe, difons fimplement que c'eft un 
hyperbate. Foye^ HYPERBATE. 

SYNCHISE , ( M é d e c . ) confufion caufée par des 
coups orbes , recus fur l'oeil avec perte de la vüe. 
Quand des coups orbes &; violens, des chutes fur des 
corps durs & éminens , ou pareils accidens ont fait 
tant d'impreffion fur l'oeil, que fes parties extérieu-
res font déchirées , rompues , féparées, confufes & 
brouillées , avec perte de la vue ; c'eft ce que les 
Grecs nomment fynchifis. Dans le cas de l'oeil creve 
ou .rompu , état de l'oeil que les auteurs appellent 
rhexis , les douleurs & l'inflammation ne font pas fi 
grandes que dans la confufion. Dans le rhexis tout 
eft déja détrui t , dans le Jynchifis tout n'eft que con-
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tus, dilacere, l)rouillé, mais la deílnrñloft áePceíí 
fuit i>ien-tót aprés. (£> . / . ) 

SYNCHRONE, adj. Cemot eftdVage ert Mécka-
fiique & en P h y j i q u t , pour marqiier les mouveniens 
ou effets qui íe font dans le meme tems. On peut 
diré en ce íens, que des vibrations ou des chutes qui 
fe font dans le méme tems ou dans des tems egaux j 
font fynchrones ; cependant Ies mots ú'ifotkrone ou 
de temtockrom font plus ufites pour marquer des effets 
qui fe font en tems. égal, & le mot á t f y n c h r o n e pour 
niarquer des effets qui fe font ^ non - feulement dans 
un tems égal , mais dans le méme tems; ce mot ve-1 
ñant de xpo'i'cí > tems, & de evv, enfemble. 

M. Jean Bernoully a nommé cotirbefynchrúné, üne 
courbe telle qu'un corps pefant parti du centre C , 

j ig , €<} Méch. & décrivant fuccelíivemerit les cour
bes CAf , Cm. ) & c . arrive aux diíférens points D > 
m , M , & c , de cetíe courbe dans le méme tems, & 
dans le plus court tems poííible; voyei les acles d i 
JLcipfic, añnée i G g y , & le L volume á e s & u v r e s de 
M . Bernouilly yimprimées a Laufane.y en 4-, voU 'va.-¿f : 
1743-(O) 

SYNCHRONISME, f. m. { M l c h a n . } teme dont 
on fe fert pour.exprimer l'égalité ou í'identité des 
tenis dans lefquels deux ou pluíieurs chofes fe font^ 

Ce mot eíl: formé du grec d w , avec , & Wi/oí, 
tems , & ainli les vibrations d'lin pendule fe faifant 
toutes en tems égal, on peutexprimer cette propriété 
par le mot de fynckronifme á v s vibrations; cependant 
elle s'appelle plus proprement ifochronifme ou tauto-
chronifme , quoique certains auteurs confondent ees 
deux termes. F o y é i SYNCHRONE, ISOCHRONE & 
TAUTOCHRONE. (O) , 

SYNCOMISTON, £ m. (L i t térat . ) nóm donné 
par Athence á une efpece de gros pain que mangent 
Ies pauvres eft plufieurs pays , 6¿ qui eíl fait de fari-
ne dans laquelle le fon fe trouve melé. Ce genre de 
pain eíl forl nourriífant; mais i l ne convient qu'á des 
laboureurs ou á des gens forts qui font beaucoup 
d'exercice. (¿?. / . ) 

SYNCOPE , f, ( G r a t n m . ) c'eft un métaplafme ou 
Une figure de di£Hon , par laquelle on retranche du 
milieu d'un mot quelque lettre ou quelquc fyllabe. 
SojíiieoísfH, vient de evv, cum , qui marque ici ce qui 
eíl originairement compris dans le mot, le milieu du 
mot, 6c de coVrft), feindo. 

Les Latins faifoient grand uíage de ía jyncope dans 
leurs déclinaifons & leurs conjugaifons': D i pour 
D i i ; JDeúm , virum , nummúm b fejiertium , líberum 
pour Deorum , virorum , nutnmorum, fefiertiorum , / i ^ 
herorum; apúm , i n f a n t ü n i , adolefeentúm, ióquentúm ^ 
au lien á 'apium , infantium , adolefcentium , lúquen-
t'ium. A u d i i j dudiero , audiijfem ou méme audijfem 
pour audivi , audivero , audivijftmt 

Ce métaplafme eíl d'un uíage aífez fréquent dans 
la génération des mots compofés ou dérivés , fur-
tout á leur paíTage d'une langue á une autre. Sans 
fortir de la méme langue ̂  nous trouverons en latin 
pojfum , f y n c o p é de potis fum ; feriptum pour fer íb-
tum, f y n c o p é de feribitum qui feroit le fupin analogi^ 
que; &; une infinité d'autres pareils. Au paíTage d'une 
langue á une autre , aranea vient áüapdyjv , en fup-
primant le % , que nous aviorts feulement affoibli 
dans aragnée , que nos peres prononcoient comme le 
latin dignus ; notre fur vient de fuper ¿ vU de vita ¡ 
dortoir pour dormitoir, de dormiionum ^ &c. Voye^ 

-MÉTAPLASME. 
SYNCOVE , en Mujíque , "SvvKOTti ,> eíl le prolorigé-

ment du fon fur une méme note, contre l'ordre na-
turel du tems. 

Pour bien entendre cette définition, i l faut favoii: 
que dans toute efpece de mefure, i l y a toujours tems 
fort & tems foible, & que chaqué tems , & méme 

.chaqué note peuvent encoré fe goncevoir; diviíes 
tome X V i 
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'eft deux ^árties^ dóht ruheeft forte <52 Fálítré ifoible', 
Voye^ TEMSÍ 

Or^'ordrc naturel veut qué chaqué noté ainfi cóñ* 
ífire, commence par le tems fort de fa valeüri & fi-
niíle pour le tems fóible. Toutes Ies fois done q u é 
cet ordre eíl pervertí > & qu'une note commence fin? 
le tems foible 8c finit fur le tenis fort j i l y a Jyncope-. 
I I faut méme remarquér que la j^wíope n'exiíle pas 
moins, quoique le fon qui la forme , au lien d'étra 
continu , foit refrappé par deux ou plufieurs notes> 
pourvü que la difpofition de ees notes qui repetent 
le méme fon, foit conforme á la loi que je viens d'é-, 
tablm 

"Lafyñcópe a íes úfages dans la mélodie, póui' l'ex*' 
preffion & le goüt du chant; mais fa principale u t i -
lité eíl dans I'harmonie, pour la pratique des diffo-
nañees. Lá premiere partie de la fyncope fert á la 
préparation ; b diiFonance fe frappe fur la feconde ; 
& dans une fucceíTion de diífonances, la premieré 
partie dé Iajyncope fuivante, fert en méme tems á 
í'auver la diífonanee qui précéde & á préparer celle 
qui íUit» F o y e i PRÉPARER. 

Syncopt de j cum , aVec , 8¿ KO'TTTW , j e coupe, j i 
bats ; parce que la fyncope retranche de chaqué tems^ 
heurtant pour ainíi diré l'un avec l'autre. M . Ra-
meau veut que ce mot vienne du choc des fons quí 
s'entre-heurtent en quelque maniere dans la diíTo-1 
nance , comme s'il n'y avoit de f yñcope que dans 
rharmoriie j & que mémé alors i l n'y en eüt poiné 
fans diífonanee. (í1) 

SYNCOPE, eñ. M é d e c i h e , eíl une grande & foildai-* 
ne pamoifon, dans laquelle le malade reíle fans au-
cune chaleur , ni mouvement, ni connoiífance, n i 
refpiration fenfible : i l eíl faiíi par tout le corps d'uné 
fueur froide, & tous fes membres font páles & froids^ 
comme s'il étoit mort. ^bye ;̂ DÉFAILLANCE-. Le m ó t 
eíl formé du grec <ruv, avec , Se wTtjttv, couper > oit 
frapper. 

La fyncope eft produite par plufieufs Caufes : 1 Q i 
par un épuifement de forces, comme aprés une Ion-* 
gue diete, aprés des évacuations exceffives, des 
exerciees violens, des bains trop long-tems conti-
nués , &c. 2O. par le mouvement irrégulier des ef-
prits, qui les empéche de fe diílribuer convenable-» 
mént dans les parties , comme i l arrive quelquefois 
dans la crainte, la colere , & d'autres paffions vio-* 
lentes ; 30. par des hémorragies exceffives ; 40. par1 
une mauvaiíe conílitution du fang, comme dans la 
eacochimie, ou dans les perfonnes qui ont pris quel-; 
que chofe qui diflbut ou coagule le fang; 50, par des 
maladies cachées, comme des abfcés ou des polypes 
du coeur, des vers , &c. Une caufe auffi fort ordi-
naire , eíl un accés de vapeurs; les hypochondria-
ques & les femmes vaporeufes y font fort fujettes 5 
le refferrement du genre nerveux eíl la caufe de ce 
fymptome. Dans ce cas, l'effet prompt & aífuré deá. 
calmans, des antifpafmodiques i eft une preiive deí 
cette théoriei 

Dans les affémblées nombreufes & preíTées , on' 
tombe quelquefois en fyncope, á caufe de l'air chaud^ 
épais& impur, que l'onrefpire alorsi Certaines fem-
meS y tombent faéilement par I'odeur dumüfe , da 
la civette , é'C; 

Le remede de la fyncope varié felón la caufe : dans 
la fyncope i l faut donner des efpriís volatils & des 
aromatiques. Heurnius recommande i'eauthériacale^ 
& l'eáu de canelle; Etmuller le fel volátil de vipere^ 
I'efprit de fel ammoniac ^ l'huile de fuecin ^ & la fai-̂  
gnée en certains caŝ  

On doit confidérer ici l'accés de la fyncope j enfuité 
ía caufe éloignée; l'un & l'autre méritent l'attentioii 
du médecin. 

Dans l'accés, on doit employer tout ce qül dolí 
ranimer. réveiller, ou rappeíjer les efprits; tels font 

B B b b b ij 
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rafperfion de l'eau froide, les odeurs puantes mifes 
fous le nez ; tels que TaíTa fétida, la corne de cerf 
brúlée , la favatte, le papier bridé , & autres. 

On doit mettre la perfonne couchée fur le dos, 
kli íonlevant un peu la tete, & la mettant á l'abri de 
la compreííion de fes habits. Se de tout ce qui peut la 
géner. 

Les remedes cordiaux, volatils , amers, tels que 
le l i l ium, la teinture de foufre, d'antimoine, 1'elixir 
de propriété , íont excellens. 

Les anti-byftériques, tels que la teinture de caftor, 
de laudanum , de benjoin , font auííi indiques. 

La caufe demande la faignée dans la pléthoré, & 
lafuppreflion des évacuations ordinaires. Â qyê  PLÉ
THORÉ. Dans répaifliflement du íang , dans larou-
gcur du vifage, & la pefanteur de la tete. 

On doit émétifer & purger, l i les premieres voies 
font embarraffées de crudités, file canalinteítinaleíl 
rempli d'une bile épaiffe, érugineufe. 

On employera les amers combines avec les cor-' 
diaux, fi le fang eft épais ; fi les libres de l'eílomac 
font foibles & reláchées, les ftomachiques/ont indi-
qués ; on aura recours aux fudorifiques, tels que la 
fquine, la farfepareille, la bardane, & autres, fi le 
fang eft trop féreux, &c les fibres trop laches. 
. Enfin , les eaux thermales, l'exercice moderé , la 
tranquillité del'efprit &ducoeur,font indiques dans 
tous ees cas. 

SYNCRFSE, ( C/iimie. ) voye^ UNION, (Ckímie . ) 
SYNCRÉTISTES, HÉNOT1QUES , OK CONCI-

LIATEURS, f. m. ( sH^& de ¿a Philof. ) ceux-ci con-
nurent bien les déíauts de la philofophie feñaire; ils 
virent toutes les écoles foulevées les unes cont.re les 
autres ; ils s'établirent entre elles en qualité de paci-
ficateuts; & empnmtant de tous les fyílémes les prin
cipes qui leur convenoient, les adoptant fans exa
men , & coiíipilant enfembieles propofitions les plus 
oppofées , ils appellerent cela former un corps de, 
doUrine , oti l'on n'appercevoit qu'une chofe ; c'eíl 
que dans le deffein de rapprocher des opinions con-
tradicloires ,ils les avoient défigurées & obfeurcies; 
& qu'au lieu d'établir la paix entre les Philofophes , 
i l n'y en avoit aucun qui püt s'accommoder de leur 
tempérament, & qui ne düt s'élever contre euXí 
i I I ne faut pas • confondre les Syncréüjles avec Ies 
Ecledliques: ceux-ci, fans s'attacher á perfonne , ra-
menant les opinions á la difeuffion la plus rigoureu-
fe, ne recevoient d'un fyftéme que les propofitions 
qui leur fembloient réduftibles á des notions eviden
tes par elles-mémes. Les Syncrétifies au contraire ne 
difeutoient lien en foi-méme ; ils ne cherchoient 
point á découvrir fi une aflertion étoit vraie ou 
fauífe ; mais ils s'occupoient feulement des moyens 
de concilier des aflertions diverfes, fans aucun égard 
cu á leur fauffeté, ou á leur vérité. 

Ce n'étoit pas qu'ils necruííent qu'il convenoit 
de tolérer tous les fyílémes, parce qu'il n'y en avoit 
aucun qui n'offrit quelque vérité; que cette exclu-
íion qui nous fait rejetter une idee, parce qu'elle eft 
de telie ou de telle école, & non parce qu'elle eft 
contraire á la nature ou á l'expérience, marquoit de 
la prévention, de la feryitude, de la petiteífe d'ef-
p r i t , & qu'elle étoit indigne d'un philoíophe; qu'il 
eft fi facile de fe tromper, qu'on ne peut étre trop 
refervé dans fes jugemens ; que les philofophes qui 
fe difputent avec le plus d'acharnement, feroient 
fouvent d'accord, s'ils fe donnoient le tems de s'en-
tendre; qu'il ne s'agit le plusordinairement que d'ex-
pliquer les mots , pour faire fortir otila diverfité ou 
l'identité de deux propofitions; qu'il eft ridicule d'i-
maginer qu'on a toute la fagelfe de fon cóté ; qu'il 
faut aimer, plaindre & fervir ceux memes qui font 
dans l'erreur, & qu'il étoit honteux que la différen-

. ce des fentim^ns füt apfll fouyent une fource de 
haine. 
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Ce n'étoit pas non plus qu'ils s'en tinffent I cons 

parer les fyftémes , & á montrer ce qu'ils avoient de 
commun ou de particulier , fans rien prononcer fur 
le fond. 

Le fyncrédjle étoit entre les Philofophes, ce que 
feroit entre des hommes qui difputent, un arbitre 
captieux qui les tromperoit & qui éíabliroit entre 
eux une fauffe paix. 

Le Syncrét i jme paroítra fi bifarre fous ce COUD 
d'oeil, qu'on n'imaginera pas comment i l a pu nai-
tre, á-moins qu'on ne remonte á l'orlgine de quel
que fefie particuliere, qui ayant intérét 'á attirer 
dans fon fein des hommes divifés par une infinité 
d'opinions contradlftoires, & á établir entre eux la 
concorde, lorfqu'ils y avoient été recjus,fe trouvoit 
contrainte tantót á plier fes dogmes aux leurs, tantot 
á pallier l'oppofition qu'il y avoit entre leurs opi
nions & les fiennes, ou entre leurs propres opi
nions. 

Que fait alors le prétendu pacifícateur ? II chance 
l'acception des termes; i l écarte adroitement une 
idée ; i l en fubftitue une autre á fa place ; i l fait ¿ 
celui-ci une queftion vague; á celui-lá une queflion 
plus vague encoré ; i l empéche qu'on n'approfon-
diífe; i l demande á l 'un , croyez-vousceIa?á J'autre 
n'eft-ce pas la votre avis ? I I dit á un troifieme, ce 
fentiment que vous foutenez n'a rien de contraire á 
celui que je vous propofe; i l arrange fa formule de 
maniere que fon dogme y foit á-peu-prés , & que 
tous ceux á qui i l la propofe á foufcrire, y voyent 
le leur; on foufcrit; on prend un nom commun, & 
L'on s'en retourne content. 

Que fait encoré le pacifícateur ? I I concoit bien 
que fi ees gens viennent une fois á s'expliquer, ils 
ne tarderont pas á réclamer contre un confentement 
qu'on leurafurpris. Pour prévenir cet inconvénient, 
ilfaut impoferfilence;mais i l eft impoffible qu'onfoit 
long-tems obéi. La circonftance la plus favorable 
pour le fyncrétifte, c'eft que le partí qu'il a formé foit 
menacé;le danger reunirá contre un ennemi commun;, 
chacun employera contre lui les armes qui iui font 
propres ; les contradiftions commenceront á fe de-
velopper; mais on ne les appercevra point, ou on 
les négligera; on fera tout á l'intérét général. Mais 
le danger palle, & l'ennemi commun terraíTé, qu'ar-
rivera-t-il? C'eft qu'on s'interrogera ; on examinera 
les opinions qu'on a avancées dans la grande que
relle; on rec,onnoííra que, compris tous fous une 
dénomination commune, on n'en étoit pas moins 
divifés de fentimens; chacun prétendra que le fien 
eft le feul qui foit conforme á la formule foufcrite; 
on écrira les uns contre les autres; on s'injuriera; 
on fe ha'ira; on s'anathématifera réciproquement; 
on fe perfécutera, & le pacifícateur ne verra de 
reflburce , au milieu de ees troubles, qu'á éloigner 
de lui une partie de ceux qu'il avoit enrólés, afin de; 
fe conferver le refte. 

Mais á qui donnera-t-il la préférence ? i l a fes pro
pres fentimens, qui pour l'ordinaire font trés-abfur-
des. Mais rien ne quadre mieux á une abfurdité 
qu'une abfurdité; ainfi on peut, avant fa décifion, 
prononcer, que ceux qui foutiennení des opinions 
á-peu-prés fenfées, feront féparés de fa commu-
nion. Son fyftéme en fera plus ridicule"; mais i l en 
fera plus un : ce fera une déraifon bien continué & 
bien enchaínée. 

I I y a des Syncrétij ies en tout tems, & chez tous 
les peu pies. 11 y en a en a eu de toutes fortes. Les 
uns fe font propofés d'alíier les opinions des Philo
fophes avec les vérités révélées, & de rapprocher 
certaines fedes du Chriftianifme. D'autres ont tenté 
de réconcilier Hippocrate & Galien avec Paracelfe 
& fes difoiples en Chimie. D?un autre cóté , ils ont 
propofe un traite de paix aux Stoicieiis, aux Epi-
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cünetts S¿ ajttó Ariftotéliciens. D'un autre, ils Gftt tóut 
mis en oeuvre pour concilier Platón avec Añi ló te ; 
Ariftote ayec Delcartes :nous allons voir avec quel 
luccés. 

II faut metíre au nombre des Syncrétij les toas ees 
philoíophes qui ont eflayé de rapporter leurs fyf-
témes colmológiques á la phyíiologie de Moife; ceux 
qui ont cherché dans l'Ecntore des autorités fur leí-
quelles ils puffent appiiyer leurs opinions, & que 
nous appellons théafophes. 

Un áesSyncrét i / í e s les plus íinguliers fut Guil'aume 
Poftel. I I publia un ouvrage intitulé Pajuhéonojie cu 
Concordance de toutes les opinions qui fe font ele-
vées parmi les Infideles, les Juifs, Ies Hérétiques 6c 
les Catholiques , & parmi les d fférens membres de 
chaqué églife particuliere fur la véritc ou la vraif-
femblance étemelle. C'eft un tiffu de paradoxes oíi 
le Chriíli.anifnie & la Philofophie font mis alterna-
tivement á la torture. L'arrie du Chrift eít la premiere 
créature : c'eft l'ame du monde. íl y a deux princi
pes indépendans : Tun bon, l'autre mauvais. Ils conf-
tituent enfuite Dieu. Foye^ la fuite des folies de 
Poj id dans fon Ouvrage. 

En voici un autre qui fait baifer la morale du paga-
nlfme & celle des Chrétiens, dans un ouvrage inti
tulé Ofculum fíve Confcnfus etlinica & chñjliunce phi -
íofophiiz , Chaldtzorum, J í ,gypt iorum , Perjdrurn , d r a -
hum , G r a c o r u m , & c . . . . . C'eft Mutius Panfa. 

Auguftanus S.teuchus Eugubinus s'eft montré plus 
favant & non moins fou dans fon traité áe perenni 
philofopjúá. I I corrompí le dogme chrétien; i l altere 
les fentimens des anciens; & fermant les yeux fur 
l'efprit general des opinions, i l eft perpétuellenjent 
óceupé á rcmarquer les petites conformités qu'elles 
péuvent avoir. 

L'ouvrage que Pierre-Daniel Huet a donné fous 
le íitre de Qucíft ioms alnuance, d i concordia ratioms & 
fidei, mérite á-peu-prés les mémes reproches. 

Le Syfiema plúlofophicc gmtilis , de~Tobie Pfan-
nerus eít un fatras de bonnes & de mauvaifes chofes 
ou rauteur, perpétueliement trompé par la rcíTem-
blance des exprelhons,en conclut celle des fentimens. 

Quels eSbrts n'a pas fait Julle Lipfe pour illuftrer 
le Sto'ícifme en le confondant avec la doftrine chré-
tienne ? 

Cette fantaifie a été celle auífi de Thomas de Ga-
taker : André Dacier n'en a pas été exempt. 

I I ne faut pas donner le nom de Syncréúj le á Gaf-
fendi. I I a démontré á la vérité que la dofirine d'E-
picure étoit beaucoup plus faine & plus féconde en 
vérités qu'on ne l'imaginoií communément; mals i l 
n'a pas balancé d'avouer qu'elle renverfoit, touíe 
morale. 

Beflarion, Pie , Ficin n'ont pas montré la méme 
impartialité ni le méme jugement dans leur attache-
ment á la doftrine de Platón, 

Les feñateurs d'Ariftote n'ont pas été moins cu
tres : que n'ont-ils pas vu dans cet auteur! 

Et les difclples de Defcartes , croient-ils que leur 
maitre eüt approuvé qu'on employát des textes de 
l'Écriture pour défendrefes opinions? Qu'auroit-il dit 
á Amerpoel, s'ileüt vufon ouvrage intitulé de Car-
tefeo moifame , Jive de evidente & f a c i l i conciliatione 
philojbphice Cartejíi , cum hiflorid creationis primo ca-
pite genéreos per Mofem traditd ? 

Paracelfe avoií foulevé contre lui toute la Méde-
cine, en oppofant la pharmacie chimique á la phar-
macie galenique. Sennert eífaya le premier avec 
quelque fuccés de pacifier les efpnts.Méchlin,Geor-
ge Martin & d'autres fe déclarerent enfuite avec 
plus de hardieffe en faveur des préparations chi-
miques. De jour en jour elles ont prévalu dans la 

* pratique de la médecine. Cependant on ne peut pas 
diré qu'aujourd'hui méme cette forte defyncrétifmé 
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íbit éteint í ií y a encoré des medecifls &: des chi-
rurgiens qui brouillent ees deux pliarmacies , & je 
ne crois pas que ce foit fans un grand inconvéniení 
pour la vie des hommes. 

Jean-Baptiíle du Hamel travailla beaucoup á mon-
trer i'accord de la philofophie ancienne & modernei, 
Cet homme étoit iriftruit, i l avoit recu de la nature 
un jugement fain; i l naquit a Caen en i 5 2 4 , i l y étu^ 
día la philofophie & les humanités. II vint á Paris oíi 
i l fe livra á la théologie, á la phyfique & au.x mathé» 
matiques. I I vécut pendant quelque tems d'une vie 
aílez diverfe. 11 voyagea en Angleterre Sí en Alie-? 
magne ; & ce ne fut qu'en 1560 qu'il publia fon af-
tronomie phyfique, ouvrage quifutfuivi de fon traité 
des affeftions des corps, de celui de l'ame humaine > 
de fa philofophie ancienne & moderne á rufage des 
écoles, de fon hiftoire de racadémie des feiences , 
de fa concordance de la philofophie ancienne & mo
derne. Dans ce dernier ouvrage , i l parcourt tous lesi 
fyfiéraes des philoíophes anciens, i l montré la di-
veríité & la conformité de leurs opinions, i l les con
cibe quand i l peut; i l les approuvé, ou les refute; ií 
conclut qu'ils ont vu} mais qu'ils n'oní pas tout vu» 
I I s'attache d'abord á la philofophie de Platón. Aprés 
avoir avec ce philofopne éleyé l'efprit á. la connoif» 
fance de la caufe éterneíle & premiere des chofes; i l 
parle d'aprés Ariftote des principes des corps; i l exa* 
mine enfuite le fyftcme d'Epicure ; i l expofe la do-
ftrine de-Defcartes, & finit par deux livres qui con-
tiennent les elemens de la chimie, avec quelques 
experlences relatives á cet art. 

On ne peut nier que cet auteur n'ait bien mérité 
de la philofophie, mais fes ouvrages font tachés de 
quelques traces de jyncréáfme. I I avoit trop á coeur 
la réconciliation des anciens & des modemes, pour 
qu'ils püt expofer la doílrine des premiéis avec toute 
l'exadHtude qu'on defireroit. D u Hamel mourut fort 
ágé, i l avoit quatre - vingt- deux an5 : on le perdit 
done en 1706. 

Mais i l n'y a point eu d.e fyncr'nifme plus anciet^ 
& plus général que le Platonico-Peripatetico-Stoi^ 
cien: Ammonius , Porphire , Themiftius , lulien > 
Proclus , Marin , Origéne, Sinefius, Phiíopones ̂  
Pfellus, Boethius, Beflarion, Eran. Pie, Gaz^, Patri-
cius, Schaüchius, Se une infinité de bons efprits en 
ont été infeftés, en Crece, en Italie, enFrance, en 
Angleterre, en Allemagne, depuis les tems les plus 
recules , jufqu'aux nótres, les uns donnant la palme 
á Platón, les autres l'arrachant á Platón pour en cou* 
ronner Ariftote ou Zénon, quelques-uns plus équi* 
tables la partageant á-peu-prés également entr'eux. 

Ce fyncréiij'me divifoit les efprits, & expofoitla 
philofophie au mépris des gens du monde; lorfqu'il 
fortit de l'école de Ramus ¿c de Mélanchton , Une 
efpéce de íe£te qu'oti pouvoit appeller les philofo-
plies mixies : de ce nombre furent Paulus Frifcus, 
André Libavius, Heizo-Bucherus, ConradDuteri-
cus, Alftedius, & d'autres entre lefquels i l ne faut 
pas oublier Keckermann. 

Mais perfonne ne tenta la réconciliation d'Ariftote 
avec les philofophes modernes, avec plus de chaleuf 
& de talent que Jean Chriftophe Sturmius. I I fut d'a
bord fyncrét i f l e , mais cette maniere de phllofopher 
ne tarda pas á lui déplaire; i l devint E c h ñ i q u e ; i l eut 
une d'fpivte importante avec Henri Morus, Leibnitz; 
&: Schelhammer fur le principe qui agit dans la na
ture. Monis y fépandoit un efprit immatériel, mais 
brute; Leibnitz une forcé aftive , propre á chaqué 
molécule dans laquelíe elle s'exerfoit ou tendoit 
á s'exercer felón des loix méchaniques; Schel-ham-
mer, le principe d'Ariftote. 

Leibnitz comme^a & finit comme Sturmius ; je 
yeux diré qu'il paíTa duJy/zcmi/we á VEcleñi fme. 

II paroit par ce que nous avons dit de.€ette fefte. 
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iqu'elle a peu fait poui- le progrés dfe la pHilóíopliie, 
qu'on lui dóit pen de vérltés, & qu'il ne s'en eíl 
fallu de ríen qu'elle ne nous ait engagé dans des dif-
putes fans fin. 

l i s'agit bien de íonciíier xm philofophe avec un 
autre philofophe ; & qu'eft-ce que cela nous impor
te ? Ce qu'il faut favoir , c'eft qui eíl-ce qui a tort ou 
raifon. 
i I I s'agit bien de favoir fi un fyftéme de philofo-
phie s'accorde avec l'Ecriture ou non; &C qu'eft-ce 
que cela nous importe? Ce qu'il faut favoir, c'eft 
s'il eft conforme á rexpérience ou non. 
• Quelle eft Tautoriíé que le philofophe doit avoir 
pour foi? celle de la nature , de la raifon, de l'ob-
fervation & de rexpérience. 

I I ne doit le íaerifice de fes lumieres á perfonne , 
pas méme á Dieu, puifque Dieu méme nous conduit 
par l'intelligence des chofes qui nous font connues, 
á la croyance de cellos que nous ne concevons pas. 
- Tandis que tant d'efprits s'occupoient á conciiier 
Platón avec Ariftote, Ariftúte avec Zenon, lesuns 
& les aittres avec Jefus-Chrift ou avec Moí íe ; le 
ícms fe paffoit, & la vérité s'arrétoit. 

Depuis que Técleftiíme a prévalu, que font deVe-
ÍIUS tous les oxwrages'des JyncKcifíes ? iís font ou-
bliés. 
• SYNCRITIQUE REMEDE. {Medec. anc . ) Les mé-
thodiftes nommerent remedes fyncr iúqués ceux qui 
íbnt d'une nature coercitive & añringente; Thefla-
his écrivit ün volume entier fur ees remedes, & 
•deux pages auroient fuffi. (Z?. / . ) 

i SYNDERESE, f. £ ( G r a m . ) reproche fecret de la 
confeienee. La marque la plus complete de la fcéle-
a'ateffe parfaite , feroit le défaut de Jynderefe; mais 
on n'en vient point la. 
% SYNDESMO-GLOSSE, era ^a ío ro / e , nom d'une 
partie de mufcles de la langue qui viennent de la 
partie moyenne du ligament qui unit Tos hyo'ide 
avec le cartilage thiroide, & fe termine á la partie 
poftérieure de la langue, &c íl la partie latérale du 
pharynx. F o y e i SYNDESMO-PHARYNGIEN. 

SYNDESMOLOGIE , en Anatomie, la partie qui 
traite des ligamens; ce mot vient du grec ow en-
femble, du verbe S'ijxnv, unir. Se Xoj-o?, traite, c'eft-á-
dire difcours fur ce qui unit enfemble, ou traite des 
ligamens. 

•Weitbrecht, profefíeur en Anatomie á Petersbourg, 
nous a laiffé un traite in 40. fur les ligamens, intitulé 

fyndefmologie, imprimé á Petersbourg en 1742 ; c'eft 
le feul traite que nous ayons fur cette matiere, i l eft 
orné de figures qui ne font pas eftimées par labeauté 
de la gravure , comme la plupart des figures anato-
miques, mais parleur exañitude. Tous les connoif-
feurs en font un trés-grand cas. 
: SYNDESMO-PHARYNGIEN, en Anatomie, nom 
d'une paire de mufcles qui viennent de la partie 
moyenne, & quelquefois de la partie inférieure des 
ligamens qui uniffent Ies cornes íupérieures du carti-
fage thyroíde avec les grandes cornes de l'os hyoi-
de ; de-lá vont aux parties latérales 8^ fupérieures 
du pharynx & de la langue. Foye^ SYNDESMO-
GLOSSE, 

SYNDIC, f. m. en matiere de Gouvernemem &de Com-
merce, eft un oíiicier chargé des affaires d'une ville ou 
d'une communauté; c'eft lui qui convoqu^Épt affem-
blées , & qui fait Ies repréfentatious au mmulere & 
au magiftrat, &c. fuivant I'exigence des cas. 

Ge mot dérive du latin fyndicus , ou plutót du 
grec Jyndyeos , qui íignifie la méme chofe. 

Le fynd iceS í chargé de répondre de la conduitedu 
corps; i l fait & recoit les mémoires qui regardent les 
affaires ou Ies intéréts de la communauté ; i l controle 
& corrige Ies adtions & Ies fautes des particuliers 
gui dépendent de lacojnrnunauté, ou du-ni©in,silles 

fait blamer ou réprímander dans les aíTemblés pul)!:, 
ques. Dáns le fond, le fyndic eft en méme tems Ta-
gent & le cenfeur de la communauté. La plupart des 
compagnies de Paris & d'autres villes, comme les 
univerfités & les communautés des arts & métiers^ 
ont leur Jyndic auíli bien que la plupart des villes de 
Provence & de Languedoc. 

On appelle auffi Jyndic , celui qui eft charlé de 
foíliciterame affaire commune, & o i i i l eft intéreffé 
lui-méme; comme i l arrive en particulier dans les 
direñions ou i l fe trouve plufieurs créanciers d'un 
méme débiteur qui a fait banqueroute, ou qui eíl 
morí infclvable. Voye^ AVOCAT, &c. 

Le premier magiftrat de la ville de Genéve 5*30-
pelle f y n d i c ; i l y a qu'atre fyndics pour chaqué année • 
le plus ancien préfide au confeil des vingt-cinq, qu¡ ^ 
confeil principal de la v i l le , &oí i l 'on decide deten
tes les affaires, tant civiles que politiques: les trois 
autres fyndics élus ne peuvent revenir en charge 
qu?au b'out de quatre ans ; de forte que le íyndlcat 
rouleentre feize perfonnes, que l'onchoiüt toujours 
dans le nombre de ceux qui compofent le confeil des 
vingt-cinq., 

Syndic eft auííi le nom. que le roi Louis XIV, 
a accordé par les arrets de fon confeil d'état pour 
Féreftion des chambres particulieres de commerce 
dans quelques villes de fonroyaume aux marchands, 
négocians ou autres qui compofent lefdites cham
bres. Ceux de Rouen fontappellésJyndicsducommerct 
de l a provinct de Normandie: á Lilíe fimplement fyn
dics de la chambre de commerce : dans les autre villes 
ce font des députés ou direfteurs. Foye^ CHAMBRE 
DE COMMERCE, DÉPUTÉS DU COMMERCE,^, 
DiHionnaire de commetce, tome I I I . lettre F . p. 2.56. 

SYNDIC , ( Littér. grec.) ¡róvS'itue; ce mot avoit en 
grec deux fignificatio'ns; i l fignifioit en premier lieu, 
toutorateureommis pour défendre avec un autre, 
la méme caufe. En fecond lieu , i l déíignoit un ora-
teur choiíi, & député pour foutenir les prérogatives 
d'une v i l le , ou d'une nation entiere. Ainli nous l i -
fons dans Plutafque, que les Athéniens élurent Arif-
tide pour f y n d i c , & le chargerent de plaider au nom 
de leurs citoyens, la caufe de toute laGrece, onne 
pouvoit pas étre deux fois fyndic dans ce dernier fens. 
Nous avons empmnté le terme de f y n d i c , mais nous 
en avóns un peu détourné la lignification , car en 
France i l veut diré celui qui eft élu pour prendre 
foin des afíaires d'une communauté, ou d'un corps 
dont i l eft membre. ( £ > , / . ) 

SYNDICAT, charge ou fondion de fyndic; 11 fe 
dit auffi du tems que le fyndic refte en charge. 

SYNDROME, ( X e x ^ med. ) de <!>'//«, courir; 
de cw ,&C(rw¿*po/jLíi veut diré un co/zcoarí. C'eft un mot 
introduit en Médecine par la fede des empiriqites, 
qui I'employoient pour exprimer le concours des 
fymptomes; tels que font, dans la pléthore, la diften-
íion des vaiffeaux, la rougeur, la pefanteur du corps, 
I'inhabilité au mouvement, la tenfion des membres, 
un fentiment doulouréux de laffitude. lis joignoient 
á tous ees fignes une vie paffée dans I'inadion, une 
conftitution vorace, & la fuppreílion des excrétions 
ordinaires. Voilá la Jyndrome pléthorique , qui de-
mandoit alors la faignée ; les Empiriques formerent 
de m é m e laJyndrome de la plupart des maladies,bien 
plus diíficile que celle de la pléthore; mais Galien 
tourne en ridicule la conduite des empiriques dans 
leurs Jyrzdromes, parce que, d i t - i l , elles arrivent fort 
raremént, & en méme tems lentement; enforte que 
fi le médeein vouloit attendrefa fyndrome de tous Ies 
fymptomes pour des remedes, i l lui arriveroit íou-
vent de commencer la cure trop tard. ( 2?. / . ) 

SYNE, ( Chronolog. ¿thiop. ) nom du dixieme 
mois de l'année éthiopienne. I I commence le aó 
Mai du calendrier Julien. ( i ? , / , ) 

\ 
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^ N E C D Ó Q U E oii SYNECDOCHE, f. f. ( G r a m . ) 

c u artide eji en enticr de M . du Marfais: trop. p a n . I I . 
art. iv. p- 37• Ce que j ' y a i infere du mien , j e V a i mis 
tí rordinaire tntre deux crochets [ J. 

On écrit o r & n ú r e m e n t f y n e c d o c h e : [c'eftl'ortogra-
phe étymologique]; voici les raiforis qui me détermi-
xitnth.écrir&Jynecdoque. 

Io . Ce mot n'eft point un rriot vulgaire qüi fóit 
dans la bouche des gens du monde, enforte qu'on 
puifle les confulter póur connoitre l'ufage qu'ilfaut 
í'uivre par rapport á la prononciation de ce mot. 

z0. Les gens de lettres que j 'a i confultes le prO-
noncent différemment; les uns difentJynecdoche á la 
í ran90Ífe , comme roche ; &C les autres íbutiennent 
avecílichelet.qu'on doil prononcer Jynecdoque. 

30. Ce mot elt tout grec , SUCSẐ Ĉ H , comprehenjio ; 
11 faut done le prononcer en coníervant au % fa 
prononciation origínale: c'eílainfi qu'on prononce&c 
qu'on écútépoqueif i ircx»'-) monarque ffjLcvalpxní) /¿ova:-
^of;PentateuqueJUívreíTíux<>';',^ndromaque>A'v¿"pa.fj.c¿x»', 
Té¿¿maque,T>i>.i/xa.xog, &c .On conferve la mémepro-
nonciadon dans é c h o , ; écoíe (fchola ) ¡T̂OXH > &c. 

Je crois done que Jynecdoque étant un mot feienti-
fique, qui n'eft point dans l'ufage vulgaire, i l faut 
i'écrire d'une maniere qui n'induife pas á une pro
nonciation peu convenable á fon origine. 

4°. L'ufage de rendre par ch le x des Crees, a 
introduit une prononciation fran^oife dans pluíieurs 
mots que nous avons pris des Crees. Ces mots 
étant de venus communs & l'ufage ayant fixé la 
maniere de les prononcer & de les écrire, refpec-
tons l'ufage; pronon9ons cathéchifme , machine, chi-
mere, archidiacrei archuecie, &c . Comme nous pro-
nonejons chi dans les mots frai^ois : mais encoré un 
coup, fynecdoque n'eft point un mot vulgaire ; écri-
Vons done & pronon9ons fynecdoque. 

Ce terme ligniíie comprikenfion : en, efFgt dans la 
.fynecdoque, on fait concevoir áTefprit plus oumoins 
que le mot dont on fe lert , ne íigniíie dans le fens 
propre. 

Quand au lieu de diré d'un homme qu'il aime le 
yin , je dis qu'il aime la houteilU; c'eft une íimple 
métonymie (voy.e^MÉTONYMlE^; c'eft un nom pour 
un autre; mais quand je dis , cent voiles pour cent 
vaijjeaux, non-feulement je prends un nom pour un 
autre; mais je áonm au mot voites une íigniíication 
plus étendue que celle qu'il a dans le fens propre; je 
prends la partie pour le tout. 

La fynecdoque eft done une efpece de métony mié, 
¡par laquelle on donne une fignification particuliere , 
á un mot qui , dans le fens propre, a une fignification 
plus genérale; ou au contraire, on dohne une figni
fication générale á un mot qu i , dans le fens propre > 
n'a qu'une fignification particuliere. En un mot j dans 
la métonymie, je prends un nom pour un autre, au 
lieu que á m s fynecdoque, je prends le plus pour le 
moins , ou le moins pour le plus. 

Voici les différentes fortes de fynecdoques que les 
Grammairiens ont remarquées. 

\ . fynecdoque. du genre : comme quand on d i t , les 
mortels pour les hommes ; le terme de mortels devroit 
pourtant comprendre auífi les animaux, qui font fu-
jets á la mort auffi bien que nous: a in l i , quand par 
les mortels on n'entend que les hommes, c'eft une / y -
medoque du genre ; on dit le plus pour le moins. 

Dans l'Ecriture-fainte, creature ne fignifie ordinai-
rement que les hommes; cuntes in mundúm univerfum, 
pmdicate evangeliumomni CREATVRS: M a r c . x v j 15\ 
C'eft encoré ce qu'on appellela fynecdoque áu. genre, 
parce qu'alors un motgénérique nes'entendqued'uné 
pfpece particuliere : créature eft un mot générique , 
pijifqu'il (comprend toutes íes efpeces de chofes 
créées,les arbres, les animaux,;les métaux, &c. Áinfi 
iorfqu'U ne s'entend que des hommes, c'eít une J y m c -
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doqueáu g e m é , c . a. d. que fóüs le nom dügenre , oá 
ne con9Óit , on n'expfime qu'une efpece particuliere ; 
en reftreint le mot générique á la fimple fignification 
d'un mot qui ne marque qu'une efpece. 

Nombre eft un mot qui fe dit de tout aflemblagé 
d'unités: les íatins fe font quelquefois fervi de cé 
mot en le reftreignant á une efpece particuliere. 

1°. Pour marquer rharmonie, le chant: i l y a dans; 
le chant une proportion qui fe compte. Les Crees ap~ 
pellent auííí p̂ fl̂ o? numerus, tout ce qui fe fait avec 
une certaine proportion : qüidquid ceno modo & r a -
done fit. 

. . . . NumeroS m'emini, f í verba tenererh. 
« Je mefouviens de la mefure , de l'harmonié j dé 

» la cadenee, du chant , de l'air; maisje n'ai pas retenit 
» les paroles ». V irg . ¿el. i x . ^ 5 , 

2O. Numerus fe prend encoré eri particulier pour 
Ies vers; parce qu'en efFet Ies vers font compofésd'un' 
certain nombre de pies ou de fyllabes : feribimus n u ± 
meros. P e r f f a t . j . j . nous faifons des vers-. 

3°. En frar^ois noiis nous fervons auffi de hombre 
Ou de nómbreux j pour marquer une certaine harmo-
nie, certaines mefures , proportions ou cadenees, 
qui rendent agréable á ] 'oreiIleunair,un vers, une 
période , un difeours. I I y a un cértain hombre qui 
rend Ies périodes harmonieufes. On dit d'une pé
riode qu'elle eft fort nombreufe, numerofa orado ; c . 
á. d. que le nombre des fyllabes qui la compofent eft 
fi bien diftribué, que I'oreille en eft frappée agréa-
blement: numerus a auffi cette fignification en latin. I ñ 
oradone numerus lat¿nk,gmc¿ pv6f¿oe > inefe d i c i t u r . . . . 
A d capiendas aures, ajoüte Cicerón. Orat. n. ó i . a l i -
ter l yo . l y i . l y i . nümeri ab oratort quaruntur ; 8c 
plus bas, i l s'exprime en ces termes: Ariflptelts ver-

f ú m in orátione vetat e fe , numerum j u b e t ; Ariñote 
ne veut point qu'il fe trouve un Vers dans la profe y 
c. a . d. qu'il ne veut point que lórfqu'on écrit en pro-
fe , i l íe trouve dans le difeours le meme aflemblagé 
de piés i ou le méme nombre de fyllabes qui forment 
un vers i i l veut cependant que la profe ait de l'har
monié ; mais une harmonie qui lui foit particuliere, 
quoiqu'elle depende également du nombre des fyl -
lables & de I'arrangement des mots-, 

I I . I I y a au contraire Xz. fynecdoque de Vefpece i c'eft 
lorfqu'un mot qui dans le fens propre ne fignifie qu'
une efpece particuliere, fe prend pour le genre. Ceft 
ainfi qu'on appelle quelquefois voleur un méchant hom
me: c'eft alors prendre le moins pour marquer íeplusw 

I I y avoit dans la TheíTalie, entre le mont Offa & 
le mont Olympe, une fameufe plaine appellée Tempé^ 
qui paffoit pour un des plus beaux lieux de la Crecen 
Les poeten grecs & íatins fe font fervis; de ce mot 
particulier pour marquer toutes fortes debelles cam-
pagnes. « Le doux fommeíl, dit Horace, / / / . od. j . 
» 22. n'aime point le trouble qui regne chez les 
» grands ; ilfé plait dans les petites maifons de ber-
>> gers, á l'ombre d'un ruiíTeaii, ou dans ces agréa-
» bles campagnes dont les arfares ne font agités qué 
» par le zéphyre»; & pour marquer ees campagnes, 
i l fe fert de Tempe : 

S o m n ü s agrejilum 
Lenis virorum non humiles domos 
Faf l id i t , umbrofamque ripam , 

JMpn ^ephyris aguata Tempe. 
[ M . du Marfais eft trop au-deffus d ŝ hommes or-

dinaires,poul- qu'il ne foit pas permis de faire fur fes 
écrits quelqlies obfervations critiques. La traduñion 

S[u'il donne ici du palTage d'Horace , n'a pás , ce me 
emble,toute l'exaftitude exigible ; & jene fais s'ií 

n'eft pais de mon devoir d'en remarquer les fauíes, 
« On peut toujours relever celles des grands hom-

* » mes \ dit M. Duelos, pref. de Chifl. de Louís X I . 
» peut-étre font-ils les feuls qui en foient dignas, Se 
» dont la critique foit utile >n 
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n'y a ríen dans le texte qui indique cette idée ; c'eft 
une interpollation qui enerve le texte au-lieu de l'en-
richir , & peut-étre eft-ce une fauffeté. 

Nonfafiidit n'eíl pas rendu par ü fe p l a h : le poete 
va au-devant des préjugés qui regardent avec dédain 
Yétz t de médiocrité ; ceux qui penfent ainli s'imagi-
nent qu'on ne péut pas y dormir tranqullement, & 
Horace les contredit, en reprenant négativement ce 
qu'ils pourroient diré pofitivement , non faflidit : 
cette négation eíl également nécefíaire dans toutes 
Ies traduQions; c'eíl un trait carañériftique de l'o-
riginal. 

Lespetites maifons de bergers : l'ufage de notre lan-
gue a attaché á petites maifons , quand i l n'y a point 
de complément , l'idée d'un hópital poiir les fous ; 
& quand ees mots íbnt fuivis d'un complément, l i -
clée d'un lien deftiné aux folies criminelles des riches 
libertins : d'ailleurs le latin humiles domos dit autre 

. chofe que petites maifons ; le mot humiles peintcequi 
a coutume d'exciter le mépris de ceux qui ne ju-
gent que par les apparences, & i l eíl ici en oppoíi-
tion avec non f a j i i d i t ; l'adjeñif petit ne fait pas le 
meme contrafte. 

Virorum agrefiium, ne íignifie pas feulement les 
bergers, mais en general tous ceax qui habitent &C 
cultivent la campagne, Ies habitans de la campagne. 
Je fais bien que l'on peut, par la fynecdoque méme , 
nommer Teípece pour le genre ; mais ce n'eít pas 
dans la traduñion d'un texte qui exprime le genre, 
& qui peut étre rendu fidélement fans forcer le génie 
de la langue dans laquelle on le traduit. 

L'ombre d'un ruiffeau ; c'eft un véritable barbarif-
me , les ruiffeaux n'ont pas d'ombre : umbrofam ri -
p a m íignifie un rivage couvert d'ombre : au-íurplus i l 
n'eft ici queftion ni de ruiíTeau , ni de riviere , ni 
de fleuve; c'eft effacer l'original que de le furcharger 
fans befoin. 

Zephyris agitata Tempe : II n'y a dans ce texte au-
cune idée á'arbres ; i l s'agit de tout ce qui eft dans ees 
campagnes, arbres , arbriíTeaux, herbes , fleurs, 
ruifleaux , troupeaux, habitans , &c. La copie doit 
préfenter cette généralité de roriginal. II me fem-
ble auífi, que íi notre langue ne nous permet pas de 
conferver láfynecdoque de l'original, parce que Tem
pe n'entre plus dans le íyftéme de nos idees volup-
tueufes, nous devons du-moins en conferver tout 
ce qu'il eft poffible , en employant le lingulier pour 
le pluriel ; ce fera fubftituer la fynecdoque du nom
bre á celle de l'efpece , & dans le meme fens, du 
moins par le plus. 

Voici done la traduñlon que j'ofe oppofer á celle 
deM.duMarfais. « Le fommeil tranquille ne dédai-
» gne ni les humbles chaumieres des habitans de la 
» campagne , ni un rivage couvert d'ombre , ni une 
» plaine délicieufe perpétuellement careflee par les 
» zéphyres ».] 

Le mot de corps 8c le mot ^ame{ c'eft M . duMar-
faís qui continué ) , fe prennent auífi quelquefois fé-
parément pour tout l'homme: on dit populairement, 
lur-tout dans les provinces , ce corps-la pour cet hom-
me-la ; voila un plaifant corps , pour diré un plai -
fant perfonnage. On dit auífi cpL i l y a cent mille ames 
dans une v i l l e , c'eft-á-dire cent mille habitans, Om-
nes animes domús Jacob ( Genef. x l v j , 27.) toutes les 
perfonnes de la famille de Jacob. Genuit fexdecim 
animas , ( i b i d . 18. ) i l eut feize enfans. 

IIIv Synecdoque dans le nombre ; c'eft lorfqu'on met 
un íingulier pour un pluriel , ou un pluriel pour un . 
íingulier. 

i0. Le G e r m a i n r é v o l t é , c'eft-á-dire, les Germains, 
les AUemands. L'ennemi vient a nous , c'eft-á-dire, „ 
les ennemis. Dans les hiftoriens latins on trouve fou-
vent pedes pourpedius , ¿e fantaffin pour les famaff íns^ 
¿'infanterie. 

S Y N 
1 ? ¿ $ * Plurlel Pour le fingulier. Souvent dans le 
ftyle feneux on dit nous au-lieu de j e ; & de méme 
i l eft ¿cnt dans les prophetes , c'eft-á-dire , dans un l i ' 
vre de quelqu'un des prophetes; quod diclum efí 
prophetas. Matt. i j . 2.3. ^ 

3° . Un nombre certain pour un nombre incertain 
/ / me ¿'a dit dix fois , vingtfois , cent fois , mille fois' 
c ' e í i - a - á i i e , p l u f í e u r s fo i s . 

4o, Souvent pour faire un compte rond, on ajoute 
ou l'on retranche ce qui empeche que le compte ne 
foit rond : ainli on dit , l a verjion des feptante au-
lieu de diré l a verfíon des foixante & dou^e interpretes 
q u i , felón les peres de l'Eglife , traduifirent l'Ecritu' 
re-fainte en grec, á la priere de Ptolémée Philadel-
phe , roid 'Egypte, environ 300 ans avant Jefus-
Chrift. Vous voyez que c'eft toujours oule plus pour 
le moins , ou au contraire le rnoins pour le plus. 

I V , L a partie pour le tout ? & le tout pour la partie. 
Ainfi la tétete prend quelquefois pour tout l'homme: 
c'eft ainfi qu'on dit communément, on a p a y é tone 
p a r tete, c'eft-á-dire , tant pour chaqué perfonne • 
une téte f i chere , c'eft á-dire , une perfonne ftprécieufe 

f i fort aimée. 
Les poetes difent, a p ú s quelques moijfons, quel-

ques étés , quelques hivers , c'eft-á-dire , apres quelques 
années . 

U o n d e , dans le fens propre, fignifie me vague, un 
fiot; cependant les poetes prennent ce mot ou pour 
la mer, ou pour l'eau d'une riviere , ou pour la r i 
viere méme. Quinault , Lfls , a3.1.fc,^, 

Vous/urie^ autrefois que cette onde rebel/e 
Se feroit vers J a fource une route nouvelle, 
P l u t ó t qií'on ne yerroit votre cceur dégagé : 
Voye^ couler ees flots dans cette va fie plaine ; 
C e j i le méme penchant qui toujours les entrame } 
Leur cours ne change point , 6* vous ave{ changé. 

Dans les poetes latins , la poupe ou laproue d'un 
vaiffeau fe prennent pour tout le vaiíleau. On dit en 
f rangís cent voiles , pour diré cent vaifleaux Teñum 
( l e toit ) fe prend en latin pour toute la niaií'on. 
j E n e a m in regia ducit tecla, elle mene Enée dans fon 
palais. ¿ E n . I . 63S. 

L a porte, & méme le feui l de la porte , fe prennent 
auífi en latin pour toute la maifon , tout le palais, 
tout le temple. C'eft peut-étre par cette efpece de 
fynecdoque qu'on peut donner un fens raifonnable á ees 
vers de Virgile. ¿ E n . I , Socf. 

Tum foribus d i v a , medid tefludine templ i , 
Septa armis , foHoque alte fubnixa refedit. 

Si Didon étoit aífife á la porte du temple, foribus di-
vez , comment pouvoit-elle étre aífife en mémetems 
fous le milieu de la voúte , medid tefludine ? C'ell que 
par foribus divoe, i l faut entendre d'abord en général 
le temple ; elle vint au temple , & fe pla^a fous la 
voúte. 

[ Ne pourrolt - on pas diré auífi que Didon étoit af
ilié au milieu du temple & aux portes de la déeffe, 
c'eft-á-dire , de fon fanñuaire ? Cette explication eíl 
toute fimple, & de l'autre part la figure eft tirée de 
bien loin. 

Lorfqu'un citoyen romain étoit fait efclave, fes 
biens appartenoient á fes héritiers ; mais s'il reve-
noit dans fa patrie , i l rentroit dans la poffeífion &C 
jouiflanqe de tous fes biens: ce droit, qui eft une ef
pece de droit de retour, s'appelloit en latin, Juspofi-
i i m i n i i ; de poji ( aprés ) , & de limen ( l e feuil de la 
porte, l'entrée ) . _ 1 

P o r t e , par fynecdoque & par antanomafe, fignifie 
auífi la cour du grand-feigneur , de l'empereur ture. 
On d i t , faire un traite avec la porte , c'eft - á - diré , 
avec la cour ottomane. C'eft une fa^on de parler quí 
nous vient des Tures: ils nomment porte par excel-
knce j la porte du ferrailj c'eft le palais du fultan ou 

empéreut 
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empereur ture ; & ils entendent par ce mot ce que 
nous appellons l a cour. 

Nous difons , i l y a cent feux dans ce village , c'eft-
¿-dire cent fiimilles, 

On trouve auíli des noms. de v i l k s , de fleuves , 
011 de pays paríiculiers, pour des noms de provinces 
¿i de nations. Ovidc , M é t a m . I . G i . 

E u r u s ad Auromm , Nahathceaque regna ncejjit. 

Les Pélagiens , les Argiens, Ies Doriens, peuples 
particuliers de laGrece, fe prennent pour tous les 
Grecs, dans Virgile & dans Ies autres poetes an-
ciens. 

On voit fouvent dans les poétes le Tibre ^owt Ies 
Romains \ .le , N i l pour Ies Egyptiens ; l a Seine pour 
Jss Fran^ois. 

Chm T i b e n , N i lo grada nul la fu i t . 
Prop. I I . E l e g . x x x i i j . 20. 

Pí rT lbe r im , Romanos j per Nilum JSgyjttios in-
Ulligito. Beroald. in Propert. 

Chaqué tlimatproduit.des favorls de Mars , 
L a Seine a des Bourbons, le Tibre a des Céfars. 

Boileau, E p . I . 
Touler a u x p i é s Vvrgueil & du Tagc & du Tibre. 

I d . Difc. au roí. 
Par le Tage , 11 entend Ies Eípagnols ; le Tage eíl 

une des plus célebres rivieres d'Efpagne. 
V. On fe fert fouvent du nom de LA MATIERE 

POUR marquer LA CHOSE QUI EN EST FAITE: le pain 
ouquelqu'autre arbre fe prend dans Ies poetes pour 
un vaiffeau : on dit communément de P a r g e m , pour 
des pieces d'argent, de la monnoie. Le/er fe prend 
pour I'épée ; périr p a r le fer. Virgile s'eft fervi de ce 
mot pour le foc de la charrue: 1. Georg. So. 

A t prius ignotum ferro quam feindimus cequor. 

M. Boileau , ,dans fon ode fur la prife de Namur, a 
dit l 'airain , pour diré les canons : 

E t p a r cent bouches horribles 
L'airain f u r ees monis terribles 
V.omit le fer & l a mort. 

L'a ira in , en latiníEí, fe prend aufli fréquemment 
pour la monnoie , les richeíTes ; la premiere mon
noie des Romains étoit de cuivre : a s ai ienum , le 
cuivre d'autrui, c'eft-á-dire, le bien d'autrui qni eíl 
entre nos mains , nos dettes , ce que nous devons. 
Enfin, cera fe prend pour des vafes de cuivre, pour 
des trompettes, des armes, en un mot pour tout ce 
qui fe fait de cuivre. [ Nous difons pareillement des 
ironies , pour des ouvrages debronze]. 

Dieu dit k Adam , tu es pouffiere, & tu retour-
neras en poulíiere, pulvis es , 6* in pulvertm reveneris; 
Genef. ü j . 1^. c'eft-á-dire, tu as été fait de pouffiere, 
tu as été formé d'un peu de terre. 

Virgile s'eft fervi du nom de I'éléphant pour mar
quer fimplement de l'ivoire ; ex auro , folidoque ele-
phanto , Georg. I I I . x6. D o n a dehinc auro gravia fec-
toque elephanto ^ M n . I I I . 464 . C'eft ainíi que nous 
difons tous Ies jours un caj lor , pour diré un chapeau 
íait de poil de caftor, &c. 

T u m pius JEneas hajlam j a c i t : i l la per orbem 
^Lre cavum triplici per linea terga , tribufqne 
Tranj i i t intextum taufis opus. J E a . X . y S ^ . 

Le pieux Enée langa fa hajle ( pique, lance. Vvye i 
lepare de Montfeucon, tom. I f . p . (T^), avec tant 
de forcé eontre Mézence , qu'efle perga le bouclier 
fait de trois plaques de cuivre, & qu'elie traverfa Ies 
piquures de toile, & l'ouvrage fait de trois taureaux, 
c'eft-á-dire , de trois cuirs. Cette fa^on de parler ne 
feroit pas entendue en notre langue, 

Mais i l ne fautpas croire qu'il foit permis de pren-
Tome X V , 

dre IndifFéremment un nom pour un autre, foit par 
métonymie , foit parfynecdoque: i l faut, encoré un 
coup , que Ies expreffions figurées foient autorifées 
par l'ufage , ou du--moins que le fens littéral qu'on 
veut faire entendre, fe préfente naturellement á I'ef-
prit fans révolter la droite raifon, & fans bleíTer Ies 
oreilles accoutumées á la pureté du langage. Si I'on 
difoit qu\ine-armee navale étoit compoíée de cent 
mdts , ou de cent avirons, au-iieu de diré centvoiles 
pour cent v a i f e a u x , on fe rendroit ridicule : chaqué 
partie ne fe prend pas pour le tout , & chaqué nom 
générique ne fe prend pas pour une efpece particu-
iiere, ni tout nom d?eípece pour le genre; c'eíl l 'u
fage feul qui donne á fon gre ce privilege á un mót 
piutót qu'á un autre. 

Ainíi quandHoraceadit,/. Oí/.y. 24. que Ies com-
bats font en horreur aux meres, bella matribus detef-
ta ta ; je fuis perfuadé que ce poete n'a voulu parler 
précifément que des meres. Je vois une mere allai-
mée pour fon ííls qu'elie fait eíre á la guerre, ou darfs 
un combat dont on vient ele lui apprendre la nou-
velle: Horace excite ma fenlibilité en me íaifant pen-
fer aux allarmes oü les meres font alors pour leurs 
enfans ; i l me femble méme que cette tendíeíTe des 
meres eíl ici le feul fentimení qui ne foit pas fufeep-
tible de foibleííe ou de quelqu'autre interprétation 
peufavorable: les allármes d'une maítreífe pour fon 
amant n'oferoient pas toujours fe montrer avec la 
méme liberté , que la tendreífe d'une mere pour fon 
fils. Ainñ queíque déférence que j'aie pour le'favant 
pere Sanadon, j'avoue que je ne faurois trotiverime 
fynecdoque de l'efpece dans bella matribus dtteflata. 
Le pere Sanadon , poéfics ¿'Horace , tom. I . pag, y . 
croit que matribus comprend ici méme les jeunes fil
ies : voici fa traduélion : les cornbats qui font pour les 
femmes un objet d'horreur. Et dans les remarques 
p. /2. i l d i t , que « les meres redoutent la guerre 
» pour leurs epoux & pour leurs enfans; mais Ies 
» jeunes filies , ajoute-t-il , ne DOIVENT pas moins 
M la r'edouter pour les objets d'une tendreffe légiti-
» me que la gloire leur enleve , en les rangeant fous 
» Ies drapeaux de Mars. Cette raifon m'a fait pren-
» dre matres dans la fignification la plus éteridue , 
•> comme Ies poetes l'ont fouvent employé. I I me 
» femble, ajoute-t-il que ce fens fait ici un plus bel 
» effet ». 

I I ne s'agit pas de donner ici des inílruftions aux 
jeunes filies , ni de leur apprendre ce qu'elles doi
vent faire , lorfque i a gloire leur enleve Cobjet de 
leur tendrefj'e , en les. rangeant fous les drapeaux de 
Mars , c'eft á-dire , lorfque leurs amans font á la 
guerre ; i l s'agit de ce qu'Horace a penfé, [ I I 
me femble qu'il devroit pareillement n'étre que-
ftion ici que de ce qvi'a réellement penffé le pere Sa
nadon , & non pas du ridicule que Ton peut jetter 
fur fes expreffions, au moy en d'une interprétation 
maligne ; le mot doivent dont i l s'eft fe rv i , & que 
M . du Marfais a fait imprimer en gros caraíleres, n'a 

•point été employé pour déíigner une inf iruñion ; 
mais fimplement pour caraélerifer une conféquence n a - • 
turelle & connue de la tendreffe des jeunes filies pour 
leurs amans , en un mot, pour exprimer aífirmaíi-
vement un fait, C'eft un tour ordinaire de notre 
langue, quin 'ef t inconnuáaucunhomme de lettres: 
ainfi i l y a de rinjuíiicea y chercher un fens eloignéj 
qui ne peut que compromettre de plus enplusl'hon-
nété des moeurs , déja trop efficacement attaquée 
dans d'autres écrits- réellement fcandaleux ] . Ór i l 
me íemble, continué M . du Marfais , que le terme 
de meres n'eft relatif qu'á enfans ; i l ne l'eft pas mé
me á é p o u x , encoré moins aux objets d'une tendreffe 
'legitime. J'ajouterois volontiers que les jeunes filies 
s'oppofent á ce qu'on Ies confonde fous le nom de 
meres, Mais pour parler plus férieufement, j'avoue 

C C c c c 
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que lorfque je lis dans la t raduñlon du pefe Sana-
don , que les combáis font pour les femmes un objet 
á'horrcur, je ne vois que des femmes épouvantées ; 
au-lieu que les paroles d'Horace me font voirune 
mere attendrie : ainfi je ne fenspoint que Tune de 
ces'expreffions puiíTe jamáis erre l'image de Fautre ; 
& bien loin que la traducción du pere Sanadon faffe 
fur moi un plus bel eíFet, je regrette le fentiment 
tendré qu'elle me fait perdre. Mais venons á la f y -
necdoque. 

Comme i l eíl facile de confondre cette figure avec 
la métonymie , je crols qu'il ne fera pas inutile d'ob-
ferver ce qui diílingue la fynecdoque de la métony
mie. C'efl, 

IO. Que la fynecdoquz falí entendre le plus par un 
mot qui dans le fens própre fignifie le moins ; ou au 
au contraire elle fait entendre le moins un mot qui 
dans le fens propre marque l e . 

2O. Dans i'une & Fautre figure i l y a une reíation 
entre l'objetdont on veut parlar, & celui dont on 
emprunte le nom; car s'il n'y avoit point de rapport 
entre ees objeís,il n'y auroit aucune idee accefloire, 

par conféquent point de trope : mais la relation 
qu'il y a entre les objets , dans la métonymie , eí): de 
talle forte , que l'objet dont on emprunte le nom , 
fubfifte indépendamment de celui dont i l réveille Fi-
d é e , & na forme point un enfemble avec l u i ; tel eíl 
le rapport qui fe trouve entre la caufe & ¿'ejfeí , en
tre Cauteur S¿ fon o.uvrage r entre Ccrbs ¿kleWe , en
tre le conumnt & le contenu, comme entre la boutáLU 
& le vln : au-lieu que la liaifon qui fe trouve entre 
les objets ^ dans la Jynecdoque f fuppofe que ees ob
jets forment un enfemble, comme le tout&c la parde; 
leur únion n'eíl point un fimple rapport, elle eíl plus 

' intérieure & plus indépendante, C'eíl ce qu'on peut 
remarquer dans les exemples de Fuñe & de Fautre 
de ees figures. V o y e i TROPE. ( E . R , M . B . ) 

SYNECPHONESE OK SYNÉRESE, f. f. { G r a m . ) 
c'éft une' figure de didion , par laquelle on fe débar-
raffe d'une íyllabe , fans rien retrancher des éleraens 
du mot i ce qui fe fait en pronon^ant, d'un feul coup 
de voix , deux fons confécutifs qu i , dans Fufage or-
dinaite, fe prononcent en deux coups. C'ellainli que 
Fon trouve aurcís en deux fyllabes longues, á la fin 
d'un vers hexametre; dependenl lychni laquearibus (Oi
réis : (Virg.) Juadet pour f u á d e l ; fuadet enim ve/ana 
fames, ( i d . ) , &c. Foye^ la méthodc latine de P . R . 
Traite de l a poejie lat ine, ch. i i j , § . ó . 

Les anciens grammairiens donnoient á cette figure 
le nom de fynecphonefe , lorfque Fuñe des deux 
voyalles étoit entiarement fupprimée dans la pro-
nonciation, & qu'alles faifoient une fauíTe diphton-
gue; comme dans alvearia , l i , pour le prononcer en 
quatre fyllabes , on dit alvaria , de meme que nous 
difons J a n au l ieu Jean. Au contraire , ils Fappel-
loient fynérefe , lorfque les deux fons étoient confer-
yés & fondus en une diphtongue vraie, comme dans 
c u i , fi nous le pronon^ons de meme que notre mot 
frangois lui . 

Mais comme nous ne fommes plus en état de juger 
cíela vraieprononciation du latin,ni de difeerner en
tre leurs vraies & leurs fauíTes diphtongues, & que 
cas termes font abfolument propres á leur profodie; 
nous ferons mieux de las regarder comme fynonymes 
par rapport á nous. , 

Synccphonefe vient de ¡nJv, c i im , & du verbe ÍK̂ W-
via>, enuncio ; comme pour d i r é , duorum J imul fono-
rum enunciado. 

Synérefe vient auffi de auv, ctun , & du verbe a/pa, 
capto y comme íi Fon vouloit d i ré , duorum fonorum 
complcxio. { E . R . M . B . ) 

SYNGRAPHE, f. m. {Dro i t rom. ) nomqueles Ro-
mains donnoient aux billets, promeíTes & obliga-
tions qu'ils faifoient quand ils empruntoient de Far-
gent. 

S Y N 
X e ^ r ^ A e étoit fcellé de Fanneau du débiteur' 

i aíFranchide Tnmalcion, qu, quereUe fi vivemlnt 
Afcylte & Giton , leur d i t : « allons fur la bourfe 
» emprunter de Fargent; tu verras fil'on n'a pas de la 
» confiance en cet anneau, quoiqu'il ne foit OUP r l . 
»fer . r o y e ^ Y m Q j . X X X H I . l j , m J ) 

S Y N N A D A , ORUM , ( Géog . a n c . ) ville de la 
grande Phrygie,& voifine de celle de Docimia ou Do-
cimeum. Elle n'étoit pas grande du tems de Strabon 
/ . X I I . qui en parlant de cette ville d i t , non mavna 
urbs. I I ajoute que le marbre te Synnada é t m en 
grande réputation. Tite-Live & Ptolomée écrivent 
auffi Synnada au nombre pluriel. 

Etienne le géographe rapporte, qu'on difoit qu'A-
camas errant aprés la guerre de Troye , arriva dans 
la Phrygie; qu'y ayanttrouvé le prince dupays affié-
gé par les ennemis, i l lui donna du fecours & de-
virit maitre dTune contrée oü i l bátit cette ville. I I 
ajoute qu'Acamas, pour peupler fa ville, raffembU 
plufieurs Macédoniens venus de Grece , & qui s'e-' 
toient établis en Afie; & que de ees gens ramafles 
pour demeurer en un meme lien, quedanslafuífeles 
habitans du voifinage corrompirent en celui de S y n 
nada , on. donna d'abord á la ville le nom de S y n m a ; 
on trouve le mot STNNAAEÍIN fur diverfes medallles 
anciennas. Plufieurs auteurs écrivent encoré le nom 
de cetté ville S y n n a s , adis ; de ce nombre eíl Mar-
t i a l , livre I X . épigramme y 6. 

D e marmore o m n i , quod Caryjlos invenít 
Quod Phrygia S y n n a s , A f r a quod npmas mutit. 

Prudence, adv. Symmach. I . 11. y, z ^ . fuit Ja me
me ortográpHe. 

E t quee f a x a Paros f eca t , & q m p ú n i c a rüpeSy 
Qum viridis Lacedczníon kabet,maculofaque Synnas. 

Stace , / , / . S i lvar . Garn. V . v. ^ G . dit auffi:-
Sola n i te í f iav i s N o m a d ü m acc í fa metallis 
Purpura.^ fo la cavo Pkrygice quam Synnados amó 
Ipfe cruentavit maculis lucentibus A t y s . 

Ces témoignages nous font voir que la ville de 
Synnada , fourniífoit un marbre précieux & táchete. 
Ce marbre étoit blanc avec des taches rouges, ou 
couleurde pourpre, comífíe le remarque Pline,/iv. 
X X X F . c h . j , qui au l iv. V . ch. x x i x . écrit Synna' 
da , d a , & donne cette ville pour le lieu oü fe fai
foient les affemblées généralas de la province. Si 
cela e í l , i l falloit que quoique trés-petite , elleíut 
conlidérable ; car les Romains ne mettoient les tri-
bunaux que dans les villes de quelque importance. 
Dans la íuite on vi t Synnada > capitaíe de la Phry-
giefalutaire, &métropole de la province. (Z). / . ) 

SYNNEMENON , adj. enMufique; c'eíl le nom 
que donnoient les Grecsáleurtroifiemetétracorde, 
quand i l étoit conjoint avec le fe^ond, & divifé d'a-
yec le quatrieme, Quand, au contraire, i l étoit con
joint au quatrieme & divifé d'avec le fecond, ce me
me tétracordeprenoit le n o m á e d i e i e u g m e n o n . Foye i 
auffi ce mot , voye^ auffi TÉTRACORDE , SYSTEME, 
(I) 

SYNNEMENON DIATONOS , étoit dans Pan* 
cienne Mujique, la troifieme corde du tétracorde fyn-
némenon dans le genre diatonique; & comme cette 
troifieme corde étoit la meme que la feconde corde 
du tétracorde disjoint, elle portoit auffi le nom de 
tritedie^eugmenon. Foye^ TRITE, SYSTEME, TÉTRA
CORDE. 

Cette meme corde, dans les deux autres genres 
prenoit le nom du genre oü elle étoit employée i 
mais alors elle ne fe confondoifpas avec la trite dié-
zeugmenon. /̂ oye^ GENRE. (5) 

SYNNEVROSE , f. £ { A n a t ) eíl une eípece de 
fyjjiphyfe ou dunion des os, Voye \ SYMPHYSE. Ce 
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mot eft fofme áu grec j «Wc, & «ypov, iier^, / i ^ 

La fynntvroft eft la liaifon des os par un hgafflent: 
c'eft ainfi que le fémur eft joint á l'os iíchium, la r<^ 
tule aü tibia, ^oyéí LIGAMENT. 

SYNODAL , adj. (Jurifprud.) fe dit de ce qüi eft 
relatifau fynode , comme un ftatut^/zoí/a/, une or-
donance j^y/zo^/e , c'eft-á-dife, qui eft émanée du 
fynode. Foyc^ SYNODE. ( ^ ) 

SYNOÍ3ALES , ¿pitres , terme (fhijioire eccléjiajliqiiei 
étoient des lettres circulaires écrites par le íynode 
aux prélats abfenS, ou lettres genérales adreffées á 
tous les fideles, pour les informer de ce qui s'eft paííé 
dans le fynode. 

Dans le irecueil des cbnciles, On trouvé une gran
de quantité de ees lettres fynodaks, Foye^ CoN-
CILE. 

SYNODAUX * TÉMÓINS|, terme fhifioire eccU-
jiajlique, étoit le nom que Ton donnoit autrefois aux 
doyens dies villes Se aux doyens ruraux j parce qu'ils 
failbient des informations, & rendoient compte dans 
le fynode épifcopal des defordres qui regnoient par-
mi le clérgé & le peuple. Foye^ DOYEN. 

Aprés queceux-ci furent décíuis de leitr autori té, 
on les remplafa par une autre forte de témoinsJyño-
daux, qui reíTembloient á des jurés; c'étoit un prétre 
& deux ou trois la'iques députés de chaqué paroifíe: 
enfuite on commenga de nommer deux de ees jurés 
pour chaqué diocéfe; & enfin cet office fut conféré 
aux marguilliers ou anciens du confiítoire. 

SYNODATIQUE, adj. {Jurifp.) eft le droit que les 
Curés & les abbés qui font obligés d'aífifter aux fyno-
des des éveques,étoient tenus de leur payer: óii l'ap-
pellefyñodatiquc parce qu'il fe payoit ordinairement 
dans le fynode,& cathédratique j parce qu'il fe payoit 
pro honore cathedra; 

Hincmar, archevéque de Reims, reprend plufieurs 
éveques,qui convoquoient de fi-équens fynodes pour 
percevoir plus fouvent ce droit; 

Quelques-uns prétendent que ce droit eft le mé-
me que celui qu'on appelloit circada ; mais d'autres 
tiennent que celui-ci eft le méme que le droit de pro-
curation. 

Quoi qu'il en foit del'identité de ees deux droits , 
l̂ ufage des fynodatiques eft trés-ancien dans l'Eglife. 

Le concile de Braga ̂  en "jya, en parle comme d'un 
üfage déjá ancien qui l'autorife. 

Ce réglement fut confirmé au feptiefne concile de 
Tolede, en 646. 

Gratien, dans fon deeret j rapporte plufieurs dé-
cifions des conciles 8c des papes fur cette matiere. 

Suivant un capitulaire de Charles le Chauve, en 
844, i l étoit au choix de l'évéque de percevoir le 
droit en deniefsou en atgent. 

Quelques éveques l'ayant voulu augmenter, íe 
concile de Chálon-fur-Saóné , en 813 , leur défendit 
de le faire; 

Le pape Honoré I I I . écrivarit á l'évéque dAffife^ 
Confond le cathédratique & le fynodatiqué, & le 
met au nombre des droits dus á l'évéque dans les égli-
fes foumifes á fa jurifdiftion; i l fixe ce droit á deux 
fols, qui fe payoient fur le pié qiíe la monnoie étoit 
íorfque le droit avoit été établi, á moins qu'il n'y éíit 
quelque accord au contraire. } 

Suivañt ce qu'en dit Innocent I I I . ee droit n'é-
íoit pas par-tout le méme, Se fe payoit ailleursqu'au 
fynode. 

Le concile dé Bourgés, en 1584, ordonna que le 
droit de cathédratique & autreS feroient payés par 
tous eceléfiaftiques fafts diftinftion,á peine d'excom-
munication j & áutres pourfuites extraordinaires. 

Le paiemerit en fut auíli ordonné par l'affembléé 
de Melun en i 579. 

Dans les derniers fiecles, ce droit ayant été con-
T o m X F ( 
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tefté á plüfieürs évéqües ; lá percéptibh en a été hé'-
gligée dans plufieurs diocéfes; 

Dans TaíTemblée du clergé de í ó o l j ¡ce drbit íüt 
reclamé par révéqüé d'Aütün; 8¿ en 1605' le clergé 
fit des remontrances pour la confervatiotí de cé 
droit & aütreá, qu'on refufoit de payer aux évé-^ 
queS. Le rbi répondit , qu'il vbuloit qii'ils l e a r i 
füffent confervés; mais qu'ils fe contenteroiént de 
ce que leur attribiioit l'árticle 10 de l'ordonhahce dé 
Blois. 

M ; Bignon portañt lá paróle , le 23 Févriér 1637; 
ne traita pas favorablement le Jyhódatique ; i l établit 
que les curés devoient affifter au fynode, mais qu'ilá 
n'étoient tenus de payer pour celá áucune chofe: 
Foyei^ les mémoires du clergé. (^¿í) 

SYNODE, f. m. terme dont oh fe fervolt aíitre^ 
fois dans Vancienrie Afironomie, pour marquer la con-
jonftion de deux ou de plufieurs étoiles ou planetes 
dans le méme liéü dü cieh Foye^ CONJONCTION. . 

Ce mot eft formé du gre¿ m í f r é , ájftmblée j 8r ií 
eft eompofé de «rt/V j avee , & ¿Pos, voie ou clumin, 
C'eft de-lá qu'bn dit le rríois fynodique de la lune ¿ 
pour défigner l'intervalle entre deux conjondioná 
fucceífives de la lune aü foleil; Cette derniere ex-
preffion eft reftée, & celle de fynode & Vieilli. (O) , 

SYNODE , {Jurifprud?) fignifie en géhéral une af-
fembiée de l 'Eglife. 

Quelquefois le terme de fynode eft pris pottr Une 
aflembléede l'Eglife uriiverfelle ou concile écuméni-
que ^ quelquefois pour xin concile^, natiOnai bu pro
vincial. Foye^ CONCILE. 

I I y a plufieurs fortes de fynodes. 
Synode de l'archidiacre , eft la convbcatiort qué 

I'archidiacre fait devant lui de tous les curés de lá 
campagne dans le diocéfe de Paris; i l fe tient le mer-
credi d'aprés le fecond dimanche de Paques. 

Synode de l 'arckevéque, eft celui que tient l'arché-í 
véq'ue dans fon diocéfe propre, comme chaqué évé-^ 
qüe dans le fien, ^oy^ SYNODE EPISCOPAL. 

Synode du grand-cliantre , eft celui qüe le chantf é 
de la cathédrale tient pour les maitres & maítrefféá 
d'école; 

Synode dibci fa ln, eft celui aitquel font convoques 
tous Ies curés- & autres eceléfiaftiques d'un" mém¿ 
diocéfe. Foyeici-aprhs SYNODE ÉPISCOPALÍ 

Synode épifcopal ou de Pévéque , eft la meme cíiofé 
que fynode diocéfain ; l'objet de ees affemblées eft de 
faire quelques réglemens & quelques réfbrmationsí 
pour conferver la pifreté des moeurs* 

Les conciles d'Orléans & de Vernorí Ordbririerit lá 
convocation des fynodes tous les ans, & que tous les 
prétres , méme les abbés, feroht tenus d'y aífifter. 

Le concile de Trente ordonne auffi la tenue dd 
fynode diocéfain tous les ans, auquel doivent affifter 
les exempts , qui ne font point fous chapitres géné-
raux, & tbus ceux qui font chargés du goiivérnement 
des églifes paroiffiales, ou autres féculieres > mémé 
annexes. 

Ces. affemblées fe fáifoierit méme áncíenriemerií 
déax fois l'année aií mois de Mái , 8¿ au calendes dé 
Novembre; 

Les curés des paroiffeá qui dépendent des abbáye? 
& ordres exempts , ne font pas difpenfés d'aífifter 
au fynode de l 'évéque, n'étantpás exempts de fa ju^ 
rifdiftibn; 

Le réglement de raffemblée de Melun, en 1579; 
( ordonne aux cürés qui vierínent áufynode , de défé-

rer á l'évéque le nom de leurs paroiffiens coupables 
dé crimes publics, afín qué íe fynode y poürvoieí 
Foye^ l t s mémoires dú clergé. 

Synode nationdl , eft celui qüi comprend le clergé 
de toüte une nation. F o y i ^ CONCILE NATIOÑAL. 

Synode de l'official, eft celui que tient l'bfficial, oíí 
i l convoque tous les curés de la vil íe, faüxhourgs 6fi 

C G c c c i j • 
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ibanlíeue á París: cefynodt fe tient le iundi dé quajímodo, 

% Synode provincial. Foye^ CONCILE PROVINCIAL. 
Synodedes rdigionnaircs.hzs é $ \ { Q S \ ) i é t e n á . \ x z s r é -

íbrmées avoient leurs fynodcs pour entretenir leur 
difcipline : i l y en avoit des nationáux & de provin-
ciaux. Le fynode de Dordreht pour la condamnation 
des Arminiens , eft un des plus fameux. Les affem-
blées de TEgliíe anglicane, -s'appelloient aufli du 
n o m á e fynode. { A } 

SYNODE , convocation d'un, { D r e i t politiq.') la plu-
part des auteurs du droit civil & politique, eftiment 
que c'eíl aux rois qu'appartient le droit de convo-
quer les fynodes, d'en confirmer les déciíions, .& de 
faire tout ce que les empereurs ont fait autrefois, & 
que les évéques de leur tems ont reconnu qu'ils 
avoient droit de faire. 

I I paroit que les princes chrétiens ont feuls le droit 
de convoquer des J'ynodes, par l'hiítoire des conciles 
généraux aíTemblés de leur tems, & par l'exemple 
de ceux qui fe font tenus dans la fuite, fous difíérens 
empereurs. I I paroit encore ,parrhi í lo i re , qu'ils ont 
le droit d'examiner, de revoir, d'approuver, & de 
caffer leurs déciíions. Onfait fur quelton Conftantin 
écrivit au concile de Tyr . « Vous tous qui avez tenu 
» le concile de T y r , rendez-vous auprés de moi , 
M fans délai, pour y faire voir en ma préfence , la 
» jullice du jugement que vous avez rendu ; auprh 
» OTÉ»/, dis-je, á qüi vous ne fauriez refufer la 
» qualité de fidele ferviteur dt D i c u ». Socrate, H i ( l . 
ccclef.l, I . c. x x x i v . I I eft certain qu'on pouvoit refu
fer á Conftantin la qualité qu'il s'arrogede fidele fer
viteur de D i e u ; mais en qualité d'empereur, on ne 
pouvoit lui refufer le droit de convoquer le concile, 
, & de juger fa conduite. 

Ainli lorfque les princes convoquent le clergé en 
fynode , le clergé eft, Io . obligé de s'aflembler; 2 ° . 
ií n'eft pas en droit de s'aflembler de fa propre auto-
r i té , fi le prince ne le convoque. Ces deux propoli-
tions font prouvées, Io . par la loi de Dieu, confir-
mée par les lois de tous les peuples; 2.°. par des 
exemples avant J. C. & dans l'églife judaique, non 
feulement depuis le tems de Moífe jufqu'a celui des 
Macchabées,mais encoré aprés J. C. depuis Conftan
tin jufque au-delá du dixieme fiecle-, par les conci
les généraux, & par Ies conciles nationáux & pro-
vinciaux, affemblés pendant tout cet efpace de tems, 
fous les empereurs & fous les rois. 

Les lois payennes déclarerent illégitimes toutes 
celles qui fe tenoient fans les ordres de l'autorité 
fouveraine, quoiqu'elles fufíent /spaV ¿py/mv m** , 
dit Solón; fous prétexte de r e l i g i ó n , ^ p r a t e x t u re-
ligionis i difent les lois romaines. Les empereurs 
chrétiens n'ont jamáis affoibli ce droit; au contraire 
ils lui ont donné plus de forcé & d'étendue. I I fe 
trouva á Nicée trois cens & dix-huit évéques, entre 
lefquels i l n'y en eut aucun qui reflisát de venir 
quand Conftantin les convoqua, comme n'étant pas 
légitimement convoqués; aucun dans ce premier 
concile, ne déclara qu'il falloit faire renoncer Con
ftantin á fes droits prétendus, & lui repréfenter de 
ne fe plus méler des aflemblées & des affaires ecclé-
fiaftiques. 

I I réfulte de cet exemple & de plufieurs autres, 
que l'Eglife n'a d'autre droit de s'aflembler en fyno
de , que celui qu'ellé tire de la permiflion du prince 
chrétien ; que, quand le fynode eft aflemblé, i l ne 
fauroitdecréter,ou conclure fur quelque matiere de 
dogme ou de difcipline que ce fo i t , qu'autant que 
cela aggrée au fouverain; que le prince peut ratiner 
ou annullef tous les aftes du fynode, & fufpendre 
l'exécution de toutes, ou de quelques-unes de fes 
ordonnances. Qu'enfin Tautorité des aftes fynodaux, 
dépend entierement du monarque, & qu'aucun f y 
node n'a le droit de íe féparer fans fon acquiefce-
ment. 
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En un mot, les plus favans politlques foutiennení 

que l'autorité civile doit s'étendre fur les affaires ec 
cléflaftiques comme fur les civiles; 8c c'eft-lá dit 
Grotius, unedes^principales prérogatives du fou've-
rain; mais en meme tems, ajoute-t-il, la raifon ¿ 
le chriftianifme nous enfeignent que chaqué parti-
culier doit jouir du droit de fuivre le diclamen de fa 
confeience; & que la non-conformité avec la reli
gión dominante , ne doit priver perfonne d'aucun 
droit náturel, ni d'aucun droit civil. (Z>. / . ) 

SYNODE D'APOLLON , ( A n t i q . rom.) c'étoit une 
efpece de confrérie d'Apollon, oíi l'on recevoit des 
gens de théátre , appellés f eén iques , des poetes , des 
muíiciens , des joueurs d'inftrumens : cette focicté 
étoit fort nombreufe. Nous trouvons dansGruter 6o 
aggrégés au fynode d 'Apol lon , défignés par leurs 
noms & furnoms, entre lefquels je n'en nommerai 
qu'un feul, Marc Aurele Septentr ión , affranchi d'Au-
gufte, & le premier pantomimede fon tems qui 
étoit prétre du Jynode <C A p o l l ó n , ^xzí\x.& dumeme' 
Apollon, & qui tut honoré par l'empereur de char-
ges confidérables. { D . / . ) 

SYNODES des Calvinijles en France , (Hi f . du caU 
v i n i f ) nom des aflemblées eceléfiaftiques formées 
des miniftres & des anciens des églifes calviniftes en 
France. Ces églifes ont tenu dans ce royanme vingt-
neuf fynodes nationáux, depuis l'an 1559, jufques ü 
l'année 1659. Le premier fynode national des églifes 
réformées, fe tint á Paris le 25 Mai 15 59, au faux-
bourg S. Germain. L'on y drefla la confeflion de foi 
en quarante articles, 8c un projet de difcipline qui 
fut fouvent retouché par les fynodes fuivans. Dans 
le dernier fynode qui fe tint k Loudun en 1659 , le 
commiflaire du roi declara que ees nombreul'es af-
femblées coütant beaucoup de frais 8c d'embarras, 
8c les affaires pouvant étre reglées par des fynodes 
provinciáux, la majefté avoit réfolu qu'on ne con-
voqueroit plus de fynode national, que lorfqu'elle le 
jugeroit expédient. On peut confulter fur ce fujet, 
VHifoire de Védit de Ñ a m e s , 8c celle des fynodes na
t i o n á u x des Calvinifles, par Aymon. (Z>, 7.) 

SYNODIES ou VENTES SYNODALES , ttme de 
D r o i t , á-préfent inufité, aufli-bien que la chofe qu'il 
fignifioit, étoient des rentes pécuniaires que chaqué 
curé payoit á l'évéque ou á l'archidiacre, dans le 
cours des vifites qu'ils faifoient vers le tems de Pi
ques. 

Ces rentes s'appelloient fynodales, parce qu'on 
les payoit ordinairement dans les fynodes, 8c qu'au-
trefois les évéques avoient coutume de faire leurs 
viíites, 8c de teñir leurs fynodes diocéfains en mé-
me tems. On appelloit auífl ces rentes procurations. 
F o y e i PROCURATION. 

SYNOD1QUE, adj. {Aftronom.') le mois fynodi-
que de la lune eft de vingt-neuf jours 8c demi, & i l 
differe du mois périodique, ou du tems que la lune 
m e t á parcourir le zodiaque, ce dernier mois étant 
de 27 jours 7 heures. La raifon de cette différen-
ce, eft que pendant une révolution de la lune, le fo-
leil fait environ 17 degrés dans le méme fens; i l faut 
done pour que la lune fe retrouve en conjonélion 
avec le foleil, qu'elle le rattrappe pour ainfi diré, 
8c elle emploie environ deux jours á parcourir les 
27 ou 28 degrés qu'il faut qu'elle parcoure pour ce
la. Voye^ LUNE 6* LUNAISON. 

SYNODIQÜE , (Jurifp.') fe dit de ce qui eft émane 
du fynode, comme une lettre fynodique, ou lettre 
circulaire qu'un concile écrivoit aux prélats abfens , 
aux églifes, ou en ^énéral aux fideles, pour les m-
ftruire de ce qui s'etoit paffé dans le concile, 8c le 
leur notifier. On trouve de ces lettres f ynodiquesázn^ 
la co l leñion des conciles. ( A ) 

SYNÍECIES LES , {Ant iq , grecq.) w o U i f , 
inftituée par Théfée en memore des onze viües de, 
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rAttíque» qu'il avoit engagé á venll- habifef con-
iointement dans Athénes. ŴO/KS/C íignifie demeurer 
enjcmhU. Tmicydide ajoute , dés-lors jufqu'á pré-
l'eat, les Athéniens ont celebré laféte xwama.. I I ne 
faut pas s'arréter á la maniere d'écrire ce mot par un 
z, toas les écoliers favent que c'eíl le propre de la 
dialeñe attique, de mettre fouvent un ^ au lieu 
d'une S. Le l'choliaíle de Thucydide dit que cette 
tete étoit en l'honneur de Minerve; &: le fcholiaíle 
d'Ariílophane aflure qu'on y faifoit á la paix unfa-
crifice, dans leqtiel on ne répandoit point de fang 
iur l'autel; ees deux narrations ne font point incom
patibles. (Z>. 

SYNONYME, adj. ( G r a m . ) mot compofé de la 
prépofition greque «ir, c ü m , & du mot ovv¡Aa, nonnn: 
de irtiiMrtijU/ti, cognominatio, & (ruv¿rvfji.os , cognomi-
n¿ns; enforte que vocabulaJynonymajunt diverja ejuf-
dem rci nomina. C'eíl la premiere idee que Ton s'eft 
faite desJynonymes, & peut-étre lafeule qu'en aient 
en anciennement le plus grand nombre des gens de 
lettres. Une forte de diñionnaire que l'on met dans 
les maíns des écoliers qui frequentent noscolleges , 
& que l'on connoit fous le nom général de f y m n y -
mes, ou fous les noms particuiiers de Regia Parnajj í , 
de Gradus ad Parnajfum, &c. eft fort propre á perpé-
tuer cette idée dans toutes Ies tetes qui tiennentpour 
irreformable ce qu'elles ont appris de leurs maitres. 
Que faut-il penfer de cette opinión ?.Noiis allons 
Tapprendre deM. l 'abbéGirard, cebú de nosgram-
mairiens qui a acquis le plus de droit de prononcer 
fur cette matiere. 

« Pour acquérir la jufteffe, d i t - i l , (fynonymes 
# frang. préf. page x. ) i l faut fe rendre un peu dif-
» ficile fur les mots , ne point s'imaginer que ceux 
» qu'on nomme Jynonymes , le foieni dans toute la 
» rigueur d'une reífemblance parfaite , enforte que 
» le fens foit auffi uniforme entr'eux que l'eftla fa-
» veur entre les gouttes d'eau d'une meme lource ; 
» car en les coníidérant de prés , on verra que cette 
» reífemblance n'embraífe pas toute l'étendue &c la 
>» forcé de la fignificatlon , qu'elle ne confiíle que. 
» dans une idée principale, que tous énoncent, mais 
« que cbacun diverfifieá fa maniere par une idéeac-
» ccífoire qui lux conílitue un carañere propre S t 
» ílngulier. La reífemblance que produit l'idée gé-
» nérale, fait done les mots Jynonymes j & la ditfé-
» rence qui vient de l'idée particuliere qui accom-
» pagne la générale , fait qu'ils ne le font pas par-
» faitement, & qu'on les diítingue comme les di-
» verfes nuances d'une méme couleur. » 

La notion que donne ici des fynonymes cet excel-
lent académicien,il l'a juílifíée amplement dans l'ou-
vrage ingénieux qu'il a fait exprés fur cette matiere, 
dont la premiere édition étoit intitulée ,jujlejfe de ¿a 
langue frangoife , á Paris , cbez d'Houry 1718, & 
dont la derniere édition eft connue fous le nom de f y -
nonymes franqois , á Paris, chez la veuve d 'Houry, 
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On ne fauroit Ilre fon livre fans deíirer ardemment 

qu'il y eüt examiné un plus grand nombre de Jynony
mes , & que les gens de lettres qui font en état d'en-
trer dans les vues fines & délicates de cet ingénieux 
écr iva invoulu í fen t bien concourir á la perfeñion 
de l'édlfice dontil a en quelque maniere pofé les pre-
miers fondemnns. Je Tai déja dit ailleurs: i l en réful-
leroit quelque jourun excellent diftionnaire, ouvra-
ge d'autant plus important, que l'on doit regarder la 
juítelTe du langage non-feulement comme une fource 
d'agrémens , mais encoré comme l'un des moyens 
les plus propres á faciliter l'intelligence & la commu-
nication de la vérité. Les cbefs-d'oeuvres immortels 
des anciens font parvenus jufqu'á nous ; nous les en-
tendons, nous les admirons méme ; mais combien 
debeautés réelles y font entierement perdues pour 
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ñoüs , parce que nous ne connoiíTons pas toutes ees 
nuances fines qui caraftérifent le choix qu'ils ont fait 
& dú faire des mots de leur langue I Combien par 
coníéquent ne perdons-nous pas de íéntimens agréa-
bles &c délicieux , de plaifirs réels ! Combien de 
moyens d'apprécier ees auteurs, & de leur payer le 
juíte tribut de notre admiration ! Noits n'avons qu'á 
juger par-lá de l'intérét que nous pouvons avoir nous-
mémes á conftater dans le plus grand détail l'état ac-
tuel de notre langue, & á en aífurer l'intelligence 
aux fiecles á venir, nonobftant les révolutions qui 
peuvent I'altérer ou l'anéantir: c'eft véritablement 
confacrer á l ' immortalité les noms & les ouvrages de 
nos Homeres, denos Sophocles, de nos Eurypides , 
de nos Pindares , de nos Démoííbénes, de nos Thii* » 
cydides, de nos Cbryfoftomes, de nos Platons, de 
nos Sócrates: & les confécrateurs ne s'aflürent-ils 
pas de droit une place éminente au temple de Me-», 
moire ? 

Les uns peuvent continúen fur le plan de l'abbé 
Girard, aííigner les carañeres diftinftifs des fynony-
meszvec cette précifion rare qui caraéiérife cet écri
vain lui-méme,& y adapter des exemples qui en dc-
montrent la juftefl'e, & Fufage qu'il faut en faire. 

Les autres recueilleront les preuves de fait que 
leurs leíhires pourront leur préfenter dans nos meil-
leurs écrivains, de la différence réelle qu ' i ly a entre 
plufieurs^o/y/nw de notre langue. Le p. Boubours, 
dans fes remarques nouvelles j a r l a languefrangoij'e, en 
a caraftérifé plufieurs qui pourroient bien avoir fait 
naitre l'idée de l'ouvrage de l'abbé Girard. Dans le 
journal de Cacadémie j'rangoife, par l'abbé de Choify ,, 
que M . l'abbé d'Olivet a iníéré dans les opuj'cules Jur 
la langue fiwtgoife, on trouve l'examen exprés des 
différences oes mots mauvais & méckant , gratitude &C 
reconnoijfance, crainte S>cfrayeur, &Cc. I I y aura aufli 
une bonne récolte á faire dans les remarques de V a u ~ 
gelas, Se dans les notes de M M . Patru & T h . Corneille* 

Maisilne faut pas croire qu'il n'yait que Ies Gram-
mairiens de profeffion qui puiffent fournir á cette. 
compilation; la Bruyere peut fournir fans efFort une 
douzaine d'articles tout faits : dotieur & d o ñ e ; heroi 
&C grand-homme ; galante &C coquette ; foible , inconf-
tant , léger & volage ; infidele &perfide ; émulation,Ja'-
loujíe & envié ; vice, défaut & ridicule; groffiereté, rufii-
cité & brutaHté; fuf f i jant , important & arrogant; hon-
néte-homme & homme de bien ; talent &c g o ú t ; efprit&c. 
bon-fens. 

Le petit, mais excellent livre de M . Duelos, con" 
f idérat ion fur les mceurs de ce Jiecle y fera auíli fécond 
que celui des caracllres: i l a définipoli 6cpólice; con* 
vicíion Se perfilaron ; probité Se vertu ; avil ir Se desho-
norer; réputation Se renommée; illujlre 8c fameux ; cré-
dit Sífaveur ; abaijjement &C baffej/e ; fuivre 8c o i é i r * 
na'iveté,candeur S>cing¿nuité ;jinejfe &c p¿nétratiorif&cc. 

En général, tous nos écrivains pbilofopbes contri-
bueront beaucoup á ce recueil, parce que l'efprit de 
jufteffe eft le véritable efprit pbilofophique; Se peut-
étre faut-il á ce titre méme citer l'EncycIopédie , 
comme une bonne fource, non-feulement ácaufe des 
articles exprés qu'on y a confignés fur cette matiere,. 
mais encoré á caufe des diftinfHons précifes que l'exa
men métapbyíique des principes des feiences Se des 
arts a néceffairement occaíionnées. 

Mais la befogne la plus utile pour conftater les 
vraies différences de nos jynonymes , confifte á com-
parer les pbrafes oíi les meilleurs écrivains les ont 
employés fans autre intention que de parler avec 
jufteffe. Je disles meilleurs écrivains,Scj'aioute qu'il 
ne faut compter en cela que fur les plus pbilofopbes ; 
ce qui caraftérife le plus petit nombre: les autres, en 
fe donnant méme la peine d'y penfer, fe contentent 
néanmoins affez aifément, & ne fe doutent pas que 
l'on puiffe leur faire le moindre reproche; en voici 
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une |preuve fmglüierement frappante. 

M . le duc de la Rochefoucault s'exprime en cette 
forte {penf. 28y édit. de l'abbé de la Roche . ) :« La j a -
» ¿oujie eft en quelque maniere jafte & raifonnable, 
» puifqu'elle ne tendqu'á conferver un bien qui nous 
» appartient, ou que nous croyons nous appartenir; 
» au lieu que Venvie eft une íureur qui ne peutíbuf-
w frir le bien des autres ». R i e n n'ejt plus commun, dit 
lá-deffus fon commentateur, que d'enundre confondre 
ees paj j ions . . . Cependant Mes ont des objets bien dijfé-
rens. Mais lui-méme fertbientót de pmive á ce qu'il 
obferve i c i ; car á í'occafion de la penfée 6 5 , oü Fau-
teur parle de la haine pour les favoris, quel ef l , dit 
l'abbé de la Roche, hprincipe de cette haine ^jinon un 

tfond de jaloufie qui nous fa i t envier tout le bien que 
nous voyons dans les autres ? II eft clair qu'il explique 
ic i la jaloujle par l'idée que M . de la Rochefoucault 
devoit lui avoir fait prendre de Venvié , d'oü i la me-
me enfiprunte le verbe envier. Au refte ce n'eít pas la 
feule faute qu'il ait faite dans fes remarques íur un 
texte qui n'exigeoit de lui que de l'étude & du reí-
peft. 

Quoi qu'il en fo i t , je remarquerai qu'il fuit natu-
rellement de tous les exemples que je viens d'indi-
quer dans différens écrivains, que ce qu'enfeigne 
l'abbé Girardau fujet des différences qui diftinguent 
les fynonymes, n'eft rien moins qu'arbitraire; qu'il 
eft fondé fur le bon ulage de notre langue ; ¿c qu'il 
ne s'agit, pour en éíablir les décifions íur cet objet, 
que d'en extraire avec intelligence les preuves répan-
dues dans nos ouvrages les plus accrédités 6c les plus 
dignes de l'étre. Ce n'eft pas non plus une chofe qui 
appartient en propre á notre idióme. M . Gottfched 
vientde donner( 1758, a Leipjick ) áesmbfervat ions 

fur Cufage & l'abus de plujieurs termes & faqons de 
parler de la langue allernande : elles font dit M, Roux 
(annales typogr. A o ú t i y 6 o . bell. leu. n . elvi ij . ) , 
dans le goüt de celles de Vaugelas fur la langue fran-
^oife, & on en trouve plulieursqui reffemblent beau-
coup aux fynonymes de l'abbé Girara. 

11 y a long-tems que les favans ont remarqué que 
la fynonymie n'étoit pas exade dans les mots les plus 
teflemblans. « Les Latins, dit M . du Marfais ( trop. 
» p a n . I I I . art. x i / .pag. 3 0 4 ) , fentoient mieux que 
» nous ees différences délicates, dans le temsméme 
» qu'ils ne pouvoient les exprimer . . . Varron ( de 
» ling. lat. t .v . fub fin.'), dit que c'eft une erreur de 
» confondre agere, faceré & gerere , & qu'ils ont cha-
»> cun leur deftination particuliere ». Voici le texte 
de Varron:propter fimilitudinem agendi, 6" faciendi, 
& gerendi , quídam error his qui putant efe unum ;po-
tefi enim quis aliquid faceré & non agere, utpoeta facit 
fahulam , & non agit; contra aclor agit, & non facit; 
&fic d poeta f á b u l a fit & non agitur, ab añore agitur 
& n o n ñ t ; contra imperator qui dicitur res gerere, ineo 
ñeque agit ñeque facit , fed gerit, i d efl fuliinet, tranf-
latum ab his qui onera gerunt qubd fufiinent. 

Cicéron obferve ( tufe. I I . n. ¡ ó . ) qu'il y a de la 
différence entre doleré &C laborare, lors méme que ce 
dernier mot eft pris dans le fens du premier. Intereji 
al iquid inter laborem & dolorem; funt finítima omni-
nb , f ed tamen dijfcrt aliquid ; labor ejlfunctio queedam 
velanimi velcorporis gravióris operis velmuneris; dolor 
autem motas afper in corpore . . . A U u d , inqunm, efi 
doleré , a l iud laborare. Cíim varices fecabantur Cn. 
M a r i o , dolebat; cum a f u magno ducebat agmen, labo-
rabat. Cette remarque de l'orateur romain n'eft que 
l'application du principe général qu'il n'y a poiní de 
mots tout^á-fait fynonymes&&x&\z% langues , princi
pe qu'il a exprimé trés-clairement & tout-á-la-fois 
juftjfié dans fes topiques ( «. 34 ) : quanquam enim 
vocabula pjope idem valere videantur, tamen quia res 
differebant, nomina rerum difiare voluerunt. 

Non-ftulement Cicerón a remarquéjcomme gram-
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mairien, les. différences délicates des fynonymes ú 
les a fumes dans la pratique comme écrwain inteíii 
gent & habile. Voici comme i l différencie dans 1¡ 
pratique amare & diligere. 

Qui s erat qui putaret adeum amorem quem erga te hét 
bebam pojfe aliquid accederé ? Tantum accefí lt , ut mil i 
nunc denique amare videar, antea dilexifie. ( ep , fam¿( 
ix . / 4.) & ailleuts : Q u i d ego ubi cómmendem eum q u t ñ 
tu ipfe diligis ? Sed tamen ut feires eum non a me diligi 

f o l ú m , verum etiam amari, ob eam rem tibi hacfcnoo-
{ i b . x i i j . 4 - ; . ) 

Les deux adjeñifs gratas & jumndus que nous 
fommes tentés de croire entierementfynonymes fi; 
que nos tradufteurs les plus Icrupuleux traduiroient 
peut-étre indifféremment de la méjne maniere, fules 
circonftances marquées ne les déterminoient á y fai-
re une attention Ipéciale; Cicéron en a tres-bien í cnti 
la différence, & en a tiré un grand parti. Répondant 
á Atticus qui lui avoit appris une triíle nouvelie ü 
lui dit : ifla veritas etiamfi ]vicnnáa.non ej l , miki tamen 
grata efi. ( ep. ad A t d c . í i j . 24. ) & dans une lettre 
qu'ilécrit aLucretius apvés la mort de fa fiüeTullía: 
amor tuus gratus & optatus; dicerem ]\íCu.i\di\xm,niJilioc 
verbum ad umpus perdidifiem. ( cp.famil. v. / J. \ 

On voit par-lá avec quelle circonfpeftion on doit 
étudier la propriété des termes, & de la langue dont 
on veut traduire, & de celle dans laquelle on tra-
duit , ou méme dans laquelle on veut écrire fes pro-
pres penfées. « Nous avons, dit M , du Marfais 
» { T r o p . I I I . x i j . p a g . 304 . ) quelques recueils des 
>> anciens grammairiens fur la propriété des mots 
» latins : tels font Feftus , de verborum fignificatione; 
» Nonivis Marcellus, de varia fignificatione fermonum^ 
» (\-oyez Feteres grammatici.) On peut encoré con-
» íulter un autre recueil qui a pour titre , Autores 
» Imguce lat ina . De plus, nous avons un grand nom-
» bre d'obfervations répandues dans Varron, de lin-
» gua l a t i n a : [ i l fait partie des grammatici veteres] 
» dans les commentaires de Donat & de Servius: 
» elles font voir les différences qu'il y a entre plu-
» íieurs mots que l'on prend communément pour 
n fynonymes, Quelques auíeurs modernes on fait des 
» réflexions fur le méme fujet :tels font le P-Vavaf-
» feur, jéfuite , dans fes Remarq. fur la langue latine; 
» Scioppius,Henri Etienne, Í/Í ladnitate falsh fufpcñá^ 
» & pluíieurs autres ». Je puis ajoutef á ees au-
teurs, celui des Reckerches f u r la langue latine. ( 1 voU 
i n - n . Par t s , chez Mouchet 1750.) Tout l'ouvrage eft 
paríagé en quatre parties ; & la troiíieme eft entie-̂  
rement deftinée á faire voir , par des exemples com
pares , qu'il n'y a point d'expreffions touí-á-faitfyno* 
nymes entre elles, dans la langue latine. 

Au refte, ce qui fe prouve dans chaqué larigue^ 
par l'autorité des bons écrivains dont la maniere 
confíate l'ufage, eft fondé fur la raifon méme ; & par 
conféquent i l doit en étre de méme dans toutes Ies 
langues formées & polies.« S'il y avoit des fynonymes 
» parfaits, dit encoré M . du Marfais, { i b i d . p . ¿o¿>.) 
» i l y auroit deux langues dans une méme langue. 
» Quand on a trouvé le figne exafl; d'une idée,on 
» n'en cherche pas un autre. Les mots anciens & les 
» mots nouveaux d'une langue font fynonymes : 
» maints eft fynonyme de plujieurs ; mais le premier' 
» n'eft plus en ufage; c'eft la grande reffemblance de 
» fignification, qui eft caufe que l'ufage n'a confervé 
» que l'un de ees termes, ¿k qu'il a rejetté l'aütref 
» comme inutile. L'ufage, ce [prétendu]tyran des 
>f langues, y opere fouvent des merveilles, que l'au-
>> torité de tous les íbuverains ne pourroit jamáis 
» y opérer. 

» Qu'une fáuíle idee des richeffes ne vienne pas 
» i c i , dit l'abbé Girard, ( P r é f . des Synon. pag. /2.) 
» faire parade de la pluralité & de l'abondance. J'a-
» voue que la pluralité des mots fait la richeffe des 
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5) lancues; mais ce n'efl pas la pluralité pute-
» ment numérale Ceft celle qui vient 
» de la diverfite, telle qu'elle brille dans les pro-
» tluftions de la natura Je ne fais done cas 
» de la quantité des mots que par celle de leur va-
» leur. S'ils ne font variés que par les íbns ; & 
» non par le plus ou le moins d'énergie, d'étendue 
» & de précifion, de compofition ou de fimplicite, 
» que les idees peuvent avoir; ils me paroiffent plus 
» propres á fatiguer la mémoire , qu'á enrichir 8c fa-
» ciliter l'art de la parole. Proteger 1c nombre des 
» mots fans égard au fens, c'eft, ce me femble^ con-
» fondre l'abondance avec la íliperfluité. Je ne fau-
» rois miéux comparer un tel goüt qu'á celui d'un 
» maitre-d'hótel qui feroit confifter la magnificence 
» d'un feftin dans le nombre des plats plutót que 
» dans celui des mets. Qu'importe d'avoir pluñeurs 
»termes pour une feule idee? N'eíl-il pas plus avan-
»tageux d'en avoir pour toutes celles qu'on fou-
» haite d'exprimer » ? O n doit juger de, l a richejje ¿'une 
langue, dit M . du Marfais, ( Trop.pag. J oc).) j>ar k 
nombre des penfees qrfelle p é u t e x p ñ m e r , 6" non par le 
nombre des articulations de l a voix : &c i l femble en 
eiFet que l'ufage de tous les idiomes, tout indélibéré 
qu'il paroít , ne perde jamáis de vue cette máxime 
d'écbnomie ; jáhiais i l ne légitime un mot fynonyme 
d'un autre, 'fans proferiré l'ancien, íi la j y n o n y m k 
eft entiere; & i l ne laiffe fubíiíler enfemble ees mé-
mes móts , qu'autant qu'ils font réellement differen-
ciés par quelques idees accefíbires qui modifient la 
principale. 

« Les fynonymes des chofes, dit M . le Préíident 
w de Broffes, dans un mémoire dont j 'ai déja tiré 
» bon parti ailleurs, viennent de ce qüe les hommes 
» les envifagent fous différentes faces, & leur don-
» nent desnoms relatifs á chacune de ees faces. Si la 
» rofe eíl un étre exiftant réellement & defoi dans 
» la nature'j fa maniere d'exciter l'idée étant nette 
» & diftinfte, elle n'a que peU ou point á.Q fynony-
» mes , par exemple, fieur j mais fi la ¿hofe eft une 
» perception de l'homme relaíive á lui-méme, & á 
» l'idée d'órdre qu'il fe forme á lui-méme pour fa 
» convenance, & qui n'eíl qu'en l u i , non dans la 
» riature, alors comme chaqué homme a fa maniere 
» de confidérer & de fe former un ordre, la chofe 
»» abonde en fynonymes ( mais dans ce cas-Iá méme , 
les différentes origines des fynonymes démontrent la 
diverfité des afpeñs accidentéis de la mémeidée prin
cipale , & juítifient la doñrine de la diílinftion réelle 
des fynonymes ) ; « par exemple, une certaine éten-
» due de terrein íe nomme r e g i ó n , eu égard á ce 
» qu'elle eft regle par le meme prince ou par les me-
» mes lois: province^ eu égard á ce que Ton y vient 
» d'un lieu á un autre {provenire.} [L'¿ & le c á e p r o 
vincia me feroient plutót croire que ce mot vient de 
procul 6c devincere , conformément á ce qu'en dit Hé^ 
géíippe cité par Callepin ( verb. provincia') ; feribit 
enitn Hegefippüs , dñ>il, Romanos cüm vincendo in 
fuam potefatem redigerent proculpojitas regiones, ap-
pellavijfe provincias : ou bien du verbe v inc ire , qui 
rendroit le nom de provincia applicable aux régions 
mémes qui fe foumettroient volontairement 8c par 
choix á un gouvernement: Ce qui fe confirme par ce 
que remarque Cicéron ( Verrin. i v . ) que la Sicile eíl 
lapremiere qui ait été appelIée//wttHíe, parce qu'elle 
fut la premiere qui fe confia á l'amitié & á la bonne 
foi du peuple». romain; mais toutes ees étymologies 
rentrent également dans les vues de M . le préíident 
de BroíTes , & dans les miennes j : « contrée , parce 
» qu'elle comprend une certaine étendue circonvoi-
» fine { t r a c l u s , contraclus, contrada) : diJlriS,eti . 
»> tant que cette étendue eft confiderée comme á 
« part 8c féparée d'une autre étendue voifine ( dif-
» tricius, dijiraclus ) ; p a y s , parce qu'ou a coutume 
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» de fixer les habitations prés des eaux: car c*eft ce 
» que fignifie le latínpagus du grec r w y » , fons : é ta^ 
w en tant qu'elle fubfifte dans la forme qui y eft étá^ 
» blie, ó-c.. . . Tous ees termes paffent dans l'ufage i 
» on les généralife dans la fuite, 8c on les emploie 
» fans aucun égard á la caufe origineile de l'inftitu-
» tion. Cette variété de mots met dans les langues 
» beaucoup d'embarras 8c de richelfes: elle eft trés* 
» incommode pour le vulgaire 8c pour les philofo-
» phes qui n'ont d'autre but en parlant que de s'ex-

pliquer clairement: elle aide infiniment au poete 
» 6c á l'orateur, en donnant une grande abondance 
» á la partie matérielle de leur ftyle.C'eft le fiiperflu 
» qui fournit au luxe, 8c qui eft á charge dans lé 
» cours de la vie á ceux qui fe contentent de la fim-
» plicité.» 

De la diverfité des points de vue énoncés par les 
mots fynonymes , je conclurois bien plutót que l'a
bondance en eft pour les philofophes une reíTource 
admirable , puifqü'elle leur donne lieu de mettre 
dans leurs difcours toute la précifion 8c la netteté qu'-* 
exige la jufteífe la plus métaphyfique; mais j'avoud 
que le choix peut leur donner quelque embarras, 
parce qu'il eft aifé de fe méprendre fur des différences 
quelquefois aflezpeu fenfibles.« Je ne difeonviens pas 
» qu'il n'y áit des occafionsoü i l foit aflez indifférent 
» de choifir; mais je foutiens qu'il y en a encoré 
» plus oíi les fynonymes ne doivent ni ne peuvent fi
fi gurer l'un pour l'autre, furtout dans les ouvrages 
» médités 8c compofés avec reflexión. S'il n'eíl qtieP 
» tion que d'un habit jaune, on peut prendre le foucí 
» ou le jonquille; mais s'il faut aífortir, on eft obli* 
» gé á confulter la nuance {préf. des fynon. ) 

M . de la Brtiyere remarque ( carañ. des ouvrages 
cCefprit} qu'entre toutes les différentes expreffiohs qui 
peuvent rendre une feule de tíos penfées , i l r í y en a qu'-
une qui foit la bonne : que tout ce quine Cefl point , efl 
foible, & ne fatisfait pas un homme d'ejprtt qui veut f c 
faireentendre.« Ainfi , dit M . du Marfais ̂  ( trop.pag. 
» 307) , ceux quifefont donné la peine de tradüire 
» les auteurs latins en un autre lat in, en affeftanf 
» d'éviter les termes dont ees auteurs fe font fervis, 
« auroient pu s'épargner un travail qui gáte plus le 
» goüt qu'il n'apporte de lumiere. L'une 8¿ l'autre 
» pratique ( i l parle de la méthode de faire le théme 
» en deux facons ) eft une fécondité ftérile qui em-
» peche de fentir la propriété des termes, leur éner-
» gie, 8c la finefle de la langue.» ( E . R . M . B . ) 

SYNONYMIE y f. f. ( Belles-Lettres. ) figure de. 
rhétorique oü Ton emploie plufieurs mots fynony
mes ou difFérens termes qüi tous ont la méme figni-
ficatien, dans le deffein d'amplifier ou d'enfler le dif
cours. Ftíye^ SYNONYME 6- AMPLIFICATION. 

Tel eílce paflage de Cicéron, abüt ,evafit, excefft^ 
erupit, pour diré que Catilina eft forti de Rome. 

Ce mot eft formé du grec 8-u%8c oro^a, nom. 
SYNOQUE, ( Médec.') WVÔ OÍ, en láíin febris con* 

t inens , fievre renfermée dans un feul paroxifme de-
puis le commencement jufqu'á la fin, Scprolongée 
pendant plufieurs jours de fuite j le terme «/VÔ OÍ n'eft 
pas proprement grec; car i l faudroit diré avec Hip-
pocrate tfwejfcf'íí wupeTof; mais i l a été.forgépar letems 
á l'effet de rendre une idée pour laquelle on man-
quoit d'expreflion; enfuite on a établi deux efpeces 
de fievres f y noques, favoir la fievre J y noque fimple 8c 
la fievre fynoque putride. Voye^ SYNOQUE SIMPLE & 
SYNOQUE PUTRIDÍ:. ( Z>. / . ) 

SYNOQUE SIMPLE , ( M é d e e . ) forte de fievre con
tinué fansredoublement>ni rémiífion depuis le com-5 
mencement jufqu'á la fin , 8c qui s'étend au-delá de 
quatre jours, fans étre cependant ni dangereufe n i 
putride; c'eft proprement une fi evre éphemere, pro* 
longée au-delá des vingt-quatre heures , mais qui n<£ 
ya pas jufqu'au feptieme joun 
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Ccs caufes font les mémes que celles d e l'éphe-

mere , mais plus confidérabíes á-proportion des hu-
meurs retenues, & des forces du corps plus foibles 
pour en produire la coftion ou l'expullion : de-lá 
vient que ees fymptomes durent plus long-tems , & 
que íi la coélion de la maladie ne fe termine pas au 
i>out des quatre jours , la íanté revient avec peine, 
Se quelquéfois cette íievre fe change en fynoque pu-
tride. I I faut modérer la chaleur fébrile par des boif-
fons antiphlogiftiques , rafraíchiííantes , délayantes 
& diurétiques. La faignée ne convient que dans la 
pléthore fanguine, & les purgations ne doivent etre 
employees que dans une furabpndance d'humeurs, 
qui exigent cette méthode curative d'évacuation par 
les felles. La fievre fynoque putride demande au con-
traire des remedes adminiftrés par des mains hábiles 
& prudentes. Foy^ SYNOQUE PUTRIDE. ( i ? . / . ) 

SYNOQUE PUTRIDE, (iVfe'í/ec.) íievre continué 
fans rémillipn , & accompagnée de putrefaftion. 

Nous n'entrerons pas dans le détail. des différentes 
caufes de ees fortes de fievres continúes, accompa-
gnées de putrefaftions dans les humeurs. D'ailleurs, 
felón les différentes coníHtutions des malades , felón 
les différens degrés d'acrimonie, & felón la quantité 
des humeurs viciées, la méme caufe peut produire 
dans la méme maladie différentes complications plus 
ou moinsdangereufes. Mais quand les Médecins con-
noítroient méme ees caufes , ils n'en apper^oivent 
que les qualités feníibles; ils ignorent la nature de 
leur malignité,parce qu'elle efl; inacceffible auxfens; 
«He leur eft/eulement indiquée & trés-obfeurément 
par ees effets : ainíi étant réduits á tatonner, ils ía-
vent uniquement que toute irritation des nerfs ca-
pable d'accélérer exceííivement l'aftion des arteres, 
produit la fievre , & que lorfque cette irritation eíí 
caufée par quelque fubllanee hétérogene mélée avec 
les humeurs , la fievre ne peut fe terminer que par 
la corre&ion, ou par l'expulfion de cette fubftance 
nuifible , quelle qu'elle íbit. On ne connoit point 
dans les fievres continúes de remedes capables de 
corriger les mauvaifes qualités d'une telle caufe ; ce 
n'eíl que l'expérience qui leur apprend quand ils doi
vent provoquer rexpulíion de cette caufe , &c par 
quelle voie elle peut etre expulfée. Eh I qui ne fait 
combien cette expérience eftfautive ? Cependant j l 
faut fe borner l á , tant que les hommes feront privés 
de remedes fpécifiques , capables de corriger ou de 
détruireimmédiatement les mauvaifes qualités des 
caufes qui produifent la fynoque putride. 

Les earañeres de cette fievre , font une chaleur 
vive. & mordicante , qu'on remarque diílinftement 
quand on touche long-tems la peaU du malade , un 
pouls inégal 6c un peu concentré , fur-lout dans le 
commencement de la maladie; les uriñes fonf, á la 
fin des exacerbations, un peu plus chargées, & d'un 
rouge plus foncé qug dans l'état naturel': cette ef-
pece de fievre commence ordinairement par un frif-
íbn , ce qui la diíHhgue d'abord de la fynoque íim-
ple , ou ce frilíbn eíl plus rare. 

Souvent cette fievre eíl accompagnée de quelques 
•Cpiphénomenes fpafmodiques ; tels font au-moins la 
dureté , l'inégalité, le renerrement du pouls , l'an-
yieté , les inquiétudes , la douleur de tete , des dou-
leurs dans les lombes , dans les membres , quelqué
fois méme le délire , ou raiToupiiTement dans le fort 
des redoublemens; mais ordinairement ees affeíHons 
font moins graves que dans les fievres malignes : elles 
fuííifent cependant pour faire diftinguer des le com
mencement la fynoque putride d'avee la fynoque 
fimple. 

Ces épiphénomenes plus ou moins variés, diver-
fifient beaucoup de fievres fynoques ¡ c'eft pourquoi 
les auteurs n'en donnent guere une defeription 
« x a S e , U méme d'autant moins exafte , qu'ils ont 
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attribué Jila fievre méme tous ces épiuhénomeneá 
qui lui font étrangers , & qui font des complications 
de maladie, I I fuífit d'appercevoir, par tous les li^es 
qu'on vient d'expofer, que la fievre n'eft pas trou-
blée par cette complication á un degré oír la coñion 
& la crife ne pourroient pas s'accomplir : ainfi nous 
nous bornons préfentement á la cure particuliere de 
cette fievre en général. 

La fynoque putride finit rarement avant le qua-
torzieme jour ; elle s'étend fouvent plus loin , & pa_ 
roit devenir plus forte en s'approchanc de fafin; mais 
la coñion s'opere alors plus füremént, & ce n'eft pas 
un mauvais préfage. 

L'ufage des boiíTonsfarineufes & des bouillons lé-
gers délayés dans beaucoup d'eau,ne conviennentpas 
malau commencement de cette fievre; mais les t l -
fanes légeres faites avec les racines aperitlves, 1?. ré-
gliíle , les pommes de reinette , les aigrelets & les 
fels neutres, forment une boiffon encoré meilleur'e 
pour tempérer la chaleur d'acrimonie. Comme il s'a-
git de laver les humeurs , & de les entraíner princi-
palement par la voie des uriñes , i l faut rendre les 
boiffons légérement apéritives, afin d'exciter l'aftion 
des excrétoires qui les féparent de la maffe des hu
meurs. On doit juger ici combien le^ remedes añlfs 
tels que les cordiaux, les fudorifiques, &c. feroient 
dangereux dans cette forte de fievre , oíi i l s'agiit 
d 'humeñer & de relácher les folides , en évitant 
toute irritation. 

La faignée n'eft un remede effentiel que quand b 
fievre eft accompagnée d'une pléthore fanguine. 
Lorfqu'il y a dans les premieres voies des matieres 
dépravées, l'indication de les évacuer eft trés-pref-
fante., au commencement méme de la fynoque pu
tride , pourvu néanmoins qu'il ñ 'y ait aucun froiice -̂
ment fpafmodique remarquable , ni aucune difpoíL-
tlon inflammatoire dans les entrailles. Alors i l faut 
répéter la faignée ? recourir aux lavemens , á l'huile 
d'amandes douces , & au petit lait en grande quan
tité ; enfuite dans les jours de rémiííion , on pourr^ 
recourir aux potions laxatives. 

La continuation des remedes tempérans & hu-
meftans , doit etre proportionnée á la dureté , á la 
eontrañion du pouls & á la violence de la fievre. 
Sydenham étoit lui-méme trés-attentif á n'employer 

, ces derniers remedes qu'autant qu'ils étoient nécef-
faires ; car l'infuffifance de la fievre pour la coñion, 
lui paroiffoit avec raifon une difpoíition fort oppofétí 
á la guérifon de la maladie. I I faut confulter ce grani 
médecin, & bien profiter de íes iumieres, auxquelles 
i l faut joindre les écrits de Baillou , ouvrage que leí 
Médecins francois lifent peu , 8c dont ils fuivent en
coré moins les excellens préceptes. { D . J . ) 

SYNOSTÉOGRAPHIE , en A ñuto mié. Foyt i Sr» 
NOST ÉOLOGIE, 

SYNOSTÉOLOGÍE , ou la SYNOStosE , ou h 
SYNOSTÉOGRAPHIE, f. f .feu Jynojiojis , fynoJleO' 
graphia, ( Anatomie. ) c'eft la partie de l'Óft&ologie 
qui traite de la connexion des os. Boerh. 

Ce mot eft formé du grec evv , avec t ecnor, os ¿ 
ho-yoq , traite de Pardculation des os. 

SYNQVIAL , LE , adj. en A n a t o m h y ce qui ap-
partient á la fynovie. 

Les glandes fynoviales font du genre des conglo-
merées , & font placées dans les cavités inégales des 
articulations des os , de forte qu'elle peuvent étre 
légérement comprimées fans étre écrafées. 

Clopton Havers paroit étre le premier qui nous 
en ait donné une defeription exañe : de-lá elles ont 
cté nommées haverienes. 

Humeur fynoviale. T^oyí^ SYNOVIE. 
SYNOVÍE , ( Phyfiolog. M é d e c . ) en latín mita-

lago ¿ üqueur mucilagineufe qui fert , tant qu'elle eft 
4aas 
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dans fon état naturel, á oindre & á lubrefier Ies 11-
cameDS& les cartilages des jointures, 

Clopton Havers eíl le premier des modernas qui 
¿i texañement décrit Porigine &lanature d e l a / j -
novie. I I rious a fait connoítre que cette liumeur onc-
tueufe eíl compofee de la matiere genérale de la tranf-
piration , & de l'huile médullaire qui vient des cel-
lules fituees aux jointures des os. 

Cette líqueur mucilagineuíe eft fournie par des 
glandes difpofees dans l'articulation , de maniere á 
pouvoir éfre légérement pfeffées , mais non point 
détruites par fon mouvement. Toutes les fois que 
cette liqueur eíl la plus néceffaire , c'eíl á-dire , que 
les mouvemens font les plus fréquens , i l s'en fépare 
une plus grande quantité. Ces glandes font molles &c 
mucilagineufes , fans étre friables: elles font pour la 
plüpart conglomérées , c'eíl-á-dire , qu'il fe trouve 
un grand nombre de petites glandes enveloppées 
d'une membrane commune. Leurs conduits excré-
loires erapéchent les obítruftions qui pourroient fe 
former dans le corps de la glande , & íacilitent le re-
tour de cette liqueur, quand elle eíl en état d'etre re-
cue par les vaiffeaux abforbans, qui doivent fe trou-
ver dans les articulatlons auííi-bien que dans les au-
tres cavités du corps. 

Onpeut , en preífant ces glandes avec Ies doigts, 
faire fo.rtir de leurs excrétoires la liqueur mucilagi-
neufe , qui reífemble quelquefois au blanc d'oeuf, ou 
á la férolité du fang , 6¿ dont le goút eíl manifeíle-
ment falé. Elle ne fe coagule point á la chaleur, 
comme la féroíité ; mais elle devient plus claire , & 
ne laiífe, aprés qu'elle s'eíl évaporée , qu'une pel-
licule déliée, d'un goíit falé. Certains fels produiíent 
le méme eífet fur elie que fur Ies autres liqueurs de 
notre corps, car les acides la coagulent, &c les al-
kalis l'atfehuent. 

La quantité de cette liqueur mucilagineufe doit 
étre coníidérable , íi Ton en juge par l'écoulement de 
fynovie qui accompagne les plaies ou les ulceres des 
articulations , & dont ce mucilage compofe la plus 
grande partie. 

Les vaiiTeaux qui fourniíTent les liqueurs dont ce 
mucilage fe fépare , n'ont pas befoin de préparation 
pour étre vus ; car on n'a pas plutót injeñé les ar
teras, que les glandes en paroiífent toutes "con vertes. 

Ces glandes n'ont aucune fenfibilité, tant qii'elles 
font dans'un état fain : mais on y. fent des douleurs 
cruelles , lorfqu'elies s'enflamment &qu'felles vien-
ñent á fuppuration, ce qui prouve qu'elles ont des 
nerfs. 

Ces glandes mucilagineufes font ordinairement lo-
gées dans une fubílance cellulaire , qui fe trouve pa-
reillement dans d'autres parties du fac formé par les 
ligameris des articulatlons, & contiennént une ma
tiere onftueufe, qui doit nécelTairement étre atté-
n u é e , & poulfée á-travers les membranes qui l'en-
ferment dans la cavité de l'articulation, par la pref-
fion qu'elles fouífrent de la part des os qui fe meu-
vent. 

Cette matiere onflueufe de la fubílance cellulaire, 
mélée avec la lymphe fubtile qui s'écoule continuel-
lement des petites artéres diílribuées dans les liga-
mens, eíl extrémement propre á entretenir la ñéxi-
bilité des parties qui compofent Ies .articulatlons, á 
les faire gllíTer également Ies unes fur Ies autres, & 
á empécher qu'elles ne s'échauffent, de méme que le 
vieux-oing dont on graiíTe Ies roues des chariots, les 
empéchent de s'ufer & de s'échauífer. Aprés que cet
te liqueur des articulations a été fuffifamment atté-
n u é e , elle rentre dans la maíTe du fang par les vaif-
íeaux abforbans qu'ont les articulations. 

S'll arrive par quelque caufe que ce fo l t , que la 
fynovie ne foit point diffipée , repompée ou fuífifam-
ment broyée entre les os , elle s'accumulera peu-á-
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peu, remplira la cavité de la jointure, & ótera aux 
os articules la liberté du mouvement; cependant la 
partie la plus fubtile de ce mucilage fe diffipera, & 
conféquemment le reíle acquerra de la confiílance. 
Comme le mouvement de la jointure eft la caufe 
principale de la diííipation de ce mucilage, aprés qu'il 
a rempli fa deílination; le mouvement étant géne ou 
totalement détrui t , le mucilage s'accumulera davan-
tage, & le mal deviendra incurable, tant par l'épaif-
fiílement de la liqueur, que par racrimonle qu'elle 
acquerra dans la ílagnation, & qui rongera Ies fur-
faces cartilagineufes des os, & Ies ligamens dont Ies 
jointures font entourées. 

On reconnoit cette maladie par une tumeur á la 
jointure qui eíl d'abord molle , & qui s'étend peu-á-
peu. L'articulation du genou y eíl plus fujette qu'une 
autre. Hippocrate dit , Aphor. 26. fecí. ¿ , qu'on íou-
lagera coníidérablement ceux qui ont des tumeurs & 
des douleurs aux jointures fans ulceres, enverfant 
deífus une grande quantité d'eau froide. Des Méde-
cins célébres ont adopté depuis peu cette pratique. 
Peut-étre eíl-elle capable de produire des eíFets íalu-
taires lorfque le mal commence,en reíferrantfubite-
ment les parties par le froid,qu'on leur communique, 
& en contraignant ainíi l'humeur qui s'accumule k 
fe difliper, pourvü qu'elle foit fuffifamment fluide. 
Mais fi l'humeur eíl déja épaiíTe; íi elle eíl en grande 
quantité, II n'eíl guere vraiífemblable que l'eau froi-
de puiíle procurer un vrai foulagement. 

Ón aura recours avec plus de liiccés aux fríflions, 
au mouvement de la jointure aíFeílée, aux fomenta-
tlons pénétrantes de v i n , de fel, de vinaigre &; d'url-
ne de perfonnes falnes, avec une addition de plantes 
aromatiques, comme le marrube , le fcordium &c la 
r u é , & aux cataplafmes préjparés de fubítances fem-
blables. Dans les cas opiniatres , Ies embrocatlons 
d'eaux chandes minerales, ou qu'on fera tomber len-
tement & de haut fur la partie affeftée, foulageront 
beaucoup & guériront quelquefois radicalement. Au 
défaut d'eaux minérales, on fe fervira des fomenta-
tions pénétrantes y &: I'on en ufera méme en forme 
d'embrocation. 

Nous lifons dans le traite des maladies des O s , de 
M . Petit, qu'on obtiendra Ies mémes effets avec l'eau 
de chaux v ive , & une leífive de fel ammonlac verfée 
de haut fur la partie aífeñée; car l'eau de chaux vive 
& la leífive de fel ammonlac, donnent fur le champ 
un efprit de fel ammonlac trés-pénétrant, qui paíTe 
avec raifon pour un atténuant des plus énergiques. 
Mais íi la quantité de la fynovie accumulée eíl íi gran
de, qu'elle ne pulífe étre diffipée par ces moyens; M . 
Petit veut que l'on découvre la partie la plus baffe 
de la tumeur avec une lancette, qu'on pénetre jufqu'á 
la cavité de l'articulation; qu'on en faffe fortir la l i 
queur qu'elle contlent, & qu'on acheve la cure avec 
les remedes dont nous venons de faire mention. 

S'll arrive par quelque caufe que ce foi t , que Ies 
ligamens fe roidlífent, 11 y aura immobllité, quand 
méme toutes Ies autres parties de la jointure feroient 
dans leur état naturel. Cette immobllité fera fuivie 
d'une tumeur parce que la fynovie accumulée dans la 
cavité de la jointure ne fera point diffipée par le mou
vement , d'oii 11 s'en fulvra une ankllofe parfaite. 
Toutes Ies caufes capables de produire trop de ro i -
deur dans Ies libres folldes, ou méme dans Ies vaif
feaux , peuvent donner Ileu á l'ankylofe. 

Auffi voyons-nous, que prefque toutes Ies perfon
nes fort ágées, ont de la roideur & de rinflexibilité 
aux jointures; ce qui provient en partie de la difette 
de l'huile graífe deílinée á la lubréfication des os, en 
partie de la calloíité, & quelquefois de roffificatlon 
de ligamens. On remarque la méme chofe dans les 
hommes quf ont été oceupés á des travaux violens , 
avant que d'arriver á un graod age; l'excés du mou-

D D d d d 



7 6 2 - S Y N 
vement mufculaíre a endurci en eux les parties fer-
mes du corps. L'ankylofe eft encoré aíTez fréquera-
ment une fuite des violentes inflammations aux liga-
mens maltraités; ce qui donne lieu á la ftagnation &c 
á la coaguiation du fluide dans les vaiíTeaux qui le 
contiennent. Ceux qui ont efíliyé des attaques fré-
quentes de goutte , font auffi quelquefois incommo-
dés de Timinobilité des jointures. Pafíbns aux autres 
vices de cette humeur onñueufe. 

Lorfque la fynovie devient trop ácre , elle ronge 
les os & les cartiiages, & cela arrive íbuvení á ceux 
qui ont la vérole , le ícorbut , les écrouelles, ou un 

f p i n a ventofa, Lorfque la fécréíion de cette liqueur 
eíl trop petite, l'articulation devient roide, & lorf-
qu'on veut la mouvoir, on entend un craquement, 
ainíi que les vieillards l'éprouvent. Lorfque le muci-
lage & la lymphe abondent trop, & que les vaiíTeaux 
abforbans ne s'acquittent point autant qu'il faut de 
ieur office , i l peut en réfulter une hydropifie des 
articles dont Hildanus a traite fort au long. Cette 
meme caufe reláche quelquefois íi fort lesligamens, 
que les articulations en deviennent extrémement foi-
bles : de-lá naiífent des luxations, dont la réduftion 
eft plus aifée que la cure; quelquefois enfin, quand 
cette liqueur s'épanche en trop grande quantité, elle 
occafionne pluíisurs maux tres - fácbeux ; tels que 
l'enílure , la douleur des jointures , des ulceres íi-
nueux, des fiftules, la carie des os, í'immobilité des 
articles , la maigreur , l'atrophie , des fievres efti-
ques & autres maladies femblables. Hippocrate a 
déerit avec beaucoup d'exaftitude , la piupart des 
fymptomes qui proviennent du mauvais état de la 

fynovie , & Hildanus en rapporte des exemples qu'il 
a VÜS. (¿e chevalier D E JAUCOÜRT.)' • 

SYNTAGME, f. m. { B d l c s L e u r c s ) la difpofition 
011 l'arrangement des chofes dans un ceitain ordre. 
F o y e i COMPOSITION. 
. S Y N T A X E , f, f. ( G r a m . ) mot compofé de deux 
mots grecs ; avv, c ü m , & v a é m , ordino: de-lá bw-r*-
0<f, coordinado. 3'ai di t , (yoye^ G R A M M A I R E , de 
l'Ortfiologie, § . / / . ) que l'office de la fyntaxe eft 
d'expliquer tout ce qui concerne le concours des 
mots réunis pour exprimer une penfée: & M . du 
Marfais ( voye^ CONSTRUCTION ) dit que c'eft la 
partie de la grammaire qui donne la connoiffance 
des íignes établis dans une langue pour exciter un 
fens dans l'efprit. On voit que ees deux notions de 
\&fyntaxe {onx au fondidentiques, quoiqu'énoncées 
en termes difterens. 

I I feroit inutile de groííir cet article par des répe-
titions. Pour prendre une idee nette de tout ce que 
doit comprendre en détail un traite de fyntaxe ; i l 
faut voir la partie que je viens de citer de Vanicle 
GRAMMAIRE , qui en comprend un plan general; 
& en fuivant les renvois qui y font marqués , on 
confultera pour le detall les anides , PROPOSITION , 
CONCORDANCE, IDENTITÉ, APPOSITION,R.ÉGIME, 
DÉTERMINATION , CONSTRUCTION, IDIOTISME , 
INVERSIÓN, MÉTHODE, FIGURE , CAS, & C . SUP-
PLÉMENT, PRÉPOSITION, USAGE, & C . {E. R. M. B.) 

S Y N T E X I S , f . f. en M é d e d n e , eft une exténua-
tionou colliquation des parties folides d'un corps;ain-
íi qu'il arrive fouvent dans les atrophies, les inflam
mations des boy aux, les lievres colliquatives , &c. 
o h Y o n rend par les felles avec les excrémens , une 
matiere grafíe & d'une odeur foetide. F c y e i COLLI
QUATION, EXTÉNUATION, & C . 

SYNTHÉSE , { . { . ( P k i l o f . & M a t k ¿ m . ) eft une 
efpece de méthode oppofée á Vanalyfe. On le fert de 
la fymhtfe ou méthode f y n t h é t i q u e , pour chercher la 
vérité par des raifons tirées de principes établis com-
me certains, & de propofitions que Ton a déja prou-
yées , afín de pafler ainíi á la conclufion par un en-
chainemem.regulier de vérités connues ouprouvées. 
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. Telle eft la méthode que l'on a fuivie dans les ¿l&i 

mens d'Euclide , & dans la plüpart des démonftrationsi 
mathématiques des anciens , ou l'on part des défini-
tions & dés axiomes , pour parvehir á la preuve des 
propofitions & problémes , & de ees propofitions 
prouvées , á la preuve des fuivantes. 

Cette méthode s'appelle auffi méthode de compofl-
tion , & elle eft oppofée á la réfolution ou analyfe; 
auffi le mot fynthhfe eft formé des mots grecs tniV * 
enfemble, & 6t«ir« , pop-don , de forte que fynthefe eíí 
la méme chofe que compojidon. Foye^ C O M P O 
S I T I O N . 

La méthode fynthétique eft par conféquent celle 
dont on fe fert aprés avoir trouvé la vérité , pour la 
propofer ou l'enfeigner aux autres. Voici fes princi
pales regles. 

Avant toutes chofes, on doit expliquer les mots 
dans lefquels i l peut y avoir la moindre obfeurité. 
En effet, ce feroit envain qu'on entreprendroit d'ex
pliquer une chofe á celui qui n'entendroit pas les mots 
qu'on emploie ; l'intelligence des mots fe donne par 
les définitions; i l y en a une de nom , &une de cho
fe ; dans rune& dans l'autre , onfe propofe de dé-
terminer une idée , foit qu'il s'agifíe d'une idée que 
nous avons befoin d'exprimer par tel ou tal mot, 
comme dans la déíinition de nom ; ou qu'il foit quef-
tion de l'idée d'une chofe déterminée, ce qui a lieu 
dans la définition de chofe. Cette idée doit étre tel-
lement déterminée , qu'on puifíe la diftinguer de 
toute autre , car c'eft-lá le but de la définition, qui 
ne doit contenir que cela pour éviter toute conm-
fion ; mais i l faut prendre garde dene pas employer 
dans les définitions, des termes obfeurs ; fi cela ne 
peut s'éviter, i l faut commencer par définir ees ter
mes. Les définitions n'ont point lieu pour les idées 
fimples; tout ce qui a rapport á ees idées , ne faú-
roit etre expliqué á ceux qui ne les ont pas. Les ex-
plications des mots font principalement nécefíaires, 
quand i l s'agit de choíés ou de termes ordinaires, 
mais dont les notions ne font pas exaftement déter-
minées , quoiqu'il n'y ait ríen de plus ordinaire que 
de négliger les définitions dans ees fortes d'occaíions. 
Les mots dV/re, de n é a n t , de perfeSion , de v o l ó m e , 
de Hherté, á'iñerde , &c . ne font pas entendus dans le 
méme fens par tout le monde. Lorfqu'on a dortné 
une définition, i l ne faut pas employer le terme á é -
fini, dans un autre fens que celui qu'on lui a attribué 
dans la définition : défaut dont i l eft facile de s'ap-
percevoir , en fubftituant le défini á la place de la 
définition; i l n'eft pas néceíTaire de commencer par 
les définitions de tous les termes qu'il faut expliquer; 
c'eft aííez qu'on explique les mots avant que de les 
employer, pourvíi qu'on prenne garde á ne pas inter-
rompre un raifonnement, en y faifant entrer une dé
finition. 

Aprés avoir expliqué les termes , i l faut obferver 
qu'il ne fauroit y avoir de raifonnement dans lequel 
i l n'y ait du moins deux propofitions á confidérer, 
de la vérité defquellesdépendcelledu raifonnement: 
ainfi i l eft clair qu'on ne fauroit rienprouver aux au
tres par des raifonnemens , á moins qu'ils ne foient 
perfuadés de la vérité de quelques propofitions: c'eí^ 
par-lá qu'il faut commencer; mais pour qu'il n'y ait 
aucune difficulté á cet égard , i l faut choifir des pro
pofitions dans lefquelles le fujet puifíe étreimmédia-
tement comparé avec l'attribut, parce qu'alors tous' 
ceux qui entendent les termes , ne fauroient avoir le 
moindre doute fur ees propofitions. Une telle pro-
pofition s'appelle un ¿zx/offze. ^ o y ^ AXIOME. 

I I . I I faut propofer clairement les axiomes dont 
on doit déduire les raifonnemens que l'on a á faire. 
I I y a des propofitions qui ne font pas des axiomes , 
líiais qu'on emploie comme tels, ce qui eft néceííaire 
en bien des rencontres ; on pourroit les appeller des 
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:ímomesrélatifs, t'eft-á-dire des propoíit'ions q m k 
la vérité ne font pas claires par elles-memes , mais 
dont la certitude efl: parfaitement connue k ceux 
auxquels nous propofons nos raifonnemens, de forte 
qu'il íeroit inutile de les démontrer. I I y a des fcien* 
ees entieres qui fervent de fondement á d'autres, & 
on les fuppoíe contraes k ceux á qui on doit expli-
quer ees dernieres au re í l e , i l n'importe gueres 
qu'im raifonnement foit déduit d'axiomes , dont la 
vérité fefaitappercevoirimmédiatement, on d'axio
mes relatifs: car dans Tun & l'autre cas, íi le raifon
nement efl: bien déduit , i l ne fauroit y avoir aucun 
doute fur la conclufion. Si les chofes que nous devons 
expiiquer concernent la pratique j i l eft néceflaire 
que celui a qui nous entreprenons d'enfeigner cette 
pratique , puifle agir. Enfeigner la pratique d'uné 
chofe , c'efl: expiiquer comment i l faut diriger cer-
íaines aftions ; mais ees añions mémes doivent étre 
déterminées d'avance: c'eíl cette détermination qm'-
on appelle demande. Je demande que celui á qui j'en-
treprens d'enfeigner la multiplication des nombres , 
puiíl'e multiplier les nombres exprimes par un feui 
carañere , c'eft-a-dlre , en ait le produit imprimé 
dans fa mémoire. Je demande que celui á qui je dois 
enfeigner la Géométrie > puifle tirer des lignes & 
tracer des cerclesi. L'on place ordinairement les de
mandes immédiatement aprés les axiómes; mais ce 
n'efl: pas á diré que les axiomes & les demandes doi
vent précéder tous les raifonnemens; i l fuflit qu'pn 
les place avant les raifonnemens auxquels ils ont 
rapport, pourvú que d'ailleurs ils n'interrompent pas 
le íil de la démonflration. Aux définitions, aux axió
mes , & aux demandes, on ajoute fouvent des hypo-
íhéfes : c'eíl ce qui fe fait quand on entreprend d'ex^ 
pliquer ce qui doit réfulter de la combinaifon de eer-
laines eirconftances; le raifonnement en ce cas efl: 
hypothétique , & i l faut commencer par pofer les 
circonflances; tout cela étant fait , i l faut en venir á 
traiter le fujet propofé , ce qui doit fe faire par 
parties. 

I IL La diviflon du fujet propofé doit étre faite 
de telle maniere que toutes les parties en puiflent 
€tre traitées feparément. Le fens de cette regle efl:, 
qu'entre les parties , i l faut qu'il y en ait une qui 
puifle étre expliquée , fans que les autres entrent en 
confidération; & cette partie doit étre la premiere , 
lafeconde doit étre choifie de méme parmi les par
ties qui reflent; & ainfi des autres. 
í I V . La diviíioñ que la nature du fujet indique, 
doit étre préférée, 6c les parties les plus Ampies de 
ce fujet doivent étre expliquées avant celles qui 
font plus compofées : cetfe regle eft fubordonnée á 
la précédente, c'eft-á-dire.n'a lien qu'autant qu'elle 
s'accorde avee l'autre. Si j'entreprenois d'enfeigner 
lesélémens de Géométrie, voici la diviflon & Tordre 
que je devrois fuivre , en ne faifant attention qu'á la 
derniere regle que je viens de propofer ; je devrois 
commencer par ce qui regarde les lignes, de-lá paf-
fer aux triangles, & puis aux autres figures reñili-
gnes ; enfin je devrois parler du cercle , &c. Mais 
quelle géométrie feroit-ce que eelle-lá ? Ce qui re
garde les lignes paralleles & perpendiculaires, doit 
•etre déduit de ce qu'on demontre des triangles, &c. 
Ceft pourquoi quelque naturel que paroifle l'ordre 
que nous venons d'indiquer, i l faut pourtant enfui-
yre un autre : cependant on ne doit s'écarter de 
cette quatrieme regle , qu'autant qu'elle ne fauroit 
s'accorder avec la troilieme, I I y a pourtant des oc-
cafions oíi i l faut obferver la quatrieme regle , en 
violant la troilieme : ce qui n'a lien que lorfque le 
fujet n'admet pas de diviflon qui s'accorde avec la 
troilieme regle ; alors i l faut commencer par fuppo-
fer quelque propofltion , qu'on ne peut démontrer 
gue dans la fuite. Aprés avoir expofé la diviflon du 
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fnj'et, ü faut én tíaiter Ies diverfeá parties % éfl ran-
geantles propofltions dans un ordre convenable , 6c 
en démontrant celles dont la vérité ne paroit pas im
médiatement , á moins qu'on ne les envilage comme 
déja connues. Toute conclufion efl: déduite de deux 
prémiffes , de la vérité defquelles dépend ceile de 
la conclufion. 

V . I I n'efl: permis d'admeítre comme vraie, au-
cune propofltion, k moins qu'elle ne foit déduite des 
axiomes , des demandes, des hypothéíes , 011 des 
prwpofitions déja. prouvées ; excepté le feul cas in
diqué tout-á l'heure ; favoir , lorfque le fujet n'ad-
mettant point de diviflon , on fuppofe quelque pro
pofltion fans preuve , en fe réfervant de la démon
trer dans la íuite. I I faut prendre garde aulfi , en 
employant une bypothéfe , de regarder comme ab-
folumentvraie, une concluíion qui n'efl: vraie qu'hy-
pothétiquement. 

V I . Toutes les propofltions qui ne fervent ni á dé
montrer > n i á éclaircir le fujet'qu'on traite, doivent 
étre rejettées. En négligeant d'obferver cette regle ^ 
on ne fauroit s'empécher de tomber dans la con-
fufioni 

V I I . Les propofltions fimples doivént précéder 
celles qui font compofées, & les propofltions gené
rales doivent étre traitées avant les particulieres. I I 
eft quelquefois impoflible d'obferver cette regle , k 
caufe qu'il arrive íbuvent qu'une propofltion limpie 
ne peut étre déduite que d'une propofltion compo-
fée , & qu'une propofltion générale ne peut étre ex
pliquée avant que d'en avoir démontré quelque cas 
particulier; dans ees occaflons on doit négliger cette 
feptieme regle : c'eft de quoinous trouvons plufleurs 
exemples dans Euclide, auquel bien des gens ont re
proché d'ayoir péehé contre l'ordre ; mais ceux qui 
lui ont fait de pareils reproches , n'ont pas fait atten
tion k la fubordination des regles qui regardent l'or
dre des propofltions. 

V I H . Aprés chaqué propofltion i l faitt premiere-
ment démontrer celles qui en font des conféquenees, 
enfuite celles qui y ont quelque rapport ^ en faifant 
précéder celles qui y ont la relation la plus étroite: 
Cette feconde partie de la huitieme regle, doit étre 
entendue de maniere qu'elle ne doive avoir lien que 
quand elle ne fe trouve point en oppofition avec la 
regle précédente. Euclide a eu raifón de féparer la 
feizieme , & la treiite-deiixieme propopoíition du 
premier livre de fes élémens, quoique dans l'une 
& l'autre propofition , i l foitqueftionde l'angle ex-
térieur du triangle. 

La difficulté qui fe trouve á fuivre toutes les re
gles de la fynthlfe , qui viennent d'étre expofées j 
n'efl pas fort confldérable. Cependant avant que d'y 
étre accoutumé , on pourra en faciliter la pratique ^ 
en obfervant Ies regles fuivantes. D'abord on doit 
marquer, Se bien déterminer ce que l'on a entrepris 
d'expliquer, en faifant une lifte qui contienne toutes 
les propofltions qui doivent étre démontrées , ex* 
primées en peu de mots, ou plutót flmplement indi-
quées, enfuite on doit rechercher les argumens par 
le moyen defquels on croit pouvoir prouver, avee 
le plus de facilité & de briéveté , les propofltions 
dont i l s'agit. Ces argumens contiennent de nouvel-
les propofltions , qu'il faut ajouter aux autres : aprés 
cela on doit aufli marquer les principes dont ces der
nieres propofltions peilverit étre déduites; foit i m 
médiatement, foit par une fuite de propofltions dé
ja marquées fur la lifte : enfin i l faut indiquer les 
mots obfeurs qui doivent étre définis, aufli-bien que 
les demandes &C les hypothéfes , s'il en eftqueftien. 
Ces différens matériaux doivent étre rédigés en or
dre i fuivantles regles qui viennent d'étre preferites; 
& cela de maniere qu'á l'égard de chaeun de ces ma
tériaux en partieulier , on appertjoive la raifon pour 
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laquelle on lu i aflígne plutót telle place que teíle 
autre; les chofes ainli difpofées, i l ne s'agit plus que 
d'expliquer les propofitions qui auront été fimple-
ment indiquéis ; ce qui pourra fe faire , ou par un 
tlifcours luivi , ou par des propoíitions féparees, 
fuivant la méthode des mathematiciens. 

Cet árdele, qui nous a été donnépar M. Formey» 
-efttiré á t V i n t r o d u c l i o n a l a p h i l o f o p l ú i deM.S'Grave-
fande, lib. p a n . I I . ch. x x x v j , 

SVNTHESE , f. f. ( GTammaire.') c'eft une figure de 
conftruüion que les Grammairiens appellenl encoré 
^cméme plus coirimunénient,5'^jP/í'« mais comme i l 
y a un trope particulier qui a déja le nom de fyl-
•Icpfe , & qu'il peut éíre nulfible á la ciarte de Ten-
íeignement de déligner par le méme nom des objets 
totalement difFérens, ainli que je Tai déja remarqué 
íbus ce mot 5 je donne uniquément le nom de J y n -
•íhífe á la figure dont i l eft ici queftion. 

« Eile í e r t , dit M . du Marlais, ( FIGURE) lorf-
» qu'au-lieu de conftruire les mots felón les regles 
» ordinaires du nombre, des genres, des cas, on en 
» fait la conílrudion relativement á la penfée que 
» Ton a dans l'efprit; en un mot . . . lorfqu'on fait 
» la conftruñion felón le fens , & non pas felón les 

1 » mots ». 
IO. Les Grammairiens ne reconnoiflent la J y / i " 

thefe que dans le genre, ou dans le nombre, ou dans 
tous les deux : dans le gqnre , comme daret ut caunis 

f á t a l e monflrum , QUJE generofiiis perirequarens, &c . 
Jíor . dans le nombre , comme mi j j i , magnis de rtbus 
VTERQUE , k g a ü : id. e n ñ n dans le gehre & dans le 
nombre tout'á-la'-fois, comme p a r in carceremACTl , 
pars beftiis O B j E C i x . ( Salí.) Mais aucun d'eux n'a 
parlé de fynthife dans les cas, & aucun n'auroit pu 
aflurément en trouver d'exemples en quelque bon 
auteur que ce fíit. C'eft done par inadvertance que 
Ní. du Marfais a compris le cas dans la définition qu'il 
donne ici de cette figure. 

XO. I I me femble que ce grammairien ayant aífi-
gné avec tant de juííeffe & de vérité la différence 
qu'il y a entre c fnf iruñion & J'yntaxe {voye^ CONS-
TRUCTION), i) auroit dü regarder lafynthife comme 
une figure de fyjitaxe plutót que comme une figure 
de conftruñion ; puifque c'eft, de fon propre ave'u , 
la loi de concordance qui eft violée ici dans les mots, 
quoiqu'elle fublifte encoré dans le fens. Orla con^ 
cordance eft l'un des objets de la fyntaxe , & la conf-
truftion en eft un autre. 

30. Ce n'eftau reíte que relativementá la maniere 
dont ce philofophe a envifagé la fynthefe , que je dis 
qu'il auroit dú en faire une figure de fyntaxe : car , 
par rapport á m o i , c'eft une véritable figure de conf 
truftlon , puifque je fuis perfuadé que ce n'eftqu'une 
forte d'ellipfe. Les Grammairiens eux-mé.mes fem-
blent en convenir, quand ils difent qu'on y fait ía 
confiruélion felón le fens, & non pas felen les mots: 
cela veut diré que le corrélatif difeordant en appa-
rence, íi Ton n'envifage que les mot¿ exprimes , eft 
dans une exade concordance avec un autre mot 
non- exprime , mais indiqué par le fens. Reprenons 
en effet les exemples de fynthhft ciíés plus haut » &: 
Ton va voir que par de limpies fupplémens d'ellipfe 
ils vont rentrer dans les regles, & de la conftrudion 
analytique & de la fyntaxe ufuelle. La premierefe 
réduit á ceci, daret ut caunis Cleopatram , fa tak mon-

J l r u m , quce^ &c . 'on voit c^xefatalc monjlmm. eft ajouté 
á l'idée de Cleopatram, qui éfoit tout-á-la-fois foufen-
tendu &c. déíigné par le genre de qua qui rentre pai
la dans les vúes de la concordance. Le lecond exem-
pie fe conftruit ainfi , m i £ i legan , & merque legatus 
milTus de magnis rebus, cela eft é vident &c fatisfai-
fant. Enfin quandSallüfte a é c r k , p a r s in carcerem a 3 ¿ , 
pars bejiiis objeeli, c'eft comme s'il aVoit d i t : diviji 
funt induas partes ; i i , quifunt prima pars, in careerem 
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(Mi funt ; i i , quifunt altera pars , befliis objeeli. 

Ü n'y a qu'á voir la maniere dont les exemples 
de cette figure font expliques dans la méthode l a 
tine de P. R. {desf ig. de confir. ch. i v . ) & l'Gn ng 
pourra plus douter que , qiioique l'auteur ne fon-
geát pas explicitement á l'ellipfe , i l en fuivít néan" 
moins les indications , & en envifageát les llipplé. 
mens peut-étre méme á fon infu, Or i l eft conítant 
que , fü 'on peut par l'ellipfe rendre raifon de toutes 
les phraíies que l'on rapporte á la fynthefe , i l eft inu-
tile d'imaginer une autre figure ; & je ne fais meme 
s'il pourroit réellement étre autorifé par aucun ufa* 
ge , de violer en aucune maniere la loi de la concón-
dance, /^oy^ IDENTITÉ. 

Je ne veux pas diré néanmoins qu'on ne puifte 
diftinguer cette efpece d'ellipfe d'avec les autres paf 
un nom particulier : & dans ce cas , celui de fynthefe 
s'y accommode avec tant de jufteffe , qu'il pourroit 
bien fervir encoré á prouver ce que je penfe de la 
chofeméme* ^ ¿ r íhm, compofitio ; RR, ¡¡-¿i/, cüm^ & 
nSnjut , pono: comme fi l'on vouloit diré, p o s i TÍO 
vocis a lkujusJubinte lUñce CVM voee exprejj'd ; ce qui 
eft bien le cas de l'ellipfe. Mais au fond un feul nom 
fuífit á un feul principe; &c Pon n'a imaginé difFérens 
noms, que parce qu'on a cru vbir des principes dif-
férens. Nous retrouvons la ch^ine qui les unit, & 
qui les réduit á un feul; gardons-nous bien de les fé» 
parer. Si nous connoiffons jamáis les vérités, nous 
n'en connoitrons qu'une. (-£. R . M< B . ) 

SYNTHÉSE , en Chirurgie , eft un termé générique 
qui comprend toute opération , par laquelle on réu-
nit les parties qui ont été féparées , conime dans les 
fraéhires , les plaies, par le moyen des futures, &c. 
Voye^PLA>E RÉUNIE, SUTURE,FRACTURE. ( 7 ) 

SyNTHÉSE , f. f. fynthej is , {Ufages des Romains ) 
efpece de robe ampie que prenoient les Romains au 
fortir du bain avant que de fe mettre á table. C'étoit 
un habillement commode pour étre á leur aife fur 
leurs lits : i l différoit du pallium des Grecs, étoit lé-
ger, flottant, & ne tenoit prefque árien , comme i l 
paroít par Ies marbres antiques. Juvenal en parle, 

fa t . i j . verf. 283. & Martial , /. X X X I V . ¿pigr. 141. 
nous apprend que de fon tems i l y avoit des perfon-
nes q u i , par un air de luxe & de magnificence , en 
changeoient plufieurs fois pendant le feftin, La cou-
leur de la fynthefe étoit blanche, & diwnoins jamáis 
noire , pas méme dans le repas qu'on donnoit aux 
funérailles. ( Z ) . / . ) 

SYNTHETIQUE, adj. { G é o m . ) qui a rapport á la 
fynthefe, méthode/ynítóijae. Ao>'£^ SYNTHÉSE. 

SYNTHÉTISME, f. m. {chirurgie.) terme ufité en 
Chirurgie par quelques auteurs, pour comprendre 
fous un feul mot les quatre opérations néceflaires 
pour remettre une fracture , qui font l'exteníion, la 
coaptation , la remifé & le bandage. ( £>. / . ) 

SYNTONIQUE, adj. en Mufique, c'eft l'épithete, 
par laquelle Ariftoxeme diftingue Tiine des deux ef-
peces du genre diatonique, dont i l donne l'explica-
tion. C'eft le diatonique ordinaire , dont le tétra-
corde eft divifé en un femi-ton & deux tons égaux : 
au-íieu que dans le diatonique mo l , aprés le femi-
ton ,. le premier intervalle eft de trois quarts de ton, 
& le fecond de cinq, ^O>^GENRES,TÉTRACORDE, 

Symonolydien eft auffi le nom d'un des modes de 
l'ancienne Mufique. Platón dit que les modes mixo-
lydien & fyntonolydien font propres aux larmes.̂  

On voit dans le premier livre d'Ariftide Quintihen 
une explicaticn de divers modes de l'ancienne Mu-
qire , qu'il ne faut pas confondre avec les tons qui 
portent les mémes noms , & dont j 'ai parlé fous le 
mot MODE , pour me coníbrmer á l'ufage moderne, 
introduit trés-mal-á-propos par Clarean. Les modesi 
étoient des manieres difterentes de varier l'ordre des 
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jntcrvalles. Les tons differoient^ comme áujourd'huí, 
par leur corde fondamentale : c'ell dans le premier 
íens qu'ilíaut entendre le mode fyntonolydien dont 
parle Platón. ( 5 ) 

SYNTHRONE, ( L ü t é r a & r e J terme qui veut dire 
farticipant aut méme rang , au méme t r ó n é ; c'eft un 
furnom dont Tempereur Adrien honora fon cher An-
tinoüs, lorfqu'il le mit au rang des dietlx. (Z>. / . ) 

SYNUSÍASTES,f. m. pl. { H i f l . eccUJiaf.) íefte 
d'hérétiques, foutenant qu'il n'y avoit dans Jefus-
Chrift qn'une feule nature & une feule íubftance. 
Ce mot eíl formé du grec rov, avec, & ovjia. , fubf-
tance. 

Les Synufiajies nioient que le verbe eüt pris un 
corps dans le íein de la Vierge, mais lis prétendoient 
qu'uñe partie du verbe divin s'étant détachée du 
refte,s'y étoit changée en chair & en fang : pai.- con-
fcquent ils croyoient que Jefus-Chriíl étoit confubf-
tantielau Pere t non-feulement par rapport a fa di-
vinité j mais auííi par rapport á ion humanité , & á 
fon corps humain. 

SYPA, ( Géog. ánc . ) fleuve de l*Inde ^ au - delá 
du Gange. Son embouchure eft marquée par Ptolo-
niée , /. V I L c, i j . fur la cote du golfe Sabaracus , au 
pays des Byfingetes anthropophages , entre Babyj ín-
ga &c B e r a i a . Ce fleuTC eft appellé Bejinge dans le 
manufcrit de la biblioíheque palatine. ( Z). / . ) 

SYPHILIS , f. m. ( Malad'us . ) eft un ternie em-
ployé par certains auteurs pour exprimer la vérole. 
foye^ VÉROLE. Quelques-uns le dérivent du grec 
cw, avcc , & (DiAia., amoür Ou a m h i é ^ parce que cette 
ínaladie provient d'un commerce amoureux avec 
une perfonne infeftee. D'autres le font venir du 
nom d'un berger ainíi appellé , & qui étoit violem-
ment atíáqué de cette maladie. Quoi qu'il ert foi t , 
pluíieurs auteurs diftingués emploient le mot de f y -
phi l i s , & en particulier Fracaftor ^ célebre médecin 
iíalien, qui l'a mis pour titre á un beau poéme qu'il 
a écritfur la vérole. 

SYPHON, f. mi en H y d r a u l i q ü e , eft Un tube fe-
courbé , dont une jambe ou branche eft ordinaire-
ment plus longue que l'autre, & dont on fe fert pour 
faire monter les liqueurs, pour vuider les vafes, & 
pour diftérentes expériences hydroftatiques. 

Ce terme qui tire fon origine du grec, figniííe 
t u y a u , tube ; c'eíl pourquoi on l'applique quelque-
fois aux tuyaux ou tubes ordinaires. 

Le fyphon le plus ordinaire eftcelui dontvoici la 
defcription. On prend un tube recourbé A B C , { P l . 
hydrauliqüe , fig. 2. ) dont la iongueur & l'angle foit 
telíe , que quand Torifice A eft pofé fur un plan ho-
rifontal, la hauteur D B n'excede pas 30 piés. Pour 
l'ufage ordinaire i l fuííit qu'il ait un pié & demi; 
alors íion trempe la branche la plus courte dans l'eau 
ou dans tout autre liquide j & que Ton fuce l'air par 
l'ouverture C, jufqtí'á ce que la liqueur monte par 
4 , la liqueur continuéra de couler hors du vafe par 
le tuyau B C , tant que l'ouverture A fe trouvera 
fous la furface de la liqueur* 

Remarquezque lámeme chofe arrivera , fiau lieü 
de fucer l'air , on remplit d'aboi'd le fyphon de quel-
que fluidé, & que Ton bouche avec le doigt l'ouver
ture C , jufqu'á ce que l'ouverture A foit plongée 
dans le vafe. 

Ce phénomene eft confirmé par quantité d'expé-^ 
rlences ; la raifon n'en eft pas difficile á trouyer, du-
moins en partie. En ÍU9ant, l'air qui eft dans le tube 
eft raréflé, & l'équilibre eft détruit; par conféquent, 
i l faut que l'eau monte dans la branche la plus courte 
A B , k caufe de la preffion prépondérante de l'at-
ñiofphere. Le fyphon étant rempli ; l'atmofphere 
prelle également fur chacune de íes extrémités, de 
facjon qu'elle pourroit foutenir une quantité égale 
d'eau dans chaqué branche; mais l'air qui pefe fur 
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1 Orífice de la feconde branche , c'eft-á-dire fur la 
branche la plus longue, áyant un plus grand poids 
d'eau á foutenir que l'air qui pefe fur rorifice de la 
branche la plus courte ; ce dernier air fera done pré-
pondérant ; i l fera dortc monter de nonvelle eau 
dans la branche la plus courte; mais cette eau non
velle ne fauroit monter, qu'elle ne chafte devant ellé 
celle qui y étoit auparavant; aumoyen de quoi l 'eaá 
eft continuellement chaffée dans la branche la plus 
longue , á proportion qu'il en monte toujours dans 
la branche la plus courte. 

L'air qui tend á rentrer dans la plus longue bran
che , a dans cette tendance ou a£Hon toute la forcé 
du poids de l'atmofphere, moins celle de la colonné 
d'eau contenue dans cette branche : d'un autre cóté^ 
l'air qui tend a entrer dans la plus courte branche a 
dans cette añion toute la forcé du póids de l'athmo-
fphere , moins celle de la colonne d'eau contenue 
dans cette branche. Ainfi voilá deux forces égales 
en elles-mémes, mais aííbiblies toutes deux par les 
circonftances * & qui agiíTent l'une contre l'autre. Si 
elles font également afFoiblies, c'eft-á-dire , fi les 
deux branches du fyphon font de la méme lOngueur, 
i l y aura équil ibre; &: par conféquent des qu'on 
aura ceflé de fucer, l'eau cefíera de monter dans la 
premiere branche, & de fortir par la feconde. A 
plus forte raifon cet effet arrivera-t-il j f i la feconde 
branche eft la plus courte; & par la raifon contralre, 
l'eau continuéra de fortir par la feconde branche, íi 
elle eft la plus longue, comme elle l'eft toujours dans 
les fyphons , qui ne font deftinés qu'á un uíage. La 
pefanteur de l'air eft done la caufe de l'éíFet des J y -
phons , & aucun phyficien ne le contefte. Auíü les 
fyphons mis en mouvement dans l'air libre , rendent-
ils l'eau plus lentement dans la machine pncumati-
que, á mefure qu'on en pompe l'air j & enfin s'arré-
tent tout-á-fait quand l'air eft pompé , autant qu'i l 
peut l'étre. Si on les remet á l'air l ibre, ils ne recom-
mencent point de couler a-moins qu'on ne les fuce 
de nótiveau; Scil eft évident que cela doit étre ainíi, 
puifqu'ils font dans le méme cas que s'ils n'avoient 
jamáis coulé. 1 

Quelques-uns prétendent qu'il refte toújolirs affez 
d'air dans un récipient épuifé d'air pour faire monter 
l'eau á un pouce ou deux : mais comme on írouye 
que le mercure & l'eau tombent tout-á-fait hors dit 
tube de Torricelli dans le vnide , i l s'ení'uit que la 
preffion de l'air qui refte dans le récipieot , ne peut 
jamáis faire monter le mercure ni l'eau, dans la bran-
che la plus courte du fyphon. 

Comme la hauteur du fyphvn eft limitée 3 3 1 pies¿ 
par la feule raifon que l'air ne peut pas faire monter 
l'eau plus haut; on peut juger par-lá de la propoli-
tion de Heron, de tranfporter l'eau au raoyen d'un 
f y p h o n , par-deíius le fommet des montagnes jufque 
dans les vallées oppofées. Car Heron ne preferir 
rien autre chofe que de boucher les ouvertures du 
fyphon , & de verfer l'eau avec un entonnoir dan^ 
l'angle ouá larencontre des branches, jufquá ce queí 
le fyphon foit plein ; enfuite bouchant le trou qui eft 
á l'angle, & ouvrant les deux autres , l'eau coulera 
continuellement á ce qui l prétend. 

On doit remarquer que la figure du fyphon peut 
étre variée á volonté (.voye^ figure ¿ . &Ci ) pourvu 
feuiement que rorifice C foit plus bas que le niveau 
de la furface de l'eau qu'on veut y faire monter : 
mais que plus i l en eft éloigné , plus le fluide fortira 
promptement. E t í i dans le eours de l'écoulement ^ 
on tire l'orifice A hors du fluide, toute la liqueur qui 
eft dans le fyphon fortira par rorifice inferieur C i 
celle qui eft dans la branche B C , entrainant pour 
ainfi dire, aprés elle eelle qui eft dans la branche la 
plus courte A B . 

Enfin, i l faut obferver que l'eau eoulera, quand 
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ítiemele J y p h o n í e r o i ú n t e ^ r o m ^ d e í t - k - á í t e , qtiand 
jíiéme les branches A D & F B , {figure 4. ) feroient 
jointes enlemble par un tube plus gros & rempli 
d'air. 

II y a Certalins fyphons qul s'étant arretés dans le 
vuide, recommencent á couler d'eax-memes quand 
on les remet á l'air libre. Ce íbnt ceux qui ont ün des 
petits diametres, comme d'un tiers de ligne; remis 
á l'air libre , aprés s'étre arretés dans le vuide, ils fe 
remettent d'eux-memes en mouvement. Pour con-
noitre la forcé qui produit cet efFet, i l faut faire les 
obfervations fuivantes. Quand ees fyphons font d'a-
bord en mouvement, ils ne rendentl'eau que goutte 
á goutte, & par des intervalles d'environ deux fe-
conde s , au lien que les autresíd'un plus grand dia-
metre la rendent par filéis continus d'un diametre 
égal á celui de la feconde branche. Cette difference 
vient de ce que les fyphons font menus, & en gene
ra] les tuyaux capillaires font pleins d'eau: des qu'ils 
font mouiilés dans leur furface intérieure,une goutte 
d'eau qui mouille un petit endroit de cette furface, fe 
joint á la goutte d'éau qui efl: vis-á-vis d'elle, & s*y 
joint par unecertaine vifcoíité que les Phyficiens re-
connoiífent dans l'eau. Quand ees fyphons font á l'air 
libre, & qu'ils font une fois mouiilés par l'eaü qui y 
a pa i té , i l faut pour continuer leur mouvement, que 
la pefanteur de l'air, outre le poids qu'elle a á élever, 
en furmonte encoré la vifeofité; ce qui ne fe fait que 
par une certaine quantité d'eau amaífée, 6c par con-
féquent avec un certain tems; & de-lá vient que ees 

fyphons ne coulent que goutte á goutte, & par repri-
íes. Chaqué goutte qui fort tombe en partie , parce 
qu'elle eít pouíTée par le poids des gouttes fupérieu-
res. Lorfqu'on met ees fyphons dans le vuide, non-
feulement la pefanteur de l'air agit toujours de moins 
en moins, & enfin n'agit plus, mais encoré l'air con-
tcnu dans l'eau s'étend, parce qu'il n'eft plus preító 
par l'air extérieur ; i l fe dégage de dedans l'eau, & 
forme de groffes bulles, qui intefrompent la fuite 
des gouttes d'eau dont les deux branches étoient 
mouillées & remplies , & celles qui font á l'extré-
mité de la feconde, n'ont plus aífez de poids, & ne 
font plus affez preíTées par les autres pour tomber. 
Si on remet les fyphons á l'air l ibre, l'air qui s'étoit 
étendu eít obligé de reprendfe fon premier volume; 
les gouttes d'eau qu'il ne tient plus féparées retom-
bent, les fupérieures fur les inférieures, & le fyphon 
recommence á couler tant qu'il eíl mouil lé, mais 
toujours goutte á goutte, & toujours plus lentement, 
& ne ceffe point que la feconde branche ne foit fe- • 
che , au-moins jufqu'á un certain point. I I fuit de 
cette explication, que íi de l'eau étoit renfermée 
fans air dans ees interftices, ün fyphon capillaire con-
tinuerolt de couler dans le vuide, tant qu'il feroit 
mouillé. Auffi eft-ce ce que M . Homberg a éprouvé 
avec de l'eau purgée d'air, foit parce qu'on l'avoit 
bien fait boui l l i r , ' 011 parce qu'elle avoit été mife 
¿dans la machine pneumatique; & ce phénomene qui 
paroit d'abord l i contraire au fyftéme de la pefanteur 
de l 'air , s'y accorde cependant parfaiíement, *& eíl 
méme une fuite néceílaire du reífort de l'air bandé 
par fa pefanteur. I I eíl aifé de prévoir que íi pour 
l'expérience á e s fyphons capillaires, on employe des 
liqueurs^qui contiennent plus d'air, ou de l'air qui 
fe dégage plusfacilement; telles que font les liqueurs 
fermentées, les fyphons s'arréteront plutót dans le 
vuide. De meme toutlereí le étant égal , ils doivent 
s'arréter plutót en hiver qu'en é t é ; car en hiver l'air 
eíl plus difpofé á fe dégager, puifque dans les l i 
queurs qui fe font gelées tout eíl femé par groífes 
bulles. On jugera auffi par cette expérience, que les 
liqueurs graífes comme l'huile ou le lait, contien
nent moins d'air, ou de l'air plus engagé ; car avec 
fes liqueurs les fyphons ne s'arrétent point dans le 
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Vuide dans qlielque tems que ce foit. Jílft. di PacaJ. 
année / 7 / 4 . P - ' 08. & f u i v . artick d i M . Forniey ' 

Voici une difficulté qüe propofe Reifelius contra 
la théor iedes fyphons. Ce favantfait voirquel 'eaú 
s^écoule par un fyphon dónt les deux branches E C 
{fig. 6. hydraúl, ) font égales; fi la branche E \zí 
exemple, eíl plongée dans un vafe plein d'eau' M. 
Muffchenbroek, g.̂  1375 , de fon E f a i d e p h y L u e ' 
explique cette expérience , & remarque que i i onv 
fait attention , le fyphon ceíTe d'avoir fes branche¿ 
égales, lorfque Ton pré'fente l'eau á l'oüverture E 
{ O ) 

Si on prend VLXÍfyphon dont les jambes foient éga
les ou inégales , tant en hauteur qu'en groffeur & 
qu'on place ce fyphon de maniere que les deux ou-
Vertures A , C , foient en-haut, & la partie B en-bas 
qu'ehfuite on rempliíFe ce fyphon d'unfluide, comme 
d'eau, ce fluide fe mettra á la méme hauteur dans les 
deux ¿ranches, quelques inégales qu'elles foient. 

Si on met dans les deux branches deux dlfférens 
fluides , par exemple du mercure dans Tune , Se dé 
l'eau dans l'autre, l'eau s'éleverá beaucoup plus haut 
que le mercure, & la hauteur de la colonne d'eaii 
fera á celle du mercure, comme la pefanteur du mer
cure eíl á celle de l'eau. V o y ^ FLUIDÉ. 

Si on verfe d'abord du mercure dans un fyphon ' 
enforte qu'il s'y mette de niveau, &qu'oft verfe en-
fuite de l'eau par une des branches , enforte qu'elle 
tombe fur le mercure, cette eau repouíTera le mer
cure peu-á-peu, & l'obligera de monter dans l'autre 
branche ; 8c lorfqu'on aura verfé affez d'eau pour 
que le mercure paííe tout entier dans l'autre branche, 
l'eau fe gliífera dans cette feconde branche entre les 
parois du verre 6¿ le mercure , &une partie de cette 
eau viendra fe mettre au-deífus du mercure, qui oc-
cupera toujours la partie inférieure de la branche* 
5c fe trouvera, pour ainíi d i r é , alors entre deux 
eaux. 

SYPHON de Wirtemberg, ( Hydraul , ) c'eíl unfy-
y&Ao/zá deux jambes égales, un peu Courbées par-def-
fous;dans lequel f y p h ó h , IO. les ouvertures de fes 
deux branches étant mifes de niveau, l'eau montoit 
par l'une, 6c defeendoit par l'autre : 2.° les ouvertu
res ne fe rempliíTant d'eau qu'en partie, ou méme á-
demi, l'eau ne laiffoit pas que de monter: 30. quoi-
que le fyphon demeufát á fec pendant long-tems,iI 
pouvoit également produire le méme eífet: 40. Tuné 
des ouvertures quelle qu'elle fút étant ouverte, & 
l'autre demeurant fermée pendant quelques heures, 
puis étant ouverte, l'eau couloit comme á l'ordinai-
re : 50. l'eau montoit ou defeendoit indiftéremment 
par l'une ou l'autre des deux branches: 6o. chaqué 
branche avoit la hauteur de 10 piés, &. étoit éloignée 
de 18 piés l'une de l'autre. 

Jean Jordán bourgeois de Stutgárd, inventa ce fy
phon , que Fréderic Charles, duc de Wirtemberg, 
regarda comme une merveille, 8c dont Salomón Rei-
fel fon médecin, publia par fon ordre quelques-uns 
des éíFets en 1684. A cette nouvelle, laíbciété roya
le de Londres chargea M . Dionis Papin de tácher de 
développer le principe de cette machine hydrauli-
que; & ce favant méchanicien non feulement le dé-
couvrit, mais i l exécuta un ^/zow qui avoit toutei 
les propriétés de celui de Wirtemberg, 8c dont i l 
donna une defeription fort claire dans fes Tranfací. 
p h i l o f a n n . 1S8S. n0. / 67 . On ne douta point alorá 
que ce favant n'eút découvert toute la méchanique 
du fyphon de Jordán. Reifel lui-méme confirma cette 
conjeture; Car comme i l vit que le fecret du fyphon 
d'Allemagne étoit connu,il n'héíita plus de le rendre 
public, dans un ouvrage intitulé Sypho Wirtermber'-
g icus , per majora experimenta firmatus. Smcgardia , 
¡ S c , o . i n - 4 0 . { p . / , ) 

SYPILE, ( Géog, ano . ) V o y ^ SIPYLE, 
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SYRACUSJE , {Géog . anc.) ville de Sicile, lur lá 

cote oriéntale de File dans le val de Noto. Cette 
ville autrefois tres-grande & trés-puiflante , & la 
capitaie de l ' i l e , eft eonnue de prefque tous íes au-
teurs anciens qui la nomment Syracufce. Quelques-
unscependant écrivent SupáKBVa, Syracufa , 8i Dio-
dore de Sicile, l iv . X I V . eft de ce nombre. Elle 
coníerve encoré fon anclen noni,unpeu corrompu; 
car les Siciliens l'appellent préfentement Samgufa 
GU Saragofa , & les Fran9ois Syracufi . Dans les au-
teurs grecs, les habitans font nommés SvpanvFioi, 
Syracuj i i ; 8c Syracufani dans les auteurs latins. Ce-
pendant fur les médailles anciennes, on lit S u f a n ó m n , 
Syracoj í i , ce qui eft un dialefte difFérent; & c'eft ce 
qui fait qu'on lit SufaKctrae, Syracefas , dans Pindare, 
Pytkior. oda i j . 

L'origine de cétte ville eft niarquée dans Thucy-
dide, qui nous apprend que l'année d'aprés la fon-
dation de Naxe , dans la meme i le , Archias, corin-
thien, l'un des Héraclides, partit de Corinthe, &c 
fonda Syracufe, aprés avoir chaffé les Siciliens de l ' i 
le oü i l la bátit. Or comme la ville de Naxe ou Na-
xus,fut bátie, felón Diodore de Sicile, la premiere 
année de la onzieme olympiade, & 448 ans aprés la 
guerre de Troie , i l s'enfuit que l'époque de la fon-
dation de Syracuf i , doit étre placée á la feconde an
née de la méme olympiade, 6c á la 448 année depuis 
la guerre dé Troie. 

Si nous en croyons Strabon, //v. F I . pag. ÍGQ. 
Archias, averti par l'oracie de Delphes de choiíir 
la fanté ou les richeffes, préféra les richeffes, & 
paffa en Sicile, oíi i l fonda la ville de Syracuf i . Aufíi, 
ajoute-t-il, les habitans de cette ville devinrent-ils 
fi opulens , que quand on parloit d'un homme extré-
mement riche, on difoit en maniere de proverbe, 
qu'il ne poíTédoit pas la dixieme partie du bien d'un 
habitant de Syracuft. La fertilité du pays & la com-
modité de fesports furent, felón le méme auteur, 
les fources de raccroiíTement de cette v i l le , dont les 
citoyens, quoique foumis eux-mémes á des tyrans, 
devenoient les maitres des autres peuples; & lorf-
qu'ils eurent recouvré leur liberté, ils délivrerent 
les autres nations du jougdes barbares: de-lá vient 
que les Syracufáins furent tantót appelles p ñ n -
ces , tantót les rois , tantót Us tyrans de la Sicile. Pku 
tarque, in M a r c d l o , & Tite-Live, Uv. X X V . remar-
quent qu'aprés que les Romains, fous la conduiíe 
de Marcellus, eurent pris Syracufi , ils y trouverent 
autant de richefíes que dans la ville de Carthage. 

On voit dans Cicéron, in Verrem, Uv. I V . une 
magnifique deícription de la ville & des ports de S y -
racufe. On vous a fouvent rapporté , d i t - i l , que S y -
racufe. eft la plus grande & la plusbelle des villes des 
Grecs; tout ce qu'on en publie eft vrai. Elle eft dans 
une fituation également forte & agréable ; on y peut 
áborder de toutes parts, foit par ierre , foitpar mer; 
elle a des ports comme renfermés dans fes murail-
íes ,pour ainfi diré fous fes yei<x; & ees ports qui 
ont des entrées différentes, ont uñeriffue commune, 
oü ils fe joignent enfemble. Par la jonfliion de ees 
ports la partie de Syracufe á laquelle on donne le 
nom d'í'/e, & qui eft féparée du refte par un petit 
bras de mer,y eft jointe par un pont, & nefaitqu'un 
méme corps. 
. Cette ville eft fi vafte qu'on peut la diré compo-
fée de quatre grandes villes , dont Tune eft celle que 
j 'a idi t étre appellée l ' í l e , qui ceinte de deux ports, 
s'avance á l 'entréede Tun &:de l'autre. On y voit le 
palais oü logeoit le roi Hiéron, & dont fe fervent 
les préteurs. I I y a dans cette vilíe plufieurs temples; 
mais deux fur-tout l'emportent fur les autres , favoir 
celuide Diane & celui de Minerve. Al'extrémité de 
¡Cette ale eft une fontaine d'eau douce, appellée Aré-
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tkafi, d'une grandeur furprenante, ahondante eft 
poiíTon, 5c qui léroit couverte des eaux de la mef 
lafts une muraille ou une digne de pierre qui Ten 
garantit. 

La fetíonde ville qu'on Volt a Syracuf i , eft celle 
qu'on nomme A c r a d i n a , oü i l y a une place piibli* 
que d'une tres-grande étendue, de trés-beaüx porti-
ques,un prytanée tres-orné> un trés-grand edifica 
oü l'on s'affemble pour traiter des aífaires publiques,, 
& un fort beau temple de Júpiter olympien. Les au« 
tres parties de la ville font Goupées d'une rlie large, 
qui Va d'un bout á l'autre, traverfée de diverfes au^ 
tres rúes , bordees des maifonsdes particuliérs. 

La troifieme ville eft celle qu'on nomme T y c l u , á 
caufe d'un anclen temple de la Fortune, qu'on y 
Voyoit autrefois. On y trouve un lieu trés-vafte 
pour les exercices du corps, 6c plufieurs temples i 
cette partie de Syracufe eft trés-peuplée. 

Enfin la quatrieme ville eft̂  celle qu'on nomme 
N é a p o l i s , parce qu'elle a été bátie la premiere. Au 
haut de cette ville eft un fort grand théátf e: outre 
cela i l y a deux beaux temples , l'un de Cérés, l'au^ 
tre de Proferpine, 6c la ftatue d'Apollon téménite, 
qui eft trés-belle 6c trés-grande. 

Telle eft la defeription que Cicéron doñne de S y -
tacufe. Tite-Live, l iv . X X I V . 6c X X V . en décrit la 
grandeur, la beauté 6c la forcé. Plutafque, iñ Timo* 
Uonte; Pindare, PyíA. oda i j . Théocr i te , i ^ / / . JCV/,. 
Silius Italicus,/ir, X I V , 6c Florus, l iv. I I . c. v j . font 
l'éloge de cette ville. Aufone, dans fon poéme dei 
plus illuftres villes de l'empire fomain, 6c Silius 
Italicus, conyiennent avec Cicéron , fuf le nombre 
des villes qui compofoient Syracufe : mais Strabon , 
liv. V i : au lieu de quatre villes, en compté cinq qui 
étoient, ajoute-t-il, renfermées dans une commune 
enceinte de 180 ftades d'étendue; Tite-Live, D io 
dore de Sicile ¿c Plutarque , paroiíTent étre du fenti-
ment de Strabon. 

En effet, Plutarque, in Mzr¿e//o, nomme trois de 
ees villes ; favoir, A c r a d i n a , Tyché 6c N é a p o l i s ; &C 
dans un ature endroit i l en nomme deux autres, qui 
font Infula & Epipolce. Diodore de Sicile, dans le 
X I . Uv, connoit trois de ees villes , A c k r a d i n a , I n * 
f u l a 6c Tyché i dans le X V I , Uv. N é a p o l i s & A c k r a 
dina ; 6c dans le X I V . l iv. E p i p o l a i de méme que 
Tite-Live, partie dans le X X I V . liv. partie dans le 
X X V . nomme Epipolce., A c r a d i n a , T y c h é , N é a p o 
l i s , A7íz//íw,qui-eftle mot grec qui fignifie //e, mais 
prononcé íelon le dialefte dorique. On ne peut pa* 
dotlíer áprés cela qüe Syracufi n'ait eté cómpofée de 
cinq parties, ou de cinq villes. Lorfque les Athé-
niens en formerent le fiege, elle étoit compoíée de 
trois parties, qui fontl ' ífle, l'Achradine 6c Tiqué* 
Thucydide ne parle quede ees trois parties. On y en. 
ajouta deux autres dans la fuite, favoir Néapolis 6£ 
Epipole. 

L'Iíle fituée au mldl , etolt appellée A ^ i 8c Or-
tygia;Q\\e étoit jointe au continent par Un pónt. C'eíí; 
dans cette ile qu'on bátit dans la faite le paláisdes 
rois 6c la citadelle. Cette partie de la ville étoit tres-
importante, parce qu'elle pouvoit rendre ceux qui 
la poffédoient maitres des deux ports qui l'environ* 
nent. C'eft pour cela que les Romains, quand ils eu
rent pris ^yrízcw/e, ne permirent plus á aucün fyra-
cufain de demeurer dans l'íle. I I y avoit dans cétte 
íle une fontaine célebre, ' (^on nommoi t Arétkufi* 
Les Poetes, fondés fur des raifons qui font fans au-
cune vraiffembíance, ont fuppofé que FAlphée, fléü-
ve d'Elide dans le Péloponnéfe; conduifoit fes eaux 
á-travers ou fous les flots de la mer, fans jamáis s'y 
méler jufqu'á la fontaine d'Aréthufe, C'eft ce qui a 
donné lieu á ees vers de Virgile , éclog. x . : 

Ejc tnmum hunc , Are ihufa , mihi coneedt laborem^ 
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S k t l t í cum fiucíus fubur lah ir i S i c a n e s l 
D o r i s amara fuam non inttrmifctat undam. 

Acradine, fituéc eatlerement íur le bord de la 
iser, & tournée vers l'orient^ étoit ¿e tous les quar-
liers de la ville le plus fpacieux, ié plus beau 6c le pkis 
fortifié 3 ielon Strabon, l iv , V I . pag. ijfo* 

T i q u é , ainfi appellée du temple de la Fortune, TÓ-
X » , qi-d ornoit cette partie, s'étendok le long de l'A-
chradine au couchant, depuis le feptentrion. vers le 
aíiidi. Elle étoit fort habitée ; elle avoit une fameufe 
porte , nommée H e x a p y h , qui conduifoit dans la 
campágne, & elle étoit fituée au feptentrion de la 
vil le. 

£ p i p o l e h t d \ t uneliauteur hors de la vil le , & qui 
la commandoit. Elle étoit fituée entre Hexapyle & 
la pointe d'Euryelle, vers le feptentrion & le cou
chant. Elle étoit en pluíieurs endroits fort efcarpée, 
& pour cette raifon d'im accés difficile. Lorfque les 
Athéniens firent le fiege de Syracufe , Epipole n'é-
toi t point fermee de murailles; les Syracufains la 
gardoient avec un corps de troupes contre les atta-
ques des ennemis. Euryele étoit l'entrée & le paffa-
•ge qui conduifoit á Epipole. Sur la méme hauteur 
d'Epipole étoit un fort, nommé LabduU. Ce ne fut 
que long-tems apres , fous Denys le tyran , qu'Epi-
pole fut environnée de murs , & enfermée dans la 
yi l le , dont elle fit une cinquieme partie, mais qui 
étoit peu habitée. On y en avoit dejá ajoutéune qua-
trieme, appellée N é a p o l i s , c'eíl-á-dire v i l íe neiive, qui 
couvroit Tyqué . 

La riviere Anape couloit á une petite demi-lleue 
de la ville. L'efpace qui les féparoit étoit une grande 
prairie, terminée par deux marais; l'un appellé S y -
raco , qui avoit donné fon nom á la vi l le , ¿k l'autre 
Lyf imdt . Cette riviere alloitfe rendre dans le grand 
port. Prés de l'embouchure vers le njidi, étoit une 
efpece de cháteau, appellé O l y m p k , á caufe du tem
ple de Júpiter olympien qui y étoit , & oü i l y avoit 
de grandes richeffes. I I étoit á cinq cens pas de la 
ville. 

Syracufe , comme nous l'avons vu, avoit deux ports 
tout prés l'un de l'autre, & qui n'étoient féparés que 
par l ' i l e , le grand & le petit , appellés autrement 
lacus. Selon la defcription qu'en fait Cicéron , ils 
étoient l'un & l'autre , environnés des édifices de la 
ville- Le grand avoit de circuit un peu plus de cinq 
milles pas, ou de deux lieues. 

Ce port avoit un golfe, appellé Dafcon , L'entrée 
du port n'avoit cjue cinq cens pas de large. Elle étóit 
fermée d'un cote par la pointe de l'ile Ortygie, & de 
Tautre par la petite i le , & par le cap de Pleramyrie, 
qui étoit commandé par un cháteau de méme nom. 
Au-deffus de 1'Achradme étoit un troifieme port nom
iné íe pon de Trogile. 

Cette ville fot fouvent aífiégée fans étre prife ; 
jnais enfin Marcellus, qui avoit eu la Sicile pour dé-
partement, réduifit toute cette íle fous la puiííance 
¿ a peuple romain, en fe rendant maítre de Syracufe, 
qui fut empor tée , malgré le génie d'Archimede, qui 
employoit tout fon favoir á défendre fa patrie. On 
prétend que les richeffes qui forent pillées par les 
Romains au fac de Syracufe, égaloient celles qui fo
rent trouvées bientót aprés á Carthage. I I n'y eut 
que le tréfor des rois de Syracufe qui ne fot point 
pillé par le foldat. Marcellus le réferva pour étre 
porté á Rome dans le tréfor public. 

Gn difoit communément que Syracufe produifoit 
les meilleurs hommes du monde, quand ils fe tour-
noient á la vertu, & les plus méchans, lorfqu'ils s'a-
donnoient au vice ; quoique portés naturellement á 
la volupté , les fácheux accidens qu'ils effuyerent, 
les remirent dans le devoir. Ils défendirent aux fem-
aíes les robes riches , & mélées de pourpre, á-moins 
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qü'efles ne vouluffent fe déclarer courtifanes nubil 
ques ; & les memes lois défendoient aux homme¡ 
d'avoir de femblables ornemens, s'ils ne vouloicnt 
paffer pour gens qui fervoient á corrompre les fem-
mes. 

Les Syracufains eurent une chanfon 8c une danfe 
particuliere de Minerve cuiraffée. A l'égard de leurs 
fonérailles, ce que Plutarque raconte de Dion qui 
accompagna le corps d'Héraclide á la fépulture 
avec toute l'armée qui le fuivit , fait juger que leur 
coutume étoit d'enterrer les morts ; cependant Dio-
dore de Sicile dit qu'Hozithemis, envoyé par le roi 
Démét r ius , fit brüler le corps d'Agathoclés, 

Leurs forces forent bien coníidérables, puifque 
Gelon, s'étant fait tyran de Syracufe , vers l'an 260 
de Rome, promit aux Orees de leur fournir un íc-
cours de deux cens gaíeres, de vingt mille hommes 
armés de toutes pieces, de deux mille chevaux armés 
de la méme faejon, de deux mille foldats armés á la 
légere , de deux milles archers , & de deux mille t i -
reurs de fronde, avec le blé qui leur feroit nécellaire 
durant la guerre contre les Perfes. Denys eut auíQ 
cinquante gros vaiffeaux , avec vingt ou trente mille 

I hommes de p ié , & mille chevaux. Denis le jeune • 
! fon fíls, fot encoré plus puiffant, puifqu'il eut quatre 

cens vaiffeaux ou galeres , cent mille hommes de pié 
&c dix mille chevaux. 

lís avoient une l o i , foivant laquelle ils devoient 
I élire tous les ahs un nouveau prétre de Júpiter; lis 

avoient auíli une Confrairie de miniíb es de Cérés fi¿ 
dé Proferpine, "& i l falloit faire un fement folemnel 
pour en pouvoir étre. Celui qui devoit jurer entroit 
dans le temple des déeffes Thefmofphores, Cérts 
& Proferpine , fe revétoit aprés quélques facrifices, 
de la chape de pourpre de Proferpine , & tenant en 
fa main une torche ardente , i l prétoit le ferment. 
Mais i l faut confulter for l'ancienne Syracufe le cava-
lier Mirabella. J'ajouterai feulement que cette ville' 
qui avoit un fénat, dont i l n'eft prefque jamáis fait: 
mention dans Fhifioire , quoiqu'il fut compofé de fix 
cens membres , effuya des malheurs que la corrup-
tion ordinaire ne donne pas. Cette ville toujours 
dans la licence 011 dans l'oppreffion, également tra-
vaillée par fa liberté & par fa fervitude, recevant 
toujours l'une & l'autre comme une tempéte , & 
malgré fa puiffance au dehors , toujours déterminéd 
á une révolution par la plus petite forcé étrangere, 
avoit dans fon fein un peuple immenfe qui n'eut ja
máis que cette cruelle alternative, de fe donner un 
tyran , ou de l'étre lui-méme. 

Syracufe foutint la glierre contre les Athéniens, 
les'Garthaginois & les Romains; mais elle fut fou-
mife par Marcellus, l'an 452 de la fondatlon de Ro
me. Ce grand homma fauva les habitans de la fureur 
du foldát, qui piqué d'une réíiílance trop opiniátre, 
vouloit tout mettre á feu & á fang. I I conferva h 
cette ville fa l iberté, fes privileges & fes lois. Enfíri 
les Syracufains tróuVerent dans leur vainqueur un 
proteñeur & un patrón. Pour lui marquer leur re-
connoiffance, ils éfablirént en fon honneur unefété 
qui fe célebroit encoré du tems de Cicéron, &C que 
cet orateur comparé ácelle des dieüx; 

Marcellus au milieu de fa gloire, fot extrémement 
touché de la mort d'Archimede ; car i l avoit expref-
féméht ordonné qu'on prít foin de ne lui faire aucun 
mal. Archimede étoit oceupé á quelque démonflra-
tion de géométrie pour la défenfe de fa patrie, dans 
le tems méme qu'elle fot prife. Un foldat brutal étant 
entré dans fa. chambre , & lui ayant demandé fon 
nom, Archimedé pour réponfe, le pria de ne le point 
interrompre. Le foldat piqué de cette efpece de me-
pris , le tua fans le connoitre. 

Cé favant géorrietre périt ainfi á l'ágé de 75 a'ns; 
dans la i4ae olympiade. l'an de Rome tfZf&cm 

ans 
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ans avant J. C. Archimede avoit fouhaíté que céux 
qúi prendroient foin de fa fépulture , fiflent graver 
fot ion tombeau une fphere & un cylindre, ce qu'ils 
ne manquerent pas d'exécuter, & ils y ajouterent 
une infcription en vers de fix piés. Son deíTein étoit 
d'apprendre á la poftérité , que fi parmi ce grand 
nombre de découvertesqu'ü avoit faites en Geome-
trie, i l en eftimoit quelqu'une plus que les autres , 
c'étoit d'avoir trouvé la proportion du cylindre á la 
Iphere qui y eft contenue. 

. Cicerón nous apprend dans fés tuículanes, ¿iv. F . 
n0. ¿Ta-ÉTóVque cemonumentíiremarquable étoit in-
connu de fon tems á Syracufe. « Lors, d i t - i l , que j 'é-
»tois queíleur en Sicile, la curioíite me porta á cher-
» cher le tombeau d'Archimede. Je le démélai, mal-
» aré les ronces & les épines dont i l étoit prefque 
» couvert; & malgré l'ignorance des Syracufains , 
« qui me foutenoientquemarecherche feroit inutüe, 
» & qu'ils n'avoient point chez eux ce monument. 
» Cependantje favoispar coeur certains vers fénaires 
» que i'on m'avoit donnés pour ceux qui étoient gra-
» vés fur ce tombeau , . & oü i l étoit fait mention d'u-
» ne figure fphérique , & d'un cylindre qui devoient 
» y ctre. Etant done un jour hors de la porte quire-
» garde Agragas (Agrigente),& jettant les yeux avec 
» foin de tous cotes, j'appercus parmi un grand nom-
» bre de tombeauxqui font dans cet endroit-la , une 
>» colonneun peu plus élevée que les ronces quil'en-
» vironnoient, & j ' y remarquai la figure d'une fphe-
» re & d'un cylindre. Auííi-tót adreffant la parole 
» aux principaux de la ville qui étoient avec moi , je 
» leur dis que je croyois voir le tombeau d'Archime-
» de. On envoya fur le champ des hommes qui net-
»toyerent la place avéc des faulx, & nous firent un 
» paffage. Nous approchámes , & nous vimes l'inf-
» cription qui paroiffoit encoré , quoique la moitié 
» des ligues fut eíFacée par le tems. Ainfi la plus gran-
» de ville de Grece, & qui anciennement avoit été 
» la plus floriífante par l'étude des lettres, n'eüt pas 
» connu le tréfor qu'elle poffédoit, fi un homme , 
» né dans un pays qu'elle regardoit prefque comme 
» barbare,un arpinate ,n'eüt été lui découvrir le tom-
» beau d'un de fes citoy ens, fi diftingué par la juílefíe 
» & par la pénétration de fon efprit. 

Le peuple de Syracufe, fi paflionné autrefois pour 
les feiences, qui avoit fourni au monde des hommes 
illuílres en toute efpece de littérature ; ees hommes 
fi amoureux de la belle poéfie , que dans la déroute 
des Athéniens, ils accordoient la vie á celui qui pou-
voit leur réciter les vers d'Eurypide;ces mémes hom
mes étoient tombés dans une profonde ignorance, 
foit par une révolution , qui n'efl que trop naturelle 
aux chofes du monde, foit que le changement ar-
rivé plufieurs fois dans le gouvernement en eút ap-
porté dans l'éducation des hommes & dans les ma
nieres de penfer. La domination des Romains avoit 
frappé le dernier coup,& abátardi les efprits au point 
qu'ils l 'étoient, lorfque Cicerón alia queíleur en Si
cile. 

L e méme j o u r qui mtt un homme Libre aux ferSf 
L u i ravit la moitié de f a vertu premicre. 

Tandis qu'on efl: obligé á Cicéron de fon curieux 
récit de la découverte du tombeau d'Archimede, on 
ne lui pardonne pas la maniere méprifante dont on 
croit qu'il a parlé d'abord du grand mathématicien 
de Syracufe, immédiatement avant le morceau qu'on 
vient de lire. L'orateur de Rome voulant oppofer á 
la vie malheureufe de Denys le tyran , le bonheur 
d'une vie modérée &: pleine de fagefle , d i t : «je ne 
» comparerai point la vie d'un Platón & d'un Archy-
» t a s , perfonnages confommés en doftrine & en ver-
» t u , avec la vie de Denys, la plus affreufe, la plus 
» remplie de miferes a 6c la plus déteítable que l'on 
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"» puífle itíiagíner. J'aurai recours á un homme de la 
» méme ville que l u i , un homme obfeur. qui a vécit 
» plufieurs années aprés lui. Je le tirerai de fa pouf» 
» fiere, 6c je le ferai paroítre fur la feéne , le compás 
» á la main, cet homme efl: Archimede, dont j 'ai dé» 
» couvert le torabeau» ; & le refte que nous avons 
d'abord traduit ci-deíTus, E x eadem urbe hominem ho-
muncioncM á pulvere & radio excitaba , qui multii an* 
nis pofl fu i t ) Archimedem. 

Je ne puis me perfuader que Cicéron, fi curieux 
de découvrir le tombeau d'Archimede, triomphaiit 
en quelque maniere d'avoir réuífi, & d'avoir fait re» 
vivre cet homme J i d i f i n g u é par la pénétration & par l a 
jufuffe de fon efprit, ce font fes termes : je ne puis » 
dis-je, me perfuader qu'il ait eu deíTein de marquer 
en méme tems du mépris pour lui,&; qu'il fe foit con-
tredit íi groffierement. Difons done que Cicéron fait 
allufion á l'oubli dans lequel Archimede étoit tombé» 
jufques-lá, que íes propres concltoyens l'ignoroienti 
Alnfi la penfée de Cicéron eíí:, qu'il ne meítroit pas 
Denys en parallele avec des hommes célebres éíran-
gers & connus, mais avec un homme O¿/ÍW en ap-
parence, enfeveli dans l 'oubli , inconnu dans fa pro-
pre patrie, qu'il avoit été obligé d'y déterrer , . & 
qui par cela-méme faifoit un contraíte plus frap-
pant. 

Par ees mots j e le tirerai de lapoufftere , cette pouf-
fiere ne doit pas fe prendre dans le fens figuré, mais 
dans le fens propre ; c'efl: la pouífiere fur laquelle on 
tra9oit des figures de gépmétrie dans les écoles d'A-
thénes. Si cette pouífiere , p u l v i s , n'a rien de bas , 
ce radius , cette baguette qui fervoit á y tracer des fi
gures , n'a rien qui le foit non-plus : Defcripfit radio 
totum quigentibus orhem. C'efl: cette baguette quePy-
thagore tient á la main dans un beau revers d'une mé-
daille des Samiens, frappée á l'hOnneur de l'empe-
reur Commode , & dans une autre , frappée par les 
mémes Samiens, en l'honneur d'Herennia Etrufcilla, 
femme de Trajanus Decius. 

I I nous refte plufieurs ouvrages d'Archimede, & 
l'on fait qu'il y en a plufieurs de perdus. Entre les 
ouvrages qui nous reftent, i l faut mettre ajfumpto-
rum y Jive lemmatum liber, qu'Abraham Echelíenfis a 
traduit de l'arabe, & qui a paru avec Ies notes de Bo-
relli á Florence, en 1661 , in fal. I I y a fous le nom 
d'Archimede un traité des miroirs ardens, traduit de 
l'arabe en latin par Antoine Gogava. On a d'ailleurs 
les ouvrages fuivans , qui ne font pas imprimés : 
f r a ñ i o n e c i r c u l i , en árabe , par Thebit. perfpecliva , 
en árabe. Opera geométrica Archimedis in compendium 
redacta per Albenum. Bartolocci aífure qu'on trouve 
dans la bibliotheque duVatican, en-hébreu mf. les 
élemens de mathématique d'Archimede. 

Onpourroit mettre au rang des ouvrages perdus 
de ce grand homme , la defeription des inventions 
dont i l étoit l'auteur, & qu'on peut recueillir des fes 
écrits , & des autres anciens. Tels font 10. «rsp/ ríf 
Sreipap»? , méthode pour découvrir la quantité d'ar-
gent melé avec l'or dans une couronne ; voyeile ré
cit que Vitruve , /. I X . c. i i j . nous a fait de cette dé
couverte. 2o. Une autre invention d'Achimede , le 
)i¿xh¡üv, machine á vis pour vuider l'eau de tous 
endroits. Diodore de Sicile nous apprend qu'il in
venta la roue égyptienne, qui tire l'eau des lieux 
les plus profonds. 30. L'helix , machine á plufieurs 
cordes & poulies, avec laquelle i l remua une galere 
du roi Hiéron. 40. Le trifpafte ou polyfpaftes, ma
chine pour enlever les fardeaux. 50, Les machines 
dont i l fe fervit pour la défenfe de Syracufe , que Po-
lybe, Tite-Live & Plutarque , ont amplement dé-
crites. 6o. Les miroirs ardens avec lefquels on dit 
qu'il mit le feu aux galeres des Romains. Foye^ les 
mém. de Vacad, des Sciences, 70 Ses machines pneu-
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tna t iq i tesfer lefqueíles 41 ecrivk eles tpss -belies 
''chofes. 

On doit mettre paíínl les beáux ou^rapés ÍArchi -
mede perdus , fa méchanique , fon traite de la com-
rpofitkm de la fpbe-re, celui <le de feptangulo 'm circule. 
Se fes coniques. 

Entre les tnacHhes qu'il inventa, les moins con-
miesfont lesfuivantes; I o . une fphere de yerre; a0» 
¡des lanternes qui s'entretenoient d'elles-mémes; 30. 
« n orgue hydraulique; 40. une machine compofée 
^e 14 petkes lames d'ivoire, qui fervoit á aider la 
memoire, & qui étoit amufante par la variété des fi-
;gures. Tant d'ouvrages & d'iiiventions prouvent af-
íez qu'Archimede étoit un des plus grands génies qui 
mt paru dans le monde. Fabricius vous indiquera les 
•diverfes éditions de fes oeuvres. 

Mais Arcbimede n'eft pas le feul homme célebre 
^dont Syracufi foit la patrie; Epicbarme, poete phi-
lofopbe ; Lyfias, orateur; Mofchus, poete lyrique; 
Tbéocr i t e , poete bucolique, & Pbiliíle, biítorieni 
áiaquirent dans cette ville» 

Epicbarme v ivo i t , felón l'optnion la plus commu" 
•jie, vers l'année 300 deRome; cependant Ariftote, 
dans fa poétique , le vieillit d*un fiecle de plus , á 
quoi fe rapporte auffi l'opinion de Suidas* On le fait 
áuteur de 3 5 ou 5 5 comédies -, qui ont toutes p é r i ; 
ínals Horace nous a confervé la mémpire du caraftere 
«de fes pieces, en louant Plante de ravoir imité 
dans une des qualités qu'il poífédoit; cette qualité 
•eft de n'avoir jamáis perdu fon fujet de vue, & d'a-
voir toujours fuivi régulierement le fil de riníri* 
gue. 

Plautas ¿td exemplar Sicuíi properare Epickarmu 

Pline, /. V i l - c. Ivj. obferve qu'Ariftote croyoit 
ique le méme Epicbarme avoit ajouté deux lettres á 
l'alphabet grec, le 0 & le x i invention que d'autres 
atíribuent á Palamede. Non feulement Epicbarme 
fut un des premiers poetes de fon tems pour la come
die ; mais Platón fit tant de cas de fes ouvrages pbi-
lófopbiques, qu'il jugea á-propos de s'en approprier 
divers morceaux. 

Lyji&s v i t la lumiere 45 5 ans avant J. C. & ílit 
tnené á Atbénes par Céphales fon pere, qui l 'y fit 
élever avec foin. Lylias en profita , & s'acquit une 
réputation extraordinaire pas fes harangues & par 
fes ouvrages. U favoit par un heureux cboix de mots 
propres, & par fon adrefle á. les arranger, répandre 
fur tout ce qu'il écrivoit , un air dé nobleffe & de di-
gnité. I I excelloit ápeindre les moeurs, á donner á 
íes perfonnages les caraíieres qui leur convenoient, 
& á diré tout avec une grace infinie; c'eíl le juge-
Snent qu'en portent Denys d'HalicarnaíTe, Cicéron, 
Plutarque & Longin. Cet aimable orateur mourut 
dans une extreme vieilleíTe, 374 ans avant J. C> I I 
nous refte de lui trente-quatre harangues, qui font 
écrites en grec, avec une élégance , unepure té de 
ftyle, & une douceur inexprimables. La meilleure 
édition des ceuvres de Lyfias, eft celle d'Angleter-
sre,/«-46. 

Mofchus vivoit du tems de Ptolomée Philométor, 
& fe rendit célebre en Sicile, tandis que Bion fon 
maítre , brilloit á Smyrne en lonie. Les fragmens 
qui nous reftent de leurs oeuvres, ont paru deux 
fois dans le fiecle paffé, á Cambrigde, favoir en 
1652 & 1661, in-89. Mofchus mit dans fes idylies 
plus de choix & plus d'efprit que Tbéocrite, Son 
idylle fur l'enlévement d'Europe, eft extrémement 
brillante: i l en a fait d'autres qui font courtes & 
pleines de finefíe. En voici une du nombre des jolies, 
d'aprés la tradu&ion de M . Chevreau, en yers íran-
Sois. 

Pour Echo le dieu Pan Joupir&^ 
Echo brúle pour un Satyre j 
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». k s yeux de L y d a s confument j o u r & n u l i " 

£ e dans le feu qui les devore, 
Chacun hait Vobjet qui le fuit^ 

iAutant qu ü eft hai de Vobjet qu i ladon* 
To i qui des feux d'Amoul fens ton coeur enfiammé 

Pour éviter ce mal extrlme , 
Aime wujours l'objet quit'aime > 

E t rUaime point celui dora cu ríes point aimé. 

Théocrke preceda Mofchus. Nous áVons dejabeaft-i 
Coup parlé de cet aimable poete bucolique aux mots 
ÉGLOGUE,IDYLLE, PoÉsiEjPASTo&ALEjS-c. 

I I vivoit á la cour d'Egypte du tems de Ptolomée 
Philadelphe, vers la cent-trentieme olympiade. La 
meilleure édition de fes oeuvres eft celle d'Oxford en 
1699, ¿«-5o. Ses idylles écrites éndialeftedorienne 
fónt des chefs-d'oexivres qui ont fervi de modele á 
Virgile dans fes églogues; máis le poete grec a fur 
le poete latin, l'avantage de la na'iveté, de la dlftioa 
& du genre de poéfie qu'il a choifi. 11 n'y a guere de 
juges recevables fur le mérite de Tbéocrite, que ceux 
qui fe font mis en état de l'entendre dans fa langue^ 
& de goúter fa verlification. Toule traduftion de ce 
charmant poete fera néceffairement dépourvue de 
ce que lalangue dorienne, & de ce que la ftmaure 
du vers bucolique, répandent de graces & de beau-
tés dans l'original. 

On peut fixer aífez exañement la naiflatice de l*hl* 
ftorien grec Philiftus, dans la quatre-yingt-feptieme 
olympiade. Gratifié par la fortune de biens trés-con* 
lidérablesjil recutune excellente éducation-OnTen» 
voya éíudier i'Eloquence á Athénes fous líbente \ 
& comme i l avoit beaucoup d'ambition j i l cultiva 
foigneufement un art á la favéur duquel i l fe flattoií 
de gouverner un jour fa patriei, Des qualités emineft-
tes ,une pénétration peu commune, beaucoup de va* 
leur & de fermeté, le menoient comme par la maitt 
aux emplois les plus brillans de la république de S y 
racufe; mais dans la crainte de n'y parvenir que len* 
tement, i l ne fe fit point fcrupule d'entrer dans les 
Complots que Denys tramoit pour la domination, & 
l'aider de tout fon pouvoir. I I fe mit bien avant dans 
fes bonnes graces, aprés s'étre offert de páyenme 
amende confidérable á laquelle Denys fut condam» 
né par les magiftrats. Philifte ne manqua pas de gd* 
gner auffi l'affeíiion du peuple, & fes intrigues la 
rendirent peu de tems aprés maítre de Syracufe, 

Plus ami néanmoins de la tyrannie que du tyraii; 
l'intérét feul fut le motif de fes liaifons aveC Denys. 
I I obtint de lui le gouvernement de la citadelle de 
Syracufe , & ne déchut de fa faveuf que pour s'étre 
marié fans la participation de ce prince, avec la filie 
de Leptine, fr'ere de Denys. 11 fut banni par cette 
raifon, & ne revint dans fa patrie que lorfque les 
courtifans attachés au jeune Denys, le firent rappel* 
ler pour l'oppofer á Dion & á Platón. 

Philifte de retour, féduifit le jeune Dertys, eloi-
gna Platón, &; engagea le tyran á chaffer Dion , fous 
prétexte qu'il entretenoit des intelligences avec les 
Carthaginois. Dion touché des.malheiirs de fa pa
trie , & comptant fur le mécontentement général des 
peuples, repaffa en Sicile á la téte d'une armée , S¿ 
battit la flotte que commandoit Philiftus ,1a premiere 
année déla cent-feptieme olympiade. Lesunsdifent 
que Philiftus ayant perdu la bataille, fe tua lui-mé* 
me; les autres, qu'il tomba au pouvoir de fes enne-
mis, qui aprés pluíieurs traitemnes ignominieux, luí 
couperent la téte. I I étoit déjá vieux, & devoit avoií, 
environ 70 ans. 

Céto i t un homme de méri te , á le confidéréf. du 
cóté de l'efprit, de la feience, de la plume & méme 
de la bravoure; mais les qualités de fon coeur font 
dignes de tout notre mépris , puifqu'il n'employa fes 
talens qu'á caeher fous des pretextes fpécieuxjies in< 
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juíHces de la tyrannie. A le coníidérer du cóté dé la 
république des lettres, i l e í i certain qu'il a faitdes 
ouvrages qui ont rendu fon nom memorable. Entre 
pluíieurs livres qu'il ^ompofa , on fít cas de fon H i -

jloire di S i c i í e , fur laquelle néanmoins les écrivains 
de rantiquité ont porté des jugemens differens. 
Contentons-nus de donner ici ceíui de Denys d'Hali-
carnaffe, qui eft de tousle plus travaillé. 

« Philifte, d i t - i l , imite Thucydide, au caraftere 
» prés. Dans les écrits de l'athénien, regnent une 
„ généreuí'e liberté , beaucoup d'élévation & beau-
v coup de grandeur. Le fyracufain flatte en efclave 
„ les excés des tyrans; i l a affeéle, á l'exemple de 
» Thucydide , de laiffer imparfait l'ouvrage qu'il 
v avoit entrepris ; i l n'a point employé certaines fa-
» qons de parler étrangeres & recherchées propres 
» á Thucydide; i l en a tres-bien attrapé la rondeur. 
» Son ftyle , ainíi que celui de cet hiñorien,eí l ferr 
» r é , plein de nerf & de véhémence. Philifte ce-
» pendant n'a pu atteindre á la beauté de Texpref-
» lion , á la majefté & á i'abondance des penfées de 
» l'original; i l n'en a ni le poidSj ni le pathétique ̂  
» ni les figures: rien de fi petit ni de fi rampant lorí-
» qu'il s'agit de décrire un cantón, des combáis de 
>> terre & de mer, & la fondation des villes. Son dif-
» coursne s'égale jamáis á la grandeur de la chofe; 
Í> i l eft néanmoins delié, & en matiere d elocution, 
» bien plus utile que Thucydide, pour ceux qui fe 
» deftinent au maniement des affaires publiques ». 

Les ouvrages de Philifte nont point paffé jufqu'a 
nous; mais ils éroient en grande réputation des le 
tems d'Alexandrei. Ce prince fouhaita les avoir, & 
ils lui furent envoyés par Harpatus. Plufieurs íieeles 
aprés on les confervoit encoré dans les bibliothe-
ques; Porphyre du moins les y avoit vus, lui qui 
fe plaint de la négligence des copiftes qui les avolent 
extrémement déngureSi 

Les littérateurs curieúx peuvént lire & Tarticíe 
de Philiftus dans Bayle, & dans les Mémoires d i L i t -
terat&rey tom. X l l l . in-40. Ies Reeherclus f u r i a vie & 
fitr les ouvrages de Ph'dijle, par M. l'abbé Sévin. 

Enfih Fopifcus (Flavius) , hiftorien latin, étoit de 
Syracufe. I I vivoit du tems de Dioclétien, vers Tan 
304 de J. C. & mit au jour á Rome, la vie d'Aufé-
l i en , de Tacite & de quelques autres empereurs. 
(Le chevalierde JAUCOVRT.) 

SYRACUSE , { G é o g . mod.} c'eft ainíi que les Fran-
cois nomment improprement la ville de Sicile, dans 
le val de Noto, que les Italiens appellent Saragofa 
ou S a r a g u f a , & qui a fuccédé á l'ancienne Syfmcufe. 
V o y e ^ - á o n c pour l'ancienne Syracufe, SYRACVSJE, 
& pour la moderne, SARAGOSA. { D . / . ) 

S Y R A C U S I I , { G é o g . anc. ) peuples de la Sicile, 
felón Pto lomée, lib. I I I . c. iv. qui les place dans la 
partie méridionale de Tile, en tirant vers le levant, 
ce qui fait voir qu'ils avoient pris leur nom de la v i l -
Je de Syracufe dont ils dépendoient. (Z). / . ) 

SYRASTENE, ( G é o g . anc . ) contrée de Fínde , 
en-de$á du Gange. Elle eft mife par Ptolomée,/¿¿. 
F I I . c . J . fur la cote du golfe de Canthus > á l'em-
bouchure du fleuve Indus. Le manufcrit de la biblio-
theque Palatine lit Syrajlrene, qui paroit étre la vé-
ritable orthographe; car cette contrée tlroit appa-
remment fon nom de la bourgade S y r a f t m , que Pto
lomée place dans cette région ; outre qu'Arrien, 
dans fon P¿ripie de l a mer Erythrée , pag. z3 , écrit 
Syrajlrena. Cette contrée étoit affez étendue. (Z>. ./.) 

SYRGIS OM SYRGES, { G é o g . a n c . ) fleuve de la 
Schytie européenne. C'eft felón Hérodote , lib. I K . 
pag. //5", un des quatre grands fleuves qui prenoient 
leur fource dans le pays des Thyfíagetes , \ & fe per-

. doient dans les Palus-Méotides. { D . / . ) ) 
. s Y R I y l C U M MARE, ( G é o g . anc . ) c'eft cette par
tie de lamer Méditerranée qui baignoit les cotes de 
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la Syrie. Tacíte l'appelle Judaiciim. mare , la mer des 
l n \ i s . { p . J . ) 

S Y R I A C U S LAPIS , (Hift . ñ a t . ) nom donnépaí 
quelques auteurs á la pierre judaíqúe. F ó y e ^ JUDAÍ-̂  . 
QUE, pierre. 

SYRIAM, ( Géog. mod ) ville des índes , dans \ é 
royanme de Pégu > au confluent des rivieresde Pégú 
& d'Ava , prétes á fe jetter enfemble dans la men. 
Le P. Ducháis parle de Syriam , comme d'une villa 
trés-peuplée ^ & auífi grande que Metz. Long. felón 
ce pere j 114.1.30. latit. i ó . ó ó . cependant fi l'ort 
fuppofe la longitude de Pondicheri /00. 30. & lá lar-
geur du golfe deBéngaleen cet endroit, /(T. j o . l a 
longitud* de S y r i a m devroit etre d'environ 117 de* 
grés. A ) 

SYRIE , ( Géog . a n c . ) S y r í a ; grande contrée d'A-
íie i qui s'étendoit du nord aumidi, depiiis les monts 
Amanus & Taurus , jufqu'á l'Egypte , & á l'Arabie-
Pétrée ; & d'occident en orient, depuis la mer Mé^ 
diterranée, jufqu'á l'Euphraté , & jufqu'á l'Arabie 
déferte dans i'endroit ou l'Euphraté prend fon cours 
vers l'orient. Strabon, /. / / . dit memé que les peuples 
qui demeuroient au-delá de l 'Euphraté, 8c ceux qui 
habitoient en-de9a, avoient la meme langue: & dans 
un autre endroit , i l nous apprend que le nom dé 
Syrien s'étendoit depuis la Babylonie jufqu'au golfe 
Ifficus, & autrefois méme depuis ce golfe , jufqu'au 
Pont-Euxin; i l fait voir que les Cappadoeiens , tant 
ceux qui habitoient le mont Taurus , que ceux qui 
demeuroient fur le bord du Pont-Euxin, avoient été 
appellés leuco-Syri, c'eft-á-dire Syriens blancs. 

La Syrie eftnommée dans l'hébreu, Aram ou Pad~ 
dam-Aram ¡ & Laban eft dit A r a m é t n ou Syr ien , 
comme traduifent les feptante. Les Araméens , oü 
les Syriens, occupoient la Méfopotamie , la Chal-
dée , une partie de l'Arménie , la Syrie proprement 
dite , comprife entre l'Euphraté á l'orient, la Médi
terranée á i'occldent, la CiliGie au nord i, la Phéni* 
cié , la Judée , & l'Arabie déferte au midi. 

Les Hébreux étoient Araméens d'origine j puif-
qu'ils venoient dé Mélopotamie, & qu'il eft dit qué 
Jacob étoit un pauvre araméen. L'Ecriture défigne 
ordinairement les provinces de Syrie , par la villé 
qui en étoit la capitale ; elle d i t , par exemple, la 
Syrie de Damas , la Syrie d'Emoth, la Syrie de Rohob^ 
&c. mais les géographes partagent la iynV en t rou 
parties; favoir, la ¿ j r « propre , oiwK hailte Syrie ^ 
la Cé lé -Syr ie , c'eft-á-dire la baf íe -Syrie , proprement 
la Syrie creule ; & la Syrie paleftine. 

La haute-5yWe contenoit la Comágéñe , la Cyr-
rhétique , la Séleucide , &.quelques autres petits 
pays , & s'étendoit depuis le mont Aman au fepten-
t r ion , jufqu'au Liban aumidi ; ellefutappellée danS 
la fuite , la Syrie Antiocluenne, La feconde commen-
^oit au Liban , & ailoit jufqu'á l'anti-Liban; elle 
renfermoit Damas & f o n territoire; & parce que ce 
n'étoit prefque que des vallons entre ees deux bali
tes chalnes de montagnes , on l'appelloit Celé Syrie^ 
ou Syrie-creufe. De l'anti-Liban jufqu'á la frontieré 
d'Egypte , étoit la Syrie paleftine. Toute la cote de 
ees deux dernieres, étoit ce que les Grecs appel-
loientla Phénicie, depuis Arad jufqu'á Gazâ  

La Syrie propre devintun grand royanme, lorfqué 
l'empire d'Alexandre fut divifé entre fes capitaines, 
aprés fa mort. Ce royanme commen^a l'an du monde 
3692. c'eft-á-dire ,311 ans avant l'ere vulgaife. I I a 
duré 149 ans, & a eu vingt-fept rois. Séleueusl.fur-' 
nommé Nicator, fut le premier de fes rois; & An-
tiochusXllI. nommél'Aíiatique, ftitle dernier. Pom-* 
pée , vainqueur de l'orient, le dépoullla du royau-
me de S y r i e , l'an du monde 3 941, & ne lui laiffa que 
Comagéne. Ainfi finit ce royanme , qui étant aííu-
jetti aux Romains , devintune prOviñcé romaine. 

Les Sarrafins fe íendireptmaítres de la S y ñ e dan* 
E £ e e e i j 
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le feptíeme & huitíeme fiecle ; les Chrétlens , dans 
les croifades, leur en prirent une partie, dont ils 
jouirent méme peu de tems, íbus Gódefroi dé Bouil-
lori. Les Sarrazins y rentrerent bientót , & lailTerent 
la Syric aux fultans d'Egypte , á qui les Tures l'en-^ 
leverent. Ce pays fe nomme au^ourd'hui S o u r U , ou 
Sor i í l an . ^oyíf SORISTAN. 

C'eft dans la Syrie propre, foumife aux Romaíiis , 
que naquit Publius Syrus ^ célebre poete mimique, 
qui floriffoit á Rome , vers la fept cent dixieme an-
jiée de cette ville , & la quarante-quatrieme avant 
Jeíus-Chriíh Les anciens goüterent fingullereaient 
ce poete ; Jules Céfar, Caílius Sévérus , & Séneque 
le philofophe, ie préféroientátous ceux quiravoient 
précédé , foit dans la Grece, foit en Italie; mais i l ne 
l e ñ e plus de fes mimes , que des fragmens oufenten-
ces qui en furent extraites du tems des Antonins ; el-
les ont été jointes á celles de Laberius, & íbuvent 
imprimées ; la meilleure édition a été donnée en Hol-
lande , par Havercamp , en 1708, avec des noteSi 

SYRIE , rolsde , ( ar t . n ü m i f m , } la partie de l'hif-
toire qui concerne les rois de S y r i e , eíl trés-obfeu-
re; on fait feulement que dix ans aprés la mort d'A-
lexandre le grand , Séleucus, l'un de fes généraux j 
fonda le royanme de S y r i e , qui fubfifla environ deux 
cent c-inquante ans , c'eíl-á-dire, jufqu'au tems oít 
Pompee ayant conquis la Syrie fur Antiochus l'aíia-
tique, en nt une province de l'empire romain, On a 
íiré.peu d'éclairciíTement de l'hiíloire des rois de S y 
rie , par Jofephe, & par Ies livres des Macchabées; 
mais un heureux hazarda procuré á M . Vaillant (Jea n 
Foix ) , l'occafion d'éclaircir l'hiíloire de Syrie , par 
Ies feules médailíes.. 
. Un ami qu'il aVoit connu particulierement á Conf-
tantinople, hii íit préfent d'un fac rempli de médailíes, 
& entr'autres de médailíes des rois de S y r i e ; ees mé
dailíes lui firent naitre la penfée d'en chercher d'au-
ires , & d'employer tous les moyens poflibles pour 
«n former une fuite complete; i l réuffit dans fon en-
treprife I par le fecours de plufieurs favans qui lui 
communiquerent toutes les médailíes.qu'ils avoient 
fur cette partie de l'hiíloire ancienne. 1 

Jínfin i l fe vit en état de meítre au jour , par les 
médailíes , la repréfentation des vingt-fept rois qui 
regnerent dan| la 5yWe, depuis Séleucus I . jufqu'á 
Antiochus X l l i ; dont Pompee fut le vainqueur. I I a 
prouvé la fucceflion chronologique de ees princes , 
par les époques différentes marquées fur leur médail
íes ; avec le méme fecours , , i l a rétabli la plüpart de 
leurs furnoms , qui étoient corrompus dans les l i 
vres , ou dont on ignoroit la véritable étymologie. 

I I a auffi déterminé par le fecours des médailíes , 
le commencement de l'ere des Séleucides. Les meil-
leurs chronologiftes le rapportoient unanimement á 
la premiere année de la cent dix-feptieme olympiade, 
trois cent treize avant Jelus-Chrill:; mais ils ne s'ac-
pordoient point fur le tems de l'année oü cette épo-
que avoit commencé. M . Vaillant l'a fixée á l'equi-
noxe du printems, parce que Aníioche, capitale de 
Id. Syrie , marquant fes années fur fes médailíes , y 
repréfenta prefque toujours le foleil dans le íigne du 
belier. 

Telles font les découvertes de M . Vaillant dans 
l'hiftoire des rois Syrie , par leurs médailíes. Cet 
ouvrage parut fous ce titre : Seleucidarum imperium , 
Jive. hifioria regum Syricz , ad fidem numifmatum ac-
commodata. Paris 1681. in-40. Mais l'édition faite 

.á la Haye , en 1732. in-fol. eíl beaucoup plus belle. 
Le lefteur trouvera dans cet ouvrage également eu-
rieux & utile , toüt ce que les anciens auteurs ont 
dit de chaqué roí de S y ú e , Ies médailíes qui s'y rap^ 
portent , ouqu iy fuppléent , & leur explication par 
gaotre habile antiquairc. / . ) 
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rie , dit Lucien, en fon t faité de la déeffe fyrhnne une 
Ville qu'on nommeíicrée ou 5eVdpo/w, dans laquelle 
eft 1« plus grand & i e plus augufte temple de la Syrie • 
outre les ouvrages de grattd p r ix , & Ies offrandes 
qui y font en trés-grand nombre, i l y a des marques 
d'une divinité préfente. On y voit les ílatues fuer 
fe mouvoir, rendre des oracles ; & on y entend foul 
vent du bruit ^ Ies portes étaht fermées. Les richef-
feS de ce temple font imménfes; car On y apporte des 
préfens de toutes parts d'Arabie , de Phénicie , de 
Cappadoce , deCilicie , d'AíTyrie, & deBabylone. 
Les portes du temple étoient d'or, auffi bien que la 
couvef ture , fans parler du dedans qui brilloit par-
tout du méme métal. Pour Ies fétes & les folemnités 
i l ne s'en trouve pas tant nulle part. Les uns croient 
que ce temple a été báti par Sémiramis , en I'hon-
neur de Dérito fa mere : d'autres difent qu'il a été 
confaeré á Cybéle , par Atys , qui le premier enfei-
gna aux hommes les myíleres de cette déeífe ; mais 
c'étoit l'ancien temple dont on entendoit parler: pour 
celui qui fubfiftoit du tems de Lucien j i l avoit été 
báti par la fameufe Stratonice, reine de Syrie. 

Parmi plufieurs ftatues des dieux , on voyoit cel-
le de la déeíle qui préfidoit au temple : elle avoit 
quelque chofe de plufieurs autres déefles ; car elle 
tenoit un fceptre d'une main , & de Tautre une que* 
nouille ; fa téte étoit eouronnée de rayons, & coef-
fée de tours, avec un voiie au-deffus, comme celui 
de la Vénus céleíle ! elle étoit ornée de pierreries de 
diverfes couleurs , entre lefquelles i l y en avoit une 
fur la téte qui jettoit tant de clarté, que tout le tem
ple en étoit éclairé pendant lanuit; c'eft pourquoi on 
lui donnoit le nom de lampe. Cette ftatue avoit une 
autre merveille , c'eft que de quelque cóté qu'on la 
confidérát, elle fembloit tqujours vous regarden 

Apollohrendoit des oracles dans ce temple , maiá 
i l le faifoit par lul-méme j 8c non par fes prétres; 
quand i l vouloit p rédi re , i l s'ébranloit , alors fes 
prétres le prenoient fur leurs épaules, & á leurdé-
íau t , i l fe remuoit Iui-méme& fuolí. Ilconduifoit 
ceux qui le portoient, & Ies guidoit comme un eo-
cher fait fes chevaux , toiirnant de^gá & de-h\ , & 
paíTant de l'un á I'autre, jufqu'á ce que le fouverain 
prétre l'interrogeát fur ce qu'il vouloit favoir. Si la 
chofe lui déplait, dit Lucien, i l recule, finon i l avan
ce , & s'éleve quelquefois en l'air: voilá comme ils 
devinent fa volonté ; i l prédit le changement des 
tems & desfaifons, & la mort méme. 

Apulée fait mention d'une autre fagon de rendre 
les oracles , dont les prétres de la détjfe fyritnnt 
étoient les inventeurs; ils avoient fait deux vers dont 
le fens é to i t : les bxufs at te l í s coupent l a t t rr t , afin 
que les carnpagnes produifent leurs fruits. Avec ees deuX 
vers , i l n'y avoit rien á quoi ils ne répondiffent. Si 
on venoit les confulter fur un mariáge , c'étoit la 
chofe méme des bceufs attelés enfemble, des carnpa
gnes fécondes ; fi on les confultoit fur quelques ter-
res qu'on vouloit-acheter, voilá des bceufs pour les 
labourer , voilá des champs fértiles ; fi on les con-

• fultoit fur un voyage, les bceufs font attelés , & tout 
-préts á partir, & Ies carnpagnes fécOndes vous pro-
• mettent un grand gain ; fi on alloit á la guerre , les 
bceufs fous le joug, ne vous annoncent-ils pas que 
vousy mettrezaulílvosennemis? 

Cette déeífe qui avoit lesattributs de plufieurs au
tres , étoi t , felón Voííius, la vertu genérative ou 
produdtíve que l'on défigne par le nom de mere des 
dieux. ( Z ) . / . ) 

SYRIENS , ( Hi f i . ecclifiafl. grec<¡.) nom qu'on a 
donné aux chrétiens grecs répandus dans la Syrie, 
dans la Méfopotamie , dans la Chaldée , & qui íui-
voient les erreurs d'Eutychés; erreurs qu'ils commu
niquerent aux Arméniens. Ils n'admettent qu'unená-
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^ure en j£fus-Chi-ift , ne doñnent i'extréme-oñítioñ 
qu'aux prétres , & feulement aprés la mort; ils ne 
croientpoint le purgatoire, chantentl'ofHce divinen 
langue lyriaque , coníacrent en pain levé j & ont 
<ies abftinences plus auíteres que celles des latins. 
Enfin les Syriens font á peu de chofe prés dans les 
inémes opinions que ceux qu'on nomme Jacobitis. 

JACOBITES. / . ) 
S Y R I N G A , f, m. ( Hif i . natur. Botan. ) genré 

de plante á fleur en rofe , compofée de plufieurs pe-
tales difpofes en rond. Le piftil fort du cálice & dé-
vient dans la fuite un fruit qui adhere au caüce & qui 
eíl turbiné comme la pomme du pin ; ce fruit s'ou-
vre ordinairement en quatre parties, & i l eñ divilé 
en quatre loges qui contiennent de petites femen-
ces. Tournefort, in j l . n i kerb. foye^ PLANTE. 

SYRINGA ^ arbriffeau affez cominun qui s'éleve 
á fix ou fept pies, &quelquefois juíqu'á dix. IlpouíTe 
quantité de rejettons du pié qui affoibliíTent les prin
cipales tiges íi l'on n'a foin d'en retraneber une par-
tie. Ses feuilles font oblongues , affez grandes , ter-
minées en pointe , denteléés fur les bords, & d'une 
verdure agréable. Ses fleurs paroiffent au mois de 
Ma i , & lewr durée va jufqu'á.la mi-Juin , fi la faifon 
n'eíl pas trop feche: elles font blanches , raffemblées 
en bouquet , d'une belle apparence & d'une odeur 
de fleur d'orange un peu trop forte. Sa graine qui eíl 
extrémementmenue vient dans des capfules que la ma-
turité fait ouvrir au mois d'Aoút. 

Cet arbriffeau efl:, tres-robufte ; i l endure le froid 
comme le chaud ; i l réuffit danstous lesíerreins. Son 
principal mérite eíl de fe plaire dans les lieux frais , 
ferrés & couverts , méme á l'ombre des autres ar
fares. I I fe multiplie plus que l'on ne veut par fes re
jettons qui cependant ne tracent pasau-loin. Onpeut 
auíll le taire venir trés-aifément de bou ture. Plus on 
taiüe cet arbriffeau , mieux i l réuffit. 

On peut faire différens ufages du fyr inga pcur l'a-
grément dans de grands jardins. I I ellpropre á venir 
en buiffon dans les plate-bandes , á faire de la garni-
ttire dans les maflifs des bofquets, mais particuliere^-
ment á former de moyennes paüffades dans des en-
droits ferrés , ombragés, & méme écartés, par rap-
port á l'odeur trop pénétrante de fes fleurs qui n'eíl 
agréable que de loin. En Angleterre on fe fert de fes 
fleurs que l'on renouvelle fouvent pour parfumer. 

• les gants. 
I I y a quelques varietés de cet arbriffeaUí 
i . Le fyringaordihaire; c'eíl á cette efpece qu*on 

doit particulierement appliquer le détail ci-deffus. 
Le fyr inga a fieur double ; eét arbriffeau ne s'éleve 

qu'á trois ou quatre piés. On regarde fes fleurs com
me doubles , parce qu'elles ont quelques pétales de 
plus que la fleur limpie; d'ailleurs elles ne fe trou-
vent doubles que quand elles font. feules ; car des 
qu'elles viennent en bouquet elles font íimplesi I I y a 
.dans.cette variété plus de íingularité que, d'agré-' 
ment. , 

3. L e fyr inga a f m i U e s p a f t a c h é e s ; fes feuilles font 
íachées de jaune, & elleS ónt peu d'écíat. I I faut á cet 
arbriffeau un terrein fec & beaucoup de foleil; car l i 
on le mettoit dans un lieufrais ¿ka l'ombre, ilypren-
droit trop de vigueur, &: les taches de fes fleurs d i f 
pároítroient. 

4. L e fyringa ñ a i n ; i l né s'éleveguére qu'áun pié , 
& i l ne donne point de fleurs.; Tout le fervice qu'on 
enpourroit tirer feroit d'en faire des bordurespour 
regler les allées dans un lien vaíle »• oü i l n'exigerolt 
.ni taille ni culture, parce que cet arbrifleau ne trace 
point. 

5. Le fyr inga di l a Carol im ; fes feuilles ne font 
Ippint denteléés fur les bords , &; fes fleurs font fans 
odeur, mais plus grandes que celles du fyringa ordi-
naire. Cet arbrifleavi eíl t í r e s e m e £í encoré peu 
tonniú 
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S f m k G A , ( U é o g n anc. ) villé de PHvrcanie á 

une petite diílance deTambrace. Polybe , l iv. X . a 
j v . dit que cette ville pour fa forcé & pour les au
tres commodités, étoit comme la capitale de l 'Hyr-
canie. Elle étoit entouréé de trois foflés, largescha-
cun de trente coudées, & profonds de quinze. Sur les 
deux bords de ees foffés , . i l y avoit un double re-
tranchement j & au-delá une forte muraille. Toíltes 
ees fortifícations n'empécherent pas qu'Antiochus lé 
grand , roi de Syrie , ne fe rendít maitre de cette" 
ville , aprés un fiege afléz iong & tres - meurtrien 

S Y R I N G j E , { G ¿ o g . a n c . ) lien d'Egypte, au-de!á 
duNil &:prés de Thebes, felón Paufanias , liv. I . c. 
x í i j . qui dit qu'on voyoitauprés de ce lien uncoloffé 
admirable. G'eíi, ajoute^t-iljUne flatue enorme , qui 
repréfente un homme aífis; plulieurs l'appellent lé 
monument de Mtmnon ; car on difoit que Memnon 
étoit venu d'Ethiopie en Egypte , & qu'il avoit pé-^ 
nétré méme jufqu'á, Sufes. Les Thébains vouloient 
que ce íut la ílatne de Phaménophés , originaire du 
pays, & d'autres difoient que c'étoit celle de Séfof-
tris. Quoi qu'ilen foit,pourfait Paufanias, Cambyfé 
fit brilcr cette í la tue, & aujourd'hui toute la partie 
fupérieure depuis la tete juíqu'au miiieu du corps eíl 
par terre ^ le reíle fubflíle comme il étoit; & tous les 
jours, au lever du folei l , i l en fort un fontel que ce-
lui des cordes d'uninílrament de muflque lorfqu'elles 
viennent á fe caffer. 

Sírabon , tiy.i X V l h rapporte ce fait comme Pau
fanias : i l en avoit été témoin comme luí , mais i l 
n'étoit pas tout-á-fait íi crédule ; car i l avertit que 
le fon qu'ilentendit, &que la ílatuefembloitrendre, 
pouvoit fort-bien venir de quelques-uns des aífiílansi 
I I aime mieux en attribuer la éaufe á la fupercherle 
des gens du pays, qu'á la ílatue. 

Ammien Marcellin, /¿v. X X l l x c. .rv.qui écrit S y -
ringes, dit que par ce mot on ehtend certaines grót-
tes íbuterfaines pleines de détours y que des hom-
mes, á e e qu'on difoit, inílruits des rites de la re
ligión , avoient creufées en .divers lieux avec des 
foins & des travaux infinis, par la crainte qu'ils 
ávoieñt que lé fouvenir des céréiñonies religieuíes ne 
fe perdit; Pour eet effet, ajoute-t-il, ils avoient taiilé 
fur la muraille des figures d'oifeaux , de bétes fero
ces , & d'une infinité d'autres animaux; ce qu'ils ap-
pelloient deslettreskierogmphiques ou lüéroglyph'iquesi 

SYRINGÍTES, f. f. { H i f l . nat. Lickolog.-) Piine dit 
que c'étoit une pierre femblable au noeud d'une pail-
le , & ayant une cavlté comme elle.Boot eroit que 
e'eíl X'oféocolle. 

SYRINGOIDE, PIERRE ^ H i f i . n a t . ) pierre qui 
reffemble á un amas de rofeaux pétrifiés. Quelques 
naturaliíles ont donné le nom de pierre fynngoide á 
des efpeces de hiadréporites ^ compofés de tuyaux 
placés perpendiculairement á cóté les ims des au-1 •, 
tres. D'autres ont donné ce nom á des ineruílations 
ou dépóts qui fe font faits dans l'eau fur de vrais ro
feaux , ce qui a produit avec le tems des pierres qui 
ont confervé la forme des rofeaux fur lefquels le dé-
pót terreux, qui dépuis s'ell ehangé en pierre , eíl; 
venu fe placer; (—) 

SYRIM GOTOME ^ f im inflrument de Ckirurgie ¿ 
c'eíl une [ efpeee de biílouri cireulaire avee lequel 
on coupe la pean, la graiffe, les dureíés, & tOut ce 
qui recouvre un canal fiftuleux fitué ait fondement 
oudans une auíre partie. 

Ce mot eíl gree; il-viént de a-ipof , f i j lula ^ rofeau ^ 
fiílule, & de To/xti , fecÍio ,• incifion, du verbe Típ.m , 
feco , i e coupe. 

On trouve dans Scültet & dans Aqüápendente des 
figures de fyringotomes ; ce font des biílouris cpiití 
bes^ des efpeces de petites faucilles boutonnées par 
leur extrcinité. On ne fe fert point de ees inflrw^; 



774 S Y R 
mens. Lachirurgie moderne aperfedionnéle f yr ln -
gotome, en faifant fouder á la pointe du biñouri cour-
be un ftilet d'argent de figure pyramidale : ce íHlet a 
f ix ouhuit pouces de long ; i l eft plus gros par fa bafe 
qui eft íbudee á l'acier , & i l va doucement en dimi-
nuant pour feterminer par un petit bouton. Ce ftilet 
doit étrerecuit , afín que l'argent ayantfespores plus 
ouverts , foit toou & flexible. Foye^ la figure z . P l . 
X X V I I . 

Ce fyTÍngotome eft gravé dans une diíTertation íiir 
la fiftule ál'anus par Baííius, profefleur á Hale , en 
1718. On donne l'invention de cet inftrument á M . 
Lemaire , chirurgien tnajor de l'hópital royal & mi-
iitaire á Strasbourg, quoiqu'on le(trouve dans les an-
ciens. > 

Pourfeíervir de cetlnftnimentdansropérationde 
la fiftule á l'anus, on introduit le ftilet dans la fiftule, 
on le fait fortir en-dehors par Tinteñin , & en le t i -
rant on coupe la peau, la graiffe, les duretés, & tout 
ce qui couvre le canal fiftuleux» Foye^ FISTULE A 
L'ANUS. Cet inftrument eft peu enufage. ( F ) 

SYRINX, £ f. ( L i t ú r . & MythoL ) ce mot en grec 
& latin fignifie un tuyau ou chalumeau fait de rofeau; 
mais les poetes donnent ce nom á la flüte du dieu 
Pan. lis difent que ce dieu courantcomme un étour-
di aprés la nymphe Syringa, dont i l étoit éperdu-
ment épris , i l n'attrapaqu'un rofeau dans lequel elle 
futmetamorphofée; alors,pour fe confoler, i lcou-
pa d'autres rofeaux dont i l fit une ilute qui porta le 
nom de fa nymphe , & devint á la mode parmi les 
bergers. Ovide en a fait l'hiftoire agréable dans les 
yers fuivans : 

P a n a i p i t , curtí prenfamJibijatti Syringa. putaru 
Corpore pro nymphtz calamos tenuiffe palujlres: 
Dumque ibi fufplrat , motos in arundint ventos 
EffeciJJe fonum tenucm ^Jimilem quarend; 
Arte n o v á vocifque dtum dulcedine captum; 
H o c mihi concilium te cum dixiffe manebit : 
Atqut ha. difparibus caidmis compagine ceros 
Interfe j u n c ü s nomen tenuifíepuellce. 

( D . J . ) 
SYR1TES , f. f. ( Hi j l - nat, Li tholog. ) nom donné 

par quelques áuteurs au faphire. Pline donne ce 
nomá une pierre qu i , felón l u i , fe formoit dans la 
velíie du loup. 

S Y R M A , ( Ant iq . r o m . ) lohgue robe commune 
aux deux fexes, & qui trainoit jufqu'á terre ; elle 
étoit d'ufage fur le théátre, pour repréfenter avec 
plus de dignité les héros & les héroines. ( Z). / . ) 

S Y R M J E A , ( Mat . méd. des anciens.) mj^ciia. ; 
c'eft un terme equivoque dans les écritsdes médecins 
grecs ; i l fignifie quelquefois , 10. une elpece de r a -
phanus propre á procurer le vomlftement, & á agir 
par les felles. Galien dit par cette raifon que les an-
eiens entendoient par fyrmcejmus , une évacuation 
modérée par haut ou par bas. Hérodote parlant des 
coutumes des Egyptiens , nous apprend que tousles 
trois móis ils fe provoquoient une évacuation avec le 
f y r m x a , pour conferver leur fanté : 20. cvpudia. défi-
gne une ^otion purgative, compofée de fel & d'eau : 
3 0. ce meme motfignifie une efpece de confiture faite 
de miel & de grailfe , qui étoit le prix d'un certain 
exercice en ufage chez les Spartiates: 40. ¡wp/uáia. , 
dans Hippocrate, paroít étre quelque potiorí ou fue, 
dans lequel i l infufoir de certains remedes. C'eft ainíi 
qu'il ordonne de faire une mafíe de coniza odorata 
avec du m i e l , 8c de la pondré dans du vin odorifé-
rant, ou dans du fyrmoea pour chalTer le foeíus ou 
l'arriere-faix. ( Z ) . / . ) 

SYRMÉES , ( Ant iq . grecq. ) np^aia; jeux établis 
á Lacéc'émone, quiprenoient leur nom du prix de 
ees jeux: i l confiftoit en un ragoüt compoíéde graiffe 
& de mie l , appellé sv^i] . C'étoit bien-lá un ragoút 
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de fpartiate. Potter , Archceol. ercec. tom I 
{ D . J . ) - P ' 

SYROP ou SIROP, f. m. ( P h a r m . Thiraptut D -
te. ) on entend par ce mot en Pharmacie , une dT 
folution de fuere dans une liqueur aqueufe jufe » 
pointdefaturation. ^ o y ^ SATURATION, Chtm^**1 

Ce point de faturation fe trouve entre le fuere & 
l'eau p u r é , lorfqu'une partie de ce liquide eft u^e l 
deux parties de lucre ; ou ce qui eft la méme chofe 
l'eau commune eft capable de diffoudre méme á froid 
un poids de fuere double du fien propre ; la liqueur 
épaiffe & mielleufe qui réfulte de la conbinailon de 
ees deüxfubftanees, eft connue dans l'art fous le nom 
de fyrop Mane ; & cet état épais & mielleux dont 
nous venons de faire mention fous eelui de confiftance 
Jyrupeufe ou de fyrop. 

Mais \e fyrop. blanc eft une préparatíon, dont I'u-
fage eft trés-rare en Pharmacie & en Thérapeutique' 
La liqueur aqueufe employée á la préparation des fy-
rops ufucls eft prefque toujours chargée d'une fubf-
tance á laquelle elle eft unie, par une diffolution vraie 
ou chimique. Les différentes fubftances qui fpéci-
fientles liqueurs aqueufes employées communément 
á la préparation desJyrpps { o n t , t ° . le principe aro-
imtique des végétaux, Talkali volátil fpontané vé-
gétal ou le principe volátil trés-analogue á ce dernier 
qui fe trouve dans plulieurs plantes, & enfia l'acide 
volátil fpontané végétal. a0. Des parties extrañives 
ou mucilagineufes , retirées des végétaux par infu-
fion ou par décoftion; 30. le corps doux & le corps 
acidule , tels qu'ils fe trouvent dans le fue doux 011 
acidule des végétaux; 40. les teintures de quelques 
fleurs; 50. la fubftance mufqueufe retirée par décoc-
tion de quelques matieres animales. 

Selon que chacune de ees matieres oceupe plus cu 
moins d'eau , la proportion du fuere pour la fatura
tion de la liqueur aqueufe déjaphargée de cette fub
ftance doit varier, Cette variété n'elt pourtant pas fi 
confidérable dans le fait, ou d'aprés l'expérienceque 
la fimple confidération du principe que nous venons 
d'expofer pourroit le faire foup9onner. Le Febvre, 
célébre chimifte Fran^ois, & ún des premiers qui 
ait porté dans la Pharmacie le flambeau de la Chimie, 
propofe trop généralement la proportion de neuf on-
ees de liquide aqueux compofé pour une livre de fu-
.ere ; mais les Artiftes ne font point obligés d'avolr 
une table de ees proportions pour fe guider dans la I 
compolltion de chaqué Jyrop ; ils employent dans les 
cas les plus ordinaires, une quantité de liquide aqueux 
trés-furabondante; & ils dilfipent enfuite l'eau í'uper-
flue par une évaporation á grand feu, qu'ils termi-
nent á l'apparition de certains fignes quí annoncent 
la confiftance fyrupeufe ou le point de faturation 
dans tous ees cas : ce qui s'appelle cuire un fyrop k 
coníiftance; & ees íignes qu'on n'apprend á fallir fü-
rement que par l'exereice ou l'habitude d'ouvrier, 
font un degré de tenacité, telle qu'une goutte de f y 
rop refroidie & ferrée entre deux doigts, file ou s'é-
tende entre ees deux doigts, lorfqu'on les écarte dou
cement ; mais feulement jufqu'á la diftance d'une l i 
gue ou de deux, ou que l i l'on fait tomber un peu 
de fyrop d'une cuilliere óu d'une fpatule; les dernie-
res gouttes grolíiffeat 6c s'alongent avant que de 
tomber. 

Avant que la pharmacie fút perfeftionnée par Ies 
útiles obfervations du chimifte , dont nous venons 
de parler , & par celles de Zwelfer; la maniere de 
compofer les f y r o p s , dont nous venons de donner 
l'idée^étoit la feule employée; mais ees réformateurs 
ayant obfervé que plulieurs fubftances qu'on faifoit 
entrer dans la compofition des fyrops étoit altérée, 
par la longue ébullition employée á la cuite; ils ajou-
terent á la méthode aneienne deux nouvelles manie' 
res de préparer les fyrops. Ils laifferenf fubíifter Tan.-
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tíeftn* métlioáe poüf celix qüi étoiéní: prepares ávéc 
de -i'eau > qui n'étoieñt chafgés que de íubflances fi-
xes , telles que les partiés extra ftives ou mucilagi-
iieufes, & le corps doux-exquis qu'on retiroit de 
plulieurs fubílances vegetales, par rinfufion ou par 
la decoñion , & le íiic gélatineux retiré des íub-
ftances animales par la décoftion. Cette méthode qui 
eft tres-íimple &c trés-fuffifante pour ees fubílances 
que i'ébullition n'altere point j fburnit d'ailleilrs la 
commodité de clarifier ceJyrop par le moyen du blanc 
d'oeuf, operation qui exige I'ébullition. f^oyei CLA-
BIFICATIOK , Chimie , 6* PHARMACIE. 

La feconde maniere de proceder á la compoíition 
des fyrops eft propre aux fu es acides, aux fucs alka-
Üs volatils, aux eaux diftillées aromatiques, & aux 
teintures délicales des fleurs , & fur^tout á celle de 
¿es teintures qui font en méme tems aromatiques; 
car rébullition altere diverfemerit toutes ees matiei 
res pour faire un fyrop avec Tune ou l'autre de ees 
matieres; par exemple , avéc dü fue de citrón de 
verjus, d'épitie-viriette, ou aveé celui de cochléaria 
ou de creffon, ou avec une forte teinture de violette 
ou d'oeillet rouge ; on prend Fuñé ou l'autre de ees 
liquelirs ( fi c'eft le fue acide préalablement depuré 
par le repos, Ou méme par une légere fermentation 
fuivie de la filtration, & íi c'eft un fue alkali volátil, 
par la filtration immédiate ) /̂ qye^ DÉPURATION , 
Chimie ) , & on y unit par le íecoürs de la douce 
chaleur d'un bain - marie , á laquelle on peut méme 
l'expofer dans des vaiíTeaitx fermés j le double de fon 
poids de beau fuere blanc & trés-pur ; car i l ne peut 
étre ici queftiou de la clarification qui eft principa-
íement deílillée á emporter les impuretés des fueres 
eommuns qu'oñ emploie á la préparation des fyrops $ 
felón le premier procede. I I faut remarquer que les 
.fyrops acides ne demandent point une fi grande quan-
tité de ílicre , & qu'il eft méme bon , tant pour l'a1-
grément du goút , que pour l'utilité médicamenteufe 
qu*on lallfe léurs acides un peu plus á nud que l i olí 
reeherchoit exaftement le point de fatUration qui 
eft prefqlie pour les fucs acides végétaux, le méme 
que pour l'eau puré, h z fyrop d'orgeat ( voye^ C a n i 
cie OR GE A.T ) eft beaucoup meilleur lorfqu'on le 
prépare par cette méthode, que lorfqu'on lui fait fu-
bir une cuite conformément á l'ancienne maniere, 
& felón qi^il eft preferit encoré dans la einquieme 
édition de la Pharmacopée de Parisi 

Latroifieme maniere de préparer lé f y r ó p éft beáüi 
Coup plus compliquée; elle eft deftinée á ceux qui 
font préparés avec des matieres , dont la principale 
VertU médicámeñteufe réfide dans un principe mo-
bile & fugitif j tel que font principalement le jprin-
cipe odorant & l'efprit volátil des plantes crucifereSi 
D'áprés la méthode ou plutót d'aprés les principes 
de le Febvre Ou de Zvdfer, on prépare ce Jyrop dans 
un appareil de diftillatiom L'exemple de la prépara
tion de Furt de ees fyrops qu'on va donner inftruira 
beaiteoup micux de cette méthode, que l'expofition 
générale qu'on pourroit en faire. 

Syrop de flechas , f e l ó n la Pharmacopée dé Pariii 
Preñez épis féchés de flechas, trois onces; fommi-
tés fleuries & feches de th in , de calament & d'ori-
gan, de chaeun une onee & demie; de fauge, de bé¿ 
toine & de romarin , de ehacun demi^once; femen-1 
ees de rüe de pivoine mále & de fenouil, de cha
eun trois g íos ; cannelle, gingembre & rofeau aro* 
matique, de chacun deux gros: toutes ees drogues 
étant concaffées ou hachées, faites les macérer dans 
ün alambic de verre ou d'étain pendant deux jours ^ 
avec huit livres d'eau que vous entretiendrez dans 
im état tiede; aprés cette macération ^ diftillez au 
bain-marie bouillant, jufqu'á ce que vous ayez obte-
nu huit onces de liqueür aromatique, avec laquelle 
Vous ferez xai fyrop) en runiffant par le fecours de la 

chaleur cÍ\ín báin-nlarie, au dolibíé de fon poids dé 
fuere blanc ( d'aprés le fecond procédé cí-deíTus ext. 
pofé ) . D'aüleürs , collez & exprimez la liqueur & 
le marc qui feront reftés au fbrid de l'alambic; ajou-
tez á Ja collature quatre livres de fuere cominun l 
clarifiez au blanc d'oeuf & cuifez á confiftance de f y 
rop auquel, lorfqu'ilfera prefque refroidi, vous ajou-
terez votre zutre fyrop ou celui que vous avez pré
pare avec votre eau diftillée; c'eft ainfi que fe pré" 
pare le f y r ó p d'éryfimum, le fyrop d'ármoife > le fy^ 
rop antifeorbutique de la Pharmacopée de Paris, avec 
la feule diíFérence qu'on emploie du vin dans ce deí-
niér , aü lien de l'eau qu'on emploie dans Texempié 
cite 

On fe própofe deüx vues principales en compofant 
des fyrops : la premiere de rendre durable la matieré 
médicamenteufe, foit fimple, foit compoféei qü'ori 
réduit fous cette formé ; & la feconde % de corrigeí 
fon goút défagréable, ou méme de lui donnfer u i i 
goút véritablement agréable. Lé fuere eft dans lá 
claffe des corps doux, celui qui poffede éminemment 
la qualité aflaifonnante , condiens ¿ qui eft pourtaní 
commune á la claffe entiere de ees fubftances végé* 
tales , & que le miel poffede en un degré préfqué 
égal á celui du fucrCi L'eait i ou fi l'on veut > la liquia 
dité aqueufe eft un inftrument trés-efiieace de def-
truílion pour les corps chimiques cómpofés; par 
conféquent une diffolution aqueufe d'une fubfláncé 
végétale oü anímale d'un ordré trés-compofé ( com-
me elles le font pour lá plüpart) , & furtoüt lorfqué 
cette liqueur eft délayée ou trés-aqueufe,une pareillé 
liqueur, dis-je, n'eft point durable; elle fubit bien-
tot quelque efpece de fermentation qui la dénature } 
le corps doux & le fuere lui-méme ne font point á Ta-
bri de l'aftivité de cet inftrument, lorfqu'il eft libfe; 
mais fi l'eau eft oecupée par un corps duquel elle elí 
chimiquement mifcible, c'eft-á-dire, fi elle eft char*' 
gée de ce corps jufqu'au poiht de faíüration, fon in^ 
fluence deftruñive ou au-moins fermentative eft di* 
minuée, & d'autant plus qu'elle peut recévoir oii 
diffoudre ce corps dans Une plus haute propórtión j 
or eomme le fuere eft de totis les corps connus celui 
que l'eau peut s'affocier en une prbportion plus forté 
( nous avons obfervé plus haut qu'üne partie d'eaú 
peut diffoudre deux parties de fuere ) , i l ne doií 
point paroítre étonnant gu'il foit capable de détruiré 
abfolument cette proprieté de l'eau, lorfqu'il l'occü-
pe toute entiere, c'eft-á-dire, qu'il eft melé avec ellé 
au point précis de faturátion; I I y a une obfervatiort 
remarquable qui confirme cette doftrine: c'eft qüé 
les matieres mucilagineufes végétales &t la mátiéré 
gélatineufe anímale paroiffent étre l'extréme oppofé 
au fuere quant á la propriété d'occuper l'eau ou de 
fixer fon aftivité fermentative; & auífi le mucilagé 
& la gelée faoulent-ils l'eau dans la plus foible pro-
portion connue > c'efl-á-dire , qu'une trés-petité 
qüantlté de matierc propre de müeilage ou de geléé 
eft capable de s'affocier une qUanti.té trés-eonfidéra-í 
ble d'eaiu I I eft done tout fimple, & l'expérience lé 
confirme, que les diffolutions de müeilage ou de gés 
lée , méme au point de fatüration j foient trés-peü 
durables; mais ce qui ne s'enfuit pasfi évidemmeñt j 
& que l'expérience feule a appris, c'eft que les l i ^ 
queltrs aqueufes chargées de mucilages ou degelées 
animales ne font point durables, lors méme qU'ellesí 
font affaifonnées avec le fuere, & qu'on leur a don-
né par la cuite ¡j autant qu'il a été poííible, la confif-
ience de f y r ó p . Le f y r ó p de guimauve, le Jyrop de né* 
nuphar, le f y r ó p de toirtue ^ &c. font trés^fujets á fé 
Corrompre par éette caufe; toüs les autres font deá 
préparations tres-durables, quand elles font bien 
faites» 

Le fyrop írtíp ¿onceíltré, dlt dans íaqüelle la pr'oa 
portion de fuere eftexceffive> pourvu que ce nefoif 
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pas aupoint d'avoir abfolument perdu la cónfiftence 
liquide, n'eíl fujet á d'autres inconvéniens qu'á ce-
l u i de candir, c'eíl-k-dire,de dépofer fon fuere fuper-
ílu par une vraie cryílallifation. 

Les fyrops font divifés communément dans les 
pharmacopées, en fyrops íimples & en fyrops com-
.pofés,&les uns & les autres en fyrops altéransát/y-
rops purgatifs. Foye^ SlMPLE , COMPOSÉ , ALTÉ-
HANT, PURGA.TIF. On emploie á la préparation de 
quelques f y r o p s , felón un anclen ufage, du miel au 
lieu de fuere: ceux-lá s'appellent vulgairement miéis. 
On trouve dans les boutiques uti miel de concombre 
fauvage, un miel rofat, un miel violat , un miel fil l i-
tique, un miel mercurial appellé auffi fyrop de longue 
yie. Foye^ MERCURIALE, &C. 

On trouve auíTi dans les boutiques un remede ap
pellé fyrop trés-iraproprement, & feulement á caule 
de la reffemblance qu'il a par fa confiftence avec le 
fyrop: c'eíl le fyrop ou extrait de mars. F o y e i V a r ú -
cU MARS 6" REMEDES MARTIAUX. 

Les fyrops font tous des remedes officinaux; &; c'eft 
méme une fuite du principal objet qu'on fe propofe 
dans leur préparation , que les médecins n'ordon-
nent point de remedes magiftraux fous cette forme; 
en effet ce feroit inutilement qu'on s'appliqueroit á 
tendré durable un remede qui doit étre donné fur le 
champ. Que files médecins ordonnent cependant des 

fyrops pour étre employés fur le champ, tel que \ e fy
rop de pruneaux ou le fyrop de bourrache , c'eft le 
mot feulement qu'ils emploient,mais non pas la cho-
fe ; car ees prétendus fyrops contiennent á peine la 
fixieme partie du fuere néceftaire pour conftituer la 
vraie confiftence du fyrop. 

Les fyrops officinaux s'ordonnent par gros ou par 
once, foit feuls , c'eft-á-dire , cependant diffous dans 
de l'eau commune , foit dans les juleps dont ils conf-
íituent un ingrédient elTentiel, dans des émulfions, 
des potions ^ &. méme dans des apozémes, quoiqu'ils 
foient abfolument indifférensá la forme de ce remede. 

On ne fauroit difeonvenir que le fuere ne tempere 
jufqu'á un certain point l'aclivité de quelques reme
des , & par conféquent que ees remedes chargés de 
fuere ne foient plus doux cauris paribus, que le fue, 
l'infiiíionj la décodion, l'efprir, l'eau aromatique, 
&c. avec laquelle ils font préparés; maisil fautbien 
fe garder de croire que le íiicre opere une correñion 
réellede ees médicamens,5c encorémoins qu'il foit 
tine matierenuifible &: dangereufe en foi. FJJ^COR-
HECTION , P h a r m a ú e . F o y e ^ D o v x . . F o y e ^ S v C K K . 

Au refte l'ufage des fyrops eft paíTé comme bien 
d'autres genres d'aíTaifonnemens, de la pharmacie á 
l'office &: á la boutique du limonadier. Onprépare 
plufieurs fyrops principalement acides, aromatiques 
ou émulíiís , tels que le fyrop de limón, le fyrop de 
coin, le fyrop de capillaire , le fyrop d'orgeat, &c. 
qui étant diffous en une proportion convenable dans 
de l'eau fourniffent une boiffon trés-agréable & trés-
falutaire. ( f ) 

SYROP , f. m. (terme de Sucnrie. ) nom d'une des 
cbaudieres dans lefquelles on mit le vefou ou fue des 
eannes, dans les fucreries ou atteliers oíi ontravaille 
au fuere brut. On l'appelle de la forte, parce que c'eft 
dans cette chaudiere par laquelle le vefou paite avant 
que d'étre réduit fuere, & c'eft lá oüil prend fa con-
fiftance, & commence á devenir^yro/j. ( D . / . ) 
[ SYRO-PHÉNICIE, { Géog. a n c . ) c'eft la Phénicie 
proprement dite, dont Sidon étoit la capitale, & qui 
ayant été unie par droit de conquéte au royanme de 
Syrie, joignitfon anclen nom de Phénicie á celui de 
Syr ié , de méme que la Paleftine íut furnommée S y 
rie , parce qu'elle étoit confidérée comme faifant 
partie de la Syrie. La cbananéenne eft nommée fyro-
pkénidenne par S. Marc,v«y. aó", parce qu'elle étoit 

Phénicie j qui étoit alors regardée comme faifant 
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partie de la Syrie, & obéiffant au gouvernnir de cette 
province. S. Matthieu, c. xv . ¿2. 24. qui avoit écrit 
en hébreu ou en fyriaque , l'appelle chananéenne 
parce que ce pays etoit véritablement peupléde Cha-
nanéens, Sidon étant le fils ainé de Chanaam ( D I \ 

SYROS, ( Géog . a n c . ) 1°. ville de l'Afie ¿ ¿ 2 
dans la Carie; ^0. fleuve du Péloponnéfe, dansl'Ar 
cadie , aux confins des Mefféniens & des Megalooo" 
litains ; 30. ile de l'Afie mineure fur la cote d'Ionie 
fuivant Etienne le géographe , qui parle d'une autre 
ile de méme nom dans l'Acarnanie ; 40. Syros ou Sv-
ra , ile de l'Archipel voifine de Paros. Elle n'a que 
vingt-cinq milles de tour, &C eft bien cultivée. On 
voit fur le port , les ruines de fa capitale autrefois 
nommée S y r o s , de méme que Tile. Tournefort trou-
va dans fon voifinage la plante qui donne la manne 
de Perfe, en latin alhagi Maurorum. II a cru que Phó-

SYRTES, ( Giog . anc. ) écueils de la mer Mcdi-
terranée, fur la cote d'Afrique, & appellés préfente-
ment S eches de Barbarie, Baxes de Barbaria. \ \ pa« 
roit d'un paffage de Pline , /. F - c. iv. que par le rnot 
defyrtes on n'entendoit pas feulement des écueils ou 
bailes , mais des endroits ou les vaiffeaux entraines 
par les vagues viennent échouer. 

Les anciens auteurs diftinguent A&XKSyms^i gran
de fur la cote de la Cyréna'ique, la petite fur la cote 
de la Byfacéne. Strabon, l . l l . p . /23, diftingue, 
ainfi que Pomponius Mela, mais moins exaftement, 
la petite Syrie de la grande; l'une & l'autre font trés-
dangereufes á caufe des bans de fable qui s'y amaf-
fent, & qui changent fouvent de place. 

Les poetes parlent quelquefois des Syrtts au nom
bre fingulier, & quelquefois au nombre plurier. Ce 
n'eft pastout, ils nomment aufli ¿jy^ei les campa-
gnes arides & fablonneufes de la Lybie qui s'avan-
cent dans les ierres , & oü l'on ne peut voyager qu'-
avec de grandes incommodités. C'eft dans ce dernier 
fens que Claudien & Virgile ont pris le nom de Syrus, 
quand l'un a d i t , ¡ l ant pulvere Syrtes gttulce, & l'au
tre , hunc ego getulis agerem ,y?Syrtibus exul. Horace 
dit pareillement,^^ /"¿r Syrtes iter cejiuofas facíurus, 
foit qu'il traverfe les fables brulans de TAírique. Pru-
dence place le temple de Júpiter Ammon dans les Syr
tes, c'eft-á-dire, dans des campagnes fablonneufes; 
car ce temple étoit bien éloigné de la mer. ( Z). 7.) 

SYRTES , f. m. pl. ( Marine.) ce font des fables nou-
yeaux , agitéspar la mer, tantót ammoncelés, tantót 
difperfés , mais toujours trés-dangereux pour les 
vaiffeaux. 

SYRTITES, f. f. ( H i j l . nat. Lithol.') nom donné 
par quelques auteurs anciens á une pierre prétieufe, 
dans laquelle on voyoit comme des, petltes étoiles 
d'un jaune d'or. 

S Y R U S LAPIS, { H i j i . nat. Lithol.) nom donné par 
quelques auteurs á une pierre, dont on ne nous ap-
prend rien, finon qu'elle nageoit á la furface de l'eau. 
Peut-étre étoit-ce une pierre ponce. 

SYRY, ( Géog . mod.) province de l'Ethiopie, au 
nord-eft de celle d'Ogara, & dont elle eft féparée 
par la riviere de Tekefel. C'eft le pays le plus beau 
& le plus fertile de toute l'Ethiopie. Les lettres édi-
flantes difent qu'on y voit de grandes plaines arrofées 
de fontaines, des foréts d'orangers , de citronniers , 
de grenadiers, fi-c. & des campagnes couvertes de 
mille fortes de fíeurs qui embaument l'air. La capi
tale de cette province, porte le méme nom, & n'a 
point été décrite. ( Z>. / . ) 

SYSCIA, ( Géog . a n c . ) ville de la haute Panno-
mie , fur la Save , felón Ptolomée , /. / / . c. x v . Elle 
étoit au confluent de la riviere Colapis , & au mi di 
de Tile Segeji ica , que forme la Save en cet endrok: 
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¿"eñ auffi la fitüation qite luí donñe PUné, ¿V* Í Í L 

Strabon ¡, 2. ^7/ . qui éch t 3¡77ciá, eia fait Uñe villé 
fortifiée, 011 du-moins i l lui donne le titre de Cafiel-
Itan. Zofime, /. / / . c. x l v i i j . fait mention de la garni-
l'on de la ville S y f c i a , íltuée fur le bord de la Save.. 
Velleíus Patercülus ^ í iv . I I . ch. cx i i j . parle auffi de 
cette ville ; & Prudence , verfet 3. en décrivant le 
martyre de faint Quirinus , evéque de Syfcia , , dit» 

Urbis mxniá . Syfcise 
ConceJJum j i b i martyreni 
CompUxu p a t ñ s fovene* 

Cette Ville > dans l'itinéraire d'Antonm, ¡eí): itiarqúeie 
fur la route de Hemona á Sirmium , entre Quadrata 
& F a r i a n x , á a8 milles de la premiere de ees places, 
& á 2.3 milles de la feconde,. 

Dans la table de Peutingef , la ville de S y f c i a fe 
trotive au milieu de Tile Segejl ica , avec les mar
ques de ville & de colonie. Cette ville fubíiíte en
coré aujourd'hui, & conferve fon ancien nom , coí-
rompu en celui de S i fak , Sifek ou S f feg: ce n'eft plus 
qu'une bourgade. La qualité de vi l le , le nombre des 
habitans, & la dignité épifeopale: tout cela a été 
transféré á Zagrab. ( Z). / . ) 

SYSPIÉRITIDE, { G é o g f . a n c f Syfpieritis , c ó ñ -
Irée que Strabon, /. X L p . 603, femble placer dans 
la grande Arménie. Conftantin Porphyrogénete met 
ce pays dans la petite Arménie. Cicerón ad Atticum, 
nomme cette región Syfpira. { D . / . ) 

SYSSARCOSE^M^c) de «rué, aveC) 
& ffafl, chair, efpece d'articulation qui fe fait par 
l'intervention des chairs , ou plutot , comme dit M . 
Monro , par des mufcles communs á un os , & á un 
autre. 

On entend eneoíe par Jyf[arcófe la maniere de 
traiter les piales , fur-tout celles de la tete , lorfque 
le cráne eft découvert , & que l'intervalle entre les 
levres efl; trop grand pour pouvoir les rapprocher, & 
donner lieu á la répróduñion des chairs; ce que Ies 
anciens appelloientgríz/za/a/zo. 

Eníín Paul Eginette fe fert du termefyjfdrcofc pouí 
défigner une produdion contre nature des chairs au-
tour des vaiífeaux, & des tuniques des tefticules, 
qui donnent lieu au farcocele. ( D . / . ) 

SYSTALTIQUE, adj. ( M é d e c . ) ce mot veut diré 
tout ce qui a le pouvoir de fe refferrer, de fe contra-
fter. C'eíl une épithete qu'on donne au mouvement 
du coeur, des arteres , des nerfs & des fibres, qui. 
par leur vertu élaftique , fe contrañent alternative-
ment, & accélerent le mouvement progreífif des l i ^ 
queurs. 
'. SYSTASE, f. f, (Lexicographie medie) ce teírme eft 
grec, & veut diré en général amas d'hummrs ; mais 
Hippocrate s'en fert quelquefois pour exprimer une 
efpece de contraftion douloureufe du corps, caufée 
par quelque fenfation défagréable. (Z) , / , ) . 

SYSTEME, f. m. ( M é t a p h y j i q m . ) fyfieme n'eft au* 
tre chofe que la difpoíition des différentes parties d'un 
art ou d'une feience dans un état píi elles fe foutien^ 
nent tomes mutuellement, & oü les dernieres s'ex^ 
pliquent par les premieres. Celles qui rendent raifon 
des autres s'appellent principes , & le f y filme eft d'au-
tant plus parfait, qüe les principes font enpluspetlt 
nombre: i l eft méme á fouhaiter qu'on leŝ  réduiíe á 
un feul. Car de méme que dans une horloge i l y a un 
principal reffort duqueltous les autres dépendent, i l y 
aauíTidanstouslesj^eww un premier principe auquel 
font fubordonnées les différentes parties qui le com^ 
pofent. 

On peut f emaf qtier dans les oüvrageS des philofo^ 
phes trois fortes de principes , d'oh fe formenttrois 
fortes de f y filmes. Les uns font des máximes gene-
Jales ou abftraites. On exige.qu'ils foient fi evidens 
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511 fi bien demófttrés , qu^oft he \&t puiffé ireVoqUer 
en doute. La vertu que les philoíbphes leur attribuent 
eft fi grande > qu'il etoit naturel qu'on travaillát á les 
multiplier. Les métaphyliciens fe font en cela diftin-
gués; Defcartes, Mallebranehe \ Leibnifc, &c. cha* 
cun á l'envi nous en a prodigué; & nous ne devón l 
plus nous en prendre qu'á nous-rtémes , fi nous né 
pénétrons pas les chofes les plus cachées. Les prin* 
cipes de la feconde efpece font des íuppofitions qu'
on imagine pour expliquer les- chofes dont on né 
fauroit d'ailleurs rendre raifon. Si les fuppoíitioná 
ne paroiffent pas itnpoííibles, & fi elles fourniíTent 
quelque explication des phénomenes connus , les 
philoíbphes ne doutent pas qu'ils n'aient découvert 
les vrais reflbrts de la nature. Une fuppofition qui 
donne des dénouemens heurelix , ne leur paroit paá 
pouvoir étre fauffe. De-Iá cette opinión que l'expli» 
catión des phénomenes prouve la vérité d'une fup^ 
pofition , & qu'on ne doitpas tant juger d'un f y ¡ l i 
me par fes principes, que par la maniere dont i l rend 
rallón des chofes. C'eft Finfuffifance des máximes 
abílraites qui a obligé d'avoir recours á ees fortes de 
fuppofitions. Les métaphyficiens ont été auffi inven-* 
tifs dans cette feconde efpece de principes que dans 
la premiere. Les. troiliemes principes font des fait» 
que l'expérience a recueillis, qu'elle a confultés &¿ 
conftatés. C'eft fur les principes de cette derniere 
efpece que font fondés les vrais fyflhnes ceux qui 
mériteroient feuls d'en porter le nom. Conféquem-
ment á cela, j'appellerai^/K/Aeí abflraits ceux qui né 
portent que fur des fyfiemes abftraits ; hypothef&s i 
ceux qui n'ont que des fuppofitions pour fondement; 
& vraisJyfilmes, ceux qui ne s'appuyent que fur deá 
faits bien prouvés. 

M . l'abbé de Condillác j dans fon tíaité des fr/ll^ 
mes , s'eft appliqué fur-tout ar décíire tous les fyfie* 
mes abftraits. Selon l u i , i l y a trois fortes de princi* 
pes abftraits en ufage. Les premiersfont des propoft* 
tions générales exañement vraies dans tous les caSk 
Les feconds font des propofitions vraies par les co-
tésles plus frappans; &c que pour cela on eft porté á 
fuppoler vraies á tous égards» Les derniers font deá 
rapports vagues qu'on imagine entre des chofes de 
differente nature. Les prertiiers ne conduifent á riens, 
Qu'un géometre, par exemple, medite tant qu'ií 
voudra ees máximes, ¿e tout íf l ¿gal a toutes fes p a r 
ties; a des grandturs ¿ g a l e s , ajoute^ des grandeurs ¿ga
les , les tous ftront é g a u x ; ajouu\-iTi d'inegales, ils fe* 
rom inégaux : aura-t-il la de quoi devenir un profond 
géometre ? S'il n'eft donné á aucun homme de deve
nir > aprés quelques.heures de méditation, un Con-
dé , un Turehne , un Richelieu , un Colbert; quoi-
que l'art militaire , la politique 6c les íinances aient 
comme toutes les autres feiences leurs principes gé-
néraux , dont on peut en peu tems découvrir toutes 
les Conféquenees : pourquoi un philofophe devien-
droit-il tout á-coup un homme íavant , un homme 
pour qui la nature n*a point de fecrets ; & cela par 
le charme de deux ou trois propofitions ? Ce feul pa-1 
rállele fuffit pour faire voir combien s'abufent ees 
philofophes fpéculatifs , qui appercjoivent une íi 
grande fécondité dans les principes généraux. Les 
deux autres ne menent qu'á des erreurs. Et c'eft ce 
que l'auteur du traité des fyfilmes prétend prouver , 
par les différens fyfilmes qu'il parcourt. Bayle, Def
cartes , Mallebranehe , Leibnitz, l'auteur de Vaclioti 
de D i e u f u r la créature , & Spinofa, l i l i fourniíTent des 
exemples de ce qu'il avance. En général le grand dé-
faut des fyfilmes abftraits, c'eft de rouler fur des no-
tions vagues & mal déterminées, fur des mots vuideS 
des fens, fur des équivoques perpétuelles. M» Loke 
compare ingénieufement ees faiféurs de fyfilmes á des 
hommes, qui fans argent & fans connoiííance des 
efpeces courantes , compteroient de groffes fommes 
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-avec desjettons , qu'ils appelleroietit louis, l ivre^ 
écu. Queíques calculs qu'ils fiffent, leurs fommes ne 
feroient jamáis que des jettons: quelques raifonne-
mens que -faffent des philofophes áfyjlemes abftraits, 
leurs concluíions ne leront jamáis que des mots. Or 
de tels^/?^///^, loin de diffiper le cahos delarne-
taphyfique , ne font propres qu'á éblouir Timagina-
tion par la hardiefíe des conféquences oü ils condai-
fent, qu'áfeduire l'efprit par des fauíTes lueurs d'e-
vidence, qu'á nourrir rentétement pour les erreurs 
les plus monftrueufes , qu'á éternií'er les difputes, 
ainfi que l'aigreur & l'emportement avec lequel on 
les foutient. Ce n'eft pas qu'il n'y ait de césJ'y¡temes 
quine méritentles éloges qu'on leur donne. H y a 
tels de ees ouvrages qui nous forcent á les admirer. 
Ils reííemblent á ees palais oíi le goüt, les commodi-
tés , la grandeur , la magnifícence concourroient á 
faire un chef-d'oeuvre de l 'árt; mais qui ne porte-
roient lur des fondemens íi peu folides , qu'ils pa-
roitraient ne fe foutenir que par enchantement. On 
donneroit fans doute des éloges á l'architefte; mais 
des éloges bien contrebalancés par la critique qu'on 
feroit de ion imprudence. On regarderoit comme la 
plus infigne folie d'avolr báti fur de fi foibles fon
demens un fi fuperbe édifice ; & quoique ce ííit 
i'ouvrage d'un efprit fupérieur, & que les pieces en 
fuífent difpofées dans un ordre admirable, perfon-
ne ne feroit aíTez peu peu lage pour y vouloir 
loger. 

Par la feule idee qu'on doit fe faire d'un fyfihme , 
i l eft évident qu'on ne peut qu'improprement appel-
ler fyfieme ees ouvrages , oh. l'on prétend expliquer 
la naíure par le raoyen de quelques principes abf
traits. Les hypothéfes , quand eiies font faites fui-
vant les regles que nous en avons données , méri-
tent mieux le nom de fyfieme. Nous en avons fait 
voir les avantages. Voyt{ V a r á c h HYPOTHESE. 

Les vraisJyjümes font ceux qui font fondés fur des 
faits. Mais ees fyjihmes exigent un affez grand nom
bre d'obfervations, pour qu'on puiffe faiiir l'enchaí-
nement des phénomenes. I I y a cette différence en
tre les hypothéfes & les faits qui furviennent des 
principes, qu'une hypothéfe devient plus incertaint; 
á mefure qu'on découvre un plus grand nombre d'ef-
fets, dont elle ne rend pas raifon; au lieu qu'un fait 
eíl toujours également certain , & i l ne peut ceífer 
d'étre le principe des phénomenes, dont i l a une fois 
rendu.raifon. S'il y a des eíFets qu'il n'explique pas, 
on ne doit pas le rejetter, on doit travailler á décou-
vrir les phénomenes qui le lient avec eux, & qui 
forment de tous un feul fyfleme. 

11 n'y a point de feience ni d'art oü l'on ne puiffe 
faire des fyfiemes : mais dans les uns , on fe propofe 
de rendre raifon des effets; dans les autres, de les 
préparer & de les faire naitre. Le premier objsí eíl 
celúi de la phyfique ; le fecond ell celui de la politi-
que. II y a des feiences qui ont ron & l'autre, teiles 
íont la Chimie & la Médecine. 

SySTEME, f. m. {Phi lof . ) fignifie en général un 
aíTemblagé ou un enchaínement de principes & de 
concliiíions : ou bien encoré , le tout & l'enfemble 
d'une théorie dont les différentes parties font liées 
£ntre elles, fe fuivent & dépendent les unes des 
autres. 
,: Ce/wo> eíl forme d'unmotgrec qui figniííe com~ 
pojition, ou ajjimblagi. 

C'eíl dans ce fens-lá que l'on dit un fyfleme de 
Philofophie , un fyfleme d 'Aílronomie, &c. le fyf
leme de Defcartes, celui dg Newton, &c. Les Théo-
logiens ont formé une quantité de f y fiemes fur la 
¡grace, 

GalTendi a renouvéllé l'ancien f y filme des atomes, 
¡qui étoit celui de Démocrite , íuivi par Epicure, 
jLucrece , 6-c. Voye^ C o R P U S C U L A I R J E } ATOME 6-
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Les expérlences & les obfervations font les maté 

naux á e s f y f l h m e s . Auffi rien n'eft-il plus daneereux: 
en Phyfique, & plus capable de conduire á l'erreur 
que de ie háter de faire des fyfemes , fans avoir áu-
paravant le nombre de matériaux nécelfaires pour 
les conítruire. Ce n'eft fouvent qu'aprés un trés-
grand nombte d'expériences qu'on parvient á entre-
voir la caufe d'un effet ^¿k i l y en a méme plufieurs" 
fur lefquelles des expériences répétées & varices 
á l'mfini, n'ont pu encoré nous éclairer. Le Carté-
fianifme qui avoit fuccédé au Péripatétifme , avoit 
mis le goüt des fyfilmes fort á la mode. Aujourd'hui 
grace á Newton, i l paroit qu'on eíl revenu de ce 
préjugé, & qu'on ne reconnoit de vraie phyfique 
que celle qui s'appuie fur les expériences, & qui 
les éclaire par des raifonnemens exafts & précis 
& non pas par des explications vagues. ^OJ^EXPÉ-
RIENCE & EXPERIMENTAL. 

SYSTÍÍME , m terme d'Afironomie, eíl la fuppoíition 
d'un certain arrangement des différentes parties qui 
compofent l'univers; d'aprés laquelle hypothéfe les 
Aílronomes expliquent tous les phénomenes ou ap-
parences des corps céleíles, &c. Foye^ ASTRONO-
MIE , PLANETE , & C . 

I I y a dans l'Aílronomie trois f y fiemes principaux ' 
fur lefquels les philofophes ont été partagés: \ t fyf-
ú m e de Ptolomée, celui de Copernic, & celui de 
Tycho-Brahé. 

Le fyfhme de Ptolomée place la terre immobile 
au centre de l'univers, & fait tourner le cieux au-
tour de la Terre d'orient en occident; de forte que 
tous les corps céleíles, aílres & planetes fuivent ce 
mouvement. Voye^ PTOLOMÉE. 

Pour ce qui eíl de l'ordre & des diílances des dlf-
férens corps qui entrent dans ce fyfieme : les voici. 
D'abord la Lune tourne autour de la Terre; enfuite 
Vénus , puis Mercure, le Soleil, Mars , Júpiter & 
Saturne. Tous ees a í l res , felón Ptolomée, tour-
noient autour de la Terre en vingt-quatre heures; & 
ils avoient outre cela un mouvement particulier par 
lequel ils achevoient leurs révolutions annuelles, 
Voyez P¿ . afiron. fig. x í i i j . 

Les principaux partifans de ce Jyfihme font Arif-
tote , Hipparque, Ptolomée & un grand nombre 
d'anciens philofophes que tout l'univers a fulvi pen-
dant plufieurs ñecles , & que fuivent encoré plu
fieurs univerfités & autres colleges d'oü l'on a banni 
la liberté de philofopher; mais les obfervations des 
derniers tems ont entierement détruit ce fyfiéme ; &C 
méme aujourd'hui on ne manque pas de démonílra-
tionspourl 'anéantir abíolument. Voye^TERRE, &c. 

En eíFet, les oblervations nous apprennent qu'en 
quelque lieu que l'on place le Soleil, i l faut nécef-
fairement reconnoüre qu'il eíl renfermé dans l'or-
bite de Vénus , pulique cette planete paroit^ paífer 
-tantót derriere le Soleil, tantót entre le Soled & la 
terre. Done l'orbite du Soleil ne fauroit entourer 
celle de Vénus , comme elle l'entoure dans le fyf-
'thne de Ptolomée. I I en eíl de méme de Mercure qui 
eíl prefque perpétuellement plongé dans les rayons 
du Soleil, & qui , parce qu'il s'en écarte beaucoup 
imoins que Vénus , doit par cette raifon avoir une 
orbite ieaucoup plus petite. 

D'ailleurs, nous n'expofons ici que ce qu'il y a 
de plus fimple dans le fyfiéme de Ptolomée. Si nous 
y ajoutions tous les cieux de cryílal qu'il imaginoit 
pour rendre raifon des différens phénomenes céleíles, 
c'en feroit afléz á un bon efprit pour rejetter entiere
ment cette hypothéfe. 

Le fyfihne de Copernic place le Soleil immobile 
u centre de l'univers, fi ce n'ell qu'il donne au So-au 

leil un mouvement de roíation autour de fon axe. 
^oye^ SOLEIL. 
• Autour de lu,i tournent d'occident en orient, oí 
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dansdifférentes orbites, Mercufe, Venus, ía Teffe, 
Mars, Júpiter & Saturne. Fojei PLANETE. 

La Lune tourne dans une orbite particuliere au-
tour de la Terre, & elle TacCompagne dans tout le 
eercle qu'elle décrit autour du Soleil. ^OJ^LUNE. 

Quatre fatellites tournent de-méme autour de Ju-
piter,& cinq autour de Saturne. f ryê  SATELLITE. 

Dans la región des planetes font les cometes qui 
íournent autour du Soleil, mais íiir des orbites fort 
excentriques, le Soleil étant place dans un de leurs 
foyers. F o y e i COMETE. 

A une diftance immenfe, au-delá de la région des 
planetes & des cometes, font Ies étoiles fixes. Foye^ 
ETOILE. 

Les étoiles, eu égard á l'immeníité de leur dif--
tance, &c au peu de rapport qu'elles paroiflent avoir 
á notre monde, ne font pas cenfées en faire partie. 
I I eít tres-probable que chaqué étoile eíl elle-méme 
un íbleil & le centre de l'univers & de fon immen-
íité, & toutes les obfervations s'accordent á en prou* 
ver la vérité. Fojei COPERNIC. 

Le fyfieme qu'on vient d'expofer, eíl le plus an* 
cien; c'efl; le premier qui ait été introduit par Py-
íhagore en Grece & en Italie, oíi i l a été appellé 
pendant plufieurs liecles le fyjieme pythagoricien ; i l 
fut fuivi par Philolaüs, Pla tón, Archimede , &c, I I 
fe perdit fous le regne de la philofophie péripatéti-
cienne; mais eníin i l fut remis ent vigueur heureu-
fement i l y a plus de deux cens ans, par Nicolás Co
pernic dont i l porte aujourd'hui le nom. Foye^-en le 
p l a n , PL aflron.fig. x l iv . Voye^ aujfi COPERNIC. 

Le Jyfihmc de Tycho-Brahé revient, á pluíieurs 
égards, á celui de Copernic; mais dans celui deTy-
chc-Brahé i'on fuppofe la terre immobile, on fup-
prime fon orbite que l'on remplace par l'orbite du 
Soleil qui tourne autour de la terre, tandis que toutes 
les autres planetes, excepté la Lune & les fatellites, 
tournent autour de lui . 

Mais i l n'y a aucune raifon ni aucun phénomene 
dans la nature qui oblige d'avoir recours á un fub-
terflige l i manifefte, que l'auteur n'a employé lui-
méme que par le motif de la perfuaíion fuperíli-
tieufe oü i l etoit que c'étoit une chofe contraire á 
l'Ecriture, que de fuppofer le Soleil immobile & la 
Terre en mouvement: ce fcrupule n'a pas donné un 
échec bien confidérable au vrai fyjieme. 

L'Ecriture , dans les endroits oü elle femble fup
pofer le mouvement de la Terre, parle conformé-
ment aux idéees vukairement recríes, & aux fim-
ples apparences. C'eít pourquoi on ne fauroit taxer 
d'héréíie ceux qui foutiennent l'opinion contraire , 
une telle matiere n'intéreflant ni les moeurs ni la foi. 
Dailleurs , la loi découverte par Kepler dans les 
mouvemens des planetes, & expliquée fi heureufe-
ment par le célebre Newton, fournit une démonf-
tration direfte contre le fyfieme, de Ticho-Brahé. 

Kepler a obfervé, que les tems des révolutions des 
planetes autour du Soleil, avoient un certain rap
port avec leurs diílances á cet a í l re , & on a trouvé 
que la méme loi s'obfervoit dans les fatellites de 
Júpiter & de Saturne; 6c M. Ne-wton a fait voir que 
cette loi l i admirable étoit une fuite néceíTaire de la 
gravitation de toutes les planetes vers le Soleil, & 
de la gravitation des fatellites vers leurs planetes 
principales, en raifon inverfe du quarré des dif-
tances. De forte que íi la Lune & le Soleil tour-
noient autour de la terre, i l faudroit que ees deux 
planetes gravitaíTent ou pefaífent vers la terre, com-
me font les autres planetes vers le Soleil, & que les 
tems des révolutions du Soleil &; de la Lune autour 
de la Terre fuflent entr'eux dans le rapport que la 

: loi de Kepler établit j c'eíl-á-dire, comme les ráci-
nes quarrées des cubes de leurs diftances á la Terre. 

. Qr ees tems ne font point dji-tout dan? ce rapport i 

d'oíi i l s'enfult qüe le Soleil & la Lune ne toüfñent 
point autour de la Terre comme centre commun. 
F y y e [ le p lan du Jyflhme de Tycho , f ig. x lv . afiron. 

On fe íert auffi en gértéral du mot de fyfilme pour 
marquer une certaine difpoíition oii arrangemenf 
que plufieurs corps ont les uns par rapport aux au* 
tres. Ainfi dans la méchanique, Taffemblage de plu
fieurs corps qui fe meuvent ou qui font en repos, 
fur un plan ou fur une furface quelconque , s'ap-
pelle un fyfieme de corps; une verge chargée detrois 
corps, eíl un fyfieme de trois corps, Cham* 
bers. (O) 

SYSTEME, e n J n a t o m i e , c'eíl un affemblage deá 
parties d'un tout ; c'cíl dans ce fens qu'en parlant de 
tous les vaifíeauxfanguins, on dit le f y filme des v a i f 

feaux fanguins , de tous les nerfs, le f y filme des nerfs ^ 
&c, 

SYSTEME, ( Belles-Lettr.) en poéfie ^ fe dit d'une 
hypothéfe que le poete choifit > & dont i l nc doit 
jamáis s'éloigner. 

Par exemple, s'il fait foft plan félon la Mytholo-
gie, i l doit fuivre le fyfihme fabuleux, s'y renfermef 
dans tout le cours de fon ouvrage , fans y méler au*-
cune idée de Chriílianifme : íi au contraire i l traite 
un fujetehrétien , i l doit en écarter toutehypothcfe 
de paganifme. Foye^ INVOCATION , MUSES Í & C . 

Ainli des qu'une fois i l a invoqué Apollon , i l doit 
s'abllenir de mettre fur la feéne le vrai Dieu , les 
anges ou les faints j ' afín de ne point confondre Ies 
deux fyfllmes. I I eíl vrai que le fyfieme fabuleux eíl 
plus gai , plus riche , plus figuré; riláis d'un autre 
cóté quelle figure font, & quel role peuvent jouer 
dans un poéme chrétien les dieux du paganifme ? Le 
pere Bouhours obferve que le f y filme de la poéfie eíl 
de fa nature entierement payen & fabuleux, & plu
fieurs auteurs l'ont penfé comme lu í ; mais cette opi* 
nion n'eíl pas univerfelle, & d'autres écrivains céle
bres ont prouvé que les fiñions de la Mythologie ne 
font nullement eíTentielles á la poéfie ; qu'aujour-
d'hui meme elles ne font plus de faifon , & qu'urt 
poéme pour plaire &r pour intérefler n'a pas befoin 
de tout cet attirail de divinités & de machines qu'em-
ployoient Ies aneiens./^yq MACHINE & MERVEIL-
LEUX. 

SYSTEME, dans Ü A n mil i ta ir i , eíl I'arrangement 
d'une armée , ou la difpofition de toutes Ies parties de 
la fortification , fuiyant les idées particulieres d'uil 
général ou d'im ingénieur, 

Ainfi I'on diroit qu'un ordre de bataille ou un of-
dre d'attaque eíl , fuivant le f y filme de M- de Fo-
lard, s'il etoit conforme á l'arrangemertt preferit par 
cet au'teur; 6c de meme qu'une Viíle eíl fortifiée feloil 
le fy filme de M. de Vaubanjlorfquefa fortification eíl 
difpofée felón les regles de ce fameux ingénieur. 
Voye^ á la fuite du mot FORTIFICATION , Ies princi*-
paux fyfilmes de fortification. 

Bien des gens fe plaignent de notre fortification 
aQuelle , qu'ils jugent mauvaife parle peu de réfif-
tance des places. Onfouhaiteroit d'avoir une métho^ 
de plus parfaite & moins difpendieufe ,que cdle qui 
eíl en ufage, pour Ies rendre capables d'une plus 
longue réfiílance ; mais en attendant qu'on trouve 
un f y fieme qui répóhde á ees vues , i l eíl un moyen 
bien fimple de rendre les places fufceptibles d'une 
plus longue déíenfe fans éii aügmentér ou ehanger 
les fortificátions: ilne s'agit pour cela que de ne les 
confier qu'á des chefs habites & expérimentés, fort 
au fait de la place , de l'aftillérie & de tout ce qiii 
concerne le génie ; on verra alors ce qu'on peut at-
tendre de la fortification moderne, comme M . D u -
puy-Vaubán l a fait voir dafis fa belle défenfe de Be-
thune. ^oy^ GUERRE DES SIÉGES. \ Q f ) 

SYSTEME, e« AÍ«/?^Í/¿-, eíl tout inter'válle com-
pofé ^ ou que l'on conjoit eompofé d'autres intervaí-
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les plus petits; & ees intervalles premiers, qui íbnt 
les élemens du fyfieme s'appellent par les Grecs diaf-
itmts. Voyc[ ce mot. 

I I y a une infinité d'intervalles difFérens ; i l y a , 
par conféquent , autant de fyjlemes pofíibles. Pour 
nous borner ici á quelque chofe de r ée l , nous par-
lerons feulement des fyfiemes harmoniques; c'eft-á-
dire, de ceux dont les elémens font , ou des confon-
nances, ou des intervallesengendrésmédiatementou 
immédiatement par des coníonnances. Foye^ INTER-
VALLES. 

Les anclens diviíbientles fyj&mes en fyfiemes par-
ticuliers & en fyf i lmts généraux. lis appelloient fyf-
ü m e partlculier tout compofé d'au-moins deux inter
valles , tels que font l'oftave, la quinte, la fixte, & 
meme la tierce. J'ai traite de ceux-ci au mot INTER-
VALLE. 

Les fyfiemes généraux qu'ils appelloient plus com-
munément diagrammes, étoient formés par la íbmme 
de tous les fy j l imts particuliers, & comprenoient 
par conféquent tous les fons employés dans la mélo-
pée. C'eíl de ceux lá qu'il me reíle á parler dans cet 
article. 

On doit juger des progrés de l'ancien f y f ó m e par 
ceux des inftrumens de mufique deñinés á l'exécu-
t i on ; car ees inftrumens accompagnant la vo ix , & 
jouant tout ce qu'elle chantoit, devoient néceffaire-
mentrendre autant de fons difFérens qu'il en entrolt 
dans lefyfthme. Or les cordes de ees premiers inftru
mens fe touchoient á vuide ; i l y falloit done autant 
de cordes que le fyftime renfermoit de fons , & e'eft 
ainfi que des l'origine de la Mufique , on peut fur le 
nombre des cordes de l'inftrument déterminer le 
nombre des fons du fyfilme. 

Tout le fyfilme des Grecs ne ílit done d'abord com-
jofé que de quatre cordes qui formoient l'accord de 
eur lyre ou cithare. Ces quatre fons, felón quelques-

uns, formoient des degrés.eonjoints, felón d'autres, 
ils n'étoient pas diatoniques, mais les deux extre
mes fonnoient l'oftave , & les deux fons moyens la 
partageoient en une quarte de chaqué có té , & en un 
ton dans le milieu; de cette maniere; 

U t — trite diezeugmenon , 
S o l — lichanos mefon, 
F a — parypate mefon , 
U t — parypate hypaton. 

C'eft ce que Boéce appelle le tretracorde Mercure. 
Ce fyfilme ne demeura pas long-tems borne á fi 

peude fons. Chorébe, fils d'Athis, roi de Lydi« , y 
ajouta une cinquieme corde, Hyagnis une fixieme , 
Terpandre une feptieme , á l'imitation du nombre 
des planetes, & enfin Lichaon de Samos la huitieme, 

Voilá ce que dit Boece ; mais Pline témoigne que 
Terpandre ayant ajouté trois cordes aux quatre an-
ciennes,joua le premier de la cithare á fept cordes, 
que Simonide y en joignit une huitieme, & Thimo-
thée une n&uvieme. Nicomaque le Gérafénien attri-
bue cette huitieme corde á Pythagore, la neuvieme 
á Théophrafte de Piérie , puis une dixieme á Hif-
tyée de Colophon , & une onzieme á Timothée de 
Milet , &c, Phérécrate , dans Plutarque, fait faire au 

fyfilme un progrés plus rapide; i l donne douze cordes 
á la cithare de Mélanippide, & autant á celle de T i 
mothée ; & comme Phérécrate étoiteontemporain de 
ces muficiens, fon témoignage eft d'un grand poids 
fur un fait qu'il avoit, pour ainfi diré fous les yeux. 

Mais comment pourroit-on á un certain point s'af-
furer de la vérité parmi tant de contradiftions , foit 
entre les auteurs, foit dans la nature méme des faits 
qu'ils rapportent ? Par exemple , le tétracorde de 
Mercure dpnne évidemment l'oftave ou le diapa-
zon. Comment done s'eft-il pu faire qu'aprés l'addi-
tion de trois cordes, tout le diagramme fe foit trou-
vé diminué d'un degré & réduit á un interyalle de 
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feptieme} c'eft pourtant ce que font entendrela pld, 
part des auteurs anciens, & entr'autres Nicomaque 
qui dit que Pythagore trouvant tout le fyfilme com
pofé feulement de deux tétracordes conjoints qui for
moient entre leurs extremes un intervalle diffonnant* 
i l le rendit confonnant en divifant ees deux tétracorl 
des par l'intervalle d'un ton , ce qui produifit l'oc-
tave. 

Quoi qu'il en foi t , c'eft du-moins une chofe cer-
taine que le f y filme des Grecs s'augmenta infenfible-
meut, tant en haut qu'en has , & qu'il atteignit, Se 
pafla mémel'étendue du difdiapafon,ou de la double 
oftave ; étendue qu'ils appellent f y fiema perfecium 
m á x i m u m , immuatum , le grand íyftéme , le fyftéme 
par fah , immuable par excellenee , á caufe qu'entre 
ees extrémités, dont l'intervalle formoit uneconfon-
nanee parfaite , étoient contenues toutes les confon-
nanees fimples, doubles, direftes & renverfées, tous 
les f y filmes particuliers, &,felón eux, les plusgrands 
intervalles qui puffent avoir lieu dans la mélodie. 

Ce fyj l lme étoit compofé de quatre tétracordes; 
trois conjoints & un disjoint, & d'un ton de plus, 
quifut ajouté au-deffous du tout pour achever la dou
ble oftave , d'oíi la corde qui le formoit prit le nom 
de proflambanomene ou üa joutee . Cela n'auroit dü 
produire quequinze fons danslegenre diatonique;il 
y en avoit pourtant feize. C'eft que la disjonñion f» 
taifant fentir tantót entre lefecond & le troifieme, 
tantót entre le troifieme tétracorde & le quatrieme, 
i l arrivoit dans le premier cas qu'aprés le fon l a , le 
plus aigu du feeond iétracorde,fuivoit en montant le 
fon fi qui commen^oit le troifieme ; ou-bien, dans 
le feeond cas , que ce meme fon l a comme^ant lui-
méme le troifieme tétracorde étoit immédiatement 
fuivi du fi bémol; car le premier degré de chaqué té
tracorde étoit toujours d'un femi-ton. Cette différen-
ee produifoit done un feizieme fon, á caufe du fi na-
turel qu'on avoit d'un có té , & de l'autre le fi bémol. 
Ces feize fons étoient repréfentés par dix-huit noms, 
e'eft-á-dire que I'WÍ & le re é tant , ou les deux der-
niers fons, ou les fons moyens du troifieme tétra
corde , felón ees deux difFérens cas de disjonftion, 
on donnoit á chacun de ces deux fons des noms qui 
marquoient ces diverfes circonftanees. 

Mais comme le fon fondamental varioit felón le 
mode , i l s'enfuivoit pour chaqué mode dans le f y f 
teme to ta l , une différence du grave á l'aigu qui mul-
tiplioit de beaucoup les fons. Car fi les divers mo-
xles avoient plulieurs fons communs, ils en avoient 
aufli de particuliers á chacun ou quelques-uns feule
ment. A i n f i , dans le feul genre diatonique l'étendue 
de tous les fons admis dans les quinze modes dénom-
brés par Alypius, eft de trois oftaves & un ton ; & 
comme la différence de chaqué mode á fon voifm 
étoit feulement d'un femi-ton, i l eft évident que tout 
cet efpaee gradué de femi-ton en femi-ton, produi
foit dans le diagramme général la quantité de 39 fons 
pratiqués dans la mufique ancienne. Que fi déduiíant 
toutes les repliques des mémes fons on fe renferme 
dans les bornes d'une feule oftave , on la trouvera 
divifée ehromatiquement par douze fons difFérens , 
comme dans la mufique moderne ; ce qui eft de la 
derniere évidenee par l'infpeftion des tables mifes 
par Meibomius á la tete de l'ouvrage d'Alypius. Ces 
remarques font néceflaires pour relever l'erreur de 
ceux qui s'imaginent, fur la foi de quelques moder-
nes, que toute la mufique ancienne n'etoit compo-
fée que de feize fons. 

On trouvera, dans nos P l .d t Mufiq.nne table Anfyf-
tlme général des Grecs pris dans un feul mode & dans 
le genre diatonique. A l'égard des genres enharmoni-
ques & chromatiques, les tétracordes s'y trouvoient 
bien divifés, felón d'autres proportions; mais com
me ils c.ontenoien: toujours égaleroent quatre fons Se 
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trois intervalles confécutifs , de méme que dans le 
genre diatonique , ees fons portoient chacun dans 
leur genre le méme nom que chaqué ion qui leur cor-
rcfpondoit portoit dans le diatonique. C'eft pour-
quoije nedonnepointde tables particulieres de cha
cun de ees gentes. Voye i GENRE. Les curieux pour-
ront confulter celles que Meibomius a mifes á la tete 
de l'ouvrage d'Ariíloxene ; on y en trouvera fix , 
une pour le genre en harmonique, trois pour le chro-
matique , & deux pour le diatonique , felón les di-
verfes modifications de chacun de ees genres. 

Cefyfieme demeura á-peu-présdans cet étatjufqu'á 
rónzieme íiecle, oü Guy d'Arezze y íít des change-
mens eoníidérables. I I ajouta dans le bas une nou-
vel le corde , qu'il appella hypoprojlumbanomene , & 
dans le haut, un cinquieme tétracorde qu'il appella 
U títracorde des fuvaigucs. Outre cela , i l inventa, dit-
on,le bémol,néceíraire pour diftinguer leyí:',deiixieme 
note d'un tétracorde conjoint d 'aveele j í du méme 
tétracorde disjoint, e'eíl-á-dire qu'il fixa cettefigni-
ícation de lalettre b , que S. Grégoire , avant lui , 
avoit deja affignée á la noteJi: car puiíqu'il eift cer-
íain que les Grecs avoient depuis long-tems ees mé-
mes conjondions & disjondions de tétracordes, & 
par conféquent des fignes pour en exprimer chaqué 
degré dans ees deux différens cas , i l s'eníuit que ce 
n'étoit pas un nouveau fon introduit dans ce fyfieme 
par Guy , mais feulement un nouveau nom qu ' i l don-
noit á ce fon , réduifant ainfi á un méme degré ce 
qui en faifoit deux chez les Grecs. 

On eon^oit aiíément que l'invention du contre-
point, áquelque auteur qu'elle foit due, dutbientót 
reculer encoré les bornes de cefyjleme. Quatre par-
ties doivent avoir bien plus d'étendue qu'une feule. 
LeJyfieme fut fixé á quatre oftaves , & c'eft l 'éten-
due du elavier de toutes les anciennes orgues. Mais 
enfin on s'eft tronvé géné par des limites , quelque 
efpace qu'elles puffent avoir ; on les a franchies , on 
s'ell étendu en haut & en bas : ona fait des claviers 
á ravallement; on a démanché fans ceffe ; &c enfin , 
ons'eíl tantdonné.de licence á cetégard , que le J y f -
teme moderne n'a plus d'autres bornes dans le haut, 
Cjuele caprice des compofiteurs. Commeoivne peut 
pas de méme démancher pour defeendre, laphis baffe 
corde des bailes ordinaires ne paíl'e pas encoré le 
c Jb¿ u t ; mais on trouvera également le moyen de 
gagner de ce coté-lá en baiffant le ton á u j y f i e m e ge
neral : e'eft méme ce qu'on fait iníenfiblement; & je 
tiens pour une chofe certaine que le ton de Topera 
eíl plus bas aujourd'hui qu'il ne l'étoit du teins de 
Lully. Au contraire celui de la mufique inftrumen-
taie eft monté , 8c eesdifFérences commencent méme 
á devenir affez feníibles pour qu'on s'en apperjoive 
dans la pratique. 

foye^ dans nos P ¿ . une table générale du grand 
elavier á ravallement, & de tous les fons qui y font 
contenus dans l'étendue de cinq oftaves. ( ^ ) 

SYSTEME , {Fmance.') on a donné tres-bien ce nom 
vers l'an i7ioauprojeteonnu& exécuté parleíieur 
Law écoffois, de mettre dans ce royanme du papier 
& des biliets de banque pour y circuler , & repré-
fenter l'argent monnoyé , eomme en Angleterre & 
en Hollande. J'ai vuplufieursélogesde ce grand pro-
jet , & quelques-uns faits avec éloquenee. C'étoit, 
dit M . Dutot , un édifiee eonftruit par un habile ar-
chitefte, mais dont les fondemens n'avoient été faits 
que pour porter trois étages. Sa beauté furpaífa mé
me les efpérances que Ton en avoit concites , puií
qu'il fit méprifer pendant quelques mois l'or & l'ar
gent, efpece de miracle que la poftérité ne croira 
peut-étre pas. Cependant, fans égard au bien que 
la poftérité pouvoit retirer de cette idée s une puif-
f ante cabale formée contre l'architeñe , eut aífez de 
crédit pour engager le gouvernement á furcharger 
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ou á élever cet édifiee jufqu'á fept étages, en forte 
que les fondemens ne pouvant fupporter eette fur-
charge , ils s'écróulerent, &: l'édifice tomba de fond 
en comble. Voilá bien de l'efprit en puré perte. 

Je veux croire cependant que le fieurLaw en for-
mant une banque , fe propofoit d'augmenter utile-
ment la eirculation publique, de faciliter le commer-
ce , & de fimplifier la perception des revenus du 
roí; mais comment pouvoit-illeflatterdans la difette 
ta plus générale , d'établir une banque de crédit qui 
eút la confiance de la nation & des étrangers ? Si Ton 
parut pendant quelques mois donner la préférence 
des biliets de fa banque á l'argent réel, c'étoit dans la 
vue de les fondre, & d'en tirer du profit des qu'ils 
auroient hauffé davantage par le délire de la nation. 
Enfin, les rembourfemens du lieur Lawn'ont enrichi 
que des familles nouvelles en ruinant les anciennes , 
ik. les débris de fon fyfiimc n'ont produit dans l'état 
qu'une compagnie exclufive de commerce , dont je 
laiffe á de plus hábiles que moi ácalculer lesavanta-
ges rélativement au bien public. (Z>. / . ) 

SYSTEME , ( Ruban'ur. ) fe dit en galón pour la fa-
bricaúon duquel on fe fert de deux navettes , Tune 
de filé d'or ou d'argent pourtravailler en-deflus , 6c 
l'autre de foie eonvenable á la eouleur pour le def-
íbus ; par ce moyen i l ne paroít point de filé du tout 
en-deffous, ce qui épargne confidérablementles étof-
fes d'or ou d'argent. v' 

SYSTOLE , f. f. en Medicine , eft la contraftion 
du cosur d'un animal, parlaquelle le fang eft poufle 
des ventrieules du coeur dans Ies arteres. f^oye^ 
CCEUR , SANG , ARTERE , &c. 

La fy f iok du cceur eft tres-bien expliquée par 
Lower, qui montre que le coeur eft un véritable muf-
cle , dont les fibres font mifes en adion, comme 
celles des autres mufeles, par le moyen de certaines 
brancHes de la huitieme paire de nerfs qui s'y diftri-
buent, & qui y tranfmettent du cerveau le fluide 
nerveux , autrement les efprits animaux. L'abord de 
ees eíprits fait enflerles fibres mufeulaires du cceur, 
6¿ ainli les faccourcit. En conféquence la longueur 
du coeur diminue , fa largeur ou fon épaifleur aug
mente , la capacité des ventrieules devient moindre , 
les orífices tendirieux des arteres fe dilatent, ceux des 
veines font formés par leurs valvules, & le fang 
contenu dans les ventrieules eft exprimé dans les 
orífices des arteres. ^ojs^ MUSCLE. 

Tout cela s'appelle/j/We ou con irañ ion ducezur. 
L'état oppofé á celui-lá fe nomme la diaflole , ou la. 
dilatation du coeur. Foye^ DlASTOLE & PouLS. 

Drake ajoute á l'explication de Lower, que les 
mufeles intercoftaux & le diaphragme eontribuent á 
la /y f io le , en ouvrant au fang un paífage du ventri-
eule drolt du coeur au ventrieule gauche á-travers les 
poumons , fans quoi le fang ne pourroit paffer d'un 
ventrieule á l'autre ; & par ce moyen l'obftacle que 
le fang contenu dans le ventrieule droit formeroií né-
eeflairement á fa contraflion, nefubíifte plus, f^oye^ 
CONTRACTION. 

Lower &; Drake prétendent que la Jyfiole eft l 'é
tat naturel du coeur , & que la diaftole eft fon état 
violent. Boerrhaave prétend au contraire que la Jyf
iole eft l'état violent, & la diaftole l'état naturel. 

SYSTOLE, dans la Poéjie grtque & latine , figure OU 
licence poétique , par laqueUe d'une fyllabe longue 
on en fait une breve, comme dans ce vers de Virgile. 

M a t r i longa decem tulerunt faflidia menfes, 

SYSTYLE, f. f. ( A r c h i m . ) bátiment oü les co-
lonnes font placées moins prés Ies unes des autres , 
que dans les pycnoftyles ; la mefure de cet efpace-
ment eft d'ordinaire de deux diametres , ou de qua
tre modules entre deux fúts. Ce mot eft compoíé de 
ji/V , avec > & fwAfif , colonne. 
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SYTHA5, ( G log . a n t . ) fleuve ati Peloponnefe, 

*dans la Sicyonie, felón Paufamas , L I l . t a p . x i j . Si 
^rpus preñez, d i t - i l , le chemin qui mene de Txtane 
sá Sicyone le long du rivage, vous verrez á gauche 
u n temple de Junon , qui n'a plus ni toít ni í l a tue ; 
«oa croit que ce temp e fut autrefois confacré par 
Praetus fils d'Abas. Plus loin , en tirant vers le port 
•tles Sicyoniens, fi vous vous détournez un peupour 
"voir les ariílonautes ( c'eft ainfi qu'on nomme l'ar-
•cénal de Pelline), vous. tróuverez á l a gauche, & 
prefque fur votre chemin , un temple de Neptune. 
Mais fi-vous preñez le grand chemin entre les terres, 
~vous ne ferez pas long-tems lans cótoyer l'Elyflbn 
& le Sythas , deux ileuves qui vont tomber dans la 

SYZYGIES, t f. pl, ( -en JJlronomk^ c'eft un 
íterme dont on fe fert également pour marquer la 
-conjonftion & l'oppofition d'une planete avec le 
foleil. royei CONJONCTION (S1 OPPOSITION. 

Ce terme s'employe ílir-tout en parlant de la 
4une. 

On fait dans l'Aflronomle phyíique que la forcé qui 
-•diminue la pefanteur de la lune dans les^^y^'fií eft 
double de celle qui l'augmente dans les quadratures; 
'en forte que dans lesfytygies la pefanteur de la lune 
eft diminuée en partiepar l'aftion du foleil; & cette 
partie eft á la pefanteur totale , comme i eft á 89 , 
3 6 ; au lieu que dans les quadratures fa pefanteur 
•augmentee eft á la pefanteur totale, comme 1 eít á 
«78 , 73. F o y e i QUADRATURE. 

Quand la lune eft dans les Jy^ygies , fes aplldes 
í o n t retrogrades. Foye^ APSIDE & LUNE. 

Quand la lune eft dans les J y i y g i e s , les noeuds fe 
aneuvent tres-vite contre l'ordre des fignes; eníliite 
•leur mouvement fe rallentit petit-á-petit jufqu'á ce 
qu'ils parviennent au repos, lorfque la lune arrive 
•aux quadratures. Foye^ NÍEUD. 

Eníin, quand les noeuds arrivent aux Jy^yg ies , 
l'inclinaifon de l'orbite eft la plus petite de tomes. 

Ajoutez que ees differentes inégalités ne font pas 
-égales á chaqué J y u g i e , mais toutes ím peu plus 
grandes dans la conjonñion que dans l'oppolition. 
F o y e i PLANETE, LUNE , &c> 

C'eft au célebre M . Newton que nous devons l'ex-
plication de toutes ees inégalités que les Aftrono-
mes ont obfervées fi long-tems, fans en pouvoir pé-
nétrer la caufe. Ce célebre philofophe a fait voir qu'-
elles étoient la fuite de l'a&ion du foleil fur la lune, 
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Se H a efflployé toute une feñion du Tivre prwnier 
de fes principes á expliquer en détail ees differentes 
inégalités , & á faire voir comment Taftion du foleil 
fur la lune les produifoit. Cette feftion eft la onzie-
me de ee premier l ivre ; & la propofuion dans la-
•quelle i l développe les eaufes des inégalités dont i ! 
s'agit, eft la foixante - íixieme qui a un grand nom
bre de corollaires. Non-feulement ee grand géome-
•tre les a expliquées , i l a donné aufli le moyen de 
les caleuler par la théorie de la gravitation; & fes 
ealculs répondent tres-bien aux obfervations. Cet 
accorda été confirmé depuis d'une maniere plus in
dubitable par les géometres qui dans ees demiers 
tems ont travaillé á la théorie de la lune, favoir 
par M M . Euler , Clairant & moi. Foye^ LUNE. 

O n peut diré que cette eorrefpondance & eette 
.préciíion font la pierre de touehe de tout fyftcme 
phyfique. I I n'y a pas d'apparenee que la théorie des 
tourbillons cartéfiens puiífe jamáis conduire á des 
déterminations aufli exaéies &c aufli précifes; onn'en 
pourra jamáis tirer que des explications vagues des 
pnénomenes, que l'on expliqueroit aufli-bien par 
ee fecours, s'ils étoient tous diiFérens de ce qu'ils 
font. (O) 

s z 

S Z A S C O W A , on SEZACHSCHOW, ( Géogr. 
moi . ) petite ville de la bafle Pologne , au palatinat 
deRava, entre Varfovie &Leneic i . 

S ZEBRZIN, ( G í o g . m o i . ) petite ville de Polo-: 
gne dans le palatinat de Ruflie , fur la rive gauche du 
\Fieperez, au nord-oueft de Tomarzon. 

-SZOPA, { H i f t i m o d , } c'eft ainfi que l'on nom-
moit en Pologne un vafte bátiment de bois foutenu 
par des piliers. Autrefois i l étoit ouvert de tous có-
t é s ; mais aauellement i l eft fermé pour éyiter lej 
violenees. Ce bátiment fe eonftruit au milieu du 
champ 011 s'aflemble la diete de Pologne pour l'é-
leñion d'un r o i ; i l eft deftiné aux fénateurs; & les 
nonces ou députés de la noblefíe alfiftent á leurs de-
libérations , dont ils rendent compte á leurs conñi-
tuans. 

SZUCZA , ( Géograp. mod. ) les Francjois difenC 
C h ó l l e l a , vilie de la Pruffe polonoife au palatinat de 
Culm, fur le bord de la Viftule, á trois lieues de 
Culm; elle eftbátie en briques, & a été long-tems 
poffédéepar les chevaliers teutoniques. Long.36* 
44. lat . 3 j . / i . ( Z ) . / . ) 
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priri-B! Subft.mafc. ( Gramm^ ĉ eft la 
vingtieme lettre, & la leizie-
me confonne de notre alpha-
bet. Nous la nommons té par 
un e f e m é ; i l vaudroit mieux 
la nommer te par i'e muet. La 
confonne correfpondante chez 
les Grécs eít T OU 7 , & ils la 

nomment fi elle eíl jointe á une afpiration; ce 
qui eft l'équivalent de t h , c'ell 6 0« S-, & ils l'ap-
pellent théta , expreíEon abrégée de tau héta , parce 
qu'anciennementils exprimoiení la méme chofe par 
7«. y^oye^ H . Les Hébreux expriment la méme aríi-
culation par ü , qu'ils nomment teth ; le / afpiré par 
Jl , qu'ils appellent thau ; & le t accompagné d'un 
fifHement, c'eft-á-dire, ts par V , á quoi ils donnent 
le nom de tsadc. 

La letíre t repréfente une articnlatlon linguale, 
dentale , & forte , doht la foible eft de. Foye^ L I N 
GUALE. Córame linguale , elle eíl commuable avec 
toutes les autres articulations de meme organe : 
comme dentale, elle fe change plus aifément & plus 
fi-équemment avec les autres articulations linguales 
produiíes par le méme méchanifme; mais elle a avec 
ía foible la plus grande affinité poffible. De-lá vient 
qu'on la trouve fouvent employée pour d chez les 
anciens , qui ont dit f u , a p u t , quot, haut , pour¡ id, 
apud, quod, haud; & au contraire adquz pour atque. 

Cette derniere propriété eft la caufe de la maniere 
dont nous prononijons le d final, quand le mot fui-
vant commence par une voyelle ou par un h afpiré; 
nous changeons Í¿ en í , & nous prononcjons grand 
exentp'e, grand homme , comme s'il y avoit grant 
exempk, grant homme. Ce n'eft pas abfolument la 
néceííité da méchanifme qui nous conduit á ce^chan-
gement; c'eft le befoin de la netteté : íi Fon pronon-
9oit foiblement le d de grand ¿cuyer, comme celui 
de grande ¿curie , la diftinñion des genres ne feroit 
plus marquée par la prononciation. 

Une permutationremarquable du t , c'eft celle par 
laquelle nous le pronon^ons comme une s , comme 
dans o b j e ñ i o n , pa tknu Voye^ S. Scioppius, dans fon 
traite de Orthopoeid , qui eft á la fin de fa Grammaire 
philofophique, nous trouve ridicules en cela : M a x i -

tamtn , - d i t - i l , in ed effcrendd ridiculi funt G a l l i , 
quos cum intentio diantes audias , intentio an inten-
íio i l la J i t t difcernere haud quaquam poffis. I I ajoute 
un peu plus bas : Non potefl vocalis poji 1 pojlta eam 
haben vim , ut fonum illurn qui T Uítera; fuus ac pro-
prius ejl immutet : nam ut a 'u Fabius , hic eft ufus lit-
terarum ut cuftodiant voces} & velut depofitum red-
dant legentibus : itaque J i in j u f t i , fonus U t u m T ejl 
ajfinis fono D , ac fine ullo flbilo , non potefljlle alias 
atque alius ejfe in juftitia. 

I I abufe, comme prefque tous Ies néographes, de 
la máxime de Quintilien : les lettres font véritable-
ment deftinées á conferver les fons; mais elles ne 
peuvent le faire qu'au moyen de la lignification ar-
bitraire qu'elles ont re^ue de l'autorité de l'ufage , 
puifqu'elles n'ont aucune fignification propre & na-
turelle. Que l'on reproche á notre uíage, j ' y con-
fens, de n'avoir pas toute la fiinpliciíépoííible : c'eft 
un défaut qui lui eft commun avec les ufages de tou
tes les langues, & qui par conféquent, ne nous rend 
pas plus ridicules en ce point, que ne le font en d'au-
íres les autres nations. 

La lettre.& l'articulaíion t font euphoniques chez 
nous , lorfque , par inverfion, nous mettons aprés 
la troifieme perfonne finguliere les mots i l , elle , & 
on f &c que cette. troifteme. perfonne finit par une 
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voyelle ; tómmé a-t- i l regu , aime-i~eUé , y a l la - t -
ón : & dans ce cas , la lettre / fe place , comme on 
vol t , entre deuxtirets. La lettre euphonique & Ies 
tirets défignent Tunion intime & indiflbluble du fu-
jet , i l , elle, ou o n , avec le verbe ; & le choix du t 
par préférence vient de ce qu'il eft la marque ordi-
naire de la troifieme perfonne. Foye^ N . 

T dans les anciens monumens lignifie affez fou
vent Titus ou Tul l ius . 

C'étoit auffi une note numérale qui ^aloit 1 6 0 ; 
& avec une barre horifontale au-deffus , ^van t 
160000. Le T1 avec une forte d'accent aigu par en-
haut, valoit chez les Crees 300 ; & fi l'accent étoit 
en-bas, i l valok 1000 fois 3 0 0 , T", = 3 00000. Le 13 
des Hébreux vaut 9 ; & avec deux points difpofés 
au-deíTus.horifontalement, D vaut 5000. 

Nos monnoies marquées d'un í 1 , ont été frappées 
á Nantes. ( £ . R . M . B . ) 

T t z Í , ees trois premiers l , dans leur figure font 
de vrais i en ótant le point & barrant la partie fupé-
rieure. Le quatrieme a de plus une ligne mixte ren-
verfée á fa partie inférieure. Ils fe forment dans leur 
premiere partie du mouvement fimple du poignet, 
& dans la feconde le poignet agit de concert avee 
Ies doigts. Voyei^ les P lanch di i 'Ecriture. 

T , terme de Chirurgié , c'eft le nom d'un bandage 
ainíi dit á raifon de fa figure. I I eft deftiné á conte-
nir l'appareil convenable á l'opération de la fiftule 
á l'anus, aux maladies du périnée & du fondement. 
On le fait avec deux bandes longues d'une aune , &: 
plus ou moins larges, fuivant le befoin. La bande 
tranfverfale fert á entourer le corps fur les hanches ; 
la perpendiculalre eft coufue au milieu de celle-ci; 
elle eft fendue jufqu'á fix ou huit travers de doigt 
de la Ceinture. Le plein de cette bande paíTe entre 
les feffesj, & s'appuie fur le pér inée; Ies deux chefs 
font conduits á droite & á gauche entre la cuiffe SÉ' 
les parties naturelles , pour venir s'attacher á la cein
ture par un noeud en boucle de chaqué cóté; Foye^ 
ce que nous avons dit de ce bandage á bárde le F i s -
TULE A L'ANUS , au mot FlSTULE. La figure /4, P l a n 
che X X F I . repréfente un T fimple; &c\a figure I J - , 

montre un double T. Dans celul-ci i l y a deux bran-
ches perpendiculaires , coufues á quatre travers de 
doigt de diftance Tune de l'autre. Le double T c o n -
vient plus particulierement pour Topération de lá 
tallle & pour les maladies du périnée; parce qu'on 
croife les deux btanches fur le lieu malade, & qü'ori 
laiffe l'anus libre & á clécouvert : avantage que n'a 
point le Tíimple. Sur les conditions du linge propre 
á faire le bandage en T", voyei le mot BANDEI ( . F ) 

T , en terme de mines ou d''Artilhrie , fe dit d'uné 
figure qui a beaucoup de rapport á celle d'un 7", & 
qui fe forme par la difpofition & l'arrangement des 
fourneaux, chambres, ou logemens, qui fe font fous 
une piece de fortification pour la faire fauter. Foye^ 
MINE. ( Q ) 

T , en M u f i q ü e ; cette lettre fe trouve quelqu.efoiá 
dans les partitions , pour déíigner la partie de la 
taille , lorfque cette taille prend la place de la bafíe, 
& qu'elle eft écrite fur la meme por tée , la baíTe gar-* 
dant le tacet. Foye^ TAILLE. 

Quelquefois dans les parties de fymphonie le T 
fignifie tous ou tutt i , & eft oppofé á la lettre i 1 , ou 
au mot f eu l ou f ó l o , qui alors doit néceíTairement 
avoir été écrit auparavant dans la méme partie. 

Enfin, le T ou t r , fur une note, marque dans la 
mufique italienne, ce qu'ils appellent t r i l lo , & nous, 
tremblement ou cadenee. Ce T , dans la mulique fran» 
^oife, a prisla forme d'une petite croix. ( i 1 ) 
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" T , dans h Commtrce.\ efl: d'ufage dans quelques 

abréviations; ainíi T B ? , abregent traits ou traitis , 
6¿: pour livres ilerlings •, on meí L . S T . f o y e i 
AERÉVIATION. Dictionnaire de Commiru . 

TA 
T A , oK SA, ou TSJA, f, m. ( M í . $ o t a n . ) 

c'eíl un arbre firuitier du Japón , dont les bfanches 
pouíTent fahs ordre des le pié. Ses feuilles deyien-
nent femblables á celles dü Cerifier, apres avoir ref-
femblé, dans leurjeuneffe, á celles de Pévonyme ; 
fa fleur differe peu de la rofe des champs. La capfule 
féa^inale, qui eíl cómme ligneüfe, s'ouvre dans ía 
maturi té , & donne deux ou trois íemences, dont 
chacune contient un feul noyau de la figure d'une 
chátaigne , & couvert d'une écorce fort l'emblable j 
mais plus petit. 

T A A S , { G i o g . mod.') gtande riviere de l'empire 
Ruffien, aupays des Samoyédes. Cette riviere fem-
ble tirer fa fource d'une vaíle forét qui n'eft pas loin 
de Jéniícea; & aprés avoir arrol'é une vaíte etendue 
de pays, elle fe jette dans l 'Oby, á la gauche de ce 
fleuve. { D . J . ) 

T A A T A , ( Géog. mod. ) ville de haute Egypte j 
entre Girgé &: Cardouffe , á une centaine de lieues 
du Caire, & feulement á un demi-mille du rivage du 
N i l . Paul Lucas ne dit que des menfonges fur cetíe 
vi i le ; la montagne qui borne le N i l , les grottes déla 
montagne, les tombeaux, & le ferpent qui s'y trou-
vent. (Z>. J . ) 

T A A U T , í. m. {Mythol . Egypt . ) Taaütes > Taau-
tus, T h a u í e s , T k m t h , T h o t , Thootk, Thoith, & G . car 
ce mot eíl écrit dans les auteurs de toutes ees ma
nieres différentes; c'eíl le nom propre d'un dieu des 
Egyptiens , & autres peuples ; tout ce que nous en 
favons nous vient de Sanchoniaton, par Eufebe qui 
m é m e , felón les apparences, ne nous a pas toujours 
rendu les vrais détails de Tauteur égyptien. { D . J . ) 

TABA ou TABO-SEIL, f. m. ( H i j i . mod.) c'eft le 
nom fous lequel les Negres qui habitent la cote de 
grain en Afrique déíignent leur r o i , dont le pouvoir 
eíl trés-arbitraire, vü que les peuples le regardent 
comme un étre d'une nature fort fupérieure á la leur. 
Sentiment qui eíl fortifié par les prétres du pays , 
qu i , comme en beaucoup d'autres endroits, font les 
plus fermes fupports de la tyrannie & du defpotif-
me , lorfqu'ils n'y font point foumis eux-mémes. 

T A B A C , f. m. { H i f i . nat. Bot . ) herbé originaire 
des pays chauds, ammoniacale, acre, cauílique, nar-
cotique, vénéneufe, laquelle cependant préparée par 
l 'ar t , eíl devenue dans le cours d'un íiecle , par la 
bifarrerie de la mode & de l'habitude, la plante la 
plus cultivée, la plus recherchée, & l'objet des dé-
lices de prefque towt le monde qui en faitufage, foit 
par le nez, en poudre; foit en fumée, avec des p i 
pes ; foit en machicatoire, foit autrement. 

On ne la connoit en Europe, que depuis la décou-
verte de l'Amérique, par les Efpagnols; & en Fran
ca , depuis l'an 1560. On dit qu'Hermandés de Tole-
de, eíl un des premiers qui l'ait envoyée en Efpagne 
& en Portugal. Les auteurs la nomment en latin n i -
cotiana , petunum , tabacum , &c . Les Amériquains 
qui habitent le continent l'appellent pitun , & ceux 
des iles yolt . 

Les Fran^ois luí ont auííi donné fucceflivement 
différens noms. Premierement, ils l'appellerent nico-
tiar.e , de Jean Nicot, ambaíTadeur de Francois I I . au-
prés de Sébaílien, roi de Poitugal en 1 559,1560, & 
1 5 6 1 ; miniílre connu des favans par divers ouvra-
ges , & principalement par fon Diílionnaire fran-
^ois-latin , in-fol. dont notre langue ne peut fe paíTer. 
I I envoya cette plante de Portugal en France, avec 
de la graine pour en femer , dont i l fit préfent á Ca-

theríne de Médicls, d'oíi vient qu'on la nomma Ufe 
a U rdnt. Cette pnnceffe ne put cependant iamais k 
taire appeller mid icu . Enfuñe on nomma le taba 
hirbt du g m n d - p r k u r , á caufe du grand-nrieur 5i 
Franee de la maifon de Lorraine qui en ufoit b • 
coup ; puis l'¿e^e de faihtt - croix & Yhtrbe de t o u r ^ 
bon , du nom des deux cardinaux, dont le dern 
étoit nonce en Franee, & l'autre en Portuaal • mJr 
enfin, on s'eíl réduit á ne plus l'appeller que U a f 
a lexemple des Efpagnols, qui nommoient * 
1 inílrument dont ils fe fervoient pour former leuí 
pétun , 

Sa racine eíl annuelle; fon cálice eíl ou lone; tu 
buleux, & partagé en cinq quartiers longs Scfigus i 
ou ce cahee eíl court, large, & partagé en ciña 
quartiers obfus. Sa fleur eíl monopétale, en enton 
noir , découpée en cinq fegmens aigus & profonds " 
étendus en étoile; elle a cinq étamines: fon fruit eíl 
membraneux, oblong, rondelet, & divifépar un« 
cloifon en deux cellules. 

On compte quatre efpeces principales de tahac • 
favoir, IO. nicoüana. m a j a r , latifolia, C. B.P. en fran-
90ÍS grand tabac, g r m d p é t u n ; 20. nicoüana majar , 
angufii f o l i a , I . R . B . C . B. P. 30. nicoüana minar 
C. B. P. 40. minor , fo l 'ús rugofionbuSi 

La premiere efpece pouffe une tige á la hauteur 
de cinq ou fix piés, grolTe comme le pouce, ronde 
velue, rempiie de moelle blanche. Ses feuilles font 
trés-larges, épaiífes, mollaífes, d'un verd fale, d'en-
virón un pié de long , fans queue, velues, un peu 
pointues, nerveufes, glutineufes au toucher , d'un 
goíit acre & brülant. Ses fleurs croiífent au fommet 
des tiges; elles font d'un rouge pále , divifées par les 
bords en cinq fegmens, & reffemblant á de longs tu-
bes creux. Ses vaiíTeaux féminaux font longs, poin-
tus par le bout, divifés en deux loges, & pleins d'un 
grand nombre depetites femences bruñes. Sa racine 
eíl fibreufe, blanche , d'un goút fort acre. Toute la 
plante a une odeur fort nauíéabonde. Cette efpece 
diminue coníidérablement en féchant j & comme on 
dit aux iles, á la pente; cette dímiríütion eíl caufe 
que les Anglois en font moins de cas que de la fe-
conde efpece. En échange, c'eíl celle qu'on préfere 
pour la culture en Ailemagne, du cóté d'Hanovre 
& de Strasbourg, parce qu'elle eíl moins délicate. 

La feconde eípece differe de la precédeme, en ce 
que fes feuilles font plus étroites, plus pointues, &: 
attachées á leur tige par des queues aílez longues; 
fon odeur eíl moins forte ; fa fumée plus douce & 
plus agréable au fumeur. On cultive beaucoup cette 
efpece dans le Bréíil, á Cuba, en Virginie & en d'au
tres lieux de l'Amérique, oü les Anglois ont des éta-
bliíTemens. 

La troiíieme efpece vient des Colonies franc^olfes 
dans les Indes occidentales, & elle réuflit fort bien 
dans nos climats. 

La quatrieme efpece nommée petit tabac anglois, 
eíl plus bafíe 8c plus petite que les précédentes. Ses 
tiges rondes & velues, s'éleveat á deux ou trois pies 
de hauteur. Ses feuilles inférieures font affez largas, 
ovales, émouíTées par la pointe, & gluantes au tou
cher ; elles font plusipetites que les feuilles des au
tres efpeces de tabacs ; celles qui croiífent fur les t i 
ges font auííi plus petites que les inférieures, & font 
rangées alternativement. Ses fleurs font creufes & 
en entonnoir; leurs feuilles font divifées par le bord 
en cinq fegmens ; elles font d'un verd jaunátre, & 
placées dans des cálices velus. Ce tabac a la femence 
plus grofle que la premiere efpece; cette femence fe 
forme dans des vaiíTeaux féminaux; on la femé dans 
des jardins, & elle fleurit en Juillet & en Aoút. 

Toutes les nicotianes dont on vient de parier, fon' 
cultivées dans les jardins botaniques par curioíité ? 
mais le tabac fe gultive pour l'ufage en grande quan^ 
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tiré datts pluíieúrs éndroits de l*Amenqiie , íur-toiit 
dans les í!es Anlilles, en Virginie, á la Havane, au 
Breíil, auprés de la ville de Coma'na, & c'eíi ce deí-
nier qu'on nomnie tabat de Vefine. 

Le tabac croít auífi par-toitt en Perfe , particulie-
rement dans la Suliane, á Hamadan, dans la Cara*-
riianie deferte, & vers le fein Perí íque; ce dernier 
eít le meilleur. On ne fait point íi cette plante eíl 
originaire du pays , ou íi elle y á été tr-anfportee. On 
cfoit communément qu'elle y a paíFé d'Egypte , & 
non pas des Indes orientales. 

ÍI nous vient da tabac da leVanl, des cotes de Cre
ce & TArchipel, par feuilles attachées enfemble. I I 
s'en cultive auíli beaucoup en Allemagne & en Hol-
lande. Avant que fa culture fút prohibée en France, 
elle y étoit t rés- tommune, 8c i l reuffiffoit á merveil-
le , particulierement en Guyenne , du cóté de Bor-
deaux- & de Clerac, en Bearn ^ vers Pau ; ert Nor~ 
jnandie i» aux environs de Léry \ & en Artois, prés 
Sáint-Paul. 

On ne peut vo i r , fans furprife, que la poudre ou 
la fumee d'une herbé vénéneüfe , íbit devenue l'ob-
jet d'une fenfatioii déiicate prefque univerfelle: l'há-
bhude changée en paííion , a promptement excité un 
zele d'intérét pour perfeftionner la culture & la fa
brique d'une chofe íi recherchée; & la nicotiane eíl 
dévenue par un goút general, une branche trés-éten-
dae du commerce de i'Europe, & de celui d'Amé^ 
riquei 

A peiñe fut - elle connue dans les jardiiis des cu-
tieux, que divers médecins, amateurs des nouveau-
tés, l'employerent intérieurement & extérieurement, 
á la guériíbn des maladies. lis "en tirerent des eaux 
diflillées, & de l'huile par infuíion ou par diñilla-
t ion; ils enpréparerent des íirops & des onguens qui 
íubfiftent encoré aujourd'hui. 

Ils la recommanderent en poudre, en fumée, en 
machicatoire, en errhine, pour purger, difoient-iis,le 
cerveau & le décharger de fa pituite furabondante. 
Ils louerent fes feuilles appliquées chandes pour les 
íumeurs cedemateufes, Ies douleurs de jointures, la 
paralyfie, les fufoncles, la niorfure des animaux ve-
nimeux; ils recommanderent aufli ees mémes feuil
les broyées avec du vinaigre , ou incorporées avec 
des graiffes en onguent, & appliquées á rextérieur 
pour les maladies cutanées \ ils. en ordonnerent la 
fumee b dirigée dans la matrice, pour les íuíFocations 
utérines ; ils vanterent la fumée , le füc & l'huile de 
cette herbé , comme un remede odóntalgique; ils en 
preferivirént le íirop datts les toux invétérées, l'afth-
me, & autres maladies de la poitrine. Enfín, ils inon* 
derent le public d'ouvrages compofés á la louange 
de cette piante; tels font ceux de Monardes, d'E-
iVerhartüs, de Néander , &c. 

Mais pluíieurs autres Médecins, ¿clairés par une 
íhéorie & une pratique plus favante, penferent bien 
difFéremmént des propriétés tabac pourla gueri-
fon des maladies ; ils jugerent avec raifon, (ju'il n'y 
avoit prefque point de cas oíi fon ufage dút etre ad-
mis. Son ácreté, fa caufticité, fa qualité narcotique 
le prouvent d'abord. Sa faveur nauíeabonde eft un 
figne defa vertu émétique & cathartique; cette faveur 
qui eít encoré bridante & d'une acrimonie qui s'at-
íache fortement á la gorge, montre une vertu pur-
gative tres-irritan^. Mais en méme tems que la n i 
cotiane a ees qualités, fon odeur foetide indique qu'el
le agit par ftupéfaéHon fur les efprits animaux, de 
méme que le ílramonium, quoiqu'on ne puiífe expli-
quer comme.nt elle polfede á la ibis une vertu ílimu-
lante & fomnifere; peut-é t re que fa narcoticité de-
pend de la vapeur huileufe & fubtile, dans laquelle 
fon odeur confifte. * 

Sa poudre forme par la feule habitude, une titila
ron agréable fur les nerfs de la membrane pifuitaire. 

T o m e X F * 

En? y excité dans íé corrtíñetttéírtfent des motive* 
mens convulfifs, enfuite une fenfation plus doitce, Sí 
íinalement, i l faút pour réveiiler le chatouillement, 
que cette poudre foit plus aiguifée & plus pénétran-
té. C'eft ce qui a engagé des détailleitrs pour débi-
tér leur tabac aux gens qui en ont fait unlong ufage ^ 
de le^fufpendre dans des retraits , afín dé le rendre 
plus acre, plus piquant, plus fort; & i l faut avouer 
que l'analogie eíl bien trouvée. D'autres le mettent 
au karabé pour l'imbiber tout-d'un-coup d'une odeur 
ammoniacale, capable d'affe&er l'organe ufé de l'O" 
dorat. 

La fuméé du tabac ne devierit un plaífir á la lon^' 
gue , que par le méme méchanifme ; mais cette babi-
tude eíl plus nuifible qu'utile. Elle prive l'eílomac 
du fue falivaire qui lui eíl le plus néceífaire pour la 
digeílion; auíli les fumeurs font-ils obligés de boire 
beaucoup pour y remédier,, ¿k e'eíl par cette raifon 
que le tabac íupplée dans Ies camps á la modicité deá 
vivres du malheureux foldat, 

La Tñachkaúon du tabac a les mémes inconvénlens,; 
oütre qu'elle gáte l 'haléine, les dents, & qu'elle cor* 
rodé les genci^es* 

Ceux qui fe font avifés d'employer pour remede 
le tabác , en petits cornets dans Ies narines , & dé 
l 'y laiffer pendant le fommeil, ont bien-tot éprouvé 
le mauvais eífet de cette herbé ; car fes parties hui -
leufes &; fubtiles, tombant dans la gorge & dans la 
trachée-artere, caufent au réveil , des toux feches 6£ 
des vomiíTemens violens. 

Quant á l'application extéñeure des feuilles du' 
tabac, on a des remedes beaucoup bieilleurs dans 
toutes les maladies, pour leíquelles on vante l'efficá^ 
ce de ce topique. Sa fumigation eíl tres - rarement 
convenable dans les fuíFocations de la matricé. 

L'huile du tabac irrite fouvent le nial des dents; 8£ 
quand elle le diflipe, ce n'eíl qu'aprés avoir brülé 
le nerf par fa cauílicité. Si quelques perfonnes 0n£ 
appaiié ieurs douleurs de dents , en fumant la nico
tiane , ce font des gens qui ont avalé de la fumée ¿ 
& qui s'en font enyvrés. On ne perfuadera jamáis 
aux Phyficiens qui connoilfent la fabrique déiicate 
des poumons, que le íirop d'une plante acre & cau* 
ílique foit recommandable dans les maladies de la 
poitrine. 

La décoíllon des feuilles de tabac eít un vomitif ^ 
qu'il n'eíl guere permis d'employer, foit de cette ma
niere , foit en remede, que dans les cas Ies plus prefi 
fans, comme dans l'apopléxie & la léthargie. 

L'huile difiiilée de cette plante eít un íi puiíTant 
émétique, qu'elle excite quelquefois le vomiíTemeñt,' 
en mettant pendant quelque tems le nez fur la fióle 
dans laquelle on la garde. Un petit nombre de gout-
tes de cette huile injeftées dans une plaie caufe des 
accidens mortels , comme fon t prouvé des expfi-
riences faiíes fur divers animaux , par Harderus ác 
Redi. 

Si quelque recueil académique contlent des obfer-
vations ridicules á la louange du tabac, ce font aífu-
rément íes mémoires des curieltx de la nature; mais 
on n'eíl pas plus fatisfait de celles qu'on trouve dai>s 
la plúpart des auteurs contre l'ufage de cette plante» 
Un Pauli , par exemple, nous aífure que le tabat 
qu'on prend en fumée, rend le cráne tout noir. U n 
Borrhy, dans une lettre á Bartbolin, lui mande, qu'u-
une perfonne s'étoit tellement deíféchée le cerveau 
á forcé de prendre du tabac, qu'aprés fa mort on ne 
Mi trouva dans la tete qu'un grumeau noir, compofé 
de membranes. I I eíl vrai que dans le temsde touS 
ees écr i t s , le tahac avoit allumé une guerre civile 
entre les Médecins , pour ou contre fon ufage , 8c 
qu'ils employerent fans fcrupule , le vrai 8c Te faux 
pour faire triompher leur parti. Le roi Jacques lui-> 
m é m e , fe méla de la querelle ; mais íi fon regne 
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f l i t qii'incapacité, fon érudklon n'étoit que pedante* 
rie. {D.J^) 

TABAC , culture d u , ( C o m m . ) ce fut vers l'an 
i 520 que lesEfpagnols trouverent cetíe plante dans 
le Jucatan , province de la Terre-ferme ; & c'eft dé
la que fa culture a paffé á Saint-Domingue, á Mari-
land, & ala Virginie. 

Vers l'an 15 60 , Jean Nicot , á fon retour de Por; 
tugal, préfenta cette plante á Catherine de Mediéis; 
ce qui fit qu'on l'appella la túcotiane. Le cardinal de 
Sainte-Croix & NicolásTornaboni la vanterent en 
Italie fous le nom ¿'herbé fa inte , que lesEfpagnols 
luí avoient donné á caufe de fes vertus. Cependant 
l'herbe fainte, loin d'étre également accueillie de 
tout le monde , alluma la guerre entre les Savans; 
les ignorans en grand nombre y prirent parti , & les 
femmes mémes fe déclarerent pour o_u contre une 
cbofe qu'elles ne connoiífoient pas mieux que les 
afFaires férieufes qui fe paffoient alors en Europe, 
& qui en changerent tome la face. 

On fit plus de cent volumes á la louange ou au 
blame du tabac ; un allemand nous en a confervé les 
titres. Mais malgré les adverfaires qui attaquerent 
l'ufage de cette plante , fon luxe féduifit toutes les 
nations , & fe répandit de rAmérique jufqu'au Ja-
pon. 

I I ne faut pas croire qu'on le combattít feulement 
avec la plume ; les plus puiífans mqnarques le prof-
crivirent trés-féveremenr. Le grand duc de Mofco-
vie , Michel Federowits , voyant que la capitale de 
fes états , bátie de maifons de bois , avoit été pref-
que entieremení confumée par un incendie , dont 
l'imprudence des fiimeurs qui s'endormoient la pipe 
á la bouche, fut la caufe, défendit l'entrée & l'uíage 
du tabac dans fes états ; premierement fous peine de 
la baftonnade, qui eft un cbátiment tres-cruel en ce 
pays-lá; enfuite fous peine d'avoir le nez coupé; & 
enfin , de perdre la vie. Amurath IV . empereur des 
Tures, & le roi de Perfe Scach-Sophi firent les mé
mes défenfes dans leurs empires , & fous les mémes 
peines. Nos monarques d'occident, plus rufés po-
litiaues, chargerent de droits exorbitans l'entrée du 
tabac dans leurs royaumes , & laiflerent établir un 
ufage qui s'ell á la fin changé en néceííité. On mit 
en France en 1619 trente fols par livre d'impót fur 
le pétun , car alors le tabac s'appelloit ainfi; mais 
comme la confommatlon de ce nouveau luxe eft de-
venue de plus en plus confidérable, pn en a multi-
plié proportionnellement Ies plantations dans tous ; 
les pays du monde. On peutvoir la maniere dont 
efíes fe font á Ceylan, dans les Tranfací . philof. n0* 
s.y8. p . 114.5 & fu iy , Nous avons fur-tout des ou-
vrages précieux écrits en anglois , fur la culture du 
tabac en Mariland & en Virginie; en voici le précis. 
fort abrégé. 

On ne connoit en Amérique que quaíre fortes de 
tabacs ; le petun , le tabac . langue, le tabac d'ama-
zone , & le tabac de Verine j ees quatre efpeces fieu-
riflent & portent toutes de la graine bonne pour fe 
reproduire; toutes les quaíre peuvent croitre á la 
hauteur de 5. ou 6 pies de haut , & durer plufieurs 
année§ , mais ordinairement on les arréte a la hau
teur de deux p iés , & on les coupe tous les ans. 

. Le tabac demande une terre graífe, médiocrement 
forte, unie, profonde , & qui ne foit pas fujette aux 
inondations ; les Ierres neuves lui font infiniment 
plus propres que celles qui ont dé] a fervi. 
' Aprés avoir choili fon terrein, on méle la graine 
du tabac avec fix fois autant de cendre ou de fable, 
parce que fi on la femoit feule , fa petiteffe la feroit 
poufler trop épais , & i l feroit impoffible de tranf-
planter la plante fans l'endommager. Quand la plante 
a deux pouces d'élevation hors de terre, elle efl bon-

á étre tranfplaníée. On a grand foin de farcler Ies 
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COücíieS, & de n*y laiffer auCunes mauvaifes herbé* 
des que l'on peut diílinguer le / ^ c ; i l dolttouiourí 
étre íeui & bien net. J s 

Le terrein étant ne t toyé , on le partage en allées 
diílantes de trois piés les unes des autres & D 1 
leles , fur lefquelles on plante en quinconce d^D"' 
quets éloignés les uns des autres de trois piés. p0 
cet eífet, on étend un cordeau divifé de trois en trois 
piés par des noeuds, ou quelques autres marques ap-
parentes, & l'on plante un piquet en terre á chaqui 
noeud ou marque. " " 

Aprés qu'on a achevé de marquer les noeuds du 
cordeau , on le leve , on l'étend trois piés plus loin 
obfervant que le premier noeud ou marque ne cor-
refponde pas vis-á-vis d'un des piquets plantés mais 
au milieu de I'efpace qiü fe trouve entre deux pi
quets , & on continué de marquer ainfi tout le ter-
rain avec des piquets, afín de mettre les plantes au 
lieu des piquets, q ü i , de cette maniere , fe trouvent 
plus en ordre, plus aifées á farcler, 8e éloignées les 
unes des autres fufíiíámment pour prendre la nour-
riture quileur eftnéceíTaire. L'expérience fait con-
noitre qu'il eft plus á-propos de planter en quincon
ce , qu'en quarré , & que Ies plantes ont plus d'ef-
pacé pour étendre leurs racines, & pouffer les feuil-
les , que íi eiles failoient des quarrés parfaits. 

U faut que la plante ait au-moins íix feuilles pour 
pouvoir étre tranfplantée. I I faut encoré que le tems 
foit pluvieux ou teliement couvert, que l'on ne doute 
point que la pluie ne foit prochaine ; car de tranf-
planter en tems fec , c'elt riíquer de perdre tout 
fon travail 6c fes plantes. On leve les plantes dou-
cement, & fans endommager les racines. On les 
epuche proprement dans des paniers , & on les 
porte áceux qui doivent les mettre en terre. Ceux-
ci font munis d'un piquet d'un pouce de diametre, & 
d'environ quinze pouces de longueur, dont unbout 
eft pointu , & l'autre arrondi. 

lis font avec cette efpece de poin^on un trouá la 
place de chaqué piquet qu'ils levent, & y mettent 
une plante bien droite, les racines bien étendues: ils 
l'enfoncent jufqu'á I'oeil, c'eft-á-dire, jufqu'á la naif-
fance des feuilles les plus bailes, & preífent molle-
ment la ierre autour de la racine, afin qu'elle foutien-
ne la plante droite fans la comprimer. Les plantes 
ainfi mifes en terre , & dans un tems de pluie, ne 
s'arrétent point,leurs feuilles ne foufFrent pas la moin-
dre altération , elles reprennent en 24 heures, & 
profitent á merveille. 

Un champ de cent pas en quarré contient environ 
dix mille plantes: on compte qu'il faut quatre per-
fonnes pour les entretenir, & qu'elles peuventrendre 
quatre mille livres pefant de tabac , felón la bonté de 
la terre, le tems qu'on a p lanté , & le foin qu'on en a 
pris; car i l ne faut pas s'imaginer qu'il n'y a plus rien 
á faire, quand la piante eíl une fois en terre, II faut 
travailler fans ceffe á farcler Ies mauvaifes herbes, 
qui confommeroientla plus grande paríie de fa nour-
riíure. I I faut l 'arréter, la rejettonner, óter les feuil
les piquees de vers, de chenilles, & autres infeftes; 
en un mot avoir toujours les yeux 6c Ies mains deífus 
jufqu'á ce qu'elle foit coupée. 

. Lorfque les plantes font arrivées á la hauteur de 
deux piés & demi ou environ, 6c avant qu'elles 
fleuriflent, on les arréte , c'eft-á-d¿re, qu'on coupe 
le fommet de chaqué tige, pour l'empécher de croi
tre 8c de fleurir; 6¿ en méme tems on arrache les 
feuilles les plus bailes , comme plus difpofées á tou-
cher la terre , 6c á fe remplir d'ordures. On ote aulíi 
toutes celles qui font viciées, piquées de vers, ou 
qui ont quelque difpofition á la pourriture, 6c on fe 
contente de laiffer huit ou di» feuilles tout-au-plus 
fur chaqué tige, parce que ce petit nombre bien en-
tretenu rend beaucoup plus de tabac , 6c d'une qua-



T A B 
lite infiníiftciit ttieilleuré, que fi oh laiflbit croífre 
toutes celles que la plante pourroit produire. On a 
encoré un foiñ particulier d'óter tous les bourgeons 
ou rejettons que la foree de la íeve fait ponffer entre 
les feuilles & la íige ; car outre que ees rejettons ou 
feuilles avortées ne viendroient jamáis bien , elles 
attireroient une partie de la nourriíure des véritables 
feuilles qui n'en penvent trop avoir. 

Depuis qite les plantes íbnt arrétées jufqü'á leur 
parfaite maturité, i l faut cinq á íix femaines, felón 
que la faifon eít chande , que le terrein eft expofé , 
qu'il eft fecouhumide. On viíite pendant ce tems-lá, 
au-moins deux ou trois fois la femaine , les plantes 
pour les rejettonner, c'eft-á-dire en arracher tous 
les rejettons , fauffes tiges ou feuilles , qui naifíent 
tant fur la tige qu'á fon extrémité , ou auprés des 
feuilles. 

Le tabac eft ordinairementquatremois ou environ 
enterre, avant d'étre enétat d'étre coupé. On con-
noít qu'il approche de fa maturité, quand fes feuil
les commencent á changer de couleur, & que leur 
verdeur vive & agréable , devient peu-á-peu plus 
obfeure : elles panchent alors vers la terre, comme 
fila queue qui les attache á la tige, avoit peine á fou-
tenir le poids du fue dont elles lont remplies: l'odeur 
douce qu'elles avoient, fe fortifie , s'augmente, & fe 
répand plus au loin. Enfin quand on s'appe^oit que 
les feuilles caflent plus facilementlorfqu'onles ploie, 
c'eft un iigne certain que la plante a toute la •matu
rité dont elle a befoin, & qu'il eft tems de la couper. 

On attend pour cela que la rofée foit tombée , & 
que le foleil ait defieché toute l'humidité qu'elle avoit 
répandue fur les feuilles : alors on coupe les plantes 
par le pié. Quelques-uns les coupent entre deux ter-
res , c'eft-á-dire , environ un pouce au-deílbus de la 
fuperlície de la terre ; Ies autres á un pouce ou deux 
au-deffus ; cette derniere maniere eft la plus uíitée. 
On laiffe les plantes ainíi coupées auprés de leurs 
fouches le reíle du jour j , & ona foin delesretourner 
trois ou quatre fois, afín que le foleil les échauffe 
également de tous les cotes, qu'il coníbmme une par
tie de leur humidité, & qu'il commence á exciter une 
fermentation nécefíaire pour mettre leur fue en mou-
Vement, 
. Avant que le foleil fe conche , oñ les tranfporte 

dans la calé qu'on a préparée pour les recevoir, fans 
jamáis laiíTer paíTer la nuit á découvert aux plantes 
coupées, parce que la rofée qui eft trés-abondante 
dans ees climats chauds, rempliroit leurs pores ou-
Verts par la chaleur du jour précédent , & en arré-
tant le mouvement de la fermentation déjá commen-
c é e , elle difpoíeroit la plante á la corruption & á la 
pourriture. 

C'eft pour augmenter cette fermentation, que les 
plantes coupées & apportées dans la cafe, font éten-
dues les unes fur les autres, &couvertes de feuilles 
de balifier amorties, ou de quelques nattes, avec des 
planches par-defílis, & des pierres pour les teñir en 
íujétion : c'eft ainfi qu'on les laifíe trois ou quatre 
jours, pendant lefquels elles fermentent, ou pour 
parler comme aux iles francoifes , elles reffuent, 
aprés quoi on les fait fecher dans lescafesou fueries. 
: On y conftruit toujours ees maifons á portée des 

plantations ; elles font de différentes grandeurs , á-
proportion de l'étendue des plantations ; on les bá-
tit avec de bons piliers de bois ííchés en terre & 
bien traverfé par des poutres &poutrelles,pQurfou-
tenir le corps du bátiment, Cette carcaffe faite, on 
la garnit de planches, en les pofant l'une fur l'autre, 
comme Ton borde un navire , fans néanmoins que 
ees planches foient bien jointes ; elles ne font aíta-
chées que par des chevilles de bois. 

La couverture de la maifon eft auffi couverte de 
planches, attachées l'une fur l'autre fur les chevrons, 
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dé iñameré que la pluie rie puifle eniter dans la mai
fon: & cependant on obferve de laiíTer une ouver-
ture entre le toit & le corps du bát iment , enforte 
que l'air y paffe fans que la pluie y entre , parce qu'-
ton entend bien que le toit doit déborder le corps dü 
bátiment. On n'y fait poiht de fenétres, on y voit 
aífez clair, le jour y entrant fuffifamment par les por
tes & par les ouvertures pratiquées entre le toit & 
le corps du bátiment. 

Le íbl ordinaire de ees maifons eft la terre méme; 
mais comme on y pofe les tabacs , &: que dans des 
tems humides la fraicheur peut les humeñer & les 
corrompre, i l eft plus prudent de fairfe des planehers, 
que Ton forme avec des poutrelles & des planches 
chevillées par-deffus. La hauteur dil corps du báti
ment eft de quinze á feil^ pies, celle du toit jufqu'au 
faite de dix á douze piés. 

En-dedans du bátiment, on y place eñ-traverS dé 
petits chevrons qui font chacun de deux pouces & 
demi en quarré ; le premier rang eft pofé á un pié 
& demi ou deux piés au-deflbüs du faite , le deuxie» 
me rang á quatre piés & demi au-deílbus, le troifie-
me de méme , &c. jufqu'á la hauteur de Thomme: les 
chevrons font rangés á cinq piés de diftance l'un dé 
l'autre, ils lérvent á pofer les gaulettes, auxqüelles on 
pend les plantes de tabac. 

Des que le tabac a été apporté dans des civieres á 
la fuerie ; on le fait rafraíchir en étendant fur le plan* 
cher des lits de trois plantes couchées l'une fur Tau-» 
tre. Quand i l s'eft rafraíchi environ douze heitres ¿. 
on paffe dans le pié de chaqué plante une brochette 
de bois, d'une fa9on á pouvoir étre accrochée & te
ñir aux gaulettes , & tout-de-fuite on les metainli á 
la pente, en obfervant de ne les point preffer l'une 
contre l'autrei On laiffe les plantes á la pente jufqu'á 
ce que les feuilles foient bien feches; alors on profite 
du premier tems humide qui arrive, & qui permet 
de les manier fans les brifer. Dans ce tems favora* 
ble on détache les plantes de la pente > Se á mefuré 
on arrache les feuilles de la tige, pour en former des 
manoques ; chaqué manoque eft compofée de dix á 
douze feuilles , & elle fe lie avec une feuille. Quand 
la manoque n'a point d'humidité, & qu'elle peut étre 
preffée, on la met en boucaux. 

Le tabac fort de Virginie , fe cultive encoré avec 
plus de foin que le tabac ordinaire, & chaqué mano
que de ce tabac for t , n'eft compofée que de quatre 
á íix feuilles, fortes, grandes, & qui doivent étre 
d'une couleur de marrón foncé ; on voit par-lá , qu'
on fait en Virginie deux fortes de manoques de tabac^ 
qu'on nomme premiere & fe conde fortei 

Quant au merrain des boucaux, on fe fert pour le 
faire du chéne blanc, qui eft un bois fans odeur j 
d'autres fortes de bois font également bons pourvu 
qu'ils n'ayent point d'od§ur..On diftribue le bois en 
fflerrain,au-moins íix mois avant que d'étre employéi. 
Les boucaux fe font tous d'une méiire grandeur; ils 
ont 4 piés de hautfur 3 2 pouces de diainetre dans leuí 
milieu; ils contiennent cinq ou 600 liv» de tabac feu-
lement preflées par l'homme , & jufqu'á millelivres 

. lorfqu'ils font preffés á la pf effe; les boufcaux du tabac 
fo r t , pefent encoré davantage. 

Telle eft la culture du tabac que les fermiers de 
Frailee achetent des Anglois pour environ quatre 
millions chaqué année. I I eft vrai cependant que 
quand le revenu du tabac feroit, comme on l'a dit , 
pour eux de quarante millions paran, ilne furpaffe* 
roit pas encoré ce que la Lpuifiane mife en valeuí 
pour cette dénrée, produiroit annuellément á l'état 
au bout de quinze ans; mais jamáis les iabacs de la 
Louifiane ne feront cultivés & achetés fans la liberté 
du commerce. {Le.ChtvalietDE JAUCOURT.') 

TABAC , manufacíure de. Le ¿«¿ac regardé commé 
plante uíltelle & de pür agrément , n'eft gonnuert 
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-France qiiéde.pmseriviron t ó o o . Le premier arret 
-quifurvint á cefujet, fut pour en dífendre l'ufage , 
^ue Ton croyoit pernicieux á la fanté ; ce préjugé fot 
promptement détruit par la •certitude du contraire, 
& le goíit pour le fa^c, s'étendit affez généralemenf 
& en tres peu de tems datis toute l'Europe; i l eft de-
venu depuis un objet important de commerce qui 
s'eíl accm de jour en jour. Cette denrée s'eíl vendue 
íibrement en Franceaumoyen d'undroitde 30 fols 
qu'elle payoit á Tentrée jufqu'en 1674, qu'il en a ¿té 
formé un privilege -exclulif qui depuis a fubfifté pref-
que fans interruption. 

A meíure que le goút de cette denrée prenoit fa-
veur en France , i l s'y établifíbit des plantations, on 
la cultivoit-méme avec fuccés dans pluíieurs provin-
ces; mais la difficulté, pouf ne pas diré Timpoffibi-
l i t é , de faire concourir cette liberté avec le íoutien 
du privilege, fit prendrele parti de íupprimer toutes 
plantations dans l'intérieur de l'exteníion du privile
ge ; on s'eft fervi depuis de feuilles de différens crüs 
étrangers en proportion & en raifon de qualité des 
fabriques auxquelles chacun d'eux s'eíl trouvé pro-
pre. 

Les matieres premieres que Ton emploie dans les 
manufañures de France,fontles feuilles de Virginie, 
de la Louifiane , dé Flandres, d'Hollande , d'Alface, 
du Palatinat-, d'Ukraine , de Pologne & de Levant. 

Les feuilles de l'Amérique en general, & furtout 
celles connues fousle nom del'injpeciion de Firg in ie , 
font cellesqui pour le corps & la qualité convi^nnent 
íe mieuxá la fabrique des «¿ací deflinés pour la rape, 
celles d'Hollande entrent avec fuccés dans la com-
polition des mémes tabacs; parmi tous ees crüs diíFé-
rens, les feuilles les plus jaunes, les plus légeres & 
les moins piquantes, font celles qui ráulfilíent le 
mieux pour les tabacs deftinés á famer, & par cette 
raifon celles du Levant & celles du Mariland y font 
trés-propres. 

I I íeroit difficile de fixer le dégré de fupériorité 
d'un cru fur l'autre ; cela dépend entierement des 
tems plus ou moins favorables que la plante a effuyés 
pendant fon féjour fur terre, de la préparation qui a 
été donnée aux feuilles aprés la récolte , & des pré-
cautions que Ton a prifes enfuite pour les conferver 
& les employer dans leur point de maíurité; de me-
me i l ne peut y avoir de procédé fixe fur la compo-
lition des tabacs; on doit avoir pour principe unique, 
lorfque le goüt du confommateur eíl connu, d'entre-
tenir chaqué fabrique dans la plus parfaite égalité ; 
c'eft á quoi on ne parvifnt qu'avec une tres-grande 
connoiffance des matieres, une attention fuivie fur 
la qualité aftuelle, non-feulement du crü , mais, pour 
ainfi d i ré , de chaqué feuille que Ton emploie; l'ex-
périence difte enfuite s'il convient de faire des mé-
langes , & en quelle proportion ils doivent étre 
faits. 

Une raanufañure de w&zcsn'exige ni des machines 
d'une méchanique compliquée,ni des ouvriersd'une 
intelligence difficile á rencontrer; cependant les opé-
rations en apparence les plus fimples demandent la 
plus íinguliere attention; rien n'eftindifFérent depuis 
le choix des matieres jufqu'á leur perfeftion. 

I I fe fabrique des tabacs fousdifférentes formes qui 
ont chacune leur dénomination particuliere & leur 
ufage particulier. 

Les tabacs en carottes deftinés á étre rappés & 
ceux en rolles propres pour la pipe, font l'objet prin
cipal de la confommation. 

On fe contentera done de faire ici le détail des opé-
rations néceffaires pour parvenir á former des roles 
& des carottes, & on a cru ne pouvoir donner une 
idee plus netté & plus précife de cette manoeuvre , 
qu'enfaifant paffer le lefteur, pour ainfi d i ré , dans 
fhacim des atteliers qui la compofent, par le moyen 
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des Planches placees fuivanti 'órdredu travail aWé 
une explication relative á chacune. 

Mais pour n'étre point arreté dans le détail de Ja 
fabncation, i l paroit néceffaire de le faire précdef 
de quelques réílexions , tant fur les batlmens nécef 
fairespourunemanufaaure&leurdiftribution a 
fur les magafins deftinés á contenir les matieres'nr'6 
mieres & celles qui font fabriquées. 

Magafins. L'expofition eft la premiere de toutes 
les attentions que l'on doit avoir pour placer les ma
gafins ; le foleii & l'humidité font également contraú 
res a la confervation des tabacs. 

Les magafins.deftinés pour les matieres premieres 
doivent étre vaftes, & i l en faut de deux efpeces 
l'une pour contenir les feuilles anciennes qui n'onJ 
plus de fermentation á craindre, & l'autre pour Ies 
feuilles plus nouvelles qui devant encoré fermenter 
doivent étre fouvent remuées , travaillées &;xemml 
lées á diíiérentes hauteurs. " 

La qualité des matieres de chaqué envoi eft recon-
nuc á fon entrée dans la manufaíhire, & les feuilles 
font placees fans confufion dans les magafins qui leur 
font propres, afin d'étre employées dans leur ran^ 
lorfqu'elles font parvenúes á leur vrai point de matu-
rité;fans cette précaution, on doit s'attendre á n'e-
prouver aucun fuccés dans la fabrication,&áefluver 
des pertesSc des déchets tres-confidérables. 

I I ne faudroit pour les tabacs fabriqués que des ma»-
gafins de peu d'étendue, fi les tabacs pouvoient s'ex-
pofer en vente á la fortie de la main de l'ouvrier • 
mais leur féjour en magafin eft un dernier degré de 
préparation trés-eflentiel; ils doivent y effuyer une 
nouvelle fermentation indifpenfable pour revivifier 
lesfels dont l'aftivité s'étoit affoupie dans lecours de 
la fabrication; ees magafins doivent étre proportion-
nés á la confommation , & doivent contenir une 
proviíion d'avance confidérable. 

A l'égard de l'expoíition , elle doit étre la méme 
que pour les matieres premieres, &: on doit obfer-
ver de plus d'y ménager des ouvertures en oppofi-
tions droites , afín que i'air puiffe y circuler & fe re-
nouvelíer fansceíle. 

Bdtimens & attdkrs. Les magafins de toute efpece 
dans une manufafture de tabac devant fupporterdes 
poids énormes,i left bien difficile de pouvoir les éta-
biir afiézfolidementfur desplanchers ; on doit, au-
tant qu'il eft poffible, les placer á rez-de-chauffée; la 
plüpart des atteliers de la fabrique font néceííaire-
ment dans le méme cas , parce que les uns font rem-
plis de matieres préparées entaíiées , & les autres de 
machines dont l'effort exige le terrein le plus folide; 
ainfi les bátimens deftinés á l'exploitatlon d'une ma-
nufafture de tabac ^ doivent oceuper une fuperficie 
confidérable. 

Cependant ríen n'eft plus eífentlel que de ne pas 
exceder la proportion néceffaire á une manutention 
facile ; fans cette précaution , on fe niettroit dans le 
cas de multipller beaucoup la main-d'ceuvre, d'aug-
menter la perte & le dépériffement des matieres, 8c 
de rendre la régie plus difficile & moins utile. 

Opérations de la fabrique. I . opérat ion, Epoulardageí 
\ J¿poulardage eft la premiere de toutes les opérations 
de la fabrique ; elle confifte á féparer les manoques 
( on appelle manoque une polgnée de feuilles plus ou 
moins forte, fuivant l'ufage du pays, & liée par la 
téte par une feuille. cordée ) , á les frotter affez fous 
la main pour démaftiquer les feuilles, les ouvrir, & 
les dégager des fables 6c de la pouffiere dont elles 
ont pu fe charger. 

Dans chaqué manoque ou botte de feuilles de queí-
que crú qu'elles viennent, i l s'en trouve de qualités 
différentes ; rien de plus effentiel que d'en faire un 
triage exaft; c'eft de cette opération que dépend le 
fuccés d'une manufafture, i l en réfulte auffi une tres-. 
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gfande economie par le bon emploi des matieres; on 
ne l'auroit avoir un chef trop confommé & trop vigi-
lant pour préfider á cet attelier. 

I I faut 3 pour placer convenablement cet attelier, 
une piece claire 6¿ fpacieufe , dans laquelle onpuiiTe 
pratiquer autant de baiíles ou cafes, que Ton admet 
de triage dans Ies feuilles. 

Les onvriers de cet attelier ont communément au-
tour d'eux, un certain nombre de mannes; le maitre-
ouvrierles change lui-méme á mefure , les examine 
de noiiveau, &c les place dans les cafes fuivant leur 
deftinatiom 

Sans cette précaution, ou les ouvriers jetteroient 
Ies manoques á la main dans les cafes & confon-
drolent fouvent les triages, ou ils les rangeroient par 
tas autour d'eux, oü elles reprendroient une paríie 
de la pouííiere dont le frottement lesa dépouilléesi 

Mouilladc. La moui l lad í eíl la feconde opération 
de la fabrique , & doit formerunattclierfcparé, mais 
tres-voifin de celia de Pépoulardage ; i l doit y avoir 
meme nombre de cafes, ¿c diííribuéescomme celles 
de l'époulardage, parce que les feuilles doivent'y étre 
tranfportées dans le memc ordre. 

Cette opération eíl dclicate, & mérite lá plus 
grande attention ; car toutes les feuilles ne doivent 
point etre mouillées indifféremment; on ne doit 
avoir d'autrc objeí que celui de communiquer á celles 
qui font trop feches, aflez de fouplelTe pouf paffer 
fous les mains des ecoteurs, fans étre brifées; toutes 
celles qui ont aífez d'onfíion par elles-mémes pour 
foutenir cctíe épreuve , doivent en étre exceptées 
avec le plus grand foin. 

On ne fauroit en général étre trop moderé fur la 
niouillade des feuilles, ni trop s'appliquer á leur con-
ferver leur qualiíé premiere & leur leve naturelle) 

Une légere humedation efl cependant ordinaire-
ment ncceílaire dans le cours de la fabrication, & on 
en fait ufage dans toutes les fabriques ; chacune afa 
préparation plus ou moins compoíée; en France, oíi 
on s'attache plus particulierenient au choix des ma»-
tieres premieres , la compolition des fauces eft lim
pie & tres-connue ; on fe contente de choifir l'eaula 
plus nette & la plus favenneufe á laquelle on ajoute 
une certaine quantité de fcl marin propartionnée á 
la qualité des matieres. 

L'Ecoíage-. L'écotage eft l'opération d'enlever la 
cote principale depuis le fommet de la feuille j ufqu'au 
talón jfaasoírenfer la feuilíe;c'eíl;une opération fort 
aifée, & qui n'exigeque del'agilité & de la foupleíTe 
dans les mains de l'ouvrier; on fe fert par cette raifon 
par préférence , de femmes, & encoré plus volon-
tiers d'enfans qui des l'áge de fix ans peuvent y étre 
employés; ils enlevent la cote plus nette, la pincent 
mieux & plus vite; la beauté du mbac dépend beau-
coup de cette opération; la moindre cote qui fe trou-
ve dans les tabacs fabriques, les depare, & indifpo-
fe les confommateurs; ainíi on doit avoir la plus 
fmguliere attention á n'en point fouífrir dans la maffe 
des déchets, & on ne fauroit pour cet effet les exa-
miner trop fouvent, avant de les livrer aux fileurs. 

On doit obferver, que quoique la propreté foit 
efíentielle dans tout le cours de la fabrication, & 
contribuepour beaucoup á la bonne qualité áxitabac^ 
elle eft encoré plus indifpenfable dans cet attelier 
que dans tout autre; on con9oit aífez combien l'efpe-
ce d'ouvriers que Ton y emploie, eft fufpefte á cet 
égard, & a befoin d'étrefurveillée. 

On choifit dans le nombre des feuilles qui paffent 
journellement en fabrique, les feuilles les plus lar-
ges & les plus fortes, que Ton referve avec foin pour 
couvrirles tabacs ; l'écotage de celles-ci forme une ef-
pece d'aítelier á part, qui fuií ordinairement celui 
des fileurs, cette opération demande plus d'attention 
que l'écotage ordinaire , parce que les feuilles doi-
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vent étre plus exaftement écotées fur toute leiirlon-
gueur , &c que fi elles venoient á étre déchirées, el
les ne feroient plus propres á cet ufage : on diftingue 
ees feuilles en fabrique , par le mot de robes. 

Toutes les feuilles propres á faire des robes , font 
remifes , lorfqu'elles font écotées , auxplieurs. 

L'opération du plieur confifte á faire un p l i , oú 
rebord , du cóté de la dentelure de la feuille, afín 
qu'elleaitplus de réfiftance, & ne déchire pas fouá 
la main du fileuf. 

D é c l u t s . Le mot de déchu eft unternije adopté dans 
les manufañures, quoique trés-contraire á fa fignifi-
cation propre : on appelle ainíi la maffe des feuilles 
triées , ¿cotks , qui doivent fervir á compofer les 
tabacs de toutes les qualités; 

Ces dichas font tranfportés dé nouveau dans la fal
le de la mouillade ; c'eft alórs que l'on travaille aux 
mélanges , opération difficile qui ne peut étre con-
duite que par des chefs trés-expérimentés Se trés-
connoiífeurs. 

I I ne leur fuffit pas de cónnoítre le cru des feuilleá 
Se leurs qualités diftinftives , i l y a trés-frequem-
ment des difterences marquées , pour le goüt y pour 
la í e v e , pour la couleur^ dans les feuilles de méme 
eru & de méme récolte. 

Ce font ces difFérences qu'ils doivent étudiér pour 
les córriger par des mélanges bien entendus; c'eft le 
feul moyen d'entretenir l'egalité dans la fabrication, 
d'oü dépendeht principaíement la réputation & l'ac-
croiíTement des manufañureSi 

Lorfque les mélanges font faits, on les mouille 
par conche trés-lcgerement , avec la meme fauce 
dont on a parlé dans Canicie, de la mouillade, & avec 
lesmémcsprécautions, c'eft-á-dire uniquement pour 
leur donner de la foupleíTe , & non de l'humicüté. 

On les laiíTe ainfi fermenter quelque tems, jufqu'á 
ce qu'ellés foient parfaitement reflliyces ; bientót la 
maffe prend le méme ton de couleur,, de g o ü t , & de 
fraicheur: alorsonpeut la livrer aux fileurs. 

Attdicrdefi-Uun, I I y a deux manieres de filarle 
tabac , qui font également bonnes , & que TonUm-
ploie indifféremment dans les manufañures; Tune 
¿ z y p ú l e f i l e r a l a frangoife , &c l'autre a ¿a kollandoi" 
fe. ; cette derniere eft la plusgénéralement en ufage ; 
la manufafture de Paris , fur laquelle la Planche qui 
répond á cet attelier a été deííinée , eft montée á lá 
hollandoife. 

I I n'y a aucune préférence á donner á l'ime ou l'au
tre de Ces manieres, pour la beauté , ni pour la qua
lité du tabac ; i l n'y a de différence que dans la ma-
noeuvre , & elle eíl abfolument imperceptible aux 
yeux. La facilité ou la diíHculté de trouver des ou
vriers de Tune ou l'autre efpece , décident le choix. 

L'opération de filer le tabac á la hollandoife , con-
fifte á réunir lesfoupes enfembles ^ par le moyen d'un 
rouet, & de les couvrir d'une feeonde robe ^ qui les 
envelqppe exaftement. 

La Jóupe eft une portion de tabac filé á la main, de 
la longueur d'environ trois piés , & couverte d'une 
robe jufqu'á trois ou quatre pouces de chaqué extré-
mité , ce font les chevelures des bouts que le fileur 
doit réunir &c hanter l'un fur l'autre. 

L'habileté du fileur eft de réunir ces foupes de 
maniere que l'endroit de la foudure foit abfolument 
imperceptible; ce qui conftitue la beauté dufilage eft 
que le boudin foit toujours d'une grofféur bien égale , 
qu'il foit bien ferme, que la couverture en foit liffe 
& bien tendue, & par-tout d'une couleur bruñe & 
uniforme. 

Le refte de la manoeuvre eft détaillé dans la Plan
che , de la maniere la plus exafte. 

Les fileurs font les ouvriers les plus effentiels d'u4 
ne manufafture , & les plus difficiles á former; i l 
faut pour cette opération des hommes forts & 
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veux, póur réfifter á rattitude contrainte, & a Tac-
tioB oit lis íbn.t roujoars ; les meiileurs íbnt ceux qui 
ont été eleves dans la manufa£hire5& y ontfuivi par 
•degre toutes les opérations ; ce qui les accoutume á 
une juíleffe dans la íilaíure, qu'une habitude de jeu-
neffe peut feule donner. 

Roleurs. Loríquc les rouets des fileurs font pleins, 
on les tranfporte dans l'attelier des roleurs , pour y 
étre mis en roles, dans la forme repréfentée dans la 
figure. 

Les roles font de différentes groffeurs, fuivant leur 
deílination 8¿ leurs qualités : on obferve generale-
ment de teñir les cordons des roles trés-ferrés , afín 
que l'air ne puiíTe les pénétrer , ce qui les defleche-
roit confidérablement; c'eíl le dernier apprét de ce 
qu'on appelle h. fabrique des roles ; chaqué role eíl 

i enveloppé enfuiíe dans du papier gris,& emmagaliné, 
jufqu'á ce qu'il y ait acquis par la garde , le point de 
maturité néceífaire pour paffer á la fabrique du fice-
lage. 

Fabrique du ficelage. La fabrique duficelage efl re-
gardée dans les manufaftures , comme une feconde 
fabrique , parce que les tabacs y recpivent une nou-
velle préparation, & qu'ils ont une autre forte de def-
tination : les tabacs reftent en roles font cenfes, 
étre deftinés uniquement pour la pipe , & ceux qui 
paffent par la fabrique du ficelage , ne font deílinés 
que pour la rape. 

Lorfque les roles ont effuyé un dépót affez confi-
dérable, & qu'ils fe trouvent au point de maturité 
défirable pour étre mis en bouts , on les livre á la fa
brique du ficelage. 

Coupeurs de longumn. La premiere opération de 
cette fabrique eíl de couper les cordons du role en 
longueurs proportionnées á cellesquel'on veut don
ner aux bouts, y compris l'extenfion que la preflion 
leur procure ; onfe fertá cet efFet d'unematricefer-
réepar les deux bouts , & d'un tranchoir. Cette raa-
noeuvre eíl f i fimple qu'elle ne mérite aucune expli-
cation, la feule attention que Ton doive prendre 
danS cet attelier, eíl d'accoutumer les ouvriers á ne 
point exceder les mefures, á .teñir le couteau bien 
perpendiculairement , & á ne point déchirer les 
robes. 

Attelurdes preces. De l'attelier des coupeurs, les 
longueurs paflent dans l'attelier des prefíes , oü elles 
font employées par différens comptes , fuivant la 
groffeur que Ton veut donner aux carottes : on fait 
des bouts compofés depuis deux jufqu'á huit lon
gueurs. • 

Onconcjoitque pour amalgamer un certain nom
bre de bouts , filés trés-ronds & trés-fermes, & n'en 
former qu'un tout trés-uni, i l faut une preííion fort 
coníidérable , ainíi i l eíl néceflaire que les preíTes 
foient d'une conílrufíion tres-forte. Fbye^la fig. 

Pour que le tabac prenne de belles formes , i l faut 
que lesmoules foient bien ronds & bien polis, qu'ils 
foient entretenus avec la plus grande propre té , & 
que les arrétes fur-tout en foient bien conferyées, afin 
d'éviter qu'il ne fe forme des bourlets le íong des 
carottes , ce qui les depare. 

Ces moules font rangés fur des tables de différens 
comptes, & les tables rangées fous la preffe, á cinq, 
í ix, & fept rangs de hauteur, fuivant l'intervalle des 
fommiers. 

Ces tables doivent étre pofées bien d'aplomb en 
tout fens fous la preffe , afin que la preffion foit bien 
égale par-tout; le tabac &c la preffe fouffriroient de 
la moindre inégalité. 

On doit obferver dans un grand attelier , de ne 
donner á chaqué preffe qu'un certain nombre de 
tours á lafois , & deles mener ainíi pardegré , juf-
qu'au dernier point de preffion ; c'eíl le moyen de 
ménager la preffe , &: de former des carottes plus 
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belles , plus folides , & d'une garde plus fhre 

Cet attelier , tant á caufe de l'entrelien des mach' 
nes, que pour la garniture des preffes, eít d uñ détaií 
tres-conüaerable , & ooit etre conduitpar de s rh^ 
trés-intelligens. • y a e a 

L e ficelage. A mefure que les carottes fortent dos 
moules , on a foinde íes envelopper fortementavec 
des lifieres , afin que dans le tranfport, & par je 
frottement, les longueurs ne puiffent fe defunir & 
elles font llvrées en cet état aux ficeleurs 

Le ficelage eíl la parure d'un bout de tabac; ainfi 
quoique ce foit une manoeuvre fimple , elle mérite 
beaucoup de foin , d'attention , &: de propreté; la 
perfeftion confiíle á ce que les cordons fe trouvent 
en diílance bien égale , que les noeuds foient rangés 
fúr.une méme ligne, 8c que la vigneíte foit placée 
bien droite; la ficelle la plus fine, la plus unie & la 
plus ronde, eíl celle qui convient le mieux á'cette 
opération. 

Lorfque les carottes font ficelées, on les remet a 
quelques ouvriers deílinés á ébarber les bouts avec 
des tranchoirs : cette opération s'appelle le/Jar^í 
& c'eíl la derniere de toutes ; le tabac eíl en état 
alors d'étre livré en vente , aprés avoir acquis dans 
des magafins deílinés á cet ufage, le dépót qui luí eft 
néceffaire pour«fe perfeftionner. 

TABAC, prejftr le , ( Manuf. de tabac.) c'eíl met-
tre les feuilles de tabac en piles , aprés qu'elles ont 
été quelque tems féchées á la pente, afin qu'elles y 
puiffent íuer ; quand la fueur tarde á venir , on cou-
vre la pile de planches , fur lefquelles on met qud-
ques pierres pefantes. La pile , ou preffe, doit'etre 
environ de trois piés de hauteur. Labaí. (Z>. / . ) 

TABAC , torquettes de , [Manuf . de tabac.} ce font 
des feuilles de tabac roulées & pliées extraordinaire-
ment; elles fe font á-peu-prés comme les andouilles, 

• a la referve qu'on n'y met pas tant de feuilles dans le 
dedans. Lorfque les feuilles de tabac dont on veut 
compofer la torquette, ont été arrangées les unes fur 
Ies autres , on lesroule dans toute leur longueur , & 
Ton plie enfuite le rouleau en deux , en tortillant les 
deux moitiés enfemble, & en cordonnant les deux 
bouts pour les arréter. Dans cet é t a t , on les met 
dans des barriques vuides de vin , que Ton couvre 
de feuilles , lorfqu'on n'y veut pas remettre l'enfon-
^ure ; elles y reffuent, & en achevantdefermenter, 
elles prennentune belie couleur, une odeur douce, 
& beaucoup de forcé. Savary . ( Z>. / . ) 
. TABAC , ferme du , ( Comm. des fermes. ) les fer-

miers généraux ont enlevé la firme du tabac á la com-
pagnie des Indes; ils ont réuni les fous-fermes ; ils 
ont joint á leur bail une partie des droits annexés a 
la ferme des oñrois de Lyon ; ils ont tenté finale-
ment la reunión de la ferme des poíles, en forte que 
s'ils vont toujours en augmentant, i l leur faudra le 
royanme & les íles. Mais fans détailler lesinconve-
niens de donner continuellement á une compagnie fi 
puiffante , nous nous contenterons d'obferver au fu-
jet de la fenne du tabac , qu'il feroit plus avantageux 
á l'état de faire adminiílrer cette ferme en finance 
de commerce , qu'en puré finance ; & alors une 
compagnie commer^ante, faifant cultiver fes tabacs 
á la Louiíiane, á S. Domingue , & dans les autres 
endroits de nos iles les plus propres á cette plante , 
tireroií tous fes befoins de nos colonies , éviteroit 
une dépenfe annuelle au-moins de cinqmillions, vis-
á-visl 'étranger, & peut-étre parviendroit á faire du 
tabac , une branche de 'commerce d'objet avec les 
étrangers mémes. Or cinqmillions á deux cent hvres 
de confommation par perfonne , peuvent faire fub-
fiíler vingt-cinq mille ames de plus. La culture des 
tabacs á la Louifiane, fe feroit, fuppofons , par dix 
mille. ames, chefs & enfans ; voilá un total detrente-
cinq mille perfonnesi'accroiffement dans les colo

nies , 
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nics & íi le fuccés des plantations devéftoít uh peü 
coníidérable , i l arriveroit que les cinq millions 
dont nousavons parlé, fe trouveroientannuellemeut 
dans la balance avec l'étranger, & que par cette feu-
le branche de commérce , la France recueilleróit de 
quoi nourrir tous les ans trente-Ginq mille hommes 
de plus, qui íbnt aujourd'hui daris la mifere. Ajoü-
tons qn'il eft dangereux de mettre en puré finance , 
une régie qui par fa nature devoit étre eííentiellement 
en fioance-commerce* Un autré avantage de cette 
opération, c'eft que le commerce, par fon aftivite 
&fes retours, jette par-tout l'abondance & lajoie , 
tandis qué la finance, par fa cupidité , & l'art qu'el-
le a de parvenir á fon but, jette pár-tout le dégoút & 
le découragement. On ole bien aíTurer qu'il n'entre 
dans ce jugement, ni haine, ni fatyre; mais on croit 
voir avec la plus grande impartialité , que les chofes 
fontainfi. (Z?./.) 

TABAC , vqyq NtCOTIANÉ. 
TABACO ou T A B A C O , ( Géog . m o ¿ . ) ile de 

TAmérique feptentrionale, dans la mer du Nord , au 
feptentrion de Tile de la Trinité, dont elle eft féparée 
par un canal affez large. Cette íle n'a commencé á 
ctre habitée qu'en 1 6 3 1 , par les Hollandois quiy 
établlrent une petite colonie. La France s'en empara 
en 1678; une de fes armées navales forte de vingt 
vaifieaux de guerre, s'attacha á ce miférable rocher 
qiú n'eft bon á rien , & qu'il a fallu depuis céder aux 
Hollandois qui s'y étoient établis. Voye^ TABACO. 

TABACOS, f. m. ( terme de nlation, ) les efpagnols 
du Mexique appellent tabacos des morceauX de ro-
feaux creux & percés, longs detrois piésou environ, 
remplis de tabac , d'ambre liquide , d'épices & d'au-
tres plantes échaufFantes; ils allument ees rofeaux 
par un bout, & ils attirent par l'autre la fumée, qui 
les endort en leur ótant toute fenfation de laffitude 
& de travail; c'eft iá l'opium des Mexiquains, qu'ils 
nOmment dans leur langue pocylt. ( Z>. / . ) 

T J B J E , ( Géog . a n c . ) Etietine le géographe con-
noittrois villes de ce nom : l'cinedans la Carie,l'au
tre dans la Pérée , & l a troiíieme dans la Lydie. Tite-
Live , /. X X X V I l l . c. x i i j . en nomme une quatrieme 
aux confíns de la Pifidie, du cóté de la mer de Pam-
phylie. ( D . J . ) 

TABAG1E? f. f. ( fíifi mod.) Üeu oh l'on va fo-
mer. Celui qui tient la íabagie , fournit des pipes & 
du tabac á tant par tete. On caufe , on joue & l'on 
boit dans les mémes endroits. I I y a des tabagies du-
bliques en plufieurs villes de guerre ou maritimes; 
on les appelle auffi efiaminets. On donne auíli le nom 
de tabagíe á la caffette qui renferme la pierre, le bri* 
quet, l'amadou , le tabac & la pipe, en un motj l'at-
íirail du fumeur. 

TABACO ou TASAC , l íe de, ( Géog . fnod,) cette 
íle la plus méridionale de toutes lefc Antilles ou íles 
Caraibes , eft fituée par les / / deg. 23 min. au nord 
de l 'équateur, á dix-huit ou vingt lieues dans le fud-
eft de a Crenade; fa figure eft oblongue, & fon cir-
cuit peut étre d'environ 20 lieues; toute cette éten-
due fe trouve oceupée par des montagnes couvertes 
deforéts , laiftant entr'elles des efpaces affez confidé^ 
rabies aumilieu defquels coulent des torrens & des 
riviereS quine contribuentpaspeuáferti l iferleter-
rein dont on pourroit tirer un trés-grand parti, l i 
le pays étoit habité. Cette íle a plufieurs bonnes ra-
des; lesmeilleures font celle de lean le more, íituée 
vers le nord , & celle de Rocbaye placée fur le cóté 
oriental dans la partie du fud; cette derniere eft la 
plus füre , étant prefquefermée par un banc de caies 
& derochers á fleur d'eau , dont la difpofition natu-
relle ne laiffe qu'un paffage fuíHfant pour les gros 
vaiffeaux, qui font obligés de ranger la pointe de tr i-
bord, afín d'éviter les rochersqui reftent á bas-bord, 
& de venir mouiller en-dedans fur un fond affez inégal. 

Tome X F . 
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Ce fnt V̂ érs le commeneerfient du fiecle dérnier ^ 

qu'une compagnie de Flelfingne jetta les premiers 
fondemens d'une colonie dans cette ile | les Hollan
dois raugmenterentconfidérablement ;ils y báfirent 
une ville & un fort qui furent détfuits par f armée 
navale aux ordres dumaréchal d'Eftree.Depuis cette 
conquéte les Fran9ois onttoujoursrefté eupoffeíTion 
de Tabago , dont ils ontnégligé le rétabliffement paí 
des railbns qui feroient trop longues k déduire dans 
cet article. 

TABAKIDÉS , ( Géog. anc. ) village de Crece > 
dans la Béotie, á trois censpas de la ville de Thébes* 
On y voit un fépulcre de marbre dans une églife gre-
que , que les papas difent étre de S. Luc l'évangélifte, 
&C que M . Sp'ón foupíonne avec plus de raifon pou* 
voir étre de S. Luc l'hermite, qui a un monaftere de 
fon nom dans une montagne voifine^ (Z). 7.) 

T A B A L T H A , ( Géog apcvj ville de l'Afrique pro-
pre, dans la Byzacéne. L'itineraire d'Antonin la mar
que fur la route de Tuburbum á Tabacae, á 20 milles 
de Septimunicia, & á 3 2 de Cellae-Picentina: c'étoit 
une ville épifcopale.(Z?k/.) 

TABARCA , ( Géog . mod.) ville marltime d'Afn-> 
que, fur la cote de lamer Méditerrannée , au royan
me de Tunis , entre la cote maritime de la ville de 
Tunis & celle d'Alger, á 20 lieues á l'eft de Bonne. 
Long. 26. 2. l aút . j y . z8. (£>. J . ) 

TABARDILLO , f. m. { M é d e c . ) nom efpagnol 
d'urte maladie communeaux étfangersnouvellemenf 
débaíqués en Amérique. C'eft Une fievre accompa-
gnée desfymptomes les plus fácheux, & quiattaque 
)refque tous es Européens quelques femaines aprés 
eur arrivée dans 1'Amérique efpagnole. La maffe du 
fang & des humeurs ne pouvant pas s'allieravecl'air 
dAmérique , ni avec le chyle formé des nourritures 
de cette contrée , s'altere 6c fe corrompt. On traite 
ceux qui font attaqués de Cette maladie , par des re
medes généraux, & en les foutenant peu-á-peu avec 
les nourritures du pays. Le méme mal attaque le^ 
efpagnols nés en' Amérique, á leur arrivée en Euro-
pe; l'air natal du pere eft pour le fils une efpcce de 
poifon. 

Cette différence qui eft entre l'aif de deux con-
trées , ne tombe point fous aucun de nos fens, & elle 
n'eft pas encoré á la portée d'aucun de nos inftru-
mens. Nous ne la connoiflbns que par feseffets; mais 
i l eft des animaux qui paroiffent la connoitre par fen-> 
timent; lis ne paffent pas méme quelquefois du pays 
qu'ils habitent dans le pays voifin oü l'air nous fem-
ble étre le méme que l'air auquel ils font habitués.On 
ne voit pas fur les bords dé la Seine une efpece de 
grands oifeaux dont la Loire eft couverte. L'inftinft 
des bétes eft bien plus fin que le nótre. ( Z>. 7 .) 

TABASCO , { Géog . mod. ) goüvernement de l'A-
mérique feptentrionale, dans lá nouvelle Efpagne. I l 
eft borne aii nord par la baie de Campeche, aumidí 
par le gouvernement de Chiapá, au leVant par l 'Yu-
catan, & au couchant par la provlnce de Guaxaca* 
Ce pays a eñviron qiiarante lieues de loftg fur autant 
de large. Comme i l y pleut prefqué pendant neuf 
mois continus , l^air y eft extrémement humide, &! 
Cependant fort chaud; la terre y eft fertile en mai*, 
miel 6c cacao ; mais céPtte proviftee ahonde auffi en 
tigres, lions, fangliers, armádilles & enmoucherons 
trés-incommodes ; auffi eft- ce un pays fort dépeu-
plé;les Efpagnols n'yont qu'une feule ville de méme 
nom , & qui eft fituée fur la cote de la baie de Cam
peche. L'íle de Tabajco formée par Ies rivieíes de S. 
Pierre & de S. Paul, peut avoir douze lieues de Ion-
gueur, & quatre de largeur vers fon nord; i l y a dans 
Cette íle quelques baies fablonneufes d'oü les tortueS 
vont á terre pofer leursoeufs. { D , / . ) 

TABASCO , rivien de, ( Géog. mod . ) riviere de l'A-. 
H H h h h 
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mérlque feptentríonale , dans la nouvelle Efpagne 
au gouvernement de méme nom, dans la baie de 
Campeche. C'eñ la riviere la plus remarquable de 
toutes celles qui y ont leur embouchure. Elle prend 
ía fource fur les hautes mpntagnes de Chiapo, & 
aprés s'étre groflie d'autres rivieres ^ elle court dans 
la mer par "une bouche qui a prés de deux milles de 
large; c'eíl la que cetíe rivierc abonde en veaux ma-
rins, qui trouvent de bonne páture dans plufieurs 
de fes criques. Le veau marin d'eau douce n'eíl pas 
auíli gros qué le veau marin qui v i t dans la mer , 
mais i l a la méme figure & le méme goüt. (Z>, / . ) 

T A BATIERE , f. f, en Urm& de, B i j o u t u r , font des 
boétes d'or, enrichies de pierres fines ou fauffes; i l 
y en a de toute efpece, unies, gravees, cifelées, in-
cruftées, émaillées, tournées, &c. quarrées, ron
des, á huit pans, á contour, á bouge , á douííine , 
en pelotón, &c. L'on ne finiroit pas íi Ton vouloit 
nommer tous les noms qu'on a donnés á la tabature. 
d'or. I I íliffit de diré en general que l'on les a tires 
des chofes naturelles & communes, auxquelles elles 
reflemblent, comme artichaux, poires, oignons, na-
vettes, &c. 

TABATIERE PLAINE, en terms de B i j o u ü e r , eíl une 
boete dont le corps eft maffif d'or, & enrichie de 
diverles manieres, felón le goüt du public ¿c de l'ou-
vner. 

La paríie la plus difiieile á faire dans une tahaúere 
d'or ou d'argent, ou montee en l'un ou l'autrede ees 
métaux, c'eíl la charniere : voici coitsment on l'e-
xécutera. I I faut d'abord préparer le fil de charnie
re. Pour cet eiFet, on prend un brin de fil d'or ou 
d'argent, quarré ou rond, qu'on applaíit partout 
excepté a fon extrémité, á l'épaiíTeur d'un quart de 
ligne, ou á peu prés , felón la íbree dont on veut la 
charniere; i l faut que l'épaiíTeur de la partie folt bien 
égale: l'on roule cette paríie applatie, felón fa lon-
gueur, fur un fil de fer ou de cuivre rond, & on la 
paffe á la filiere. Cette opération aflemble & appli-
que exaftement les deux bords de la lame l'un coníre 
l'autre, détruit la cavité & alongé le fil. On tire á la 
filiere, jufqu'á ce que le trou fefit du diametre qu'on 
defire; & quand i l y eft, on a un fil d'acier t i r é , bien 
p o l i , que l'on iníroduit dans le t rou , & l'on remet 
le tout enfemble dans la filiere: cette feconde opé
ration applique les parties intérieures de la charnie
re contre le fil, & diminue fon épaiífeur fans dimi-
nuer le diametre. On a foin de graiffer le fil d'acier 
avanídeTintroduire , avec du fuif ou de la cire. On 
tire jufqu'á un trou marqué de la filiere., On retire le 
fil d'acier, & comment ? Pour cet effet, on paffe fon 
extrémité dans un trou jufte de fon diametre de la 
filiere. Alors répaiffeur du fil de charniere fe trou-
ve appuyée contre la filiere; on prend les tenadles 
du banc, & on tire le fil d'acier qui vient feul. Ou 
bien on prend le bout du fil d'acier dans un étau á 
main: on paffe le fil de charniere dans un trou plus 
grand que fon diametre. On prend la pointe refferrée 
s4u fil de charniere avec la tenadle dubanc, & on tire. 
Ilarrive affez fouvent que le fil d'acier fe caffe dans le fil 
de charniere, alors on coupe le fil de charniere par le 
milieu; onfait enforte que dans la co.upure ou entaille 
puiffe étre reiju un fil de fer : on le tordautour; & on 
paffe & repaffe le tout dans une filiere5plus grande que 
le fil de charniere, mais moindre que le fil de charniere 
avec le fil de fer mis dans la coupure, & on tire. 
Quand le fil d'acier eíl; tiré de la charniere, on la paffe 
dans fon calibre, dont la différence des ouvertures 
n'étant pas perceptible á la vue, l'entrée eíl mar-
quée. I I y a tres - peu de différence entre le trou 
de la filiere, & le trou du calibre; c'ell pour cela 
qu'on a marqué le trou de la filiere. On tire la char
niere plufieurs fois par le calibre, afin qu'il puiffe y 
rentrer plus aifément; &: le fil de charniere eíl fini: 
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c'eíl de ce fil qu'on fait des charnons. 

Les charnons font des bouts de fil de charniere 
Pour avoir des charnons on commence par couoec 
le fil de charniere par bouts d'un pouce &denuou 
deux poucesde longueur. On ébarbe un des bouts 
& on le jjréfente dans le calibre du cóté de fon en* 
t r é e ; aprés l'avoir paffé, on a un morceau de boís' 
dans lequel on place le calibre á moitié de fon épaií
feur. On fait entrer dans le calibre le fil de charnie
re avec un maillet, jufqu'á ce qu'il foit á ras du trou 
de fortie , &: un peu au delá. On a une lame de con-
teau, taillée en fcie, qu'on appelle/cie ¿ charnon 
avec laquelle on coupe le bout de charniere excé* 
dant á ras du trou d'entrée. On lime enfuite les deux 
faces avec une lime douce. I I faut que le calibre foit 
trempé dans toute fa dureté , afin que les limes ?e 
mordent pas fur ees faces. Cela fait, on fraife les deux 
entrées du trou du charnon; puis avec un outil ap-
pellé repoujfoir, voyei REPOUSSOIR , on fait fortlr le 
charnon, & on le repare. On a une pointe conique 
qu'on fait entrer avec forcé dans le charnon, pour 
en écarter l'affemblage &i'appercev9Ír. llfautobfer-
ver que la matiere dont on a tiré le fil de charniere 
eíl crud non recuit, afin de lui conferverfon éla-
ílicité. 

On a un burin, & afin de ne plus perdre de vus 
l'affemblage que la pointe a fait paroiíre, on tire un 
trait de burin dans toute fa longueur, mais qu'on 
rend plus fenfible fur les extrémités. Puis on barre 
ce trait avec la lime , ou l'on y fait de petites 
tranchées perpendiculaires; puis avec le burin, on 
emporte un peu de la vive-an éte du trou libre , car 
la pointe eíltoujours dans le charnon;puis on ébarbe 
le bord extérieur, puis on change la pointe de trou, 
& l'on en fait autant á l'áutre bout: pour lors le char
non eíl prét á lier, & á former la charniere. 

I I faut avoir les porte-charnieres. Les porte-char-
nieres font deux parallélipipedes l'oudés que les Ar
tilles appellent quarrés , que l'on met appiiqués l'un 
au-deffus, & l'autre á la cuvette: celui qui tientála 
cuvette eíl quelque peu profiié. I I faut que lesfurfaces 
de ees parallélipipedes s'appliquentl'une contre l'au
tre , fans fe deborder par dehors.Quand cela eíl íait, 
on divifelacirconférencedu charnon en trois partios 
égales. On prend la moitié de lacorde du íiers, & l'on 
trace la couliffe fur toute la longueur des quarrés, 
prenant fur la hauteur de chaqué porte-charnieres la 
moitié de la corde du tiers, & fur la profondeur, les 
deux tiers du diametre. II eíl évident que quand les 
charnons ferontfixés dans les couliffes, la boéte s'ou-
vrirad'un angle de n o d e g r é s . I I eíl évident que 
voilá les vive-arrétes des couliffes déterminées. 

^ Aprés cela, je fais fur ees íraits qui déterminentles 
vive-arrétes, autant de traits de paralleles qui fer-
vent de tenons a'üx précédens; car i l eíl évident que 
quand on fera la couíiffe,les premiers traits difparoí-
tront. Pour faire les cent quatre-vingt couliffes, on 
commence par enlever les angles;pourévider le reíte, 
on a des échopes á couliffes. Ce font des efpeces de 
burins qui ont la courbure méme du charnon fur leur 
partie tranchante. On enleve avec cet outil la ma
tiere , & l'on acheve la couliffe; pour la dreffer on a 
des limesácouliffes. Ce font des limescylindres, ron
des , du diametre de la couliffe, ou un peu plus pe-
t i t ,af in que le charnon ne porte que fur les bords 
de la couliffe. Avant que de íbuder les charnons, on 
s'affure que la couliffe eíl droite au fond par le 
moyen d'une petite regle tranchante, que l'on pofe 
par-tout, & fur toute la longueur. 11 faut que le nom
bre des charnons foit impair, afin que les charnons 
des deux bouts qu'on laiffe plus longs que les autres,á 
difcréíion, foient tous deux foúdés en-haut. On en
file tous les charnons dans un fil de fer, on pofe les 
deux* couliíTes Tune fur l'autre , on y place les 
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charnons; & Ton marque avec un compás íiir Ies 
porte-charnieres d'en-haut , la longueur des char-
nons des deux bouts, ou maltres charnons; puis avec 
une pointe on marque au-deffus & au-deffous fur les 
porte-charnieres, les places de tous les charnons. 
On defaffemble le tout , puis dans les couliffes , par-
tout oü i l doit y avoir un charnon íbude, on donne 
a ou 3 traits de burin tranfverfalement pour don-
ner de l'air á la íbudure. On remet les charnons en
files dans la couliíle du delTous; on commence par 
lier les deux charnons du bout avec du fil de fer, 
puis les ,autres alternativement. Enfuite on retire le 
fil de fer pallé dans les charnons, & tous les char
nons de la couliíTe d'en-bas tombent. On les re-
prend, Se on les place & lie dans les intervalles de 
la couliíie d'en-bas, qui leur ont été marqués par la 
pointe á tracer, & les coups de burin tranfveríals. 
Cela fait, on tient avec une pince á charnon, les 
charnons , & on les range felón raíTemblage marqué 
par les traits du burin donnés fort fur les bouts, dans 
le milieu des couliffes; on commence par faire le 
couvercle fur la cuvette par le devant, & Ton abaiffe 
les couliffes Tune vers i'autre, jufqu'á ce que les 
charnons fe touchent; puis avec une pointe on les 
fait engager les uns entre les autres, puis on pofe 
un des maitres charnons fur une enclumot perpen-
diculairement, & Ton frappe fur I'autre maítre char
non avec un petit marteau, pour les ferrer tous les 
uns contre les autres : en obiérvant de fe réder fur 
les traits de compás faits au-deffus qui determinent 
la longueur des maitres charnons. On voit bien qu'il 
y a entre chaqué charnon & la couliffe oppofée, l'in-
tervalle au moins d ; f i l de fer; on frotte les fils de fer 
4e fel de verre , pour empecher la foudure de s'y at-
tacher, puis on les foude ou enferoble , ou féparé-
ment. Si enfemble, on fépare beaucoup les couliffes; 
fi féparément, on commence par rocher avec une 
eau de bórax, le dedans de la couliffe. On charge les 
charnons de foudure, coupée par paillons , qu'on 
ne met que d'un có té ; on roche d'eau de bórax, on 
fait fécher, en pofant aprés fur un feu doux; & Fon 
obferve que les paillons de foudure ne s'écartent 
point, jufqu'á ce que le bórax ait fait fon effet d'é-
bullition. I I eft effentiel qu'une charniere folt pro-
prement foudée. Pour cet effet, i l faut roettre une 
Juíle proportion de foudure, tant pour ne point por-
ter pluíieurs foisaufeu,s'il en manquoit,que pour évi-
íer d'en charger les couliffes, ou de boucher quel-
ques charnons , ou de fouder la cuvette avec le def-
íus. Sion foude enfemble les deux pieces, on arran-
ge fa piece fur un pot á fouder, oíi Ton a preparé un 
lit de charbons piats ; on arrange fur la piece & au-
tour, d'autres charbons allumés, kiffant ou á dé-
couvert, ou facile á découvrir, la partie á fouder. 
On a fa lampe allumée; on entretient le feu avec un 
foufflet deloin, pour échauffer également la piece, en 
prenant foin de ne luí pas donner trop de chaleur : 
puis on la porte á la lampe , oü on foude au chalu-
jneau. On la tire du feu , oh la laiffe refroidir, on la 
déroche , & on la nettoye, c'eft-á-dire qu'on enle-
Ve exadement toute la foudure, fans toucher au 
charnon, ni á la couliffe d'aucune fa^on. Pour cet 
cffet^ on a deux échoppes plates & inclinées; Tune 
pour nettoyer á droite , I'autre á gauche , ou une 
íeule á face, droite. La charniere ne t toyée , on la 
raffemble & on y paffe une goupille facile. On a eu 
le foin de frotter les charnons de cire, afín que l'ac-
tion de la foudure, s'il en eft relié fur les charnons, 
foit moins violente. Qn fait aller les deux cotes, tk. 
íi l'on appertpit des traces fur les charnons, c'eft 
«ne marque qu'il eft refté de la foudure.: I I faut tout 
démonter , & l 'óter ; c'eft un défaut préjudiciable: 
& voilá la charniere montée. 

TABATIERE DE CJLRÍQU,maniere de fabriqutrUs 
Jome X F , 
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tabatieres de canon, rondes, quarrées & ovales. I I faut 
avoir des motiles d'un bois bien fec ; les plus grands 
moules pour hommefont du numéro 36. 

lis vonttoujours en diminuant d'une ligne jufqu'au 
numéro 30 inclufivement. 

Les moules pour femmes font des números 25 & 
2 4 , & plus petits fi l'on veut, mais les deux pre-
miers numéros font les plus en ufage. 

_ I I faut obferver qu'il faut que le has des cuvettes 
aient une ligne de plus que le haut. 

I I faut que les couvercles aient une ligne de plus 
que le haut des cuvettes, & le has deux ligues , ainíi 
qu'aux boites quarrées & aux ovales. 

i Pour faire la colle i l faut avoir de bonne farinede 
froment que l'on délaye bien avec de l'eau de foptai-
ne ou deriviere ; quand elle eft bien délayée & qu'il 
n'y relie plus de grumeaux, on la met deffus le feu , 
& on la remue toujours avec une grande fpatule de 
bois de tous cótés , & au milieu du chaudron , afín 
qu'il n'y ait aucune partie t p i s'y prenne; qu'elle ne 
loit ni trop claire , ni trop epailfe, mais fur-tout qu'
elle foit bien cuite. 

I I ne faut point s'en fervir qu'elle ne foit froide 
& lorfqu'elle l'eft, on leve la peau qui s'eft formée 
deffus, que l'on jette. 

I I faut que les bandes de papier ayent 18 lignes de 
hauteur, & pour les couvercles 9 , & toute la lon
gueur du papier, les feuilles de papier ouvertes en 
deux. 

Les bandes pour les boites pour femmes auront 16 
lignes, & pour les couvercles 8 , & elles feront de 
la méme longueur que les bandes p%ur les grandes. 

I I faut mettre fur les grandes cuvettes pour hom-
me 20 bandes, & autant aux couvercles. 

Pour femmes i l faut mettre 16 bandes , & autant 
aux couvercles. Aux cuvettes pour hommes on rraet-
tra 36 quarrés , & autant aux couvercles. Aux cu
vettes pour femmes on mettra 30 quarrés & autant 
aux cuvettes; On donnera ci-aprés la grandeur des 
quarrés , & la maniere de les arranger. 

Pour les boites quarrées & les ovales , i l faut que 
les bandes aient 2.0 lignes de hauteur pour les cuvet
tes , & iQ pour lesTouverdes. 

I I faut pour celles pour hommes 40 quarrés & 20. 
pour les couvercles. 

A celles pour femmes 36 quarrés , & 18 aux cou
vercles. 

I I faut avoir attentlon de donner á chaqué coleufe 
le nombre de bandes & de quarrés qu'il lui faut, & 
prendre bien garde que chacune emploie le nombre 
qu'on lui aura donné , y en ayant beaucoup qui en 
cachent pour avoir plutot achevé leur ouvrage , 
s'embarraffant fort peu que leurs boites foient for
tes ou non ; ce qui caule beaucoup de préjudice á 
ceux qui entreprennent cette fabrique. 

I I faut auffi avoir l'oeil qu'elles ne caffent point 
leurs bandes & leurs quarrés. 

Pour mettre les bandes, i l faut avoir foin de coller 
la table , & de mettre les quatre bandes l'une á cóté 
de I'autre, & mettre déla colle fur les bandes; aprés 
quoi l'on prend une bande que l'on tourne au - tour 
du moule, ayant attention, lorfqu'on la tourne , de 
bien faire fortir la colle avant de mettre I'autre, 8c 
de méme jufqu'á la fin des quatre bandes. 

I I faut avoir attention que les quatre premieres 
bandes ne furpaffent point le haut des cuvettes , ainfi 
que les bandes des couvercles. 

Avant de mettre les bandes aux couvercles, i l faut 
mettre aux cuvettes fept quarrés, trois d'abord col-
lés l'un fur I'autre , & croifés , & les quatre autres 
enfuite , lorfqu'on aura bien fait fortir la colle de 
deffous les trois premiers, & enfuite faire fortir la 
colle des quatre autres. 

Enfuite vous mettez les cuvettes au four pour les 
H H h h h ij 
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penüailtlequeltems veits mettez 'les "báñeles 

aux couvercles, ¿£ enfuite les quarrés de la méme 
•facón qu'aux cuvettes; 

íPour les quarrés, i l faut mettre auffi de la colle íur 
5a table , & mettre le quarré deffus ; enfuite mettre 
de la colle íur le quarré , & ainíi jufqu'^ la fin : i l 
faut fe fouvenir de mettre les quarrés en triangle ; i l 
faut que les pointes des quarrés foientbien applanies, 
•aprés aveir bieíi fait fortir la colle , 6c faffent bien le 
irond. 

Aux mouíes ponr femmes on mettra 3 bandéspour 
les quatre premieres couebes , & quátre á la der-
niere , ce qui compofera les 16 bandes. 

On mcítra íix quarrés á chaqué conche trois á 
í r o i s , ce qui compofera les 3 0 quarrés. 

Manien de monter les boíles a i'eau. I I faut com-
mencer par tremper un quarré de papier dans de 
l'eau, & l'appliquer fur le baut de la cuvette & du 
oouvercle ; i l faut qu'il déborde, afín qu'il puiíTe s'a-
battre un peu fur les cótés de la cuvette; enfuite vous 
mettez une bande de la bauteur de la cuvette trem-
•pée dans l'eau , que vous ferrez le plus que vous 
pouvez au-tour de la cuvette, & prendre garde qu'-
eile ne fe caffe , de peur de découvrir le bois; i l ne 
faut pas que la bande foit f i longue que cdle ci-def-
fus, i l fuffit qu'un bout croife de deux ou trois doigts 
deffusTautre; i l faut auffi obferver que la bande ne 
doit pas paffer le haut de la cuvette , ainíi qu'á la 
premiere conche, parce que cela feroit creufer les 
boites. 

Lorfque les boites 011 Ton aura mis les premieres 
bandes & les quarrés , feront feches, i l faiidra qu'un 
rapeur , avec une rape á bois, rape les pointes des 
quarrés , & les rende unies aux bandes, & qu'il 
faffe bien attention s'il n'y a point de vents ou clo-
ches aux bandes; & au cas qu'il y en a i t , qu'il les 
rappe afín qu'il ne reíle aucun creux. 

Aux quatre dernieres conches, on ne mettra que 
ks quatre bandes , que l'on fera un peu paffer le haut 
<ies cuvettes , & on mettra fécher; & pendant que 
les cuvettes fécheront, on mettra les bandes aux 
couvercles ; quand les cuvettes feront feches , on 
rapera le deffus des quarrés, afín que les bandes 
qui excéderont Ies moules foient ótées , & on met
tra les quarrés ; on en fera autant jufqu'á laf in; á la 
derniere couche on mettra huit quarrés , & on ob-
fervera de ne les mettre que quatre á quatre , & de 
bien faire fortir la colle. 

'Le meilleur papier & le plus en ufage , eftappel-
lé grand quarré de Caen ; pour la longueur des ban
des , on ouvre une main de papier en deux , & on 
prend toute la longueur pour les bandes. 

Pour les quarrés on prend la mefure du haut des 
moules, & on coupe les quarrés defa^on qu'ils dé-
bordent un tantfoitpeu les moules y &c cela pour les 
2 premieres couches ; & enfuite on les fait un peu 
plus grands , á proportion que les boites groííiffent. 

Enfuite on les donne au tourneur pour les tour-
rrer en-dedans & en dehors ; lorfqu'elles font ache-
vées & bien feches , i l faut faire attention qu'il ne 
faut point que le rapeur rape les boites lorfque la 
derniere couche eíl achevée, parce que c'eít l'affaire 
du toarnetir. 

Maniere de vernir ies boites, Quand les boites font 
tournées , on y met une couche de vernis á l'apprét, 
d'un jaune brufi; & enfuite on les met fur une grille, 
la cuvetteféparée ducouvercle,cependant defa9on 
qu'on ptiiffe reconnoitre le couvercle de la cuvette; 
on les met deffus la grille le cul en haut, & on ob-
ferve qu'elles ne fe touchent point; on les met dans 
ie four: quand elles font feches, on y met une autre 
couche, & on fait de méme jufqu'á fept couches , 
obfervant de les faire fécher á chaqué couche, & 
gu'elles foient bien feches, 

T A B 
Apres la derniere couche, on les donne autouN 

neur pour óter ce qui pourroit y avoir de erave-
leux, & les poncer en dedans & en dehors avec de 
la ponce bien fine trempée dans de l'eau ; enfuite on 
y met fept á huit couches de vernis noir ; & fur-
tout qu'elles foient bien feches á chaqué couche • ¿ 
i l faut obferver que le pinceau ne foit point trop 
chargé de vernis, & que les couches ne foient point 
épaiffes , n i le vernis trop épais. 

Quand tomes les couches font mifes, vous Ies 
faites poncer par le tourneur en-dedans, & á la main 
en-dehors avec de la porice bien fine , & enfuite du 
tripofi avec de l'eau; enfuite vous les faites graver 
ou guillocher en or creux , ou en or plat; ou vous 
en faites pofer avec de la nacre, du burgos & des 
feuilles de cuivre tres - minees , i l en faut avoir de 
toute efpece. 

Pour mettre en or Ies gravées, ou gulllochées i l 
faut paffer deffus trés-légerement un vernis qu'on 
appelle mordarí t , & avant qu'il foit tout-áfait lee 
avoir de petits livrets de feuilles d'or; on applique 
unefeuille d'or deffus doucement avec la main • aux 
boites gravées & gwillochées en or creux, on en met 
deux feuilles. 

Pour les boites en couleur, i l faut mettre deuxou 
trois couches de couleur l'une aprés l'autre, c'eíl-á-
dire qu'il faut que l'une foit feche avant que de mettre 
la fuivante , aprés quoi on les donne au tourneur 
pour Ies polir en dedans ; enfuite on y met trois ou 
quatre couches de vernis blanc, l'une aprés I'autre,la 
précédente toujours feche avant celle qui fuit ; & 
puis on les luílre avec du tripoli bien fin dans de 
i'eau. 

On fe fert du mordant avant de pofer la nacre } 
burgos ou le cuivre-. 

On met toutes ees boites dans le four á un feu lent, 
de peur que l'or ou les couleurs ne noirciffent; i l 
faut faire auffi attention qu'il n 'y ait point de fume-
ron dans le charbon; quand ce font des boites gra
vées , i l ne faut mettre de feuilles d'or que fur la gra-
vure; & l'on ótera quand la boite fera feche, líor 
qui eíl dans l'entre-deux de la gravure avec un petit 
outil pointu. 

Quand ce font des boites guillochées á-plat , on 
ne met point de mordant, mais Ies couleurs á deux 
ou trois couches ; aprés quoi , trois á quatre cou
ches de vernis blanc; i l faut prendre garde que le 
feu des fours foit bien modéré , de crainte que le ver
nis ne gerfe. 

Pour celles que l'on veut mettre en peinture, i l 
ne faut graver qu'autour du couvercle de la cuvette ; 
la peinture fe fait au milieu; on grave des cartouches 
aux có tés , dans lefquelles on repréfente des fleurs ; 
mais quand elles font peintes, i l ne faut pas les met
tre au four , i l faut qu'elles féchent d'elles-memes. 

T A B A X I R , f. m, { M a t . m é d . des Arabes.} Avicen-
ne déíigne par le nom tabax ir , la cendre des racines 
de cannes á fuere brúlées, & les interpretes ont ren-
du mottabaxiryipar c ú m á e f p o d e \ r a . ú s , felón Ies 
apparences,ce fpode prétendu, que l'on n'apportoit 
en Europe qu'en petite quantité des pays orientaux, 
étoit une efpece de fuere encOre impur, & non raffi-
né ; & c'eft auffi ce qu'a prouvé Saumaife dans fon 
traité du fuere. I I n'eíl done pas furprenant que les 
Arabes , & ceux qui les ont fuivis, aient donné tant 
d'éloges á ce fpode pris intérieurement; car ils avoient 
étéf rompes par la couleur de cendre, & par le rap-
port des marchands, qui difoient que cette pondré 
de couleur cendrée, avoit été tirée des roíeaux; & 
de-lá on s'eft perfuadé que c'étoit de la cendre de ro-
feaux; Bachin appelle plus juftement tabaxir, la can-
ne á fuere, arundofaccharifera , le maraba des Indiens. 
Voye i MARABA. (Z>. / . ) 

TABEA, i G é o * . anc, ) ville de rAfie mineure 
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dans la grande Phrygie , felón Strabón , ¿V, X I L p* 
¿ J ó . 

T A B É I T E S , { H i j i . du mahomét.) c'eft-á-dire , les 
fitivans , feftateurs, ou adhérens de Mahomet, & ils 
forment le fecond ordre de mufulmans qui ont vecu 
de fon tems. Les tabéiftes ont de commun avec les 
fahabi ou compagnons du prophete , que plufieurs 
d'entr'eux ont été fes contemporains, mais la difFé-
rence qu'il y a , c'eft qu'ils ne l'ont point v u , ni n'ont 
converie avec lu i . Quelques-uns ont feulement eu 
l'honneur de lui écrire , &: de rinformer de leur con-
verfion á l'iflamifme.Tet fiit le NajashijOU roi d'Ethio-
pie, le premier prince, felón Abd'al-Baki,que Maho
met invita á . embraffer fa religión; mais qui ne le vit 
jamáis , & eut feulement commerce avec quelques-
uns de fes compagnons. Tel fut auffi Badhan le per-
fan, gouverneur de l'Arabie heureufe, avec tous les 
períans, qu i , á fon exemple , embraflerent fans dif-
ficulte l'iflamlfme. Tels furent enfin tous les peuples 
de l'Arabie, & les princes que le prophete convertit 
á fa religión. ( Z). j . ) 

TABELLION, f. m. {Juri fpmd.) eftun officier pu-
blic qui expédie les contrats, teftamens &autres ac-
tes pafles par les parties. 

On confond quelquefois le terme de tahdlion avec 
celui de notaire , fur-tout dans les campagnes , oü 
les notaires des feigneurs font communément appel-
lés tabdlions. Cependant ees termes notaire &c tabel-
lion pris par chacun dans leur véritable íignification, 
ne font point fynonymes, & le terme de tabellion 
n'a point été introduit pour défigner des notaires d'un 
ordre inférietir aux notaires royaux, qui réfident 
dans les grandes villes. 

Le terme de tabellion vient du latin tabula, feu ta
be l la , qui dans cette occafion íignifioit ees tablettes 
enduites de cire dont on fe fervoit autrefois au lieu 
de papier. On appella chez les Romains tabulariusfeu 
tabellio , l'officier qui gardoit les aftes publics ; i l 
exerejoit en meme tems la fonftion de greffier; c'eft 
pourquoi les termes de feriboe & de tabularii font 
prefque toujours conjoints dans les textes du dro i t , 
& fouvent pris indifféremment l'un pour l'autre. 

L e s jabellions romains faifoient méme á certains 
égards la fonftion de juges, tant envers les parties, 
quenvers leurs procureurs , & i l n'y avoit point 
d'appel de lenrs jugemens; ainfi que le remarque 
Caífiodore en fa formule des notaires. 

Les notaires, qui;n'étoient alors que les eleres ou 
les aides des tabdl ions , recevoient les conventions 
des parties, qu'ils rédigeoient en limpies notes abré-
gées; 6í les contrats dans cette forme n'étoient point 
obligatoires ni parfaits, jufqu'a ce qu'ils euffent été 
écrits en touteS lettres , & mis au net, in purum feu 
in mundum redacti , ce qui fe faifóit par les tabellions. 

Ces officiers ne fignoient point ordinairement la 
note ou minute de Tañe ; ils ne le faifoient que pour 
les parties qui ne favoient pás figner. 
. Quand le notaire avoit fait la groffe ou expédition 

au net,il la délivroit fur le champ á la partie íans étre 
tenu de la faire enregiftrer préalablement, ni méme 
de conferver la note ou minute, laquelle n'étoit plus 
regardée que comme le projet de l'afte. 

Mais ce qu'il faut encoré remarquer, c'eft que les 
contrats ainíl reíjus par les notaires, & expédiéspar 
les tabellions , ne faifoient pas á Rome une foi pleine 
& entiere , jufqu'á ce qu'ils euffent été vérifiés par 
témoins ou par comparaifon d'écritures; c'eft pour
quoi pour s'exempter de la difficulté de faire cette 
vérification , on les infinuoit & publioit apud a ñ a . 
. En France les juges fe fervoient anciennement de 

leurs eleres pour greffiers & pour notaires; ces eleres 
recevoient en préfence du juge les aQes de jurifdic-
tion contentieufej & en fon abfence, mais néanmoins 
fous fon nom , les aftes de jurifdiítion volon-
íaire, 
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tems de Louis X I I . les greffiers font communément 
appellés KOíairej, auffi-bien que les tabdl ions , & la 
foníHon de greffiers & tabellions y eft confondue i 
comme n'étant qu'une íéule & méme charge. 

Les greffes & tnbelliones étoient communément 
donnés á ferme ; ce qui continua fur ce pié jufqu'au 
tems de Fran^ois I . lequel par un édit de Tan 1542> 
érigea les eleres des tabellions en íitre d'office, & e n 
fit un office féparé de celui dumaitre , voulantqu'en 
chaqué fiege royal ou i l y avoit un tabellion, i l y eú£ 
un certain nombre de notaires , au lieu des eleres oU 
fubftituts que le tabellion avoit auparavant; & que 
dans les lieux oíi i l y avoit plufieurs notaires , i l y, 
eüt en outre u n tabellion 1 on attribua aux notaires lé 
droit de recevoir les minutes d'añes , & aux tabel* 
lions le droit de les mettre en groffe» 

Mais depuis, Henri I V . réunit les fonñions de no* 
taire &: de tabellion , ce qui a eu fon exécution , ex
cepté dans un petit nombre d'endroits, oü la fonc» 
tion des tabellions eft encoré féparée de celle des no-
taires. 

On z n X & t A ^ t droit de tabellionage, le droit da 
créer des notaires & tabellions ; ce droit n'appartient 
qu'au r o i , & les feigneurs ne peuvent en établir 
dans leurs juftices qu'autant qu'ils ont ce droit paf, 
leurs titres, & que la conceílion eft émanée du roi. ' 

On donne quelquefois le nom de tabellion áux no-* 
taires des feigneurs , comme pour les diftinguer dea 
notaires royaux , quoiqu'ils aient les mémes fonc» 
tions , cbacun dans leur diftri¿h Voye^ l a Novelle 44 
de Juftinien; Loyfeau, des offices, l iv . I I . d i , v. le re-, 
cueil des ordonnances, & le mot NOTAIRE, ( ^ ) 

. TABELLION A G E , f. m. ( Gramm. & Jur i fprud . } 
charge & fonñion du tabellion. 

TABELLIONNER , v . aft. { G r a m m . ) mettre eit 
forme un cpntrat, quand on le livre en parchemin 
Se groffoyé , á la différence de la note ou copie de 
minute de contrat ou obligation qui fe délivre en par
chemin , & fans faire mention du garde-fcel. 

TABENNE, ( Géog. a n c . ) lieu d'Egypte, dans la 
haute Thébaide , fur le bord du N i l , au diocéfe de 
Tentyre. C'eft á Tabenne que faint Pacóme bátit le 
premier un monaftere de fa congrégation. I I le gou-
verna depuis l'an 3x5 de Jefus-Chrift, jufqu'á 349, 

T A B E N U S C A M P U S , {Glog . anc.) pays de l'A-: 
fie mineure , dans la Myfie, apparemment aux con-
fins de la Phrygie. 

TABEOUN , f. m. terme de relation , ce mot veut 
diré les f u i v a n s ; c'eft ainfi que les mufulmans appel-

,lent les perfonnages qui ont fuivi les compagnons 
de Mahomet, & qui ont enfeigné fa doftrine ; com
me ils n'ont paru qu'aprés la centieme année de l 'hé-
gire, leur autorité eft beaucoup moindre que celle de 
leurs prédéceffeurs. ( Z>. / . ) 

T A B E R N A , { G é o g . a n c . ) ce mot a été empíoyé 
dans la géographie pour défigner certains lieux o i i 
les voyageurs s 'arrétoient, oü i l y avoit une hótel -
lerie, ou un cabaret; & comme quelquefois i l s'eft 
formé des villes dans ces fortes d'endroits,elles en onc 
iris leur nom. Ainfi Taberna , aujourd'hui Rheinza-
je rn ; un autre Tabernce eft Bergzabern, fortereffe 
qui affuroit une des principales gorges de la monta-
gne des Vofges ; c'eft á celle-ci qu'Adrien de Valois 
rapportele Taberna d'Aufone. TresTaberna ^ a v e r n e 
á l'entrée des Vofges; l'Italie & l'Epire avoient aulíi 

- des villes de ce meme nom. royei TRES TABERNA* 
Enfín les Romains ont appellé ainíi quelques pla

ces frontieres, á caufe des tavernes qui s'y établirent 
pour la commodité des troupes. { D . J . ) 

TABERNA , PILA , {Lktérat . ) Horace eníend par 
taberna non-feulement ce que nous appellons une /a-
ver/zf^maistoutes fortes de¿,outiqiiesoü les gens oififi* 
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s'aíTembloient pour jafer, & pourapprendre dcs novt-
velles. Les Grecs appellent ees boutiques Xtaxat. Le 
méme poete déligna par p i l a , les boutiques des librai-
res , parce que ees boutiques étoient ordinairement 
autour des piliers des édifices publics, c'eft pourquoi 
Catulle joint enfemble taberna & p i l a ; 

S a l a x taberna, vofque contubernaUs 
A p i U a t i s nona fratribus pila. 

« Infame boutique, & vous qui Thabitez, & qui vous 
»tenez au neuvieme pilier a compter depuis le tem-
»p le des jumeaux fi connus par le bonnet romain 
» qu'ils portent fur la tete.... (Z>. / . ) 

TABERNA MERITORIA , { A n t i q . r o m . } Vhátd 
de M a r s ; c'étoit une efpece d'hótel des invalides á 
Rome, oii Fon nourriííbit aux dépens de la républi-
que , les foldats qui avoient combattu vaillamment 
pour elle. ( D . J . ) 

TABERNACLE, f. m. {Menuiferle , Orfévrerie. ) 
ouvrage de menuiferie, ou d'orfévrerie, fait en for
me de petit temple que l'on met fur un autel, pour 
y renfermer le ciboire oíi font les faintes hoílies. 

On app elle/a¿<;/7zac:/e i/o/e , un tabernacle dont les 
quatre faces , refpeñivement oppofées, font páreil-
les. Tel eíl le tabernacle de l'églife de fainte Géné-
vieve , & celui des peres de l'Oratoire rué faint Ho-
noré á París. 

Le mot de tabernacle vient du latín tabtrnaculum , 
une tente. 

TABERNACLE, ( H i f l . f a c r . ) temple portatif oü 
les Ifraélites, durantleur voyage du défert, faifoi'ent 
leurs aéles de religión, ofFroient leurs facriíices, & 
adoroient le Seigneur. Moyfe voulant établir chez 
les Ifraélites un cuite uniforme , & des cérémonies 
reglées , fit drefler au milieu de leur camp , ce tem
ple portatif conforme á un état de peuples voya-
geurs. Ce temple portatif pouvoit fe monter, fe.de-
monter, & fe porter oü l'on vouloit. 

I I étoitcompofé d'ais , de peaux , & de voiles ; i l 
avoit trente coudées de long fur dlx de haut, & au-
tant de large, & étoit partagé endeux parties. Celle 
dans laquelle on entroit d'abord, s'appelloit le f a i n t , 
& c'étoit-lá qu'étoient le chandelier , la table avec 
les painsdepropoíition, &rauteId 'or fur lequel on 
faifoit brüler le parfúm. H é b . i x . 2. 

; Cette premiere partie étoit féparée par un voi le , 
de la feconde partie , qu'on nommoit le fancluaire , 
ou le faint des f a i n t s , dans laquelle étoit l'arcbe d'al-
liance. L'efpace qui étoit au-tour du tabernacle, s'ap
pelloit l e p a r v i s , dans lequel, & vis-á-vis l'entrée du 
tabernacle , étoit l'autel desholocauftes , & un grand 
baffin d'airain plein d'eau, oü les prétres fe lavoient 
avant que de faire les fonñions de leur miniftere. 
Get efpace qui avoit cent coudées de long , fur cin-
quante de large , étoit fermé d'une enceinte de r i -
deaux , foutenus par des colonnes d'airain ; tout le 
tabernacle étoit couvert de voiles précieux, par-def-
fus lefquels i l y en avoit d'autres de poil de chevre , 
pour les garantir de la pluie & des injures de l'air. 

Les Juifs regardoient le tabernacle, comme la de-
meure du Dieu d'Ifraél , parce qu'il y donnoit des 
marques feníibles de fa préfence, & que c'étoit-lá 
qu'on devoit lui offrir fes prieres , fes voeux, & fes 
ofFrandes. C'eíl auífi pour cette raifon, que le taber
nacle fut place au milieu du cámp , & entouré des 
tentes des Ifraélites , qui étoient rangées tout-au-
tour felón leur rang. Judas, Zabulón, & Machar, 
étoient á l 'orient; Ephraím , Benjamin, & ManaíTé, 
á . l 'ocddent ; Dan , Azer, &Nephta l i , au fepten-
trion ; Rubén, Siméon, & Gad, au midi. 

Le grand tabernacle fut érigé au pié du montSinai, 
le premier jour du premier mois de la feconde an-
née aprés la fortie d'Egypte, l'an du monde 2514. 
I I tint lieu de temple aux Ifraélites, jufqu'á ce que 
Salomón eneü t báti u n , qui fut le centre du cuite 

T A B 
des Hébreux. L'Ecriture remarque qu'avant que le 
" r z n á tabernacle , dont nous parlons , fot conftrirt 
Moife en avoit fait un plus petit, qui étoit une efpe
ce de pavillon , placé au milieu du camp ; ü i'a[¿ 
pella le tabernacle de Lall iance ; mais i l le drelTa loin 
du camp , lorfque les Ifraélites eurent adoré l é i , ^ , . 
d'or. ( / ? . / . ) Veau 

TABERNACLE, ( C r i t i q . faene. ) ce mot, dans l'E-
criture , a une íigniñeation fort étendue; i l fe prend 
quelquefois pour toutes les parties du tabernacle le 
fanftuaire , le lieu faint , & le temple méme ; i'l fe 
prend auíli pour maifon, / . rois , x i i j . 2. pour tente 
Gen. ix . 2/. pour tegtift des fideles, A p o c . x x / . j . en-
íin pour le c i e l , Hébr. v i i j . 2. Le monde, dit Philon 
eft le vrai tabernacle de Dieu , dont le lieu trés-faint 
eíl le ciel. Le méme auteur remarque que íiles Ifraé
lites , en fortantd'Egypte , étoient d'abord arrivés 
dans le pays qui leur étoit promis , ils auroient báti 
un temple folide , mais qu'étant obligés d'errer plu-
íieurs années dans le défért , Moife leur fit drefler 
le tabernacle , qui étoit un temple portatif, afin de 
faire par-tout le fervice divin. ( Z>. 7.) 

TABERNACLES , f é u des , ( H i j l . des Hébr. ) Tune 
des trois grandes fétes des Juifs ; ils la célébroient 
aprés la moiíTon, le quinzieme du mois T iz r l , pen-
dant fept jours , qu'ils paífoient fous des tentes de 
verdure , en mémoire de ce que leurs peres avoient 
ainfi campé dans le défert. On oíFroit chacun des jours 
que duroit la féte , un ceríain nombre de vidimes en 
holocaufte, & un bouc en facrifice, pour le peché 
du peuple. Les Juifs, pendant toiit ce tems, falfoient 
des feítins de réjouiíTance avec leurs femmes & leurs 
enfans , o ü ils admettoient les Lévites, les étrangers, 
les veuves , & les orphelins. 

Les fept jours expirés, la féte fe terminoit par une 
folemnité qu'on célébroit le huitieme jour , & oü 
tout travail étoit défendu de méme que le premier 
jour ; tous les males , en ce jour , devoient fe rendre 
d'abord au tabernacle, &c enfuite au temple; & ils ne 
devoient point y paroitre les mains vuides, mais of
frir au Seigneur des dons & desíacrifices d'aftionsde 
graces , chacun á proportion de fon bien. { D . J . ) 

TABERNACLE, { M a r i n e . ) terme de galera. C'eft 
une petite élévatión vers la pouppe, longue d'envi-
ron quatre pies & demi, entre les efpaces oü le ca-
pitaine fe place , quand i l doiíne fes ordres. ( Q ) 

T A B E R N J E M O N T A N A , f. f. {Hift .nat . Bot.) 
genre de plante á fleur monopérale, tubulée en for
me de foucoupe profondément découpée ; le piflil 
fort du cál ice, i l eíl attaché comme un clon , á la 
partie inférieure de la fleur , & i l devient dans la fui-
te un fruit en forme de veffie , qui eíl le plus fou-
vent double ; ce fruit s'ouvre longitudinalement, & 
contient des femences oblongues, revétues d'une 
chair tres - tendré. Plumier , nov. plant. amer. gen. 
Foye^ PLANTE. 

Miller en compte les deux efpeces fuivantes. Ta-* 
bernoe montana lañe feens , lauri f o l i o , fióre albo , fili-
quis rotundioribus , Houíl. Taberna montana laiteufe , 
á feuilles de citrón ondées. Tabtmct montana lacíef-
cens, laur i folio , flore albo ,filiquis rotundioribus. 

La premiere efpece eíl commune á la Jamaique 
& dans pluíieurs autres contrées des climats chauds 
de rAméric[ue,oü elle s'éleve ala hauteür de quinze 
ou feize pies , & a le tronc droit, u n i , & couvert 
d'une écorce blanchátre ; du fommet du tronc , par-
tent des branches irrégulieres, & couvertes de feuil
les d'un verd luifant; les fleurs font placées fur le 
pédicule des feuilles, elles font jaunes; & extréme-
ment odoriférantes , elles font füivies de deux fili^ 
ques fourchues, qui contiennent les femences. 

Ce genre de plantes a beaucoup de rapport á celui 
du laurier-rofe, fous lequel quelques auteurs de bo-
tanique les ont rangées ; cependant< leurs femences. 

http://fe.de-
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n'ontpoint de duvet, ainfi que celíes dulauríer-ro-
í"e; elles íbntíeulement contenues dgns une íubftance 
molle & pulpeufe. 

Le P. Plumier en a fait une claíTe , en l'honneur 
¿u dofteur Jacques Théodore , qu'on appelloit w-' 
berna montanus , d'un village d'Allemagne oü i l avoit 
prís naiffancenC'étoit un des plus favans botaniílcs 
de fon fiede, & i l publia á Francfort un volumei/z-;/»/. 
an. 1590. qui contient les figures de 2.2.50 plantes. 

On trouva la feconde efpece á la Véra-Cruz, ce 
fat le dofteur Guilíaume Houílon , qui en envoya 
en Angleterre des femences qui multiplierent cette 
plante. M i l k r . ( £ > . / . ) 

T A B E R N A R I A COM<&DIM , [ D r a m . des R o m . ) 
comedie oü i'on introduifoit les gens de la lie du peu-
ple. On appelloit ees pieces comiques , cabernarix , 
tavernieres, parce qu'on y repréfentoit des tavernes 
lar le théátre. Feílus nous apprend que ees pieces ta
vernieres étoient mélées de perfonnages de con-
dition, avec ceux de la lie du peuple; ees fortes de 
drames tenoient le milieu entre les farces, z x o d m , & 
les comedies ; elles étoient moins honnétes que les 
comedies, & plus honnétes que les exodes. (Z?. / . ) 

TABERON, { G é o § . mod.) ville de Perfe. Longu . 
felón Tavernier, 8 0 . 34 . l a d i . 6 3 . 20. ( Z > . / . ) 

T A B E S , { . m . T A B I D E , adj. en M é d e c i n e , qui 
convient généralemént á touíes fortes de confomp-
tions. F o y e i CoNSOMPTiON , PHTHISIE , ATRO-
PHIE , MARASME , &c. 
TABES dorfalis efl: une efpece,ou plutot un degré de 

conforiiption , qui vient quelquefois d'excés dans 
Tañe vénérien. 

Le malade n'a n i fievre, ni degoút, mais une cer-
taine fenfation, comme íi une multitude de fourmis 
lili couroit de la tete le long de la moélle de l 'épine; 
& lorfqu'il ur iñe, ou qu'il va á la felle, i l rend une 
matiere liquide, qui refíemble á la femence. 

Aprés un violent exercice, i l a la tete pefante, & 
un tintement d'oreille; & á la fin i l meurt d'une lipy-
rie, c'eít-á-dire d'une fievre oüles parties externes 
font froides, tandis que les internes foní bridantes. 

Les caufes font les mémes que dans la confomption, 
I'atrophie & la phthifie, en general & en particulier; 
la caufe ici eft un épuifement, caufé par la partie la 
plus fpiritueufe de nos fluides qui eíl la femence; elle 
eÍLauífi ordinaire aux femmes épuifées par des fleurs 
blanches continuelles. La phthiíie dorfale eft une ma-
ladie incurable; elle eft fuivie d'infomnie, de féche-
reíTe, d'anxiété, de douleurs noñurnes , de tourmens, 
de tiraillemens dans les membres , & fur-tout dans 
l'épine du dos. 

La cure eft la meme que celle de la confomption: 
ainliles reftaurans, les fortifians , lesgélees, le vin 
vieux pris modérément , l'eau de gruau, le lait 
c^upe, les alimens reftaurans aromatifés ; & fur-
tout les bouillonsde veau, de boeuf: on doit aller 
par degré des alimens légers aux plus nourriffans. 

L'air doit étre pur, celui de la campagne dans une 
plaine, & t e m p é r é , eft le meilleur, le malade s'y 
proménera. Vyye^GYMNASE & EXERCICE. 

Le fommeil fera long & pris fur un l i t modéré
ment mollet , chaud & fec. On le placera dans un 
lieu airé , on en écartera toute vapeur mal faine. 

Lespaflions feronttranquilles, on donnera de la 
gaieté, onanimerai'efprit parles compagnies. Poye i 
MALADIEDE L'ESPRIT. 

La meilleure fa90n de guérir cette maladie, eft de 
tendré au fang fa partie balfamique & fpiritueufe, 
emportée par l'excés des plaifirs de l'amour. 

Tous les fymptomes des autres maladies s'y ren-
contrant, on doit les calmer; mais la caufe feule 
étantune fois extirpée, mettra en état d'y remédier. 
y . CONSOMPTION, PHTHISIE. Car cette maladie 
prendlaforme de toutes les'diíFéreníes efpeces de 
gonfomption & de phthifie. 
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T A B I J E , ^ Géogr. í2«c,)lieud'Italie, dans la Cam-

panie, entre Naples & Surrenío, mais plus prés de 
ce dernier lieu. On le nomme aujourd'hui -Monte de 
l a T o r r e f e l ó n André Baccio> ( D . J . ) 

TABIANA, { G é o g r . a n c . ) ile du golfe Perfique. 
Ptolomée, /. c. í v . la marque prés de la cote; 
feptentrionaledu golfe , au voifinage, & á l'occident 
de l'íle Sophtha.(i?. 7. ) 

T A B I D I U M , { G é o g r . a n c . ) ville de l'Afrique 
intérieur , felón Pline, qu i , /. F . c. v. la met au 
nombre des villes fubjuguées par Cornelius Balba ; 
c'eft le Tabadis de Ptolomée, /. I F . c . v . { D . J . ) 

TABIENA , ( Géogr . anc.') petite contrée d'Afie l 
dans lá Parthie, aux confins de la Carmanie , felón 
Pto lomée, /. F I . c. v. (Z>. / . ) 

TABÍS, f. m. { S o i e r i e . ) efpece de gros taffetas 
o n d é , qui fe fabrique comme le taffetas ordinaire , 
hors qu'il eft plus fort en chaíne & en treme; on 
donne des ondes aux tabis , par le moyen de la ca-
lendre, dont les rouleaux de fer, de cuivre , diver-
fement gravés , & appuyantinégalementfurl'étoffe, 
en rendentlafuperficie inégale, enforte qu'elle reflé-
chit diverfement la lumiere quand elle tombe deffus. 
Savary. { D . J . ) 

I I y a auífi le t a b í s , Draperie. Foye^ P a n i d e MA
NUFACTURE EN LAINE. 

TABISER, v. aa. ( Manufaclure de Soierie.) c'eft 
pafíer fous la calandre une étoffe , pour y faire pa-
roitre des ondes comme au tabis. On ¿¿¿//Ha moire, 
les rubans , des toiles á doublure, des treill is, &c. 

T A B L J E , ( Géogr. a n c . ) lieu de Tile des Bataves 
felón la carte de Peutinger, qui le marque á 18 mil-
les de Carpingium, & á iz de Flenium. On croit 
que c'eft aujourd'hui Alblas. ( Z). / . ) 

T A B L A L E M , f. m. ( H i j i . mod. ) útre que l'oii 
donne chez. les Tures á tous les gouverneurs des 
provinces; on le donne aux vií irs , hachas, begs. 
AIem eft un large étendart porté fur un báton , fur-
monté d'un croiífant ou d'une demi-lune. Le tabl eft 
un tambour. Les gouverneurs font toujours précédés 
de ees chofes. 

TABLAS, ( G é o g r . mod. ) ile de l 'Afie, une des 
Philippines , au couchant de Tile de Panay, dont elle 
eft éloignée de quinze milles, On lui donne quatre 
lieues de largeur, & douze de tour. ( £>. J . ) 

T A B L A T U R E , f. f. en Mufique; ce font les let-
tres dont on fe fert au lieu de notes, pour marquer 
les fons de plulieurs inftrumens , tels que le íu th , 
la guitarre, le théorbe, & méme autrefois la viole, 

On tire pluíieurs ligues paralleles femblables á 
celles d'une por tée , & chacune de ees lignes repré-
fente une corde de rinftrument. On écrit eníuite 
fur ees lignes des lettres de l'alphabet, quiindiquent 
le doigt dont i l faut toucher la corde. La lettre a i n 
dique la corde á vuide : b indique le premier doigt: 
c le fecond : d le troifieme, &c. 

Voilá tout le myftere de la tablature; mais comme 
les inftrumens dans lefquels on l'employoit, font 
prefque entierernent paífés de mode , & que dans 
ceux méme dont on joue encoré aujourd'hui, on a 
trouvé les notes ordinaires plus commodes, la tabla-
ture eft depuis long-tems entierement abandonnée 
en France & en Italie. (5 ) 

TABLE DE PYTHAGORE OU TABLE DE M U L T I -
PUCATION. Foye^ PYTHAGORÉ. 

TABLE , f. f. Ce mot a dans la langue un grand 
nombre d'acceptions diveríes, Foye^ les anieles fui-
vans. 

TABEES, en Mathématlques. Ce font des fuites de 
nombres tout calculés, par le moyen defquels on 
exécute promptement des opérations aftronomiques, 
géométriques, &c. 

TABLES ASTRONOMIQÜES, font des calculs des. 
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toouvemens, des lieux & des autres phénomenesdes 
pknetes premieres fécondaires. / V K ^ P L A N E T E , 
SATELLITE , &c. 

Les tables afironomiques les plus anciennes font 
celles d^ Ptolomce, que l'on trouve dans fon Alma-
gefle; mais elies font bien eloignées d'étre conformes 
aux mouvemens des corps céleftes. yoye^ ALMA-
GESTE. 

En 1252 , Alplionfe X I . roí de Caftille, entreprit 
de les faire corriger. Le principal auteur de ce tra-
vailfiit Ifaac Hazan, aflronome juif : & on a cru que 
le roi Alphonfe y avoit auffi mis la main. Ce prince 
dépenfa 400000 écus pour l'exécution de fon pro-
jet. C'eíl ainfi que parurent les tables alphonfines, 
auxquelles on dit que ce prince mit lui-méme une 
préface : mais Purbauhius & Regiomontanus en re-
marquérent bientót les défauts; ce qiai engagea Re
giomontanus, & aprés lui Waltherus & Warnerus, 
á s'appliquer aux obfervations céleftes, afín de redi 
£er ees tables, mais la mort les arréta dans ce tra-
vail. 

Copernic, dans fes livres des Révolutions céleftes, 
au-lieu des tables alphonfines, en donne d'autres 
^ u ' i l a cafeulées lui-méme fur les obfervations plus 
íécentes , & en partie fur les fiennes propres. 

Eraf. Reinholdus fe fondant fur les obfervations 
•& la théorie de Copernic, compila des tables qui 
ont été imprimées plufieurs fois & dans pluíieurs 
endroits. 

Ticho-Brahé remarqua de bonne-heure Ies dé 
fauts de ees tables; ce qui le determina á s'appliquer 
lui-méme avec beaucoup d'ardeur aux obfervations 
céleftes. I I s'attacha principalement aux mouvemens 
du Soleil & de la Lune. Enfuite Longomontanus, 
outre les théories des difFérentes planetes publiées 
dans ion ¿íjlronomia danica^ y ajouta des tables de 
leurs mouvemens, que l'on appelle tabula danicx; 
& aprés lu iKeple rén 1617 publia les tables rudol-
phines qu font fort eftimées : elles tirent leur nom 
de l'empereur Rodolphe á qui Kepler les dédia. 

En 1 6 8 0 , Maria Cunitia leur donna une autre 
forme. 

Mercator eflaya la méme chofe dans íes Obferva
tions aflronomiques, qu'il publia en 1676; comme 
auffi J. Bapt. Morini qui mit un abregé des tables 
rudolphines á la tete d'une verfion latine de l'aftro-
nomie carolinc de Street publiée en 1705. 

Lansberge n'oublia rien pour décrier íes tables 
rudolphines; i l conftruifit des tables perpétuelles 
des mouvemens céleftes, ainli qu'il les appelle lui-
méme : mais Horroxius aftronome anglois, attaqua 
vivement Lansberge, dans fa défenfe de l'aftrono-
mie de Kepler. 

Depuis les tables rudolphines, on en a publié un 
grand nombre d'autres : telles font les tables philo-
íbphiques de Bouillaud, les tables britanniques de 
Vincent "Wing, calculées fur l'hypothefe de Bouil
laud, les tables britanniques de Newton, les tables 
fran^oifes du comte de Pagan, par les tables caroli-
nes de Street, calculées fur l'hypothefe de Ward , 
les tables novalmageftiques de Riccioli. 

Cependant parmi ees dernieres, les tables philo-
laiques & carolines fent les plus eftimées. M . Whif-
t o n , fuivant l'avis de M . Flamftéed, aftronome d'u
ne autorité réconnue en pareille matiere, jugea á 
propos de joindre les tables carolines á fes le^ons 
aftronomiques. 

Les tables nommées tabula ludovicea, publiées 
en 1702 par M . de la Hire,font entierement conf-
truites fur fes propres obfervations, & fans le fe-
cours d'aucune hypothéfe; ce que Ton regardoit 
comme impoflible avant l'invention du micrometre , 
du telefeope & du pendule. 

M . le MonniwTjde l'académie royale des Sciences 
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d e P a r í s , t t o u s a d o n n é en 1746 dans teInflhutions 
ajironomtques dexcellentes tables des mouvemeiK 
du foleil, de la lune, des fatellites , desrefraftions 
des lieux de plufieurs étoiles fixes. L'auteur doit * 
blier de nouvelles tables de la Lune , dreffées fur f"" 
propres obfervations. Les Aftronomes 8c les NaviS 
gateurs attendent avec impatience cet important 
ouvrage. 

Nous avons auffi d'excellentes tables des planetes 
par M . de la Hire , des tabhs du Soleil par M. de la 
Caille, &c. 

Pour les tables des étoiles, Voye^ CATALOGUE 
Quant á celles des finus, des tangentes & des fe-

cantes de chaqué degré & minute d'un quart de cer-
cle, dont on fait ufage dans les opérations trieono-
metriques, Voye^ SINUS , TANGENTES, é-c. 

Sur les tables des loejarithmes, des rhutnbs dont 
on fait ufage dans la Geométrie & dans la Naviga-
tion,&c. foye^ LOGARITHMÉ , R H U M B NAYI-
GATION. 

TABLES LOXODROMIQÜES ; de font des tables 
oh. la difierence des longitudes & la quantité de la 
route que l'on a courue en fuivant un certain rhumb 
font marquées de dix en dix minutes de latitude. 
Voyei RHUMB & LOXODROMIQUE. Chambers. ( O ) ' 

C'eft á ees dernieres tables y ¡k a celles de M. le 
Monnier qu'il faut s'en teñir aujourd'hui, comme 
étant les plus módernes & les plus exaftes. 

Dans les tables d'équations du mouvement des 
planetes, on met d'abord le nom de l'argument, par 
exemple , di flanee du Soleil a la Lune. Enfuite, com
me un figne eft de 30 degrés, on écrit á gauche dans 
une ligne verticale tous les degrés depuis o juf-
qu?á 30 en defeendant; &£ á droite dans une ligne 
verticale tous les degrés depuis o jufqu'á 30 en 
montant. Cela pofé, fi on trouve, par exemple, au 
haut de la table ees mots , ajoutei ou óte^ en defeen
dant , & au haut de la méme table le figne V I I , par 
exemple, ou tout autre; cela fignifíe, que fi on a 
pour argument V I I fign. + 1 o degr. i l faudra ajouttr 
ou oter l'équation qui eft au-deflbuS de V I I , & vis-á« 
vis de 10 degrés dans la colonne qui eftá gauche j 
& fi on a au-bas de la table óte[ ou ajoute^ en montant 
& au-bas de la meme table le figne I V , par exemple, 
cela fignifie, que fi on a pour argument IV ligues 
+ 7 degr. i l faudra óter ou ajouter l'équation qui eft 
au-defílis de 4 & vis-á-vis de 7 dans la colonne qui eft 
á gauche, & ainfi des autres. ^oye^ EQUATION. 

Sur les tables de la Lune, voye^ LUNE. 
TABLES DES M AISONS , en termes d?Aflrologie. Ce 

font certaines tables toutes drelFéés & calculées pour 
l'utilité de ceux qui pratiquení l'AftroIogie, lorfqu'il 
s'agit de tracer des figures. Voye^ MAISON. 

TABLES , pour le jet des bombes; ce font des calculs 
tout faits pour trouver l'étendue des portées des bom
bes tirées fous telle inclinaifon que l'on veut, & aved 
une charge de poudre quelconque. Voye\_ MORTIER 
& JET DES BOMBES. 

Les plus parfaites & íes plus complettes que l'on 
a i t , font celles du Bombardier frangois par M, Beli-
dor. ( Q ) 

TABLES DE LA LOI , ( Théologíe.) on nomme ainh 
deux tables que Dieu , fuivant FEcníure , donna á 
Moife fur le mont Sinaí , & fur lefquelles étioient 
écrits Ies préceptes du décalogue. Foye{ DECALO-
GUE. 

On forme plufieurs queftions fur ees tables, fur 
leur matiere, leur forme, leur nombre; rauteur qui 
les a écriíes, & ce qu'elles contenoient. 

Quelques auteurs orientaux cites par d'Herbelot,' 
Biblioth. oriéntale , />. 64c). en compte jufqu'á d i x , 
d'autres fept; mais les Hébreux n'en comptent que 
deux. Les uná les font de bois, les autres de pierres 
précieufes i ceux-ci fent encoré partagés, les uns les 

foní 
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font de rubis, & Ies autres d'efcarboucle; ceux qui 
les font de bois Íes compofent d'un bois nommé J'é~ 
¿rou ou ftdras, qui eíl une efpece de lot que les Mu-
fulmans placent dans le paradis. 

Moífe remarque, que ees tables etoient écrites des 
deux cotes, Pluíieurs croyent qu'elles étoient per-
cées á jour , enforte qu'on pouvoit lire des deux co
tes; d'un cote á droite, & de I'autre á gauche. D'au-
tres veulent que le légiflateur faffe íimplement cette 
remarque, parce que pour l'ordinaire, on n'écrivoit 
que d'un cóté fur les tablettes. Quelques-uns enfin , 
comme Oleafter & Rivet, traduiíent ainfi le texte he-
breu, dks ¿tohnt écrites des deux pames, qui fe regar-
doient Tune I'autre ; enforte qu'on ne voyoit ríen 
d'écrit en-dehors. I I y en a qui croient que chaqué 
table contenoit les dix préceptes,d'autres qu'ils étoient 
mi - partís , cinq fur chaqué table ; enfin, quelques-
uns font ees tdbles de dix ou douze coudées. 

Moife dit expreífément, qu'elles étoient écrites de 
la main de Dieu , dígito Dei feriptas , ce que queí-
ques-uns entendent á la lettre. D'autres expiiquent, 
par le miniílere d'un ange; d'autres de í'efprit de Dieu, 
qui eíl quelquefois nommé le doigt de Dieu. D'autres 
enfin, que Moífe infpíré de Dieu 8c rempli de fon 
Efprit les écr ívi t , explication qui paroít ía plus na-
íurelíe. 

On fait que Moífe defeendant de la montagne de 
Sinaí, comme i l rapportoit Ies premieres tables de la 
loi, les brifa d'indignation en voyant les Ifraélites 
adorer le veau d'or: mais quand ce crime fut expié , 
i l en obtint de nouvelles qu'il montra au peuple, Se 
que I'on confervoit dans l'arche d'allíance. 

Les Mufulmans difent que Dieu commanda au 
burin célefte , d'écríre ou de graver ees tables , ou • 
qu'il commanda á l'archange Gabriel de fe fervir de 
la plume , qui eíl l'ínvocation du nom de Dieu , & 
de l'encre qui eíl puifée dans le fleuve des lumieres 
pour écrire íes tables de la loi. lis ajoutent que Moífe 
ayant laiíTé tomber les premieres tables, elíes furent 
rompues, & que les Anges en rapporterent Ies mor-
ceaux dans le cieí , á la referve d'une piece de la 
grandeur d'une coudée , qui demeura fur la terre & 
qui fut mife dans l'arche d'allíance. D'Herbelot, bi-
ilioth. oriéntale^ p. 64^9. Calmet, Dict. de la Bible. 

TABLE despains depropojition, (Critiq. faeree.} c'é-
toit une grande table d'or, placee dans le temple de 
Jérufalem, fur laquelle on mettoit Ies douze pains de 
propofition en face, íix á droite , & fix á gauche. I I 
falloit que cette table fút trés-précieufe, car elle fut 
portée á Rome, lors de la prife de Jérufalem, & pa-
rut au triomphe de Titus, avec d'autres richelfes du 
temple. II paroít par les taílles-douces, qu'on porta 
devañt l'empereur, le jehandelíer d'or 6c une autre 
figure , que Villalpand, Cornelius á Lapide , Riba-
ra , 8c prefque tous Ies favans qui ont vú autrefois 
i'arc de triomphe á Rome, prennent pour la table des 
pains de propojition. I I efl vraí cependant que I'obf-
curité des figures, prefqu'entierement rongées 8c ef-
facées par le tems, rendroient aujourd'hui le fait des 
plus douteux; mais dans d'ancíennes copies, on a 
cru voir manifeílement la table dont nous parlons , 
fur-tout á caufe des deux coupes qui font au-deífus; 
car on mettoit toujours fur cette table deux de ees 
coupes remplies d'encens. Enfin, Jofephe qui avoit 
été préfent au triomphe de Ti tus , leve le doute. I I 
nous parle de bello judaico, lib. V I L c. xvij . de trois 
chofes qui furent portées devant le triomphateur : 
10. la table des pains de propojition ; 20. le chandelier 
d'or, dont i l fait mention dans le méme ordre que 
cela fe trouve rangé dans i'arc de triomphe ; 30. la 
loi qui ne fe voit point fur cet are, 8c qui apparem-
ment n'y fut pas feulptée, faute de place. ( D . / . ) 

TABLE DU SEIGNEUR , {Crit.facrée.') c'eíl la table 
de l'Euchariílie, oü en mangeaní le pain 8c ea bu-
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vant le vin facré, le fídele célébre la mémoire de la 
mort 8c du facrifice de J. C. c'eíl pourquoi Ies Ghré-
tiens du tems de TertuIIien, appellerent leur cuite 

facrifice , 8c fe fervirent du mot Sautel , en parlant 
de la table du Seigmur. On donna ce nom d'autél, 
parce que le fidele qui s'approche de la table du Sei-
gneur, vient lui-méme s'oífnr á Dieu , com.me une 
victime vivante : car I'exprefiion étre. debout a Vautel, 
défigne proprement la viftime qui fe préfente pour 
étre immolée; comme i l paroít par ce vers de V i r -
gile , Géorg. I . / / . 8c duñus cornu ílabit facer hircus 
flí/aram. Ainfi quand S. Pauldit, Epit . aux Hébreux , 
ch. xi i j . v. 10. nous avons un autel $ c'eíl une expref» 
fion figurée , dont le fens eíl » nous avons une vífti-
» me, favoir J. C. á laquelle ceux qui font encoré 
» attachés au cuite lévítique, ne fauroient avoir de 
» part ». En eífet. Ies premiers chrétiens n'avoient 
point Pautéis dans le fens propre , 8c les payens leur 
en faifoient un crime , ne concevant pas qu'il püt y 
avoir une religión fans v i ¿limes 8c fans autels. Phi-
lon appelle Ies repas facrés , la table du Seisneur. 
( D . J . ) 

TABLES , lois des dou^e, (Hifi. Rom.) code de lois 
faites á Rome, par Ies décemvírs vers l'an 301 de la 
fondation de cette ville. 

Les diviñons qui s'élevoient continuellement en
tre les confuís 8c Ies tribuns du peuple, firent penfer 
aux Romains qu'il étoit indifpeníable d'établir un 
corps de lois fixes pour prévenir cet inconvénient, 
8c en méme tems aífez ampies-, pour régler Ies au
tres affaires civiles. Le peuple done crea des décem
vírs , c'eíl-á-dire dix hommes pour gouverner la re-
publique , avec I'autorité coníiilaire,. 8c les chargea 
de choiíir parmi Ies lois étrangeres , celles qu'ils ju-
geroient Ies plus convenables pour le but que I'on fe 
propofoit. 

Un certain Hermodore, natif d'Ephéfe, 8c qui s'é-
toit retiré en Italíe,, traduiíít les lois qu'on avoit rap- . 
portées d'Athenes , 8c des autres villes de la Greca 
les mieux policées, pemr emprunter de leuts ordon-
nances, celles qui convíendroient le mieux á la ré-
publique Romaine. Les décemvírs furent chargés de 
cet ouvrage , aiíquel íls joignirent Ies lois royales ; . 
c'eíláiníi qu'ilsformerent comme un code du Droi t 
romain. Le fénat aprés un férieux examen, l'auto-
rifa par un fénatus-confulte, 8c le peuple le confir
ma par un plébifcite dans une aífemblée des cen-
turies. 

L'an 303 de la fondation de Rome , on fit graver 
ees lois fur dix tables de cuivre, 8c on les expofa dans 
\£ lien le plus éminent de la place publique ; mais 
comme i l manquoit encoré pluíieurs chofes pour 
rendre complet ce corps des lois romaines ; les dé
cemvírs dont on continua la magiílrature en 304 , 
ajouterent de nouvelles lois qui fiírent approuvées , 
8c gravées fur deux autres tables , qu'on joignit aux 
dix premieres, 8c qui firent le nombre de douze. Ges 
douze tables (ervlrent dans la fuite de jurifprudence 
á la république Romaine. Giceron en a fait un grand 
éloge en la perfonne de Craflus, dans fon premier 
livre de l'Orateur , n0. 43. & 44 . Denis d'Halicar-
naífe, Títe - Live 6c Plutarque traitent auffi fort au 
long des lois décemvirales, car c'eíl ainfi qu'on nom
ina Ies lois des douze tables. 

Elíes fe font perdues ees lois parl'ínjure des tems; 
i l ne nous en reíle plus que des fragmens difperfés 
dans divers auteurs , mais utilemenr recueillis pai: 
rilluílre Jean Godefroy. Le latín en eíl vieux 8c bar
bare , dur 8c obfeur; 8c méme á mefure que la lan-
gue fe poIl9a chez Ies Romains, on fut obligé de le 
changer dans quelques endroits pour le rendre intel-
ligible. 

Ce n'efl: pas-lá cependant le plus grand défaut du 
code des lois décemvirales. M . de Mofifes qui va nous 
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l'apprendf e ; la fevérite des lois royales faltes pOUr 
un peuple compofé de fugitifs, d'efclaves & de bri 
gands , ne convenoit plus aux Romains. L'efprit 
de la republique sato i t demandé que les décemvirs 
n'euíTent pas mis ees lois dans leurs dou^e tables"; piáis 
des gens qui afpiroient á la tyrannie, n'avoient garde 
de fuivre l'efprit de la republique. 

Tite-Live , /¿v. / . d i t , fur le fupplice de Métius 
Fuffetius , diftateur d'Albe, condámni par Tullus-
Hoftilius, á étre t i ré par deux chariots , que ce fut 
le premier & le dernier fupplice oíi Ton témoigna 
avoir perdu la mémoire de rhumanité; i l fe trompe; 
l e code des dou^e. tabhs a plufieurs autres difpofitions 
trés-cruelles. On y trouve le fupplice du feu, des 
peines prefque toujours capitales , le vol puni de 
mort. 

Celle qui découvre le mieux le deflein des décem 
virs , eft la peine capitale prononcée contre les au-
teurs deslibelles & ks poetes. Cela n'eft guere'du 
génie de la république, oíi le peuple aime á voir les 
grands humiliés. Mais des gens qui vouloient ren-
verfer la liberté, craignoient des écrits qui pouvoient 
rappeller l'efprit de la liberté. 

On connut fibien la dureté des lois pénales , infé-
rées dans le code des dou^t t a b k s , qu'aprés l'expul-
fion des décemvirs , prefque toutes leurs lois qui 
avoient fixé les peines, furent ótées. On ne les abro* 
gea pas expr«flement; mais la ioi Porcia ayant défen-
du de mettre á mort un citoyen romain, elles n'eu-
rent plus d'application. Voilá le vrai tems auquel on 
p«ut rapporter ce que Tite-Live, Uv. I . dit des Ro
mains , que jamáis peuple n'a plus aimé la modéra-
tion des peines. 

Si Ton aj oírte á la douceur des peines , le droit 
qu'avoit un aecufé de fe retirer avant le jugement, 
on verra bien que les lois décemvirales s'étoient écar-
tées en plufieurs points de l'efprit de modération, l i 
convenable au génie d'une république, & dans les 
autres points dont Cicerón fait l'éloge , les lois des 
dou^e tablts le méritoient fans doute, { D . / . ) 

TABLE DE CUIVRE , { J u r i f p . rom. ) <E5 , ta&tefm 
laquelle on gravoit chez les Romains la loi qui avoit 
éte recríe. On affichoit cette tabU dans la place pu
blique ; & lorfque la loi étoit abrogée , on ótoit 
l'affiche, c'eft-á-dire, cette table. De-lá ees motsfíxü 
legem , atque refixit. Ovide déclare que dans l'áge 
d'-or , on n'aíEchoit point des paroles menafaníes 
giravées fur des cables d'airain. 

Nec verba minantia fixo 
JEre ligabantur, 

Dans la comédie de Trinummus de Plante ,un plai-
fantd i t , qu'il vaudroit bien mieux graver les noms 
des auteurs des mauvaifes aftions, que les édits. 
( Z > . / . ) 

TABLE ABBATIALE , ( Jurifprud. ) eft un droit 
du en quelques lieux á la menfe de l'abbé par les 
prieurs dépendans de fon abbaye. f̂ oye^ le Dic l ion . 
¿eí ¿rr&f dfe Brillon , au moí ABBÉ , n. ¡ o y . { A } 

TABLE DE MARBRE , ( Jurifprud. ) eft un nom 
commun á plufieurs jurifdiñions de l'enclos du Pa-
lais, favoir la connétablie, l'amirauté & le fiege de 
la réformation générale des eaux & foréts. Chacune 
de ees jurifdiftions, outre fon titre particulier, fe 
dit étre au fiege de la table de marbre du palais á 
Paris. 

L'origirie de cette dénomination , vient de ce 
qu'anciennement le connétable , ramiral & le grand-
maítre des eaux & foréts tenoient en effet leur jurif-
diftion fur une grande table de marbre qui oceupoit 
toute la largeur de la grand'falle du palais; le grand 
chambrier y tenoit auíli fes féances. 

Cette table fervoit aulíi pour les banquets royaux. 
D u Ti l le t , en fon rtcueil des rangs des grands de 

T A B 
France , p a g . $7. dit que le dimanche 16 Juin t U ó 
le Roi Henri I I . fit fon entrée á París ; que le foir fut 
fail en la grand'falle du palais le foupe royal • que 
ledit feigneur fiit afiis au milieu de la table de marbre 

Cette table fut déttuite lors de l*€mbráfement de 
la grand'falle du palais , qui arriva fous Louis X I I I 
en 1618. 

Outre la table de marbre dont on vient de parler 
i l y avoit dans la cour du palais la pierre de marbre' 
que l'on áppelloit aulfi quelquefois la table de marbre. 
Quelques-uns ont meme confondu ees deux tables 
l'une avec l'autre. 

Mais la pierre de marbre étoit différente de la 
ble de marbre , &C par fa fituation , & par fon objet. 
La pierre de marbre étoit au pié du grand degré du 
palais. Elle exiftoit encoré du tems du roi Jean en 
1359. Elle fervoit á faire les proclamations publi
ques. Elles fe faifoient pourtant auííi quelquefois fur 
la table de marbre en la grand'falle du palais. Poye^ 
le recueildes ordonnances de l a troijieme race ^ tomelU, 
p . 34.-?. aux notes. 

Quand on parle de la table de marbre fimplement 
on entend la jurifdiftion des eaux & foréts qui y 
tient fon fiege. Elle connoit par appel des fentences 
des maitrifes du reífort. Les commiffaires du parle-
ment viennent aufli y juger en dernier reífort les 
matieres de réformation. Voye^ EAUX fi* FORÉTS. 1 

I I y a auííi des tables de marbre dans plufieurs autres 
parlemens du royanme, mais pour les eaux & foréts 
feulement. Elles ont été créées á ^inflar de celle de 
Paris ; elles furent fupprimées par édit de 1704, qui 
créa au lieu de ees jurifdiftions une chambre de ré
formation des eaux & foréts en chaqué parlement; 
mais par différens édits poftérieurs , plufieurs de ees 
tables de marbre ont été rétablies. Voye^ EAUX Fo-
RETS , GRURIE , MAITRISE , AMIRAUTÉ JCONNÉ-
TABLIE , MARÉCHAUSSÉE. (^í) 

TABLE DU SEIGNEUR , fignifie domaine du f ü -
gneur; mettre en fa table, ¿ t ü réunir á fon domaine. 
Ce terme eft ufité en matiere de retrait féodal. Voye^ 
lyárdele 21 de lacoutume de Par is . Quelques-uns pré-
tendent que table en cette occafion fignifie catalogue, 
& que mettre en fa table , c'eft comprendre le fief 
fervant dans la lifte des biens & droits qui compo-
fent le fief dominant. Foye^ FIEF RETRAIT FÉO
DAL. ( ^ í ) 

TABLE RONDE , f. f. ( Hi j í . mod. ) ehevaliers de 
la table ronde : ordre militaire qu'on prétend avoir 
été inftitué par Arthur , premier roi des Bretons, 
vers Tan 516. Foye^ CHEVALIER. • . 

On dit que ees ehevaliers , tous cho'fis entre les 
plus braves de la nation, étoient au nombre de vingt-
quatre , & que la cable ronde , d'oíi ils tirerent leur 
nom, fut une inveníion d'Arthur, qui voulant éta-
blir entr'eux une parfaite égalité, imagina cemoyen 
d'eviter le cérémonial , & les difputes du rang au 
fu jet du haut & bas bout de la table. 

Leíly nous afluré qu'il a vu cette table ronde á 
Wincheftre , fi on en veut eroire ceux qui y en 
montrent une de cette forme avec beaucoup de cé-
rémonies , & qu'ils dífent étre celle méme dont fe 
fervoient les ehevaliers ; & pour confirmer lavérité 
de cette tradition, ils montrent les noms d'un grand 
nombre de ees ehevaliers tracés autour de la table. 
Larrey , & plufieurs autres éerivains , ont débité 
férieufement cette fable comme un fait hiftorique. 
Mais outre que Camdem obferve que la ftruéhire 
de cette table eft d'un goüt beaucoup plus moderna 
que les ouvrages du fixieme fiecle , on regarde le roi 
Arthur comme un prince fabuleux , & le P. Pape-
brok a démontré qu'avant le dixieme fiecle on ne 
favoit ce que c'étoit que des ordresde chevalerie. 

I I paroit au contraire que la table ronde n'a point 
été un ordre militaire, mais une efpece de joüte ou 
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d^éxércice irálitaire entre deux hómmes armes de 
lances , & qui diítéroit des tournois oü l'on com-
battoit troupe centre troupe. C'eft ce que Matthieu 
París dlflingue exprelTément.» Non in hajiiludio illo, 
» dit-il , qnod TORNEAMENTUM dicitur ^ fed potius 
y, in illo ludo militan qui MENSA ROTUNDA dicitur». 
Et l'on croit qu'on donnoit á cette joüte le nom de 
table ronde., parce que les chevaliers qui y avoient 
combattu venoient au retour íbuper chez le princi
pal tenant , oíi ils étoient affis á une tabk ronde. 
Voye^ encoré fur ce fujet l'abbé Juftiniani & le pere 
Helyot.' 

Plufieurs auteurs difent qu'Artus , duc de Breta-
gne , renouvella l'ordre de la tabk ronde s qu'on íup-
pofoit fauffement avoir exifte. Paul Jove rapporte 
que ce ne fut que íbus l'empire de Frederic Barbe-
rouíTe qu'on commen^a á parler des chevaliers de la 
table ronde : d'autres atmbuent l'origine de ees che
valiers aux faftions des Guelphes & des Gibelins. 
Edouard 111. í í t , felón Walíingham , batir un palais 
qu'il appella la table ronde , dont la cour avoit deux 
cens pies de diametre. 

TABtE , en terme de Blafon , fe dit des écus ou des 
écuffons qui ne contiennent que la limpie couleur 
du champ , & qui ne font chargés d'aucune piece , 
figure, meuble , &c. On les appelle cables d'attente, 
ou tables rafes. 

TABLES DU CRANE , ( Anatomie.') les os du cráne 
font compofés de deux lames oíTeufes, qu'on ap
pelle tables ; i l y a pourtant quelques endroits du 
cráne oü on ne les trouve pas; & dans ees endroits-
lá , i l n'y a point de diploé ; c'eíl ce qu'il faut bien 
obferver quand i l eíl néceíTaired'appliquer le trepan. 

h z table extérieure eíl la plus épaiíTe & la plus po-
i i e ; elle eíl recouverte du péricráne : rintérieure 
ieíl plus minee , & la dure-mere eíl fortement atta-
chée á fa furface interne, particulierement au fond 
& aux futUres. De plus, on remarque dans cette 
table plufieurs fillons, qui y ont été creufés par le 
battement des arteres de la dure-mere, non-feule-
ment lorfque les os étoient encoré tendres dans la 
jeuneffe, mais méme juíqu'á leur accroiíTement par-
fait. 

Ruifph dit qu'il a vu plufieurs fois le cráne des 
adultes fans diploe; de forte que l'on ne remarquoit 
aucune féparation d'uñe /«We d'avec l'autre. 

On trouve entre les deux tables du cráne , Une In
finité de petites cellules oíTeufes appellées par les 
Grecs diploé y & par les Latins tneditullium. Ces cel
lules font évidentes dans les éránes de ceux qui font 
houvellement décédés particulierement á Tos du 
íiront, á l'endroit oü ces os font le plus épais ; on 
trouve dans ces cellules un fue moélleux, & quan-
tité de vaifíeaux fanguins, qui portent non-feule-
ment la nourriture aux os , mais auífi la ínatiere dé 
ce fue médullairei 

Quand on fait l'opération du trepan, & qüe l'ori 
voit la feieure de Tos prendre une teinture rouge, 
c'ellune marque que l'on a percé la premiere tó/We, 
& qu'on eíl arrivé au diploé; i l faut percer la fecon-
de table avec une grande précaution, parce qu'elle 
eíl plus minee qué la premiere , & qu'il ne faut point 
S'expofer á donner atteinte á la dure-mere, parce 
que cette faute feroit fuivie de fimeíles accideris. 

A l'occaíion d'un coup re9u fur la tete, ou d'une 
Chute, les vaifíeaux fanguins peuventfe rompre dans 
le diploé; & le fang épanché fe corrompant, caufe 
dans la fuite par fon ácreté une éroíion á la table i n -
íérieure du cráne, fans qu'il en paroifíe aucun figne 
a l'extérieur ; la corruption de cette table fe com-

'munique bicn-tót aux deux méninges, & á la íub-
llance méme du cerveau; de maniere que l'on voit 
périr les malades, aprés qu'ils ont fouffért de lon-
gues & cruelles douleurs , fans que l'on lache bien 
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précifément a quoi en attribuer la cauféi 

I I arrive auífi á l'occarfion du virus vérolique, dont 
le diploé peut étre infefté, que les deux tables du 
cráne fe trouvent carlees; ce qui fait fouíFrir des 
douleíirs violentes aux malades , quand l'exoílofe 
commence á paroitre dans ces véroles invétérées., á 
caufe de la feníibilité du péricráne; quelquefois mé
me la carie ayant percé la premiere table, on en voit 
partir des fungus , qui font des excroiflances en for
me de champignons. C'eíl un terrible accident; car* 
un nouVeau traitement de la vérole ri'y peut rien ^ 
& les topiques contre la carie & le fungus, ne font 
que pallier le mal. (Z>. / . ) 

TABLE DU GRAND LIVRE, ( CW/wn*.) que les 
marchands , négocians, banquiers , & teneurs de l i -
vres , nomment auífi alphabet, répertoire, ou índex* 
C'eíl une forte de livre compofé de vingt-quatre 
feuillets dont on fe fert pour trouver avec facilité 
les endroits du grand livre oü font débitées & cré-
ditées les perfonnes avec lefquelles on eíl en compte 
ouvert. yoyei DÉBITER, CRÉDITER, C O M P T E ^ 
LIVRE. 

Les autres livres dont fe fervent les négocians $ 
foit pour les partles limpies , foit pour les parties 
doubles, ont auífi leurs tables ou alphabets particu-' 
liers; mais ces tables ne font point féparées; elles fé 
mettent feulement fur deux feuillets á la tete des l i 
vres. LIVRES. Diclionnaire du Commerce, 

TABLE , poids de , ( Commerce. ) on nomme ainíí 
une forte de poids en uíage dans les provinces de 
Languedoc & de Provence. Foye^ POIDS. 

TABLE , ( Archit.) nom qu'on donne dans la de-
coration d'Archite£liire, á une partie unie, fimple, 
de diverfes figures, & ordinairement quarré-longue; 
ce mot vient du latin tabula, planche. 

Table a crojjette, table cantonnée par des croíTet-
tes ou oreillons ; i l y a de ces tables á plufieurs pa
lais d'Italie. 

Table coaronnée , table couverte d'une corniche i 
& dans laquelle on taille un bas-relief, oü l'on in-
cruíle une tranche de marbre noir , pour une inf-
cription. 

Table d'attente, boííage qui fert dans les facades, 
pour y graver une infeription, & pour y taiíler de 
la feulpture. 

Table d'autel, grande dalle de pierre , portee fur 
de petits piliers ou jambages , ou fur un maífif de 
ma9onherie j laquelle fert pour diré la mefíe. 

Table de crépi, panneau de c rép i , entouré de 
naiflances badigeonnées dans les murs de face lés 
plus fimples, & de pies droits , montans, ou pila-
ílres 6c bordures de pierre dans les plus riches. 

Table de cuivre, table compofée de planches ou 
de lames de cuivre , dont on couvre les combles en 
Suede i oü on en voit méme de taillées en écailles fur 
quelques palais. 

Tables de plomb , piece de plomb , fondiie de cer-
taine épaifíeur, longueur &largeur, pour fervir á 
difFérens ufages. 

Table de vene j morceau de verre de Lorraíne qui 
eíl de figure quarrée-longue* 

Table en fa i l l i t , table qui excede le nud dü pare-
ment d'un mur, d'un pié-deílal, ou de toute autre 
partie qu'elle décore. 

Table fouillee, table renfoncée dans le dé d'un pié-
deílal , & ordinairement entourée d'une moulure en 
maniere de ravalementi 

Table rujlique, table qiii eíl piqitée, & dont le pa-
rement femble brut ; i l y á de ces tables aux grottes 
& aux bátimens ruíliques. Daviltr. ( Z?. / , ) 

TABLE DE CALANDRE , ( Calandreriéi ) on ap
pelle ainfi deux pieces de bois fort épaifles plus lon-
gues que largeá , qui font la principale partie de Is 
machine qui fert á Calandfef les étoffes ou les toi-» 

1 1 i i i i ; 
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les. C'eft entre ees tablcs que fe mettent les rouleaux 
fur lefquels font roulés (^s toiles & ees etoffes. 
{ D . J . ) 

TABLE A MOULE, terme de Chandeller, longue ta
lle percée de divers trous en forme d'échiquier, fur 
laquelle on dreíTe les moules á faire de la chandelle 
moulee, lorfqu'on veut les remplir de fulf; au-
deírous de la table eíl une auge pour recevoir le fuif 
qui peut fe répandre. (Z). / . ) 

TABLE A MOULE, tertne de Cirerle , les blanchif-
feurs de cire donnent ce nom á de grands chaffis 
foutenus de plufieurs pies, fur lefquels ils mettent 
leurs planches á moules , dans lefquels on dreíTe les 
pains de cire blanche. Diñionnaire du Com. ( Z>. / . ) 

TABLES AUX V GILES , terme de Cirerie, autrement 
dites carrés, & ¿tablis ; ce font chez les mémes blan-
chiíTeurs de cire , de grands bátis de bois , fur lef
quels font étendues les toiles de l'herberie, oii l'on 
met blanchir les cires á la rofée & au foleil , aprés 
qu'elles ont été grélonées. ( Z>. / . ) 

TABLE DE CAMELOT , de Commerce; on 
nomme ainfi á Smyrne les ballots de ees étoffes qu'on 
envoie en chrétienté; ce nom leur vient de ce que 
les ballots font quarrés & plats. ( Z?. / . ) 

TABLE , en terme de Diamantaire , eft la fuperficie 
extérieure d'un diamant; les tables font fufceptibles 
de plus ou moins de pans, felón qu'elles font plus 
ou moins grandes , & que le diamant le mérite. 

TABLE DE NUIT , terme d'Ebénifie , e'eíl une pe-
tite table fans ou avec un delfus de marbre , qui fe 
place á cote du l i t , Se fur laquelle on pofe les chofes 
dont on peut avoir befoin durant la nuit. (Z) . / . ) 

T A B L E DE PLOMB , ( outil de Ferblantier. ) c'eft un 
morceau de plomb del'épaiíleur d'unpouee & demi, 
fur fix pouces ou environ de large, & quinze pou-
ces deiong, qui fert aux Ferblantiers pour piquer 
lés, grilles de rapes &: découper certains ouvrages. 
Voye^ la figurePlanches du Ferblantier. 

T A B L E DE LA MACHINE , en termes de Frifeur d'é-
' toffes , eft une efpece de table couverte d'une mo-
quette fur laquelle on met l'étoffe á frifer. Elle eft 
íoutenue á droire fur la troiíieme traverfe, & á gau
che furia feeonde, & percée d'tintrou á chacune de 
fes extre'mités fur lequel font placées des grenouilles 
á mi-bois. ?xe{GRENOUlLLE. Voye^ les Planches de 
la Draperie. 

TABLE , {Manufacl. de glaces. ) les ouvriers qui 
travaillent á I'adouci des glaces brutes, appellent la 
table, le báti de groffes planches fous lequel eft maí-
tiquée avec du plátre une des deux glaces qui s'adoii-
ciflent l'une contre l'autre ; c'eft au-defíus de cette 
table qu'eft couchée horifontalement la roue dont les 
adoucifleurs fe fervent pour ufer les glaces. Savary. 

L a table a couler eíl une table de fonte de plus de 
cent pouces de longueur , & du poids de douze ou 
quinze milliers, fur laquelle on coule le yerre liqui
de dont on fait les glaces. La largeur de cette table 
s'augmente ou fe diminue á volonté , par le moyen 
de deux fortes tringles de fer mobiles qu'on place 
au deux cotes plus proches ou plus éloignés , fuivant 
le yolume de la piece.qu'on coule ; c'eft fur ees trin
gles que pofe par fes deux extrémités le rouleau de 
fonte qui fert á pouffer la matiere jufqu'au bouí de 

table. ( D J . ) 
TABLE , piece de prejfe (Tlmprimerie , eft une plan

che de chéne environ de trois piés quatre pouces de 
long fur un pié & derai de large, & de douze á qua-
torze ligues d'épaiííeur , fur laquelle eft attaché le 
coffre,oíi eft renferméle marbre de la preíTe ; elle eft 
garnie en-deffous de deux rangs de erampons ou 
pattes de fer , cloués á cinq doigts de diftance l'un 
de l'autre. Voye{ dans les Planches d'Imprimerie , 6-
leurexplicáíion} la íabie 6c les erampons qui gliffent 
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fur les bandes de fer du berceau dé la preffe; 

TABLE dont les FaSeurs (Porgues fe fervent noiií 
couler l'étain 6c le plomb en tables oufeuilles min^ 
ees, eft une forte table de bois de chéne inclinée á 
l'horifon , au moyen de quelques morceaux de bois 
quila foutiennentpar un bout, ou d'untréteau.Cette 
table eft couverte d'un coutil fur lequel, au moyen 
du rabie qui eontient le metal fondu, on coule les la
mes de plomb ou d'étain , en faifant couler le ra
bie en defeendant le long de la planche, foye^ la fia, 
óg. P l . d'Orgue & Fanide ORGUE , oü le travaildu 
plomb & de l'átain eft expliqué. 

TABLE D'ATTENTE , (Menulferie.) eft iinpanneaa 
en faillie au-deffus des guichets des grandes portes 
fur lefquels on fait des ornemens en leulpture. f̂ oyê  
les Planches de Menuiferie. 

TABLE DE BRACELET , en termes de Metttur en cew 
vre, eft une plaque en pierreries montées fur des mor
ceaux de velours , ou autres étoffes qui entourent le 
bras , & qui fe lient & délient par un reiibrt prati-
qué fous cette plaque. Foye^ BOÍTE DE TABLE. 

TABLE DES UmolTlERS,{ufíenfile des MiroitUrs.) 
les miroiliers qui mettent les glaces au teint, nom-
ment pareillement table , une elpece de long & large 
établi de bois de chéne, foutenu d'unfort chaffis aulfi 
de bois , fur lequel eft pofée en bafeule la pierre de 
liáis, oíi l'on met les glaces au teint. ( 2). / . ) 

TABLE , en termes de Paind'épicier, ce font des ef-
peces de tours parfaitement femblables á ceux des 
Boulangers & Pátiffiers. 

TABLE DE BILLARD , (Paumier.) c'eí lm chaffis 
fait de planches de bois de chéne bien unies & bien 
jointes enfemble , fur lequel on applique le tapis de 
drap verd fur lequel on joue au billard. Cette table 
eft pofée folidement &c de niveau fur dix piés ou pi-
liers de charpente oú de menuiferie joints enfemble 
par d'autres pieces de bois qui les traverfent. 

TABLE DE PLOMB, (/¿rme de Plombier.)oviplomb 
en table, c'eft du plomb fondu & coulé par-Ies plom* 
biersfur une longue table de bois couverte de fable. 

-Les plombiers appellent aufli quelquefois de la forte 
ce qu'ils nomment autrement des moules, c'eflá-
dire , des efpeees de longs établis garnis de bords 
tout au-tour, & couverts ou de fable pu d'étoffe de 
laine & de toile, fur lefquels ils coulent les tabks de 
plomb. I I y en a de deux fortes ; les unes poíees de 
niveau pour les grandes tables de plomb f 6c les au
tres qui ont de la pente pour les petites tables. Diñ . 
du Comino (-O. J . ) 

TABLES D'ESSAI , ( terme de Poder d'étain.) ou 
rouelles d'effai ; on appelle ainíi deux plaques d'é
tain , dont l'une eft dans la chambre du procureur 
du roi du chátelet, & l'autre dans eelle de la com-
munauté ; c'eft fur ees tables que les maítres potiers 
d'étain font obligés d'empreindre ouinfculper les mas
ques des poin^ons dont- ils doivent fe feryir pou« 
marquer leurs ouvrages', afin d'en affurer la bonte. 
Dici. duCom. { D . / . ) 

TABLE D'UN MOULIN , (Sucrerie.) on appelle la 
íable d'un moulin , une longue piece de bois qui eft 
placée au miíieu du ehallis d'un moulin; c'eft dans 
cette piece que font enchálfées la platine du grand 
role , & les embaíles des petits tambours , e'eft-á-
dire, les crapaudines dans lefquelles roulent les pi-
vots des trois tambours. / . ) 

TABLE A TONDRE , terme de Tondeursdedraps. ) 
efpece d'ais ou planche de chéne ou de noy er, épaif-
fe d'environ trois pouces & demi, large de qumze á 
feize pouces & longue de neufá dix piés. Cette plan
che eft garnie par le deffus de plufieurs bandes d'une 
groíTe étoffe appellée ü//,mifes l'une fur l'autre^ntre 
lefquelles font plufieurs lits de paille, d'avoine^ou de 
bourre ton îffe trés-finc, & par-deffws \% íouí eít 
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liné coüvérture detreiilis attachée ^ar áes bouts,5¿ . 
lacee par-deflus. La table a tondre eít pofée fur deux 
tréteaux de bois inegaux ^ en forte qu'elle fe trouve 
un peu en talud, ee que les ouvriers apppellent p l a -
tée en chafe ; elle fert á étendre l'étofFe deflus pour la 
tondre avee les forces. Les tondeurs fe fervent en
coré d'une autre tabh aflez femblable á la prem.iere 
á la referve qu'elle eft faite en forme de pupitre long; 
& parce que c'eft fur cette table qu'ils rangent ou 
couchent le poil d'étoffe avec le cardinal & la broífe, 
& qu'enfuite ils la nettoyent avee la tuile , ils l'ap-
pellent , fuivant ees différens ufages , tantót table a 
ranver &C « couchery & tantót table anettoyer, Savaryi 
( Z f . / . ) 

TABLE DE VERRE , f. f. ( Vurerle , ) e'eft dü verré 
qu'on appelíe communément vene de Lorrame , qui 
fe fouffle & fe fabrique á-peu-prés comme les glaces 
de miroirs; i l eft toujours un peu plus étroit par un 
bout que par l'autre , & a environ deux pies & demi 
en quarré de tout fens : i l n'a point de boudine j & 
fert á mettre aux portieres des carroífes de louage 
cu de ceux oíi Ton ne veut pas faire la dépenfe de 
véritables glaces; on en met auffi aux chaiíes á por-
teurs. Les tables de verre fe vendent au balot ou bal-
Ion compofé de plus ou moins de liene , fuivant que 
c'eft du verre commun ou du verre de couleur. S a -
vary. (Z ) . / • ) 

TABLE fe dit au j e u de tricírac des deux cotes du 
tablier oii l'on joue avec des dames, & dont on fait 
des cafes * 

ha. table du grand J a n eñ celle qui eft. de l'aiitre 
cote vis-á-vis celle du petit jan, On l'appelle table 
du grand j a n , parce que c'eft lá qu'on le fait. 

La table du petit j a n , e'eft la premiere table oh. les 
dames font empilées. 

Le mof de table fe prend encoré quelquefois pour 
les dames mémes. Foye^ DAMES. 

TABLE, ( .Econom. domtjliq.} c'eft un meuble de 
bois j dont la partie fupérieure eft une grande íurface 
plañe, foutenue fur des pies; i l eft deftiné á un grand 
nombre d'ufage daris les maifons ; i l y a des tables 
á manger , á j oue r , á écrire. Elles ont chacune la 
forme qui leur convient. 

TABLE,menfa, {Ant iq , fotni) lesRomains étalerent 
Une grande magnificence dans Instables dontilsorne-
rentleurs falles ¿cleursautres appartemens;laplüpart 
ctoient faites d'un bois de cedre qu'on tiroit du mont 
Atlas,felon le témoignage de Pline,/.XZ///.c;a;v; dont 
voici les termes : A t l a s mans peculiari proditurfylvd.; 
confines ei mauri , quibus plurima arbor cedri , & nien-
farum infama quas f a m i n a viris contra margaritas , te-
gerunt. On y employoit encoré quelquefois un bois 
beaucoup plus précieüx , lignum eitrum , qui n'eft 
pas notre bois de citronnier j mais d'un arbre beau
coup plus rare que nous ne connoiffons pas, & qu'on 
eftimoit fingulierement á Rome. I I falloit étre fort 
riche pour avoir des tables de ce bois ; celle de Ci
cerón lui coutoit prés de deux mille écus ; on en 
vendit deux entre les meübles de Gallus Afinius, qui 
monterent á unprix íi exceííif, que s'ilen faut croire 
le mémePline, chacune de ees tables auroit fuffi pour 
acheter un vafte champ. Foye^ CITRONNIER. 

L'excés du prix des tables romaines provenoit en
coré des ornemens dont elles étoient enrichies. 
Quant a leur foutien , celles á un fenl pié fe nofn-
moient m o ñ o p o d i a , celles fur deux pies bípedes , & 
celles fur trois pies tripedes ; les unes & les autres 
ctoient employées pour manger; mais les Romains 
ne fe fervoient pas cómme nous d'une feule table 
pour tout le repas, ils en avoient communément 
deux ; la premiere étoit pour tous les fervices de 
ehair & de poiffon; enfuite on otoit cette table, & 
l'on apportoit la feconde fur laquelle on avoit fervi 
|e i i uit j c'eft á cette feconde tabk qu'on chantoit & 
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qu'on faifóit dés libations. Virgile ñous áppfend todt 
cela dans ees deux vers de l 'Enéide, ou i l d i t : 

Pojlquam prima quies epulis , menfseque rematé 
Cráteras magnos flaturtnt3 & vina coronant. 

Les Grecs & les Orientaux étoient dans le mémé 
üfage. Les Hébreux méme dans leurs fetes folemnel-
les & dans leurs repas de facrifice avoient deux t a 
blas á la premiere ils fe f égaloient de la chair de la 
viñime , & á la feconde ils donnoient á la ronde la 
coupe dé bénédiftion , áppellée la coupe de lóuange . 

Pour ce qui regarde la magnificence des repas deS 
Romains & le nombre de leurs férvices j nous eii 
avons parlé fous ees deüx rtiots. Autánt la frügalité 
étoit grande chez les premiers Romains, autant leur 
luxe en ce genre étoit extreme fur la fin de la répu-
blique ; ceux meme dont la table étoit mefquine 
étaloient aux yeux des convives toute la fplendeur 
de leurs buffets. Mahial, l . I V . épigr. fe plaint agréa-
blement de cet étalageaumilieu delamauvaife cheré 
de VaruSé 

A d ccenarh huper Varus me jforá vocavít 
O r n a t u s , dives ; párvu la ccena fu i i . 

Auro non dapibus oneratur menfa, mlnifiri. 
Apponunt oculis p l u r i m a , pauca gulce. 

Tune ego : non óculos , fed ventrem pafcere v e n í i 
A u t appone dapes , F a r e , vel aufer ópes-, 

Ces vers petivent ráppéllér aü lefleur íe conté dé 
M . Chevreau , qui eft dans le Chevreand, torne II¿ 
« J e me fouviens, d i t - i l , que Chapelle & moi ayanti 
» été invites chez * * * qui nouS régála fuivant fá 
>> coutume , Chapelle s'approcha de moi immédia-
>> tement aprés le repas, & me dit á l'oreille: OÍE 
>> allons-nous dínef au fortir d'ici » ? 

J'ai parlé ci-deffus des tables des Rdmáins , á uri 
á deux & á trois piés , mais je dévois ajouter qué 
leur forme fut trés-variáblé ; ils en eurent de quar-i • 
r é e s , de longiies ^ d'ovales, en fer á cheval, & c . 
toujours fuivant la mode. On renouvella fous lé 
regne de Théodore Se d'Arcadius eélle des tables eii 
demi-eroiffant, &; on les couvroit aprés avoir man-
gé d'une efpece de eourte-pointe ou de mátelas pour 
pouvoir coucher deflus & s'y répofer ; ils ne eon-
noiflbient pas encoré nos lits de repos, nos duchejfes^ 
nos chaifes longues. A cela prés,le luxe désfeigneurs 
de la cour du grand Théodore & de fes fermiers 
méritoit bien la cenfure de faint Chryfoftónie; Ori 
voyoit i d i t - i l , auprés de la table fur laquelle on man-
geoit, un vafe d'or que deux hommes poüvoient á 
peine remuer, & quantité dé cruches d'or rangées 
avec fymmétrie; Les laquais des convives étoient dé 
jeunesgens, beaüx , bienfaits, auffi richement vétus 
que leur maitres, & qui portóiént de íarges braies. 
Lesmuíiciens,les joueurs deharpes& de ñutes amu-
foient les conviés pendant le repas. II n'y avoit point 
á la vérité d'uniformité dans l'ordre des fervices ,• 
mais tous les mets étoient fort recherchés; quélques-
uns commen9oient paf des oifeaux farcis de poif
fon haché i & d'autrés donnoient un premier fer-
viee tout différent. En fait de vins, on voulóit celui 
de l'ílé de Thafos, fi renommé dans les auteurs grecsr 
& latins. Le nombre des parafites étoit toujours Con-
fidérable á la tuble des grands & des gens riches ; 
mais les danies extrémement parées en faifoient le 
principal orneméní; c'eft auffi leur luxe effréné qué 
faint Chryfoftóme cenfure le plus. « Leur fafte, dit-
» i l , n'a point de bornes: le fard regne fur leurs pau-
» pieres & für tout leur vifage ; leurs jupes font en-
» trelacées de fils d'or j leurs celiiers font d'or, leurs 
» bracelets font d'or ; elles vont fur des chars tires 
» par des mulets blancs dont les renes fónt dorées $ 
» avec des eunuques á leur fuite, & grand nombre 
» de femmes & de filies de chambre I I eft t r a í 
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que ce train de dames chretiennes refpire exceffive-
ment la mollsfle. Mais quand faint Chryfoftóme de
clame avec feu contre leurs ibuliers noirs, luifans, 
termiriés en pointe, je ne fai quels fouliers plus mo-
deíles i l vouloit qu'elles portaflent. (Z?. / . ) 

T A B L E A U , f. m.^Peinture.) repréfentation d'un 
fujet que le peintre renferme dans uñe efpace orné 
pour l'ordinaire d'un cadre ou bordure; Les grands 
tabhaux font deftinés pour les églifes , fallons , ga-
leries & autres grands lieux ; les tabhaux moyens, 
qu'on nomme tableaux dt cheváltt , & les petits ta
bhaux fe mettent par-tout ailleurs. 

La nature eft reprefentée á nos yeux dans uh beau 
tablean. Si notre efprit n'y eft pas trompé , nos fens 
du-moins y font abufés. La figure des objets, le«r 
couleur & les reflets de la luraieré, les ombres, enfin 
tout ce que Toeil peut appercevoir fe trouve dans un 
tabhau , comme nous le voyons dans la nature. Elle 
fe préfente dans un tabhau fous la méme forme oíi 
nous la voyons réellement. U femble méme que 
l'osil ébíoui par l'ouvrage d'un grand peintre croit 
quelquefois appercevoií du mouvement dans fes fi
gures. 

L'induftrie des hommes a trouvé qüelqueá moyens 
de rendre les tabhaux plus capables de faire beau-
coup d'impreffion fur nous ; on les vernit: on les ren
ferme dans des bordures quijettentun nóuvel éclat 
fur les couleurs, & qui femblent, en féparant les ta
bhaux des objets voiuns, reunir mieux entr'elles les 
parties dont ils font compofés , á-peu-pfés comme 
i l paroít qu'une fenétre raffertible les différens objets 
qu'on voit par fon ouverture. 

Enfin quelques peintres des plus modernes fe font 
avifés de placer dans Ies compofitions deftinées á 
étre vues de loin des parties de figures de ronde-
boffe qui entrent dans l'ordonnance, & qui font co-
íoriées comme les autres figures peintes, entre lef-
quelles ils les mettent. On prétend .que l'oeil qui voit 
diftinftement ees parties de ronde-boffe failür hors 
á \ i ¡tablean en foit plus aifément féduit par les parties 
peintes j lefquelles font réellement plates, & que ees 
dernieres font ainíi plus facilement l'illuíion á nos 
yeux. Mais ceux quiont vu lavoúte de l'Annonciade 
de Genes & celle de Jefus á Rome , oíi Ton a fait en-
trer des figures en relief dans l'ordonnance, ne trou-
vent point que l'effet en foit bien merveilleux. 

Les hommes qui n'ont pas l'intelligence de la me-
chanique de la peinture, ne font pas en état de de-
cider de l'auteur d'un tabhau, c'eft aux gens de l'art 
qu'il faut s'en rapporter ; cependant l'expérience 
nous enfeigne qu'il faut mettre bien des bornes á 
cette connoiffance de difeerner la main des grands 
maitres dans les tableaux qu'on nous donne fous leurs 
noms. En effet les experts ne font bien d'accord en-
tr'eux que fur ees tableaux célebres qu i , pour parler 
ainíi , ont deja fait leur fortune , & dont tout le 
monde fait l'hiftoire. Quantaux tableaux^orAVkx-ax 
n'eft pas déja certain en vertu d'une tradition conf
iante & non interrompue , i l n'y a que les leurs & 
ceux de leurs amis qui doivent porter le nom fous 
lequel ils paroiffent dans le monde. Les tabhaux des 
autres , & fur-tout lestableaux desconcitoyens, font 
des originaux douteux. On reproche á quelques-uns 
de ees tabhaux de n'étre que des copies, & á d'au-
tres d'étre des paftiches. L'intérét acheve de mettre 
de l'incertitude dans la décifion de l 'art, qui ne laiffe 
pas de s'égarer , méme quand i l opere de bonne 
i b i . 

On fait que plufieurs peintres fe font trompés fur 
leurs propres ouvrages , & qu'ils ont pris ouelque-
fois une copie pour Foriginal qu'eux-mémes ils 
avoient peint. Vafari raconte, comme témoin ocu-
laire, quejules Romain, aprés avoir fait la drape-
rie dans un tablean que peignoit Raphael, reconnut 

avoit 
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pour fon original la fopie qu'André del Sarte 
faite de ce tabhau. 

Lorfqu'il s'agit du mérite des tableaux, \e public 
n eft pas un juge auffi competent que lorfqu'ü s'a"> 
du ménte des poémes. La perfedion d'une nart e 
des beautés d'un tabhau, par exemple, la perfecKo 
dudeffein n'eft bien feníible qu'aux peintres ou au 
connoifleurs qui ont étudié la peinture autant * 
les artiftes mémes. Mais i l feroit trop long de diícu 
ter quelles font les beautés d'un tabhau dont le m -
blic eft un juge non recufable , & quelles font les 
beautés d'un tabhau qui ne fauroient étre apprcciées 
á leur jufte valeur que par ceux qui favent les regles 
de la Peinture; 

^ lis exigent, par éxemple, qu'on obferve trois uni-
tés dans un w¿/ea«, par rapport au tems , á la vue & 
á I'efpace , c'eft-á-dire qu'on ne doit repréfenter 
d'un fujet i 0 . que ce qui peut s'étre paffé dans ud 
feul moment ; Xo. ce qui peut facilement étre em-
braíTé par une feule vue ; 30. ce qui eft renfermé 
dans I'efpace que le tablean paroit comprendre. 

Ils preferivent aufli des regles pour les tabhaux 
állegoriques, mais nous penfons que les allégories 
toujours pénibles & fouvent froides dans les ouvra
ges , ont le méme caraftere dans Ies tableaux. Les 
fapports ne fe préfentent pas tous de fuite , i l faut 
les chercher, i l en coute pour les faifir, & l'on eíl 
raremént dédommagé de fa peine. La peinture eft 
faite pour plaire á l'efprit par les yeux, & les ta
bhaux allégoriqües ne plaifent aüx yeux que par l'ef
prit qui en devine l'énigme. ( Z>. / . ) 

Maniere (Tóter les tabhaux de dejjüs hut vieille toile; 
de hs remettre fur de ñeuve , & de raccommoder les en-
droiis enlevés ougatés. I I faut commencer par óter le 
tablean de fon cadre , & l'attacher enfuite fur une ra
bie extrémement unie, le cote de la peinture en-
deflus, en prenant bien garde qu'il foit tendu , & ne 
falle aucuns plis. Aprés cette préparation , vous don-
nerez fur tout votre tabhau une conche de colle-
forte, fur laquelle vous appiiquerez á-mefure des 
feuilles de grand papier blanc, le plus fort que vous 
pourrez trouver ; & vous aurez foin avec une mo-
lette á broyer les couleurs , de bien preffer, & éten-
dre votre papier, afin qu'il ne fafle aucun p l i , & qu'il 
s'attache bien également par-tout á la peinture. Laif-
fez fecher le tout , aprés quoi vous déclouerez le ta
blean , & le retournerez, la peinture en-deflbus & 
la toile en-deffus, fans l'attacher; pour lors vous au
rez une éponge , que vous mouillerez dans de l'eau 
tiede , & avec laquelle vous imbiberez petit-á-petit 
toute la toile, eflayant de tems-eñ-tems fur les bords, 
fi la toile ne commence pas á s'enlever & á quitter la 
peinture. Alors vous la détacherez avec foin tout le 
long d'un des cótés du tabhau, & replierez ce qui 
fera détaché , comme pour le rouler , parce qu'en-
fuite en pouffant doucement avec Ies deux mains, 
toute la toile fe détachera en roulant. Cela fait avec 
votre éponge & de l'eau , vous laverez bien le der-
riere de la peinture, jufqu^á ce que toute l'ancienne 
colle , ou á-peu-prés, en foit enlevée: vous obfer-
verez dans cette opération que votre éponge ne foit 
jamáis trop remplie d'eau, parce qu'il pourroit en 
couler par-deffous la peinture , qui détacheroit la 
colle qui tient le papier que vousavez mis d'abord. 

Tout cela fait avec fo in , vous donnerez une cou-
che de votre colle , ou de l'aprét ordinaire dont on 
fe fert pour appréter les toiles fur lefquelles on peint, 
fur l'envers de votre peinture ainli bien nettoyée , 
& fur le champ vóus y étendrez une toile neuve, 
que vous aurez eu foin de laiffer plus grande qu'il ne 
faut, afin de pouvoir la clouer par les bords, pour 
l'étendre de fa90n qu'elle ne faffe aucun p l i , aprés 
quoi avec votre molette vous preflerez legerement 
en fi-ottant pour faire prendre la toile également par-
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tout , & vous laifferez fécher; enfuite voils donñerez 
par-delTiis la toile une íeconde conche de colle par 
partie & petit-á-petit, ayant fo in , á-mefure que 
vous coucherez une partie, de la frotter & étendre 
avec votre molette, pour faire entrer la colle dans la 
toile > & méme dans la peinture, & pour écrafer les 
fils de la toile ; le tablean étant bien lee, vous le de^ 
tacherez de deffus la table , & le redouerez fur fon 
cadre; aprés quoi avec une éponge & de l'eau tiede 
vous imbiberez bien tous vos papiers pour les óter ; 
aprés qu'ils feront ótés vous laverez bien pour en-
lever toute la colle & nettoyer toute la peinture; 
enfuite vous donnerez fur le tablean une conche 
d'huile de noix toute puré , & le laifferez fecher pour 
mettre enfüité le blanc d'ceuf. 

Remarques* Lorfque les tableaux que Ton veut 
changer de toile fe trouvent écaillés, crevaffés ou 
avoir des empoules, i l faut avoir foin fur les endroits 
défeftueux de coller deux feuilles de papier l'une fur 
Fautrepour foutenir ees endroits, & les empécher 
de fe fendre davantage, ou de fe déchírer dans l'o-
pération, & aprés avoir remis la toile neuve on ra-
juftera ees défauts de la maniere fuivante. Ceux que 
l'on change de toile fe trouvent raccommodés par 
l'opération méme ; mais fi la toile eíl bonne, & que 
I'on'ne veuille pas la changer, on fait ce qui fuit. 

II faut avec un pinceau mettre de la colle-forte 
tiede fur les ampou es, enfuite percer de petits trous 
avec une épingk dans lefdites ampoules, & tachar 
jue la colle les penetre de fa^on á paffer deffous. I I 
aut aprés cela effuyer légerement ladite colle , & 
avec un autre pinceau paffer fur les ampoules feule-
ment un peu d'huile de l i n ; aprés quoi on aura un 
fer chaud, fur lequel on paffera une éponge ou un 
linge mouillé , jufqu'á ce qu'il ne frémiffe phls 
( crainte qu'il ne fíittrop chaud), & alors on pouf-
fera ledit fer fur les ampoules , ce qui les ratachera 
á la toile , & les ótera tout-á-fait. 

I I faut cependañt remarquer qu'ápl-és avoir oté 
ees ampoules, i l eft néceffaire de mettre par - der-
riere une fecónde toile pour maintenir l'ancienne , 
& empécher que les ampoules ne viennent á fe for-
mer de nouveau; en voici la maniere. 

I I faut mettre d'abord fur l'ancienne toile une cou" 
che de colle-forte tout le lohg deS bofds le long du 
cadre, Serien dañs le milieu , aprés quoi on appli-
quera la feconde toile qu'on fera prendre > en paffant 
la molette légerement deffus; on clouera enfuite le 
r<i¿/ed« fur la table, & oncOuchera de la colle par 
parties, que l'on preffera & étendra avec la molette, 
comme pour changer les tableaux de toile. 

Pour raccommoder les crevajjes & 'íes endroits éca'dlés 
tant aux tableauX changés de tóile qtüaux auires. I I faut 
prendre de la terre glaife en pondré & de la terre 
d'ombre , délayer enfuite ees deux matieres avec de 
l'huile de no ix , de fa^on qu'elles forment comme 
une páte ; on y ajoüte fi l'on veut un peu d'huile 
graffe pour faire fecher plus vite ; on prend enfuite 
de cette páte avec le couteau á méler les couleurs, 
& on riníiñue dans les crevaffés & dans les endroits 
écaillés , effuyant bien ce qui peut s'attacher fur les 
bords & hors des trous : cette páte étant bien feche, 
on donne fur tout le tablean une conche d'huile de 
noix bien p u r é , & lorfqu'ellé eft feche , on fait fur 
la palette les teintes des couleurs juftes aux endroits 
oii fe trouvent les crevaffés i & on les applique avec 
le couteau ou avec le pinceau. 

Pour faire rtvivre les •couleurs des tableaux, óter tout 
le noir , & les rendre comme neufs, I l faut mettre par-
derriere la toile une conche de la compofition fui
vante. 

Preñez deux livres de graiffe dé rognoñ de boeuf, 
deux livres d'huile de no ix , une livre de céryfe 
broyée á l'huile de noix? une demi-üvre de terre 
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jaitfte , áüffi a l'huile de noix j urte ortce í faltes ion-
dre votre graiffe dans un pot , & lorfqu'ellé fera 
tont-á fait fondue , mélez-y l'huile de noix , eñfuité 
la cérufe & la terre jaune , vous reimuerez enfuité 
le tout avec un báton pour faire méler toutes les 
drogues ; vous employerez cette eompofition tiede. 

Pour les tableaux f u r <uivre. Preñez du maftte íait 
avec de la terre glaife & la terre d'ombre délayée á 
l'huile de noix , retnpliffez^en les endroits écaillés i 
aprés quoi VoUs preñdrez du lublimé corrofif, que 
vous ferez diflbudre dans une quantité fuffifante d'eáuj 
vous l'appliquerez deffus, & le laifferez fecher ; au-
bout de que ques heures vous laverez bien avec de 
l'eau puré ; & s'il n'eft pas encoré bien dégraiffé i 
vous recommencerez; on peut auííi fe fervir de cette 
eau de fublimé fur les tableaux fur bois Se fur toile. 

Pour oter le vieyx vernis des tableaux , i l fuffit de 
les frotter avec le bout des doigts, & les effuyer en
fuite avec un linge mouillé. 

TABLÍAU EN PERSPECTIVE, c'eft unefurface pla¿ 
ne^ que l'on fuppofetranfparente & perpendiculaire 
á l'horifon. Voye^ PERSPECTIVE. 

On imagine toujours ce tablean placé \ une cer-
taine diftance entre l'oeil & l'objet: on y repréfente 
l'objet par le moyen des rayons vifuels qui viennent 
de chacun des points de l'objet á l'oeil en paflant á-
travers le labléau. Voye^ PERSPECTIVE. Ckambers. 

TABLEAU VOTIF, ( J n i i q . r o m . ) tabula vo t iva ; 
c'étoit la coutume chez les Romains pour ceux qui f« 
fauvoiént d'un naufrage , de repréfenter dans un ta* 
¿/eaw tous leurs malheurs. Les uns fe ferVoient de ce 
tableau pour toucher de compaffion ceux qu'ils ren-
controient dans leur 'chemin , & pour réparer par 
leurs charités ¡espertes que la mer leur avoit caufées» 
Juvenal nous l'apprendi 

Fractura nate naufragus affem 
D u m rogat , 6' picla fe tempejiate tuetur, 

« Pendant que celui qui a fait naufrage me deman-
» de la charité, & qu'il táche de fe procurer quelques 
» fecours en faifant voir le trifte tablean de fon infor-
>» tune ». Pour cet effet , ils pendoient ce tableau á 
leur con, & ils en expliquoient le fujet par des chan-
fons accommodées á leur mifere, á-peu-prés comme 
nos pelerins font aujourd'hui. Perfe dit plaifammenf 
á ce fujet: 

Cantet fi naufragus, affem 
Protu leñm ? Cantas cum f r a ñ a te in trabe piclum 
E x humero portes. Sat. 1. 

« Donnerois-je raumóne á unhomme qui chante^ 
» aprés que les vents ont mis fon vaiffeau en pieces % 
>> Ne chantes-tu pas toi-meme dans le meme tems que 
» ce taibleau qui eft á ton col , te repréfente parmi les 
H débris de ton naufrage ? 

Les autres alloient confacref ce méme tablean dans 
le templé du dieu auquel ils s'étoient adreffés dans le 
péril-, & au fecours duqlielils croyoient devoir leur 
falut. 

Cette coutume paffa plus avant, les aVocats vou-
lurent s'en fervir dans le barrean , pour toucher les 
juges par la vue de la mifere de leurs paíties & de 
la durété de leurs ennemis. « Je n'approuverai pas , 
»-dit Quintilien ^ /. V I . c . j . ce que l'on faifoit autre-' 
» fois , & ée que j 'ai vu pratiqiter moi-méme lorfque 
» l'on mettoit au-deffus de Júpiter , un tableau pour 
»touchéf les juges par l'énormité de i'aftion qu'on y. 
» ávoit dépeinté »>. 

Ce n'eft pas encoré tóu t , céux qui étoient guéris 
de quelque maladie alloient confacreruníaí/e^z^ dans 
le temple du dieu qui les avóit fecourüs , & c'eft ce 
que nous fait entendre ce paffage de Tibulle. É U g . L 
livre I , 
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Nunc, dea, nunc fucurn miki , nam pojfe mederl 

PiSa dout tcmplis multa tabella mis. 

« Déeffe, fecourez-moi maintenant; car tant de ta-
» bleaux qui font dans vos temples ^ témoignent bien 
» que vous avez le pouvoir de guérir ». 

C'eíl fur cela que les premiers chrétiens,Iorfqu'ils 
relevoíent de maladie , offroient au faint dont ils 
avoient éprouvé le fecours , quelques pieces d'or ou 
d'argent , fur lefquelles étoit gravée la partie qui 
aveit été malade. Et cette méme coutume dure en
coré aujourd'hui, car on voit des gens qui aprés étre 
releves de maladie, fe font peindre eux-mémes dans 
le triíle état oüils étoient ,&qu' i ls dédient ce tableau 
au faint par Tinterceífion duquel ils ont obtenu leur 
guérifon. 

Récapitulons en deux mots les fujets des tableaux 
votifs. Ceux qui s'étoient fauvés du naufrage, fai-
foient repréfenter leur avanture fur un tableau qu'ils 
confacroient dans le temple du dieu á qui ils croyoient 
devoir leur falut; ou bien ils le portoient pendu á leur 
co l , pour attirer la compaffion & les charités du pu-
blic. Les avocats employoient aulli quelquefois ce 
moyen pour toucher les juges, en expofant aux yeux 
la mifere de leurs parties, & la cruauté de leurs en-
nemis. Enfin ceux qui relevoient de quelque fácheufe 
maladie, confacroient fouvent un tableau au dieu á 
qui ils attribuoient leur guérifon. 

Comme Diagoras etoit^dans un temple de Neptu-
ue, on lui montra pluíieurs tableaux , monument de 
reconnoiíTance oíFerts paí des perfonnes échappées 
du naufrage. Douterez-vous aprés cela , lui difoit-
o n , de l'heureufe puiflance de ce dieu ? Je ne vois 
point , repr i t - i l , les tableaux de ceux qui ont péri 
malgré toutes leurs promeffes. Autre réflexion. 

Tant de tableaux votifs de voyageurs échappés au 
naufrage, devoient défigurer étrangement les autels 
de Neptune; mais de telles inftitutions étoient né-
ceffaires pour maintenir les hommes fous la pulífance 
des divinités. Horace fe moquoit de ce que lui dit 
Egnatia, que l'encens brüloit & fumoit de lui-méme 
fur une pierre facrée; mais ce prétendu mlracle en 
impofoitutilementaux imaginations foibles de la po-
pulace. ( Z > . / . ) 

TABLEAU , (Littérat^) ce font des deferiptions de 
paílions , d'événemens, de phénomenes naturels 
qu'un orateur ou un poete répand dans fa compofi-
tion , oü leur efFet eft d'amufer, ou d'étonner, ou de 
toucher, ou d'effrayer, ou d'imiter, &c. 

Tacite fait quelquefois un grand tableau en quel
ques mots; BoíTuet eft plein de ce genre de beautés ; 
i l y a des tableaux dans Racine & dans Voltaire; on 
en trouve méme dans Corneille. Sans l'art de faire 
des tableaux de toutes fortes de carañeres, i l ne faut 
pas tenter un poéme épique ; ce talent eíTentiei dans 
tout genre d'éloquence 6c de poéíie , eft indifpenfa-
ble encoré dans l'épique. 

TABLEAU , (Marine.') partie la plus haute d'une 
flüte fous le couronnement, oü Ton met ordinaire-
ment le nom du vaiffeau. On l'appelle miroir dans 
les autres bátimens. foyei MIROIR. 

TABLEAU, (Co/KOTerce.) fe dit d'un cadre qui eon-
tient une lifte imprimée des noms de plufieurs ou de 
toutes perfonnes d'un méme corps , communauté, 
iriétier ou profeffion par ordre de date 6c de récep-
í i o n , ou felón qu'elles ont paffé dans les charges. 

Ces tableaux fe mettent ordinairement dans les 
cbambíes ou bureaux de ces corps ou communautés, 
& quelquefois dans les greffes des jurifdiftions des 
villes, comme on en voit au chátelet de Paris, oü 
font inferits les maítres jurés maíjons , charpentiers, 
greffiers de l'écritoire,écrivains vérificateurs des écri-
tures, &c. 

On dit qu'on parvientauic charges d'un corps pu 
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communauté p a r o l e de tableau ,lor(cp.ie ce n'eft 
par le choix du magiftrat, ou par l'éleftion des nS? 
tres mais felón la date de fa réception^qu'on deviení 
garde, jure, ou efgard. foye^GARDH, JURÉ FQ 
GARD. 

TABLEAUMOUVANT,ef t un tableau dans lennrl 
font inferits dans les bureaux des communautés 1 
noms de tous ceux qui ont été gardes ou jures O* 
l'appelle tableau mouvant, parce que chacun de ees 
noms eft écrit féparement fur une petite carte larce 
d'un pouce , inférée dans le tableau ; á mefure qu'ü 
meurt quelqu'un de ceux qui font ainfi inferits le 
concierge a foin de tirer de fa place le nom du dé-
funt, & de la remplir auííi-tót du nom de celui qui 
fui t , en faifant remonter tous les autres jufqu'au der-
nier , enforte que les places d'en-bas qui demeurent 
vacantes íoient deftinées pour les premiers gardes ou 
jurés qu'on élira. D iñ ion . de Commerce. 

TABLEAU , on donne auííi ce nom á certaines pan-
cartes, oü en conféquence des ordonnances ou par 
ordre de juftice, on inferit les chofes que i'on veut 
rendre publiques. Ces tableaux , lorfque les affaires 
concernent le commerce, fe dépofent dans les gref
fes des jurifdiftions confulaires , oü i l y en a , finca 
dans ceux des hótels-de-ville des juges royaux ou 
des juges des feigneurs. Selon l'ordonnance de 1573, 
l'extrait des fociétés entre négocians, & la déclara-
tion de ceux qui font venus au bénéfice de ceííion 
doivent étre inférées dans ces tableaux publics. Foye^ 
CESSION. Id. ibid. 

. TABLEAU DE BAIE , ( Jrchit. ) c'eft dans la bale 
d'une porte ou d'une fenétre, la partie del'épaiffeur 
du mur qui paroít au-dehors depuis la feuillure, & 
qui eft ordinairement d'équerre avec le parement. 

On nommme auííi tableau le cóté d'un piédroit ou 
d'un jambage d'arcade fans fermeture. (Z>. / . ) 

TABLEAU, ( Counoyer. ) c'eft un morceau de cuir 
fort dont la figure eft quarrée. ( D . / . ) 

TABLEAU , ( Jardinage. ) fe dit d'une piece de par
terre quioccupetoutleterreinenface d'unbátiment; 
ainfi l'on dit un parterre d'un feul tableau. On pour-
roit encere nommer un parterre qui fe répete en 
deux pieces paralelles , un parterre féparé en deux 
tableaux. 

TABLEE, f. f. {Tonder. de draps.) ce teme fe dit 
de l'étoffe qui eft attachée avec des crochets fur la 
table á tondre, lorfque cette partie de l'étoftéa été 
entierement tondue. Chaqué tablee porte ordinaire
ment un tiers d'etoffe de long. ( D . J . ) 

TABLER, v. n. ( Triclrac. ) c'eft la meme chofe 
que cafer ou difpofer fes dames convenablement 
pour le gain de la partie; ^OJÍ^TRICTRAC. 

TABLETTE, f. f. ( Jrchit.') pierre débitée de pea 
d'épaiireur pour couvrir un mur deterrafle, unbord 
de réfervoir ou de bafiin. Toutes les tablettes fe font 
de pierre dure. 

Ón donne aufll le nom de tablette á une banquette. 
. Tablette cTappui ¡tablette qui couvre l'appui d'une 

croifée, d'un balcón, &c. 
Tablette de bibliotheque, affemblage de plufieurs ais. 

traverfans, foutenus de montans, rangés avec ordre 
& fymmétrie, & efpacés les uns des autres á certai-
ne diftance, pourporter des livres dans une biblio
theque. Ces fortes de tablettes font quelquefois déco-
rées d'architefture compofée de montans, pilaftres, 
confoles, corniches, &c. On les appelle aufii ar-
moires. 

Tablette de cheminée , c'eft une planche de bois ou 
une tranche de marbre profilée d'une moulure ronde, 
pofée fur le chambranle, au-bas d'un attique de che
minée. 

Tablette de jambe étriere, c'eft la derniere pierre qui 
couronne une jambe étriere, & qui porte quelque 
moulure en faillie fous un ou deux poitrails. On la 

nomine 



T A B 
fxbtñtne impofíe cu couíjlmt, quand éííé regóit uñé óü 
deuxretombées d'arcade-. Davilen ( D . / . ) 

TABLETTE LA ( Fortificación. ) c'eft dans la fof--
tification le revétement du parapet au-deíTus du cor-
don. ( ^ ) ; / 

TABLETTE , {uptncüe d'oKvricrs. *) \a. tablette du 
boulanger eft im ais fur lequel i l met le pain dans fa 
boutique. 

La tablttit du chandelier eft une efpeee de petite 
table fur laquelle i l pofe le moule dont i l le íert pour 
íaire déla chandelle. ( Z ) . / . ) 

La tablette de la prelTe d'imprimerie eft faite dé 
deux planches de thene, chacune environ de deux 
pies de long fur quatre pouces de large & feize á 
dix huit lignes d epaiffeur ^ jointes l'une contre l'au-
Ire; elles font arrétées par les deux extrémités ( au 
inoyen de deux eípeces de chevilles de bois quarrés, 
qui vont néanmoias un peu en diminuant d'une ex-
'trémité á Tautre ; leur longueur eft de cinqá lix pou
ces fur quatre pouces de diametre; elles fervent, & 
on les appelle auffi d é ds la tabletee ) , paree qu'elles 
entrent avec elles dans des mortaifes prifes dans Té-
paiífeur & dans le dedans de chaqué jumelle : ees 
deux planches font cependant eníaillées quarrément 
dans leur milieu , pour donner paflage á la bocte 
qu'elies entourent dans fa circonférence, & main-
tiennent dáns un étaí nxe & ftable , ainfi que la pla
tine liée aux quatre coins de cette meme boéte. 
Voye'i BÓETE , PLATINE. Voyei les Planches de l'lm-
friwerie. 

TABLETTE EN CIRE , ( Littémt.') en latin tabula 
terd imita ou illita ; on appelle tablettes de cire des 
feuillets ou planches minees enduitesdeeire,furlef-
quelles on a longtems écfit, á l'exemple des Romains, 
avec Une efpeee de ftile ou de poinejon de metal. 
Ces fortes de tablettes étoient communément endui-
les de cire noire, & quelquefois de cire verte, pour 
ragrement de la vue. On en faifoit un grandnombfe 
de portatives de difíerentes grandeurs & largeurs, 
qirón renfermoit dans uis étui fait exprés , ou dans 
Un coffre j ouméme dans un fac. 

Toutes ces fortes de tablettes ne font pas encoré 
perdues ; on en conferVe á Paris dans la bibliotheque 
du r o i , dans celle qui étoit au college des Jéfuites, 
danS cellé des Carmes déchaux , dans celle de Saint-
Germain des prés & de Saint-Vidtor; on voit enco-
te des tablettes en cire á Florence & á Genéve. 

Les tablettes en cire de la bibliotheque du roi font 
dans un maroquin rouge doré , & y font confervées 
apparemrneiit depuis long-tems , puifque le porte-
feuille ádéja été cote, trois fois ,preniierement 1x72., 
enfuite 5653 , & enfin 87x7 B . Ce porte-feuille a 
huit tablettes, toutes enduites de cire noire des deux 
cotes, excepté une qui ne l'eft que d'un cote, &:qui 
eft vraifiémblablement la derniere du livre. Toutes 
ces peíites planches font détachées & fans numerOi 
On y diftingue cependant le folio recio d'avec le folio 
Verfo , par le moyen de la dorure qui eft feulement 
du cóté extérieur qu'On regardolt comme celui déla 
tranche. 

Les huit tables dont ñous parlons i coñtlennent 
les dépenfes d'unmaitre d 'hótel; mais elles font affez 
difficiles á déchiffrer jácaiife de la poufíiere qui cou-
Vre la plúpaít des mots. I I y a des articles pro coqui-
nd , pro pullis, pro avend • des articles pour les bains ^ 
adhalnea; tou ty eft fpécifié en latín; les fommes 
font toujoiirs cottées én chiffres romains; lesjours 
que fe font faites les dépenfes j y font marqués j eñ-
forte qii'ort s'ápper^oit qu'il n'y'a dans chaqué ta
blette ou feuillet qüe la dépenfe de quatre ou cinq 
jours : ce qui faít qüe tous les huit enfemble ne ren-
ferment qüe la dépenfe d'un mois ou environ. L'é-
crivain n y noiiime jamáis le lieu ou s'eft faite la dé 
^enfe , non plus que l'année > mais par la reílem-
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fcláftté p o í x t ia grandeüf des foíniés 'ti poür le cá* 
rañere de l'écriture avec d'autres tablettes j on peüí 
conclure que ces tables de cire font de la fin du regn;e 
de Philippé le hardi. Dans le haut d'uhe des pages 
fe lií diftinétement die lunci j in fefio vmnium fanció-
rítm : ce qui fuffit pour défigner Tan 1283 ; auquella 
touflaint tomba effeñivement un lundi; i l y a des pa
ges entieres qui paroiffent avoir été effacéés eii les 
préfentani au feu. 

Les tablettes en oiré qui étoieñt aü Collegé des j ^ i 
fuites ¡.forment, comme celles de la bibliotheque dü 
r o i , fept ou huit planches dont l'écritüre eft la m#í 
me qué celle des tablettes dontjevais bientót parlen 
Ce font des comptes de dépenfes, autres que pouf 
la bouche, mais toujours pour le roi ou pour la 
cour. L'année y eft marquée fimplement par ann» 
L X X X l l l . ce qui veut direj, felón les apparences ^ 
Tan 1183 ; le comptable fait fouvent des payemens 
á un Marcellus, lequel fe trouve nommé fréquem-
ment dans celles que les Carmes confervent i & qui 
font certainement de l'année 1184. 

Les tablettes écrites en cire , les moins mal con^ 
fervées, & les plus dignes de Tattention des hifta-
rienspar rapport au regne de Philippé le hardi, font 
celles qui font renfermées avec les manuferits de la 
bibliotheque des Carmes déchaux de Paris. Elles 
confiftent en 12 planches > dont i l y en a deux qui 
contiennent la recette des deniers du r o i , & dix au
tres qui contiennent la dépenfe. Lorfqu'on a lu Ies 
quatre pages de la recette, & qu'on veut lire Ies 
vingt pages de la dépenfe, i l eft bon de retourner 
les planches du haut en bas. 

Les tablettes de Saint-Germain des prés font fort 
gátées ; dans les 16 pages qui les compofent j & dont 
les feuillets font féparés, fans avoir jamáis été chifc 
frés, on appercjoit feulement qu'il y a des dépenfes 
pour les achats de faucons , pour desmeffagersehar-
gés d'aller préfenter des cerfs á tels ou telles perfonr* 
nes; &c d'autres meffagers qui aeheterent des droa 
gues á Orléans pour l'impératrice de Gonftantinople 
qui étoit malade. 

Le doñeur Antoine Cocehi Muchellani a publié 
une notice irr.primée des tablettes de Florence. Elles 
contiennent les voyages d'été du roi Philippé le bel 
en 1301 ; & Ies tabletees de Saint-Viftor j dont nous 
parlerohs bientót j contiennent les voyages d'hiver 
de la méme année. Elles ont été écrites par le méme 
offieier qui a rédigé les précédentes , 8c n'en font, k 
ce qu'on d i t , qu'une eontinuation. 

M . Cocehi a fait remarquer en général que darfs 
ees tablettes, á chaqué jour du voy age , i l y a la dé** 
penfe de la cour en íix articles j favoir pour le pain ^ 
le vin i la cire, la cuifine, I'avoine & la chambre, 6c 
qu'aprés itne traite d'un mois ou environ, le comptá-
ble donne l'état du payement des gages des officiers^ 
puis des chevaliers & des valets pendant cet inter-' 
valle. Aprés cela, i l continué les différentes ftations 
du voyage; & afin qu'on püt juger de l'utilité de cés 
tablettes , i l rapporte les noms des officiers , ehevá-1 
liers & valets qui furent payés , ¿"í. M . Cocehi firiit: 
par quelques réflexions fur l'ufage ou l'on étoit aloís 
d'ufer d'eau rofe & de grenade aprés le repas ̂  & ceh* 
á l'oecafion de quelque dépenfe de cette nature< 

Les tablettes de Saint-Viftor ont été écrites par \ú 
méme offieier qui a rédigé les précédentes $ & n'eií 
font qu'une eontinuation; elles renferment 26 pages* 

Les tablettes que la ville de Genéve poíTede j foñÉ 
des planches fort minees de la grandeurd'un in-folió^ 
enduites de cire noire. Elles contiennent la dépenfe 
journaliere de Philippé le bel durant íix mois , & lá 
la fuite de celle de Saint-Germáin des prés , ce qüi 
forme onze pages. Les favans de Genéve ont pris l * 
peine de les déchiffrer, & d'eñ publier la notice dañ9 
la bibliotheque raifonnée j tome X X F I I L íls en oftf 
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jaufli communiqué une copie trés-exaftement figurée 
.á M. Schoeílin, raembre de l'académie des Inlcript. 
,dePans. 

Ces tabhtm poílérieures á celles de Saint-Viñor 
de 6 ou 7 ans, comprennent les articles des íbmmes 
payées á ceux qui apportoient des préfens au r o i , des 
aumónes diftribuées dans les lieux de fon pafíage aux 
.pauvres, á des religieux ou religieufes, á des gens 
qui venoient de tous cotes pour étre guéris de ce 
qu'ils appelloient morbus ngis ( des écrouelles ) , de 
,1a dépenfe pour les funérailles des officiers qui mou-
roient íur la route , des fommes données á l'abbaye 
de S. Denis pour des anniverfaires, aux hópitaux 
des lieux par oüla cour paílbit, á certains officiers, 
lorfque cela étoit d'ufage, outre leurs gages, pour 
J'achat de chevaux en place de ceux qui mouroient: 
d'autres fommes pour les offrandes que le roi & les 
princes, ou Ja reine , faifoient aux églifes qu'ils viñ-
toient: pour celles qu'ils employoient aux jeux : les 
íommes á quoi étoient évaluées les dixmes, foit du 
pain feul, foit du palo & du vin que le roi s'obligeoit 
de payer áquelques monafteres voiíins des lieux ou 
i l s'arrétoit pour les repas, fuivant d'anciennes con-
ceffions : le.payement des gages des nouveaux che-
valiers, á mefure que le roi en créoit dans fes voya-
ges, & le cout du cheval, ou au-moins du frein doré 
dont i l leur faifoit préíent. En general les tablates de 
Genéve paroiífení tres-inílru(3:ives, & i l feroit áfou-
haiter qu'on en eut coníervé beaucoup d'autres de 
,ce genre. 

ü n peut tirer pluíieurs utilités de ces fortes de ta-
hlt tus , par rapport á d'anciens ufages de la cour, du 
prince, ou de la nation , comme auíii pour la vérifi-
cation de certaines époques, fur lefqudleson n'a pas 
á e monumens plus certains. On y trouve avec plai-
firle prix de diverfes chofes de ce tems-lá;par exem-
)le , dans les tablettes en c i n de Genéve on voit que 
e cheval de fomme & le rouílin étoient payés 8 l iv. 

le palfroi IO liv. le cheval de trait fimplement appellé 
equus , i i , 14 & 16 l iv.un grand cheval( íknsdoute 
de bataille ) fut payé 3 2 liv. Le fieur de Trie pour 
avoir employé 24 jours en fon voyage d'Angleterre, 
^demanda 150 liv. mais pour fon palfroi & deux rouf-
fins qui étoient morís , i l requit 120 livres : ce qui 
faifoit alors une fomme fort confidérable. On accorde 
á un valet du roi 2 fols 6 deniers pour fes gages par 
jour , & au cuilinier le double : ce qui eíl fort cher, 
íi J'on evalué l'argent d'alors á celui de nos jours. 

L'article des aumónes de nos rois forme dans les 
tahletcesdz Geneve plus detrois grandespages in-foL 
.parce qu'on y marquoit le nom, la qualité &c le pays 
des perfonnes auxquelles elles fe faifoient. Mais ce 
qui mérite d'etre oDíérvé dans ce détai l , c'eft qu'on 
y apprend que les malades qui étoient alors affligés 
des écrouelles , venoient trouver le roi de toutesles 
provinces du royanme, & méme d'Efpagne & d'I-
taiie. 

I I n'eftpas á préfumer que ces gens accouruffent 
de íi loin, feulement pour avoir 20 ou 30 fols qu'on 
leur donnoit en aumóne , mais apparemment parce 
que Philippe le bel les touchoit, quelque jour que ce 
fut , &fans fe faire attendre. f^oyei ECROUELLES. 

Remarquons encoré qu'on qualifioit du titre d'au-
m ó n e , per elemojynam, tout ce qui fe donnoit gra-
tuitement. En vertu de cet ufage, l'écrivain de ces 
mémes tablettes marque au jeudi 29 Novembre 1308, 
que ce jour-lá, le roi étant á Fontainebleau, Fierre 
de Condé, clerc de fa chapelle, recuthuit livres, 
per elemojynam. 

Le pere Alexandre, dominicain, voulant établir 
que la tradition des Provencaux fur la poíTeííion du 

, corps de la Masjdelaine efl trés-ancienne, fe fert d'u-
ne infcription ecrite fur une petite tablette enduite de 
cire , Se pour donp.gr du poids á cette infcription , i l 
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dlt qu'elle eft du V'. fiecle de Jefus-CHrlft % x t á 
qu'on n'a point écrit fur la cire depuis ce fiecle \k 
M . l'abbé Lebeuf, dans un mámoire fur cette mati -
r e , inféré dans le recueil de racadémie des Bell 
Lettres, & dont nous venons de.profiter or 
invinciblement contre le dominicain, que Tufase d' ̂  
crire fur des tahUtus de cire , loin d'avoir ceffe ave^ 
le v. fiecle, a été pratiqué plus ou moins dans tous 
les fiecles fuivans, 8c méme dans le dernier fiecle 

L'abbé Chatelain de Notí-e-Dame de Paristémoi-
gne qu'en 1692 les tabhs du choeur de S. Martin de 
Savigny, au diocéfe de Lyon , qui eft une maiíbn 
d'anciens religieux de Clugny, étoient de cire verte 
& qu'on écrivoit deflus avec un fiilet d'argent. La 
méme chofe eíl atteñée pour la fin du méme fiede 
á l'égard de la cathédrale de Rouen, par le fieur le 
Brun des Maretíes, auteur du voyage liturgiqué 
compofé alors, Se imprimé en 1 7 1 8 , 3 la rélerve 
qu'on écrivoit le nom des officiers qu'avec un fim-
ple poin^on. Peut-étre que cet ufage ne fubfifie pkis 
aujourd'hui á Rouen; mais i l y étoit encoré en v i -
gueur en 1722; car M . le Beufy v i t alors les officiers 
de la femaine courante in tabulis fur de la cire. Les 
Romainss'en fervoient á d'autres ufageŝ , & prefque 
toujours pour les lettres qu'ils écrivoient á table 
fouvent entre les deux fervices, au fénat, au théatre 
en voyage dans leurs litieres, á-cllsnommoientces 
petites planches ou tablettes enduites de cire, codi-
cillos. Cicéron les employoit volontiers pour fes bil-
lets á Atticus. ( Lechevalier DE JAUCOURT. ) 

TABLETTES , ( H i f i . anden. & mod. ) les tablettes 
que nous employons pour écrire , font une efpece 
de petit livre qui a quelques feuilles d'ivoire, de 
papier, de parchemin préparé, fur lefquelles on écrit 
avec une touche , ou un crayon , les chofes dont on 
veut fe fouvenir. 

Les tablettes des Romains étoiént prefque comme 
les nótres , excepté que Rsfeuillets étoient de bois, 
dont elles eurent le nom ñ.̂ . tabella., c'eft-á-dire,^dr-
ves tabules ; elles contenoient deux , írois , ou cinq 
feuillets; & felón le nombre de ces feuiliets, elles 
étoient appellées diptycha , á deux feuillets; trlpty-
cha , á trois feuillets ; penteptycha , á cinq feuillets 
celles qui avoient un plus grand nombre de feuillets, 
fe nommoient polyptycha , d'oü nous avons fait puk-

'••tica, des poulets', terme dont on fe fert encoré pour 
diré des lettres de galanterie , des lettres d'amour. 
Les anclens écrivoient ordinairement les lettres d'a
mour fur des tablettes , & la perfonne á qui on avoit 
écrit la lettre amoureufe, faifoit réponfe fur les mé
mes tablettes, qu'elle renvoyoit, comme nous l'ap* 
prenons de Catulle, 0^4.3. (Z>. / . ) 

Maniere de faire les tablettes Manches pour ecrire 
avec un poingon de cuivre. Preñez du gypfe criblé & 
paífé par le tamis ; détrempez-le avec de la colle de 
cerf, ou autre, 5c en donnez une couche fur les 
feuilles de parchemin ; quand elle fera feche , vous 
la raclerez pour la rendre unie & polie ; puis vous 
donnerez encoré vine couche comme defliis, & ra
clerez une feconde fois , aprés quoi , avec de la cé-
rufe bien broyée & tamifée, détrempée dans l'huile 
de la graine de lin cuite , vous oindrez lefdites ta
blettes , & les laifferez fécher á Fombrependantcinq 
ou fix jours; cela fait , avec un drap ou linge un 
peu mouillé, vous les frotterez & unirez; celafait, 
lorfqu'elles auront encoré feché dix-huit ou vingt 
jours , elles feront faites. 

TABLETTES de bibliotheque, ( J n t i q . rom.) les la-
tins appelloient pegmata , ou p l a t e l , les tablettes des 
bibliotheques ? fur lefquelles on pla?oitles livres. 

Cicerón écrit á Atticus, ep. 8. t I F . en lui par-
lant de fa bibliotheque : la difpofition des tablettes 
eíl trés-agréable, nihilvenuflius quam i l la t(ia pegma
ta . On avoit coutume de ranger dans un méme lieu 
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tous les ouvrages d'un auteur , ayec fon portrait. 
Quand au terme p l a t d , Juvenal s'en eíl fervi dans 
la feconde fatyre, vers 7. oii i l fe mcx^ue de ceiix qui 
veulent paroitre favans , par la beaute 6¿ la grandeur 
d'une bibliothcque : car, d i t - i l , entre eux , celui-lá 
pafle po.ur le plus favant, dont la bibliotheque ei]: 
ornee d'un plus grand nombre de figures d'Ariftote 
& de Pittacus. 

N a m perfeclijfimus horum eji 
Siquls Arijlbtdem j imilem , v d Pittaconemit^ 
E t jubet archetypos plateumfcrvare cleaníkas. 

TABLETTE , f. f. ouvrage de T a f á d i c , peüt nieu-
t)le proprepient travaillé , compofé de deux ou plu-
líeurs planches d'unbois léger & précieux , quifert 
d'ornement dans les ruelles , ou dans les cabjnets , 
particuüerement des dames , & ílir lequel elles met-
tent des livres d'ufage journalier, des porcelaines, 
& des bijoux de toutes íbrtes. C'eíl de ees efpeces de 
tablettes qu'une communauté des arts & métiers de 
París a tjré fon nom. ( Z?. / . ) 

TABLETTE , { P h a m . ) médicament interne , fec, 
de difFérentes figures, compofé de différentes matie-
f es , q u i , á Taidé du fuere diíTout §£ cuit , prend une 
forme folide 6c caflante ; on voit par-lá en quoi i l 
difiere du trochifque. 

La matiere eíl o.u exdpiende ou excipiente. 
Uexcipienfa eft prefque tout ce qui entre dans l'c-

íeñuaire , tant les excipiens , que les excipiendes. 
L'e^cipieraíí eíl toujoürslc meilleur fuere difibus, 

dans une liqueur appropriée , aqueufe, & cuit á 
confillence convcnable. 

Le cboix demandé quelques particularítés. 
I I faut que le remede dont i l s'agit, foit folide 6? 

íaflant, cohérent fans étre vifqüeux, qu'il fe fonde 
aiíement dans la houche, & qu'il ne foit pas défagréa-
fele á prendre. 

Ainfi on ne doit guere y faire entrer Ies gojnmes, 
les extraits , les, fucs épais , les terreux gras, & au-
tres fepiblalales qui donnent trop de ténacité. 

Ce n'cíl pas ici non plus le lien des matieresqui ont 
wne faveur ou une odeur défágréable , parce que le 
remede doit Qu.fe fondre dans la bouche , ou étre 
maché. 

On ne fait póint ufage ici de fels, fur-tout de ceux 
qui fe fondent, ou qui s'exhalent: on emploie les 
poudres groííieres , mais qui font molles; point d'a-
cides foíliles , ils empéeheroient le fuere de fe coa
gulen 

On doit éviter les noyaux qui font remplis d'une 
huile qui fe corrompt facilement, fi le malade doit 
ufer du remede pendant long-tems. La tablette étant 
folide on peut y faire entrer des remedes trés-puif-
íans , & qtii meme pefeníbeaucoup, pouryü que le 
mélange foit bien exaft. 

On peut donner une bonne odeur au remede , en 
y mettant un peu d'ambre, de mufe, de civette ou 
bien loríque lamaífe eíl congelée^enlafrottant avee 
des liqueurs qui fentent bon , comme deshuiles ef-
fentielles, des eífences odoriférantes , &c. O n peut 
aufli lui doninex vine couleur gracieufe, en répandant 
deífus, un peu avant qu'elle fe rcíroiditTe, des feuil-
les d'or ou d'argent, ou bien des fleurs de difieren-
Jes couleúrs hachees bien menúes. Le nombre des 
ingrédiensdoit étre en petite quantité; l 'ordreeílíe 
meme que dans tes trochifques, $c dans les pillules, 
fjuoique fouvení i l ne s'accorde pas aveccelui dé la 
píéparation. 
- La figure eíl indifférente , comme elle ne fait ni 
^iiqn ni mal á la vertu du remede r on peut en laiffer 
íe-ehoixá Ij'apoíícaire: car ou , lorfque la maífe efl: 
préte á fe gelerv on la verfe dans une boéte pour qu'-
¿Ue en prenne la figure, & c'eíl ce qu'on appelle 
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p a n J a l é o n ; ou bien l'ayant ver fée , foit toute entie-
re , foit par parties , fur un plan , on la forme en 
petites maffes, en maniere de quarrés oblongs , de 
rhombe , &c. 

La mafle de la tablette fe determine trés-rarement 
par les poids, ou par les mefures. Elle n'éíl pas fi 
limitée, qu'elle nepuifíe bienaller depuis unedrach-
me jufqu'a demi - once. 

La doíe s'ordonne par le nombre, par exemple t 
fuivant que les tablettes font plus grandes ou plus pe
tites; par morceaux,quahd la máíle n'eílpas dlviíée ; 
parle poids, quand o n y a fait entrer des ingrédiens 
efficaces, & alors la dofe eíl plus grande ou plus pe
tite , felbri la forcé & la proportion de ees ingré
diens : elle ne va cependant guere au-delá q'une 
once. 

La quantité genérale, quand elle eíl au-deíTous ce 
quatre onces , ne fe prepare pas commodémeht. Si 
cependant on fe fert des tablettes officinales , on en 
preferit qu'áutant qu'il en eíl befoin pour peu de 
jours. 

La proportion des ingrédiens exdpiendes entr'eux , 
fe determine facilement, en ayant égard á la nature 
de chacun , au but qu'on fe propofe , aux précau-
tions indiquées; celle de Vexéipient á l'égard des ex
dpiendes , fe connoit par ce qui fuit. 

En général , on emploie fort bien le quadruple > 
ou le fextuple de fuere , á raifon des exdpiendes. 

I I faut avoir égard á la pefanteur fpécifique, & á 
la coníiílence des exdpiendes. Ceux qui font trés-le-
gers par rapport á leur grand volume, demandent 
une quantire plus confidérable d'excipient; ceux qui 
font fecs, durs, poreux , joints avec une petite quan
tité de fuere, deviennent prefque auífi durs que la 
pierre. 
- Si les exdpiendes contiennent en eux-mémes du 
fuere , on doit diminuer la quantité de l'exdpient au 
prorata ; ce qu'il faut obferver pour les conferves , 
les ebndits , &c. cependant onlaiífeá l'apoticaire á 
déterminer la quantité de fuere , excepté quand on 
veut que la dofe foit pefée , parce qu'il en coute peu 
de lever tous les doutes. 

L a J o u f c ñ p t i o n . On laiífe á l'apoticaire la maniere 
6c l'ordre de la préparation: on indique auíli, fi bon 
femble , de quelle liqueur on doit arrofer la maífe , 
& íi on doit l'orner avec des feuilles d'or, ou de pe
tites fleurs: on mentionne quelquefois le poids que 
doit avoir chaqué tablette. 

Le fuere fait qu'on n ' a pas befoin de véhicule ; le 
but détermine le tems & la maniere d'uíer du reme
de , on le mache, ou on le laiffe fondre dans la bou-
che peu-á-peu. 

On donne quelquefois fous l a forme de tablettes 
les purgatifs , les antivermineux, les í l o m a c h i q u e s , 
les carminatifs, les cantarides, les antiglutineux , les 
a p h r o d i f i a q u e s , les a l e x i p h a r m a q u e s , Ies béchiques. 
Cette forme eíl d'ailleurs utile pour l'ufage domef-
tique, & p Q i i r les voyageurs; elle eíl commode pour 
faire prendre b i e n des remedes aux enfans & aux 
gensdélicats ; mais elle ne convient pas dans Ies cas 
oii i l faut que l'aftion foit prompte , ni á ceux qui 
O H t d e l a r é p u g n a n c e pour leschofes douces. (Z?.7.) 

TABLETIER , f. m. ( Corps de métier') celui qui 
travaillé en tabletterie. Les maítres tabletiers ne fon-
qu'iin corps avec les peigniers. Leurs ouvrages part 
ticuliers font des tabliers pour j o u e r aux échecs, m. 
trictrac , aux dames,. au renard, avec les pieces né-
eeflaires pour y j o u e r ; des b i lies & biilards, des cru-
cifix deJb.uis ou d'ivoire ; d'oiiils fontappellés tail* 
leurs d'images d'ivoire: enfin toutes fortes d'ouvrages 
de curiofité de tour, tels que font les bátons á fe fou-
tenir , les. montures de cannes, de lorgnettes & de 
lunettes , les tabatieres , ce qu'on appelle des cuiíi-
ñ e s , des. boetes á favonnettes,, &c. oh. ils emploient 
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i ' ivoire, S¿ toutesles efpeces de bois rarés qui vien-
nent des pays étrángers, comme buis, ébene , bre-
fi l > noyer , meriíier ^ olivier ^ & e . Sa.va.ry. (Z?./.) 

TABLETTERIE, f. f. ( A r t m é c h a n . ) art de faire 
des ouvrages de marquetterie , des pieces curieufes 
"de toar , 6c autres femblables chofes , comme des 
tnOracs, des dames , des échecs, des tabatiefes, & 
principalement des tablettes agréablement ouvta-
'gees , d'oü cet art a pris ía dénomination. ( / ? . / . ) 
' TABLIER , f. m. terme de Lingzre , morceañ de 
toilefine, báptifte ou mouffeline^ ourlétout-au-tour, 
&: embelli quelquefois de dentelle , avéc'une cein-
ture eri-haut, & unebavette que les dames.mettent 
devant elles. I I y a de ees tabllers bordes , " d'aútres 
laces , & d'autres bouillónnés , toas agrémens faits 
de nibans de couleurs , autrefois á la mode. H y a 
des tahlhrs de taííetas qul font tout unís ; i l y en a 
de 'toilc commune , de ferge pour les femmes du 
petit peuple , & de toile groífiere pour les cuiíi-
hieres . ( / > . / . ) 

TABLIER , en terme ¿e Batteur d'or, c'eíl une peau 
Jclouée á la taWc de la pierre , que le batteiu; avance 
fur fes genoux , pour y recevoir les parcelles d'or 
qui s'échappent oe delfous le maríeau. 

TABLIER , ujlencilc de Boyaudlers , qui leur fert á 
garantir leurs'hardes. 

Les boyaudiers ont trois fortes de tabUers , qu'ils 
jmett^nt les uns par-deffus les autres; le premier efl: 
appellé fimplement tablier; i l eft fait de groffe toile 
qui fert fimplement á garantir leurs bardes 

L.e;fecond eft appellé le tablier poifle ; i l fe met par 
¿efllis le premier , & fert á le garantir; on l'appelle 
poiffe, parce, qu'il re90.it une partie de l'ordure qui 
paffe á-traversle troifieme. 

Letroifieme eftle tablier not&ute ; 11 fe met par-
deífus le fecond , & c'eft iui qui re9oit toute.l'or
dure &; la faleté qui fort des boyaux. i 

Ces trois tabliers font faits de groffe.toile forte , 
,& s'attacbent au-tour des reins avec des cordóos; 
jls defeendent jufqu'au coup de pié. 

TABLIER DE CUIR, des Cordonniers, Savetkrs , 
eft ime péau de .vean qui a un licol pour reteñir la 
bavette , & une ceinture que l'ouvrier áttache au-
tour de lui, f̂ oye^ la Planche du Cordonnier botticr. 

TABLIER , terme d'EbeniJle , table divifée en foi-
xante quatre carreaux blancs &noi rs , fur lefquels 
on joue aux échecs , aux dames, & á d'autres jeux: 
on dit aujourd'hui damier ¡ mais le mot tablier eft 
bien anclen, car nous lifons dans Joinville , que le 
roiayant appris que le comté d'Anjou, fon frere, 
jouoit avec meffire Gautier de Nemours, .« i l fe leva, 
» & alia tout chancelant, pour la grande foibleffe de 
» la maladie qu'il avoit, & quand i l fut fur eux , i l 
»> printles dez & les tables , & les gefta en la mer , 
» fe courrouffant trés-fort á fon frere, de ce qu'il 
>> s'eftoit fitouft prins á jouer au dez , & que autre-
» ment ne lui fouvenpit plus de la mort de fon fre-
» re , le comte d'Artois, ne des périls defquels no-
w tre Seigneur les avoit délivrés; mais meffire Gau-
» tier de Nemours en fut le mieux p a y é , car le roi 
» gefta tous fes deniers , qu'il vit fur les tabliers, 
» aprés les dez & les tables, en la mer », I ) i c í . du 
Commerce. ( Z). 7. ) 

TABLIER DE TYMBALE, teme de Tymbalier, c'eft 
le drapeau ou la banderolle en broderie d'or & d'ar-
gent, qui eft autour des tymbales, & qui les enve-
loppe. I I y a un pareil drapeau, mais plus petit, qui 
pend aux trompettes militaires , & ce djapeau fe 
nomme banderolle, ( D . J . ) * 

TABLIER , (Comm.) terme iifite en Bretagne, par-
ticulierement á Nantes, pour fignifícr un bureau , ou 
recette des droits du roi. 
- TABUER , on nomme auffi á la Rochelle droit de 
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(ahlltr 6- p r e v é t i , un dreit de quatre deniers paV l i -
vres de l'évaluafion des marchandifes fortant par 
nlef 'de cette ville: pour les pays étrángers & la 
Bretagne feulement.J^ojíj PREVOTÉ. D i c l ¿ u \ c n 

T A B L I N U M , Í (¿^V.)lesauteurs"dónnent 
des figniíications differentes á ce mot tabllnum • 1 a 
uns difent que c'eft un lien orné de tableaux j les au
tres un lieu deftiné á ferrer des titres & papiers & 
d'autres enfin prétendent que c'eft fimplement' un 
lien lambriffé de m'enuiferie & de planches- ( D J \ 

TABLOUIN , f. m." ( terme d , J r ú U l r i i . ) ^ \ z ¡ , ¿ 
ou madrier dont eft faite la plate-forme óffron place 
les canons que Ton met en batterie. Les tablouins 
foutiennent es roues des affuts , & ; empechent que 
la pefanteur du canon ne les enfonce dans les terres. 
On fait un peu pancher cette plate-forme vers le par
quet, afin que le canon áit moins de récul, & qu'it 
foit plus aifé de le femettre en batterie. (Z). / . ) 

TABOGA , ( Geog. mod.') ile de la tñer duSud 
dans la baie de-Panama. Elle a trois milles de long 
fur deüx de large,' Scappartient aiíx Efpagnols ; foii 
terroir eft en partie aride , & en partie couvert d'ar-
bres fruitiers, fur-tout de cacaotiers. ¿¿-«7., m i ñ A 
T . ( X > . / . ) :.• 

TABON , f. m. { H i f l . nat. Orni thol^ nomdonné 
par les habirans des lies Philippinés á un oifeau qu'-
on appellé ailleurs d a i , & qui eft remarquable poúr 
la groffeur des Geufs qil'íl portd-; ¿ftis tout ce que 
le pere Nieremberg dit de cet oifeau eft purement 
fabuleux. (£> . / . ) -

T J B O C S , ( G é o g . anc.) ville d'Afie , dans les mon-
tagnes de la Parétacene, fur les froñtieres de laPerftf 
& de la Babylonie, fuivant Quinte'-Curfe & Strabon; 

TABORlTES , f, ta. p. { H i j l . ecc lé f .ybrknáie ou 
fefte d'anciens Huffites. Foyez HUSSITES. 

Vers la fin du quinzieme fiecle, les Huffites s'étaní 
divifés en plufieurs fédes , i l y en eut une qui fe re
tira furunepetitemontagne fituée en Bob^Hie , á 
lieues dePrague ,femit íousla conduite de Zifca, fe 
bátit un fort ou chateau, & lui donna le nom de Ta-
bor, foit par rapport á ce que le mot thaboríiatúña 
en efclavon, un chateau , foit par allufion á la mon-
tagne de Tabor, dont i l eft fait mention dans l'Ecri-
ture; quoi qu'il en f o i t , c'eft de-lá qu'ils ont été 
appellés Taborijles. 

C e s feñairespoufferent la prétendue réformation 
plus loin que Jean Hufs nel'avoit fait lui-méme; ils 
rejetterent \e purgatoire , la confeffion auriculaire , 
l'onGion dans le Baptéme , la tranfubftantiation^c. 

Ils réduilirent les fept facremens de l'églife romai-
ne á quatre ; favoir le. Baptéme, rEuchariñie; le 
Mariage & l'Ordination. 

Ils foutirírent hardiment la guerre coñtré l'empe-
reur Sigifmond ; le pape Martin V. fut obligédepu-
blier contre eux une croifade , qui ne produiíit au-
cun effet.Cependant leur chateau de Thabor fut affie-
gé en 1458 par Pogebrac, roi de Bohéme, & chef 
des Calixtins. Les Taborijles, aprés un an entier dé 
réfiftance , furent emportés d'affaut & paffés au fíl 
de l'épée fans en excepter un feul; la forterelfe fut 
enfuite rafée. 

TABOT , f. m. ( H i j l . mod. ) c'eft ainfi que l'on 
nomme , chez les Ethlopiens , une efpece de coffre 
qui fert en méme téms d'autel fur lequel leurs pré-
tres célebrent la meffe. Ils ont la plus grande vénéra-
tion pour ce coffre, dans 1'idee que c'eft l'arche d'al-
liance confervée dans le temple de Jérufalem, mais 
q u i , fuivant eux, fut enlevée furtivement par des 
miflionnaires juifs , qui furent envoyés en Ethiopie 
par le roi Salomón pour inftruire les peuples dans la 
loi du vraiDieu. Les Abyffins, quoique convertís au 
chriftianifme 3 confervent toujours le méme refpeft 
pour le tabot. Le roi lui-méme n'a point la permiflion 
de leyoir. Ce coffre eft porté en grande cérémonié 
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par quatré pre'.ats qui fontaccompagnes de beaucoiip 
d'autres; on dépofe le tabot fous une tente qui Tert 
d'égliíe dans les camps oii le roi fait fa demeure or-
dinaire. Les miííionnaires portugais ayant voulu fou-, 
mettre les Abyffins au íiege de Rome , tácherent de 
fe rendre maítres de cet objet de la vénération du 
pays. Mais des moines zélés le traníporterent fecre-
tement dans des endroits inacceffibles, d'oü le ra-
bot ne flittiré qu'aprés rexpulffion des miííionnaires 
¿atholiques, que Ton avoit trouvés trop entrepre-
nans. 

TABOURET, f. m. ( H i j i . ñ a u Botnn. ) je rie fai 
pourquoi ce genre de plante eíl: ainíi appeilé. I I eíl 
mieüx nommé bourfi , ou malttte. a birger. Tournefof t 
en compte cinq efpeces, dont nous décrirons la 
i p ú n c i p a l e , burjapajloris majo/1 > folio Jinuato , / . K , 
H , x i G . en anglois : thegreatfheph&riCs-purfe. 

Sa racine eíl blanche, drpite , fibreule , memie, 
d'une favéur dou^átre, & qui cauíe des naufées ; fa, 
tige efl háute d'une coudée , quelquefois unique, 
partagée én des rameaux fitués altemativement. Ses 
feuilles iñféfieures font quelquefois entieres , mais 
le plus fouvent découpées profondement des deux 
cotes ¡, 6¿ fan's découpures. 

Les fleurs naiffent dans une longue fuité áu fommet 
des rameaux; elles font pctites , en croix , ou com-
pofées de quatre pétales arrondis , blancs, 6¿ de 
quelques étamines chargées de fo'mmets jaunes: leur 
cálice eíl: aufii partagé en quatre parties ; le piítilfe 
change en un fruit applati , long de trois lignes , en 
forme de coeur, ou femblable á une petite bourfe un 
peu large. I I eñ partagé en deux loges par une cloi-
fon mitoyenne, á ̂ quelle font attachés des panneaux 
de chaqué cóté ; ees loges renferment de trés-petites 
graines , de couleur fauve, ou rouftátre.. 

Cetíe plante vient fur les vieilles décombres, le 
long des chemins, &; dans les lieux incultas & de-
ferts. Elle eíl toute d'ufage ; on lui donne des vertus 
vulnéraires , aílringentcs , rafraichiífantes , & préf-
que fpécifiques dans l'épuifement de fang; on Ja pref-
crit par ees raifons dans les diarrbées, les dyffente-
ries & le piíTement de fang; on en applique le fue fur 
les plaies récentes pour refferrer les vaiffeaux & pré-
venir rinflammation. ( Z). / . ) 

TABOURET, f. m. { E c o n . dom,') placet, fiege quar-
ré qui n'a ni bras , ni doílier. 

Dro'u de tabouret , en france, eíl le privilegedont 
jouilTent les princeíTesSí ducheíTes, & qui confiíle á 
s'affeoir fur un tabouret en préfence de la reine. 

TABOURET, {Charpent.') efpece de lanterne gar-
nie de fufeaux en limande , h. l'ufage des machines 
pour puiferles eaux dans les carrieres. 

TABOURIN , f. m. terme de ga len; c'eílun efpace 
qui regne vers l'arbre du trinquet, & vers les ram-
bades, d'oii fe charge l'artillerie , & d'oü Fon jette 
en mer Ies ancres. A la pointe de cet endroií eíl lé-
peron qui s'avance hors le corps de la galere, íoutenu 
á cóté par deux pieces de bois quis'appellentfK///¿5. 

TABRAjf .m. {Superfiidon.') c'eíl lenom d'un ro-
cher qui fe trouve en Afrique , fur la cote du cap, 
& contre lequel les barques des negres font fouvent 
iiaufrage; c'eíl pour cette raifon que les habitansen 
•ont fait une divinité oúun/¿/cAe , auquel ils offrent 
des facrifíces & des libations, qui confiñent á lui im
moler une chevre dont onmange une partie, & dont 
on jette le furplus dans la mer; cependant un prétre, 
par des contoríions ridicules & des invocations ? pré-
tend confulter le dieu pour favoir les momens qui 
feront favorables pour la navigation, & i l fe fait re-
compenfer de la peine par les matelots qui lui font 
quelques préfens. 

TABROUBA , f. m. (#//?. nat. Botan. ) fruit qui 
s croit á Surinam fur un grand arbre de méme npm , 

dont les fléurs font d'un blanc verdátre. A ees fleurs 
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fuecedé un fruít qui renfemie des graliígs blaadiea 
femblables á celles des fígúes. On en tifg Uñ fue qu i . 
devient noir au f o l e i l & qui foUfliitáUx Indiéhs üri© 
teinture pour fe peindre le Corps. Des bránclles dá 
cet arbre i l for t un fue laiteux fort ñrtier , dont les; 
fauvages fe frotteat la tete poiír ¿cárter le§ iñfe^tS , 
incommodes. 

i TABUDA it Í . G i o g . a n t . ) áeuv¿ de k Gaultíbeí-
gique. Ptolomée , l i v . I I . c h , j x . le marque dans k 
pays á e s M a r i n i , entre Gejfondcttn^navaie, ScVem*-
bouchure de la Meufe. On le nomme aujoiird'hut 
r E f c a u t , felón M . de Valois. Dans le moyenágé QA 
rappelia par corruption T a b a l &c Tabula. 

T ' A B U L / É NOVJE , { Antiq, rom. ) c^eíl-a-dlre 
Aouveaux 'r&gifires ; c'étoit le nom d'un plébiícite qui 
fe publioit quelquefois dans la république romaine , 
& par lequel toutes fortes de dettes généralement 
étoient abolies , & toutes obligations annulées. On 
rappelloit tabula , tablettes, parce qu'avant qu'on fe 
fervit du p j p y r u s ou du parchemin , pour écrire les 
aftes^ on les gravoit avec un petitílile fur de petU 
tes tablettes de bois minee enditites de cire» i Ce nom 
h t m tabula demeura méme átous les añes publics., 
aprés qu'on eut ceífé de. les graver fur des plaques de 
cuiyre , oc lorfqu'on les éprivit fur du parchemin & 
fur du papier. On appelloit l'édit du peuple romairt 
tabulce noves , parce qu'il obligeoit de faire de nou-
velles tablettes, de notiveaux regiílres pour écrire. 
les a ñ e s , les créanciers ne pouvant plus fe ferVir de 
leurs anciens contrats d'obligation. Auíu-Gelle / iv. 
I X . c . v j . ( Z » . / . ) 

T A B V LJE , N O M I N A , PzRscíupTto.vES ¿ 
Littérat . ) tabulai , chez les Romains, étoient leurá 

livres de comptes, far lefquels ils écrivoient les fom» 
mes qu'ils prétoient , ou qu'ils empruntoient fans 
in téré t , ou pour lefquelles ils s'obligeoient. N ó m i n a 
figtíifié proprement les fommes empruntées fans inte-
fet. Perfcriptrones eíl á-peu-prés la méme chofe que 
hósbiUetspayablesím porteur. Ainfi ees trois motá 
défignent les liyres de compte des Romáins , Ies 
fommes qu'ils prétoient ou empruntoient fans in -
te ré t , & leurs büleíí payables au pdrteiír, foit que 
lefdlís billéts fuíTent á íntérér , ou fans intérét. ( D J . ) 

TABVLJE, TAEÚLARII , TABÜLAPÍIA \ { L i ü é r . 
& inferip. rom.) tabulx , contrat qu'on paíTe; 
r i i , font les notaires chez qui on paíTe les contrats í 
tabular ía font les greíFes oü l'on dépoíbit les minu
tes. II y avoit á Ronle un tabuíariurh de l 'état , oü 
étoient dépofés les titres , a£Ies & monumens tou-
chant Ies biens publics, comme domaines , droits de 
p ó r t , impofitions , & auíres revenus de la répübli-' 
que- Ce dépót étoit dans une falle du temple de la 
Liberté. « Le fage cultivateur , dit Virgile, Géorg. 
» ¿iv. I L borné á cultiver le fruit de fes vergers , & 
» les dons de laterre libérale, neconnoírnilegref-
» fe du dépót public , ni la rigueur des lois , ni les 
» fureurs du barrean : 

» Arec férrea j u g a 
» ínfanumque forum , autpopuli tabularía v i i i t » 

T A B U L A R I Ü M , ( Ant . rom. ) on nommoit ainíi 
le dépót au grefte de Rome, oü étoient les titres, 
aíles & monumens touchant les biens publics, com
me domaines , droits deport , impofitions &: autres 
revenus de la république. Ce dépót étoit dans une 
falle du temple de la Liberté. (Z». J . ) 

TABULCHANA, f. m. ( H i j l . mod.) c'eíl ainfi qu'
on nomme chez les Tures l'aecompagnement ou íe 
cortege militaire quelefultan accorde aux grands oí-
ficiers qui font á fon fervice. Le tabulchana du grand 
vizir eíl compofé de neuf tambours, de neuf íifres , 
fept trompettes, quatre (/¿í, ou baííins de cuivre qu'
on heurte les ims contre les auíres, & qui rendentvm 
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fonalgu ^cper^ant. On porte devantlui troisqiieues 
de cheval treíTées avec art. Un étendard de couleur 
verte, nommé a h m > & deux autres étendards fort 
larges, qu'on nomme bairak. Les autres hachas n'ont 
poipt untabulchana fi confidérable ; ils ne font porter 
devant eux que deux queues de cheval avec les trois 
étendards. Un beg n'a qu'une feule queue de che
val avec les étendards. Les officiers inf^rieurs n'ont 
qu'un fan)ak ? cu étendard, S¿ ils ne font point port
ier la queue de cheval devant eux. foyq; Cantemir, 
MJl. ottomant. 

TABURNE , ( G é o g . anc . ) Taburnus ; montagne 
d'Italie dans le Samnium, au voiíinage de Caudicum, 
ce qui lui a fait donner le lurnom de Caudinus. V i -
bius Sequefter j en parlant de cette mo«tagne d i t , 
Tabitrnus Samnimm olivifer. Grat íus, Cynegec, verf, 
ó . 8. néanmóins ne la décrit pas comme une monta
gne agréable & chargée d'oliviers , mais comme une 
diontagne hériíTée de rochers. 

Vtniat Caudini f a x a Taburni 
Dardanumqtuirucem, aut Ligurias defuper Alpes . 

Le fentimenfde Vibius efl: appuyé du témoignage 
de Virgile. 

Juvat Imara Baccho 
Conferere, atqut oleo magnum vejlire Taburnum. 

Tout cela fe concilie; une partie de cette monta
gne pouvoit étre fertile, & i'autre hériíTée de ro
chers. V D , / . ) 

T A B U T , f . m. (Langue gauloife.') ce vieux mot 
íignifie felón Nicot, querelle, débat , vacarme, tracas. 
I I fe trouve d^ns Cotgrave §c dans Montagne. I I n'y 
a pas longrtems, dit ce dernier, que je rencontrai 
l'un des plus favans hommes de France, entre ceux 
de non médiocre fortune, étudiant au coin d'une 
falle, qu'on lui avoit rembarrée de tapiíTerle, & 
autour de lui un tabm de fes valets plein de licence. 

TAC , on donne ce nom á la falamandre aquati-
que,dans diverfes provinces de France. Voye\ SALA-
MANDRE. 

J A C A H A U A C A , f. m. { H l j l . des drog. E x o t ) 
nommé par les Médecins tacamahaca , ell une fub-
ftance rénneufe, feche, d'une odeur pénétrante, dont 
on connoit deux efpeces dans les boutiques de dro-
guiftes & d'apoticaires. 

L'une qui eft plus excellente, s'appelle commu-
nément tacahamaca fubl imée ou.f« coque, c'eft une 
réline concrete, graíTe cependant, & un peu molle, 
p á l e , tantót jaunátre, tantóí verdátre; que l'on cou-
vre de feuilles, d'une odeur aromatique ; pénétran
te , fuave, qui approche de celle de la lavande, & 
de Tambre gris; d'un goüt réfineux & aromatique ; 
mais elle eft trés-rare. 

L'autre efpece eft la tacamahaca vulgaire, qui eft 
en grains, ou en morceaux blanchátres, jaunátres , 
rouísátres,verdátres, ou de diíférentes couleurs, á 
demi tranfparens, d'xine odeur pénétrante, appro-
chante de celle de lapremiere efpece,mais moins 
agréable. Les Efpagnols l'ont apportée les premiers 
dé la nouvelíe Efpagne en Europe, oii auparavant 
elle étoit eníierement inconijue. On en recueilíe auffi 
dans d'autres provinces de l 'Amérique, & dans Tile 
de Madagafcar. 

L'arbre d'oíi découle cette réfine, ou par elle-
méme , ou par incifion que l'on fait á fon écorce , 
s'appelle arbor populo J i m i l i s , rejinofa, a l tera, C. B. 
P. 430. Tecomahaca, dans Fernandés, 55. Tacama
haca fol i is c r e ñ a t i s , lignum ad ephippia conficicienda 
aptum , dans Pluk. Phyt. 

C'eft un grand arbre qui reffemble un peu au peu-
plier, & qui a beaucoup d'odeur. Ses feuilles font 
médiócres, arrondies , terminées en pointe & den-
telées. Les auteurs que nous avons cites ne font au-
€une mention de fes fleurs. Ses fruits naiíTent á Tex-
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trémité des mimes branches?ils font petits, arron^ 
J s ,de couleur fauve ¿k renferment un noyau qui 
dittere peu de celui de la peche. ^ 

I I découle naturellement de cet arbre des larme 
réfineufés, páles , qui par leur odeur, & l a fineí¿ 
de leurs parties, donnent la bonne tacahamaca '• ms 
le fue réfineux qui découle des incifions de lecorceS 
prend difieren tes couleurs, felón Ies différentes pa * 
ties de l'écorce fur lefquelles i l fe répand; étant épaifll 
par Tardeur du foleil, i l forme des morceaux de reTme 
tantót jaune, tantótrouíÍatre,& tantótbrune, &pa-
nachée de paillettes blanchátres: on préfere avec 
raifon la premiere tacahamaca; on ne les emploie Tu-
ne ou l'autre qu'extérieurement, pour réfoudre & 
faire múrir les tumeurs, ou pour appalfer la paffion 
hyftérique, en en appliquant des emplátres fur le 
riombril. (Z). / . ) 

T A C A T A L P O , ( G é o g . mod.) ville de l'Amérique 
feptentrionale, dans la nouvelíe Efpagne, au gou-
vernement de Tabafco, fur la riviere de ce nom k 
trois lieues au-deflus de Halpo. Elle a dans fon ter-
roir une efpece de cacao blanc, qu'on ne trouve 
point aiüeurs, & qui fait le chocolat beaucoup plus 
mouffeux que le cacao ordinaire, (Z ) . 7.) 

TACATUA , ( G é o g . anc.) ville de TAfrique pro-
pre , fur la cote, entre Ruficades & Hippone. Ptolo-
m é e , /. I K c. i i j . Le P. Hardouin dit que le nom mo-
derne eft Mahra. (Z?. / . ) 

T A C A Z E , ( G é o g r . mod.) ou T a g a i e , petite vilte 
d'Afrique au royaume de Fez, fur.le bord de la r i 
viere de fon nom, á une demi-lieue de la Méditerra-

• née. Cette ville fut bátie par les anciens africains; 
fes habitans vivent de pain d'orge, de fardines 01* 
autres poiffons, & de quelques "herbes potageres. 
(Z?. / . ) 

TACAZE ou TAGAZE , (Géogr . mod.) riviere con* 
íidérable d'Abyflinie. Elle a fa fource dans les mon-
tagnes qui féparent les royaumes d'Angofte & de Be» 
gatneder, &c tombe enfin dans le Ni l du cóté de l'o-
rient. 

La riviere de Tacare grande comme la moltié da 
N i l , pourroit bien étre l'Aftraboras des anciens; 
c'eft l'opinion de Jean de Barros, le Tite-LIve des 
Portugais: & c'eft auffi le fentiment de M . Delifle, 
par deux raifons. La premiere, d i t - i l , eft que felón 
les jéfuites qui ont été en Ethiopie, elle entre dans le 
N i l á dix-fept degrés & demi de lathude , qui eft á 
quelques minutes prés , la méme hauteur que Ptolo-
mée donne á l'embouchure de l'Aftaboras, 700 Ha
des au-deflus de la ville Méroé , comme on voit par 
Strabon, par Diodore & autres. 

La feconde chofe qui fait croire á M . Delifle que 
le Tacare eft le méme que l'Aftaboras, eft que cette 
riviere s'appelle autrement Atbara , comme on le 
voit par le rápport des fcheiks du Nubie, & par ce-
lui d'un récolet qui a paffé cette riviere en allant en 
Ethiopie. Or les noms á ' A t b a r a & A'Ajiaborai ne 
font pas fort différens. I I fuppofe que TAtbará eft fon 
véritable nom, & que les Grecs l'ont altéré comme 
ils ont fait tant d'autres mots; puifque cela arrive 
encoré trés-fouvent á ceux qui font bbligés d'em-
ployer des noms étrangers dans leurs écrits. Mém. 
de P a c a d é m . royal . des Sc'unc. fonti. i j o 8 . pag. J/f* 

T A C E T , f. m. terme latín qu'on eraploit dans l a 
Mujique , pour indiquer le lilence. Qaand, dans le 
cours d'un morceau de muíique, on a des mefiires á 
compter, on les marque avec des batqns & des pan-
fes. Mais quand quelque partie doit garder le filen-
ce durant un morceau entier, on indique cela par le 
mot tacet, écrit au-deflbus du nom de l 'air, ou des 
premiers mots du chant. ( S ) 

T A C H A , ( G é o g . mod.) ville du royaume de Bo-
héme , aux confins du haut-Palatinat, fur la rivierf 
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de MieS' Získa ehef des Huffites, la prit d^affaüt tfi 
j ^ ! ^ j &:ymi t garnifon. Long. j o . 4a. latit. 4 $ , S ó * 
( D . / . ) 

TACHAN , { G é o g . mod.) ville dü tóyaume de 
Tunquin, fituée dans une píaine -^s-á-vis d'une íle 
de meme nom, laquelle eíl converte d'oifeaux qui 
Viennent s'y retirer dans Ies grandes ehaleurs. 

T A C H A R I , (Geog. anc.) peuples d'Afie j dans 
l*Hyrcanie. Seion Strabón, /. A7. pag. -5; / * ils étoient 
Nómades & ils furent du nombre de ceux qui chaí"-
íerent les Grecs de la Baftriane. Ortelius croit que ce 
font les T a c h ó n que Ptolomée, /. F l . c. x i j . plací 
dans la Sogdiane, contrée voifine. ( Z>. / . ) 
_ T A C H É , T A C H E , f. f. { L m g . frang.) la p r c 

lionciation determine le fens de ees deux mots, qui 
íignifient deux chofes toutes diftérentes. Le premier 
Veut diré une marque, une impreffion étrangere qui 
gáte quelque chole; & le fecond, un ouvragc que 
Ton doit finir dans un certain tems, íbit par devoir, 
íbit pour de l'argent. La premiere fyllabe du pre^ 
mier mot eíl breve ; on alongé au contraiire la pre
miere fylíabe du fecond mot, &í Ton y met un ac-
cent circonílexe. Ménage avoue qu'il ignore l'origi-
ne du mot tache ; mais CaíTeneuve a remarqué qu'au-
trefois on s'en fervoit pour exprimer les borníes & 
les mauvaifes qualités d'un homme, ou d'une béte. 
L'ancienne chronique de Flandres, parlant de Mar-
guerite, comtefl'e de Flandres, dit ck. x x v j . « Et 
>> elle avoit quatre taches ; premierement, elle étoit 
» une des plus grandes dames du lignage de France; 
» fecondement, elle étoit la plus íage & la mieux 
»> gouvernant terre qu'on f^euíl » , &c> Les autres 
deux taches font qu'elle étoit libérale & riche. Le 
livre intitulé, L i établijjement de l i roi de France. « Or 
» íi aucun menoit fa béte au marché, ou entre gens, 
» & qu'elle mordift ou priíl aucuñ, & cil qui ieroit 
» bleáé fe plaingniíl á la juftice, & l i autres d l i l , íî -
» re , je n'en fcavoye mié qu'elle eíit telle tache, 
» &c. » ; 

Quant au mot tache, les uns le dérivent de t a x a , 
taxatio ; d'autres nous apprennent pour expliquer 
fon éíymoiogie, qu'on appelloit autrefois tache, une 
poebette , parce que plus on travaille á la tache , 5c 
plus on raffemble d'argent dans fa poche. On pré-
tend meme qu'on appelle encoré tdche en Bourgo-
gne, une pocheíte. 
• On dit dans quelques provinces , donnér des 
fonds á tdche, c'eíl-á-dire, fous la redevance d'une 
Certaine partie des frults, felón que l'on en convienti 
Le fonds eft appellé tachable ou tachible. Ce droit reí* 
femble au champart qui ne porte ni lods, ni mi-lods, 
& ne change poiní la qualité de l'héritage. { D . / . ) 
• TACHES , en Aflronomie , ou macula , endroits 
obfeurs qu'on remarque fur les furfaces lumineufes 
du foleil, de la lune , & méme de quelques planetes. 
V o y e i SOLEIL, LUNE , PLÁNETE , FACE, G'C. 

En ce fens, taches , macules eíl oppofé á facules, 
f á c u l a ; ees taches du folsil font des endroits obfeurs 
d'une figure irréguliere & changeante qu'on obferve 
fur la furface du foleil; entre toutes les taches que 
Hous voyons, i l y en 'a qui ne commencent á pa-
roítre que vers le milieu du difque , & d'autres qui 
difparoifíent entierement aprés s'étre détruites peu-
á -peu , á mefure qu'elles fe font avancées. Souvent 
pluíieurs taches fe ramafíent ou s'accumulent en 
«ne feule, & fouvent une méme tache fe refout 
en une infinité d'autres extrémement petites. 

11 n'y a pas long-teíns qu'on a remarqué des ta 
ches daiís le foleil: elles varient beaucoup quant au 
nombre , ^c... Quelquefois i l y en a beaucoup , & 
quelquefois point du tout. Galilée eíl le premier qui 
les ait découvertes auífitót aprés l'invention du tclfip 
cope: Scheiner les obferya daos la fuite ayec plus de 
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foírt , 8¿ á püblié un gres livre a ce í u j e t d a n s cé 
tems la on en voyoit plus de cinquante fur le foleil % 
mais-depuis 1753 juíqu'en I Ó 7 0 , á peine en a-t-oii 
découvert une ou deux ; depuis elles ont reparü áfa 
fez fouvent en abondance, & i l n'y a prefque point 
de volume de l'académie des feiences oü i l n'en íbit 
fait mentioni I I femble qu'elles ne fuivent aucune lo i 
dans leurs apparidonsi 

Quelques-uns s'imaginent que ees taches peuveht 
devenir en fi grand nombre, qu'elles cachent touté 
la face du foleil , ou du-moins la plus grande partie j 
& c'eíl á cela qu'iis attribuent ce que dit Plutarque ̂  
la raifon pour laquelle la premiere année du regné 
d'Auguíle la lumiere du foleil fut íi foible & íi obfeu-
re, qu'on pouvoitaiíément la confidérer fans enét ré 
ébloui. 

Les hiíloires font pleines de remarques fur des án» 
nées entieres oü le foleil a paru fort palé & dépouillé 
de cette vive lumiere álaquelle les hommes font ac-
coutumés ; on prétend méme que fa chalelir étoit 
alorsfenfiblementralentie; ce qui pourroit bien ve
nir d'une multitude de taches qui couvroient alors le 
difque apparent du foleil. II eíl certain que l'on voit 
fouvent des taches fur le foleil dont la furface excede 
non-feulement l'Afie & l'Afrique, mais méme oc-
cupent un plus grand efpace que, n'occuperoit fur le 
foleil toute la furface de la terre. Voye^ ECLIPSE. 

A quoi Kepler ajouíe qu'en 15,47 le foleil paroif-
foit rougeátre, de méme que quand on l'apper^oit á-
travers d'un brouiilard épais; & i ! conjeáure deiá 
que les taches qu'on voit dans le foleil font une ef-
pece de fumée obfeure, ou nuages qui flottent fur fa 
furface. 

D'autres prétendent que ce font des étoiles oü. 
des planetes qui paíTent devant le corps du foIeiL 
Mais i l eíl beaucoup plus probable que ce font des 
corps opaques en maniere de croütes qui s'y for-
ment, tomme l'écume fur la furface des liqueurs. 

Pluíieurs de ees taches paroiííentn'étre aütre chofe 
qu'un amas de paríies hétérogenes, dont les plus 
obfeures & les plus denfes compofent ce qu'Heve-
lius appelle le noyau , & elles font entóurées de 
tous cótés de parties plus rares & moins obfeures, 
comme fi elle avoiení des atmofpheres; mais la fi
gure, tant du noyau que des taches entieres, eíl 
variable. En 1644 Hevelius qbferva une peíite ÍÍZCA¿ 
qui en deux jours de tems devint deux fois plus 
groíTe qu'il ne l'avoit vúe d'abord, paroiflant en mé
me tems plus obfeure, & avec iín plus gros noyau^ 
& ees changemens foudains étoient fréquens. I I ob-
ferva que le noyau commen^a á diminuer infenfible^ 
ment, jufqu'á ce que la tache difparut, & qu'avant 
qu'il fe fut entierement évanoui, i l fe partagea en 
quatre portions qui fe réunirení de nouveau en deux 
jcurs de tems : i l y a eu des taches qui ont duré 2 ^ 
3 , 10, i ^ , 2.0, 30 , & méme, quoique rarement^ 
40 jours. Kirchius en a obfervé une en 1681 , de
puis le i 6 Avri l jufqu'au 17 Juin. Les taches fe meu-
rent fur le difque du foleil d'un mouvement qui eíl 
un peu plus lent prés du limbe que prés du centrei 
celle que Kirch obferva fut douze jours vifible fur le 
difque du í b l e i l & elle fut quinze jours derriere le 
difque , felón la regle ordinaire qu'elles reviennent 
au limbe 27 ou 28 jours aprés qu'elles en font partiese 

I I faut enfin obferver que les taches fe contraftent 
prés du limbe ; que dans le milieu du difque elles pa^ 
roifierlt plus étendues, y en ayant de íéparées les 
unes des autres vers le limbe, qui fe réuniíTent en 
une feule dans le difque ; queplufieurs commencent 
á paroitre dans le milieu du difque, & que pluíieurs 
difparoiífent au méme endroit, qu'on n'en a vu au
cune qui s'écartát de fon orbite prés de l'horifon, 
au-lieu qu'Hevelius obferyant MerCure dans le foleil 
prés de l'horifon, le trouve éearté de 27 feeondeá 
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au-deflbus de la routé qu'il avoit d'abord tenue.' 

On peut conclure de ees phénomenes, IO. que 
puifque la dépreflion appareníe de Mercure au-def-
íbus de la route qu'il devroit fuivre, vient de la dií-
férence des parallaxes de cet a ñ r e & du foleii; ees Id-

''ches, dont la parallaxe eft la méme que celle du fo
l e i i , doivent étre beaucoup plus prés de lui que 
Mercure; mais puifqu'elles ont été cachees der-
riere cet aítre trois jours de plus qu'elles n'en onl 
pafle fur celui de fon hémifphere qui nous eft viíi-
ble : i l a y des auteurs qui concluent delá qu'elles 
n'adherent pas non-plus á la furface du folell, mais 
qu'elles en font un peu éloignées ;ma¡s i l eft d'autres 
auteurs qui ne font point de cet avis , 8c qui croient 
que les taches font adhérentes á la furface du foleil. 
K o y e i SOLEIL. 

z0. Puifqu'elles nalffent & difparollTent au-milicü 
¿u difque, &: qu'elles fubiflent diverfes altérations, 
eu égard á leur grandeur, á leur figure & á leurs 
deníités ; on peut conclure delá qu'elle fe forment 
& fe diflblvent enfuite fort prés du foleil, & que 
ce font trés-probablement des efpeces de nuages fo- • 
Jaires formés des exhalaifons du foleil. 

3*. Puis done que les exhalaifons du foleil s'ele-
vent de fon corps, & fe liennent fufpendues á une 
certaine hauteur de cet aftre, i l s'eníuit delá , felón 
les lois de l*hydroftatique , que le foleil doit etre 
entouré de quelque fluide qui puiffe porter ees ex
halaifons vers en haut, fluide qui comme notre at-
mofphere doit étre plus denfe vers le bas, & plus 
rare vers le haut; & puifque les wc/tei fe diífolvent 
& difparoiffent au milleu méme du difque , i l faut 
quelamatiere qui les compofe, c'eft-á-dire, que 
les exhalaifons folaires retombent en cet endroit; 
d'oii i l fuit que c'eft dans cet endroit que doivent 
naítre les changemens de l'atmofphere du'foleil, & 
par conféquent du foleil lui-méme. 

4°, Puifque la révolution des taches au-tour du fo
leil eft trés-réguliere, & que leur dlftance du foleil 
eft ou nulle, ou au-moins trés-petite, ce ne font 
done pas, á proprement parler, les taches qui fe 
meuvent au-tour du foleil, mais c'eft le foleil lui-
méme qui tournant au-tour de fon axe, emporte 
avec hules taches, foit qu'elles nagent fur la furface 
de cet aftre, ou dans fon atmofphere, & i l arrive 
de-Iá que les taches, étant vues obliquement prés du 
limbe, paroiflent en cet endroit étroites & oblon-
gues. 

Les taches de la lune font fixes: quelques-uns pre
tenden! que ce font les ombres des montagnes ou 
des endroits raboteux qui fe trouvent dans le corps 
de la lune ; mais leur immobilité détruit cette opi
nión. L'opinion la plus genérale 8c la plus probable 
eft que les taches de la lune font des mers, des lacs, 
desmarais, &c. qui abforbent une partie des rayons 
du foleil, 8c ne nous en renvoyent qu'un petit nom
bre, de maniere qu'elles paroiuent comme des taches 
©bfeures; au-lieu que les parties terreftres refléchif-
fent á caufe de leur folidité, toute la lumiere qu'elles 
recjoivent, 8c ainíi paroiflent parfaitement brillantes. 
M . Hartfoeker eft d'un autre avis, 8c prétend que 
les taches de la lune, ou du-moins la plüpart, font 
des foréts, des petits bois, &c. dont les feuilles 8c 
les branches interceptent les rayons que la terre re-
flechit, 8c les renvoye autre part. 

Les aftronomes comptent environ 48 taches fur la 
furface de la lune,á chacune defquelles ils ont donné 
un nom différent. La i i e eft une des plus confldéra-
ifles, 8c eft appellée Tycho, 

Taches des Plamtes. Les aftronomes trouvent que 
les autres planetes ont aufli leurs taches. Júpiter, 
Mars 8c Venus en font voir de bien confldérables 
quand on les regarde avec un télefeope, 8c c'eft par 
|e mouveroent de ees tashes que nems conĉ uons que 
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les planetes tournent fur leur axe, de méme mifi 
nous inférons le méme mouvement dans le foleil á 
caufe du mouvement de fes taches. * 

Dans Júpiter, outre ees taches , nous Voyons plu-
fleursbandes paralleles qui traverfent fon difque an-
parent. F o y e i BANDES , PLANETES , SOLEIL PHÍT 
SES , &c. Wolf , 8C Chamhers. ' 

Le mouvement A t a c h e s du foleil eft d'occidenten 
órient, mais i l ne fe faitpas précifément dans le plan 
de l'orbite de la terre : ainfi l'axe au-tour duquel 
tourne le folell n'eft pas perpendiculaire á cet or-
ipte. Si Ton fait paffer par le cercle du foleil une 
ligne parallele á celle de l'orbite terreftre,on trouve 
que cette ligne fait avec l'axe du foleil un angle de 
7 degrés ou environ : ainfi l'équateur du foleil, c'eft-
á-dire le cercle qui eft également éloigné des deux 
extrémités de fon axe , ou de fes deux poles, fait un 
angle de 7 degrés avec l'équateur de la terre; 8c fi 
on imagine la ligne ou ees deux plans fe coupent 
prolongés de part 8c d'autre jufqu'á la circonférence 
de l'orbite terreftre,lorfque la terre arrivera dans l'un 
ou l'autre de cesdeuxpoints diamétralementoppofés 
la trace apparente des taches obfervée fur la lurface 
du foleil lera pour lors une ligne droite.-ce qui eft évi-
dent, puifque Toeil eft alors dans'le plan oii fe fait leur 
vrai mouvement: mais dans toute autre fituation de 
la terre fur fon orbite, l'équateur folaire feratantót 
élevé au-deflus de notre oeil, 8c tantót abaiffé, 8c 
pour lors la trace apparente des taches obfervées fur 
le folei l , fera une ligne courbe. 

Si dans un corps auffi lumineux que le foleil i l y 
a différentes matieres, dont la plus épaifle ou la plus 
groíhere forme les taches qui l'obfcurciflent, on 
ne doit pas étre étonné íi les planetes qui font opa
ques , contiennent aufli des parties folides 8c fluides 
qui reflechiflent une lumiere plus ou moins vive, & 
qui l'abforbent prefqu'entierement. La furface de 
toutes les planetes doit done nous paroitre couverte 
d'une infinité de taches, 8c c'eft aufli ce qu'onare-
connu, foit á la vue limpie, foit avec des lunettes. 
I n j l . A p o n . (O) 

TACHE de naijfance, (Pkyjiol.) un nombreinfini 
d'arteres 8c de veines aboutiflent á la peau. Leurs 
extrémités réunies y forment un lacis recouvert par 
l'épiderme. Dans leur état naturel, ees extrémités 
des vaifleaux fanguins, ne laiflent prefque paffer que 
la portion féreuíe du íáng , la partie rouge continué 
fa route par d'autres vaifleaux dont le diametre ell 
plus grand ; mais les vaifleaux qui forment le lacis 
peuvent acquérir plus de diamétre, donner un libre 
paflage á la partie rouge du fang, devenir variqueux, 
8c par conféquent caufer fur la peau une élévation 
variqueufe , qui paroitra rouge ou bleuátre, felón 
que dans cette dilatation, les tuniques dont les vaif-
feaux font compofés, auront plus ou moins perdu de 
leur épaifleur. 

Cet accident qui arrive quelquefois aprés la naifr 
fance, n'arrive que trop fouvent íiir le corps des en-
fans renfermés dans le fein de leur mere ; les vaif-
feaux peuvent érre trop dilatés lors delaféconda-
t ion , 8c pour peu qu'ils aient été portes au-delá de 
leur diametre, le mal va prefque toujours enaugmen-
tant, parce que ce lacis vafeuleux n'eft contraint par 
aucunepartie voiíine. Delá vient que ees taches qu'ont 
attribue fauffement á Timaginafion de la mere qui a 
deíiré de boire du vin , ou fur qui on en a répandu , 
s'étendent, s 'élevent, débordent au - deffus de la 
peau, 8c caufe fouvent une difformité coníidérable. 

Ce lacis des vaifleaux eft différemment difpolé 
8c figuré dans les di vers endroits du córps. II eft tout 
autre fur la peau du vifage qu'ailteurs; U eft méme 
différent en divers endroits du vifage ; on pourroit 
peut-étre expliquer par-lá pourquoi une partie du 
corps íougit plut9t qu'iineautr^ 



T A C 
C'eílfans doute par la raifon de cette méme.diñe-

rence , que les taches de vin íbnt plus frequerttes au 
vilage que dans d'autres paríies du corps, car une 
partie du corps ne rougit plus facilement qu'uoe au-
tre, qu'autant que la partie rouge du fang y trouve 
un moindre obílacle á paffer dans le lacis des vaif-
feaux. La rougeur fe montre plus facilement au v i -
fage qu'ailleurspar cette méme raifon , enforte qu'un 
effort léger qui ne produit rien fur une autre partie, 
produira fur le vifage un eíFet fenfible; auííl quand 
on examine ees taches á l'aide d'un bon microfeope, 
la dilatation des vaiíleaux s'apper^oit clairement , 
& Ton y voit couler les parties du fang qui les colo-
r m t . { D . J . ) . 

TACHE DU CRYSTALLIN , { M é d e c i n e . ) j'entends 
par tache du c r y j l a l ü n , une efpece de cicatrice qui eíl 
communément blanche, qu'on remarque fur fa fu-
perficie, & qui bleffe la vue. 

Elle eíl le plus fouvent la fuite d'un trés-petit abf-
cés ou puftule qui íe forme fur la fuperficie^du cryf-
ta l l in , dont l'humeur étant en trés-petite quantité 
& bénigne , fe refout & fe conforame , fans caufer 
d'autre altération au cryílallin , que celle du lien oii 
cette petite puftule fe trouve; & cet endroit du cryf-
tallin fe cicatrife enfuite. 

Dans fon commencement, on la connoit par un 
nuage fort léger qui paroít fur le cryftallin, & par le 
rapport du malade qui fe plaint que fa vue eft brouil-
l ée ; dans la fuite ce nuage devierit plus épais, & 
blanchit enfin. 

On ne peut cependant dans Ies premiers mois affu-
rer pofitivement que ce ne foit pas le commence
ment d'une catarafte, ou d'une idcération ambulante 
du cryftallin, parce qu'on ne peut juger de la nature 
de la puftule: mais quand aprés un , deux ou trois 
ans, cette tache refte dans le méme état , on peut pro-
bablement affurer qu'elle y reftera toute la vie. 

Quand cette tache eft blanche, on la voit aifément, 
& quand elle eft noirátre ou trés-fuperficielle, on 
ne la peut diftinguer; mais on conjeture qu'elle y 
eft par le rapport du malade. 

Selon l'endroit que cette tache oceupe, les mala-
des femblent voir devant l'oeil, & en l'air , un nuage 
qui fuit l'ceil en tous les lieux oü la vue-fe porte. 

Les malades en font plus ou moins incommodés, 
fuivant qu'elle eft plus grande , ou plus petite, ou 
plus profonde, ou plus l'uperficielle. 

Lestaches du cryftallinne s'effacent point, ainfi les 
remedes y font inútiles : elles n'augmentent point , 
á-moins qu'elles ne s'ulcerentdenouveau ; &: elles ne 
s'ulcerent pas, fans qu'ilfe faffe une nouvelle fluxión 
d'humeurs fur cette partie; mais quand cela arrive , 
le cryftallin s'ulcere quelquefois entierement ^ & i l fe 
forme ainíi une catarañe purulente, ou au-moins 
une mixte qui tient de la purulente. ( Z>. / . ) 

TACHÉOGRAPHIE, { . f . ( L ¿ t t é r a t . ) on appel-
loit ainfi chez les- Romains l'art d'écrire aufli vite 
que l'on parle, par le moyen de certaines notes 
dont chacune avoit fa fignification particuliere &C 
défignée. Des que ce fecret des notes eutete décou-
vert , i l íiit bien-tótperfeftionne; ildevint une efpece 
d'écriíure courante, dont tout le monde avoit la cié , 
& á laquelle on exer^oit les jeunes gens. L'empe-
reur T i t e , au rapport de Suétone, s'y étoit rendu 
ühabile,qu' i l fe faifoitun plaiíir d'y défier fes fecré-
taires mémes. Ceux qui en faifoient une profeífion 
particuliere, s'appelloient en grec Tctxioypacpoi, & en 
latin notarii. I I y avoit á Rome peu de particuliers 

Sui n'euíTent quelque efclave ou affranchi exercé 
ans ce genre d'écrire, Pline le jeune en menoit tou-

jours un dans fes voyages. lis receuilloient ainfi les 
harangues qui fe faifoient en public. 

Plutarque attribue á Cicéron l'art d'écrire en notes 
abregées, & d'exprimer plufieurs mots par un feul 
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carafíere. I l enfeigna cet art á Tirón fon affranchi; 
ce futdans dans l'affairede Catilina qu'il mit en ufage 
cette invention utile, que nous ignorons en France , 
& dont les Angltñs ont perfeélionné l ' idée, l'ufage 
& la méthode dans leur langue. Comme Catón d 'U-
tique ne donnoit aucune de fes belles harangues, 
Cicéron voulut s'en procurer quelques-unes. Pour 
y réuffir, i l pla9a dans différens endroits du fénat 
deux ou trois perfonnes qu'il avoit ftylées lui-méine 
daasVantachéograp / i ique , &c par ce moyen i l eut, &C 
nous a confervé le fameux difcours que Catón pro-
.non^a contre Céfar, & que Saüufte a inféré dans fon 
hiftoire de Catilina: c'eft le feul morceau d'élo-
quence qui nous.refte de ce grand homme. ( D . / . ) 

L'art tackéographique eft encor^ en ulage en A n -
gleterre. 

T A C H I - V O L I C A T I , { G é o g r . mod. ) bourg de 
Crece dans la Macédoine ; Nardus croit que c'eft 
l'ancienne Gyrtone. ( Z>, / . ) 

TACKYGRAPHIE, f. £ . .{Littérat.) la tachygraphic 
ou tachéographie , parole compofée des mots" grecs 
TzKoí ,v i íe) & ypaipii, ¿enture, eft l'art d'écrire avec ra-
pidité& par notes; elle eft auffi quelquefois nommée 
brachygraphie de ¿Spam , court , & p̂atpa , / é c r i s , en ce 
que pour écrire rapidement, i l faut fe fervir de ma-, 
nieres.abregées. 

Auffi les Anglois qui font,ceuxde tous les peuples 
du monde qui s'en fervent le plus généralemertt Se 
y ont fait le plus de progrés , l'appellent-ils de ce 
nom short-hand, main brieve, coarte égriture ou 
écriture abregée. . 1 

Hermán Hugo dans fon traite, de primo ferib. originé 
en attribue. l'invention aux Hébreux, fondé fur ce 
paflage du pfeaume x l iv , L ingua mea calamus feribx ve-
lociter feribentis. Mais nous ferons voir , en parlant du 
notariacon , que leurs abréviations font beaucoup 
plus, modernes , purement Chaldaiques, & inven-
tées par les rabins, long-tems aprés la deftruftion de 
Jérulalem. / ' 

Cependant les anciens n'ignoroient point cet zrtí 
Sans remonter aux Egyptiens, dont les hiéroglyphes 
étoient plutót des fymboles qui repréíentoient des 
étres ínoraux, fous l'image & les propriétés d'utx 
étre phyfique. Nous, trouvons chez les Grecs des 
tachéographes & femmeiographes , comme on le 
peut voir en Diogene Lacree & autres auteurs , 
quoiqu'á raifon des notes ou carafteres finguliers 
dont ils étoient obligés de fe fervir, on les ait aíTez 
généralement confondus avec les cryptographes. 

Les Romains qui avec Ies dépouilles de la Grece 
tranfporterent les arts en Italie, adopterent ce genre 
d'écriture, 6c cela principalement, parce que fou^ 
vent Ies difcours des fénateurs étoient mal rapportés 
6c encoré plus mal interpretés, ce qui occafionnoit 
de la confufion & des débats en allant aux voix. 

C'eft fous le confulat de Cicéron qu'on en voi t 
les premieres traces. T i r ó n , un de fes affranchis , 
prit mot á mot la harangue que Catón pronon^oit 
contre Catilina; Plutarque ajoute qu'on ne connoií^ 
foit point encoré ceux qui depuis ont été appellés 
notaires , & que c'eft le premier exemple de cette 
nature. 

Paul Diacre , cependant attribue l'invention des 
premiers 1100 caraderes á E n n i u s , & dit que Tirón 
ne fit qu'étendre & perfeftionner cette feience. 

Augufte charmé de cette découverte , deftina plu
fieurs de fes affranchis á cet exercice ; leur unique 
emploi étok de retrouver des notes. I I falloit méme 
qu'elles fuffent fort arbitraires & dans le 'goüt de 
celles des Chinois, puifqu'elles excédoient le nomr 
bre de cinq mille. 

L'hiftoire nous a confervé le nom de quelques-uns 
de ees tachygraphes , tels que Perunius , Pilargirus, 
Faunius & Aquila, affranchis de Mécene. 

L t t i l 
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. Enfift Seneque y mit la derniere rnaín en Tes rédi-
geant parordrealphabétique en forme de diftiórinai-
re; auffifurent- elles appellees dans k fuite ks mus 

•de Tirón & de S-enequc, 
Nous remarquerons á Ce fujet conífe l*opinion d í s 

f a v a n s y que les earañeres employés dans le pfeau-
l i e r , que TVi^ww trouva á Strasbourg , & dont i l 
donne un échantilion á lá fin defa pGlygraphié'',: né 

•fauroient étre ceux de T i r ó n , non plus que le ma-
nuferit qu'on fait voir au M ó n i Cajfin y íows le nom 
-de carafteres de Tiro . Ceci faute aux yeux , lorf-
•qu'on examine combien ees carafteres font compo-
fés, arbstraires, longs & dlfficiles á tracer , au lien 
que Plutarque dit expreffément en parlant de la há-
rangue de Catón. 

H a n c folam oratíonem Catonis fervatam ftfunt Cict-
•roñe confulevelocifflmosferíptons deponente atdocente, ut 
.perjignaqucedam & parvas brevtfque notas midtarum litte-
rarum vimhabentesdicta cólligerent: c'elt-á-direqu'ellé 
'fut prife á l'aide de courtes notes, ayant la puilíance 
ou valeur de pluíieurs lettres.Or dans Íes figures que 
nous en a confervéGruter, la particule ,par exem-
ple , eft exprimée par plus de 70 fignes différens, 
tous beaucoup plus compofés , plus difficiles , & 
par coníequent plus longs á écrire que la propofition 
mente, Ces vers d'AuTonne , au contraire , font 
vbir qu'un feul point exprimoit une parole entiere. 

Q u á multa f a n d i copia 
P u n ñ i s pcfaUa Jingulis 
t/t una vox abfolvitut. 

Ou cependant puncils doit fe prendre en general 
pour des fignes ou carafteres abregés-dont plu
íieurs á la vérité n'étoient que de íimples points, 
comnie on yerra plus bas dans l'hyrane fur ía mort 
de S. Caffien. 

On peut done hardlment conclure d'apres ees au*-
torités , que les notes qu'on nous.donne pour étre 
de T i r o , & celles imprimees fous le titre de, de 
notis ciceronianis 1 ne font point les notes de T i r o , 
ou.au-moins ceiles á l'aide defquelles cet affranchi 
a écrit la harangue de Catón. 

Mais comme la Tackygraphie eñ une efpece deeryp-
tographie , i l fe pourroit tres-bien que Tiro eut tra-
vaiilé en I'un & i'autre genre , & que ce "fut ces 
derniers carafteres qui nous euffent été confervés. 

Ce qui paroit appuyer cette conjeñure eft un paf-
fage du maítre de Tiro; Cicerón á Atticus, ¿iv. X I I I . 
ép. x x x i j . dit lui avoir écrit en chiffre : E t quod a d 
te decem legatis fcripji parum intellexijli credo, quia 
¿"ia sviMmv firipferam. 

Saint Cyprien ajouta depuls de nouvelles notes 
á celles de Séneque, & accommoda le tout d Vufage 
du Chrifiianifme, pour me fervir de l'expreílion de 
Vigenere qui dans fon traite des chiffres, ajoute que 
c e j l une profonde mer de confujíon , & une vraie gene de 
l a mémoire comme chofe laborienje infiniment. 

En effet, de reteñir cinq ou íix mille notes, 
prefque toutes arbitraires, & íes placer fur le champ, 
doit étre un trés-laborieux & trés-dífHcile exercice. 
Auffi avoit-on des maitres ou profeíTeurs en Tacky
graphie , témoin l'hymne de Prudence fur la mort 
de S. Caffien martyrifé á coups de ílile par fes éco-
liers. 

Prcefuerat pudiis puerUibus , & grege multo. 
Septus magijier litttrarum federal 
Verba nolis brtvibus comprendere curíela peritas v 
Raptlmque p u n ñ i s d i ñ a prcepeúbus fequi. 

Et quelques vers aprés, 

Reddimus ecce úhi tam mill ia multa notarumy 
Quam ¡ lando , flendo, te docente excepimus. 
Non potes iraj'ci , quod feribimus ipfe jubebas. 
Nunquarn quietum dtxtera ut ferret ¡i Hura : 

Non petimus toties , te prcecepton, nefatas' 
! jávare d o ñ o r , j a m fckoldrum ferias0, * 
•Pa-ngere p u n ñ a libet', fulcifque intextrt rulcos -

-1 F iexas catenis impediré virgulas. * 
Lib. s í é p i ^ í Hymn. IX 

Ceux qui exer^ient cet art , s'appelloient "e«r 
{ores {zo\vc&xxs\quia m u s cufslm verba expedhbarj 
á caufe de la rápidité avec laquelle ils tr^coient'le 
difcours fur le papier; & c'eft vraiffembablement 
rorigine du nom que nous donnons á une forte d'e-
criture que nous appellons courante, tzrmQ adopté 
dans le méme fens pâ - les Anglois, Italiens & / 

Ces cK//t)reJontété nómmés depuis Ho¿ar:¿ caufe 
des notes dont ils fe fervoient, & c'eíl l'origine des 
notaires, dont l'ufage principal dans les premiers 
íiecles de l'Eglife, étoit de tranferire les íermons 
difcours ou homélies des évéques. Eufebe, dans fon 
Hifioire eccléjiaflique, rapporte qu'Origéries fouíFrit 
á l'áge de foixante ans,que des notaires écriviffent fes 
difcours, ce qu'il n'avoit jamáis voulu permettre au-
paravant. 

S. Auguílín dit dans fa C L X I I I m e ¿pitre, qu'il au-
roit fouhaité que les notaires préfens á fes difcours 
euflent voulu les écrire; mais que comme pour des 
raifons á lui inconnues,ils s'y refufoient, quelques* 
uns des freres qui y affiíloient, quoique moins expé-
ditifs que les notairess'en étoient acquittés. 

Et dans Vépitré C L I I , i l parle de huit notaires af-
Mans á fes difcours; quatre de fa part, & quntre 
nommés par d'autres, qui fe relayoient, & écri-
voient deux á deux , afin qu'il n'y eút ríen d'obmis 
ni rien d'alteré de ce qu'il proferoit. 

S. Jéróme avoit quatre notaires & fix libraires: 
les premiers écrivoient fous fa dictee par notes, 8í 
les feconds tranícrivoient aú long en íettres ordi-
naires ; telle eít l'origine des libraires. 

Enfin, le pape Fabie'n jugeant Técriture des no-
taires trop obfeure pour l'ufage ordinaire, ajouta 
aux fept notaires apoftoliques fept foudiacres, pour 
tranferire au long ce que íes notes contenoient par 
abréviations. 

Ceux qui voudront connoítre plus particuliere-
ment leurs fonftions & diflinñions, póurront re-
courir á Vanicle NOTAIRE. 

I I paroit par la 44me navelle de Juffinien ,' 
que les contrats d'abord minutés en caraftereS 
& abrégés par les notaires ou écrivains des ta-
belíions, n'étoient obligatoires que lorfque les tabel-
lions avoient tranferit en toutes Iettres ce que les 
notaires avoient tracé tachygraphiquement. Enfin ilfut 
défendu par le méme empereur, d'en faire du-tout 
ufage á l'avenir dans les écritures publiques, á caufe 
de l'équivoque qui pouvoit naítre par la relfem-
blance des fignes. 

Le peu de littérature des fiedes fuivans Ies fit 
tellement tomber dans roubli,que le pfeautier M -
chygraphique cité par Tritheme , -étoit intitiüé 
dans le catalogue du couvent, pfeautier en langue 
arménienne. Ce pfeautier, á ce que Fon prétend, 
fe conferve aduellement dans la bibliotheque de 
Brunfwick. 

I I nous refte á parler d'un autre genre de T r a c h y 
graphie qui s'opere par le retranchenient de quel
ques Iettres, foit des vóyelles comme dans The-
breu, & fupprimant quelquefois des confonnes; ce 
qui eíl: affez fuivi par ceux qui écrivent dans les 
claíTes, comme fed. pour f e c u n i ü m , &c. fur quoi on 
peut voir Vanicle ABRÉVIATION. 

De cette efpece eft le nptariacon , troilieme par-
tie de la cabale juda'íque, qui confiíle á ne mettre 
qu'une lettre pour chaqué mot. Les rabbins le diftin-
guent en rafche theboth , chefs de diflions , lorfque 
c'eft la lettre inlíiale, & fophe theboth^ fin des mots,, 
lorfque c'eft la derniere. 
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Hs en corhpofent auíli áhs paroles techníqües 

& barbares, comme par exemple, rumban pour 
rabbi ; moljl bar Maiemon, c 'eít-á-dire. , fds de 
Maiemon. Cetix qtii voudront connoitre plus parti-
culierement ees abréviations, en trouveront plus de 
jnille au commencement de la Bibliotluque rabbinique 
de Buxtorf: ils peuvent auffi confulter les R e c u d í s 
de Merceras, David de Pomis 8c Schinder. Les 
rabbins cabaliftiques vont bien pltis lo in : ils préten-
dent que prefque toute rEcriture fainte ell: ílifcep-
tible de cette interpréíation, & qu'en cela & la 
gémare coníiíle la vraie inteliigence ou l'eíprit 
de la loi . 

Ainíi dans la premiere parole de la Genefe, au 
commencement, ils ont trouve : bara rack ia -ans 

fchamaim j a m íheomoíh^ i l crea au commencement les 
cicux & la ierre & Vabime. 

U eft facile d'appercevoir que le but des rabbins, 
par oes interprétaíions forcees, étoit d'éluder les paf-
láges les plus forméis des prophetes ílir l'avénement 
du Meílie; prophéties accomplies litteralement dans 
la perfonne de Jefus-ChriíL 

Les Grecs ont ainíi trouvé dans le nom d'Adam 
les quatre paríies du monde, SÍ!'«TCA«, orient; JW?, oc-
cldenti «oxTof, nord ; fxífny.fipia., m i d i ; 5i i l y a beau-
coup d'apparence que le fameiüí abraxadabra & au-
ti es noms barbares qui fe trouvent fur les talifmans 
& autres monumens des baííilidiens & gnoíHques, 
noms qui ont donné la torture á tant de lavans, ne 
font que des mots techniques qui renferment plu-
íieurs paroles. Ce qui donne plus de probabilité á 
cette conjeíhire, eíl qu'un grand nombre de carac
teres qui fe trouvent fur les talifmans & dans les osii-
vres des démonographes font viíiblement des mono-
grammes. On voit dans Agrippa les noms des anges 
M i c h a e l , Gabr ie l , &c R a p h a i l , exprimes de cette 
maniere & á Paide de la figure quadrilinéaire ou 
chambrée , rapportée par le meme auteur. 

On en peut réfoudre un tres-grand nombre en 
leurs lettrés conftituantes. I I ne feroit done pas fur-
prenant epe ceux qui fe font étudiés á combiner 
tous les elémens d'un mot dans une feule lettre, 
euíTent réuni les lettres initiales dans une fexxle pa
role. 

Les Romains fe fervoient auíli de lettres initiales 
pour déíigner certaines formules uíitées dans les inf-
criptions long-temsavant Cicéron, comme S . P . Q . R . 
pour fertatus populvfque romanus; D . M . dis mani-
bus , &c. dont Gruter nous a donné une ampie col-
leclion dans fon traite de Infcnpdonihus veterum. On 
peut auffi confulter Mabillon aíe re d ip lomát ica , ainfi 
que Sertorius, Urfatus,Valerius-Probus, Goltzius, &c. 
qui nous ont laiffe des catalogues d'abréviations ufi-
tées dans les inferiptions, les médaiiles & les procé-
dures, Cet ufage qui ne laiffe pas de charger la mé-
moire, & ne s'etend qu'á un petit nombre des mots 
cu formules, a lieu dans preíque toutes les langues. 
Voye^ ABRÉVIATION. 

Quant aux caracteres tóc/zy^r^/i/^weí qui font plus 
ímmédiatement de notre fujet, i l y en a d'univer-
fels : tels, font les carafteres numériques ,. algébri-
ques, aítronomiques , chimiques, & ceux de la MUT 
lique, dont on peut voir les exetnples fous leurs arr 
ñ c l í s refpeftifs & particuliers, telíes font récriture 
chinoife, quelques traites fran^ois manuferits á lá 
bibliotheque du r o i , & la tachygraphie anglolfe. 

Les Anglois enfin, ont perfe&onné ce genre d'é-
criture; & c'eíl parmi eux ce que peut-etre étoit 
VíTriSoXDypa.<ptK». Ghez les Egyptiens, ils l'ont pouffé 
au point defuivre facilement Torateur le plus rapide; 
& c'eft de cette facón qu'on recueille les dépofitions 
des íémoins dans les procés célebres , lesharangues 
dans les chambres du parlement, les difcours des 

Tome X í r , 
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predícateurs, &c. de forte qu'on n ^ péüt rien diré 
impunément méme dans une eompagnie, pour peu 
que quelqu'un fe donne la peine de recueillir les pa-' 
roles. 

Cet art y eft fondé fur les principes de lá langué 
& de la Grammaire; ils fe fervent pour cet effet d'uii 
alphabet particulier, compofé desfignes les plus fim-
ples pour les lettres qui s'emploient le plus fréquem-
ment, & de plus compofés pour celles qui ne pa-
roiffent que rarement. 

Ces carafteres fe peuvent auffi trés-facilement ünír 
les uns aux autres , & former ainfi des monogram-
mes qui expriment fouvent toute une parole.; telá 
font les élémens des tachéographes anglois, qui de-
puis un fiecle & demi ont donné une quarantaine dé 
méthodes , dont nous donnons le titre des principa
les au-bas de cet arricie. Elles fe trouvent aftiiellé. 
ment réduites á deux, qui font les feules ufitées au-
jourd'hui; favoir celle de Macaulay &celle de We-

nous nous bornerons á donner ici une légeré 
idée de la méthode de ce dernier, comme la plus 
généralement fuivie, & parce qu'on trouve plufieurs 
livres iroprimés dans fes caracteres; entre autres , 
une grammaire, un dl£Honnaire, les pfeaumes, le 
nouveau-Teftament, & plufieurs livres d'églife. 

Le dofteur Vi lk ins <¿c quelques autres, vouloient 
a l'aide de ce genre d'écriture, former un langage ou 
plutót uneécriture univerfelle, c'eft-á-dire , que le 
méme caraíkre qui figniíie clieval^ le franfois le luí 
c h e v a l ¡ V z n g X o i s , horfe; l'allemand, p f i r d ; l'italienj 
caval lo; le latin, equus ; & ainíi des autres. 

Mais en outre, la difiérence de conftruflion dans 
les différentes langues qui feroit un grand obftacle , 
& la forme des verbes auxiliaires qui dans l'allemand 
& l'anglois, different totalement de celle ufitée en 
fran9ois & en latin , on retomberoit dans l'incon-
vénient de la méthode de Tiro , qui requéroit pref
que autantde ligues différens qu'il y avoit d'objets 
á préfenter. Un anglois , par exemple , n'aura pas 
de peine á comprendre que n fignifie horfe , parce 
que ce figne eft compoíé de la particule or fuivi 
d'une f , c'eft-á-dire , les trois feules lettres qui fe 
prononcent,/"/i tenantlieu d'une fimple afpiration, 
& l'e muet final ne fervant qu'á prolonger le fon; 
mais ces trois lettres or̂  ne communiquent á aucune 
autre nation l'idée d'un cheval. 

En attendant qu'on trouve quelque chofe demieux, 
i l y aurpit peut-étre une méthode fimple & facile á 
propofer, á l'aide de laquelle, fur le champ, & fans 
étude, un chacun pourroit fe faire entendre , & en-
tendre les autres, íans favoir d'autres langues que la 
íienne. 

I I s'agiroit de numéroter les anieles d'un diñion-
naire en un'idiome quelconque , & que chaqué peu-' 
pie mit le méme cbiffre aprés le méme terme dans 
leurs di&ionnaires refpeftifs. Ces di£tionnaires de-
vroient étre compofés de deux parties; Tune á Tor-1 
dinaire, fuivant l'ordre alphabétique ; l'autre, fui* 
vant l'ordre numérique. 

Ainii je fuppofe un franc^ois á Londres ou á Ro-
me , qui voudroit diré j e vUndrai demain ; ignoraní 
la langue du pays, i l cherchera dans la partie alpha
bétique de fon diftiorinaire j ' e , que Je fuppofe com
me premiere perfonne déíignée par le «0. /. venir , 
par 2800 , d tmain , par 664. 

Ilécrira 1. 664. 2800. l'anglois ou l'italien cher-' 
chant fuivant l'ordre numérique, l iront, J cometo* 
m o r r ó n , j o venire domani. 

Et répondront par d'autres chiffres, dont le fran-' 
cois trouvera l'explication en cherchant le numéro. 

Je n'ai mis ici que Tinfinitif du verbe pour fuivre 
l'órdre des diftionnaires ; mais i l feroit aifé d'y ajou-
ter \m figne ou point qui en déterminát le tems. 

Nous avons auffi quelques auteurs fran^ois qui fe 
L L U l i ) 



8i8 T A C 
íbnt exercés fur la Tachygraphie ; telle efl: la plume 
volante , & quelques manuí'crits dans la biblioíhe-
que du r o i ; mais ils ne fe font point appliqués á íim-
plifier leurs fignés, ni á en généralifer l'ufage , ni 
cette attention íuffifante au génie de la langue; & 
au lieu de recourir aüx racines de l'idiome, ils fe font 
pris aux branches. 

Une feroit cependant pasimpoffible detendré á 
la langue fran'ijoife le méme fervice qu'á l'angloife; 
ce feroit \ine tres-grande obligation que le public 
auroit á meffieurs de Tacadémie frangolle, fi á la fuite 
de leur diñionnaire, ils compiloient uneméthode fa-
cile & analogue á la langue. II ne faut cependant pas 
fe flatter qu'elle puiíle étre auífi fimple, ni confiíler en 
auffi peu de carafleres que pour l'anglois, qui n'ayant 
point de- genre le méme article exprime le mafcu-
l in & le féminin, & le fingulier & le pluriel. De 
plus, les terminaifons des verbes auxiliaires ne va-
riantguere que. dans le préfent, occafionne une bien 
plus grande facilité. 

La méthode de Wefton eft fondée fur cinq prin
cipes. 

IO. La fimplicité des carañeres. . 
2O. La facilité de les joindre , inférer, & combi-

ner les uns aux autres. 
* 3°. Les monogrammes. 

4° . La fuppreíTion totale des voyelles, comme 
dans les langues orientales. 

5 0. D'écrire comme Ton prononce; ce qui evite 
les afpirations , les lettres doubles & lettres muet-
tes. Les carafteres font en tout au nombre de 72 , 
dont 16 comprennent l'alphabet, y ayant quelques 
lettres qui s'écriveñt de différentes fa9ons, fuivant 
les circonfbnces; & cela pour éviter les équivoques 
que la combinaifon pourroit faire naítre. Les 46 ca-
rañeres reílans font pour les articles, pronoms , 
commencemens , & terminaifons qui fe répetent 
fréquemment, & pour quelques adverbes & pro-
pofitions. 

Pour fe rendre cette métbode familiere, on com-
mence par écrire en entier les paroles dans le nou-
veau carañere , á l'exception des voyelles que Ton 
fupprime; mais le lieu oíi commence la lettre fui-

• vante l'indique, c'cft-á-dire , f i le commencement de 
cette lettre eft au niveau du haut de la lettre précé-
dente, cela marque la voyelle a ; fi c'eft au pié , 
c'eft un u ; fi c'eft au milieu , c'eft un i ; un peu plus 
haut ou un peu plus bas défigne l'e & Vo. 

On croiroit d'abord que cette préciíion de placer 
les lettres empécheroit d'aller v i te ; mais cela ne 
retarde aucunement; car le fens fournit naturelle-
ment la voyelle au lefteur comme dans les lettres 
miffiyes ou phrafes, dont la plúpart des clémens pris 
féparément, pourroient á peine fe déchiffrer; ce qui 
n'empéche pas qu'on n'en life la totaliíé trés-víte. 

Comme rien ne nuit davantage á la célérité de l'e-
enture que de détacher la plume de deíTus le papier, 
la perfonne fe joint au verbe, comme dans l'hébreu 
celui-ci eft uni inféparablement avec fon verbe au-
xiliaire , & ordinalrement avec fon adverbe; ce qui 
loin d'^pporter de la conflifion, donne de la ciarte, 
en ce que par l'étenclue & forme de ce grouppe de 
caracleres, on volt tout-d'un-coup que c'eft un ver-

. be dans un tems cpmpofé. 
Quand on eft parvenú á écrire ainfi couramment, 

on apprend les abréviations; car chaqué lettre ifolée 
lignifie un pronom , adverbe , ou propofition , &c. 

Chaqué unión de deux lettres ab, ac, ad, par exem-
íle , en exprime auffi un mot relatif aux élémens qui 

: acpmpofent. I I y a auffi quelques autres regles d'a-
bréviations générales, comme au lieu de répeter une 
parole ou une phrafe, de tirer une ligne deffous ; 
quand une confonnefe trouve répétée dans la méme 
fyllabe, de la faire plus grande, par exemple raéme, 
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' non - pape/0 oü Vm « , & le p , font la double 
de leur grandeur naturelle , en ce qu'ilsrcpréfentent 
deux m , deux n , deux/>; ceux-ci font ordinaire-
raent des' commencemens de mots , y en ajoutant 
le s terminaifons finales, on fait les paroles m¿moi. 
r e \ — n o n a i n p a p a u t é \ : cijeaux. Ainfi pour les 
terminaifons , toutes les paroles qui s'uniffent tnfon 
ou en fion , s'expriment par un point dans la lettre 
exemple , hamegon A^en le décompofant on trouve 
un a A & un my avec un point au milieu de l'a 
coftion(£, . 

Les terminaifons a t ion , ¿ t i o n , ition , otion, uñón 
s'écriveñt avec deux polnts placés á l'endroitde la 
voyelle , par exemple , nation : notion ~ j O 

p é t i t i o n ^ - paffion ,1a marque du pluriel quand "^n 
l'exprime, fefaitpar un point derriere la derniere, 
exemple , d pajfwns. la terminaifon we«í, s'exprime 
par un t final redoublé, exemple, p a r l e m e m j í fc¡em_ 
ment, humaimment v^.-ces regles peuvent s'appli-
quer indifFéremment á toutes les langues. 

Nous avons dit que la Tachygraphie^ angloife n'ex-
prime que les fons, fans avoir égard á l'ortographe, 
par exemple , fi on veut écrire de cette fa^on en 
fran^is Í/Í aiment, on retranche l'/zf final comme 
fuperílu , des que le verbe eft précédé du figne de 
la troilieme perfonne du plurie ; ce qui abrégeroit 
la parole d'un tiers , & feroit aime , comme on ne 
prononce dans cette parole que Vm feule; on écri-
roit en Tachygraphie Us m. De plus, comme pour 
former Vm , i l faut 7 traits , favoir trois ligues droi-
tcs, & quatre ligues courbes, & que Vm eft fré
quemment ufité; la Tachygraphie l'admet parmi fes 
carañeres fimples, & réduit les fept ligues á une 
fimple diagonale , & y joignant le caradériftique 
de la troilieme perfonne du pluriel, ils aiment, s'i-
criroit auffi enfran9ois<^'compofé de deux traits, 
au lieu de 18 que nous employons. Enanglois,ce 
feroit différent; car aimer fe difant to Lovt, on fe 
fert de / au lieu d'/n; & i ls aiment s'écriroitU/¿í 
aimoient^J*, aima y j n t a i m e r A j q u i dérive du fubñan-

' t i f ^ i o v e amofar, ainfi q u e ^ a m a n t lovelefse fans/o-
vely omour^J' aimable ^ lovelynefs, fubftantif d'a/-
mable , & qui ne fe pourroit rendre en fran§ois que 
par le terme ftamabilid. 

Quand on fuit un orateur rapide, on peut fuppri-
mer entierement les articles qui fe placent enfuite 
en relifant le difcours. 

I I y a apparence que l'écrlture chinoife, 011 cha
qué parole s'exprime par un carañere particulier, 
n'eft pas effentiellement différent de notre Tachygra
phie , & que les 400 clés font 400 carañeres élé-
mentaires dont tous les autres font formés, & dans 
lefquels ils peuvent fe réfoudre. En cela la Tacheo-
graphie angloife lui feroit fort préférable, á caufe de 
fon petit nombre de caracteres primitifs, qui par la 
méme raifon, doivent étre infiniment moins com-
pofés que dans un plus grand nombre qui fuppo-
lent neceffairement une multiplicité de traits. 

Pour n'avoir rien á defirer fur cette matiere, i ! 
faut fe procurer l'alphabet de Wefton , avec fes 
aó carañeres , & 46 abréviations, l'abrége du di-
¿tionnaire & des regles , & y joindre l'oraifon 
dominicale, le fymbole des apotres, &les dix com-
mandemens écrits fuivant ees principes. 

• En outre des méthodes de Wefton^& de Macau-
lay , on peut confulter les fuivantes, qui ont eu 
cours en différens tems. 

Steganographia , or the art of short vr i t ing, by 
Addy. 

Willis's abbreviation , or writing by charafters, 
London ¡618. 

Sheltons , art of short hand \rnt ing, Lond. t65c). 
Mercury, or the fecret and fvift meflengers , by 

Wi lk ins , /¿4/ . 
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Rlch's shorthand. 
Malbns , artofshort v r ñ ú n g , London ¡ G y z l 
Easy method of short hand writing, Lond . iG8t . 
TACHOSA, { G é o g . mod.) riviere d Af i e , dans le 

Turqueflan ; elle fe jette dans le Sihun, & les villes 
de Casba & de Tefcan, font fituées á fon embouchu* 
re. ( D . J . ) 

TACHUACHE , f. m. ( Hif l . nat. B o t a n . ) c'eft le 
nom fous lequel les Indlens de quelques parties de la 
nouvelle Efpagne défignent la plante appellée me*-
ihoacan. Voyez cet anide . 

T A C I N A , ( G é o g . mod.') lien d'Italie; ritíneraire 
d'Antonin le marque fur la route á 'Equocuticum , á 
Rhegium , entre Meto & Scyllacium , á 24 milles du 
premier de ees lieux. Se á zz milles du fecond, Sim-
ler croit que Tac ina pourroit étre la méme chofe que 
le promontoire Lacin'mm. (Z>.7.) 

TACINA , LA , ( G é o g r , mod. ) riviere d'Italie, au 
royaume de Naples, dans la Calabre ultérieure. Elle 
prend fa fource vers les confins de la Calabre cité-
rieure, & fe perd dans le golfe de Squilace , oü elle 
ñ fon embouchure , entre celles du Nafcaro & du 
Dragone-Rio. Tacina eft le Targis ou Targines des 
anciens. ( D . / . ) 

T A C I T A , f. f. ( M y t h o l ) déeffe du filence; elle 
fut inventée par Numa-Pompilius, qui jugea cette 
divinité auííi néceífaire á l'établiffement de fon nou-
vel état, que la divinité qui fait parler. (Z). / . ) 

T A C I T U R N E , ( G r a m . ) i l fe dit du carañere de 
l'homme fombre , mélancolique , & gardant le filen-
ce. La taciturnité n'a jamáis ete prife pour une bonne 
qualité ; elle infpire l'éíoignement ; elle renferme. 
Elle eft íi fouvent la compagne de la méchanceté, ou 
du-moins de l'humeur , qu'oíi Ton remarque Tune, 
on fupppofe l'autre. On fuppofe que l'homme taci-
tume parleroit, s'il ne craignoit de fe démafquer, & 
qu'il laiíferoit voir au fond de fon ame, s'il n'y rece-
lóit quelque chofe de honteux ou de fimefte. Ce n'eft 
cependant quelquefois qu'une maladie , ou la fuite 
d'une maladie. I I y a des nations taciturnes, des fa-
milles taciturnes; on devient taciturne avec ceux qu'on 
craint. 

TACODRUGITES, f. m. { H i f t . t cc lé f . ) nom de 

Vuelques hérétiques montaniltes ; i l leur fut donné 
'une affeftation de recueillement qui leur faifoit 

porter leur fecond doigt dans une narine, ou plu-
totfur leurs levres, comme des harpocrates; eñforte 
que ce- doigt étoit comme le pivot du nez. On les 
appelloit par la méme raifon pajfalofnichites, phry-
giajles & montanijles. Tacodrugites eft formé de -rct-
atof, p ivot , & de apxyyoí , 

T A C O N , on donne ce nom aux jeunes faumons. 
F o y e i SAUMON. 

T A C O N , f. m. {Imprimerie. ) on appelle tacón les 
morceaux de la frifquette que rimprimeur y entail-
l e , pour donner jour aux endroits de la forme qu'on 
veut imprimer en rouge , & qu'il colle fur le grand 
tympan , afín de voir l i l'ouverture de la frifquette 
& les morceaux qu'on en a enlevés fe rencontrent 
parfaitement. ( D . 7.) 

T A C I T E , adj. {Gramm.") fous entendu, quoique 
non exprimé. On dit une condition tacite , un con-
fentement taciee, une paix tacite, une claufe tache. 

TACITE RECONDUCTION , ( J u ñ j p r u d . ) voyei ci-
devant RECONDVCTION. 

TACITURNITÉ, f. f. {Morale . ) comme la nation 
Francoife eft fort v ive , & qu'elle aime beaucoup á 
parler, i l lui a plu de prendre ce mot en mauvaife 
part; & d'entendre par tac i turni té , l'obfervation da 
filence , dont le feul principe eft une humeur trifte , 
fombre & chagrine; mais nous n'adoptons pas cette 
idee vulgaire, parce qu'elle ne nous paroif pas trop 
philofophique. 

La tac i turni té , en latín taciturnitas dans Cicerón, 
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eft cette vertu de converfation qui conlifte á gardef 
le filence quand le bien commun le demande 

Les deüx vices qui lui font oppofés dans l'excés 
font le trop parler lorfqu'il eft nuifible, & le lilencé 
hors de faifon, qui eft préjudiciable á la communica* 
tion qu'on doit faire de fes connoilfances, & aux 
principaux fervices de la fociété humaine. 

La parole étant le principal interprete de Ce qüi fe 
paffe en-dedans de notre ame ; & un fighé dont l 'u-
fage eft particulier au genre humain, la loi naturelle 
qui nous preferit de donner á-propos des marques 
d'une fage bienveillance envers les autres, regle auffi 
la maniere dont nous devons ufer de ce figne, & en 
determine les juftes bornes. La taciturnité, par exem* 
pie, eft requife, toutes les fois que le refpeft dü á la 
Divinité -, á la religioni établie , ou aux hommes m8* 
mes qui font nos fupérieurs, exige de nous cette verj 
tiu Elle eft encofe néceflaire quand i l s'agit des fe-
crets de l 'état, de ceux qui regardent nos amis, no* 
tre famille, ou nous-mémes, & qui font de telle na-
ture, que fi on les découvroit , on cauferoit du pré-
judice á quelqu'un; fans que d'ailleurs en les cachant, 
on nuife au bien public. ( i? . / . ) 

TACRIT OU TECRIT , ( Géogr. mod.) & par MU 
de la Croix , Tecrite; ville d'Aíie , fur le Tigre , au 
voifinage de la ville de Bagdat. Tamerlan s'en rendit 
maítrel'an 796. de l'Hégire. Long. felón íes tables 
arabiques de Naífir-Eddin & d'Ulug-Beg, j 8 . 20* 
l a t . 3 4 . 3 o . { D . J . ) 

T A C T , LE, {Phyfiol .) le tac i , le toucher , {'attou* 
chement, comme on voudra le nommer , eft le plus 
fur de tous les fens; c'eft lui qui reftifie tous les au
tres , dont les effets ne feroient fouvent que des i l l u -
fions , s'il ne venoit á leur fecours; c'eft en confé-
quence le dernier retranchement de l'incrédulité. I I 
ajoute á cette qualité avantageufe, celle d'étre la fen-
fation la plus générale. Nous pouvions bien ne voir 
ou n'entendre, que par une petite portion dé notre 
corps; mais i l nous falloit du fentiment dans toutes 
les parties pour n'étre pas des automates, qu'on au-
roit démontés & détriúts , fans que nous euffions pü 
nous en appergevoir; la nature y a pourvü, partout 
oü fe trouvent des nerfs & de la v ie , on éprouve 
plus ou moins cette efpece de fentiment. I I paroit 
meme que cette fenfation n'a pas befon d'une orga-
nifation particuliere , & que la limpie tiíTure folide 
du nerf lui eft fuffifante. Les parois d'une plaie fraí-
che , le périofte, ou un tendón découvert , ont un 
fentiment trés-vif, quoiqu'ils n'ayentpasles houppes 
nerveufes qu'on obferve á la pean: on diroit que lá 
nature , obligée de faire une grande dépenfe en fen
fation du toucher, l'a établi á moins de frais qu'il l u i 
a été poffible; elle a fait enforte que les houppes ner
veufes ne fuffent pas abfolument néceffaires ; ainíi le 
fentiment du toucher eft comme la bafe de toutes les 
autres fenfations; c'eft le genre dont elles font des 
efpecesplus parfaites. 

Tous les folides nerveux animes de fluides, ont 
cette fenfation généFale ; mais les mamelons de la 
peau, ceux des doigts , par exemple, l'ont á un dé-
gré de perfeftion, qui ajoute au premier fentiment 
une forte de difeernement de la figure du corps tou-
ché. Les mamelons de la langue enchériíTent encoré 
fur ceux de la peau; ceux du nez fur ceux de la lan
gue , & toujours fuivant la fineffe de la fenfation. Ce 
qui fe dit des mamelons , n'exclut pas le refte du 
tiffu nerveux , de la pátt qu'il a á la fenfation. Les 
mamelons y ont plus de part que ce tiffu dans cer-
tains organes, comme á la peau & á la langue; dans 
d'autres, ils y ont moins de part, comme á la mem-
brane pituitaire du nez qui fait l'organe de l'odorat. 
Enfin, ailleurs le tilíu du folide nerveux fait prefque 
feul l'organe , comme dans la vúe > ees différtnces 
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viennent, de ce que chaqué organe efl: proportionné 
4 l'objet dont i l re^oit l'impreffion. 

II étoit á-propos pour que le fentiment du toucher 
fe fit parfaitement, que les nerfs formaffent de peti-
íes éminences feníibles, parce que ees pyramídes 
foní beaucoup plus propres qu'un tiíTu uniforme , á 
étre ébranléespar la furface des corps. Le goüt avoit 
beíbiñ de boutons nerveux, qui fulíent fpongieux & 
imbibés de la falive, pour délayer, fondre les prin
cipes des faveurs, & leur donner entrée dans leur 
tilfure, afin d'y mieux faire leur impreffion. La mem-
brane pituitaire qui tapiíTe l'organe de l'odorat a fon 
veloute, fes cornets & fes celluies, pour arréter les 
Vapeurs odorantes ; mais fon objet étant fubti l , elle 
n'avoit pas befoin ni de boutons, ni de pyramides 
groffieres. La choro'ide a auffi fon velouté noir pour 
abforber les images; mais le fond de ce velours, fait 
pour recevoir des images, devoit étre une membra-
ne nerveufe, trés-polie & trés-fenfible. 
, Nous appellons done meion toucher, non pas feu-
lement ce fens univerfel, dont i l n'eíl prefque aucu-
ne partie du corps qui foit parfaitement dépourvue; 
mais fur-toutee fens particulier, qui fe fait au bout de 
la face interne des doigts, comme á fon véritable or
gane. La douleur, la tenfion , la chaleur , le f roid , 
les inégalités de la furface des corps fe font fentir á 
tous les nerfs , tant intérieurement qu'extérieure-
ment. 

Le tací caufe une douleur fourde dans les vifeeres, 
mais ce fentiment eíl exquis dans les nerfs changés 
en papilles, & en nature molle: ce tací n'a point une 
différente nature du précédent, iln'en diífere que par 
degrés. 

La pean qui eíl l'organe du toucher, préfente un 
tiíTu de fibres, de nerfs & de vailfeaux merveilleu-
fement entrelaces. Elle eíl collee fur toutes les par-
ties qu'elle enveloppe par les vailfeaux fanguins, 
lymphatiques , nerveux; & , pour l'ordinaire , par 
une couche de plufieurs feuilleís trés-minces , lef-
quels forment entr'eux des celluies', oii les extrémi-
tés artérielles, dépofent une huile graiíTeufe ; auffi 
les anatomiíles nomment ees conches de feuilleís le 
tijjii cdlulaire; c'eíl' dans ce tiíTa que les bouchers 
íníroduifent de l'air quand ils foufflent leur yiande , 
pour lui donner plus d'apparence. 

La peau eíl faite de toutes ees parties mémes qui 
Pattachení au corps qui l'enveloppe. Ces feuiüets, 
ceá vaiíTeaiíx & ces nerfs capillaires font appliqués 
les uns fur les autres , par la compreííion des eaux 
qui environnent le fcetus dans le fein de la mere, & 
par celle de l'air lorfqu'ileíl né. Plulieurs de ces vaif-
feaux, creux d'abord , deviennent bien-tót folides , 
6r ils forment des fibres comme tendineufes, qui font 
avec les nerfs la principale tiífure de cette toileépaif-
íe. Les capillaires nerveux, aprés avoir concouru 
par leur enrrelacement á la formation de la peau, fe 
íerminent á la furface externe ; la fe dépouillant de 
leur premiere paroi , ils forment une efpece de re-
feau, qu'on a nominé corps tétkulaire. Ce réfeau ner
veux eíl déjá une machine foft propre á recevoir 
l'impreíllon des objets; mais l'extrémité du nerfdé-
pouillé de fa premiere tunique s'épanouit, & produit 
le mamelón nerveux; celui-ci dominant ÍUr le ré
feau ell bien plus fufceptible d'ébranlement, & par 
conféquent de fenfation délicate. Une lymphe ípi-
f iíueufe abreuve ees mamelons, leur donne de la fou-
plelie , du reífort , &. acheté par-lá d'en faire un or
gane accompli. 

Ces mamelons font rangés fur une méme ligue, & 
dans un certain ordre, qui conílitue les fillons qu'on 
obferve a la furpeau , & qui font fi vifibles au bout 
des.doitgs.QÍi ils fe terminent en fpirale. Quand ils y 
font parvemis, ils s'allongent fuivant la longueur de 
cette partie ils s'uniflení íi étroitemeñt, qu'ils 
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forment les corps folides que nous appellons o n i 
gks . 

Les capillaires fanguins, que nous appellons hm-
phatiques 6c hmleux , qui entrent dans le tiíTu de 1 
peau, s'y diítribuent á-peu-prés comme lesnerfs^ 
leur entrelacement dans la peau forme le réfeau vaf* 
culaire, leur épanouiífement fait l'épiderme qui re" 
couvre les mamelons, & qui leur eíl fi néceíTairí 
pour modérer l'impreffion des objets , & rendre par-

J á cette impreffion plus diílinae. Enfin, les «landes 
fituées fous la peau fervent á abreuver les mamelons 
nerveux. 

II fuitde ce detall,!0, que l'organe corporel qui fert 
au toucher, eíl formé par des mamelons oudes houpes 
molles,pulpeufes ,médullaires, nerveufes, muqu eul es 
veloutées , en Un mot de diverfes efpeces, infíni-
raent variées en figures & en arrangement, produi-
tes par les nerfs durs qui rampent fur la peau lef-
quels s'y dépouillent de leurs membranes externes 
& par-lá deviennent trés-mols, & conféquemment 
trés-fenfibles. I l fuit %°. que fes houppes font humec
t é i s , & arrofées d'une liqueur trés-fluide qui abon-
de fans ceífe; 30. que cette membrane fine & folide 
qu'on appelle épiderme , leur préte des fillons des 
fmuofités, ou elles fe tiennent cachees, & leur 
ferí ainíi de défenfe, fans altérer leur fenfibilité. 

Ces houppes ontla vertu de fe retirer fur elles-mé-
mes, ¿k de reífortir. Malpighi qui a tant édairci la 
matiere que nous traltons , a dit unéfois qu'en exa-
minant au microfeope les extrémités des doigts d'im 
homme délicat á un air chaud , i l vit fortir les hou
pes nerveufes des fillons de l'épiderme , qui fem-
bloient vouloir toucher & prendre exaílement 
quelque chofe au bout du doigt. Mais ailíeurs le 
méme Malpighi ne paroiífant pas bien certain de ce 
qu'il avoit v u , révoque prefque en doute cette ex-
périence.'Il eíl probable cependant que ces houppes 
s'élevent, comme i l arrive dans le bout du tetón , 
qui s'étend par le chatouillement. Quand on pré
fente des fucreries á un enfant qui les aime, & qu'on 
lui fait tirer la langue devant un miroir , on y voit 
de toutes parts s'élever de petits tubercules. Le l i 
maron en fe promenant fait fortir fes cornes , á la 
pointe defquelles font fes yeux , qui n'apper^oivent 
jamáis de corps durs, fans que le craintif animal 
n'entre dans fa coquille. Nos houppes en petit for-' 
íent comme les cornes du limacon en grand ; ainfi , 
l'impreffion que les corps font fur les houppes de la 
peau , conílitue le tac i , qui confiíle en ce que l'ex
trémité du doigt étant appliquée á l'objet qu'on veut 
toucher, les houpes prefentent léur furface á cet ob
jet , & le frottent doucement. 

Je dis d'abord que l'extrémité des doigts doit étre 
appliquée á l'objet qu'on veut toucher; j'entens iciles 
doigts de la mairi plutót que du p i é ; cependant le 
tael fe feroit prefque auífi-bien avec le pié qu'avec 
la main , íi les doigts du pié étoient plus flexibles, 
plus féparés , plus exercés , & s'ils n'étoient pas en
coré racornis par le marcher, le poids du corps & la 
chauífure. J'ajoute, que les houppes préfentent leur 
furface á l'objet, parce qu'en quelque forte, fembla-, 
bles á ces aniraaux qui dreífent l'oreille pour écou-
ter , elles s'élevent comme pour juger de l'objet qu'-
élles touchent. Je dis enfin que ees houppes frottent 
doucement leur furface contre celle de l'objet, parce 
que le tacl eíl la réliílance du corps qu'on touche. Si 
cette reíiílance eíl médiocre, le toucher en eíl clair 
& dií l inñ; fi elle nous heurte vivemení^on fent de la 
douleur fans toucher, á proprement parler : c'píl 
ainfi que lorfque le doigt eíl excorié , nous ne diílin-. 
guons point les qualites du corps , nous fouffrons de 
leur attouchement: o r , fuivant la nature de cet aN 
touchement, i l fe communique á ces houppes ner
veufes un certain mouvcmcnt dont l'eífet propage 
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nifqti'au fenforlum commune, excite I'idée de chatid , | 

íroid, de tiede , d'humide , de fec , de m o l , de 
dar, de ptdí , de raboteux de figuré , d'un corps mu 
bu en repos , proche ou éloigné. L'idée de chatouil-
lement, de démangeaifón , & le plaiíir naiffent d'un 
ébranlement leger; la douleur d'un tiraillement, d'un 
déchirement des houppes. 

L'objet áw'toucher eíl done de tóut corps qui a af-
fez de coñfiftance & de íblidité pour ébranler la íur-
face de notre peau ; 6c alors le fens qui en procede 
nous découvre les qualités de ce corps •, c'eíl-á-dire 
fá figure, fa dureté , fa molleííe, fon mouvement, fa 
diftance, le chaud , le f ro id , le tiede , le fec, l'hu-
tnide , le fluidé, le folide , &c. • 

Ce fens diftingue avec facilité le mouvement des 
corps, parce que ce mouvement n'eíl qu'un change-
jnent de furface, & c'eíí: par cette raifon qu'il s'ap-
jpercoit du p o l i , du raboteux, & autres degrés d'i-
négalité des corps. 

I I juge aufii de leur diftance ; bonne & belle ob-
Tervation de Defcartes ! Ge philofophe parle d'un 
aveugle , ou de quelquSin mis dans un lieu fort obf-
cur, qui diílinguoit les corps proches ou éloignés , 
pourvu qu'il eüt les mains armées de deux bátons en 
croix, dont Ies pointes répondiífent au corps qu'on 
lui préfentoit. 

L'homme eíl né ce femble , ávec quelqüe efpece 
de trigonométrie. On peut regarder le corps de cet 
aveugle, comme la bafe du triangle, les bátons com-
me fes cotes , & fon efprit, comme pouvant cón-
clure du grand angle du fommet, á la proximité du 
corps; & de fon éloignement, par la petitelfe du me-
me angle. Cela n*efl: pas furprenant aux yeux de ees 
géometres, qui maniant la fublime géométrie avec 
une extreme facilité, favent mefurer les efForts des 
fauts , la forcé de l 'añion des mufcles , les degrés 
de la voix , & les tacís des inílrumens de muíiquei 

Enfin le fens du touchef difeerne parfaite.ment le 
chaud, le froid & le tiede. Ñous appellons tiede , ce 
qui n*a pás plus de chaleur que le corps humaih, ré-
fervant le nom de ckaud & de froid, á ce qui eñ plus 
ou moins chaud que lui . 

Quoiquetoutle corps hiimain fente la chaleur, ce 
fentimént fe fait mieux par-tout oíi i l y a plus de houp
pes Se de nerfs , comme á la'pointe de la langue & 
des doigts. 

La fenfation du chaud ou de la chaleur eíl une 
forte d'ébranlement léger des parties nerveufes,.& 
un épanouiíTernent de nos folides & de nos fluides 
produit par l'a&ionmodérée d'une mediocre quantité 
de la matiere , qui compofe le feu ou le principe de 
la chaleur, foit naturelle , foit artificielie. Quand 
cette matiere eíl en plus grande quantité,ou plus agi-
t é e ; alors au lieu d'épanouir nos folides & nos l i -
queurs, elle les brife , Iss diíTout, & cette aftion vio
lente fait la brülure. 

La fenfátión du froid au contraire , eíl une efpece 
dé reflerrement dans les mamelons nerveux, & en 
général dans tous nos folides, & une condenfation 
óu défaut de mouvement dans nos fluides , cauíé ou 
par l'attouchement d'un corps froid,ou par quelqu'au-
tte áccident qui füpprime le mouvement de notrfe 
propre feu ñaturel. On con^oit que nos fluides étant 
fixés óu ralentis par quelqu'une de ees deux caufes 
les mamelons nerveux doivent fe reíferrer; & c'eíl 
ce reflerrement, qui eíl le principe de tous les'effets 
du froid fur le corps humaim 

Le fens du touch'er nous donne aufli les fenfations 
differehtés du fluide & du folide. Ün fluida differe 
d'un folide , parce qu'il n̂ a aucune partie aflez groíle 
pbur que nous puiflionsla faiíir & la tóucher , par 
diíFéretis cótés a lá fois ; c'eíl ce qui fait qu^ les flui^ 
des font liquides ; les particules qui le compofent ne 
péuvént etretouchéesparles particules voifines^que 
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á^ns un point, ou dans un fi petil nombre depointsj,' 
qu'aucune partie ne peut ayoir d'adhérence aveé 
une áutre partie. Les corps folides réduits en pondré^ 
mais impalpable, ne perdent pas abfolument leur fo-
lidité, parce que les parties fe touchánt de pluíieurs 
cotés , confervent de l'adhérence entr'elles. Aufli 
peut-on enfaire des petites mgfles, & les ferrer pour 
en palper une plus grande quantité á-la-fois. Or par 
\e tacl on difeerne parfaitement les efpeces qu'on peut 
reunir, ferrer , manier d'avec les autres ; ainfi le t a é 
diílingue par ce moyen les folides des fluides, la 
glace de l'eaiv. 

Mais ce n'eft pas tout-d'un-coup qu'on parvient )L 
ce difeernement. Le fens du toucher ne le développé 
qu'infenliblement , & par des habitudes r é i t é r é e S i 
Nous apprenons á toucher, comme nous apprenons á 
Voir, á entendre, á goúter. D'abord nous cherchons 
á toucher tout ce que nous voyons ; nous voulons 
toucher le folei l ; nous étendons nos bras pour em-
brafler l'horifon ; nous ne trouvons que le vuide des 
airs. Peu-á-peu nos yeux guident nos mains; & aprés 
une infinité d'épreuves , nous acquérons la connoif-
fance des qualités des corps , c'eíl-á-dire j la con-
noifíance de leur figure, de leur dureté , de leur mol-
lefle, &c. 

Enfin le fens du toucher peut faire quelquefois ¿ 
pour ainíi d i ré , la fonftion des yeux, en jugeant des 
diílances, &; réparant á cet égard en quelque fa^on 
chez des aveugles , la perte de leur vue. Mais i l ne 
faut pas s'iniaginer que l'art du toucher s'étende 
jufqu'au. difeernement des couleurs , comme on lé 
rapporte dans la république des lettres ( Juin 1685 ) 
d'un certain organiíle hollandois; & comme Bartho-
lin dans les aña medica Hafnienfia.) ánno 1 6 j 5 , le rá
cente d'un autre artifan aveugle , qui, dit-11, difeer-
noir toutes les couleurs au feul tañ. On lit encoré 
dans Aldrovandi, qu'un nommé Ganibafius , natif 
de Volterre & bon feulpteur , étant devenu aveugl& 
á l'áge de zo ans, s'avifa, aprés un repOs de 10 an-
nées , d'eflayer ce qu'il pourroit produire dans fon 
art, & qu'il fit á Rome une ílatue de plátre qui ref-
fembloit parfaitement á Urbain V I I I . Mais i l n'eíl pas: 
poflible á un aveugle , quelque vive que foit fon ima-
gination,quelque délicat qu'il ait le t añ , quelque foirt 
qu'il fe donne á fentir avec fes doigts Ies inégalités 
d'un vifage , de fe former une idee juñe de la figure 
de l'objet, & d'exécuter enfuite la reíTeijiblance dé 
l'original. 

Aprés avoir établi quel eíl l'organe. du tóucher, la 
texture de cet organe, ion méchanifme, l'objet de ce 
fens, fon étendue , & fes bornes , i l nous fera facilé 
d'expliquer les faits füivans. 

IO. Pourquoi l'aftion du toucher êL douloureufe ̂  
quand l'épiderme eíl ratiflee , macérée ou brúlée i 
c'eíl ce qu'on éprouve aprés la chute des ongles , 
aprés celle de l'épiderme caufée par des fiévres ar-
dentes, par la brü lure , & dans le gerfe deis levres ̂  
dont eí lenlevé l'épithélion, fuivant l'expreflion dé 
Ruyfch. Tout cela doit arriver j paree qu'alors les 
nerfs étant trop á découvert, & par conféquent trop 
fenfibles, le taB fe fait avec trop de forcé. II.parole 
que la nature a voulu parer á éet inconvénient , en 
mettant une tunique fur tous les organes de nos fen
fations. 

-2.0. Pourquoi le éíl-il détruit, lorfque l'épider
me s'épaifllt, fe durcit, devient ealleufe, ou eíl des-
honorée par des cicatrices , ? Par la raifon que 
le toucher fe fait mal quand on eíl ganté. Les eáis font 
iei I'obílacle des gants : ce font des lames , des cou-
ches , des feuillets de la peau, plufieurs fois appíi-
qués les uns fur les autres par une violente compref-
fion , qui empéche Timpreflion des mamelons ner
veux ; & ees cals fe ferment fur-tout dans Ies parties 
oiilapeau eíl épaifíe , & ferrée comme au creuxd® 
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-ia main , ou á la piante des pies. G'efl á la faveur 3e 
-ees cals, de ees tumeurs dures & infeníibles , dans 
lefquels tous les nerfs & vaiffeaux entamés font dé-
trults , qu'il y a des gens qui peuvent, fans fe brú-
ler, porter du fer fondu dan^ la main ; &C des verriers 
manier impunément le verre brülant. Charriere, 
Kaw & autres, ont fait la méme obfervation dans 
les faifeurs d'ancres. 

Plus le revétement de la pean eíl dur & folide, 
ínoins le fentiment du toueber peut s'exereer; plus 
la pean eft fine Se délicate, plus le fentiment eft v i f 
&c exquis. Les femmes ont entr'autres avantages fur 
les hommes, eelui d'avoirla pean plus fine, 8c par 
-conféquent le íoucher plus délieat. Le foetus dans le 
fein de la mere pourroit fentir par la délicateffe de 
fa peau , toutes les knpreffions extérieures ; mais 
comme i l nage dans une liqueur, & que les liquides 
regoivent & rompent l'añion de toutes les eaufes 
qui peuvent occafionner des choes; i l ne peut étre 
bleííe que rarement, & feulement par des corps ou 
des efforts trés-violens.Il a done fort peu, ou plutót i l 
•n'apoiní d'exercicede la fenfation ¿wtael général,qui 
eft communeá toutle corps; comme i l ne fait aueun 
ufage de fes mains, i l ne peut acquérir dans le fein 
de fa mere aucune connoiflance de cette fenfation 
particuliere qui eft au bout des doigts. A peine eft-il 
né,qu'on Ten prive encoré par l'emmaillottementpen-
-dant íix ou fept femaines, & qu'on lui ótepar-lá le 
moyen d'acquérir de bonneheure les premieres no-
tions de la forme des ebofes, comme fi l'on avoit ju
ré de retarder en lui le développement d'un fens im-
portant duquel toutes nos connoiffances dépendent. 

Par la raifon que les cals empéchent l'aüion du 
toucher, la macération rend le toucher trop tendré en 
enlevant la furpeau; c'eft ce qu'éprouvent lesjeunes 
blanchifleufes, en qui le favon amincit tellement Vé-
piderme, qti ' i l vient á leureaufer un fentiment défa-
gréáble, parce que le tañ des doigts fe fait ebez elles 
avec trop de forcé. 

30. Quelle eft la eaufe de ce mouvement fingulier 
•& douloureux, de cette efpece d'engourdiíTement 
que produit la torpille , quand on la touche? C'eft 
ce que nous indiquerons au mot TORPILLE. Mais 
pour ees engourdifl'emens univerfels qu'on obferve 
<]uelquefois dans les filies hyftériques, ce font des 
phénoménes oü le principe de toutle genrenerveux 
eft a t taqué, & qui font trés-difficiles á comprendre. 

4 ° . D'oíi vient que les doigts font le principal or-
gane du touclur > Ce n'eft pas uniquement, répond 
l'auteuringénieux de l'hiftoire naturelle del'homme, 
paree qu'il y a une plus grande quantité de houppes 
nerveufes á rextrémiíé des doigts que dans les autres 
parties du corps; c'eft encoré paree que la raain eft 
divifée en plufieurs parties toutes mobiles, toutes 
flexibles, toutes agiflantes en mémetems, & obeif-
fantes á la volonté; enforte que par ce moyen les 
doigts feuls nous donnent des idees diftinftes de la 
forme des corps. Le toucher parfait eft un contafl: de 
fuperficie dans tous les points; les doigts peuvent 
s'étendre, fe racoureir , fe plier, fe joindre & s'a-
jufter á toutes fortes de fuperficies, avantage qui fuf-
fit pour rendre dans leur réunion l'organe de ce fen
timent exaft & précis , qui eft néceffaire pour nous 
•donner l'idée de la forme des corps. 

Si la main ,-eontinue M . de Buffon, avoit un plus 
grand nombre d'extrémités, qu'elle fú t , par exem-
ple, divifée en vingt doigts, que ees doigts eufíent 
un plus grand nombre d'articulations & de mouve-
anens, i l n'eft pas douteux que doués comme ils font 
<le houpes nerveufes, le fentiment de leur toucher m 
ííit mfiniment plus parfait dans cette conformation 
•qu'il ne l'eftj parce que cette main pourroit alors 
s'appliquer beaucoup plus immédiatement & plus 
précifément fur les différentes furface;s des (¡orps. 
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Suppofons que la main füt divifée en une 

de parties toutes mobiles & flexibles, & qui L t f * * ^ ^ „ w ncximes, ec qui puíTent 
toutes s appbquer en meme tems fur tous les poinís 
de la furface des corps, un pareil organe feroit un^ 
efpece de geometne umverlelle , fi l'on peut < 
mer ainfi, par le fecours de laquelle nous auriont 
dans le moment meme de Vattouchement, des id ' 
précifes de la figure des corps que nous'pourrions 
manier, de l'égalité ou de la rudeffe de leur furface 
& «le la différence meme trés-petite de ees figures * 

Si au contraire la main étoit fans doigts, elle ne 
pourroit nous donner que des notions trés-i'mparfai-
tes de la forme des ebofes les plus palpables & i'l 
nous faudroit beauc'oup plus d'expérience & de'tems 
que nous n'employons, pour acquérir la méme con
noiflance des objets qui nous environnent. Mais la 
nature a pourvu fuffifamment á nos befoins, en nous 
accordant les puiflances de corps & d'efprit conve-
nables á notre deftination. Dites-moi quel feroit l'a-
vantage d'un toucher plus é tendu, plus délieat, plus 
rafiné , fi toujours tremblans nous avions fans'eefle 
á craindre que les douleurs & les agonies nes'intro-
duififlent en nous par chaqué pore ? C'eft Pope qui 
fait cette belle réflexion dans le langage des dieux; 

Say what the ufey were finer fen fes given 
And touch , i f tremblingly alivt all ó'er 
To finart and agonice at ey'ry pon ? 

( Le chevalier DE JAUCOÜRT. ) 
TACT DES INSECTES, ( Hifl . nat. ) laplüpartdes 

infeñes femblent étre doués d'un feul íens qui ell 
celui du tací; car íls ne paroiflent pas avoir les or-
ganes des autres fens. Les ¡ima^ons , les écreviffes ' 
les cancres fe lervent du toucher pqur fuppléer au 
défaut des yeux. 

Ce fens unique & univerfel,quel qu'il foit dans Ies 
infeftes, eft fans comparaifon plus fin & plus exquis 
que le nótre. Quoiqu'il s'en trouve plufieurs qui ont 
l'ufage de l'odorat, de la vue & de Tome , il eft aife 
de comprendre que la délicateffe de leur tañ peut 
fufíireá toutes leurs eonnoiflances; l'exhalaifon de la 
main qui s'avance pour prendre une mouche, peut 
recevoir par le mouvement une altération capable 
d'affeóter cet infefte d'une maniere quil'obligeás'en-
voler. D'ailleurs on a lieu de douter qu'une mouche 
voie la main qui s'approche, parce que de quelque 
cóté qu'onl'avance, elle fent également, & qu'il n'y 
a pas plus de facilité á la prendre par-derriere que 
par-devant. Quand un papilloh fe jette danslaflam-
me d'une chandelle, i l yef tpeut-é t re plutót attiré 
par la chaleur que par la lumiere; enfin parmi les in
feres qui exeellent dans la fubtilité du toucher, on 
doit compter les fourmis & les mouches ; je croirois 
méme que la fubtilité éutacl de la mouche l'emporte 
fur celui de l'araignée; en échange la mouche ne pa-
roit avoir nigoútfin, ni odorat fubtil. Ileftdu moins 
conftant qu'on empoifonne les mouches avec de l'or-
pin minéral, dont l'odeur & le goút font affez forts 
pour devoir détourner cet infefte d'en goüter. 

TACT en Chirurgie, de la guérlfon des 'moladlespar 
le taci. Les auteurs aneiens & modernes rapportent 
comme une chofe merveilleufe , 8c en méme tems 
comme un fait pofitif, la guérifon de plufieurs mala-
dies incurables ou opiniatres, par le feul attouche-
ment. Le roi Pyrrhus paflbit pour avoir la vertu de 
guérir les rateleux, en preffant doueement de fon 
pié droit le vifeere des malades couchés fur le dos, 
aprésavoirfaitle facrifice d'un coqblanc.On liídans 
Plutarque qu'il n'y avoit point d'homme fi pauvre ni 
fi abjed auquel i l ne fít ce remede, quand i l en étoit 
p r i é ; pour toute reconnoifíance i l prenoit le coq mé
me qui avoit été facrifié, 8c ce préfent lui étoit trés-
agréabie. Suetone attribue pareilleincnt aux empe-

' " - ' reurs 
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reufS Adrien & Vefpaíien la vertu de guenr pluííeurs 
maladies; & Dion rapporte qu'Agrippa faifoit des 
cafesfingulieres parle pouvoir d'unanneau qui avoit 
appartenu á Augufte. Des naturaliftes ne voyant au-
cun rapport entre la caufe &C l'eíFet pré tendu, ont 
regarde ees oeuvres comme des illulions & des pref-
tiges dont lé diable étoit l 'opérateur, par laraifon 
que ees princes étoient payens, & qu'il eft imponi
ble au diable de faire de vrais miracles. C'eíl une 
des raifons que donne Gafpard á Rejes dans fon livre 
intitulé E l y j i a s jucun iarum quajlionum campas. Mais 
cet auíeur qui n'a point de principes fixes, prétend 
ailleufs que lavanité des princes, la baffefie des cour-
tifans & la fuperftition des peuples ont été la lource 
des fingulieres prérogatives qu'on a attribuces aux 
maítres du monde qui vouloient e^citer l'admiration 
en s'élevant au-dcffus de la condition humaine. Bien-
tót aprés i l change d'opinion, & croit que la nature 
opere des merveilles en faveur de ceux qui doivent 
commander aux autres hommes, & que Dieu a pu 
accorder, méme á des princes payens, des dons & 
des privileges extraordinaires. C'eft ainfi, dit-il,que 
lesrois d'Angleterre guériffent de l'épilepfie , les rois 
de France des écrouelles; mais en bon & zélé fujet 
de la couronr e d'Efpagne , i l croit qu'il convenoit 
que le plus grand roi de la chrétienté eút un pou
voir fupérieur, c'ell celui de taire trembler le démon 
á fon afpefl:, & de le chaíTer par fa feule préfence du 
corps de ceux qui en font poííédes. Tel eít ,felonlui, 
le privilege des rois d'Efpagne. 
" André Dulaurens, premier médecin du roi Hen-
r i IV. a compofé un traite de la vertu admirable de 
guérir les écrouelles par le feul attouchement, ac-
cordée divinement aux feuis rois de France trés-
chrétiens. Cette cérémonie fe pratiquoitde fontems 
aux qüatre fétes folemnelles, favoir á paques , á la 
pentecote, á la touñaint & á noel, fouvent meme 
a d^autres jours de.tete, par compaflion pour la mul-
titude des malades qui fe préfentoient; i l en venoit 
de tous les pays, & i l eft fouvent arrivéd'en comp-
ter plus de quinze cens , furtout á la fin de la pente
cote , á caufe de. la faifon plus favorable polir les 
voyages. Les médecins& chirurgiens du roi vifitent 
les malades pour ne recevoir que ceux qui font vé-
ritablement attaqués d'écrouelles. Les Efpagnols 
avoient le premier rang,fans aucun titre que l'ufage, 
& les Francpis le dernier; les malades des autres na-
tions étoient indifféremmem. entre-deux. Le roi en 
revenant de la meffe oü i l a communié, arrive ac-
compagné des princes du fang , des principaux pré-
lats de la cour romaine & du grand aumonier, trou-
ve les malades á genoux en plufieurs rangs; i l recite 
une priere particulicre, & ayant fait le figne de la 
croix, i l s'approche des malades; le premier méde
cin paífe derriere les rangs, & tient á deux mains la 
tete de chaqué écrouelleux, á qui le roi touche ¡a 
face en croix, en difant, le roi te touche, & D i e u te 
guérit . Les malades fe levent auífitót qu'ils ont été 
touchés , recjoivent une aumóne, & s'en vont. A plu
fieurs , dit Dulaurens, les douleurs trés-aigues s'â  
douciíTent & s'appaifent auflitót; Ies ulceres fe def-
fechent á quelques-uns , aux autres les tumeurs di-
minuent; enforte que dans peu de jours, de mille i l 
y en a plus de cinq cens qui font parfaitement guéris, 

L'auteur faitremonter l'origine de ce privilegead 
mirable áCIovis qui le recjut par l'ondion facrée. I I 
rapporte tout ce que différens écrivains ont dita ce 
fujet, & i l refute Poiidor Virgiie qui attribue la meme 
vertu aux rois d'Angleterre. I I eft vrai qu'on tient 
pour certain qu'Edouard a guéri une femme delcro-
phules; mais c'eft un cas particulier, & cette guérifon 
fut accordée au mérite de ce roi qui pour fa grande 
piété a été mis au rang des faints, On traite dans cet 
ouvrage avec beaucoup plus d'érudition que degoüt, 

Tome X V , 
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de tout ce qui a été écrit d'analogue á ce fujet par Ies 
anciens; on prouve que I'ima^ination ne peut en au-
cune fajon contribuer á la guérifon des écrouelles á. 
l'occafion de I'attouchement des rois, & Ton réfute 
une objedion qui méritoit une difeuífion particulicre. 
Pour conteíter le pouvoir furnaturel qui fait le fujet 
de la queftion, Ton convenoit que les Efpagnols, & 
en general les étrangers, recouvroienteffetHvement 
la íanté , & que c'étoit l'effet du changement d'air 
& de la fa9on de vivre,ce qui réuífit pour la guérifon 
de plufieurs autres maladies; mais des coníidérations 
pathologiques fur le carañere du mal & fur la gué
rifon radicale des Franijois. fans changement d'air n i 
de régime, on conclud que ce n'eft point á ees caufes 
que les étrangers doivent rapporter le bien qu'ils 
re^oivent, mais á la bonté divine, qui par une grace 
finguliere a accordé le don précieux de guérir aux 
rois trés-ehrétiens. 

L'application de la main d'un cadavre ou d'unmo-
ribond fur des parties maJades, a été regardée paí 
quelques perlbnnes comme un moyen trés-efíicace 
de guérifon. SuivantVan-Helmont, lafueurdesmou-
rans a la vertu merveilleufe de guérir les hémorrhoi-
des & Ies excroiflances. Pline dit qu'on guérit les 
écrouelles, les parotides & les goétres, en y appli-
quant la main d'un homme qui a péri de mort vio
lente: ce que plufieurs auteurs ont répété. Boyle 
s'explique un peu plus fur l'efficacité de ce moyen, 
á Foccafion d'une perfonne qui a été guérie d'ime 
tumeur fcrophuleuí'e par la main d'un homme mort 
de maladie lente, appliquée fur la tumeur jufqu'á ce 
que Te fentiment du froid eút pénétré fes pames i n 
times. Quelques-uns recommandent qu'on fafle avec 
la main du mort des friñions aíTezfortes &;aflV2 long-
tems coñtinuées, jufqu'á ce que le froid ait gagné la 
tumeur/ce qu'il eft diíficile d'obtenir, pulique le 
mouvemenl doit au contraire exciter de la chaleur. 
I I y en a qui préferent la main d'un homme mort de 
phthifie , á raifon de la chaleur & de la fueur qu'on 
remarque aux mains des phthifiques , qu'on trouve 
trés-fouvent fort humidesá l'inftant de leurmort. Sui-
vant Bartholin, des perfonnes dignes de foi ont ufé 
avec fuccés de ce moyen, & croyent qUe la tumeur 
fe diílipe. á mefure que le cadavre fe pourrl t , ce qui 
arrive plutót en été qu'en hiver. J'ai vu plufieurs 
femmes venir dans les hópitaux me demander laper-
miffion de teñirla plante du pié d'un homme á l'ago-
nie fur un goétre jufqu'á ce que cet homme fut mort, 
aflurant trés-affirmativement que leurs meres ou d'au-
tres gens de leur connolíTance avoient été guéries par 
ce moyen. L'expérience doit teñir ici lieu de raifon-
nement : comment nier á des gens la poííibilité des 
faits qu'ils atteftent, & qui leür donne de la con-
fiance pour une pratique qui par eile-méme ne peut 
infpirer que de l'averfion ? ( í^) 

TACTILE , adj. { P h y f . ^ k dit quelquefois de ce 
qui peut tomber fous le lens du taft ou du toucher. 

Quoique les petites parties des corps foient maté-
rielles, cependant elles ne font ni tañ i l t s^ ni vifibles^ 
á caufe de leur petitefle. 

Les principales qualités taclilcs font la chaleur, le 
froid , la fécherefle , la dureté & l'humidité. Voye^ 
CHALEUR , FROÍD , DURETÉ , é-c. Chambers. 

TACTIQUE ( LA ) , eft proprement la feience 
des mouvemens militaires , ou , comme le dit Po-
lybe, I'art d'aííbrtir un nombre d'hommes deftinés 
pour combattre, de les diftribuef par rangs & par 
files, & de les inftruire de toutes les manoeuvres de 
la guerre. 

Ainfi la tacíique renferme l'exercice ou le manie-
ment des armes ; Ies évolutions , l'art de faire mar-
cher les troupes, de les faire camper , & la difpofi-
tion des ordres de bataille. C'étoit-lá ce que Ies an
ciens Grecs faifoieju eafeigner dans leurs écoles mis 
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litaires , par des ofEciers appellés tacllckns, Foyei 
GUERRE. 

I I efl aifé de s'appercevoir de l'importance de la 
taBique dans la pratique de la guerre ; c'eíl elle qui 
en contient les premieres regles ou les principaux 
élémens, & fans elle une armée ne feroit qu'une 
maíTe confufe d'hommes , également incapable de f& 
mouvoir régulierement, &: d'attaquer ou de fe de-
fendre contre l'ennemi. C'eíl par leurs grandes con-
noiíTances dans la tañique, que les anciens capitaines 
faifoient íbuvent ees manoeuvres inattendues au mo-
ment du combat, qui déconcertolent l'ennemi, & 
qui leur affuroient la viñoire. « lis étoient plus aflli-
y> res que nous de la reuííite de leurs projets , parce 
« qu'avec des troupes dreíTées íelon les vrais prin-
» cipes de l'art militaire ,ils pouvoient calculer avec 
» plus de juñeíle le tems & la dlftance que les diíFé-
» rens mouvemens requéroient. Auííi ne bornoient-
•> ils pas les exercices aux feules évolutions. lis fai-
» foient faire des marches d'un endroit á l'autre , en 
» donnant attention au tems qu'ils y employoient, 
« & aux moyens de remettre aiíement les hommes 
» en bataille. Ces principes, d'aprés lefquels toutle 
» monde vouloit paroitre fe conduire , aíTuroient la 
» fupériorité du general qui les pofl'édoit le mieux. 
» C'étoient les généraux qui décidoient du fort des 
» guerres. Le viñorieux pouvolt écrire , / a i vaincu 
»les ennemis , & on ne le taxoit point de vanité. Le 
» fage Épaminondas s'approprioit les viftoires ga-
» gnées" íous fon commandeníent. N'en déplaife á 
>> Cicerón , Céfar pouvoit en faire autant de la plü-
M part des íiennes. Un favant architefte ne fait point 
»injuftice á fes ma^ons , en prenant pour luí feul 
»"honneur de la conftruftlon d'un bel édifícé >>. 
Mém. milit. par M . Guifchardt, tom. I . p. yo. 

C'eíl: aux Grccs qu'on doit les premiers principes 
ou les premiers écrits fur la taBique ; & c'eíl dans 
Thucydlde, Xenophon & Polybe qu'on voit les pro-
gres de cet art, qui des Grecs paila aux Romains , 
chez lefquels i l parvint á fa plus haute perfeñion. 
D u tems de Xénophon , la feience de la guerre s'e-
toit deja beaucoup accrue; elle augmenta encoré 

. fous Philippe, pere d'Alexandre, & íous cé 'princé, 
dont lesfucceífeurs , formes par fon exemple & fes 
principes, furent prefque tous de grands capitaines. 

On peut obferver les mémes progrés de l'art mili-
taire chez les Romains. « Toujours préts á renoncer 
« á leurs ufages pour en adopter de meilleurs , ils 
»n 'eurent point honte d'abandonner les regles 
»> que leurs peres leur avoient laiffées. La tacliqut du 
» tems de Céfar n'a prefque rien de commun avec 
» celie de Scipion & de Paid-Emile. On ne voit plus 
» dans la guerre des Gaules, du Pont, de Theíialie , 
» d'Efpagne & d'Afrique , ni ces manipules de cent 
» vingt hommes rangés en échiquier, ni les trois 
»ligues des haílaires , des princes & des triaires 
» diílinguées par leur armure. Voye{ LÉGIOK. Le 
» chevalier de Folard a tort , quand i l dit que cet 
» ordre de bataille en quinconce fubfiíla jufqu'au 
» tems de Trajan. Céfar lui-méme nous décrit la ié-
M gion fous une autre forme. Toutes ces manipules 
» étoient réunies & partagées enfuite en dix cohor-
» tes equivalentes á nos bataillons , puifque chacune 
» étoit depuis cinq jufqu'á íix cens hommes. L'élite 
» des troupes mifes autrefois en un corps féparé , 
»> qu'on appelioit les triaires, n'étoit plus á la troi-
» fieme ligne. On trouve dans Saluíle une difpofition 
» de marche & un ordre de bataille qu'on prendroit 
.» pour etre de Scipion. C'eíl le dernier trait que 
»> í'hilloire fourniíTe de cette ancienne taclique.. D'e-
» xa£les obfervations íixent l'époque de la naiflance 
M de la nouvelle aprés le confulat de Métellus, & en 
» font attribuer l'honneur á Marius. 

» En fuivant Ies Romains dans leurs guerres fous 
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»les empereurs, on voit leur íaf?/íaíper¿re ^ * 
» ele en íiecle,ainifi qu'elle avoit gagné. La nroci 'f* 
» fion eíl en raifon de la decadénce de l'emDirp I 
» Léon & Maurice, i i eíl auffi difficile de recomor5 
» la caíUque que Tempire de Céfar ». Difcours 
minaire des mém. milit. par M . Guifchardt. '* 

Plufieurs anciens ont traite de hta&ique desGre 
F. GUERRE. Outre ce que Xenophon & Polybe 
ont écr i t , ü nous reíle l'óuvrage d'Elien & celui 
d'Arrien , qui ne font que des extraits des meilleurs 
auteurs fur ce fujet. M . Guifchardt, qui a traduitla 
taciique d'Arrien , lui donne la préférence fur celle 
d'Elien ; parce que , d i t - i l , l'auteur a retranchc ja* 
dicieufement tout ce que l'autre contenoit de fu-
perflu & d'inutile dans la pratique , & qued'ailleurs 
les définitions font plus claires que ceücs d'Elien 
Comme Arrien n'a écrit que quelque tems aprés 
Elien , on croit aífez communément que fa taclique 
n'eíl qu'une copie abrégée de celie de ce dernier au-
teur ; mais c'eíl une copie reftiñée par un maítre de 
l 'ar t , trés-confommé dans la feience des armes, au 
lieu qu'on peuí préíiimer qu'Elien n'avoit jamáis éte 
á la guerre. Je parierois , d i t M . le chevalier de Fo
lard, que cet auteur n'avoit jamáis fervi , & qlie 
s'il étoit vrai qu'il eüí fait la guerre, i l en raifonnoit 
tres-mal. Ce jugement eíl fans doute trop rigoureux. 
Car comme Elien n'a travaillé que d'aprés les auteurs 
originaux, dont les écrits fubliíloient de fon tems 
ce qu'il enfeigne doit naturellement fe trouver con
forme á la dodrine de ces auteurs ; & en effet, com
me I'obferve M . Bouchaud de B u ñ y , qui vient de 
donner une nouvelle tradudlion de la taciique d'E
lien , la plupart des chofes que cet ouvrage con
tient , fe trouvent confirmées par le témoignage des 
hiíloriens grecs. 11 eíl vrai qu'Elien , dans Ion traite, 
paroit s'ét're plus attaché á la taclique des Macédo-
niens qu'á celle des Grecs ; mais comme ils execu-
toient les uns & les autres les mémes évolutions ou 
les mémes mouvemens, le livre d'Elien n'en eíl pas 
moins utile pour connoitre l'eíTentiel de leur íac-
tique. 

Quoi qu'il en fo i t , i l paroit qu*Arrien ne trouvolt 
pas les auteurs qui l'avoient précédé fuffifamment 
clairs & intelligibles, & que fon objet a été de re-
médier á ce défáut. M . Guifchardt prétend en avoir 
tiré Ies plus grands fecours pour l'intelligence des 
faits militaires rapportcs par les auteurs grecs. 

A l'ógard de la taclique des Romains , i l ne nous 
reíle des dlílerens traités des anciens , que celui de 
Vegece , qui n'eíl qu'une compilation & un abrégé 
des auteurs qui avoient écrit fur ce fujet. On lui re
proche , avec affez de fondement , de n'avoir pas 
aífez diílingué les tems des differens ufages mili-
taires , & d'avoir confondu l'ancien & le moderne. 
« Quand Vegece parut, dit M . Guifchardt, le mi-
» litaire romain étoit tombé en décadence: i l crut le 
» relever en faifant des extraits de plufieurs auteurs 
» déja oubliés. Le moyen étoit bou, fi Vegece avoit 
» eu de l'expérience & du difeernement ; mais i l 
» compila fans diílinftion , 6c i l confondit, comme 
» Tite-Live , la taciique de Jules-Céfar avec celle des 
» guerres puniques. I I femble avoir tiré de la difei-
» pline militaire de Catón l'ancien, ce qu'il y a de 
» moins mauvais dans ces iní l i tut ions. . . . En géné-
» ral , i l eíl maigre dans fes détails , & i l ne fait 
» qu'effleurer les grandes parties de l'art militaire ». 
I l eíl certain que cet auteur ne donne qu'une tres-
légere idée de la plupart des manoeuvres militaires ; 
les évolutions y font fur-tout traitées avec une brié-
veté exceífive ; Vegece ne fai t , pour ainfi diré , 
qu'énoncer les principales. Cependant, malgré tous 
les défauts de cette efpece qu'on peut lui reprocher, 
i l n y a, dit M. le chevalier de Folard , rien de m 'uux 
a Un ni de mieux a faire , que de lejuivrt dans fes pré-
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iipits. fk nt vdis'[ ajóüté cé inenre au'teür , r/ê - de 
•plus infirua'f. Oda va jufqifau mcrveiíkux dans fes 
trois pnmicrs livres ^ le qnatrieme eji pek de clwfe. Auíu 
í'ouvrage de Vegece eíi-il regardc comme un refte 
précieux échappé a la bai-barie des tems. Les plus 
hábiles militaires s'en font utilement í e rv i , & i'on 
neüt diré qu'il a beaucoup contribué au rétabliífe-
ínentdela difcipline militaire en Europe > rétabliíle-
ment qu'on doit particulieremcnt au faraeiix Mau-
rice prince d'Orange ^ á Alexandre Farneze duc 
de Parme , ^ l'amiral Coligny , á Henri IV, Guílave 
Adolphe , &c* Ces grands capitaines cheíxherenf á 
s'approcher de l'ordre des Grecs & des Romains au-
tant que le changement des armes pouvoit le per: 
mettre ; car les armes influent beaucoup dans l'af-
fangement des troupes pour combatiré, ¿k. dans la 
preífion des rangs & des files. 

Pour ce qui concerne l'arrangement particulier 
des troupes greques & romaines ,Ou le détail de leur 
íaclique, voye^ PHALANGE 6- LEGIÓN. A l'égard de 
lá taciique moderne , voye^ AftMÉE , EvOLUTlONS, 
ORDRE DE BATAILLE , MARCHE 6* GUERRE. 

Le fond de la tuSique moderne eft compofé de 
fcelle des Grecs & des Romains. Comme les pre-
jniers , nous formons des corps á rangs & á files fer-
rés ; & comme les feconds, nous avons nos batail-
lons qui répondent affez exañement á leurs cohortes, 
& qui peuveftt combatiré . & fe mouvoir aifément 
dans tous les differens terreins-. 

Par la preííion des rangs & des files , les troupes 
font en étát de réfiftel: aU choc des affaillans, & d'at-
taquer elles-mémes avec forcé & vigueur. íl ne s'a-
git pour cet effet que de leur donner la hauteur ou 
la profondeur convenable ) fuivant la maniere dont 
elles doivent combattre. 

Notré intention n'efi p.oint d'entrer ici dáns Un 
examen raifonné de notre taciique > le détail en fe-
roit trop long, & i l exigeroit un ouvrage particulier. 
Nous nous contenterons d'obferver qu'il en doit étre 
des principes de la taciique, comme de ceux de la for-
tification , qu'on tache d'appliquer á toutes les diffe-
rentes fituations des lieux qu'on veut mettre en état 
de défenfe. 

Qu'ainfi la difpofition &c í'arrangement des trou
pes doit varier feíon le caraftere & la fa^on de faire 
la guerre de l'ennemi qu'il faut combattre. Lorfqu'on 
eft bien inftruit des regles de la taciique,qut lestrou-
pes font exercées aux á-droiíe , aux á-gauche , dou-
blemens & dédoublemens de files , de rangs & aux 
quarts de converíion;qu'elles ont contrafté d'ailleurs 
l'habitude de marcher ík d'exécuíer enfemble tous 
les mouvemens qui leur font ordonncs , i l n'eft au-
cune figure ni aucun arrangemeñt qu'on ne puifie 
leur faire prendre. Les circonftances des tems & des 
lieux doivent faire juger de la diípofition la plus fa
vorable pour combattre avec le plus d'avantage 
qu'il eft poílible. En general la tañique fera d'autant 
plus parfaite , qu'il en refultera plus de forcé dans 
l'ordre de bataille ; que les mouvemens des troupes 
fe feront avec plus d'ordre , de fimplicité & de 
promptiíude ; qu'on fera en état de les faire agir de 
toutes les manieres qu'on jugera á-propos , fans les 
expofer á fe rompre ; qu'elles pourront toujours 
s'aider Se fe foutenir réciproqüement , & qu'elles 
feront armées convenablement pour réíifter á toutes 
lesattaques des troupes de difFérentesefpeces qu'elles 
Suront a combattre. I I eft encoré important de s'ap-
pliquer dans l'ordre & I'arrangement des différens 
corps de troupes, á faire enforte que le plus grand 
nombre puiffe agir oíFeníivement contre l'ennemi, & 
Cela , en confervant toujours la folidité néceflaire 
pour une aftion vigoureufe, & pour foutenir le choc 
Ou rimpétuoíité de l'ennemi. 

De ce principe , dont i l eft diffici'e de ne pas con-
Tome X F , 
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téh i r , í l s'enñiit qu'une troupe formée fur une trop 
grande épaifleuf, comme par exemple , fur feize 
rangs ainfi que I'étóií la phalange des Grecs , n'au-
roit pas la moitié des hommes dont elle feroit compo-
fée , en état d'olfenfer Tenncmi , & qu'un corps 
rangé auffi iur trés-peu de profondeur , commé 
deux ou trois rangs , n'auroit aucune folidité dans lé 
choc. 

Coinme i l eft des pofitioñs oít Ies troupes ne peir-
vent fe joindre pour conibattre la bayonnette ait 
bout du fufil , & que la trop grande' hauteur de la 
troupe n'eft pas íavorable á une aftion oü i l ne s'a-
git que de tirer , on voit par-lá qu'il eftnéceífaire dé 
changer la formation des troupes, fuivant la manieré 
dont elles doivent combattre. 

Dans les aftions de feu, les troupes peuvent étré1 
fur trois ou quatre rangs , & dans les autres fur fi^ 
ou huit. Foyel íüt ce fujetles ¿Umens de taciique, p . 
•o. 33 & J4-

Nous finirons cet article, en obfervant que íes Ro-
njains perfeñionnerent leUr taciique en prehant des 
nations qu'elles avóient á combattre tout ce qui leur 
paroiffoit meilleur que ce qu'ils pratiquoient. C'eft 
le véritable moyen d'amver á la perfediion , pourvii 
que l'on fache diftingucr les choíes' eíFentielles dé 
celles qui font indiírérentes , Ou qui ne cónviennent 
point au caraftere de la natlon. Par exemple , on pre
terid qu'on a tort en France de vouloir imiter nos 
voifins dans l'ufage qu'ils font de la mouíqueterie 'í, 
parce que nous Uur envions a cet égard une propriété qu'
ils nont péut-étre ¿minemment que parce qu íls nepeu* 
Vempas avóir les nótres. 

« L'on n'entendparlér-, dit^auteürdl^íl•aitéma-
» nufcrit de Cifj'ai de la legión , que de cette efpece 
>> d'imiíation , qui eft pernicieufe en ce qu'elle ré-' 
» pugne au cara&ere national. Les Pruffiens, Ies A I -
>> lemands font des modeles trop fcrupuleufement 
» détailíés. On pouffe jufqu'á Texcés la vénératioá 
» qu'on a pour leurs ufages, méníe les plus iñdiffé-
» rens. II eft trés-raifonnable fans doute de chercher 
» á acquéfir les bonnes qúalités dont.ils font pour-1-
» vus , niais fansrénoncer á .celles que l'on a , ou N 
» que l'on peut avoir fupérieures á eux. Si l'on veut 
» imiter, que ce foit dans les chofes de principe , & 
» non d'ufage & de détail (a). Par exemple, penfe-
» t-on á la difcipline? ilfaut chercherá en introduire 
» une equivalente á celle des étrangers , mais con-
» forme au génie de la nation. Imitons-les particu^ 
» lierement dans rattention qu'ils ont ene á ne pas 
» nous imiter, & á faire choix avec difeernement 
» d'une difcipline & d'un genre de combat aíforti 
» á leur génie & á leur caraüere. I I féfultera alors 
>> de cette imitation l'eíFet précifément contraire á 
>* i 'añion de les copier dans Ies détails; Carnous 
» prendrions d'auíTi bonnes mefures poür mettre no-
>) tre vivacité dans tout foftavantage, qu'ils en pren-i 
>> nent pour tirer partí de leur flegme & de leur do-
» cilité. Soyons comme les gehs de génie, qui avec 
» Un caíradere & une faetón de penfer qui leur eft 
» propre, ne dédaignent point d'ajouter á leurs qua-
» íjíes celles qu'ils appereoivent dans les autres ^ 
» mais qui fe les approprient fi bien , qu'ils ne font 
» jamáis les copies ni l'écho de qui que ce foit. I f 
» faut de l'inftruftion & des modeles fans doute , 
» mais jamáis l'imitation fcfupuleufe nc doit paffeí 
» en principes. 

>> II fut un tems oíi ñotre infanterie formée parles 
>> guerres d'Italie, fous Frangois % fut aflujettie á uri 

{a ) On pourroit diré fur ee füjet comme Artnand dans leí 
Femmet favantes de Moliere : 

Quand fur Une perfonne On preterid fe régler , 
C'eflpar les beaux cotes qu'il faut lui refferhbler 
E l ce nefl point du tout les prendre pour modeles , 
M a /(sur f que de toujfer & di cracher comme elltf, 

M M m m m ij 
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•> belordi -e&áune bellecliícipline p í r le ftiaréchal 
» de Briffac ; mais elle perdit bientót tous ees avan-
» tages par le déíbrdre Se la licence des guerres ci-
» viles. 

» L'hiftoire de France , depms Henri I I . jufqu'á 
» Henri I V . n'expofe que de petites guerres de par-
» tis & des combats fans ordre ; les bataüles étoient 
»> des eícarmouches générales. Cela fe pratiquoit 
» ainfifautede bonne infanterie. La ceííation des 
» troubles nous fit ouvrir Ies yeux fur notre barba-
» ríe ; mais Ies matieres militaires étoient perver-
» t ies, ou plutót perdues. Pour les recouvrer i i fal-
» loit des modeles. Le prince Maurice de Naflau 
» éclairoit alors toute l'Europe par l'ordre & la dif-
»> cipline qu'il établiffoit ebez les Hollandois. On cou-
»> rut á cette lumiere ; on fe forma , on s'ínftruiüt 
» fous fes yeux á fon école; mais Ton n'imita ríen 
»' fervilement. On prit le fond des connoiíTances 
« qu'il enfeignoit par fa pratique, & Ton en fit l'ap-
» plicationrelativement au génie de la nation. 

» Les grands principes font univerfels ; i l n'y a 
» que lafaejon deles appliquer quine peutl 'étre. Oh 
» etablit alors le mólange des armes & des forces ; 
» on ííxa le nombre des hommes du bataillon, & les 
» corps furent armes des difrérentes armes qui fe pré-
» toient un mutuel fecours. On vit fous les mémes 
» drapeaux des enfans perdus , des moufquetaires , 
» des piques, des ballebardes 8c des rondaches. Les 
» exercices qui nous i;eftent de ce tems-lá annoncent 
» des principes de lumiere 8c de méthode dans I'inf-
» ftruftion , mais ils n'indiquent point l'abandon de 
» l'efpece de combat qui nous étoit avantageux: au 
»> contraire, fans imiter précifément les Hollandóis, 
» nous profitámes des lumieres du prince Maurice, 
» conformément á notre génie , 8c nous furpaíTámes 
»> bientót notre modele. 

» C'eíl ainli que l'on petit 8c que Ton dolt imiter , 
»> fans s'attacher aux méthodes particulieres. Car 
» quelqvie bonnes qu'elles puiífent étre chez les 
*> étrangers , i l faut toujours penfer que puifqu'elles 
» leur fonthabituelles8cdominantes, ellesfont ana-
» logues á leur carañere. Car le carafíere national 
» ne peut fe communiquer; i l ne s'imite point; c'eít, 
» s'il ell: heureux, le feul avantage d'une nation fur 
•> uneautre que l'ennemi ne puiue pas s'approprier; 
» mais quand on y renonce par principe , 8c qu'on 
» fe dépouille de fon naturel pour imiter , on finit 
» par n'étre ni foi ni Ies autres, 8c l'on fe trouve fort 
» au-deffous de ceux qu'on a voulu imiter. 

» Je ne doute pas que Ies étrahgers ne voient 
» avec plaiíir que nous nous fommes privés volon-
» tairement de Tavantage de notre vivacité dans la 
» choc qu'ils ont toujours redouté en nous, 8c qu'iís 
w ont cherché á éluder parce qu'ils n'ont pas cru 
» pouvoir y réfifter, 8c encoré moinsl'imiter. Cette 
» imitation étoit hors de leur caraftere ; elle leur a 
» paru impraticable ; ils fe font fervi de leur propre 
» vertu , 8c ils fe font procuré des avantages dans 
« un autre genre , en fe faifant un principe conílant 
» de fe dévoyer autant qu'ils le peuvent á l'impé-
» tuolité de notre choc. 

» I I faut chercher fans doute á fe rendre propre 
»> au genre de combat auquel ils nous forcent le plus 
» fouvent; mais i l eft néceíTaire en meme tems de 
» s'appliquer á employer cette forcé qu'ils redou-
»> tent en nous , 8c dont ils nous apprennent la va-
» leur par l'attention qu'ils ont á l'éviter. 

» I I eíl done néceflaire que notre ordre habituel 
» n'ait pas cette tendance uniquement deílinée á la 
» moufqueteríe, 8c á la deílruftion de toute autre 
» forcé. C'eíl pourquoi ilfautfixer des principes 8c 
« un ordre également diftant de l'état de foibleífe, 8c 
» celui d'une forcé qui n'eft propre qu'á certaines 
» circonftances , ou qui eft employé au-delá de la 
$ néceffité ( Q ) 

T A D 
TADGIES , ( urme de rdation.) nom qu'on donn-

aux haktans des villesde la Tranfóxane & Hn n 
d'íran , e'eft-á-dire á tous ceux qui ne fo^^5 
res n i mogols , ni tures , mais qui font naturels de¡ 
villes ou des pays conquis. ^ 

T A D 1 N M , ou TADINUM , ( Géogr. anc \ K r C 
hzh'itans Tadinates; viile d'Italie au pié du 
Apennin, 8c des frontieres de TUmbrie. E l I e T > 
fur la voie Flaminienne, 8c le fleuve Rafinamomlloft 
íes murs. O n la nomme aujourd'hui Gualdo • cepen-
dant Gualdo n'eft pas dans le meme lieu que T a d ü 
n(S, mais fur une colline voifine. ( Z>. / . ) 

T A D M O R , {Géogr. mod.) on écrit auffi Thadmor 
T a m o r , Thamor , Thedmor, Tedmoor 8c Tedmor ; m ¿ l 
qu'on écrive comme on voudra , c'eíl l'ancien nom 
hébraíque 8c fyriaque de la ville célebre , que les 
Crees 8c les Romains ont nommée Palmyre. V0ye 
PALMYRE. ' ^ 

T A D O R N E , TARDONNE , f. f , ( Hifl. nai. O r , 
nuholog.') tadorna bdlonii , oifeau de mer qui eft 
pluspetit que l'oie , 8c plus gros que le canard; i l a 
le bec court , iarge , un peu courbe, & terminé par 
une efpece d'ongle ; cet ongle 8c les narines íbnt 
noires ; tout le reíle du bec a une couleur rouge • i l 
y a prés de la baíede la piecefupérieure dubec" une 
prééminence oblongue oc charnue ; la tete 8c la oar-
tie fupérieure du cou font d'un verd foncé 8c luifant • 
le reíle du cou 8c le jabot ont une belle couleur 
blanche ; les plumes de la poitrine 8c des épaules 
font de couleur de feuille morte, cette couleur for
me un cercle au-tourdelapartie antérieuredu corps; 
le bas de la poitrine 8c le ventre font blancs ;les plu! 
mes du deílbus de l'anus ont une couleur tirantfur 
l'orangé , á-peu-prés femblables á celle des plumes 
du deífus de la poitrine ; les plumes du dos & des 
ailes , á l'exception de celles de la derniere articub-
tion de l'aile, font blanches; les longues plumes des 
épaules ont une couleur noire; celles de la queue 
font blanches , á l'exception de la pointe qui eft 
noire. Rai , Jynop. mtth. avium, Voye? OiSEAU. 

TADOUSSAC ou TADOUSAC , ( G é o g . mod.)pott 
8c etabliftement de l'Amérique feptentrionale , dans 
la nouvelle France, au bord du fleuve S. Laurent',á 
3 o lieues au-deflbus de Québec, prés de rembouchu-
re de la riviere Saguenai; c'eíl un petit port capable 
au plus de contenir vingt navires. Longit. ¡ o g . Ut . 

T S L D k , f. m. {Bo tan . & LUiérat . ) txda en botani' 
que, eíl le pin des montagnes convertí en une fubf-
tance graffe. Rai, Dalechamp , Clufms 8c Parkinfon 
ont , je crois , raifon de penfer que le mot uzda eft 
homonyme, 8c fignifie quelquefois le boisgras 8c ré-
fineux , j w PaS-a., du pin que l'on bride en forme de 
torche ; 8c quelquefois une efpece particuliere d'ar-
bre que Théophraíle n'a point connue. On tire de la. 
partie inférieure du pin des montagnes, qui eíl pres 
de laracine , des morceaux de bois réíineux dont on 
fe fert pour allumer du feu , 8c pour éclairer dans 
pluíieurs endroits de l'AUemagne; la feve fejettant 
fur la racine caufe une fuffocation, par le moyen de 
laquelle l'arbre fe convertit en ro^í/íz. Le fapin 8c la 
meléfe fe convertiíient quelquefois en tceda ; mais 
cela eft aífez rare , car c'eíl une maladie particuliere 
au pin des montagnes. 

L'ufageque l 'on faifoltdes morceaux de txda pour 
éclairer , eíl caufe que l'on donne le meme nom á 
toutes fortes de flambeaux , 8c fur-tout auflambeau 
nuptial. Auffi le mot de tceda fe prend i l dans Ies poe
tes pour le mariage. Catule appelle un heureux ma-
riage , felices tadee ; 8c Séneque nóvame, teda , l'épi-
thalame ou la chaiifon nuptiale. Ariílenete , dans la 
defeription des noces d'Acoucés 8c de Cydippé , dit 
qu'on mela de l'enceias dans les flambeaux nuptiaux, 
afín qu'ils répandiflent une odeur agréable avec leur 
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fatnlere ; c'eft un luxe qui nous manque encoré. 

A * I S , ou (Ta?, íignifie prpprement un fiambeati ox\ 
Unt torche, de tTa/ío ^ j ' a U u m t ; d'oü eft venu le latin 
totda., comme de Pa .£xov , tefcum , CT/VOÍ , t ina. On ap-
pelloit ainfi une torche faite de pluíieurs petlts mor-
ceaux de bois réfineux attaches enfemble, & enduits 
de poix. Pline fe lert du mot (ceda pour lignifier un 
arhrc de l'efpece du pin, On tiroit les tzdcz á w p i c x a , , 
du pin , & ex ómnibus S'cíS'cípópoig, c'eíl - á - d i ré , de 
tous les arbres tidlferts. Saumaife vous en diroit bien 
davantage, niais je n'ofe tranfcrire ici fes remarques 
d'érudition. (Z>. / . ) 

T A E L , f.m. {Po ids chináis . ) Ies Portugais difent 
u l U , & les Chinois , leam. C'eft un petit poids de la 
Chine , quirevient á une once deux gros de France, 
poids de marc; i l eftparticulierementen ufage du co
te de Cantón. Les feize taels font un catis, cent catis 
font le pie , & chaqué pie fait cent vingt-cinq livres 
poids de marc. Savary . ( D . J . ) 

TAEL D'ARGENT , ( Monnoie du J a p ó n ) monnoie 
de compte du Japón, qui paíTe encoré á la Chine 
pour vraie monnoie. Le tael £ a r g e n t japonois , vaut 
Irois guldes & demi d'Hollande. ( 2?. / . ) 

TAEL-PE , f. m. ( Hif l . nat . ) nom d'un animal auffi 
petit qu'unehermine, dont les Chinois de Pékin font 
des fourrures. Ces animaux fe trouvent dans la Tar-
íarie oriéntale, chez les Tartares appellés K a l k a s ; 
ce font des efpeces de rats,qui formení dans la terre 
des rangées d'autant de trous qu'il y a de males dans 
la fociété; l'un d'eux fait toujours fentinelle pour les 
autres á la furface de la terre, dans laqüelle i l rentre 
á l'approche des chaffeurs.; ces derniers entourent 
leur retraite , ils ouvrent la terre en deu3¿ ou trois 
endroits , jettent de la paille allumée dans les trous 
qu'on y a faits , & par lá ils font fortir ces petits ani-
anaux de leurs trous. 

T J E N A K U M . F U J U Z N ¡ { G é o g . a n c : } fleuve de 
Thrace , prés la ville Aenus , felón Chalcondyle, 
cité par Órtelius. Leunclavius dit que le nom vul-
gaire eíl Tun^a , & que ce fleuve fe jettoit dans 
THebrus, aux environsd'Hadrianopolis.M. de Liíle, 
dans fa carie de la Grece , appelle ce fleuve T u n d a . 

T J E N I A , f. m. ( Hi f l . nal . Infeclologie. ) autre-
ment le ruban ; c^ftune efpece de ver fort irrégu-
lier du corps humain; eíld'une grandeur indéfinie, 
car on pretend en avoir vü de dix á vingt toifes de 
iong,; en meme tems i l n'a guere que quatre á cinq 
lignes de largeur ; enfin i l eíl plat comme un-lacet, 
d'oíi lui vient fon nom de ruban. Son corps efleom-
pofé d'anneaux encháfles régulierement les uns dans 
tes autres, mais avec quelques différences; les onze 
premiers anneaux, du cote de la tete, font unis par 
une membrane fine, qui les fépare tant-foit-peu les 
uns des autres; ils font encoré un peu plus épais, & 
plus petits que les anneaux du refte du corps; au-def-' 
fousdes fix premiers articles, i l y a pluíieurs petites 
éminences rondes, placées en long, comme les pies 
des chenilles ; la partie fupérieuré de chaqué arti-
culation, c'eft-á-dire celle qui eft vers la tete, eft re-
^ue dans l'articulation precedente , & la partie infé-
rieure rec^oit l'articulation fuivante; ce qui fait une 
articulationperpétuelle ; la cavité oíi chaqué articu-
lation eft jointe, paroít traverfée par des fibres muf-
culeufes , qui laiflent entre elles de petits efpaces, 
par oü les vifeeres communiquent d'un anneau á l'au-
tre. Sur les cotes de chaqué articulation , on apper-
^oitune petite ouverture en forme d'iíTue, oít abou-
tit un canal qui s'étend jufqu'au milieu de l'articula
tion. M . Andry a le premier obfervé ces ouvertures; 
i l les prend pour des trachées, parce que certaines 
efpeces d'infeftes en onteffe&lvement qui font dif-
pofées ainfi tout le long de leur corps, á chaqué ar
ticulation ou incifion. 

La peau du tecnia en fait toute la fubftance ; c'eft 
un véritable mufele, formé de fibres difpofées en 
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plufieurs fens, & entrecoupées aux jointures. Elle 
ne paroiffent cependant qu'á l'intéríeur de la peau. 
Leyer fe plie íaciiement dans toute fon éíendue, 
mais principalement aux iointures. 

I I eft á préílimer que ce ver vient d'un oéúf comme 
tous les autres animaux; mais comment eet ceuf fe 
trouveroit i l dans le corps d'un homme ? y eft-il ve
nu de dehors, enfermé dans quelque aliment, ou 
m é m e , í i l ' onveu t , porté par l'air? on devroit d'onc 
voir íur la terre des toeniafic l'on n'en ajamáis vu.On 
pourroit bien fuppofer que le chyle dont ils fé ñour-
riffent dans le corps humain , leur convient mieuX 
que toute autre nourriture qu'ils pourroient trouver 
íur la terre , fans y parvenir jamáis á plufieurs toifes 
de longueur ; mais du moins devroit-on connoitre 
les tecnias de terre , quelque petits qu'ils fuflent &: 
l'on n'en connoit point. 

11 eft vrai qu'on pourroit encoré diré que leur ex
treme petitefle les rend abfolument méconnoifla-
bles , change méme leur figure , parce que tous 
leurs anneaux feront roules les uns dans les autres * 
mais que de cette petitefle qui les change tant, ils 
puifíent venir á avoir dix íl vingt toifes de longueur 
c'eft une fuppolition un peu violente ; quel animal 
a jamáis crü felón cette proportion ? i l feroit done 
commode de fujípofer que puifque le tania ne fe 
trouve que dans le corps de l'homme , ou de quel-
qu'autre animal, l'oeuf dont i l eft éclos , eft naturel-
lement attaché á ceiui dont cet animal eft venu; & 
ceux qui foutiennent l'hypothéfe des vers hérédi-
taires, s'accommoderoientíbrt de cette idée. 
i Ce qu'il y a de plus fúr , c'eft qu'on peut long-
tems'nourrir un/ÍSBÍÍ! , fans s'en appercevoir. Cet 
hóte n'eft nuifible que par des mouvemens extraor-
dinaires , & i l n'y a peut-étre que de certains vi- , 
ces particuliers des humeurs , qui l 'y obligent en 
l'incommodant, & en l'irritant ; hors de-lá i l v i t 
paiíiblement d'un peu de chyle , dont la pertefe peut 
aifément fupporter , á moins que le ver ne foit fort 
grand, ou qu'il n'y ak quelqu'autre circonftance 
particuliere, diíHclle á deviner. ( Z). / . ) 
^ T M N I O L O N G A , { G ¿ o g . anc.)v\ \ \Q d'Afrique; 
dans la Mauritanie tingitane , fur l'Océan ibérique , 
felón Ptolomée, l iv. I V . j . Le nom moderne, felón 
Caftald, eft Mefenna. { D . J . ) 

TAFALLA , ( G é o g r . mod.) ville d'Efpagne, dans 
la Navarre , proche la riviere de Cida^o, á cinq 
lieues dePampelune. Elle eft fortifiée , & dans un 
terroir fertile en excellent vin. ( D . J . ) 

TAPARA, f. f. ( Hijfl. nat. B o t . ) plante de Tile de 
Madagafcar, dont la décoftion & le marc appliqué , 
ont une vertu admirable pour la guérifon des hernies. 

TAFFETAS ,-f .m. (^oierie) on donne le nomde 
taffetas k toutes les étoffes minees & unies , qui ne 
fonttravaillées qu'avec deux marches, ou faites com
me la toile , de faejon que toutes les étoffes de cette 
efpece pourroient étre travaillées avec deux liíTes 
feulement; íi la quantité de maiiles dont chaqué lifle 
feroit compofée , &c qui doit étre proportionnée au 
nombre de fils, ne génoient pas le travail de l'étoffe , 
chaqué maille oceupant plus de place que le fil dont 
la chaine eft compofée , qui doit étre tres-fin , fur-
tout dans les taffetas unis. C'eft uniquement pour 
parer aux inconvéniens qui proviendroient de la 
quantité de maiiles , fi cette étoffe étoit montée avec 
deux lifles , qu'on s'eft déterminé á les monter fur 
quatre, afin que le fil de la chaine ait plus de liberté, 
& ne foit point coupé par le refíerrement des maii
les beaucoup plus fortes &c plus grofles que le méme 
fil. Les moeres qui ne font qu'une efpece de taffetas , 
ont jufqu'á dix lifles , pour lever moitié par moit ié; 
& cela, pour que les maiiles ne foient pas ferrées. 

L'armure du taffetas eft done la méme que celle du 
poil dudouble fond, ou de la perfienne ; &c quoiqu'-
ellefoit trés-íimple, nous enferons la démónftrationj 
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parce qu'on íe fervira <lu terme ü a m e r les polis en 
taf¡ctas \ dans les étóffes riches dontnous parlerons, 
de méme que de les armer en raz de faintMaur, 
dans les occafions oü i l fera néceffaire. 

D e m o n í l r a d o n de Varmun des taíFetas. 
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Marches. 

Les fils font paífés dans la maille du taffetas, com-
me i l eft demontre ailleurs. 

I I eft établi par cetíe démonftration , que la pre-
miere liííe répond á la troiíieme , &c la feconde á la 
qiivitrieme, & qu'il fe trouve toujours un fil entre les 
liffes qui fe rapportent, ou qui doivent lever enfem-
ble , ce qui fait que fuivant l'armure, & le paffage , 
ou remettage des fils , chacun doif lever alternative-
ment, 5£ l'étofFe doit étre de meme fa9on deiTas que 
deíTous; ce qui ne fauroit étre de méme dans les la-
tins , foit á cinq liffes, foit a huit , oíi la trame domi-
neratoujours á l'envers, n'étant couverte ou arrétee 
que par la cinquieme ouhuitieme partie de la chaine. 
Par la méme raifon, fi la trame fe montre plus d'un 
cóté que d'autre , ou domine d'un cote, fuivant les 
termes de l 'art, i l faut que le cóté oppofé foit dominé 
par la chaine , comme la partie qui garnit davantage. 

Tous les taffitas, fous qiielque dénomination qu'ils 
puiffent étre,font montés &: travaillés comme i l vient 
d'étre démontré; eft-ce un taffuas noir, tramé d'or-

Í;aníin , i l feranommé taffitas luftré; eft-il chiné par 
a chaine , c'eft un taffuas flambé ; a-t-il \ d'aunes de 

large, | ou une aune , c'eft une laile; a-t-il \ de lar-
ge, & de couleur, c'eft ua taffuas d'Angleterre; a-t-il 
demi-aune de large, & des bandes de différentes 
couleurs , c'eft un taffitas rayé ; a-t-il foixante por-
tées & tramé á deuxbouts , c'eft un taffitas á la bon-
ne femme ; eft-il tramé á un bout, & 3 de large, c'eft 
un taffitas minee ; a-t-il demi-aune , & cinquante-
quatreportées, c'eft la ¿neme chofe; eft-il trés-min-
ce, c'eft un armoifm ; eft-il tramé de cotón , c'eft 
une touloufme ; la chaine eft-elle teinte par parties, 
c'eft un taffetas flambé; eft-elle tramée de fil blanc , 
c'eft une bourre; e'ft-il á chaine & trame crue , c'eft 
une gafe ; a-t-il un poil de couleur, c'eft un Ampie-
t é ; en a-t-il deux, c'eft un doubleté ; en a-t-il trois , 
c'eft un tripleté ; a-t-il une chaine double & tramée 
á trois bouts, c'eft un petit gros-de-tours ; eft-il tra
mé á cinq , c'eft la méme chofe; eft-il tramé á huit 
bouts , c'eft un gros-de-naple ; eft-il tramé á douze 
bouts, c'eft un poulx de foie ; la chaine eft-elle d'un 
grand nombre dé fils, c'eft une móire. Enfin le taffe-
t a s , & le gros-de-tours n'ayant d'autre différence que 
l'un eft á chaine double , & a moins de portees; & 
l'autre á chaine íimple ; on donne autant de noms á 
ees étoffes , qu'il y a de portées, de largeurs différen
tes , & de brins de fil á la trame , quoique le tout 
ne foit que taffitas. 

Taffitas fa i ¡onn¿s . On donne le nom de taffitas f a ~ 
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gonnh a tous les taffitas brochés , foit en foie foV 
en dorure, foit domre & foie. C Q S taffuas (ont A\ í 
tingués des gros-de-tours, & par la trame} & par ¿ 
liage. ^ 

Un taffitas broché doit recevolr deux coups de 
trame, chaquéfois qu'onpaffeles efpolins, ouqu'on 
broche les lacs , de fa^on que la trame doit étre fi
ne , aíin que les croifures des deux duites, ou des 
deux coups paffés, n'empéchent pas la jonftion de la 
dorure 8c de la foie. Le liage d'ailleurs doit étre de-
trois áquatre ,par conféquent doitfe troü ver toujours 
furia méme liffe, ce qui fait que l'ouvrier doit toujours 
avoir foin de faire lever au premier coup de navette 
la liffe fur laquelle fe trouve le liage , afín qu'elle 
baiffe au fecond, & que le fil qui doit baiíler pour 
lier , ne fe trouve pas contrarié, étant néceflaire de 
répéter que dans toutes les étoffes en général, i l eft 
d'une néceffité indifpenfable que le fil qui doit lier 
011 la dorure ou la foie, n'ait pioint levé au coup qui 
a précédé le broché ; ce qui gáteroit totalement l'é-
toffe, & la rendroit invendabíe, á qúelque prix qu'on 
voulüt la donner. 

I I eft inutile de faire la démonftration de l'armure 
du taffitas, qui eft de deux marches á l'ordinaire pour 
la navette , & quatre marches pour le liage. Elle eft 
d'ailleurs fuífifamment expliquée. 

Ufe fabrique aftuellement aLyon destejf«a.sliferes 
ou rebordés & cannelés. Le liféré eft celui dont une 
navette particuliere paffe fous un lac tiré qui forme 
des mofaíques, des feuilles , des tiges , méme des 
fruits , & dont la trame eft de la couleur de la chaine 
ou d'une nuance qui en approche. Le taffitas rebor
dé eft celui dont la trame qui eft ordinairement obf-
cure fert á former le terne dans les fleurs, les feuilles 
& les fruits nuancés. Le taffitas cannelé eft celui dont 
une portée de la couleur de la chaine ne travaillant 
que par intervalle, forme un cannelé qui s'execute 
en ne faifant lever le poil que tous les quatre coups 
une fois. I I fe fait encoré des taffitas cannelés á ban
des. Ces bandes font compofées d'une certaine quan-
tité de portées ombrées & difperfées dans des par
ties féparées de la chaine , fuivant le goút du fábri-
quant. Les portées ombrées font ourdies d'une quan-
tité de fils de différentes couleurs'dans la bande, 
commengant par ún fil brun diun có té , finit de l'au
tre par un fil trés-clair, en fuivant une dégradation 
trés-exa£lementmenagée. I l y aauífides t a f f i t a s u ú s , 
rayés Se ombrés. 

On a dit plufieurs fois que la chaine du taffitas 
étoit compofée de qixarante portées doubles , ainfi 
que celle du gros-de-tour, ce qui vaut autant pour 
la quantité de fils que quatre-vingt portées fimples. 
Or comme dans le taffitas liféré ou rebordé l'organ-
íin eft un peu plus fin que dans le gros-de-tour, & 
que la navétte qui paffe pour Tune de ces deux cou
leurs , principalement celle qui reborde, eft garni© 
d'une trame difiéreme pour la couleur de celle de la 
chaine , &: que ceíte chaine n'eft paffée que fur qua
tre liffes ; f i l'on paíibit la trame fur uñé des quatre 
liffes levées qui contient le quart de la chaine, i l ar-
riveroit que la trame tranfpireroit ( c'eft le terme ) 
au-travers du fond de V í t o f f , c'eft-á-dire que fi la 
chaine étoit d'une couleur claire , elle noirciroit lé 
fónd ; on a trouvé le moyen pour parer á cet incon-
vénient de monter le méíier d'une autre faetón. 

On ourdit la chaine avec un fil double & un fil 
fimple, ce qui ne compofe á la fin de l'ourdiffage que 
quarante portées , moitié doubles & moitié fimples , 
ou pour la quantité des fils foixante portées ; on our
dit enfuite avec la méme foie un poil ou une feconde 
chaine de vingt portées fimples, lefquelles avec les 
foixante compofent la quantité ordinaire de quatre-
vingt portées fimples, qui cependant ne font enfem-
ble que la méme quantité de quarante portées dou
bles. 
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Au-lieu de quatre liíTes pour paffer !a chaíne á 

l'ordinaire , on en met fix poür faire celte étoffe , 
deux defquelles font deñinées pour les fils doubles 
de la cteiirie» les quatfe aütres fervent á y pafler les 
fils limpies de la premiere chaíne &c ceux du p o i l ; 
•de fa^on qu'au remettage le premier fil étant un í l 
double pafl'é dans la liffe, viennent enfuite le fil fim-
ple de la chaine &c celui du poil qui íbñt pafles íiir 
deux liffcs difFérentes, enfuite un fil double qui eft 
fuivi de deux autres fils limpies paffes comme les pre-
miers, qui remplifíent les fix mailles de* fix liíles qui 
compoíení le courfe ou les fix mailles des fix lifíes. 

Pour travailler l'étoffe , on fait lever au premier 
coup de navette les quatre lifles qui contiennent les 
fils limpies, & au fecond coup les deux lifles qui 
contiennent les fils doubles , & baifler á chaqué 
coup pour le rabat les liíTes qui fe rapportent á cel-
les qui ne levent pas. Les deux coups de navette 
étant pafíes » Ton fait lever une des quatre liíTes fim-
ples , & on paffe la rebordure ou liféré. On comprend 
aifcment qu'une liíTe fimple ne contenant que lahui-
tieme partie de la chaíne , les fept huitiemes qui ref-
tent empéchent que la trame obfcure ne noircifle le 
fond. I I fe trouve un fecond avantage dans cette fa-
^on de monter le métier , qui efi: que le liage étant 
pris fur une des quatre lifles fimples, la dorure ou la 
foie ne fe trouve jamáis liée par un fil double com
me dans les autres taffítas ou gros-de-tours qui ne 
fauroient lier que par un fil double ; ce qui n'eíl pas 
auííi beau que par un fil fimple. L'on entend les gros-
de-tours Sí taffetas qui n'ont point de poil pour lier 
la figure , c[üi eíí: compriíé par le broché, le rebordé 
ou le lifére. 

Lestajjetas cannelés font montes comme les gros-
de-tours de femblable efpece. Dans íes uns lepoil qui | 
fait le cannelé n'efl: pafle que dans le corps ; dans les ( 
-autres , i l eíl pafle dans le corps & dans les iMes. i 
Pour faire le cannelé dans les taffetas dont le poil 
n'efl: pafle qüe dans le corps, on íak lire le fbnd qiíi 
doit étre peint fur le deflein par une barre qui eft 
peinte tous les quatriemes lacs ; & comme ce poil 
n'a point travaiilé pendant trois coups en tirant le ; 
fond , tout le poil étant levé , on pafle un cóup de 
navette entre le poil levé & la partie de la chaine 
qui eft balflee, ce qui arréte le poil au-travers de la 
piece & forme le cannelé. 

A l'égard de ceux dont le poil eft pafle dans Ies 
lifles, au-lieu de faire tirer le fond pour le lier, on 
fait lever au quatrieme coup toutesies lifles dans 
lefquelles le poil eft pafle, & on pafle la navette pour 
qu'il foit arrété par la trame. 

Les taffetas cannelés ombrés font fabriques comme 
les précédens, avec cette différence néanmoins que 
les bandes ombrées doivent étre' paffées dáns les 
lifles á jour. On a expliqué la faetón de faire ees lifiés 
dans le détail qui contient la mélhode de faire les 
moires á bandes fatinées , ainfi on ne la répétera 
pas. 
, On fait encoré des taffetas avec un liage á l'an-
gloife pour lier des parties brochées qui ne font 
qu'un fond; dans lequel fond on broche des nuan-
ces de différente faejon ; ce liage qui n'a peut-étre 
jamáis été connu en Angleterre, n'eft autre chdfe 
que deux lifles de liage paffées á l'ordinaire comme 
dans les autres taffetas qui forme une efpece de gaze, 
'& qui ne vaudroit rien pour les autres nuances qui 
compofent des fleurs, des feuilles & des fruits, mais 
qui fait tres - bien dans cette efpece de fond , qui 
ordinairement fait bande , ou droite, ou en forme 
deS. 

Taffetas jífnpletés , douhhtk & tripletés. Dans Ies 
tsffetas de cette efpece, la chaíne n'eft point paffée 
dans le corps. On appelle taffetas fimplete celui qui 
n'a qu'un feui corps dans lequel eft paffé le poi l , qui 
feul üe tire 6c fait la figure. 
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Les taffetas de cette efpece ont üfl poli ou u n i , ou 

á bandes de diftérentes cOu'.eurs ou ombrées. Le poil 
uni ou d'une feulé couleur íait les fleurs, feuilles ou 
fruits de méme. Les taffetas k bandes de diíFércntes 
couléurs donnent des fleurs conformes á la uifpofi-
tion de rourdiffage ; cette difpofition doit étre mar-
•qüéé fur le d ffein pour que Tourdiflage la fuive. Les 
taffetas dont le poil eft ombré donnent des fleurs de 
méme dans l'étolíé , mais i l faut obferver que i'óm-
brure ou les parties ombrées des fleurs ne péuven't 
fe trouver que fur le cóté , & non dans la haufeúr dé 
l'étoffe , puifque le poil ombré ne fauroit en former 
que les cótés , attendu fon égalité fuivie pendant 
la lohgueur de l'ourdiffage. 

Les taffetas daubletés donnent deux couléurs aux 
fleurs dans la hauteur de l'étoffe. Dans cette étoffe , 
i l faut deux corps & deux poils^, conféquemment Ife 
deflein doit étre lu deux Ibis , & difpofé de facjoA 
qu'une couleur de la fleur foit lite fur le cordage rê -
latif á un corps, & l'autre couleur fur le cordage re-
latif á l'autre. 

Les taffetas tripletés donnent trois couléurs au* 
fleurs dans la hauteur de l'étoffe, & doivent étre lus 
tirois fois ; ce lífage fe fait de fuite, c'eft-á-dire qué 
quand on aluune couleur une fois feulement , ilfaut 
fur le champ paffer aux autres avec la méme em-
barbe fi le deflein eft lu fur un femple ; & s'il eft Id 
au bouton , i l faut que le méme boüton retienne les 
trois couléurs lúes pour qu'un méme lac tiré le tout. 

On a effayé de faire des quadrupletés , mais lá 
quantité des poils fait que l'étoffe ne peut pas fe fer-
rer aifément j attendu que chaqué poil doit contenir 
quarante portées fimples pour que les fleurs foient 
garnies ; cependant comme i l arrive que toutés les 
couléurs eniémble ne fauroient paroítre dans la lar* 
geur de l'étoffe fuivant la difpofition du deflein, s'il 
le trouve dilpofé tel i pour-Ioís le 'fabriquant Ifait 
ourdir le p o i l , de fa^on qu'il ne met de portées préf 
ciíément que dans les parties oh i l volt que la cou-" 
leur devra paroítre , de fa^on que certains poils n'au-
ront que dix, quinze, vingt portées plus ou moins; 
pour-Iors i l /aut.quej'onyrier ait un grand foin da ' 
faire plier le poaí quar>d i l le met fiirl'enfuple de derr 
riere , de facón que chaqué partie fe troiive á droit 
ou vis-á-vis des mailles du corps dans lequel ell¿ 
doit étre paffée ; c'eft pour cela qu'il doit fe trouver 
des vuides lorfque le poil eft tendu á proportion de 
la foie qui manque dans les poils , par la méme rai-
fon i l doit s'en trouver de méme dans les corps des 
que le deffein eft difpofé pour cela. 

Les taffetas de cette efpece ne fauroient étre faits 
á grands deffeins , parce que pour un tripleté i l fau-
droit i zoo cordes de ramés & de femples, pour un 
doubleté 8 0 0 , &c. ils font tous á 8 , 10 & 12 répé-
titionsde fleurs dans la largeur de l'étoffe ; de forte 
qu'un deffein fur 100 cordes fera 8 répétitions dans 
la réduftion ordinaire de 800 mailles de corps ; s'il 
contient 10 répétitions, i l faudra 1000 mailles & 
500 arcades á cinq arcades chaqué corde de rame ; 
s'il contient 1 z répétitions , i l faudra 1 zoo mailles 
& 600 arcades á 6 chaqué corde de rame, pour-lors 
un tripleté contiendroit 3Ó00 mailles de corps , & 
un doubleté 2400 , ainfi des autres en diminuant á 
proportion ou en augmentant. I I faut néanmoins ob
ferver qu'il n'eft pas poflible de porter la réduftion 
du taffetas plus haut que 1 zoo mailles , attendu que 
cegenre d'étoffe ayantá chaqué lac deux coups de na
vette qui croifent, i l feroit impofllble de ferrer, fi 
elle étoit portée plus haut. Tous les fabriquans font 
au fait d'une femblable manoeuvre ; i l y a d'ailleurs 
á Lyon des monteurs de métiers pour ees genres 
d'étoffes , de méme que pour les droguets de toute 
efpece , qui lifent les defleins , attachent les corda-
ges, enfeignent au defiinateur la diftribution de fon 



830 T A F 
ouvrage ; de £39011 que s'il y a deux mille métlers 
travaillant dans ce genre, peut-étre ne fe troiiveroit-
i l pas dix maitres en état de les monter. I I y en a 
añuellement plus de deux mille travaillant qui fa-
briquent les uns dans les autres, á raifon de trois au
nes & plus fur chaqué métier , dont i l y en a eu juf-
qu'á trois mille travaillant dans ce feul genre , mais 
beaucoup plus de drogxiets que de lajfaas. 

TAFFIA , t m. { A n difiiU.) le taffia , que les An-
glois appellent r h u m , & les Fran^ois guildivc , eíl un 
elprit ardent ou eau-de-vie tirée par le moyen de la 
difdllation des débris du fuere , des écumes & des 
gros firops , aprés avoir laiííe fermenter ees fvibítan-
ces dans une fuffifante quantité d'eau. 

^ o i c i de quelle facón on opere. On commence 
par mettre dans de grandes auges de bois conftruites 
d'une feule piece , deux parties d'eau claire, fur lef-
quelles on verfe environ une partie de gros firop , 
d'écumes & de débris de fuere fondus ; on couvre 
Jes auges avec des planches , & on donne le tems á 
la fermeníation de produire fon effet. Au bout de 
deux ou trois jours, felón la température de l'atmo-
fphere , i l s'excite dans les au^es un mouvement in-
teftin, qui chafle les impuretes groffieres, & les falt 
monter a la furface de la grappe, c'eft-á-dire de la 
liqueur , laquelle acquiert une couleur jaune & une 
odeur ajgre extrémement forte, íigne évident que la 
fermentation a paíTe de fon état fpiritueux á celui 
d'acidité. C'eíláquoiles Diftillateursde taffiane. font 
nuile attention, fe conduifant d'aprés une ancienne 
routine : on croit devoir les avertir de veiller foi-
gneufement á faiíir l'inílant juíle entre ees deux de
gres dp fermentation , ils y trouveront leur avan-
tage parlabonne qualité de la liqueur qu'ils dillille-
rqnt, 

C'eft ordinairement á la couleur , auííi-bien qu'á 
l'odéur , fqire l'ouvrier juge ü la grappe eíl en état 
d'étre paffée á Talembic. Albrs on enleve fort exafte-
ment toutes les ordures Se les écumes qui furnagent, 
& on verfe la grappe dans de grandes chaudieres 
placées fur un fourneau, dans lequel on fait un feu 
de bois. Ces chaudieres, dont on peut vqir la figure 
dans nos Planches de Sucr'éHe, 'forít de grandes cücur-
bites de cuivre rouge, garnieS d'un ¿hapiteau á long 
bec , auquel on adapte vme couleuvre, efpece de 
grand ferpentin d'étain en ípirale , formant plufieurs 
circonvoluíions au milieu d'un tonneau plein d'eau 
fraíche, qu'on a grand foin de renouveller lorfqu'elle 
commence á s'échaufFer , l'extrémité inférieure du 
ferpentin paíTe au-travers d'un trou fort juíle percé 
vers le has du tonneau ; c'eíl par cette extrémité que 
coule la liqueur diítillée dans des cruches ou pots de 
raffinerie fervant de récipiens, 

Lorfqu'il ne monte plus d'efprit dans le chapiteau, 
on délute les jointures du collet; & aprés avoir vuidé 
la chaudiere, on la remplit de nouvelle grappe, & 
on recommence la diílillation , pour avoir une cer-
taine quantité de premiere eau diftlllée , laquelle 
étant foible, a befoin d'étre repaífée une feconde fois 
á l'alembic. Par cette reñification , elle acquiert 
beaucoup de limpidité & de forcé. Elle eíl trés-fpi-
ritueufe ; mais par le peu de précaution, elle con
traje toujours de l'ácreté, & une odeur de cuir tan-
ñé fort défagréable á ceux qui n'y font pas accoutu-
més. Les Anglois de la Barbade diílillent le taffia 
avec plus de foin que nous ne faifons. Ils l'emploient 
avec de la limonnade , pour en compofer le punch 
dont ilsufent fréquemment. ^bye^ PUNCH. C'eíl en
coré avec le taffia , melé des ingrédiens convenables, 
qu'ils compofent cette excellente liqueur connue 
fous le nom d'eau des Barbades , qui cependant eíl 
beaucoup plus fine & bien mellleure lorfqu'elle eíl 
faite avec l'eau-de-vie de Coignac. On emploie com-
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munément le taffia pour frotter les membres froifles 
pour foulager les douleurs rhumatifmales. On * 
ajoute quelquefois des huiles de frégate , de fold- ^ 
ou de ferpent téte-de-chien : íi on le méíe avec S s 
jaunes d'cjeufs cruds & du baume de copahu un 
chaud, on en compofe un excellentdigeíllf w o v ^ 
á nettoyer les piales. ^ e 

Quoique le fréquent ufage de l'eau-de-vie & des 
liqueurs fpiritueufes foit pernicieux á la fenté , on a 
remarqué que de toutes ces liqueurs le taffia étoit la 
moins malfaifante. Cela paroit démontré par les'ex-
cés qu'en font nos foldats & nos negres , qui réfiíle-
roient moins long tems á la malignité des eaux-de-
vie qu'on fait en Europe. A r t . de M . LE ROMAIN 

TAFILET, { G é o g . mod.')^ royanme d'Afrique, en 
Barbarie, compris dans les états de Maroc. II eíl ¿or
né au nord par les royaumes de Tremecen 8c de Fez 
au midi par le defert de Barbarie, au levant par le 
pays des Béréberes , &; au couchant par les royau
mes de Fez, de Maroc & de Sus. On le diviíe en 
trois provinces, qui font Dras, Sara & Thuat. Les 
grandes chaleurs qu'il y fait, & les fables en rendent 
le terroir ílérile ; cependant i l y croit beaucoup de 
dattes. Ses principales villes font Tafllet, capitale 
SugulmeíTe, Timefcuit & Taragale. (Z>. / . ) 

TAFILET , { G é o g . mod.) ville d'Afrique, capitale 
du royaume, & fur une riviere de méme nom. Elle 
eíl peuplée d'environ deux mille béréberes, & fon 
terroir produit les meilleures dattes de Barbarie. 
Long. ¡ 6 . ó . lat. 2 8 . 3 0 . ( D . J . ) 

TAFILET , riviere, { G é o g . mod.} riviere d'Afrique 
dans la Barbarie, au royaume du méme nom qu'elle 
traverfe. Elle a fa fource dans lemont Atlas, au pays 
des Sagars, & fe perd dans les fables du Sara, ou de
fert de Barbarié. { D . J . ) 

TAFOE, ( G é o g . mod.') ou Ta fou ; province d'Afri
que , dans la Guinée proprement dite au royaume 
d'Akim. Vers le midi de cette province, eíl la mon-
tagne de Táfou, ou l'on prétend qu'il y a des mines 
d'or. 

TAFURES, { G é o g . mod.) petite ville d'Afie, dans 
FArchipeldes Moluques,á Bolieues deTernate. Elle 
a trois lieues de circuit, des palmiers, du coco, plu
fieurs autres fruits, un grand étang, &c. en un mot, 
elle eílfertile, & néanmoins fort dépeuplée par les 
ravages qu'y commirent les Efpagnols en 1631, 6c 
dont elle n'a pu fe relever. { D . / . ) 

T A G i E , {Géog . anc.) ville de la Parthie aux con-
fíns de l'Hyrcanie, prés du fleuve Oxus, felón Poly-
be, /. X . n0. zó". Se felón Solin. 

T A G A M A , ( Géog. anc . ) ville d'Afrique dans la 
Lybie intérieure, fur le bord du Niger, entre Vellé-
gia&Panagra, felón Ptolomée, /. I F . c. v j . Elle aété 
épifcopale. 

TAGAOST , {Géog . mod.) ville d'Afrique , au 
royaume de Maroc, dans la province de Sus, á 20 
lieues de la mer. Les Juifs qui s'y trouvent vivent 
dans un quartier féparé, & y font un bon commerce. 
Long . 1 o. lat. 28.3 o. { D . J . ) 

TACASTE , {Géog . anc.) ville d'Afrique dans la 
Numidie, entre Hippone & Sicca-Veneria, ou com-
me le marque l'itinéraire dAntonin , fur la route 
d'Hippone á Carthage, entre Hippone &Naraggara, 
353 milles de la premiere de ces villes, & á 2 5 de la 
feconde. Pline nomme Tagafte, Tageffenfe oppidum. 
C'étoit unfiege épifcopal, qui a fubfiílé long-tems 
aprés les ruines de Carthage & d'Hippone. 

Cette ville a été encoré célebre par la naiflance 
deS. Auguílin, en l'an 3 54de J. C &: d'Alypiusfon 
bon ami , qui en devint évéque l'an 394. Tandis 
que S. Auguílin refutoit les Pélagiens avec la pía
me, Alypius obtint contre euxde l'empereúr Hono-

rius, 
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ríus, les atréts les plus féveres. Ce fontces afréts-, 
dit leP. iVIaimbourg, qui exterminerent l'héréíie pé-
la^ienne de l'empire, parce qu'on chaffa de leurs 
fieges tous les évéques qui ne voulurent pas loufcri-
re á la condamnation impériale. Le P. Maimbourg 
goü^oit fort la converfion produite par le glaive; 
celle de la períuaíion n'eft-elle pas au contraire dans 
l'efprit du Chriftianiíine ? Notre Sauvexir n'en vou-
loit point d'autre, ( D . J . ) 

T A G A T , {Géog .mod. ' ) niontagne d'Afrique, au 
royauiue de Fez, á z lieues au couchant de la ville 
de Fez. Elle eft fort longue & étroite: toute fa face 
du cote de Fez eíl couverte de vignes; mais de l'au-
tre cóté & fur le fommet, ce font des terres laboura-
jjles. Les habitaos de cette montagne font tous des 
aens de travail, & demeurent dans des hameaux. 

T A G É , (Géog .mod, ' ) vdle de l'Arabi? heurcufe, 
fur la route de Moka, entre Manzéri & Manzuel, á 
18 lieues de la premiere de ees villes. Celle-ci a quel-
ques belles mofquées ; elle eíl fermée de murs, & a 
un cháteau pour la commander ou la défendre. 

T A G E , L E , ( G é o g . mod.') en latin Tagus ; grande 
riviere d'Efpagne, qui felón les anciens, roulolt des 
pailíettes d'or avec fon fable. Tagus aun/cris arenis 
cekbratur , dit Pline, /. I K . c. x x i j . Elle ne roule plus 
d'or aujourd'hui, mais elle en porte beaucoup á l'Ef-
pagne Se au Portugal, parlecommerce. 

Ce fleuve a fa fource dans la partie oriéntale de la 
nouvelle Caftille , aux conííns du royanme d'Arra-
gon. I I traverfe toute la Caftille de l'orient á l'occi-
dent, & baigne Tolede: de-lá i l palle á Almaraz & á 
Alcántara, dans l'Eílramadoure d'Efpagne, d'oíi en-
trant dans l'Eftramadoure de Portugal, i l lave San-
taren , & va former un petit golfe d'une lieue de lar-
geur, qui fert de port á Lisbonne; & deux lieues au-
deíTous i l fe décbarge dans l'Océan atlantique. La 
marée monte á Lisbonne ordinaiíement douze pies 
á pie , & plus de dix lieues en avaní vers fa fource. 

Le Camoens, dans fa £r/ /We, apoñrophe ainli Ies 
nymphes du Tagc. « Nymphes, d i t - i l , fi jamáis vous 
»> m'avez infpiré des lons doux & touchans, fi j 'a i 
» chanté les bords de votre aimable fleuve., don-
» nez-moi aujourd'hui des accens fiers & hardis! 
» Qu'ils aient la forcé & la ciarte de votre cours ! 
» Qu'ils foient purs comme vos ondes, & que dé-
» formáis le dieu des vers préfere vos eaux á. celles 
» de la fontaine facrée »! 

Gette apoftrophe eft charmante, quoiqu'elle ne 
renferme point le beau contrafte qui fe trouve dans 
celle de Denham á la Tamife, comme le leñeur en 
pourra juger enlifant le moi TAMISE. (Z?. / . ) 

TAGERA , f. f. (Hif i . nat. Botan, exot.) cette 
plante croit áux Indes orientales dans les lieux fa-
blonneux, & s'éleve á la hauteur de trols ou quatre 
pies, Sa racine eft fibreufe 6c noirátre; fes tiges font 
rondes, ligneufes & vertes. Ses feuilles viennent 
par paires lur des pédicules courts ; elles font d'un 
verd-pále, liffes, largés , oblongues, émouíTées par 
la pointe, & cannelées vers la queue. Ses fleurs ont 
la couleur & la figure de celles du faphora. Cette 
plante eft le fena fpuria M a l a b a ñ c a , de l'Horí. Malab. 

TAGÉS , f. m. ( Mythologie, ) demi-dieu trouvé 
endormi fous une motte de terre , & reveillé par un 
laboureur avec le foc d'une charrue. On lui attribue 
d'avoir porté l'art de la divination en Etrurie; c'eft-
lá qu'Ovide le fait naítre de la terre. D'autres poetes 
nous le donnent pour le fils du Génie , & petit fils de 
Júpiter. C'étoit un homme obfeur , mais qui fe ren
dir célebre , en enfeignant aux Etruriens l'art des 
arufpices qui fit fortune á Rome , & immortalifa le 
nom de Tinventeur ; d'oü vient que Lucalii di t : 

Puijfe l'art de Tagés étre ua art captimx , 
Tome 
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ÍLt touu ma feience un fonge f p í c k u x j 

TAGETES , f. m. ( ^OW/Í. ) Tourneforí diftlngué 
dix efpeces de ce genre de plante, nommée par les 
Anglois the african marygold , & par les Framjois 
aillet-d'inde. L'efpece la plus grande á fleur double , 
nommée tagetes maximus , nelus , jlore m á x i m o , m u í ' 
ú p l k a t o , J . R . tí. ¿$%. pouíle á la hauteur d'environ 
troís piés une tige menue, nouée , rameufe, remplie 
de moélle blanche. Ses feuilles font femblables , ert 
quelque maniere , ácelles de la tanefie , oblongues, 
pointues , dentelées en leurs bords, vertes , rangées 
plufieursfur une cote terminée par unefeule feuille, 

. d'une odeur qui n'eft pas bien agréable ; fes fleurs 
naiílent feules fur chaqué fommet de la tige & des 
branches , belles , radiées , rondes , & quelquefois 
groffes comme le poing , compofées d'un amas de 
fleurons de couleur jaune dorée , foutenus fur un 
cálice oblong , ou formé en tuyau dentelé par le 
haut. Quand cette fleur eft tombée , i l lui fuccede 
des femences longues , anguleufes , noires , conte-
nues dans le cálice. 

Cette plante nous vient de Catalogne. Quelques 
áuteurs la recommandent dans la fuppreííion des re
gles & des uriñes , tandis que d'autres prétendent 
que c'eft une plante dangereufe , ainíi que toutes les 
efpeces d'ceillets-d'Inde. I I eft vraiíTemblable que le 
tagetes eft du nombre de ees plantes qui font vené-
neufes dans un pays & falutaires dans un autre. On 
peut done négliger celle-ci dans le nótre , puifque 
Dodonée prétend avolr éprouvé , par plufieurs ex-
périences, qu'elle devoit étre mife au nombre des 
plantes nuifibles ; mais i l eft certain qu'elle fait un 
des ornemens de nos jardins par la beauté de fes 
fleurs, dont cependant l'odeur eft dangereufe. Miller 
vous en enfeignera la culture. (Z>. / . ) 

TAGGAL , T E G G A L , ( Géos,. mod. ) ville 
des Indes, dans Hiede Java, fur la cote feptentrio-
nale , vers le milieu de Tile , entre Japara au levant, 
&c Tíiéribon au couchant. On y voit de vaftes cam-
pagnes de r is , & Ies Hollandois y ont un fort, qui 
porte le nom de Taggal. Au midi de cette ville , eít 
un volcan , appellé par les mémes Hollandois, Berg 
Tasga l . ( D . J . ) 

T A G H M O N D , ( Géog. mod. ) petite ville d'Ir-
lande , dans la province de Leinfter, au comté de 
Wexford, á fept giilles á l'orient de Wexford. Elle 
envoye deux députés auparlement de Dublin. Long. 
11. i S . latit. i a . /0. ( i ? . / . ) 

TAGIOUAH , ( Géog. mod. ) ville du pays des 
Negres, qui confine a la partie occldentale de la 
Nubie. Cette ville donne fon nom á une province , 
dont les peuples font appellés Tagiouins , gens qui ne 
font attachés á aucune religión , c'eft á-dire , qu iné 
font ni juifs , ni chrétiens , ni mufulmans. (Z>. / . ) 

TAGLÍACOZZO , ( Géog . mod. ) petite ville d ' ¿ 
talie, au royanme de Naples , dans l'Abruzze ulté-
rieure , á huit milles au couchant du lac Célano , 
avec titre de duché. Quelques géographes ont avancé 
qu'elle a été bátie des ruines de l'ancienne Carféoli ; 
mais outre que l'identité de lien ne s'y rapporte 
point, les reftes de Carféoli fe voyoient encoré dans 
le dernier liecle dans une plaine qui en conferva le 
nom , & qu'on appelle piano di Carfoli , oh eft un 
bourg nommé Carfoli. 

Argol i ( André ) , né á Tagliaccono fur la fin dit 
feizieme fiecle , publia en Médecine & en Aftrono-
mie quelques ouvrages iatins , qui lui valurent la 
chaire de Padoue , avec le titre de chevalier de faint 
Marc. I I mourat vers Tan 165 5. (Z>. / . ) 

TAGOLANDA ÍLE , ( Géog. mod. ) íle d'Alie , 
dans l'Archipel des Moluques. Elle a fix lieues de 
tour , une bonne riviere, deux ports & un volcan, 
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qui n'empéche point qu'elle ne foit fertile en pal-
miers de coco, en ris , en fagou & en fruiís. (Z?. 7.) 

TACOMAGO ÍLE , ( Géog. mod.) petite ije preí-
-que ronde de la mer Méditerranée, prés du cap le 
plus oriental de File d'Yvica. ( D . J . ) 

T A G O N I U S , ( Géog. a n c . ) riviere d'Efpagne , 
áont Plutarqvie parle dans la vie de Sertorius. C'eft 
áujourd'hui ríf¿/2¿zreí, felón Amb. Morales. Les tra-
<lufleurs de Plutarque rendent Tagonius par le Tage. 
i D . J . ) 

T Á G R U M , ( Giog . anc. ) nom que Varron, rti 
ruflic. i . I I . c. v. donne á un cap de la Luíitanie , ap-
pellé aujourd'hui monu di Jintra. ( Z>. / . ) 

T A G U M A D E R T , ( Géog. mod.) ville d'Afrique , 
aux états du royanme de Maroc , dans le royanme • 
•de Tafilet, proche la riviere de Dras, avec un chá-
teau fur ime montagne, oü on tient garnifon.Les en-
virons de cette ville font fértiles en b l é , en orge 6c 
en dattes. ( Z). / . ) 

TAGUZGALPA, ( Géog. mod . ) Wafer écrit Té -
pi^igalpa ; province dé l'Amérique feptentrionale , 
dans la nduvelle Efpagne ; c'eft un petit pays aux 
confins de Guatimala & de Nigaragua , entre la r i 
viere de Yairepa & celle de Défaguadero. ( D . J . ) 

TAHABERG , ( G é o g . m o d . ) montagne de Sue-
de,dans la province de Smaland. Elle eft trés-haute, 
& peut-étre la montagne du monde oíi i l fe trouve le 
plusdefer. ( Z ) . / . ) 

T 4.HNAH , cu TAHANAH , ( Géog. mod. ) ville 
du Zanguebar , au pays des Caffres. Elle eft fur la 
cote de Sufala , c'eft-á-dire, fur le rivage del 'Océan 
éthiopique. ( Z ) . / . ) 

TAHON. F o y e i TAON. 
T A J A C U , f. m. ( Hif l . nat. Zoolog. ) animal qua-

dmpede , auquel on a doñné le nom de fangl'ur du 
Mexique : en eíFet, i l a beaucoup de reffemblance 
au fanglier & au cochon par la figure du corps , de 
la tete, & méme du groin. II a le pié fourchu ; i l eft 
couvert de piquans , qui ont plus de rapport aux pi-
quans du herií íbn, qu'aux foies du fanglier & du co
chon , & qui font en partie blanches ou fauves , & 
en partie noires ou bruñes. I I y a au - deffus de la 
croupe un orífice qui communique au centre d'une 
grofle glande ; i l en fort une iiqueur qui a une odeur 
trés-deíagréabíe & tres-forte: on Ta comparée á celle 
du mufc; c'eft pourquoi on a donné au tajacu le non? 
de porcus mofchifirus. 

TAJAMENTO , ^ , { G é o g . mod.) en latín T i l a -
vtntum majus • riviere d'Italie dans le Frioul. Elle 
prend fa fource dans la partie oriéntale du pays qu'on 
appelle Cargua , arrofe plufieurs bourgs, re9oit dans 
fon feinquelques rivieres, & vafe jetter dans le golfe 
de Venife, oü elle forme á fon embouchure un petit 
port qui prend fon nom. 

TAJAOBA , f. m. ( H i ( l . nat. Botan. ) plante du 
Brélil qui a beaucoup de reffemblance avec les choux, 
mais á qui l'on attribue une vertu pulrgative. 

TA-J ASSOU, f .m; ( Hifi . n a t . ) c'eft le nom que 
leshabitans fauvages du Bréfil donnent á une efpece 
de fanglier , qui a lur le dos une ouverture naturelle 
qui íert á la refpiration ; quant aux autres parties de 
cet animal, elles reffemblent parfaitement á celles 
de nos fanglers ; fes défenfes font tout aufli dange-
m i l e s , mais i l en differe par fon c r i , qui eft ef-
frayant. 

T A I E , f. f. { H i f l . nat. & Chim. ) c r u j í a , l'efpece d'e-
caille ou de coquille des cruftacées. Foye^ CRUSTA-
CÉE 6- SUBSTANCE ANIMALE, (é) 

T A I E , f. í . {maLadiedePce. i l . ) tache blanche qui fe 
forme á la cornee tranfparente. Voy i { ALBUGO & 
LEUCOMA , termes que l'ufage a francifés. 

TAIE , (Marecha¿¿erie.) mal qui vient aux yeux des 
chevaux. I I y a deux fortes de taies; Tune eft une ef
pece de nuage qui couvre rceil^l'autre une tache ron-
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dé i epgáfle & blanche; qui fe forme fur la pninelle' 
On appeile cette late h p e r l e , parce qu'elle luí reíTem* 
ble en quelquefa^on. Ces maux peuvent venir d' 
coup, ou d'une fluxión, & ne font autre cholé ^ 
des concrétions d'une lymphe épaiffie fur la corn''"6 
On les diíftpe en mettant ílir la taie de la pondré 
fíente de lézard jufqu'á guérifon, ou de la couperofe 
bianche, fuere candi , & tutie , parties égales ou 
du fuere. 

T A I F , ( Géog. mod. ) petite ville de 1'Arable , au 
midi de la montagne de Gazouan. Son terroir quoi-
que le plus froid de tout le pays d'Hegiaz, ahonde 
en fruits. 

TAI íBl , f. m. (Z?¿/?. nat .Zool . ) nom d'un animal 
d'Amérique décrit par Marggrave & par d'autres au-
teurs, qui nous le donnent pour étre le mále de I'o-
poíTum. Les Poríugais appellent cet animal cachorro 
de mato , & les Hollandois bofehratu. Son corps eft 
alongé ; fe tete eft faite comme celle du renard; fon 
nez eft pointu , & fes mouftaches font comme celles 
du chat. II a les yeux noirs , iprtant de la tete; les 
oreillesfontarrondies , tendres, douces & blanches. 
La queue a des poils blancs prés de fon infertion en-
fuite de noirs , & en eft dénuée au bout, oíi elle eft 
couverte d'une peau femblable á celle d'un ferpent. 

T A I K I , f. m, { H i f i . mod.) c'eft ainfi qu'on nomine 
chez les Tartares monguls, les chefs qui comman-
dent á chaqué borde ou tribu de ces peuples. La di-
gnité de eft héréditaire , & paffe toujours á l'aí-
né desfils. I ln 'y a pointdedifférence entre ces chefs, 
íinon celle qui réfulíe du nombre des familles qu'ils 
ont fous leurs ordres. Ces chefs font foumis á un 
kan dont ils font les vafíaux , les confeillers 6c 
les officíers généraux. 

T A I - K I , (Zfy?. mod. Philofophie.) cemot enchinois 
fignifie le faite d'une maifon. Une feéle de philoíb-
phes de la Chine, appellée ta fecie des j u - k i a u , fe fert 
de ce mot pour défigner l'Etre fuprcme , ou la caufe 
premiere de touteslesproduftions déla nature.^oyíj; 
JU-KIAU. 

T A I L , fe dit dans VEcriture , d'une plume que Ton 
prepare avec le canifá tracer des carafteres quelcon-
ques. Pour le faire comme i l faut , metteí le tuyau 
de la plume fur le doigt du milieu gauche, tournez-la 
du cóté de fon dos ; faites une légere ouverture á. 
rextrémité , retournez-la enfuite fur fon ventre, fur 
lequel vous ouvrirez un grand t a d ; de-lá fur le dos, 
pour commencer une fente entre les deux angles de 
la plume , en mettant perpendiculairement rextré
mité de la lame du caniffous le milieu de ces angles; 
pour faire une ouverture nette 6c proportionnée á la 
fermetéou á la molleffe de la plume , tenez le pouce 
gauche fermement appuyé fur l'endroit 011 vous vou-
lez terminer la fente ; enfuite inférez l'extrémité du 
manche du canif, qui par un petit mouvement de 
conde, mais vif , achevera la fente: cela fait, remettez 
la plume fur fon ventre, pour en formerle bec, que 
vous déchargerez proportionnément á fa foibleffe ou 
á fafermeté: le bec étant déchargé , 6c le grand tail 
6c les angles formés comme i l convient, felón le vo-
lume oule ftyle que vous voulez donner á votre ca-
rañere ' , inférez une autre plume dans celle dont 
vous voulez achever le bec ; coupez légerement le 
deífus de fon extrémité, le canif horifontal du cóté 
de la plume. Enfin pour donner á la plume le dernier 
coup , coupez le bec vivement, obliquement pour le 
caraftere régulier , 6c également pour Texpédition. 
Voye^ les Planches. 

TAILLABLE, adj. ( Gramm. Gouvern. & Polit . ) 
qui eft fujet á la taille. Foye^ TAILLE. 

T A I L L A D E , f. f. ( G r a m m . ) grande coupure. On 
portoit autrefois des fabotsá taitlades , c 'ef t-á-dire 
ouverts en plufieurs endroits par de grandes cou-
pures. 
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T A I L L A D I N , f. m. en Confifim^ fe dit <3e pefites 

bandes de la chair de citrón ou d'orange, &e. fen-
ducs extrémement minees, & en longueur comme 
des lardons. 

TAILLANDERIE , f. f. ( Fabrique de fer . ) la ta i l -
landerie déligne ou l'art de fabriquer les ouvrages de 
fer, ou les ouvrages memes que font Ies taillandiers. 

Úon peut réduire á quatre clsfíes les ouvrages de 
taUUndirie; favoir les oeuvres blanches, lavrillerie j 
la groíTerie , &les ouvrages de ferblanc & noir. 

Les oeuvres blanches font proprement les gros ou
vrages de fer tranchant & coupant qui s'aiguifent fur 
la meule, & quifervent aux charpentiers, ¿harronsi 
nienuifiers ^ tonneliers jardiniers, bouchers, &c. 

La claffe de la vrillerie , ainñ nommée des vrilles i 
comprend tous les menus ouvrages & outils de fer & 
d'acier qui fervent aüx orfevres, graveurs > fculp-
teurs, armuriers, tabletiers, épingliers, ébéniñes ^ 
&c. 

Dans la claíte de lá grofferiefont tous les plus gros 
ouvrages de fer qui fervent particulierement dans le 
jnénagede la Cuifine, comme toutes fortes de eré-
maillers, poeles , poélons , lichefrites ^ marmites , 
chenets de fer, feux de cuiiine & de chambre, chau-
dron, chaine, chaínon , &c. C'eíl auffi dans la grof-
ferie qu'on met les piliérs de boutique , les pinces , 
couprets ápaveurs , valét & fergentdes menuifiers , 
toutes les eípeces de marteaux de ma9ons, les ferS de 
pouhes & futres femblables, 

Enfin , la quatrieme claffe comprend tous les ou
vrages qui fe peuvent fabriquer en fer blanc & noir 
par les taillandiers-ferblantiers; comme des plats, af-
fiettes , flambeaux, rapes, lampes, plaques de tole , 
chandeliers d'écurie , & quantité d'autres. 

La taillanderie eft comprife dans ce qu'on nomme 
qninqíiaiUeric $ qui fait une des principales parties du 
négoce de la mercerie; / . )• ; 

TAILLANDIEÍLf. m. {Corps d'ouvriersC) artifan 
qui travaille aux ouvrages de taillanderie. La cóm-
munauté des Taillandiers de Paris, eít tres-confidé-
rsble >' & Ton peüt diré qu'il y a en quelque forte 
quatre commuuautés íéunies k a une feule. Les maí-
tres de cette communauté font qualifiés Taillandiers 
en oeuvres blanches , gróffiers, vrilliers , tailleurs de 
limes, & ouvriers en fer blanc & noir. La qualité 
de maitre Ta iüand ier eft commune á tous les maí-
tres; les autres qualités fans divifer la communauté, 
fe partagent entre quatre efpeces d'ouvriers, qui 
font les Taillandiers travaillans en oeuvres blanches , 
les Traillandiers gróffiers ; les Taillandiers vrilliers , 
tailleurs de limes ; & les Taillandiers ouvriers en fer 
blanc & noir. S a v á r y . ( i ) . / . ) 

T A I L L A N T , f. m, ( J n m é c h a n i q . ) c'eft le cóté 
tranchant de tout inftrument, propre á diviíer & á 
couper. 
, TAILLANS , ( Groffes forges. ) on appelle taillans > 
les parties tranchantes de la machine appellée m a 
chine d fendre, 

T A I L L A R , CAP , (Géog. mod.) cap de Francefur 
la cote de Provence, dans le golfe de Genes, entre 
Aiguebonne & 1c cap Lardier. 

TAILLE DES ARBRES ; c'eft Tart de les difpoíer 
& de les conduire, pour en tirer plus d'utilité ou 
plus d'agrément. C'eft le talent primitif qui doit con-
ftituer l'habiletédu jardinier; c'eft l'opération la plus 
effentielle pour foutenir la fécondité &: pour amener 
l'embelliffement; c'eft, en un mot, le chef-d'oeuvre 
du jardinage. On n'a guere écrit julqu'á préfent que 
fur la taille des arbres fruitiers; i l eft vrai que c'eft 
la forte d'arbre qui exige le plus d'étre foignée; mais 
tous les autres arbres n'ont pas moins befoin de cet
te culture relativement aux différens partis qu'on fe 
propofe d'en tirer. I I eft done également indifpenfa-
ble d'étre inftruit de la taille qui eft néceffaire aux 
^ Tome X F . 
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arbres qu'on eleve dans Ies pepinieres > á ceux que 
l'on eft dans le cas de tranfplanter* foit pour les cou
per en tete , foit pour tailler les racines; aux arbrif-
leaux pour Ies former, S¿ aux grimpans pour Ies di* 
riger. II ne faut pas moins étre verle dans la taillt 
ou tonte des paliffades , des portiques & des allées 
couvertes; des avenues & des grandes allées. I I eft 
encoré intéreffant de favoir, de quelle conféquence 
i l eft de receper & d'élaguer les arbres toujours verds 
¿Se les femis de bois. Enfin , i l eft á-propos de con-
noítre dans certains cas les avantages'qu'on peut ef-
pérer de la tai l ie , & les inconvéniens qu'on en doit 
eraindre. 

Ce genre de culture devant s'étendre á toutes les 
fortes d'arbres &: arbriffeaux que ron-cultive, pour 
l'utilité ou pour l 'agrément, i l faudroit eatrer dans 
des détails infinis pour gxpliquer la taille qui con-
vient á chaqué efpece ; mais comme on pourra re-
courir á Canicie de chaqué arbre pour s'en inftruire 
plus particuliérement; on fe contentera de donner 
ici des régles générales qui puiffent s'appliquer aux 
différentes claffes d'arbres qui font l'objet de I4 divi» 
fion fuivante. 

Taille des arbres fruitiers. On íes diftingue en fruíts 
á pepin & fruits á noyau ; la taille qui convient aux 
premiers eft- différente á plufieurs égards , de celle 
qui eft propre aux autrés ; la taille des fruits á pepin 
eft moins difficile , moins importante , mqins indif-í 
penfable que celle des fruits á noyau. Les arbres 
fruitiers á pepin fe cicatrifent plus aifément que ceux 
á noyau, font plus robuftes, fe prétent plus voion4 
tiers á la figure qu'on veut leur donner , &: peuvent 
fe réparer avec plus de fuccés, lorlqu'on Ies a négli-
gés pendant quelques années ; mais Ies fruitiers á. 
noyau croiffent plus promptement, font plus préco-
ces pour la fleur, donnent plutót dú fruit & ¡sn plus 
grande quantité que les arbres á pepin: d'oü i l fuit 
qu'il faut s'attacher á reftraindre les fruits á noyai\ 
be á difpofer á fruit ceux á pepin ; que l'on doit 
beaucoup plus foigner les premiers que ees derniers^ 
& que les meilleures expofitions doivent étre deftk 
nées aux fruits á noyau. 

La premiere notion de la taille des arbres fruitiers 
conduit á diftinguer cinq fortes de branches ; i0, les 
branches a bois, font celles qui doivent contribuer á, 
l'arrangement dé la forme qu'on veut donner á I'ar-
bre. Son age, fa forcé , fa figure, & le fujet fur le-, 
quel i l a été greffé, doivent décider chaqué année 
du retranchement á fairé. 20. Les branches chiffon* 
n e s , ont de menus rejettons (jui ne peuvent don
ner de fruit & qui n'étant pas neceflaires pour la gar-
niture de l'arbre, doivent étre fupprimées. 30. Les 
branches defaux bois, font des rejettons élancés, dont 
les yeuxfont plats & éloignés, & qu'on peut fuppri-
mer comme inútiles. 40. Les branches gourrnahdes , 
font de gros ík: puiffans rejettons qui ont pris tout-a-
coup naiffance fur les fortes branches de bois , & 
qu'il faut abfolument retrancher, á moins qu'ils ne 
fuffent propres á garnir une place vuide. 50. Enfin j 
les branches a fruit font petites, affez courtes, gar-
nies d'yeux gros & ferrés ; on accourcit celles qui 
font trop longues, & meme s'il y en a des fuperflu^s 
on les fupprime. 

Deuxchofesenfüiteáobferver, 1°. de couper fort 
prés de la branche Ies rejettons qu'on veut fupprimer 
en entier ; %ú. de couper prés de l'oeil & en talus Ies 
branches qu'on ne veut retrancher qu'en partie, & de 
conferver par préférence l'oeil tourné du cote ou l'on 
veut que la nouvelle pouffe puiffe fe dirigen 

Aprés cela, toute Fadreíie de la &zi//epeut fe ré 
duire á trois points; propreté, économie, prévbyan-
ce. ^z.x\&prOpretey on entend la belle forme de l'ar
bre & l'agrément qui doit réfulter du retranchement 
de tout ce qui peüt jetíér de la confufion & de l'iné-
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•galité. Vcconomii confiíle á ménager également la -
íéve , en taiííant plus long ou plus court, felón que 
les arbres font fbibles ou vigoureux. Dans ce dcr-
ñíer cas mema, on peut tailUr court en laiffant beau-
coup de brahches capables de divifer la féve ; car 
^'eíl enraifon defa marche qu'il faut diriger toute 
l'opération ; d'oü i l arrive quelquefois que dans cette 
vüe , i l y a des parties de l'arbre que Ton ne tailU 
point du-tout. La p r é v o y a n u n'eft pas moins nécef-
faire ; elle coníifte á juger par avance du fort des 
branches , á difpofer eélles qui doivent donner du 
frui t , á ménager des reíTources pour remplir les vui-
xles, & á couférver tout ce qui doit foutenir la per-
feftion de la forme, quand méme le produit devroit 
en foufírir. 

Les arbres fruitíers fe cultivent ordinairement fous 
quatre formes différentes ; en arbres de tiges , en 
buiífon , en efpaller, & en'contr'efpalier: i l faut peu 
d'art pour la t a i lh des arbres de tiges , ou de plein 
vent; fur'-tOut'íi" ce font des fruitiers á pepin. Tout-
au-phis doit-On prendre foin dans les commence-
mens; de fa^onner leur tete , afín de les difpofer pour 
toajoürs á une forme agréable. Mais les fruitiers á 
noyau étant plus fujets á fe lancer , exigent une at-
lention plus íuivie pour contribuer á leur durée , au 
moyen d'ún'retranchement bien ménagé. L'art con
fiíle ici á divifer la féve , fans trop lui couper che-
min ; car dans ce dernier cas , elle s'extravafe & fe 
tourne en un fue glutinéux que l'on appelle gomme , 
& cette gomme eft pour les arbres á noyau un fléau 
qui les tait périr immanquablement. D u refte , la 
taille des fruitiers de plein vent , tant á pepin qu'á 
noyau, confiíle á retrancher le bois mort , croifé ou 
fuperflu, & á raccourcir les branches qui tombent 
trop bas ou qui s'élancent trop fur les cotes. La taille 
des fruitiers en buijj'on, coníifte á les former fur une 
tige trés-baffe, á les difpofer en rond, á les bien évi-
der par le milieu en maniere de vafe , á les teñir éga-
lement épáis & garnis dans leur contour, & k ne 
les laiffer s'élever qu'á la hauteur de 6 ou 7 piés. La 
taille des arbres fruitiers en efpalier eíl plus difficile; 
cette forme exige des foins íüivis, une culture en-
tendue & beaucoup d'art poúr en tirer autant d'agré-
ment que de produit; c'eíl lepoint qui décelle l ' i -
gnorance des mauvais jardiniers , & c'eíl le chef-
d'oeuVre de ceux qui ont aífez d'habileté pour accor-
der la contrainte que l'on impofe á l'arbre, avec le 
produit qu'on en atlend. Les fruits á pepin y con-
viennent moins que ceux á noyau , dont quelques 
efpeces y réuffiffent mieux que fous aucune autre 
forme. Un arbre en efpalier doit avoir une demi-ti-
ge, s'il eft deíliné á garnir le haut de la muraille, & 
n'en avoir prefque point s'il doit oceuper le bas : i l 
faut enfuiíe leur donner une forme qui en fe rappro-
chant le plus qu'il foit poílible de la fa9on dont les 
arbres prennent naturellement leur croiffance , foit 
autant agréable á l'oeil, que favorable á la produftion 
du fruit. La figure d'une main ouverte ou d'un éven-
tai l déplié, a parü la glus propre á remplir ees deux 
objets. L'attention principale, eíl que l'arbre foit éga-
lement garni de branches fur les cotes pour forcer la 
féve á fe divifer également ; on retranche celles 
qui font mortes , chifFonnes, fuperílues & mal pla
cees , toujours eu égard á l'agrément & au produit. 
On accourcit les branches qui doivent reí ler , felón 
l'áge de l'arbre , fa forcé , fon étendue & la qualité 
de fon fruit. Les arbres en contr'efpalier exigent á-
peu-prés la méme tai l le , on les conduit & oníes cul
tive de méme, l i ce n'eft que l'on ne permet pas aux 
fruitiers en contr'efpalier de s'élever autant que ceux 
•en efpalier, & que ceux-ci ne préfentent qu'une 
face, au lieu que les autres en ont deux. 

Taille des arbres en pépiniere. Cette forte de culture 
áemande également des attentions 5c des ménage-
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mens. On plante les jeunes arbres en pépiniere anr̂ c 
qu'on les a multipliés de graine, de boutures ou 1 
branches couchées Ceux venus de grabe fe plantel 
a differens ages , depuis un an jufqu'á trois ou aua 
t re , felón leur torce 011 leurs efpeces. I I y en a a I 
ques unes privilégiées en cepoint,c'eft qu'on n- leur 
doit jamáis couper la cune. Tels font le fréne I 
chátaignier , 1c marronnier d'inde , le noyer , le p¡ne 
le bonduc^, le tulipier, &c. on les altéreroit' on les 
retarderoit, Se en un mot, on leur nuiroit beaucoup 
-fi on en ufoit aulrement. Le commun detous lesait-
tres arbres fe traite différemment. II faut couper 
leur tige jufqu'á deux ou trois yeux au-deífus du ni-
yeau de la terre ; on doit auífi retrancher de moitié 
les racines pivotantes de tout arbre quelconque & 
réduire les autres racines á-proportion de leur íon-
gueur. On en ufe á-peu-prés de meme pour la taille 
des jeunes plants venus de bouture , de branches 
couchées, ou de rejettons. S'ils ont de la forcé 8c 
de bonnes racines on peut fe contenter de réduire 
feulemént leurs branches latérales á deux ou trois 
yeux. Dans les années.qüi fuivront la plantation en 
pépiniere, i l faudra chaqué année les tailler au prin-
tems , mais avec un grand' ménagement, qui con» 
íifte á ne jamáis retrancher les branches en entier 
8c feulemént peu á-peu , á méfure que l'arbre prencT 
aíTezde corps pour íe défendre de lui-méme des vents 
ímpétueux, 8c fe foutenir contre le poids de la pluie. 
C'eíl ce qu'on ne fauroittrop recommander aux jar
diniers pépinieriftes ; car c'eíl en quoi ils péchent 
principalement. Leur attention du refte doit fe por
tera former des arbres d'une tige unie, proportion-
née 8c bien droite. Quand aux plants qui s'y refu-
fent en devenant tortus, rafFaux, defeftueux ou lan-
guiflans; le meilleur expédient eft fouvent de le cou
per áu pié. 

Tail le des arbres que Pon fe propofe de tranfplanter. 
C'eíl la forte de taille que l'on piratique avec le moins 
d'attention , 8c qui en mérite le plus : car c'eíl de lá 
que dépend fouvent tout l'agrément d'une planta
tion. Prefque tous les jardiniers ont la ftireur de 
couper á fept piés de hauteür tous les arbres qu'ils 
tranfplantent. I I femble que ce foit un point abfolu 
au-delá duquel la nature doive fe trouver dans l'é— 
puifement. Ils ne voient pas que cette vieilíe rou-
tine de planter des arbres fi courts, retarde beaucoup 
leur accroiíTement, 8c les prépare á une défedhiofité 
qui n'eft que trop fouvent irréparable. Des arbres 
ainfifabattus, font prefque toujours, á l'endroit de 
la coupe , un genouil difforme d'un afpe£l trés-défa-
gréable ; on ne peut prévenir ce défaut qu'en laif
fant au-molns douze piés de tige aux arbres deílinés 
pour des allées, des avenues , des quinconces, &c. 
On laifle croitre pendant quelques années les rejet
tons qu'ils ont pouffés au-defíbus des dix premiers piés, 
enfuite on les élague peu-á^peu pour ne leur laifler que 
les principales tiges qui s'élancent á la cime. C'eíl ainíi 
qu'on en peut jouir promptement, 8c qu'on leurvoit 
taire des progrés toujours accompagnés d'agrément. 

Taille ou tonte des palliffades. Quand on n'a pas 
employé des plantes d'une bonne hauteur pour for
mer des palliffades , i l faut de grands foins pour les 
conduire 8c les traiter dans les commertcemens. On 
doit plus s'occuper pendant les deux premieres an
nées á les dreffer 8c á les diriger ,.qu'á.y faire du re
tranchement. La tonte au croiffant ne doit guete 
commencer qu'á la troiíieme année. Leur grande 
beauté eft d'avoir peu d'épaiffeur; maiscomme elles 
s'épaifliffent toujours en vieilliffant , i l faut alors for
cer la tonte jufqu'á deux ou trois pouces prés du tronc. 
Cette opération fait pouffer de nouveau branchage 
qui renouvelle la palliffade , 8c la remet á fa jufte' 
épaiffeur. Si malgré ce retranchement elle fe trouve 
dégamie dans le bas, la derniere refíburce fera de la 
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rabaifler de qiielques pies en-deíTus. Ceci fe dolt faire 
au printems ; & la tonte ordinaire aprés la premiere 
íeve > dans le commencement de Juillet. 

TailU ou ¿lagagc des avtnuts & des allées. L'ufage 
eíl pour les avenues & les grandes allées de lailier 
jnonter les arbres tant que leur vigueur peut y f'ouií-
nir. La grande clevation en fait la principale beaute, 
Quant aux allées de mediocre étendue , on fe déter-
mine quelquefois á les arréter par le haut pour les 
faire garnir, pour leur donner plus de régularité, ou 
plutót pour ménager les vues des bátimens qu'elles 
avoilinent : mais le point principal eíl de donner aux 
avenues & aux allées la forme d'un berceau, foit á 
une hauteur moyenne , foit á une grande élevation, 
fuivant la nature de l'arbre & la qualité du terrein. 
On ne peut y parvenir avec fuccés qu'en s'y prenant 
de bonne heure , afín de n'étre pas obligó de íuppri-
mer de grofles branches qui laiflent du vuide, ou dont 
le retranchement endommage fouvent les arbres. 
Pendant les 3 ou 4 premieres années de la plantationj 
on ne doit s'attacher qu'á retraneber les rejettons 
inútiles , á íimplifier la tete des arbres, & á diriger 
les maítreffes branches qui peuvent garnir la ligne , 
ou qui doivent prendre de Télevation. Aprés ce tems 
on fera tous les ans au printems une tonte au croif-
fant des branches qui prennent leur direftion , foit 
en-dedans de fallée , foit en-dehors ; d'abord á en-
viron un demi-pié du tronc des arbres. Enfuite on fe 
reláche peu-á-peu de cette précifion, afín d'éviter le 
chifFonnage des branches. Le but doit étre ici de 
fórmenme forte de palliífade íiir de 8 á 10 pies d'éle-
vation. On fera bien de ne difeontinuer ce foin de 
culture que quand la plantation aura 20 ans. C'eít le 
íems oíi les arbres auront pris leur forcé; on pourra 
leur permettre alors d'étendre leurs branches fupé-
íieures pour faire du couvert, & i l fuffira d'y donner 
un coup de main tous les trois ans pour entretenir 
les premieres difpofitions, & donner faveur á tout ce 
qui peut procurer de l'ombre & former un aipeél 
agréable. 

Taille des arbres toujours verds. On doit pour cette 
culture diílinguer fpécialement Ies arbes réfineux qui 
-demandent plus de précaution que les autres arbres tou-
joursverds,pour les retrarichemensqn'on eíl obligé de 
faire, foit dans leur premiere éducation , ou lorí-
qu'on veut leur donner une forme réguliere ámeíure 
qu' i l avancent en age. Si l'on veut leur faire une tete, 
al ne faut couper les branches que peu-á-peu, 6c avoir 
attention de laiífer fur l'arbre plus de rameaux que 
l'on n'en retranche ; & comme la plüpart de ees ar
bres réiuieux par la régularité de leur crorííance 
pouffent plufieurs branches ráíTemblées au-tour de la 
lige dans un meme point circulaire , enforte qu'elles 
fe touchent á leur infertion; i l ne faut fupprimer ees 
branches qu'alternativement. Parce queíi onles ótoit 
toutes á-la-fois , cela formeroit une plaie au-tour de 
la tige , o'oüil réfulteroit leméme inconvenient,que 
i \ on avoit enlevé une zone d'écorce,&; on fait le tort 

2ue cette opération fait á un arbre. Une autre ob-
¡rvation importante , c'eíl que les arbres réfineux 

qui ont été coupés au pié á quelqu'áge que ce foit , 
ne repouffent prefque jamáis, á-moins qu'il ne foit 
reílé á leur pié quelques rameaux de verdure; encoré 
cela foufFre-t-il des exceptions. Mais i l n'y a nul rif-
que á les éteter légerement, fi ce n'eíl de mettre en 
retard leur accroiífement, parce que la plus vive des 
branches voifines de la coupure fe drelfe naturelle-
ment. D u relie on peut tailler & tondre ees arbres, 
& les reílreindre á la régularité autant que l'on veut, 
pourvuquel'on ne retranche que partie des rameaux, 
& qu'il en reíle plus fur l'arbre que l'on n'en aura en
levé ; exception faite des arbres réfineux, les autres 
toujours verds fe conduifent pour la taille ou la ton
ta , comme ceux qui quittent leurs feuilles. Le mois 
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de feptembre eíí le moment le plus propre a cette 
opération pour tous les arbres verds. Alors leur fe ve 
n'eíl plus en mouvement, les plaies ont le tems de 
s'affermir avant l'hiver, & on les difpofe pour cette 
faifon, qui eíl celle de leur agrément. 

Récépage & élagage dés firnis de bois. Le récépage 
eíl l'opération la plus profitable dont on puiífe faire 
ufage pour accélerer l'accroiííement des jeunes femisi 
On ne peut méme guere s'en difpenfer , que quand 
le femis a été fait dans un éxcellent terrein , ou que 
fi c'eíl dans un fól de mediocre qualité, on a con-
tribué au fuccés par des foins de culture. Mais fi dans 
un terrein quelconque les jeunes plants fe tronvent 
foibles, languiífans, de baífe venue , méme dépé-
riífant, cpmme i l arrive quelquefois, i l faut les réce-
per au-boutde quatre á cinqans; c'eíl Tuniquemoyen 
de les remettre en vigueur,& d'exciter leur accroif-
fement de £19011 que la plüpart pouffent des la pre
miere année des rejettons auffi éievés qu'étoient les 
tiges récepées. Si aprés cette premiere opération on 
apper^it encoré quelque langeur, i l faudra la re-
commencer au-bout de quatre ans. C'eíl encoré UH 
expédientpropre á remédier aufléau d'une forte gré-^ 
le, au dégát des grands hivers , & aux dégradations 
du bétail. Mais on peut mettre en queílion s'il eíl 
utile d'élaguer les femis de bois. Cette forte de cul
ture , encoré peu mife en ufage, n'a pas non-plus 
montré de grands fuccés jufqu'á préfent. On retarde 
les jeun'es arbres en leur retranchant des branches 
entieres; 11 faudroit done les conduire cómme les 
plans des pépinieres , cé qui n'eíl pas plus propofa-
ble qu'une culture complette. 

Avantages & inconveníens de la taille. On tire avan-
tage de la taille lorfqu'elle a été faite avec ména-
gement, qu'elle a été fnivie avec exaílitude, & q u -
elle a été appliquée avec intelligence. Ce foin de 
culture accélere la jouiffance , prolonge la durée & 
conílltue l'agrément fous toutes les différentes for
mes dont les arbres font fufceptibles. C'eíl le plus 
grand moyen qu'on puiffe employer pour remettre 
en vigueur les arbres languiffans,pour donner de la 
forcé á ceúx qui fe chiffonnent & s'arrétent dans des 
terreins de mauvaiíé qualité , pour háter le progrés 
de tous les arbres en général, & leur faire prendre 
des belles tiges. I I peut réfulter au-contraire les plus 
grands inconvéniens d'une taille forcée, ou négli»ée, 
ou mal entendue. Par une taille forcée on entend le 
retranchement qui a été fait tout-á-la-fois de plufieurs 
branches entieres fur un méme arbre. Cette culture 
mal-adroite & précipitée affoiblit l'arbre , amaigrit 
la tige & retarde confidérablement fa croiffance. Une 
taille négligée peut quelquefois fe reparer fous une 
main habile ; mais quand elle a été mal appliquée, 
i l eíl bien plus difficile d'y remédier. Anide de M . 
DAÜSENTON ,Jubdél¿gué. 

Nous allons ajouter a ees généralitcs, le precis 
fur la nouvelte taille des arbres , fuivant la méthode 
de Montreuil, proche de Vincennes, par le fieur 
abbé Roger Schabot, Ce précis eíl extrait de l 'ou-
vrage que cet auteur eíl fur le point de donner au 
public, qui a pour titre la théorie & la pratique du 
Jardmage, d'aprés la phyfique des végétaux. 

I . M. de la Quintinie parlant de la taille des arbres ¿ 
d i t , tout le monde coupe , mais peu favent tailler. La 
taille des arbres eíl contre nature. lis ne furent point 
faits originairement pour étre troublés & arrétés 
dans leur adion de végéter, & par conféquent pour 
étre coupés , tailladés, racourcis, élagués, ébottés& 
tourmentés en mille Semille maniere. Ces opérations 
toujours douloureufespour eux dans un fens , & ees 
inclfions dérangentáeoup fur,& troublent l'ordre & 
le mécanifme de leurs partiesorganiques; el'les déran-
gent auffi la circulation & le mouvement de la feve, 
á qui on fait prendre un cours íout oppofé át eeUij; 
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ípuLeft réglá par la náttire. Aitié dóíie- en abattant i 
toutes les branches du devant & du derriere d'un i 
3.rbre en.efpalier, réduifant un arbre en biiiíTon, en 
luiíaifantprendrenneforme évaíée horifontalement, 
ou bien encote en rédnifant les branches de tout ar-
Jjrcque ce puiffe étre á une eertaine iongúeur feu-
lement : enfin en les fupprimant les unes ou les aü-
tres, on forcé la feve qui alloit vers ees branches •, 
ou taillées ou fupprimées , de fe porter deformáis 
yersceües qui reftent, & á pouífer de nouvelles 
branches , á la place de celles qu'on lui ravit. 

Les arbres des forets & ceux de la plúpart des 
ivergers ne font point taillés; des uns & des autres 
lafeule nature prend foin. Cette fage mere pourvoit 
á leur renouvellement par quantité de moyens qu'il 
feroit trop long de rapporter ic i . 

I I . Les feules maítres & les modeles les plus par-
íaits que nous ayons pour la tailie , ^iníi que pour la 
tulture des arbres , font les gens de Mcntreuil, pro-
che de París, au-deíTus de Vmcennes. Lá eft unnom>-
m é Pepin , le plus expert, fans contredit pour la 
tailie & le régime des arbres de toute nature, pour 
les f aifins chaffelas & pour tout ce qui eft du refíbrt 
de ragriculture jardiniere* Leürs alteffes madame k 
Princeífe de Conti & l e prince fon fils , ont fait l'hon-
neur á ce grand agriculteur de viliter íes arbres; ils 
ont été émerveillés de leur vafte étendue , ainfi que 
dela beauté & de la quantité des fruits. Jamáis les 
Girardots , qui furent en leurs tenas íi renbmmés, 
& les copiñes de Montreuil, ne poufferent fi loin la 
capacité & la perfedion en ce genre. 

11 eft néceffaire de diré i c i , que tous les jardiniers 
yulgair.es qui s'ingerent de parler de Montreui l , 
n'en favent pas le premier mot , pas davantage que 
l'auteur du traité de la culture des péchers, le plus novi-
ce de tous» tant pour les arbres , que pour ce qui 
concerne le travail de Montreuil. I I eft dans les ha-
bitans de ce lieu un goüt inné , & une phyfique inf-
trumentale & experiméntale pour la tailie & la cul
ture des arbres , qui font tels qu'il n'y a que ceux 
quifemt initiés auxgrands myfteresde Jayegetation> 
qui puiflent y connoítre quoique ce foit; c'eft l'al-
coran pour tous les autres* 

I I I . On doit confidérer principalement deux cho-
fes dans la. tailie des arbres; favoir le matériel 6c le 
fbrmel. Le premier coníifte dans l'aftion de la tailie > 
quieft de racourcir & d'amputer les branches,Ce pour-
quoi i l ne faUt que des bras & un inftrument en 
ípain. Le deüxieme eft le modus ou l 'art, l'induftrie, 
le gout, l'ordre & la méthode de racourcir & d'am
puter ; ce point eft l'art des arts. 

On peche, quant á l'aftiondetaillerles arbres , en 
quantité de manieres. Jettez les yeux fur tous les ar
bres de tous les jardins. Qu'apper^oit-on autre chofe 
que des chicots, des argots, des onglets, des bois 
morts , des moufles , des galles, de vieilles gommes 
caríant Ies arbres de fruií á noyau, des chancres, de 
vieilles piales non recouvertes &c deflechées , des 
faux bois, des branches chifonnes, á quoi ajoutezles 
coupes défeftueufes} 

Le plus grand nombre des jardiniers eft teljement 
accoutumé á voir toutes ees chofes, qu'ils ne les 
apper^oivent point, &c le commun des hommes qui 
ne s'y connoit pas, n'y prend point garde. Mais pour 
donner une idee de toutes ees choíes , qui font la 
fource de la ruine & de l'infécondité des arbres: voici 

, en abregé ce qu'elles font. 
Chicots. On appelle ainfi les reftes des branches, 

foit mortes, foit vivantes, qui au lieu d'étre coupées 
prés -de l 'écorce, ont été laiffées de la longueur d'un 
pouce plus ou moins , & jamáis la feve ne peut re-
couvrir ees reliquats de branches , qui en mourant ^ 
caufent une lorte de gangrene horifontalement á 
toutes les pafties voifines. La figure les repréfente. 
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Les argots : áíTez communément on les confond & 

néanmoins ce font chofes fort difFérentes. Les argots 
font un talus en forme de ce qu'on appelle COUKOIIS 
en Jardiñage , lefquels au lieu de couper tout prés 
onlaiffe aux arbrespar négligence , par inadver-
tence oü paí pareífe, ainfi que les préeédens, Se 
produifent les mémes effets. 

Les vngkts. Onglet en ternie de Jardiñage , eft 
cette partie qui eft á l'extrémité de la tailie, laquelie 
au lieu de couper á environ une llgne prés de l'ceil 
ou bouton,de la branche, on coupe á une lígne, ou 
une ligne & demi au-defllis. Or> les appelle onglets 
k caufe qu'ils imitent la faillie dehós ongles , qui dé-
bordent les chairs de nos doitgs ; les Jardiniers difent 
qu'ils les rabattront l'année fuivante á la tailie; muis 
outre qu'ils ne le font point j ce font deux plaies 
pour unci 

I I eft un autre excés , qui eft de couper tout rafi-
bus de l'oeil pour éviter les onglets : alors on court 
rifque de faire avorter l'oeil. I I eft un milieu , c'eft 
la eoupe faite á énviron une deml-ligne , au-deíTus 
de I'CEÍI , comme le preferit M . de la Quintinie, & 
la plaie fe recouvre promptement. Voici la forme des 
onglets & celle de la. tailie faite dans les regles. Oa 
les met ici en parallele , afin de pouvoir juger des 
uns & de l'autre. 
. Les bois niorts. I I né font autres que des branches 
feches , foit groffes > foit petites , foit moyennes» 
rque par inattention, par impéritie ou ignorance, par 
pareffe & de propos délibéré, les Jardiniers laiffent 
fur les arbres durant des tems confidérables. Tou-
jours ils doivent les ó te r , fi on leur en parle , & ja
máis ne les ótent. On n'a que faire de s'efforcer de 
montrer le tort que la préfence des bois morts fait 
aux arbres. I I n'eft ici queftion que de eelles qu'il eft 
á-propos de couper, foit d'hiver, foit au printems, 
& non de certaines groffes branches qui meurent 
durant l'été. Celles-lá on les abat jufqu'á une eertaine 
longueur, & ce qui refte on le couvre au paliffage 
avec queíque ramean verd du voiíinage , & lors de 
l'hiver on les coupe, mais i l faut les couper jufqu'au 
v i f i afín que la feve puiffe recouvrir la plaie ; & 
qliand ce font de groffes branches, i l faut y appli-
quer l'emplátre d'onguent faint íiacre; favoir de la 
boüze de vache, ou du terreau gras, ou de la bonne 
terre qu'on enveloppe avecquelque chifon& del'o-
íier pour le teñir : par ce moyen la plaie fe recou
vre promptement, & n'eft point fujette á étre deffé', 
chée par l 'a ir , n i iocommodée par les humidités. 

I I eft néceffaire de diré i c i , que tous les oníhieux 
de quelque nature qu'ils foient, ne valent rien pour 
les arbres ; tels que le vieux-oing, les vieux beures* 
la cire toute fimple ou compofée , qu'on applique 
fur les plaies des orangers & autres femblables. On ne 
donne ici aucune raifon phyfique; mais on s'en tientá 
l'expérience. Mettezfur la plaie d'un oranger ou de 
tout autre arbre, de la cire ou des autres ondhteux uli-
tés pour empécher les chenilles & les fourmis d'y 
monter. Mettez également de la bouze de vache fur 
une plaie du meme arbre, laquelie fera femblable en 
tout á l'autre; la premiere eft communément 3 ans 
á cieatrifer pleinement, & fouvent 4 , 5 , & 6 , au 
lieu que la derniere n'eft qu'un an ou deux au plus. 

I I n'eft pas néceffaire de diré ici qu'il faut feier 
ees bois morts, & qu'aprés avoir fcié, on doit unir 
avec la ferpette, non pas paree que fuivant le diré 
des Jardiniers , la feie brüle; mais pour óter les peti
tes efquiles que la feie produit, Se que la feve ne 
pourroit recouvrir. 

Les moujjes. L'enlévement des moufles appartient 
k la tailie des arbres, comme les préeédens, & en eft 
un préliminaire. La fouftraftion de ees plantes para-
fites eft abfolument néceffaire pour la fanté des ar
bres. Ce font des plantes vivantes dont les petites 
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gni íes , quí íeur fervent de racineis, 'eñíi-enl áans !á 
pean de Tarbre & la fucerít. De pius ees petites plan
tes , qui ne manquent poirit de pulluler & de s'éten-
dre , empechent la rerpiration ISc la tranípiratioh, 
auíli nécefíaire aux arbres qu'á tous les corps viyans. 
'L'humidité encoré que ees fortes de plantes qui dít-
rant les hivers, & fur-tout lors des gelées, retiennent 
les pkiies & autres influences de l'air íemblables, 
atíendrifíent la peau & la pourriffent, y caufent des 
chancres, & morfondent la feve en paíTant. I I faut 
doncdétruirede tels ennemis des végétaux. Onne 
dit rien ici fur la maniere d'émouíler, & fur le' tenis 
propre á cette opéraíion. On ne parle pas non-plus de 
toutes les difFérentes éfpeces de moufles, on dit feiv-
lement ici qu ' i l en eíl une que perfoñne n'apper^oit, 
& que par conféquent on ne í'e met point en devoir 
d'óter. Elle eft comme une forte de galle qui fe fait 
voir fur les arbres, laquelle eft d'un verdun peu plus 
jaunátre que la mouíTe ordinaire, mais qui eft niin-
ce & platte , éparfe de cóté & d'autre en forme de 
taches de place en place, & qui cáufe également du 
dommage aux arbres. Toutes les difFérentes fortes de 
nióuffes ont encoré pius lien dans les endroits aqua-
tiques qu'ailleurs. 
• Les vicilles gommes. On enteñd parvieilks gornmes 

fur les arbres ánoyan , nOn celles qui fluent d'ordi* 
naire durant le teñís de la végétation, mais de ees 
mémes gommes qui j pour n'avoir point été enlevces 
alors, fe fontféchées, & par leur féjour fur les bran-
ches les ont cariées, & y ont formé des chancres. 

C'eft done au tems de la íai l le qu'il faut travailler á 
débafraffer les arbres de ees gommes carriante^, & 
á guérir les chancres produits par elle. Voici comme 
ion y procede. 

I I faut durant ou aprés un tems mou, quand ees 
gommes font délayées, les enlever avee la pointe de 
la ferpette, plonger méme jufqu'au fond de la piale, 
pour n'en point laiffer du tout; puis avec un chiSbn 
ou un liilge, un torchon, bien nettoyer la place. Si 
los piales font confidérables, i l faut recourir á Vem* 
plátre d'onguent S. Fiacre , autrem.ent lá carie ga-
gne toujours,& la branche meurt. Ces gommes font 
í'ur les branche% le méme efTet que la gangrenne dans 
Íes parties du corps humain. 

Les chancres. lis ont tons différentes caufes ,mais 
lis font dans le fond les mémes. Ceux dont je viens 
de parler dans les fruits á noyau par la gomme, fe 
guériffent ainfi que je viens de le diré. Quant aux au-
Ires qui arrivent par différens accidens, íbit inter
nes , foit externes, tels que font les frañures, les 
contufions, les écorchures , &c. auxquels on n'a 
point remédié, ou les autres qui viennent du dedans 
& du vice de la feve, ou de cadueité & de vieillefíe, 
ou de défáut de bonne conftitution dans les arbres, 
de méme que de la parí des racines gatees, pour-
ries & gangrenées, fe traitent de différentes fa^ons 
qu'il feroit trop long de rapporter ici. Mais i l eft 
quantité de petits chancres difféminés de toutes 
partís fur la peau des arbres, á la tige & aux bran-
ches, que perfonne n'apper^oit, & qui peu á peu fe 
multipíient $c s'étendent au point qué s'en enfuivent 
la ftérilité & la mortalité des arbres. Ce font de pe
tites taches rioirátres & livides, plus ou moins éten-
dues, & fous lefquelles la peau n'eft plus vivante, 
cu eft jaune au lien d'étre verdátre , comme dans les 
endroits fains des arbres, Qu'on leve la fuperficie de 
cette péau & on la verra feche. Ces petits chancres 
doivent étre enlevés comme les grands, á peu de 
différence prés. 

Fleilles piales non recouvenes & dejjechees. C'eft auífi 
á la taille qu'on doit s'appliquer á guérir ees fortes de 
piales: voici ce que c'eft. 

On a coupé aneiennement de grofles branches, 
& on les a laiíTees fansy rien mettre. Le hale aprés 
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te defleché & en a féparé les parties > le bois ou la 
partie ligneufe de la branche s'cft Ouvert: de pluis 
des millions d'animaux,comme punaifes, fourmis^ 
pucerons, versj, ehenilles , araignéés, pereeoreil-
les , mouches & moucherons, lima9ons, lifettes j 
eoupebourgeons, papillons de toutes efpeces^clo-
portes, ó-c. fe font cantonnés dans ees fentes & ces 
ouvertures; entre la peau & la partie ligneufe, ils y 
ont depofé leurs osufs, & y ont fait leurs progéni* 
tures; nombre d'entr'eux ont avec leurs pinces f i i " 
cé & rongé les endroits qui étoient impregnes de fe-
ve, aú moyen de quoi ees piales n'ont pu fe reeou*-
vrir. La mortalité de ees branches coupées, fansy 
avoirappliquéremplátred'onguentS.Fiacrepoiirpré1 
venir tous ees accidens funeftes , atoujours gagné. 

Ces fortes de vieilles piales non recouvertes fe 
traitent de la forte. Avec la fcie á main on coupe juf' 
qu'au v i f , puis avec la ferpette on unit, apres quoi 
l'emplátre d'onguent S. Fiacre. On parle ici des ar* 
bres qui donnent encoré fuffifamment des fignes de 
vigueür, & non de ceux oü i l h 'y a point de re* 
mede. 

Les faux hois. Oñ nomme ainíi eertaines branches 
qui ne pouífent point d'aucun oeil ou bouton , mais 
de l'écorce direftemertt, á^travers laquelle la fevé 
perce & fe fait jour en produifant un ramean ver-, 
doyant. Communément parlant, ces fortes de bran
ches ne font point fruñueufes, ou ne le deviennent 
qu'aprés un trés-long-tems. On ne taille deíTus que 
dans la nécefíité, faute d'autres. Ces branches pul* 
lulent á tous les arbres mal taillés & mal dirigés, & 
á proportion qu'on décharge trop un arbre , á pro-
portion i l en produit davantage quand i l eft vigou-
íeux. Ces branches font d'ordinaire bien nourries » 
& gourmandes la plupart du tems. En voici en paf-
fant une raifon. Quand on taille trop un árbre quí 
regorge de feve, on lui ote les récipiens, les vafes 5£ 
les relérvoirs de cette méme f e v e , & comme elle 
eft ahondante, & qu'il faut qu'elle fe loge quetque 
part, lesracipes en fourniíTant davantage qu'il n'y a de 
refervoirs pour l 'y recevoir , elle s'en fait de nou-
veauxá la place de ceux qu'on lui ote; aüffi n'y a-t-ií 
que les arbres fort vigoureux qui font taillés trop 
court, parmi les arbres de fruits á pepin fur-tout, qui 
produilent de ces faux bois. On ote ces derniers 
quand on taille, & i l s'en produit une foule de nou-
veauxá la faifon fuivante. Remarquez que les arbres 
qui ne font point vifs, ou qui font malades, ne pro-
duifent que peu de faux bourgeons,oude fort petits; 
on en fent la raifon* 

Ces faux bourgeons fe traitent dlfféremment, máis 
á la taille communément tous les jardiniers les abbat» 
tent , & les arbres en fourmillent á la poufle fuivan
te. Le remede & le feeret pour n'en point avoir, ou 
pour en avoir moins, eft de donner d'abord aux ar
bres qui en produifent une taille plus longue 6c plus 
múltiple, en taillant également fur un plus grand 
nombre de branches qu'on ne faifoit ¡ enfuite au lieit 
de couper ces faux bois, i l faut les eaffer á envifort 
un demi-pouee tout prés des fous yeux. Ceci ne re-* 
garde que les arbres á pepin. L'effet de ce caffement^ 
dont i l fera ampíement parlé dans l'ouvrage promis 
au public, eft de donner par le moyeri de ees fous 
yeux prés defquels On á eaífé , oudes lambourdes^ 
ou des brindilles , ou des boutons á'truit pour Tan-
née fuivantei Dans l'ouvrage dont on parle, on rend 
une raifon phyíique de eet effet qui eft immanqua*5 
ble. 

Branches chifonnes ou branches folies. Les brancheá 
appellées chifonnes o\x folies, ont une double origine; 
ou eiles croiíT^rtt naturellement i faute de vigueut; 
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de la part de l'arbre; ou par accident, confequem-
nient au mauvais gouvernement. Dans le premier 
cas, i l fáut.employer les moyens enfeignés en tems 
& lieu pour remédier á la foiblefíe'de l'arbre. Dans 
l'autre cas, i i faut s'abftenir de donner lieu á la pro-
duftion de ees fortes de branches; puis á la tai lU les 
recéper, á-moins qu'on ne íbit forcé de fonder fa 
taille fur quelques-unes d'elles. 

L'origine & la caufe la plus ordinalre des bran
ches chifonnes dans les arbres vigoureux, tan tápe-
pin qu'á noyau , efl la pratique maudite de tous les 
jardiniers , de pincer , d 'arréter, & de couper les 
bouts des branches. Ilsne voient point, & ne fentent 
point que fuivant l'ordre déla nature , chaqué bran-
che abeíbin de fon extremité pour la circulatlon Se 
l 'añion de la feve , pour la filtration & fa perfec-
t ion, pour y étre tamifée &; aíEnée : on lui ote ceí-
te partie organique , & comme elle ne peut s'en 
paífer , elle en produitune nouvelle : on íiipprime 
celtederniere, ¿ e l l e enproduiteníuitcjufqu'álafin 
de la végétation, ou jufqu'á l'épuifement de lafeve , 
& d'ordlnaire les branches pincées, fur-toutdans les 
arbres á noyaux , forment aux extrémités d^ ees 
branches ainfi mutilées , ce que M . de la Quintinie 
appelle des t oup iüons hérijfés de branchetus , ou vul-
gaireinent des tetes de fauLes. 

I I faut done d'abord fe défaire de ceíte pratique 
ruineufe de pincer, &c, enfuite , autant que la nécef-
lite le requiert, fupprimer toutes branches chifon
nes , qui font par elles-memes infertiles. Quand fau-
te de branches de bon a l o i , on eñ forcé & réduit á 
tailler fur les branches chifonnes , i l faut les tailler 
toutes á un feul ceil, pour leur faire pouífer debons 
bourgeons. 

Coupe défecíueufe. On appelle coupe défeSueufe , 
toute taille, toute incifion qui eft ou trop grande ou 
trop petite, trop alongée ou trop courte: on peche 
quant á la coupe des arbres, en deux manieres , fa-
voir , quant á l'inciñon en elle-méme , & quant á la 
forme, ce vice a pour principe la maladreffe & l ' im-
péritie du jardinier. Je m'explique quant á l'un & 
Tautre point. 

Un jardinier taille une branche, fur-tout une for
te, &au-lieu de faire fá coupe courte & horifontale, 
tant-foit-peuenbec de flute , i l coupe áun demi pou-
ce prés plus bas , tirant fon inciíion tout-á-fait au bec 
de flute alongé , de fatjon qu'elle fe trouve par^der-
riere plus baile debeaucoup quel'oeil qui efl: par-de-
vant. La figure donnée me fera entendre par ceux 
qui ne font point fuíRfamment verfés dans le jardina-
ge; oií bien encoré , fans regarder fi la branche eft 
dans fon fens ou non, i l la tailie comme elle fe pré-
fente fous faferpette , tantót á l 'un, tantót á l'autre 
coté de l'oeil. 

La coupe efl: encoré vicieufe qtiand on coupe par 
devant l'oeil , au-lieu de couper par derriere: alors 
on laiffe des onglets que cette double coupe vicieu
fe produit infailliblement, & jamáis le recouvrement 
de cette forte de coupe ne peut fe faire. 

Le méme arrive encoré , fi aprés avoir fcié une 
branche , i l ómet d'unir la plaie avec la ferpette, la 
laiffant toute graveleufe avec les efquiles & les den-
telures quepfoduit lafcie á main. Les jardiniers trai-
•tentceschofesdebagatelles; mais envoicienpeu de 
mots les effetsfuneftes. 

Io. En tirant fa coupe trop en longueur', on ote 
á la feve fon paflage pour arriver jufqu'á l'oeil, á rai-
fon de ce que cette coupe eft beaucoup plus baile 
par-derriere , qu'au-defíus de l'oeil; á raifon encoré 
de ce que toutes les fois qu'on coupe quelque bran
che que ce fo i t , le íboismeurt toujours á une demi-
ligne prés de l'extrémité de cette coupe, & dés-lors 
i l eft indubitable qu'il faut que l'oeil périfíe. 

i0, Qui ne y oit que par cette coupe íi íirée on en-
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tame la moélle de l'arbre , qu'on la met á I'air & 
qu'on l'évente , & que par conféquent cette moélle 
qui eft poreuíe &fpongieufe , re9oitles gelées d'h' 
ver Se les printanieres, les neiges & les frimats ^ 
ne peuvent qu'incommoder cruellement l'arbre De 
plus durant l'été , le grand foleil donnant deffus la 
delféche, & la i l fe forme un chicot, ou un ongfet 
auxquels jamáis la feve ne peut arriver. ' 

3o. Aux arbresá noyau, la gomme eft infailllble 
pour ees tailles alongées. 

4o. Toujours la coupe eftirréguliere quand ayant 
une mauvaife ferpette , on hache au-lieu de couper 
net, laiffant des filandres, ou éclatant lapeau & mé-' 
me la partie ligneufe de la branche. 

Voici maintenant les qualités de la coupe reolée 
Se bien entendue , elle doit étre courte, ronde ''un 
peu en bec de flute , liffe & unie, fuivant qu'elle 
eft ici repréfentéc. 

Voilá ce qui regarde la taille prlfe en elle-méme 
& confiderée matériellement. I I eft queftion de l'e-
xaminerformellement, de direquelques mots fur le 
modus , quant á ce qui', eft de pratique pour la lon
gueur des branches, leur choix, leur nombre. I I 
s'agit d'établir ici des regles certaines pour la tailU 
des arbres de toute efpece, de tout áge , & dans tou-
tes les différentes circonftances. On a bien donné des 
préceptes á ce fujet, mais ceux qui en ont écrit, n'é-
toient point phyficiens , Se n'avoient point conmi 
Montreuil ; i l eft queftion d'entrer dans un certain 
détail inévitable. 

On ne parle point ici de la taille du pecher, dif-
ferée jufqu'au printems ; cette queftion nous mene-
roit trop loin; i l fufHt de diré ici que ce délai eft fon-
dé fur des raifons péremptoires , comme on le prou-
ve en fon lieu : ce qui régle en général pour le tems 
de la taille de quelqu'arbre que ce fo i t , c'eft le cli-
mat , la nature du terrein plus ou moins hátif, la 
pofition , les fonds par exemple & les hauts , 
les expofitions particulieres, les circonftances des 
tems , &c. 

I I faut, pour procéder ici avec ordre, partager 
la taille des arbres queítonques , en f fpalier á plein 
vent, & autres , en trois tems , favoir ce qui eñ á 
faire avant , pendant , & aprés la taille. 

Conditions prél iminaires & préparatoires de la taille 
des arbres. On fuppofe que les arbres qu'on doit tail
ler ont été préparés Se ont eu toutes leurs fafons d'hi-
ver, comme labours aprés la chute des feuiUes, &c. 
qiie s'ils font attaqués par la tigne , la punaife , &c. 
on les aura lavés,épongés, brofles & effuyés, qu'on 
aura enlevé les gommes cariantes , les mouífes de
vorantes , qu'on les aura fumés fi befoin eft, qu'on 
aura changé de terre au pié dans le cas , qu'on aura 
fouillé les racines de ceux qui feroient montre de 
maladies qui viennent de chancres internes, & qu'un 
jardinier intelligent ne manque point de conjefturer 
habilement, par les fymptómes extérieurs. 

Aprés tous ees préliminaires qui font effeníiels 
pour la fanté des arbres, on requiert deux chofes in-
difpenfables , favoir d'abord une infpeftion genéra
le l i ir l'arbre, pour en voir le fort & le foible , con-
fidérer la difpofition de fes branches, voir s'il fe 
porte plus d'un cóté que de l'autre, afín dé le mettre 
droiten taillernt Tplns OVÍ moins d'un cóté ou de l'au
tre , fuivant fa pofition; voir encoré la quantité des 
branches , foit á bois foit á f rui t , fa forme , fa fi
gure , & fa facón d'étre á tous égards. La feconde 
eft de dépaliffer l'arbre en eníier, fans quoi i l eft im-
poífible de bien tailler. Cette feconde condition, M . 
de la Quintinie, ( ch. v i j . de la taille, p . ió".) la re
quiert comme une conditioU/íw 'qtidnon, pour bien 
faire l'ouvrage. 

Outre ce qui vient d'étre énoncé , i l eft pne ob-
femtion noa raoin?. importante a qui concerne les 
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oiitiís poúr ópé ré r , favoir uñe groíTe íerpétté poüí' 
Íes branches tbrtes , une demi íerpette á long man
che , le tout bien afilé ; une groffe & une petite fcié 
á main pour les groffes & les menúes branches ; en-
fin une pierte douce pour aiguifer, afín de faire une 
taiile propre & unie. 

On ne parle point ici de ía dexteirite requlfe dans 
eelui qui taiile y pour ne point endommager par des 
plaies Ies branches voilines ; on la íuppoíe. 

T a i l k aSue lk des arbres. Commencer par emonder' 
fon arbre , en le débarraflant de tous chicots, on-
glets , argots , bois mou , &c, 

Tailler plutót que les autres ceux quipouíTent da-
Vantage & qui preffent. 

Si on eíl obligé , pour remplacer un vuide dans 
l'arbrei, d'amener des branches de loin, les ménager 
doucement de peur de les caffer. 

Commencer par un cote de l'arbre , proceder en-
fuite par Tautre , & finir par le milieu, en obfervant 
«ne diítribution proportionneiie , afín que l'arbre 
foit également plein par-tout. 
. Ne point t a i lkr qu a mellire on ne paliíTe. 

I En tatllant , preñare garde de trop fecouer j de 
peur de caíler en coupant. 

Obferver de ne point, avee fes habits , fes man
ches , fes bras, abattre les bouíons á fruit , les brin-
dilles, les lambourdes , & autres branches , commé 
íl n'arrivé que trop fouvent au plus grand nombre 
des jardiniers. 

R e g U paniculi ire concer'naht la taiile añudle-, Con-
ferver pfeneüféiheñí les branches á fruit j ménager 
toujoars des branches appellées parles gens deMon-
íreuil branches erocheis, ou branches de cóté , dans le 
•voifinage des branches á frui t ; paree que ees br.an-
thes crochets , appellées ainfi á caufe qu'elles ont la 
figure des crochets , íbnt les pourvoyeufcs &; Ies 
rneres nouvrices des branches á fmits, qui toujours 
font feches par elles-mémes, & n'ont jamáis de fe-
ve , mais elles tirent leur fubfiítance des branches á 
bois. 

En méme tems qu'ií faut évúer le dénuement des 
arbres en taillant trop , on dok fuir la confuílon en 
laiflant trop de bois. 

Aíonger beaucoup , & charger amplement les ar
bres vigoureux , & teñir de Gourt les arbres foi-
bles. 

Dafts un méme arbre oíiil y a des branches fortes, 
foit d'un feul có té , foit á un endroit ou á' Taufre , 
taMkr fort long , & teñir fort courtes toutes les foi-
bles* Les jardiniers appellent couronnírXzxíxs arbres, 
quand ils taillent toutes les branches , foit fortes, 
foit foibleSjá:l'égaíifé íes unes des autres.AIors feule-
inent leurs arbres ont une forme réguliere , mais á la 
pouffe les branches fortes font des jets monílrueux , 
tandis que les foibíes ne font quedes jets rabougris & 
ínefqums ; s'Hs rabatent á la pouffe les fortes, pour 
íes mettre á lahauteur des íbibles , comme i l n'arrivé 
que trop , ils ruinent & perdent leurs arbres. Quant 
aux branches fortes qu'on eíi forcé de ta i lkr long 
dansune année , afín de les fetiguer par des pouffes 
jrtültiplíées, on íes rabaí l'année fuivante, &onles 
taiile encoré fort loug aux endroits oíi Ton a affis fa 
ta i lk \ íes foibíes cependan t qu'on a tai l lées fort court, 
ñ'ayant quepeu a fournir au bois qii'on leuralaiííér, 
fe fo.rtifient, & íbnt en état fo.uffrir une plus ion-
gue ta i lk par ía fuite. 

Quatre fortes de branches , des fortes , des demi-
fortes, des foibíes, & des branches folies ou ehif-
foñ'nes. 

Les branches fortes , parmi lefquelíes font les 
gourmands, dbnt ií va étre parlé , doivent étre tail
lées fort long , quand elíes fortt bien placees pour 
la bonne figure & pour la conírnution de l'arbre. 
Ces branches on h s taiile á-urr p i é , un- pié & demi, 
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deux piés , & jufqu'á trois piés & plus de longiteur i 
fuivant recctirence,pour les matter, fauf á rabattre j 
comme on vient de le diré* 

Les demi fortes, depuis 7 , 8 , 5pouces& un pié 
m é m e , fuivant auífi roecurrence. 

Tailler trop court les branches fortes & íes démi-
fortes , on n'a que des branches gourmandes, dé 
ces branches que , fuivant le terme dont Virgile fé 
fer t , on peut appeller luxurieufes ; tailler fur une 
trop grande quantité de bois, on n'a point oü loger 
les bourgeons de la pouffe future. Ainfi on doit ef-
pacer beaucoup á diftance convenable les branches 
fortes & les demi-fortes , afin d'avúir place pour y 
ranger les bourgeons á venir lors de la pouíTe. D é 
plus en taillant court les branches fortes &c les demi-
fortes , jamáis volts n'avez de fruit , & toujours des 
foréts de ces branches de faux bois dont on a parlé 
ci-devant; mais en les alongeant ^ on eíl für d'avoif 
une ampie moifibn de fruit les ahnées fuivantes , & 
fort peu ou point de ces branches de faux bois. Tout 
ceci gít dans I'expérience Se la pratique. Avec larou-
tine ordinaire , jufqu'ici vous n'avez eu que des ar
bres chiifons , qui la plúpart du tems rechignent„ 
puis meurent; & s'ils donnent des fruits , ce n'eíl 
qu'aprés un long tems ; & le tout eíl de jouir , on né 
plante qu'á cette fin. 

Avoir foin de ménageí toujours des branches dans 
le bas & dans le milieu , afirt de concentrer ía feve^ 
de peur que les arbres ne s'emportent, & que la 
feve délaiífant le bas e l le milieu , ne fe porte vers le 
haut par irruptioni Cétte máxime eíl fondée fur uñé 
expérience invariable. Pour cet eftet , taillez fort 
courtes á un oeil ou deux les branches foibíes, pour 
leur faire pouflér de plus beaux jets & des brindil-
íes,, ou du moins des lambourdes pour avoir du fruit; 
au lieu qu'en chargeant les branches foibíes , en n'a 
que des branches chiffonnes. 

Ces dernieres , Ies extirper rafe écorce, á moins 
qu'on n'en eüt befoin abfolument: alors les tailler á 
un feul ceil, poür les raifojrs qui viennent d'étré 
rapportées; 

Pour tout ce que defliis, i l faut du jugeiiieht j du 
goü t , du difeernement, de la réflexion & une gran
de expérience. 

Ne tailler jamáis les lambourdes ni les brindilles i 
ces dernieres n'y point toucher; mais quant aux: 
premieres , on les caffe par le botit, afin de ne leur 
point laiffer une fi grande quantité de bouíons á fruifi 
á former & á nourrir. 

Les branches á fruit qui pouffent aux branches ̂  
qu'on appelle boarfes a f r u i t , dont on verra la / i ~ 
gure , les tailler á deux ou trois y eux feulement, mais 
eonferver précieufemení ees bourfes á fruit ; elles 
font la bafe & la fource des plus beaux fruits ; & en 
quantité pendant longues années. 
• Conduilt & direcíion des branches appellées goür-

mandes. íl faut fuppofer comme un point incontefta-
ble , fondé fur une expérience invariable , que la 
feve qui paffe aux gourmands ne peut ablolumenÉ 
refluer dans les branches fruíhiéufes quand on abat 
1-es premierSi 

Lá raifon en eñ ílmple. La feve qui paffe dans 
les gourmands étaní groííiere, non digérée ni affi-
née ^ i l eft impoílible qu'elle puiffe entrer dans les 
branches fruftueufes. D é méme que la feve deílinéei 
pour les brindilles & pour les lambourdes ne peut re
fluer dans Ies gourmands, paree qu'elle n'éíl travail-
íée que pOur étre envoyée dans celles-Iá ; de menté 
la feve propre aux gourmands ne peut étre recué 
dans les branches fruñueufes, dont les pores & les 
fibres font toujours maigres & fecs. La préuve en 
réfulte du fait. Vous abattez les gourmands, & les 
autres branches non-fetilemertt n'en profitent pas da-
Vantage; mais i l arrivé toujours que des que vous 
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fevrez tout arbre de fes gourmands , dés-lof s i l lan-
gui t , &-Ia tige ne groflit plus : au contraire quand 
vous faites des gourmands le fondement de votre 
tailh , la tige profite á vue d'osil, & vous avez des 
arbres d'une étendue colofíale, & desfruits á l'infini. 

jaláis comment faut-il tailler les gourmands ? en 
quelle quantité doit-onles laiffer ? & dans quels em-
placeroens fur les arbres ? On doit les tailler toujours 
fort longs, conformément á la vigueur de l'arbre. I I 
faut les efpacer dans l'arbre , & luí en laifler de dif-
tance en dif-ance pour fervir de branches meres, 
d'oü dérivent toutes les autres. Us doivent faire la 
bafe des arbres. Dans un arbre for t , on doit laifler 
fur la totalité des branches environ une demi-dou-
zaine de gourmands. Toujours ménager á chaqué 
cóté de tout arbre en efpalier des gourmands aux có-
t é s , pour alonger l'arbre delTus. 

Moyens , pratiques & fecrcis pour faire des gour
mands des branckis fruñueufes. I I faut coníidérer les 
gourmands á la pouífe durant la belle faifon , & á la 
taille d'hiver & du printems. Comme le gouverne-
meíit des gourmands á la pouííe regarde l'ébour-
geonnement, je ne dis qu'un mot, favoir qu'alors i l 
ríe faut laifler que ceux qui étant bien places pour la 
taille prochaine , pourront reíler en place, ou bien 
on ravale alors quelques-uns d'eux pour leur faire 
poufler deux ou trois branches laterales, qui porte-
ront fruit l'année fuivante dans les arbres á noyau, 
& qui dans les arbres á pepins donnent forcé lam-
boti^des. Le vrai moyen de ne poiní avoir de gour
mands , ce n'eft pas de les fupprimer ( car plus on les 
extirpe & plus on en a ) , c'efl: de les laifler autant 
que l'arbre en peut fouffrir en les taillant prodigieu-
íement longs , fur-tout aux extrémités des cóíés : 
puis quand l'arbre eft fage , comme difent les gens 
de Momreuil, on ravale ees branches fl alongées dans 
le tems , & on les taille plus courtes. 

I I s'agit d'expofer ici la facón de tailler les arbres 
de tout age , depuis la plantation jufques dans leur 
Sge le plus avancé. Ceci eft un corollaire de ce qui 
vientd'étre dit au fujet des gourmands, 

Taille des arbres du premier age f ur la poujfí de la 
premiere amée. Ne jamáis laifler aucunes branches 
verticales perpendiculaires au tronc & á la tige; mais 
fupprimer le canal direñ de la feve, en faifant pren-
dre á tout arbre quelconque la forme d'un V dé-
verfé. Les gens de Montreuil pratiquent ce point fort 
fcrupuleuíement depuis plus de cent ans, &: jufqu'ici 
fe font cachés. I I faut néceflairement divifer Se par-
tager la feve; & toutes Ies fois qu'elle monte verti-
calement & en ligne droite, elle fe porte vers le haut 
par irruption , abandonnant les branches laterales , 
tandis que les branches verticales furpaffent fouvent 
la tige en grofleur. Orla feve ne fe portant qu'obli-
quement, eft diftribuée par égaliteproportionnelle, 
fe cuit , fe digere , s'aíflne &; féjourne: alors tout 
profííe égaíement, & un arbre eft fécond en i , 3 , 
4 & 5 années , au lien que tout le contraire arrive 
quand on laifíe des branches verticales. Une expe-
rience de cent ans, & de la part de gens qui font leur 
profeflion & leur commerce de fruits , eft un grand 
préjugé en faveur d'une telle méthodé. 

Sur ees deux branches meres , taillées comme íl 
vient d'étre dit en V déverfé , on taille., fuivant la 
vigueur de l'arbre, á 2 , 3 , 4 , 5 ou 6 yeux ; & dans 
le cas oíi l'arbre a poufle une branche plus forte d'un 
cóté que de l'autre , on taille fort longue la plus 
forte , & on tient trés-courte la plus foible , q u i , 
comme i l a été d i t , rattrape la plus forte, qu'on a 
beaucoup chargée pour la réduire. 

A tout arbre que ce puifle étre , lors de la poufle 
de la premiere année , on fupprime , outre les bran
ches verticales qui poufíeroient, toutes les branches 
chiífonnes & celles de faux bois. On ne met ees der-
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níeres á fruit par le caflement, ainíi qu'H a ¿t¿ ¿j. . 
que lorfque l'arbre eft plus avancé en age. ^ 1 ' 

TailU de la feconde année. A cette tailU de 1 
4 Ou 5 yeux qu'on a laifles fur chaqué branche for * 
mant 1'V déverfé, ont poufle autant de branches • & 
á la feconde taille, au lien de ravaler, comme font 
tous Ies Jardiniers , fur la branche d'en has , en la 
taillant á i ou 3 yeux , ont laifle une ou deux bran
ches , qu'on taille en branches crochets á 3 ou 4 
yeux , puis on en ote une aprés , en la coupant rale 
écorce , 6c enfuite on alongé fortement, fuivant la 
vigueur de l'arbre, celle des extrémités. C'eft ainfi 
qu'on fe comporte envers chacune des branches me
res formant 1'V déverfé. Les gens de Montreuil ont 
obfervé qu'en fuivant la méthode ordinaire & rava-
lant fur celle d'en bas , l'arbre fait tous les ans k 
puré perte, la poufle de 4 ou 5 branches, & ou ne 
produit que fort tard , ou eft épuifé des fon jeune 
age. lis ont jugé á-propos de conferver á la feve fes 
agens & fes réíervoirs qui font fes branches. La.figure 
démontrera ce que l'on avance. 

Rien de plus jufte á cet égard que la comparaifon 
que font les gens de Montreuil des arbres á plein-
vent, qu'on taille po in t , ni qu'on n'ébourgeonne 
jamáis, avec nos arbres d'efpabers & nosbuiflbns, & 
qui cependant proíitent bien autrement. 

lis font encoré une réflexion non moins fenféefur 
nos arbres d'efpaliers. On leur ote, difent-ils, toutes 
les branches du devant & celles du derrlere, & par 
conféquent ils ne forment plus que des demi-arbres, 
ayant feulement des branches de cóté ; par confé
quent , pour les dédommager de tant de fouftrac-
tions , i l faut les alonger d'autant plus , & les char-
ger á-proportion qu'on leur óte davantage. De plus, 
difent-ils encoré , les arbres d'efpaliers font abriés, 
fumes 6c foignés , 8c par conféquent ont plus le 
moyen 6c la faculté de nourrir leurs pouffes que 
ceux-lá qui font abandonnés á la nature , 6c qui font 
privés de tous fes fecours. Ces réflexions font de boa 
fens. 

Comment doit-ort fe comporter pour la taille en
vers les arbres foit á pepin, foit á noyau , qui ne 
pouflent que des brindilles 6c des lambourdes ? Mau-
vais figne pour un arbre,les raifons feroienttroplo/:-
gues á déduire; maisil faut les jetter á bas dans le 
plus grand nombre , 8c tailler celles qu'on conferve 
á un ou deux yeux feulement pour leur faire poufler 
dubois. C'eft un axiome de jardinage, que toujours 
on a du fruit 8c des arbres quand on a du bois; mais 
qu'il eft impoflible d'avoir fruit 8c arbre, quand on 
n'a point de bois á fes arbres, i l faut que dans peu 
ils périflent. 

Quand i l y a trop de brindilles 8c de boutons á 
fruit fur un arbre de quelqu'áge qu'il foit , comment 
le tailler ? 11 faut en óter une partie , fur-tout quand 
onvoitque les boutons á fruit s'alongent tous les 
ans fans jamáis fleurir. C'eft ainfi qu'en le déchar-
geant d'une partie de fes boutons ufés 8c oíi la feve 
ne coule plus , on forcé cette feve á produire 8c des 
branches á bois, 8c de rendre fruftueux les boutons 
qui reftent. I I n'eft point d'ordinaire d'autre moyen 
de renouveller de tels arbres , qu'en les taillant fur 
ce qu'on appelle le v'uux bois , ou les pouffes des an
nées précédentes. • ' 

Taille des arbres formes. Durant les 3 , 4 , 5 6c 6 an
nées depuis qu'on a planté,on continué de conduire 
les arbres de la facón dont i l a été parlé , favoir la 
confervation 8r l'ufage des branches obliques 8c late
rales feulement 8c la fouftraílion de toutes les verti
cales , l'emploi des gourmands quand ils font bien 
places , fur-tout aux extrémités des cotés , en les t i -
rant beaucoup 8c les alongeant, en laiflant toujours 
grand nombre de brancJies crochets ou de cóté pour 
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aUraire la íeve & l'y íixer ) afín qu'elle ne íe porte 
point par irruption vers le haut; en elpa^ant fes 
branches , afín qu'il n'y ait point de conílifion , & 
qu'il v ait toujours de quoi loger les pouffes futureS; 
•en ne dégarniffant pas trop non plus, de peur qu'il 
n'y ait du vuide; en ravalant également, Se en con-
centrantla feve , refervant toujours auprés des bran
ches á fruit , qu'on taiHe longuettes, des branches á 
bois , qu'on taille fort courtes , pour que la feve ne 
fe porte pas uniquement vers le haut , mais afin 
qu'elle fe rabatte ; én traitant enfin les arbres , tant 
en fanté qu'en maladie , de la fa^on dont i l a été dit. 

Taille des vieux arbres. Parmi les arbres ágés i l en 
eíl: de trés-fains & trés-vigoureux; i l en eít de foi-
bles, & i l en eíl de caducs. Les uns & les autres doi-
vent étre taillés différemment. 

Quant aux arbres anciens qui font encoré vigou-
reux , tout ce qui vient d'étre dit des arbres formes 
leur convient. 

A l'égard des foibles, on les ménage beaucoup á 
ía taitte , en les tenant fort de court, & on ne lailíe 
las d'en tirer abondamment des fruits & d'excel-
ens. AíTez fouvent ees arbres foibles font des pouf-

ies fauvages qui partent du tronc &c des racines; 
leurs bntnches ulées á forcé d'y recevoir la leve, 
ne font plus en état de la contenir. Les íibres font 
rapprochées , raccourcies , & comme crilpées, & 
les pores de la peau font termes &C obtus. Les raci
nes néanmoins font encoré nerveufes & dans leur 
forcé; La feve ne rencontrant par-tout que des obf-
trudions dans les parties de l'arbre, s'épanche aíTez 
fouvent, & produit ees fauvageons dont je parle. 
On les greffe , & ils renouvellent l'arbre; &: alors 
jls font préíerables á des jeunes. Au lieu de récéper 
tout l'arbre , comme on fait d'ordinaire , i l faut pen-
dant deux ou trois ans laiffer du-moins la fouche , 
pour fervir de tuteur á la nouvelle pouffe , & pour 
lui donner le tems de groflir , & de faire un em-
patement affez ampie pour pouvoir étre fevré 
íáns danger & fans altération. Alors on fcie tout le 
teñe de l'arbre , on unit bien la plaie, & on y met 
í'emplátre de l'onguent laint Fiacre, qu'on renou-
velle , en cas debefoin, aubout de quelques années; 
puis on taille ceíte 'pouffe comme les autres arbres. 

Tai¿¿e des arbres caducs¡. La faetón de tous les Jar-
diniers de traiter ees arbres, eíl de les ébot ter , en 
récepant á une certaine hauteur toutes les vieilles 
branches. Mais une expérienee invariable qui ne 
s'eft point encoré démentie , a fait voir que ees ar
bres étant trop vieux pour foutenir de pareilles ope-
rations , périflbient peu-á-peu , aprés avoir langui 
pendant plwlieurs années. Jamáis ees fortes degrof-
íes plaies ne elcatrifent, & la partie ligneufe de ees 
branches fe carie par les pluies , les gelées, les f r i -
mats, & eíl defféchée par l'air, le hale &. lesféche-
teffes de l 'été. 

Tout ce qu'on peut faire á ees arbres caducs, c'eft 
de les tailler fort court fur les meilleurs bois ; c'eft 
de ravaler amplement fur les vieux bois ; rappro-
•cher & rappeller , comme difent les gens de Mon-
treuil. Cependant on Ies laboure amplement, & on 
leur met au pié de bon ílimier confommé. Alors ils 
ne laiffent pas que de rapporter des fruits fouvent 
meilleurs que ceux des jeunes , á raifon d'une gran
de filtration de la feve á-travers leurs fibres plus íer-
rées & plus rapprochées. 

O p é r a a o n s fubféquentts de l a taille. Quelque ex-
pert que puiffe étre un jardinier, quelque confom
mé qu'il foit dans l'art de tailler, quelques précau-
tions qu'il puiffe prendre d'ailleurs , & quelque en
vié qu'il ait de bien faire, en obfervant les regles, 
néanmoins, comme nul n'eíl infaillible, i l peut ar-
river, & i l n'arrive que trop fouvent qu'en nombre 
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de chofes cffentielles on manque fans s'en apperce-
voir. 

manquen 
Comment done paffant íbudain á un autre arbre, 
peut-on s'appercevoir s'il eft quelques coups de 
main á donner encoré á celüi qu'on quitte, íi onné re -
voit fon ouvragé. Le détailnous meneroit troploin; 

Communément aprés la taille, on laboure les ar
bres , a raifon de ce qu'en piétinant autour pour les 
travailler, on l'a battue; & pour la rendré mobile , 
on fait le labour du printems, comme on a díi fairé 
celui d'hiver. 

11 feroit queftionici de diré un mot fur les moyens 
de mettre á fruit une grande quantité d'arbres qui 
ne pouffent que du bois , ou bien qui fleuriflent, & 
dont les fleurs ne nouent jamais.C'eft par le moyen dé 
la taille accompagnee de divers expédiens , qu'on 
peut réuirir. Tous ceux que le jardiriage a mis ert 
avant jufqu'ici, n'ontfait autre chofe que fatigueí 
ftérllemeat les arbres , & un a réufli entre mille; 
Mais comme ce fujet demanderoitune certaine éten-
due, & que cet arricie en a déjá beaucoup, ons'ar-i 
rétera ici.. 

T A I L L E , f. f. ( Jurifprud. ) eft une impofition qué 
le roi ou quelqu'autre léigneur leve fur fesfujets.^ 

Elle a été ainli nommée du latin ta lea , & par cor-
ruption ta l l ia , parce qu'anciennement l'ufage de l'é-
criture étant peu commun, Ton marqüoit le paye-
ment des ta i l les íwr de petitesbuchettes deboisappet 
lées t a l e a , fur lefquelles on faiíbit avec un couteau 
de petites ta i l les , fentes ou coches pour marquer 
chaqué payement. Cette buchette étant refendue en 
deux, celui qui recevoit Xs.taille, en gardoit un cóté 
par-devers l u i , & donnoitl'autre au redevable; Se 
lorfqu'on vouloit vérifier les payemens, on rappro-
choit les deux petits morceaux de bois l'un de rautre4 
pour voir fi les ta:illes ou coches fe rapportoient fur 
l'un comme fur l'autre; de maniere que ees tailles ou 
buchettes étoient comme une efpece de charte-partie. 

Ces buchettes qui furent elles-mémes appellées 
tailles , étoient femblables á celles dont fe íérvent 
encoré les Boulangers pour marquer les fournitures 
du pain qu'ils font á credit á leurs pratiques ordinai-
res , & c'eft fans doute de-lá qu'on Ies nommoit an-
ciennement talemarii ou talemelatiific en franjéis ta-
lemeliers. 

La taille étoit auíli appellée tolta ou /ev^, du latín 
tollere. Les anciennes chartes fe fervent fouvent de ces 
termes talliam veltol tam , & quelquefois maletoltam^ 
á caufe que cette levée paroiffoit onéreufe, d'oii l'on 
a donné le nom de maltotiers á ceux qui font chargés 
de la levée des impóts publics. 

La taille eft royale ou feigneuriale : celle qui fe 
paie au r o i , eft fans doute la plus ancienne; & i l y 
a lieu de croire que la taille feigneuriale ne fíit éta-
blie par les feigneufs fur leurs hommes , qu'á I'imi* 
tation de celle que le roi levoitfur fes fujets. 

L'origine de la taille royale eft fort ancienne ; on 
tient qu'elle fut établie pour teñir lieu dufervicemi-
litaire que tous les fujets du roi devoient faire en 
perfonne ; nobles, eccléíiaftiques, roturiers, per* 
fonne n'en étoit exempt. 

On convoquoit les roturiers ou villalns lorfqué 
l'on avoit befoin de leurfervice, & cette contoca-
tion fe nommoit halbannum feu heribannum, herban 
ou arriere-ban; & celix qui ne comparoiffoient pas, 
payoientune amende qu'on appelloit le hauban*. 

Les nobles faifant profeffion de porter les armes, 
& Ies eceléfiaftiques étant aufll obligés de fervir en 
perfonne á caufe de leurs fiefs, ou d'envoyer quel-
qu'un á leur place, n'étoient pas dans le cas de payer 
une contribution ordinaire pour le ferviee militairej 
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& c'e-íí <íe-lk que vient l'ex^mption de tóí7^ dont 
gouiíTent encoré les nobles & les eccleíiaíHques. 

Les roturiers au contraire qui par état ne piortoient 
pointles armes, ne fervoient qu'extraordinairement, 
iorfqu'ils étoient convoques; & ce fiit pour les dií-
penfer du fervice militaire que i'on établií la. (aille., 
afín que ceux qui ne contribueroient pas de leur per-
íonne au fervice militaire, y contribuaffent au moins' 
'de leurs deniers pour íburnir aux frais de la guerre. 

On attribue -communément Tétabliflement des 
•tailles á S. Louis; elles font cependant beaucoup plus 
•anciennes. Fierre Louvet, médecin, en fon hiíloire 
de la ville de Beauvais ? rapporíe une chartre de Tan 
1060 , par laquelle i l paroií que la tailie étoit déjá 
«tablie , pvíifqu'il cft parlé d'une décharge qui fut 
donnée de plulieurs coutumes injuftes , fevoir la 
tailie & autres oppreílions , talliam viddkct & alias 
cpprejjiones. 
• La plus ancienne ordonnance qui fafíe mention de 
la tóitóe, eít ceile de Philippe Auguíle en 1.1,90, ap-
pellée c o m m u n é m e n t le tefiament de Plúüppé*Auguí le . 
Elle défenda tous les préiats 5c vaflaux du roi deí'aire 
aucune remife de la tailie ou tolte, tant que le roi fe-
ra outre-mer au fervice de Dieu ; & comme la tailie 
n'étoit point encoré alors ordinaire ni perpéíuelle , 
&qu 'on la levoitfeulement pour les befoins extraor-
dlnaires de l'état, i l y a grande apparence que-celle 
dont i l efl parlé dans ce teftament, avoit été impoíee 
áToccalion du voyage que Philippe Augufte le dif-
pofoit á faire outre-mer. 

Les feigneurs levoient quelquefois des tailles non 
pour eux, mais pour le roi . Les préiats en levoient 
en trois cas, 10. pourl'oft ou lachevauchée du r o i , 
2o. pour le pape , 30. pour la guerre que leur églife 
avoit á íbutenir. 

Lorfque la tailie fe levoit pour l'oíl du r o i , elle 
•duroit peu, parce que le ban qui étoit la convocation 
& affemblée des nobles 8c ecclefiaftiques pour le fer
vice militaire, ne duroit alors que 40 jours. 

En general les nobles &C eccléfiaíliques nonmariés 
& non marchands ne payoient point dé tailie. 

. Les clercs mariés payoient la moitié de ce qu'ils 
auroient p a y é , s'ils n'euíTení pas été clercs. 

Les nobles & les clercs contribuoient méme en 
certains lieux ou pour certains biens , fuivant des 
lettres dumois d A v r i l 13 3 1, pour la fénéchauíTée de 
Carcafíbnne , dans lefquelles i l eít dit que les nobles 
& ecclcíiaftiques avoient coutumeailleurs de contri-
buer aux tailles & colleftes pour les maifons & lieux 
qu'ils habitoient. 

On exempta auííi de la tailie quelques autres per-
fonnes , telles que ceux qui étoient au fervice du roi, 
iesbaillis royaux , les ouvriers de la monnoie. 

Les bourgeois & méme les villains ne pouvoient 
aufli étreimpofés á la. tailie la premiere année qu'ils 
s'étoient croifés; mais fi la tailie avoit été affiíe avant 
qu'ils fe fuíTent croifés, ils n'en étoient affranchis que 
pour la feconde année , á moins qu'il ne íe fít quel-
que levée pour l'armée : ce qui fait connoitre que 
rimpofiíion qui fe faifoit pour VoQ. & chevauchée du 
r o i , étoit alors différente de la tailie. 

C'eíl ce que l'on trouve dans une ordonnance de 
Philippe Auguíle de Tan 1214 , touchant les croifés, 
oíi ce prince dit encoré qu'ils nefont pas exempts de 
l'oíl & de la chevauchée, foit qu'ils aientpris la croix 
avant ou apres la convocation. 

Suivant cette méme ordonnance, quand un croifé 
poífédoit des terres fujettes á la tail ie , i l en payoit la 
tailie comme s'il n'étoit pas croifé : ce qui fait voir 
qu'i l y avoit dés-lors c|eux fortes de ta i l ie , l'unc per-
fonnelle qui étoit Une efpece de capitation dont les 
croifés étoient exempts, l'autre réelle qui étoit düe 
•pour les maifons & terres taillables, c'eíl-á-dire, 
itoíurieresj les gentilshommes méme payoient la tailU 
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pour une maifon de cette efpece, lorfqu'Us ne Por- i 
cupoient pas par eux-mémes. 

qu une "npofrtion extraordi! naire. 
Les lettres de ce prince du mois d'Avril 1 a?o c 

tenantplufieursréglemens pour ieLanguedoc,porteivt 
que les tailles qui avoient été impofées par le c'omte de 
Monífort , & qui peu aprés avoient été levées au pro-
fít du r o i , tandis qu'il occupoit en paix ce pays de' 
meureroient dans le méme état oü elles avoient été 
impofées , & que s'il y avoit eu quelque chofe d'a-
jou té , i l feroit oté. 

Que fi dans certains lieux i l y avoit eu des coníífca-
tions coniidérables auprofit du r o i , la tai lk feroit di-
minuée á proportion jufqu'á ce que les héritages 
coníifqués parvinffent á des gens taillables. 

I I eít encoré dit que dans les lieux oh i l n'y auroit 
plus de t a i l k , les anciens droits qui étoient düs dans 
le pays d'Alby, & qui avoient ceífé d'étre payés de-
puis í'impofition des tailles , feront coníifqués ; qu'á 
í'égard des tailles de Calvifon Scautres lieux des envi-
rons de Nifmes & des places qui avoient été mifes 
dans la main du r o i , & qui fervoient aux ufa-es pu-
bi ics , on en compoferoit fuivant ce qui feroit juíle. 

Le roi permettoit quelquefois aux communes cu 
vilies 6c bourgs érigés en corps &communautés,de 
lever fur elles-mémes des tó¿//ej autant qu'il en fal-
loit pour payer leurs dettes ou les intéréts qui en 
étoient échus. 

Les Juifs levoient auííi quelquefois fur eux des 
tailles pour leurs aíFaires communes. 

S. Louis íit un réglement pour la maniere d'aíTeoir 
& de lever la tailie ; nous en avons déja parlé au 
mot ELECTION. 

La/tfitíe n'étoit pas encoré perpétuelle fous le roi 
Jean en 1358 , puifque Charles V. fon íils, en quali-
té de lieutenant du rcfyaume, promit que moyen-
nant l'aide qui venoit d'étre accordée par les états, 
toutes tailles 8c autres impofitions ceíferoient. 

Dans une ordonnance du roi Jean lui-méme du 20 
Avri l 1363 , faite en conféquence de raffemblée des 
trois états de la fénéchauíTée de Beaucaire 8c de Nif
mes , i l eíl parlé des charges que lespeuples de ce 
pays avoient fouíTert 8c foutfroient tous les jours par 
le fait des tailles a¡VLi avoient été impofées tant pour 
la rancon de ce prince que pour l'expulfion des enne-
mis, que pour les gages des gens d'armes 8c autres 
dépenfes. 

Les autres cas pour lefquels le roi levoit la ta i l i e ; 
étoient pour la chevalerie de fon íils ainé, pour le 
mariage de leurs filies. Ces rai//£íne fe levoient que 
dans les domaines du roi . 

Dans ees mémes occaíionsles vaífaux du roitail-
loient auííi leurs fujets pour payer au roi la íbmme 
dont ils devoient contribuer; 8c ordinairement ils 
trouvoient bénéfice fur ees levées. 

Ce ne fut qu'en 1445, fous le regne de Charles 
VIL que latói//efut rendue annuelle, ordinaire 8c 
perpétuelle. Elle ne moníoit alors qu'á 1800000 l iv . 
8c la cotte de chacunétoitíi modique, que l'ons'em-
preífoit á qui en payeroit davantage. 

Depuis ce tems les tailles ont été augmentées par 
degré 6c quelquefois diminuées ; elles montent pré-, 
fentement á une fomme trés-excédente. 

La tailie eíl perfonnelle ou plutót mixte, c'eíl-á-
dire , qu'elle s'impofe fiir les perfonnes á raifon de 
leurs biens. En quelques provinces, comme en Lan-
guedoc , elle eíl réel le : ce font les biens qui la doi-
vent. 

Dans les pays oíi la tai lU eíl perfonnelle, elle 
n'eíl düe que par les roturiers ; les nobles 8c les ec
cléfiaíliques en font exempts. I l .y a encoré beaucoup. 
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d'autres perfonnes qiü en íbnt exempteSj-fou envef-
tu de quelque oínce, commiílioa ou privilege parti-
culier. ... 

L'éclií da mois de Novembre 1666 vent que tous 
fujets taillables qui fe marieront avant ou dans leur 
vingtienie arinée, foient exempts de tatíles jufqu'á ce 
qu'ilsaient 25 ans. Mais l'arret d'enregiflTement por-, 
te que ceux qui coní.rañeront mariage en la vingt-
únieme arift'ee de leur áge ou au-deíTouSj&quipren-
dront des fermes , feront taillables, á proportion du 
profit qu'ilsyferont. . 

Le grand age n'exempte point de la taille. 
Le montant gcnéral de la taille & des autres impo-

fitions acceffoires, telles que taillon , crue, uíleníile, 
cavalier , quartier d'hiver, capitation, eít arrété 
tous les ans au confeil du r o i ; on y íixe auffi la por-
tion de ees impoíitions que chaqué géneraiité doit 
fupporter. 

I I fe fait enfuite deux départemens de ees impofi-
tionSj l'ungeneral, l'autre particulier. 

Ce département général fe fait fur chaqué élec-
tíon parles tréforiers de France en leur burean , en 
conféquence du brevet ou commiíEon qui leur eft 
adrefíe par le roi . L'intendant préfide au burean , & 
aprés avoir oüi le rapport de celui qui a fait les che-
vauchées , on expédie en préfence de l'intendant les 
attaches& ordonnances qui c<jntiennent ce que cha
qué éleñion doit porter de tailU. 

Le département particulier fur chaqué paroiííe fe 
fait auífi par l'intendant avec celüi des tréforiers de 
France qui eíl député á cet eíFet, & trois des préfi-
<dens & élus nommés & choifis par l'intendant; on 
appelle á ce département le procureurdu r o i , le re-
ceveur des taílles & le greffier de l'éleftion. 

Cette répartition faite, l'intendant & les officiers 
de l'éledion adreífent des mandemens auxmaires 6c" 
échevins,fyndics & habitans de chaqué paroiire,par 
lefquels i l leur notifie que la paroiffe eftimpofée á 
une telle fomme pour le principal de la taille, crues 
& impoíitions y jointes. 

Ce mandement porte auffi que cette fomme fera 
par les collefteurs nommés á cet eíFet repartie fur les 
habitans , levée par les collefteurs , & payée es 
mains dureceveur des taillts en exercice, en quatre 
payemens égaux: le premier au ier Décembre , le 
íecond au ier Février,letroifieme au dernier A v r i l , 
le quatrieme au ier Odlobre. 

Ces roles fe font ordinairement dans le mois de 
Novembre. 

On y impofe auffi 6 deniers pour livre de la taille 
attribués aux colledleurs pour leur droit de colle£le, 
& une certaine fomme pour le droit de fcel, fuivant 
le tarif. 

Quand i l y a quelque rejet á faire fur la paroiffe , 
on ajoute la fomme au role des tailles en vertu d'or-
donnancé de l'intendant. 

Les taxes d'office font marquées dans le mande-
' ment qui eft adreffé aux colleñeurs, & doivent étre 
par eux employées dans le role fans aucune diminu-
tion , íi ce n'eft qu'il fut furvenu depuis quelque di -
jnlnution dans les facultes du taillable. 

Ceux qui étanttaxés d'office, fe prétendent fur-
chargés, doivent fe pourvoir par oppofition devant 
l'intendant. 

On ne doitpas comprendre dans les roles des tail
les les eceléfiaíliques pour les biens d'églife qu'ils pof-
fedent, les nobles vivant noblement, les officiers des 
cours fupérieures , ceux du burean des finances , 
ceux de l'éleñion qui ontdomicileourélldence dans 
le refíbrt d'icelle , & tous les officiers & privilégiés 
dont les privileges n'ont point été révoqués ou luf-
pendus. 

Les gens d'églife , nobles vivans noblement, offi 
ciers de cour fupérieure 6¿ fecrétaires du roi ne peu-
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vent faiíe vaíok' qu'ime feule ferme du labónr de qua» 
tre charrues a eux appartenantejes autresprivilégiéá 
une ferme de deux charruesfeulement. 

Les habitans qui vont demeurer d'une pároiñe 
dans une autre,, doivent le faire figrfifief aux habitans 
en la perfonne du fyndic, avant le premier Oítobre» 
& faire dans le méme tems leur déclaration au greffe 
de l'éleftion dans laquelle eít la paroiffe oh ils vont 
demeurer. 

Nonobffant ees formalités, ceux qui ont ainíi tranf> 
féré leur- domicile , font encoré impofés pendant 
quelque tems au lieu de leur ancienne demeure » 
favoir les fermiers & laboureurs pendant une année ^ 
& les autres contribuabíes pendant deux, au cas que 
la paroiffe dans laquelle ils auront transféré leur do* 
micile , foit dans le reffort de la méme éleñión, S£-
fi elle eft d'une autre , les laboureurs continueront 
d'étre impofés pendant deux années , 6c les autreá 
contribuabíes pendant trois années. 

Ceux dont les . privileges ont été révoqués-, qui 
transferent leur domicile dans des villes franches, 
abonnées ou tarifiées , font compris pendant dixans 
dans le role du lieu oii ils avoient auparavant leiif 
domicile. 

Les habitans qui véulent étre impofés dans le lieu 
de leur réfidence pour tout ce qu'ils poffedent ou ex-
ploitent en diverfes paroiffes , doivent en donner 
leur déclaration au greffe de l'éleftion avant le pre
mier Septembre de chaqué année. 

Les roles font écrits fur papier timbré avec une 
marge fuffifante pour y écrire les payemens. 

Auffi-tót que le role eft fait, les colleñeurs doi
vent le porter avec le double d'icelui á l'officier de 
l'éleñion qui a la paroiffe dans fon département, 
pour étre parlui vériné 6c rendu exécutoire. 

Lorfqu'il eft ainíi vériíié, i l doit étre lu par Ies 
collefteurs á la porte de l'églife, á l'iffue de la meffe 
paroiffiale , le premier dimanche ou jour de féte fui
vant. 

Ceux qui étant cottifés á l'ordinaire, fe préten
dent furchargés, doivent fe pourvoir devant les offi
ciers de ItéleíHon; mais le role eft toujours exécu
toire par proyifton. F o y e i k glojfaire de du Cange &C 
celui de Lauriere .au mot taille ^ le code & le memorial 
alphabétique des tailles, 6c \esmots AlDES, CoLLEC-
TEURS , COTTE, SURTAUX. ( ^ ) 

TAILLE ABONNÉE, eft celle qui eft ííxée pour 
toujours á une certaine fomme. 

L'abonnement eft ou général pour une province¿ 
ou particulier pour une v i l le , bourg ou village. 

Ces abonnemens fe font en confidération de la 
finance qui a été payée au roi pour l'obtenir. 

II y a des tailles feigneuriales qui ont été abon
nées de méme avec les feigneurs. 

Pour l'abonnement de la taille royale on obtient 
des lettres en la grande chancellerie, par lefquelles, 
pour les caufes qui y font exprimées, fa majefté dé-
charge un tel pays ou un tel lieu de toutes tailles 
moyennant la fomme de qui fera payée par 
chacun an, au moyen de quoi, dans les commiffions 
qui font adreffées pour faire le département des 
tailles, i l eft dit qu'un tel pays ou lieu ne fera taxé 
qu'á la fomme de . . . . pour fon abonnement. { A } 

TAILLE ABOURNÉE, eft la méme y a z .taille abon~ 
n é e o u j u g e e . (̂ á?) 

TAILLE ANNUELLE , eft celle qui fe leve chaqué 
année , á la différence de certaines tailles feigneuria
les qui ne fe levent qu'en certain cas 6c extraordi-
nairement. ^cy^ TAILLE AUX QUATRE CAS. ( ^ ) 

TAILLE fes CAS ACCOUTUMÉS, c ' eüh taille feí-
gneuriale dúe dans les cas déterminés par la coutu-
me ou par les titres du feigneur. F^oyei TAILLE 
SEIGNEURIALE & TAILLE AUX QUATRE CAS. ( ^ ) 

TAILLE k s CAS IMPERIAUX , étoit celle que les 
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dauphins de Viennols levoient, comme pluíieurs 
autres feigneurs en certains cas. On l'appelloit ainfi 
parce qu'apparemment les dauphins tiroient ce droit 
des empereurs , & on luí donnoit ce ílirnom pour la 
diftinguer de la tdille ferve ou mortaille. Fóye^ Vhifl. 
de D a u p k i n é - g z x M . de Valbonay, quatriemc difcours 
f u r hsfinances. { A } 

TAILLE COMTALE, tal l ia comitalis, étoit une iaille 
genérale que les dauphins étoient en poffeílion de le-
ver dans pluíieurs de leurs terres, comme dans celle 
de Beaumont, de la Mure d'Oyfans, de Vallouyíe, 
de Queras,d'Exille & d'Aulx; celle-ci étoit différente 
de l'ancienne ta iüe ou mortaille , qui confervoit en
coré quelques traces de la fervitude. La recette 
s'en faifoit fur tous les corps de la chátellertie ; elle 
étoit touiours régléefur te méme pié.On voit dans un ' 
comptede 1336, qu'elle y eft diftinguée du fubíide 
du feigneilr , qui étoit apparemmentlefouage. Cette 
tallle comtali n'a pas été fupprimée dans les tieux oíx 
elle étoit anciennement établie ; elle fait encoré 
partie de la dotation du monaílere de Montfleury , 
lequel a confervé les portions qui luí en furent cé-
dées par le dauphin Humbert dans le tems de fa fon-
dation. Voye^ L'hifioirs de Dauphinc par M . de Val
bonay , quatrieme difcours fur les finances. ( A ) 

TAILLE COUTUMIERE , eft celle qu'en vertu 
d'un anclen ufage on a accoutumé de percevoir en 
certains tems de l'année. C e s j a i l l e s íbnt ainli nom-
mées dans pluíieurs anciennes chartes , notamment 
dans la charte de commune de la ville de Laon en 
1118, Les termes ordlnairesétoient alaTouíTaints, 
á Noel , á Páque & á la St. Jean. Quelquefois la 
taille contumiere ne fe levolt que trois ibis Tan, 
favoir en Aoü t , Noel & Páque. Foye^ l a coutume de 
Bourbonnois , an.2.0%. 

TAILLE A DISCRÉTION , voye^ TAILLE A V O -
LONTÉ. 

TAILLE DOMICILIAIRE , eft la méme cbofe que 
tailleperfonneLle; c'eft celle que Ton paye au-lieu de 
fon domicile. Voye^ Collet f u r les fiatuts de Breffe , 
p a n . 3 6(). col. I . 

TAILLE FRANCHE OU LIBRE, eft une ia i l le fei-
gneuriale qui ne rend point la perfonne ferve , quoi-
qu'elle foit impoféefur fon chef. Cette taille franche 
eft düe dans les cas portés par la coutume, ou fixés 
par l'ufage ou la convention par l'homme franc, ou 
tenanthéritageenfranchife á devoir d'argent. Foye^ 
l a coutume de Bourbonnois , art. 189. celle de l a M a r 
c h e , a n . ¡ 3 2 . Seles m o t s M O K T A l L L U , TAILLE 
SERVE «S-TAILLE MORTAILLE, 

TAILLE HAUT ET BAS , dans la coutume du duché 
de Bourgogne, eft la taille aux quatre cas qui fe leve 
fur les taillables hauts & b a s , c'eft-á-dire tant fur 
les vaflaux & autres tenanciers libres , que fur les 
ferfs & main-mortables. Foye^ le ch. x . de cette cou
tume, art. y y . 

TAILLE JUGÉE OU ABONNÉE eft la méme chofe. 
TAILLE JURÉE , étoit celle qui fe payoit fans 

enquérir de la valeur des biens des habitans, parce 
qu'elle étoit abonnée & jugée. I I en eft fait mention 
es arréts de Paris du z6 Mai & 1 Juin 1403 , &: 3 
Juillet 1406 & dernierMai 1477. Foye^ le gloffaire 
de M . de Lauriere , au mot taille. 

TAILLE .LIBRE , ou FRANCHE , voye^ ci-devant 
TAILLE FRANCHE. 

TAILLE A MKRCI , voye^ c i - a p ú s TAILLE A VO-
LONTÉ. 

TAILLE A MISÉRICORDE , voye^ á - a p r l s TAILLE 
A VOLONTÉ. 

TAILLE MIXTE , eft celle qui eft partie perfon-
nelle , & partie réelle , c'eft-á-dire qui eft dúe par 
les perfonnes á proportion de leurs biens : dans tous 
les pays oü la taille eft proportionnelle, on peut diré 
qu'elle eft mixte. /^ojq; Collet f u r les fiatuts de Breffe y 
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TAILLE MORTAILLE tributum niéhal ium , eft 

celle que le feigneur leve fur fes hommes de c^rm 
& de condition fervüe; favoir la taille une fols P 
foit á la volonté du feigneur, ou felón quelque abon* 
nement, & \z mortaille íe paye au décésíeule 
de l'homme ferf fur les biens par lui délaiflcs "^f ^ 
qu'il ait des enfans ou non. ( A ) 5 0lt 

TAILLES NEGOCÍALES, fottt des tailUs extraer 
dinaires qui font pour le général déla province ou 
pour les lieux & les communautés particulieres.Foye? 
Collet fur les [iatuis de Breffe; p . ^ S c ¡ . ' ^ 

i TAILLE DU PAIN ET DU V I N , tal l ia p a ñ i s & vini 
étoit une levée qui fe faifoit fur le pain & le vin en 
nature au profit du roi ou autre feigneur. 

Suivant une charte de Philippe-Augufte de Tan 
i 115 j pour la ville d'Orléans , i l eft dit que cette le
vée leroit faite depuis deux ans. 

Loáis V I I I , accorda en 1215 aux chanoines de Té-
glife de Paris, que la taille du pain 8c du vin qui avoit 
coutume de fe le ver á Paris tous les trois ans , leroit 
levée par eux dans toute leur terre de Garlande & 
dans le cloítre St. Benoit, depuis le commencement 
des moiíTons, & depuis le commencement des ven-
danges ¡úfqu ala St. Martin d'hiyer, & que depuis 
cette féte jufqu'á Paques , le roi auroit ladite taílU 
excepté fur les propres bles & vins des chanoines * 
& autres perfonnes privilégiées. 

Le roi levoit néanmoins les tailles fur les terres de 
certains feigneurs , & méme de quelques églifes, 
comme i l paroít par une charte de Philippe le Hardi 
del'an 1173 , pourTégllfe de Sí. Merry de Paris, la-
quelle charte porte que le roi aura dans toute la 
terre de cette églife & fur fes hótes le droit de dan, 
le guet, la ta i l l e , hoft & chevauchée , la taille du 
pain & du vin , talliam p a ñ i s 1S1 v i n i , íes mefures , 
la juftice, &c. 

Dans une délibération dé la chambre des comptes 
de Paris, de versTan 13 20 , i l eft dit qu'il feroit & 
propos que le roi f i t refondre tous les vieux tour-
nois & parifis qui étoient ufés, que le roi efl tenu de 
les teñir en bon point , ou é t a t , car i l en a l a taille du 
p a i n & du v in de f a terre, &c. On voit par-laque cette 
taille étoit donnée au roi pour la fonte des monnoies. 
Foye^ le gloffaire de du Cange , au mot t a l l i a , & Sau-
val auxpreuves , p . y z & y y . ( A ) 

TAILLES PATRIMONIALES , on entendoit autre-
fois fous ce nom les impolitions qui fe faifoient pour 
les réparations des chemins, des ponts , des édifices 
publics & des décorations. Foye^ C o l l e t , f u r ü s fia
tuts de Breffe , p . ¿ G i . 

TAILLE PERSONNELLE , eft celle qui s'impofe fur 
Ies perfonnes á proportion de leurs faeultés ; elle eft 
oppofée á la taille réel le , qui eft due par les biens , 
abítradion faite de la qualité des perfonnes. L z taille 
perfonnelie a lieu dans dix-fept généralités. Foye^ 
TAILLE RÉELLE. 

TAILLE DE POURSUITE , eft la taille ferve qui fe 
leve fur le main-mortable en quelque lieu qu'il fe 
tranfporte. Foye^ l a coutume de Troies. 

TAILLE PROPORTIONNELLE, {Finances.') le beau 
réve de l'abbé de St. Pierre ne s'accomplira-t-il ja
máis? Ávantfa morth-tailleproportionnelle fut établie 
áLizieux en 1717, &cet établiffementtranfportales 
habitans d'une telle jo ie , que les réjouiíTances publi
ques durerent pendantplufieurs jours.Depuis toutes 
les paroifíes du pays fupplierent inftamment que la 
méme grace leur fütaccordée.Diverfesvillespréfen-
terent d'un voeu unánime des placets. Des raifons 
qu'il ne nous appartient pas de deviner, firent rejet-
ter ees demandes ; tant i l eft difficile de faire un bien 
dontchacun difeourt beaucoup plus pour paroitre le 
vouloir , que dans le deífein de le pratiquer ! La 
ville de Lizieux vit méme avec douleur diverfes at-
teintes données á une régie qui dans un feul jour ré -
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lablifíbít Taifance & les coníbmmations. Untra i tdé-
cifif achevera de donner une idee des avantages que 
le roi en retireroit; l'impofition de 1718, avec les ar-
rérages des cinq années précédentes, fut acquittée 
dans douze mois, fans frais ni difcuííion. Par un ex-
césle plus capable peut-étre dedégraderl'humanité , 
le bonlieur coftimiin íit des mécontens de tous ceux 
dont la profpérité dépend de la mifere d'autrui. C'efl: 
alors que le peuple en gémlííant s'écrie, íi le Prince 
étoitfervi comme nous l'aimons ! 

Depuis ce tems on a eíTayé d'introduire la meme 
«ature d'impofition en diverfes provinces du royan
me ; mais elle n'a point reuffi dans les campagnes , 
parce qu'on Ta dénaturée en voulant impofer le fer-
mierá raifon de ion induílrieparticuliere, au-Iieu de 
l'impofer uniquement á raifon de l'occupation du 
fonds : des - lors l'arbitraire continué fes ravages , 
éteint toute émulation, 6c tient la culture dansl'état 
langulflant oü nous la voyons. C'étoit précifément 
fur cette répartition plus juíle des taüles que fe fon-
doient Ies plus grandes efpérances pour ravenir;parce 
qu'on voyoit clalrement qu'augmenter l'aifance du 
peuple ,.c'eíl augmenter les revenus du pririce. Conji-
déra t .Jur l c s f inanccs . Aoy^ TAILLE. ( Z ) . / . ) 

TAILLE AUX QUATRE CAS , eftune ta i ik feigneu-
riale que dans certains lieux les feigneurs ont droit 
de lever fur leurs hommes taillables en quatre cas 
diííérens. 

On l'appelle taille aux quatre c a s , parce qu'elle 
fe leve communément dans quatre cas qui font les 
plus ufites ; favoir , pour voyage d'outre-mer du 
leigneur,pour maríer fes filies, pour faratKjon quand 
i l eft fait prifonnier, & pour faire fon fils chevalier. 

Quelques coutumes n'admettent que trois cas. 
Dans les pays de droit écrit , cette taille eft per

ene en certains lieux dans fept ou huit cas, felón que 
les feigneurs ont été plus ou moins attentifs á éten-
dre ce droit par leurs fermiers. Les barons de Neuf-
Chátel en SuiíTe la levoient dans un cinquieme cas; 
favoir, pour acheter de nouvelles ierres. 

En pays coutumier, ce droit ne fe leve ordinai-
rement qu'en vertu d'un t i t r e ; les coutumes qui 
Padmettent font celles d'Anjou & Maine , Norman-
die, Bretagne , Auvergne , Bburbonnois , Bourgo-
gne ,* Lodunois, Poitou, Tours. Les trois premie
res ne reconnoiffent que trois cas , les autres enad-
mettent quatre. 

Dans la coutume de Bourgogne ce droit eft ap-
pellé aide, en Normandie , aide-chevel; en Poitou & 
ai l leurs , loyaux-aides ; en Anjou & Maine, doublage; 
en Bourbonnois , quéte ou taille aux quatre cas ; en 
Forez, droit de muage; en d'autres l ieux, droit de com-
plai fance , coutumes volontaires. 

L'origine de ce droit eílfort ancienne. Quelques-
uns la tirent des Romains , chez lefquels les cliens 
ctoient obligés d'aider leurs patrons lorfque ceux-ci 
manqupient d'argent, & qu'il s'agiffoit de fe rédi-
mer eux ou leurs fils de capíivité, ou de marier leurs 
filies. 

D'autres rapportent cetufage au tems de l ' inlli tu-
tion des fiefs. 

Quoi qu'il en foit, 11 paroit qu'au commencement 
cette taille ne confiíi:oit qu'en dons & préfens vo
lontaires que les vaffaux & tenanciers faifoient á 
leurs feigneurs dans des cas oü i l avoit befoin defe-
cours extraordinaires, que les feigneurs ont depuis 
tourné en obligation & en droit. 

Cette taille extraordinaire eíl différente de la taille 
á volonté, á miféricorde & á merci, qui font aufii 
des tailles feigneuriales , mais qui ne fe levent que 
fur les ferfs, á ladifférence de htai l le aux quatre cas, 
qui eíl auffi due par les vaffaux & autres tenanciers 
non main-mortables. 

¡Le cas de chevalerie étoit autrefois lorfque l'on 

T A I 845 
recevoíí la ceinture ou le baudrier ; préfentement 
c'eft lorfque l'onre^oit le collier de l'ordre du Saint-
Efpr i t , qui eft le premier ordre du roi. 

Le cas de ranzón n'a lien que quand lefeigneur eft 
pris prifonnier portant les armes pour le fervke du 
roí. 

Quand lestitres ne fixent pas la quotité de la taille 
aux quatre cas , l'ufage eft de doubler les cens & 
rentes des emphitéotes, c'eft pourquoi quelques cou
tumes appellent ce droit doublage. 

Cette taille eft différente de la taille á volonté, qui 
eft annuelle & ordinaire. 

Chaqué feigneur ne peut la lever qu'une fois en fa 
vie dans chacun des cas dont on a parlé ; encoré les 
voyages d'outre-mer n'ont-ils plus l ien, ni les cas de 
raníjon, vü que le fervice militaire ne fe fait plus 
pour les fiefs, l i ce n'eft en cas de convocation du 
ban & de l'arriere-ban ; mais dans ce cas meme les 
prifonniers de guerre ne payent plus eux - mémes 
leur ranchón. 

A l'égard du cas de mariage, quelques coutumes 
ne donnent la taille que pour le premier mariage de 
la filie ainée , d'autres pour le premier mariage de 
chaqué filie. 

Les coutumes qui admettent Cette taille font celles 
de Normandie, Bretagne, Auvergne , Bourbonnois, 
Bourgogne, Anjou, Maine , Lodunois, Poitou , 
Tours; elles ne reconnoiffent en général que quatre 
cas, Anjfm & Maine n'en admettent meme que trois. 

Dans les pays de droit écrit on en admet un plus 
grand nombre, ce qui dépend de la jurifprudence de 
chaqué parlement. 

En général la quotité de cette taille , & les cas oíi 
elle peut-étre pereque, defeendent des titres &c de 
l'ufage, lefquels ne doivent point recevoir d'exten-
fion, ees droits étant peu favorables. 

Ce droit eft pourtant imprefcriptible parce qu'il eft 
de puré faculté , á-moins qu'il n'y eüt eu refus & 
contradiñlon de la part du taillable , auquel cas la 
prefeription courroit feulement du jour de la contra-
diftion. / ^ o j ^ Cujas, ¿iv. l l . d e f u n d í s , t i t .y . Do-
live , liv. I I . ch. v i j . Lapeirere, /e/. Ty n0. ^.Défpeif-
fes , tom. I I I . tit. 6. fecl. 1, Salvaing, des fiefs, ch. 
x l j x . { A ) 

TAILLE RAISONNABLE OU A VOLONTÉ RAISON-
NABLE. Voye^ TAILLE ,A MERCI, A PLAISIR & A 
VOLONTÉ. 

TAILLE RÉELLE, eft celle qui eft díie par les hé-
ritages taillables, abftraftion faite de la qualité du 
propriétaire, foit qu'il foit noble ou non. 

Les héritages fujets á la ta i lk reelle font les biens 
roturiers, i l n'y a d'exempts que les héritages no
bles. 

Le clergé & la nobleffe, & autres privilégiés, 
payent la taille réelle pour !es héritages roturiers ; 
elle eft établie enLanguedoc, Guyenne, Provence 
& Dauphiné. 

TAILLE SERVE, eft celle qui ne fe leve que fur les 
perfonnes de condition ferve & qui les rend mor-
taillables ou mainmortablss. foye^ MAINMORTE , 
MORTAILLE , TAILLE FRANCHE , & les comunes de 
Bourbonnois, art, i 8 ( ) . & la Marche , art. 6Q. <S' /32, 

TAILLE TARIFÉE , eft la meme chofe que la taille 
proportionnelle. 

TAILLE A VOLONTÉ OU A DISCRETION, A MERCI 
ou A MISERICORDE, a d beneplacitum, c'eft une taille 
ferve que le feigneur leve annuellement fur fes hom
mes; on l'appelle taille a v o l o n t é , non pas que le fei
gneur foit le maítre de la lever autant de fois que 
bon lui femble, mais parceque dans l'origine le fei
gneur faifoit fon role auíli fort & auííi leger qu'il le 
vouloit; préfentement i l fe í ú t arbitrio boni v í r i , &c 
felon ía poffibilité. Foye^ laPeyrere, lettre T . n . 8 . 

L'hiftorique de cette impoíition eft courf^ mais 
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les réScxlons íu r lana tu re déla chofe font impof-

, íantes. 
Les états géneraux de France, dit M . de Volíaire, 

ou plutót la partie de la France qui combattoit pour 
fon roí Charles V I L cohtre Fufurpateur Henri V . 
-accorda généreufement á fon maitre une taillt géné-
rale en 1416, dans le fort de la guerre, dans la di-
fette, dans le tems méme ou Fon craignoit de laifler 
les terres íans culture. Les rois auparavant vivoient 
dg leurs domaines , mais i l ne reftoit prefque plus de 
domaines á Charles VIL &fans les braves guerriers 
qui fe facrifierent pour lui & pour la patrie, fans le 
connétable de Richemont qui le maitriíbit, mais qui 
le fervoit á fes dépens, i l étoit perdu. 

Bientót aprés les cultivateurs qui avoient payé 
auparavant des tailles á leurs feigneurs dont ils 
avoient été ferfs, payerent ce tribut au roi feul dont 
ils furent fujets. Ce n'eft pas que, fuivant plufieurs 
auteurs, les peuples n'euífent payé une tailk des le 
tems de faint Louis, mais its le firent pour fe déli-
vrer des gens de guerre, & ils ne la payerent que 
pendant un tems; au - lien que depuis Charles VIL 
ia tailk devint perpétuelle, elle fut íubíHtuée au pro-
fit apparent que le roi faifoit dans le changement des 
monnoies. 

Louis X í . augmenta les tailles de trois millions, 
& leva pendant vingt ans quatre millions fept cens 
mille livres par an, ce qui pouvoit f a i ^ ^ n ™ o n 
vingt trois millions d'aujonrd'hui, au-lieu que Char
les Víl. n'avoit jamáis levé par an que dix-huit cens 

. mille livres. 
L^s guerres fous Louis X I I . ScFrangoisL augmen-

terent les tailles, mais pluíieurs habitans de la cam-
pagne ne pouvant les payer, vinrent fe réfugier á 
Paris, ce qui fut la caufe de Ion accroiffeme nt & du 
dommage des terres. 

Ce fut bien pis fous Henri I I I . en 15 8 1 , car les 
tailles avoient augmenté depuis le dernier regne 
d'environ vingt millions. 

En 1683 les tóiV/w montoient á trente-cinq mil
lions de livres, ou douze cens quatre-vingt -feize 
mille deux cens quatre-vingt-feize mares d'argent, 
ce qui fait fept pour cent de la maffe de Fargent qui 
exiíloit alors. Aujourd'hui., c 'e í l -á-d i re avant les. 
guerres de 1754, les recettes générales de la taills 
& de la capitation, étoient eftimées á foixaníe &: 
douze millions de livres , ou quatorze cens quarante 
mille mares d'argent, ce qui fait environ fix pour 
cent de la maffe de Fargent. I I paroit d'abord que la 
charge des campagnes de France eíl moins pefante 
qu'alors , proportionnellement á nos richeffes; mais 
i l faut obferver que la confommation eft beaucoup 
molndre , qu'il y a beaucoup moins de beíliaux dans 
les campagnes , & que le froment vaut moins de 
moitié; au-lieü qu'il auroit dú augmenter de moitié. 
Mais paffons á quelques réflexions fur Fimpot en hú
meme; jelestirerai denos écrivainsfurcettematiere. 

M . de Sully regardoit Fimpot de la tailk comme 
violent & vicieux de fa nature, principalement dans 
les endroits ou la tailk n'eít pas r,éelle. Une expé-
rience confiante lui avoit prouvé qu'il nuit á la per-
ceptiorí de tous les autres fubfides, & que les campa
gnes avoient toujours dépérl á mefure que les tail
les s'étoient accrues. En effet, des qu'il y entre de 
Farbitraire , le laboureur eíl privé de Fefpérance 
d'une propriété , i l fe décourage; loin. d'augmenter 
fó culture i l la néglige pour peu que le fardeau s'ap-
pefantiffe. Les chefes foní réduites á ce point parmi 
les taillables de l'ordre du peuplc, que celui qui s'en-
richit n'ofe confommer, & dés-lors i l prive les terres 
du produit naturel qu'il voudroit leur fournir jufqu'á 
ce qu'il foit devenu affez riche pour ne rien payer 
du-tout. Cet étrange paradoxe eíl parmi nous une 
vérité qu e les privileges ont rendü communcr 
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L'abus des privileges eíl anclen; fans ceífe attá.: 

q u é , quelquefois anéanti, toujours reffufpité peu de 
tems aprés, i l aura une durée égale á celle des befoins 
attachés au maintien d'un grand état, aü defir natu
rel de fe fouftraire aux contributions, & plus encoré 
aux genes & á raviliflement. Les privileges font done 
onéreux á l'état, mais Fexpérience de tant de íiecles 
devroií prouver qu'ils font enfantés par le vice de 
Fimpot, & qu'ils font faits pour marcher enfemble. 

Un premier préfident de la cour des aides M 
Chevalier, a autrefois propofé de rendre la taill'e 
réelle fur les biens. Par cette réforme le laboureur 
eílt^été véritablement foulagé;ce nombre énorme 
d'élus & officiers qui vivent á fes dépens clevenoit 
inutile ;lesfrais des exécutions étoient épargnés; en-
fin le roi étoit plus pon£baellement payé. Malgré tant 
d'avantages, Favis n'eut que trois voix. Ce fait eíl 
facile á expliquer; Faffemblée étoit compofée d'ec-
cléíiaíliques , de gentilshommes, de gens de robe 
tous riches propriétaires de terres, & qui n'en con-
noiffant pas le véritable intérét, craignirent de fe 
trouver garants de l'impofuion du laboureur, comme 
fi cette impofition leur étoit étrangere. N'eíl-ce pas 
en déduñion du prix de la ferme, & de la folidité 
des fermiers, que fe payent les contributions arbi-
traires? La confommation des cultivateurs á leur 
aifé ne retourneroit-elle pas immédiatement au pro-
priétaire des terres ? Ce que la rigueur de Fimpot 8c 
la mifere du cultivateur font perdre á la culture, n'efly 
i l pas une perte réelle & irréparable fur leur pro
priété ? 

Les limpies lumieres de la raifon naturelle déve-
loppent d'ailleurs les avantages de cette tailk réelle, 
Se ilfuffit d'avoir des entradles pour defirer que fon 
établiffement fut général, oudu-moins qu'on mit en 
pratique quelque expédient d'une -exécution plus 
íimple & plus courte, pour le foulagement des peu
ples. 

I I y auroit beaucoup de réflexions á faire fur Fim-
pofition de la tailk. Eíl-il rien de plus effrayant, par 
exemple , que ce droit de fuite pendant dix ans fur 
les taillables qui tranfportent leur domicile dans une 
ville franche, otiils payent la capitation, les entrées, 
les oftrois, & autres droits prefque équivalgtis á la 
tailk? Un malheureux journalier qui ne poffede au-
cun fonds dans une paroiffe, qui manque de travail, 
ne peut allcr dans une autre oü i l trouve de quoi 
fubliíler fans payer la taille.en deux endroits pendant 
deux ans, & pendant trois s'il paffe dans une troiíieme 
éleñion, J'entends déja les gens de loi medire, que 
c'eílune fuite de la loi qui attachoitles ferfs á la terre. 
Je pourrois répondre, que tous les taillables ne font 
pas , á beaucoup prés , iffus de ferfs ; mais fans fon-
der Fobfcurité barbare de ees tems-lá, 11 s'agit de far 
voir fi Fufage eíl bon ou mauvais , & non pas de con-
noítre fon origine. Les rois trouverent avantageus 
pour eux & pour leur état d'abolir les fervitudes, & 
comme Fexpérience a juílifíé leur fage politique, i l 
ne faut plus raífonner d'aprés les principes de fervi-
tude. CO./ .) ; 

TAILLE , f. f. terme de Chirurgie ? c'eíl Fopératiori 
de la lithotomie ^ par laquelle on tire la pierre de la 
veffie. f^ojeiCALCVL. 

Cette opération eíl une des plus anciennes de h 
Chirurgie ; on voit par le ferment d'Híp^ocraí^ 

i qu'on la pratiquoit de fon tems , mais on igriore ab-r 
folument la maniere dont elle fe faifoit. Aucun au-
teur n'en a parlé depuis lui jufqu'á A//c , qui donne 
une defeription exa&e de cette opération. L'ufage 
s'en perdit dans les fíceles fuivans; & au commence-
ment du feizieme, i l n'y avoit perfonne qui ofát la 

I pratiquer y du-moins fur les grands fujets. Les veftir 
i ges que l'ancienne Chirurgie a laiffés de l'opération 
I de la tailkas font que les traces d'une timidité igno

rante ; 
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rante : la plúpart de ceux qui avoient la píerre , ne 
trouvoíent aucun íbulagement: Ies enfans pouvoient 
efpéfer quelque réffource iufqu^á l'áge de quatorze 
ans ; aprés cet age, l'art étoit íléfile pour eux. 

C'eft éñ Fran-ce qu'on a d'abord tenté d'étendre 
ce l'ecours ílir tous Ies ages ; les tentatives effraye-
rent; Ies pféjugés des anciens médecins Ies rcndoient 
fufpedes. Selon Hippocrate , les piales de la veffie 
etoient mortelles. Germain Collot méprila eníín cette 
fauffe opinión ; pouf tirer la piefre , i l imagina uiie 
opération nouvelle. Ce cas eíl célebre dans notre 
hiftoire. fhijíoire de Louis X I . par Varillas , 
pagc 2,40. Un archer de Bagnolet (d'autres diíént un 
franc-archier di Meudon) étoit condamné á mort; heu-
reufement pour l u i , i l avoit une nialadie dangereule. 
Le détail n'en eft pas bien connu ; l'ignorance des 
tems l'a obfcurci; la defcription qu'en ont donnée 
les hiíloriens i eíl coníufe & contradidoire : on y 
entrevoit feulement que ce miférable avoit la pierre. 
Mezeray aíTure fañs fondement que cette pierre étoit 
dans les reins ; i l paroit évident qu'clle étoit dans la 
veffie. Quoi qu'il en f o i t , i l ne dut la vie qu'á fa 
pierre. L'opération qui pouvoit le délivrer de fes 
jnaux, íítla feule punkion des crimes qu'il avoit com-
mis: c'étoit un effai qui paroifl(>ií cruel ; on ne vou-
lut pas méme y fouinéttre pe íííiíérable par la vio-
lehce ; on le lui propofa comme áun hornme libre , 
& il le choiíit. Germain Collot tenta l'opération avec 
«ne hardieffe éclairée, & le malade fut parfaltement 
rétabli en quinze jours. Foye^ Les recherches hiftoriques 
fur forigme, fur ¿es divers états , & fur les prognes de 
la Chirurgie ea Frunce , Paris 1744. La plus ancienne 
des métliodes connues de faire Fopération de la tallle 
cíl celle de Celfe , á laquelle on a donné le nóm de 
petit appare'd. Voici la maniere d'y procéder. 

M.¿thode de Celfe Ou petit apparúl. Un homme ro-
buíle & entendu , dit cet auteur , lib. V H . c. xxvj. 
s'aííied fur un fiege élevé , & ayant conché I'enfant 
fur le dos, lui met d'abord fes cuiffes fur les genoux ; 
enfuite lui ayant plié les jambes, i l les lui fait écarter 
avec íoin , lui place les mains fur fes jarrets , les lui 
fait étendre detoutesfesforces, & en méme tems les 
aíTujettit lui-meme en cette fituation ; íi néanmoins 
le malade eft trop vigoureux pour etre contenu par 
mne feule perfonne, deux hommes robuíles s'afiéyent 
fur deuxfiegesiointsenfemble, &telkment attachés 
iqu'ils ne puiflént s'écafter. Alors le malade eíl litué de 
Jámeme maniere que je viens de le dire,fur les genoux 
de ees deux hommes, dont l'un lui écarte la jambe 
gauche, & lautre la droite , felón qu'ils font placés, 
tandis que lui-méme embraffe fortement fes jarrets. 

Mais foit qu'il n'y ait qu'un homme qui tienne 
le malade, ou que deux faííént cette méme fonílion, 
les épaules du malade font foutenues par leur poi-
trine , ce qui fait que la partie d'entre les íles qui éñ 
au-defRis dü pubis eft tendue fans aucunes rides, & 
que la veííie oecupant pOur-lors un moindre eípaee, 
« n peut faiíir la pierre avec plus de facilité; de plus, 
on place encoré á droite & á gauche deux hommes 
vigoureux , qui foutiennent & empéchent de chan-
ceíer celui ou ceux qui tiennent I'enfant. Enfuite 
ropérateur , de qui les ongles font bien coupés, in-
Iroduit dans l'anus du malade le plus doucement qu'il 
l u i eflpoflible l ' index& ledoigt dumil ieudélamain 
gauche, aprés les avoir trempés dans 'Fh^ile, tandis 
qu' i l applique légerement lesdoi'gts de la main droite 
fur la región hypogaftrique, de peur que les doigts 
venant á heurter violemment la pierre , la veffie ne 
fe trouvát bleffée. Mais i l ne s'agit pas i c i , comme 
dans la plíipart des autres opérátions , de travailler 
avec promptitude, i l faut principalement s'attacher 
á opérer avec füreté ; car lorfque la veffie eñ une 

-fois bleflée , i l s'enfuit fouvent des tiraillemens & 
diítenfions des neffs qui naettent les malades en dan-
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ger de mort. D'abord i l faut chercher la pierre vers 
le col de la veffie ; & lorfqu'elle s'y trouve, l'opé
ration en eíl moins laborieufe. C'eu ce qui m'a fait 
diré qu'il ne falloit en venir á l'opération , que lorC-
qu'on eíl afluré par des fignes certains que la pierre 
eíl ainfi placée ; mais fi la pierre ne fe trouve pas 
vers le col de la veffie , ou qu'elle foit placée plus 
avant, i l faut d'un cóté paffer les doigts de la main 
gauche jufqu'au fond de la veffie, tandis que la maiii 
droite continué d'appuyer fur l'hypogañre jufqu'á 
ce que la pierre y foit parvenüe. La pierre une fois 
trouyée , ce qui ne peut manquer d'arriver en fui-
vant la méthode preferite , i l faut la faire defeendre 
avec d'autant plus de précaut ion, qu'elle éíl plus 
ou moins petite , ou plus ou moins polie, de peur 
qu'elle n'échappe , & qu'on ne foit obllgé de trop 
fatiguer la veffie ; c'eíl pourquoi la main droite po-
fée au-delá dé la pierre s'oppofe toujours á fon re-
tour en arriere, pendant que les deux doigts de la 
main gauche la pouíTenten en-bas, jufqu'á ce qu'elle 
foit arrivée au col de la veffie , vers lequel, íi la 
pierre eíl de figure oblongue, elle doit éíre pouíTée, 
de fa9on qu'eíle ne forte point par Tune de fes ex-
trémités ; fi elle eíl píate , de maniere qu'elle forte 
tranfverfalement ; la quarrée doit étre placée fur 
deux de fes angles , & celle qui eíl plus groflé par 
un de fes bouts, doit fortir par celle de fes extrémi-
tés qui eíl la moins confidérable ; á l'égard de la 
pierre de figure ronde , on fait qu'il importe peu de 
quelle maniere elle fe préfente ; fi néanmoins elle fe 
trouvoit plus polie par une de fes parties, cette par
tie la plus lifle doit paffer la premiere. 

Lorfque la pierre eíl une fois defeendue au col de 
la veffie , i l faut faire á la peau vers l'anus une i n -
cifion en forme de croiíTant qui pénetre jufqu'au 
col df la veffie, & dont les extrémités regardent un 
peu les cuiffes ; enfuite i l faut encoré faire dans la 
partie la plus étroite de cette premiere ouverture & 
íous la pean une feconde incifion tranfverfale qui 
ouvre le col de la veffie , jufqu'á ce que le conduit 
de l'urine íbit afléz dilaté , pour que la grandeur de 
la plaie furpaíTe celle de la pierre, car ceux qui par 
la crainte de la fiílule , que les Grecs appellent ot̂ c-
puoíTa, ne font qu'une petite ouverture, tombent, & 
méme avec plus de danger, dans l'inconvénient qu'ils 
prétendent éviter, parce que la pierre venant á étre 
tirée avec violen.ee, elle fe fait elle-méme le chemin 
qu'on ne lui a pas fait fuffifant, & i l y a méme d'au
tant plus á craindre , fuivant la figure &:les afperités 
de la pierre: de lá peuvent naitre en eíFet des hémor-
ragies & des tiraillemens & divulfions dans les nerfs; 
& fi le malade eíl affez heureux pour échapper á la 
mor t , i l l id reíle une fiílule qui eíl beaucoup plus 
confidérable par le déchirement du c o l , qu'elle ne 
rauroit été fi on y avoit fait une incifion fuffifante. 

L'ouverture une fois faite, on découvre la pierre 
dont le corps 8c la figure font fouvent trés-différens ; 
c'eíl pourquoi fi elle eíl petite, on la pouffe d'un cóté 
avec les doigts,tanclis qu'on l'attire de l'autre. Mais íi 
elle fe trouve d'un volume confidérable , i l faut i n -
troduire par-deíTus la partie fupérieure un crochet 
fait exprés pour cela: ce crochet eíl minee en fon ex-
trémité , & figuré en efpece de demi-cercle , applati 
& mouffe, poli du cóté qui touche les parois de la 
plaie, & inégal de celui qui falíit la pierre : des qu'
on l'a introduit, i l faut l'incliner á droit & á gau
che pour mieux faiíir la pierre & s'en rendre lemaí-
tre , parce que dans le méme inílant qu'on l'a bien 
faifie, on penche auffi-tót le crochet: i l eíl néceflaire 
de prendre toutes ees précauiions , de peur qu'en 
voulant retirer le crochet, la pierre ne s'échappe 
au-dedans, & que rinílnunent ne heurtecontre les 
levres de la plaie , ce qui feroit caufe des inconvé-
íiiens dont i 'ai déiá parlé^ 
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Quand on eft ííir qu'on tient foffifamfíient la píerre, 

i l faut faire prefque en méme tems trois mouvemens, 
deuxíur les cotés & un en-devant,mais les faite dou-
cement, de fa^on que la pierre foit d'abord amenée 
peu-á-peu en-devant; enfuite i l faut élever l 'extré-
mité du crochet, afin que rinítrument foit plus en-
gagé fous la pierre, & la faffe fortir avec plus de fa
cilité ; que s'il arrive qu'on ne puiffe pas fallir com-
modément la pierre par fa partie fupérieure, on la 
prendra par fa partie latérale, l i on y trouve plus de 
facilité; voilá la maniere la plus limpie de faire l 'o-
pération. 

Celfe dlt plus l o i n , que Mege imagina un ínftm-
ment droi t , dont le dos étoit large, le tranchant de-
mi-circulaire & bien affilé; i l le prenoit entre l'index 
& le doigt du milieu, en mettant le pouce par-def-
fus , & le conduifoit de faetón qu'il coupoit d'un feul 
toup tout ce qui faifoit faillie fur la pierre. 

Telle eft la defeription que Celfe fait de la litho-
tomie. Toús les auteurs qui l'ont fu iv i , n'ont pref
que fait que le copier. Gui de Chauliac donna aíTez 
de réputation á cette méthode, pour qu'elle en prit 
le nom; & c'eíl á elle que l'art a été borné jufqu'au 
commencement du xvj. íiecle. Elle ne peut étre pra-
tiquée que fur des petits fujets , & la chirur^ie étoit 
abfolument fans reífource pour les grands, a-moins 
que la pierre ne íut engagée dans le col de la veffie ; 
car hors cette circonftance , i l n'eít pas poffible d'at-
teindre la pierre avec les doigts, &c de la fixer au pé-
rinée. 

C'eíl: cette opération k laquelle on a donné depuis 
le nom depetit appareil. On appelle encoré ainfi l ' in-
cifion qu'on fait fur la pierre engagée dans l'uretre. 
Pour la pratiquer on tire un peu la peau de có té ; 
on incife la peau, & le canal de l'uretre dans toute 
l'étendue de la pierre ; on la tire avec le bout^d'une 
fonde, ou une petite curette. La peau reprenant fa 
fituation naturelle , couvre l'ouverture qu'on a faite 
á l'uretre, & empéche que l'urine ne forte par la 
plaie, qui trés-fouvent eft guerie en vingt-quatre 
heures. 

D u grand appareil. La méthode de Celfe étoit une 
méthode imparfaite á pluíieurs égards: les grands fu-
jets attaqués de la pierre étoient abandonnés aux 
tourmens & au défefpoir. Le petit appareil étoit la 
reíTource des feuls enfans; encoré cette opération 
fe faifoit ridiculement. Gui de Chauliac preferivoit la 
précaution de faire fauterlemalade,pourquela pierre 
fe précipitát vers les parties inférieures. On fouilloit 
fans lumiere dans la veffie, on n'avoit aucun égard 
á la ftruñure & á la pofition des parties que le fer 
intéreffoit. Enfin on chercha des regles pour con-
duire les inftrumens avec certitude; Germain Coilot 
tenta le premier une opération nouvelle qu'il ima
gina. Cette tentative entreprife avec une hardiefle 
éclairée , donna les plus grandes efpérances ; le ma-
lade qui en futlefujetfut parfaitement guerienmoins 
de 15 jours, comme nous l'avons dit au commence
ment de cet article. 

Cette opération , malgré de íi heureux commen-
cemens , eft reftée long-tems dans l'oubli. Jean des 
Romains rechercha la route qu'on pouvoit ouvrir á 
la pierre , & enfin par fes travaux l'art de la tirer dans 
tous les ages devint un art éclairé. Marianus Sanftus 
fon difciple , publia cette méthode «n 1524. Elle a 
fouffert en différens tems & chez différentes nations 
des changemens notables en pluíieurs points, & prin-
cipalement dans l'ufage des inftrumens. 

Pour la pratiquer, on fait fituer le malade conve-
nablement. Voyt^ LIENS. On lui pafle un cacheter 
dans la veffie , fur lequel on fait avec un üthotome 
á lancette , une incifion commune á la peau & á l'u
retre , avec les précautions que nous avons pref-
critesen parlant de l 'opération de la boutonnierei 
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laquelle ne M e r e point de l'ancienne ttiethode de 
faire le grand appareil pour l'extraaion de la pierre 

Les bornes de cette incifion expofoient les mal ' 
des , pour peu que leurs pierres euffent de volum»" 
4 des contufions & á des déchiremens dont les fui-
tes étoient prefque toujours fácheufes ; aprés l'inci" 
fion , on mettoit le condudeur mále dans la canne-
lure de la fonde, & on le pouffoit jufquedans la vef
fie. On gliffoit un dilatatoire fur le conduíleur afia 
d'écarter tout le paffage , on retiroit le dilatatoire 
pour placer le condufteur femelle, & á la faveur de 
ees deux inftrumens on portoit une tenette dans la 
veffie pour tirer la pierre.. 

Toutes ees précautions né mettoient point a Tabri 
du déchirement & de la contufion du col de la vef
fie. On fentit la néceffité d'étendre davantaoe l'oa-
verture vers cette partie. C'eft cette coupe á laauelle 
on a donné le nom de coup de maítre : elle a donné 
lieu á la variation des lithotomes , comme nous l'a
vons expliqué á cet article» Voye^ LITHOTOME. 

M . Maréchal a fupprimé le dilatatoire; i l fuppléa 
á fon ufage par l'écartement des branches de la te
nette , lorfqu'elle eft introduite dans la veffie. I l 
trouva de méme qu'il étoit moins embarraffant de fe 
fervir du gorgeret que des condufteurs, & i l aban-
donna totalement ceux-ci. Voye^ GORGERET. 
Quelqueperfeftion qu'onait taché de donner á cette 

opérat ion, elle a des défauts eíTentiels : la divifion 
forcée d'une portion de l'uretre, du coi de la vef
fie, & de fon orífice, la contufiqn des proftates, leur 
féparation du col de la veffie, comme fi elles euffent 
été difféquées, font des marques du délabrement qui 
fuit néceíTairement cette opération. Si la pierre eft 
grofíe , & que le malade ait eu le bonheur d'échap-
per aux accidens primitifs de l 'opération, i l relie le 
plus fouvent incommodé d'une incontinence d'urine, 
& fouvent de fiftules. La confidération de ees incon-
véniens & du danger abfolu de cette méthode, a fait 
recouvrir au haut appareil, ou taille hypogaílrique, 
opération au moyen de laquelle on tire la pierre 
hors de la veffie par une incifion que l'on fait á fon 
fond, á la partie inférieure du bas-ventré, au-deffus 
de l'os pubis. On doit cette méthode á Franco, chi-
rurgien proven^al. Voye^ HAUT APPAREIL. 

Correñions du grand appareil ^ connu fous le nom 
d'appareil latéral. Le grand appareil, tel que nous 
l'avons décri t , confifte á faire une incifion au péri-
née parallellement 6c á cóté du raphé: cette incifion, 
comme nous l'avons d i t , a été étendue inférieure-
ment du cóté du col de la veffie par une coupe inter
ne. Pour la faire cette coupe interne , fans rlfque de 
couper le re£lum,on a diminué la largeur du lithoto
me , on l'a méme échancré , pour que le tranchant 
fupérieur püt gliííer dans la cannelure de la fonde, 
ens'ajuftantáfa convexité. foye^LlTHOTOME.Tou-
tes ees précautions, & l'attention tant recommandée 
de ne point faire violemment l'extraéHon de la pier
re , & d'en préparer le paffage par des dilatations len
tes au moyen de l'écartement des branches des teneí-
tes , précédé de l'introduélion du doigt trempé dans 
l'huile rofat tiede, & coulé dans la gouttiere du gor
geret , toutes ees précautions & ees attentions ne 
mettent point á l'abri des accidens que nous avons 
rapportés. I I n'eft pas poffible d'ouvrir á toutes les 
pierres un paffage qui leur foit proportionné, & l'on 
nepeut éviterun délabrementíácheux, pour penque 
la pierre ait de volume, parce qu'on eft obligé de la 
tirer par la partie la plus étroite de l'angle que for-
ment les os pubis par leur réunion. On eft méme 
fort borné pour l'incifion destégumens; on nepeut la 
porter en-bas á caufe du reñurn ; & fi on coupe trop 
haut, la peau des bourfes qu'on a été obligé de tirer 
vers l'os pubis , fe rcmettant dans fa fituation natu
relle , recouvre toute la partie fupérieure de l'inci-; 
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íion de l'uretre , ce qui donne lien á l'innkration de 
l'urine & de ia matiere de la ílippuratlon dans le 
tííTu graiíTeux du fcroíum, íburce des abícés qui ílir-
viennent fréquemment á cette méthode, & dont on 
accufe, íbuvent mal-á-propos, celui qui a trouffé les 
bourfes. 

On ¿vite ees inconvéniens en faifant une incifion 
oblique qui commence un peu au-deíTus de l'endroit 
oíi finit ceile du grand appareil décrit , & qui fe porte 
vers la tubéroíiíé de l'ilchion. C'eli á cette coupe 
oblique & plus inferieure que ceile du grand appareil 
ordinaire, que les modernes ont donné le nom tfap-
parállatéral. Mais doit-on donner ce nom á une mé
thode qui ne permet l'entrée de la veffie qu'en ou-
vrant Turetre &C le col de cet organe ? La tailie de 
frere Jacques n'étoit que le grand appareil; fon peu 
de lumieres en anatomie, fur-tout dans les premiers 
tems, permet de croire qu'il n'étoit que l'imitateújr 
d'un homme plus éclairé que l u i , á qui i l avoit vu 
pratiquer cette opération qu'on croyoit nouveüe. 
On lit dans Fabricius Hildanus, lib. di lithotom. vtjlcx, 
que l'incifion de la taiítt au grand appareil fe doit 
íaire obliquement,tí¿ o(fe pubis verfus coxam Jirnjlram. 
La pratique de notre opération au grand appareil 
étoit defeclueufe; c'étoit un des effets dé la décaden-
ce de la chirurgie par l'état d'avililTement oü elle 
avoit été plongée quarante ans auparavant que frere 
Jacques fe f i t connoitre en France. Foye?^ le moc CHI-
RURGIEN. 

De V opération de frere Jacques. Frere Jacques étoit 
une efpece de moine originaire de Franche-Comté, 
qui vint á Paris en 1697. I I s'annon^a comme pof-
feíTeur d'un nouveau fecret ppur la guérifon de la 
pierre. I I fit voir aux magiftrats une quantité de cer-
tificats qui atteíloient fon adreíTe á opérer. I I obtint 
la permiííion de faire des elTais de fa méthode á l'hó-
tel-Dieu fur des cadavres , fous les yeux des chirur-
jpens & des médecins de cet hópital. M. Mery, qui en 
etoit alors chirurgien major, fur pareillement chargé 
par M . le premier préfident d'examiner les épreuves 
de frere Jacques, & de lui en faire fon rapport. 

M . Mery dit que « frere Jacques ayant irttroduit 
» dans la veffie une fonde folide, exaftement ronde, 
» fans rainure, & d'une figure différente de celíes 
» des fondes dont fe fervent ceux qui taillent fui-
» vant l'ancienne méthode, i l prit un biftoud fem-
» blable á ceux dont on fe fert ordinairement, mais 
»> plus long, avec lequel i l fit une incifion au cote 
» gauche oC interne de la tubéroíité de l'ifchium, & 
» coupant obliquement de bas en haut, en profon-
» dant, i l trancha tout ce qui fe trouva de parties 
»> depuis la tubéroíité de l'ifchium jufqu'á fa fonde 
»> qu'il ne retira point. Son incifion étant faite , i l 
» ponfla fon doigt, par la plaie, dans la veffie, pour 
» reconnoitre la pierre. Et aprés avoir remarqué fa 
» íituation, i l introduifit dans la veffie un inftru-
» ment (qui avoit á-peu-prés la figure d'un fer á 
»> polir de relieur) pour dilater la plaie , & rendre 
» par ce moyen la foríie de la pierre plus facile fur 
» ce dilatatoire qu'il appelloit fon conduñeur \ i l 
J> pouffa une tenette dans la veffie , & retira auffi-
» tot ce condufteur; & aprés avoir cherché & chargé 
» la pierre, i l retirada fonde de l'uretre, & enfuite fa 
» tenette avec la pierre de la veffie par la plaie , ce 
» qu'il fit avec beaucoup de facilité, quoique la pierre 
» füt á peu-prés dé la groffeur d'un oeuf de póule. 

» Cette opération -étant faite , je diffequai, cOhti-
» nue M . Mery, en préfence de M M . les médecins & 
w chirurgiens de l 'hótel-Dieu,les parties qüi avóient 
» été coüpéés. Par la difíeílion que j'en fis, & en 
» les comparant avec les mémes parties oppofées 
» que je diíTéquai auffi, nous remarquámés que frere 
» Jacques avoit d'abord coupé des graiífes environ 
» un pouce & demi d'épaifíéür? qu'jl avoit éiífúite 
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» conduií fon fcalpel entre le mufele éreñeur & ac-
» eclerateur gauche fans les blefler, & qu'il avoit 
» enfin coupé le col de la veffie dans toute fa lon-
» gueur par le có té , á environ demi-pouce du corps 
» méme de la veffie. 

Sur ce rapport on permit á frere Jacques de faire 
fon opération fur les vivans. I l tailla environ cin-
quante perfonnes; mais le fuccés ne répondit pas 
á ce qu'on en attendoit; on fit de nouveau l'exameii 
des parties bleffées, & on reconnut que les unes 
étoient tantót intéreffées, & tantót les autres, en 
forte qu'on peut diré de fi-ere Jacques qu'il n'avoit 
point de méthode; car une méthode de tailler doit 
étre une maniere de tailler fuivant une regle toujours 
confiante, au moyen de laquelle on entameles mémes 
parties toutes les fois. Ce font les termes de M . Mo-
rand, dans fes Recherckes fur Üopimtion latéraht infé-
rées dans les Mem. de Tac. royale des Scienc. ann. 1731* 
Frere Jacques'n'avpit done point de méthode: i l en-
tamoit la veffie, tantót dans fon col tantót dans fon 
corps ; i l féparoit quelquefois le col du corps; fou-
vent i l traverfoit la veffie, &l 'o i ivroi t en deux en-
droits; enfin i l intéreffoit l'inteftin reñum qui ne 
doit point étre touché dans.cette opération, &c. 

M . Méry publia en 1700 un traite fous le titre 
¿iObfervations fur la maniere de tailler dans les deux 

fexes pour VextraUion de la pierre, pratiquée par frere 
Jacques. L'auteur releve vivement toutes les fautes 
commifes par le nouveau lithotomiíle, en donnant 
des louanges á fa fermeté inébranlable dans l 'opé-
ration. 

Frere Jacques profita de la critique de M . Mery 
& des confeils qui lui furent donnés par M M . Fagon 
& Félix, premiers médecin & chirurgien du ro i . 
La principale caufe des défordres de l'opération ve-
noit du défaut de guide. Frere Jacques opéroit fur 
une fonde cylindrique ; mais lorfqu'il eut fait ufage 
de la fonde cannelée, i l pratiqua fon opération avec 
beaucoup de fuccés. On a de lui un écrit intitulé , 
Nouvelle méthode de tailler, munie des approbations 
des médecins & des chirurgiens de la cour, qui lui 
virent faire á Verfailles trente-huit opérations fans 
perdre un feul de fes malades. Frere Jacques y re
proche á M M . Mery 6c Saviard de l'avoir décrié 
comme feftateur d'un nommé Raoulx qui étoit un 
fripon , de n'avoir pas affiez examiné par eux-mé-
mes, 8c d'avoir écrit centre lui fur des ou'i-dires, par 
plaifir de blámer l'opérateur & l'opération. 

M . Raw, fameux profeffeur en Anatomie & en 
Chirurgie á Ley de, vi t opérer frere Jacques, & 
pratiqua enfuite l'opération de la taille avec un 
fuccés étonnant; mais i l ne publia rien lá-deffus. 
M . Albinus a donné'un détail circonftancié de tout 
ce qüi regarde l'opération de M . Raw fon prédé-
ceíTeur. 11 prétend qu'il avoit perfedionné la taille 
du frere Jacques, & qu'il coupoit le corps méme 
de la veffie. au-delá des proftates. Mais en fuivant 
la defeription de M . Albinus , & fe fervant de la 
fonde de M . Raw, on voit qu'il eñ impoffible de 
couper le corps de la veffie fans toucher aux profta
tes , á fon col & á l'uretre , & on penfe que M . A l 
binus s'eft mépris fur la méthode de M . Raw dont 
nous ignorOns abfolument les paríicularités , autres 
que les fuccés extraordinaires dont elle étoit fuivie. 

Opération de Chefelden. La differtation de M. AÍbi-
mes.fur la taille de Raw , excita l'émulation des chi
rurgiens , & les porta á faire des expériences pro-
pres áí les conduire á la perfeñion annoncée dans cet 
puvrage. 

M . Chefelden fit les premieres tentativas ; i l ren-
"cóntra en fuivant ponauellement la defeription de 
M . Albinus , des incorívéríiens qui le conduifirent á 
une nouvelle opération; vbici la méthode de la pra
tiquer.' 

P P p p p i j 
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On fait íituer le malade á l'ordinaire: on íntroduít 

uncacheter dans laveffie par l'uretre : on couche le 
manche de lafonde fur l'aine droite du malade, o ü , 
un áide qui doit étre trés-adroit & tres-attentif, la 
tient aíTujettie d'une feule main, pendant que de 
l'autre i l í'outient les bourfes ; par cette íituation de 
la fonde , l'uretre eíl coilé &C í'outenu contre la l im-
phyíe des os pubis , ce qui l'éloigne du reftum au-
tant qu'il eíl poílible dele faire,&: la cannelurede la 
fonde regarde l'intervalle qui eíl entre l'anus & la 
tuberoíite de rifchion. 

L'opérateur prend un lithotome paniculier (P/ . 
F I H . fig. 3. ) , avec lequel i l fait une tres-grande 
incifion á la peau & á la graiííe, commengant á cóté 
du raphé, un peu au-deíius de Fendroit oü finit la íec-
tion dans le grand appareil ordinaire, & finiíiant un 
peu au-deíTous de Vanus , entre cette partie & la tu
beroíite de l'iíchion. Cette incifion doit étre pouíTée 
profondément entre les mufcles , jufqü'á ce qu'on 
pulffe fentir la glande proílate : alors on cherche 
í'endroit de la fonde , & l'ayant íixée oü i l fauí, fup-
pofé qu'elle eüt gliííe , on tourne en-haut le tran-
chant du biftoun: comme la main gauche de I'opéra-
teur n'eíi pas occupée á teñir la ionde,ie doigt index 
de cette main étant introduit dans la plaie , recon-
noit la cannelure de la fonde,ü¿ fert á y conduire fu-
rement la pointe du lithotome, & en le pouífant de 
bas en haut, entre les mufcles éreñeur 5c accéléra-
teur, ori coupe toute la longueur des proftates de 
dedans en dehors, pouífant enméme-tems le reñum 
en-bas, avec un 011 deux doigts de la main gauche ; 
par ees précautions on evite toujours de bleífer i ' in-
teftin : l'opération fe termine de la maniere ordinai
re, par l'introduftion du gorgeret fur la cannelure de 
la fonde, & par celle des tenettes fur la gouttiere du 
gorgeret. 

Cette opération a l'avaníage d'ouvrir une voie fuf-
íifante pour l'extraflion des pierres , par la partie la 
plus large de l'ouverture de l'angle des os pubis , & 
on eíl íür de ne point intéreífer le reñum. Toutes 
Ies patries qu'on déchire & qu'on meurtrit dans le 
grand appareil ordinaire, font coupées dans l'opé
ration de Chefelden; & c'eíl un principe re^u que la 
fe£lion des parties eíl plus avantageufe que leur dé-
chirement, fur-tout lorfque ce déchirement eíl ac-
compagné de contuíion. 

M , Chefelden pratiquoit cette opération en An-
gleterre avec de grands fuccés; i l avoit abandonné 
le haut appareil pour cette nouvelle fa9on de tai lkry 
dont M . üouglaís donna la defeription; mais les mal-
tres de l'art ne la jugerent point fuffifamment détail-
l é e , pour favoir en quoi coníiíloit poíitivement la 
nouvelle méthode. M . Morand voulut s'aíTurer des 
chofes par lui-méme, i l paíTa en Angleterre, & vi t 
opérer M. Chefelden; i ! lui promit de ne rien publier 
de cette opération i avant la defeription que l'au-
teur fe propofoit de communiquer á l'académleroya- -
le des Sciences. Foye^ les recherches f u r t a p p a r á l La
teral ; mém. de Tacad, des Sciences, année 1731. 

Pendant le voyage de M . Morand á Londres, M . 
de Garengeot, & M. Perchet,premier chirurgien du 
roi des deux Siciles, qui gagnoit alors fa maitrife á 
l'hópital de la Charité, íirent dans cet hópital plu-
íieurs tentatives fur des cadavres: guidés par les fau-
tes de frere Jacques, & par les obfervations de M . 
M e r y , ils parvinrent á faire le grand appareil obli-
quement ¿ entre les mufcles eredeur ác accéléra-
teur gauches , & a incifer intérieurement le col de 
la veííie 8¿ un peu de fon corps. M . Perchel, aprés 
bien des expériences, pratiqua cette opération avec 
réuffite. Voy&i ce détail dans le traite des opérat ions , 
par M . de Garengeot,yéc. édit. t o m I I . 

L'opération de la taille é to i t , comme on v o i t , 
l'objet des recherches des grands maíces de l'art. 
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FeuM. de la Peyronie , premier chirurgien du rol 
auffi diílingué par fes grandes connoiffances que par 
la place qu'il oCeupoit, fot confulté de toutes parts 
fur la matiere en queílion. Les chirurgiens lui ren-
doient compte de leurs travaux, & demandoient qu'I 
i l les éclairát de fes confeils; les magiílrats des villes 
du royanme oü i l y avoit , ou bien oü l'on vouloit 
avoir des lithotomiíles penfionnés pour exercer l'o
p é r a t i o n ^ y pour former des éleves, écrivoient au 
chef de la chirurgie , pour qu'il décidát quelle étoit 
la meilleure méthode de tailler. I I travailla en con-
féquence ala defeription d'une méthode oü l'on inci-
fe les memes parties que dans l'opération de M. Che
felden , mais par un procedé différent. L'opérateur 
entre autres chofes, tient lui-méme le manche de la 
fonde; ce que M . Chefelden fait faire á un aide & 
q u i , felón quelques auteurs, eíl un inconvénient 
parce que la poíition juíle de la fonde , fait toute la 
fúreté de l 'opération; un aide mal-adroit, ou plus 
attentif á ce que fait l'opérateur qu'á ce dont i l eíl 
chargé , peut done faire manquer la route que l'on 
doit teñir. Je vais donner ici la defeription dont M . 
de la Peyronie eíl auteur, parce qu'elle eíl faite 
avec beaucoup de préciíion , & qu'elle n'a jamáis 
été imprimée. 

Opérat ion de M . de l a Peyronie. « I I faut fituer le 
» malade fur une table, le lier , & le fairé teñir h. 
>* l'ordinaire, le couchantun peu plus fur le dos que 
» dans le grand appareil ; dans cette íituation, la 
» partie inférieure du périnée , fur laquelle on doit 
'» opérer , fe préfentant mieux , on opere avec plus 
M de facilité; la fonde cannelée doit étre d'acier; on 
» l'introduit dans la veífie (VO^CACHETERISME), 
» & enfuite l'aide qui eíl chargé de trouífer, aífujet-
» tit avec le creux de la main droite , tout le paquet 
» des bourfes , qu'il range fans le bleífer, vers l'aine 
» droite : i l étendra le doigt indicateur de la méme 
» main , le long du raphé íür toute la longueur du 
» mufeie accélérateur gauche, qu'il cache tout en-
» tier fous le doigt, i l ne découvre tout-au-plus 
» qu'une trés-petite portion latérale gauche de ce 
» mufcle. 

» Cet aide couche le doigt indicateur de la main 
» gauche , á trois ou quatre lignes de l'indicateur 
» dro i t , fur le mufcle éreñeur gauche, & le caa-
» vre entierement auí l i , fuivant fa direftion ; enfín 
» ce méme aide étendra autant qu'il pourra la peau 
» qui fe trouve entre fes deux doigts indicateurs, 
» en faifant eífort comme pour les écarter l'un de 
» l'autre. 

» L'opérateur panche vers l'aine droite la tete de 
» la fonde, qu'il tient de la main gauche : alors la 
» partie convexe de la courbure de la fonde , oü eíl 
» la rainure, s'applique á gauche fur toutes les par-
» ties oü l'on doit opé re r ; car prémierement elle 
» répond á la partie latérale gauche du bulbe, qui eíl 
» le premier endroit oü le canal de l'uretre fera ou-
» vert , enfuite á la partie latérale gauche de la por-
» tion membraneufe de l'uretre ; enfin á la proílate 
» du méme cóté , & l'extrémité de la fonde s'étend 
» dans la cavité de la veííie, environ á deux ou trois 
» lignes au-delá defon col ; cette courbure de la fon-
» de ainfi placée , fait extérieurement éntre les deux 
» doigts de l'aide , une petite «minence á la peau , 
» dontl'endroit le plus faillant répond á-peu-prés au 
» bulbe , qui eíl le lieu par oü l'on commencera 
» l'incifion. 

» Pendant que l'opérateur tient de la main gauche 
w la fonde aíTujettie en cet état , - i l s'alTure au juíle , 
» avec l'indicateur de la main droite , du point le 
» plus faillant de la convexité de la fonde , lequel 
» doit répondre á la partie inférieure latérale gau-
» che du bulbe de l'uretre. I I coupe enfuite avec fon 
» biílouri la peau quicouvre cette portioo du bulbe. 



T A I 
» & i í cótttítiue fon ineifioñ de la loftgüeuf dé delíx: 
» ou trois travers de doigts , ou davantage , felón la 
»> grandeur du fujet, en fuivant toujours le milieu 
» de l'intervalle qui fe trouve entre les doigts indi-
» cateurs de l'aide; cefte incifion coupe feulement la 
» peau &c la graiíTe , car pour les muícles , i i n'y a 
» tout au plus que raccéléraíeur qui puiííe étre ef-
» fleuré dans fa partie latérale gauche. 

» Aprés cette incifion , les parties du condüit qui 
» font pouíTées par la courbure de la fonde, forment 
» dans l'endroit oü la peau & les graifles font cou-
i» pees, une boíTe fort fenfible > fur-tout vers la par-
w tie inférieure latérale'gauche du bulbe. II faut con> 
» mencer alors par couper cette partie; pour cet ef-
» fet on porte la pointe dubiítouri au pointle plus 
» éminent de cet endroit qui fait boffe, on pénetre 
» jufque dans la cannelure de la fonde,que l'on tient 
»> toujours bien aíTujettie , & l'on coupe la partie 
» latérale gauche du bulbe; on continué de gliífer la 
w pointe du bifiouri le long de ia cannelure.on cou-
» pe tout de fuite la partie membraneufe de l'uretrej 
w le mufcle tranfverfal gauche, & la bande tendi-
» heufe fituée derriere ce mufcle : on coupe enfin la 
» proftate gauche & le bourelet de laveíiie: la prof-
» tate.fe trouve coupée dans une épaiífeur de deux 
» ou trois lignes & environ deux ligues á cóté du 
» verumontanum. 

» Aprés cette derniere incifion, on fait teñir le 
M manche du biftouri par l'aide, avant de retirer la 
» pointe duditbiílouri hors déla cannelure de la fon-̂  
» de , le chirurgien prend le gorgeret avec fa main 
» droite, & l e conduit, á la faveur de la lame du bif-
w touri, dans cette cannelure ; lorfqu'il y eíl place , 
» l'aide retire le biftouri, aíin que ropérateuf puif- 1 
» fe gliffer ce conduñeur , le long de la rainure 
.» qu'il ne doit jamáis abandonner jufqu'á ce qu'il 
» foit arrivé dans la veíí ie; des qu'il y eft , i l retire 
» la fonde i i l prend enfuite le manche du gorgeret 
» de la main gauche, & le balíTe doucement vers le 
» fondement, pour gliíTer le long de ce condiifteur 
» le doigt Índice déla main droite , graiíTed'huile : 
» on écartera peu-á-peu avec ce doigt, fans fecouf-
»> fes , les levres de l'incifion , jufque dans la veííie, 
» afín de dilater l'ouverture que l'on a faite , & de 
.» détruire les brides s^l s'y en trouve , Símeme de 
» les coupers'ily en avoit quelqu'une quiréfiftát au 
» doigt, ou qui empecháí de l'introduire facilement. 
» I I fera aifé de Ies couper avec un biftouri ordinai-
» re , conduit fur ce doigt, ou bien le long de la rai-
» nure du conduñeur ; outre tous ees avantages que 
» l'on retire de rintroduílion du doigt dans la vef-
» fie , on a fouvent celui de toucher la pierre , de 
» s'afiurer du lieu oíielie eft fituée, de fa figure , de 
.» fon vOlume, & de la maniere la plus facile de la 
. » charger , & la plus avantageufe pour la tirer : on 
» peut d'ailleurs s'aírurer defonadhérences' i lyen a» 

» Aprés avoir ainfi preparé les voies ,on introduit 
» aifément la tenetteá la faveur dugorgeret j on toü-
» che la pierre avec la tenette, que l'on ouvre 8c que 
» l ' on tourne enfuite de fa^on qu'une des ferres paffe 
» deffous la pierre &c rembraífe en maniere de cuil-
,»lere ; on la charge, & on la tire doucement ,& fans 
» eífort. 

» L'opération faite felón cette méthode n'eft fu-
»je t te á aucune varlation. On coupe toujours les 
»> mémes parties; ce qu'on incife, ce qu'on divife ou 
.».ecarte avec le doigt ou les inftrumens , n'eft fuf-
» ceptible par lui-meme d'aucun accident fácheux. 
» La feule artere qu'on peut ouvrir , eft une branche 
p de la honteiife interne qui fe.diftribue dans le bulbe 
» de l'uretre. Elle fe trouve rarement fur la route de 
»> Tincifion; quand méme on ouvriroit cette artere , 
» Tinconvénient ne feroit pas grand; elle n'eft pas 
p confidérable, elle fe retire dans les graifles, & ta-
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» n i órdínaireniént fans fecours. Si elle is^Opiniátre á 
» fournir j i l eft facile d'en arréter le fang par la com-
» preffion. S'il y a des fragmens , ou une í'econcle ou 
» troifieme pierre dans la veflie , on fe conduit com-
» me on a fait pour la premiere pierre'. 

» Les inftrumens pour faire cette opération font; 
» i0 . La fonde canelée , qui eft la méme que dans 

wle grand appareil ordinaire. foye^ CACHETER. 
» Cependant elle fatisferoit niieux aux vues de cette 
» médiode, fi elle étoit un peu plus convexe , & qué 
» le bec fut plus long de deux lignes ou environ que 
» les fondes ordinaires» 

Io. » I I faut un biftouri ( voye^ LITHOTÓME. ) j 
» dont le tranchant foit large environ de quatre ou 
» cinq lignes , & long environ de neuf ou d ix , &c 
» que la pointe foit courte. Le manche doit écre fixé 
» á la lame ; s'il eft mobile, on raflujettira á l'ordi-
» naire , avec une bandelette. 

3o. » Le gorgeret, comme pour ropération ofdi-
« naire. ( ^oye^ GORGERET ) . 

4° .» On a befoin de tenettes dé toütes efpeces j 
>> pour employer celle qui paroitra la plus convéna-
» ble á chaqué opération en particulier >K 

Toutes ees différentes manieres de pratiqüer lA 
taille au périnée, ont été imaginées dans la vue d'ou-
vrirun paflage fuííifant aüx pierresqui ontilnvolumé 
plus que mediocre , &c d'éviter les contufions inévi-
tables dans l'opération du grand appareil tel qu'on le 
pratiquoit avant frere Jacques. Maigré ees perfec-
tions, i l faut avouer qu'il n'eft pas poífible de faire ̂  
par l'uretre & par lé col de la veffie , une ouver-
ture proportionnée au volume des groffes pierres , 
c'eft á-dire , une ouverture qui mette á l'abri d^, 
meurtriffures & de déchiremens violens. On n'exa-
gere point en difant que depliis vingt ans cent chirür-
giens plus ou moins verles dans l'opération de la 
taille , ont imagine des inftrumens particuliers pour 
incifer le col de la veííie avec les proftates , des bif-
tourislithotomes, des gorgérets álames tranchantes j 
qui agiííént par des méchaniques différentes; mais 
quelqu'aítention qu'on donne pour étendre enfuité 
par l'introduftion du doigt & par I'écartement gra
dué des branches de la tenette la plaie du col de la 
veflie par de-lá fon orífice, on fent toujours béau-
coup de réfiftance pour l'extrañion d'une groíTe 
pierre ; fafortie eft diflicile, la nature des parties s'y 
oppofe! Turetre eft tiífu de íibres ¡japonévrotiqueá 
qui ne cedent pas aifément; leur déchiremént fera 
d'autant plus douloureux & accompagné de rneur-* 
triflare, que les parties extérieures auront été plus 
ménagées ; car plus l'incifion éxtérieure fera éten-
due , moins i l y aura de réfiftance, & plüs l'extrac-
tlon fera facile , fur-tout lorfqu'on auf a coupé obli-
quement fort bas pour pouvoir tirer la pierre par la 
partie la plus large de l'ouverture de l'angle que leá 
os pubis forment par leur réunion. 

Les expériences qui nous ont procuré les diffé
rentes méthodes dont nous venons de parler, avoient 
pour objet d'ouvrir le corps meme de la veffie. Tous 
les praticiens á qui nous en fommes redévables cher-
choient á découvrir la route que l'on difoit avoir été 
tenue par M . Raw. On convenoit généralement.qu'
une pierre paíferoit avec moins de difficulté entre 
des parties charnues , capables de préter ou de fé 
déchirer fans peine , qu'entre des parties aponévro-
tiques qui offroient beaucoup de réfiftanée. Ce fe
roit fans contredit un avantagé des plus grands, fur-
tout dans le Cas des pierres molles , q u i , malgré 
toutes leS attentions dé l'opérateur , fé brifent au 
paflage par la réfiftance des parties ; cet inconvé-
nient oblige á repórter plufieurs fois les teneités 
dans la veme'j on fatigue' cet organe j & pour pea 
qu'il y ait de mauváife difpofition de la part du fujet^ 
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les accidens qui furviennent caufent íbuvcní des dc-
íbrdres.irreparables. \ 

C'eíl par toutes ees coníidératlons qu'on defiroit 
pouvoir mettre communément en uíage le haut ap-
pareil; i l raet á l'abri des déiabretnens du col de la 
veíTie, d'oü réfultent les fiftules & les incontinences 
d'urine : dans cette méthode la pierre ne trouve á 
fon paffage que des parties d'une tiíTure aíTez lache : 
l'incifion des parties contenantes peuí étre íuffifam-
ment étendue ; le corps de la veííie fouñre fans ré -
fiftance une extenfion aíTez coníidérable, & une di-
viüon qui difparoit prefque tout-á-fait aulíi-tót que 
la pierre en eíl fortie ; ce feroit done la méthode de 
préférence , f i certainees circonftances que nous 
avons rapportées ne la rendoient íbuvent impra-
ticable ; i l y a meme des cas oíi elle feroit poffible 
fans qu'on düt la mettre en ufage , comme lorfqu'il 
faüt faire ílippurer & mondiíier une veííie malade. 
Toii t concourt done á faire fentir le prix d'une mé
thode par laquelle on ouvriroit le corps méme de la 
veííie par une incifion au périnée, fans intéreífer le 
col de la veífie ni l'uretre. Cette méthode a été trou-
vée par M . Foubert; elle eíl le fruit des recherches 
qu'il a faites pour découvrir la maniere de tailler 
attribuée k M.Raw parM, Albinus. 

La méthode de M . Foubert eíl la feule á laquelle 
on a pu donner légitimement le nom de tailte late-
rale. Nous allons en donner la defeription, d'aprés 
le mémoire communiqué par l'auteur á l'académie 
royale de Chirurgie , & qui eíl inféré dans le pre
mier volume des recueils de cette compagnie. 

Opéradon de M . Foubert. La méthode de M. Fou
bert confiíle á ouvrir un paíTage aux pierres , par 
l'endroit le plus large de l'angle que forment les os 
pubis , fans intéreífer le col de la veííie ni l'uretre. 
Toutes les perfeüions qu'on a données au grand ap-
pareil , en procurant une ouverture plus grande que 
celle qu'on pratiquoit anciennement , tendoient á 
diminuer les inconvéniens de cette opération, parce 
qu'elles facilitent l'introduñion des inílrumens, & 
qu'elles épargnent une partie du déchirement que 
feroit la pierre íi rouverture étoit moins étendue. 
Cependant i i eíl toujours vrai qu'elles n'empéchent 
pas que les pierres un peu groífes ne faíTentune dila-
cération fort coníidérable , & qu'elles ne remédient 
point á d'autres inconvéniens qui dépendent du lieu 
oü Ton opere , qui eíl trop ferré par l'angle que for
ment les os pubis, ce qui rend rextradion de la 
pierre fort difficile , & occaíionne des contufions qui 
ont fouvent des fuites fácheufes. D'ailleurs. on ne 
peut éviter de couper ou de déchirer diverfes parties 
organiques qui accompagnent le col de la veííie, 
comme un des muícles accélérateurs , le vérumon-
tanum , le proítate , le col méme de la veííie & le 
conduit de l'urine. Le déchirement ou la feftion de 
ees parties , qui de plus font meurtries par la pierre , 
peuvent avoir beaucoup de partaux accidens qui ar-
rivent á la fuite de l'opération , & fur-tóut aux in
continences d'urine , 6¿ aux íiílules incurables qui 
reílent aprés ees opérations, comme nousl'avons dit 
plus háuf. 

La méthode de M. Foubert n'eíl point fujeíte á ees 
inconvéniens. 11 entre dans la veííie par le lieu le plus 
favorable , en ouvrant cet organe á eóté de fon col 
& au-deífus de l'uretere. On n'a dans cet endroií 
d'autres parties á couper que la pean, le tiífu des 
graiífes, le mufele triangulaire, un peu du mufele 
releveur de l'anus, un peu du ligament de l'angle du 
pubis & ía veííie. La fisiLre 3- & Ia Planche X I I I . 
repréfente le périnée , oii eíl marquée la direílion 
de l'incifioh extérieure, felón la méthode de MvFoú-
bert. La figure 4. de cette Planche ell une diífeílion 
des mufcles du pér inée , & montre l'endroit'de la 
vefiic eOupée par ropefation. 
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Pour pratiquer cette opération , i l faut des inílru

mens particuliers. Onpénctre dans la veííie á-travers 
•la peau & les graiífes avec un longtrocardontlacan-
nule eíl cannelée. ( Voye^ TROCAR. ) La pond'on 
de la veífie eíl cu impoffible oudangereufe , ücevif-
cere ne eontient p^s une fuffiante quantité d'urine 
Ainfi cette opération ne convient pas á eeux qui ne 
gardent point du tout ce liquide. Les perfonnes fort 
graífes ne font pas non plus dans le cas d'étre taillées 
par cette méthode, parce que leur veífie n'eíl pas or-
dinairement fuíceptible d'une fuffifante extenfion 
& qu'il y a de l'inconvénient á chercher la veííie ca
chee profondément fous l'épaiíTeur des graiífes qui 
recouvrent la partie de cet organe qu'il taut inciíer. 
Dans les cas oü la veííie eíl capable de s'étendre fuf-
fifamment & de reteñir l'urine, on pratique la mé
thode de M . Foubert d'une maniere brillante. La dit-
íiculté de mettre la veífie d'un pierreux dans l'état 
convenable á cette opération, n'a étéfurmontée qu'a-
prés bien des tentatives & des réflexions. M. Foubert 
eífaya d'abord les injeftions : c'eíl á ce moyen qu'il 
eut recours pour dilater la veííie du premier malade 
qu'iltailla en Mai 1731. llremarqua qu'il étoit ex-
trémement diíficile d'injefter la veííie : car non-feu-
lemcní rinjeílion fut fort douleureufe au malade, 
n^is elle ne fe- put faire méme que fort imparfaite-
ment , parce que la douleur l'engageoit á faire des 
mouvemens ou des eílorts qui chaífoient une grande 
partie de l'eau qu'on poufloit dans la veííie. Dans un 
íécond malade , M . Foubert s'étant apper^u , en le 
fondant, que fa veííie étok fpatieufe, Se en ayant 
jugé encoré plus fürement par la quantité d'urine 
qu'il rendoit á chaqué fois qu'il piífoit, i l l i l i recom-
manda, la veille de l'opération , de reteñir le lende-
main matin fes uriñes , ce qu'il fit facilement., M. 
Foubert l'ayant trouvé endormi lorfqu'il arriva pour 
le tailler. 

La circonílance avantageufe d'une grande veííie 
fe trouve rarement dans ceux qui ont des pierres, 
fur-tout lorfqu'elles font groífes ; & c'eíl dans ce cas 
préciíement oíi i l convient le plus de pratiquer la 
méthode dont nous parlons. L'autéur , confulté par 
un malade dont la veííie étoit fort étroite & qui ren
doit avec beaucoup de douleur trés-peu d'urine á-la-
fois, crut que fon opération ne pouvoit convenir 
dans ce cas. I I lui vint cependant en l'idée que s'il 
accoutumoit le malade áboire beaucoup , la quantité 
d'urine que formeroit cette boifon pourroit dilater 
peu-á-peu la veííie : cette tentative eut tout le fuceés 
poffible ; car non-feulement la veííie parvint á con-
tenir une quantité d'urine aífez coníidérable pour 
permettre l 'opération, mais de plus le malade fen-
toit beaucoup moins de douleur en urinant. 

M . Foubert eut recours au méme expédient pour 
pouvoir tailler par fa méthode un homme qui urí-
noit á tout inílant & trés-peu á-la-fois. 11 comme^a 
á lui faire boire par verrées, de demi-heure en demi-
heure , te matin une chopine de tifane faite avec dii 
chiendent, de la reglife & de la graine de lin. I I lui 
augmentacetteboifonde jour enjour dedemi feptier, 
jufqu'á ce qu'il fíit parvenú á deux pintes. On s'ap-
percevoit chaqué jour de la dilatation de la veííie 
par la quantité d'urine que le malade rendoit á cha
qué fois. Au bout de huit jours, i l en urinoit au-moi^s 
un verre 6c demi á-ía-fois , & avee bien moins - de 
douleur qu'auparavant. 

Jé, me fuis étendu fur cette préparation , parce 
qu'elle eíl d'une grande milité. En cherchant á éten-
dre l'ufage. de la méthode , M . Foubert a rendu un 
fervice elfentiei á toutes les autres , dont le fuceés 
dépend trés-fouvént de l'état de la veííie. Si cet or
gane eíl racorni, les inílrumens qu'on y introduiiú 
le fatigueront, & pourront méme le bíeífer, quoiqüe 
conduits par Ies mains les plus hábiles* J'aj éproüve 
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^lufieurs fois rutllite de la préparation prcícríte par 
M. Foubert; elle doit paffer en dogtne , & étre mife 
au rang des decouvertes les plus avántageufes qu'on 
ait faites fur la depuis cinquante ans qu'on tra-
vaille fans reláche dans toute i'Europe, á la perfec^-
tion de cette operatioru 

II ne íuffit pas que la veííie loit capable de conte-
nir une fuffifante quantité d'urine , i l faut qu'elle en 
contienne eíFedivement pour .que Ton puiffe tailkr 
fuivant la methode de M . Foubert. Cet auteur a man
qué quelquefois d'entrer dans la veffie avec le tro
car dans des cas oü i l ne s'y trouva point d'urine , les 
malades ayant pilTe un peu avant l'opération , fans 
en avoir donné avis. Pour fe garantir de cet incon-
vénient , i l a trouve un moyen bien fimple , par le^ 
quel on peut s'affurer du degré de plénitude de la 
veflie. On introduit un dpigt dans l'anus , & avec 
la maio-appuyee fur l'hypogaftre , on fait pluíieurs 
mouvemens alternatifs, par lefquels on peut connoí-
tre exaélement á-travers les membranes du reftum' 
le volume ou la plénitude de la veffie. On s'apper-
cevroit facilement, par cet examen , fi la veffie n'e-
toit pas aflez remplie d'urine ; alors on différeroit 
l'opération, 

Pour s'aíTurer de la plénitude de la veffie , i l y a 
encoré un autre moyen trés-facile & bien l'íir. C'ell 
qu'aprés avoir accoutumé les malades á boire plu
íieurs jours , jufqu'á ce que leur veffie loit parvenue 
á contenir un verre ou deux d'urine : i l faut, le jour 
qu'on doit faire l 'opération, que le malade boive le 
matin une ou deux pintes de ía tifane ordinaire , & 
attendre pour opérer que le befoin d'uriner le preffe : 
dans ce moment, on appliquera le bandage de l'ure-
tre pour reteñir les. uriñes (Planche I X . j i g . J, ) , & 
on fera fur le champ l'opération. 

Elle exige diiferentes précautions : On doit étre 
attentif, fur-tout dans les perfonnes ágées , á exa-
miner la Capacité du reñum , parce qu'il y a des fu-
jets oü cet inteítin eíl extrémement dilaté au-deflüs 
dufphinfter. Dans ce cas,on rifquerolt non-feule-
ment dans cette méthode , mais dans toutes les au-
tres d'ouvrir le refium, s'il fe trouvoit rempli de ma-
tieres , alors i l vaudroit mieux remettre l'opération 
& vuider l'inteftin. 

Cette précaution eft d'ailleurs néceíTaire pour que 
la veffie puiíTe, lorfqu'on la comprime, comme nous 
le dirons dans l'inftant, aífaifler le reftum & appro-
cher davantage de l'os facrum , afín d'étre percée 
plus íüreraent parle trocart á l'endroit qu'il con-
vient: dans Cette vue , i l ne faut pas manquer la 
veille de l'opération de faire donner le foir un lave-
ment au malade. 

Pour pratlquer cette opératíon, on place le mala-
de comme dans legrand appareil. f̂ toyê  PlancheXII. 
fig. 3 & 4. Un aide releve les bourfes de la main 
droi te , & de la main gauche i l comprime l'hypo-
gaflre avec une pelotte. Foye^ Planche X l I I . f i g . 
Le chirurgien introduit le doigt index de fa main gau
che dans l'anus ; i l pouffe le reftutn du cóté de la 
feffe droite pour bander la peau du cóté gauche á 
l'endroit oü i l doit opérer , &pour éloigner l'inteftin 
du trajet de l'incifion qu'il faut faire. Enfuite i l cher
che á-travers la peau & les chairs avec le doigt Ín
dex de la main droite , la tubérolité de l'ifchium & 
le bord de cet os depuis l'extrémité de cette tubéro-
fité jufqu'á la naiffance du fcrotum. Dans les pre
mieres épreuves fur les cadavres, M . Foubert mar-
qua avec un crayon de pierre noire un peu mouillé 
par le bout, un point environ á deux lignes du bord 
de la tubéroíité & environ á un pouce au-deíTus de 
l'anus, abaifte & tiré du cóté oppofé par le doigt 
placé dans le fondement; i l marqua un autre point á 
quatorze ou quinze lignes plus haut que le premier, 
environ á deux lignes du r a p h é , & environ auffi á 
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deux lignes du bord de Tos pubis, lí tira uñe ligné 
de l'un de ees points á l'autre pour marquer exté^ 
ripuremem le trajet de l'incifion qu'il devoit faire» 
& qai devoit regner le long du muícle ereñeur fans 
le toucher {Planche X l I I . f i g . 4.), & aller fe termineí 
au bord de l'accélérateur. Ces mefures bien prifes , 
la ligne qui devoit regler toute l'opération marquée 
avec exa£Htude# & le doigt toujours placé dans k 
fondement pour abaifíer le re&um & le porter du 
cóté droi t , i l prií fon trocart de la main droite, i l 
en pla9a la pointe á l'extrémité inférieure de la l i 
gue. La cannelure du trocart regardoif le fcrotum í 
i l eufonía cet inftrument jufque dans le cOrps de la 
veffie, en le conduifant horiíbntalement fans Fin-
cliner ni d'un cóté ni d'autre; i l per^a la veffie á qua-
tre ou cinq lignes au-deíTus de l'uretere > & á-peu-
prés á la méme diftance á cóté du col de la veffie. La 
figure 1* de la Planche X I V . eft une coupe latérale de 
l'hypogaftre, qui repréfente la dire&ion du trocart 
plongé dans la veffie. 

Auffi-tót qu'on a penetré dans la capacité de ce 
vifeere, on en eft averti par la fortie dé l'urine qui 
s'échappe par la cannelure du trocart; alors on retire 
le doigt du fondement: on quitt? le manche du tro
cart qu'on tenoit avec la main droite pour le pren-
dre de la main gauche, fans le déranger ; on tire le 
poin^on de fa.cannule de quatre ou cinq lignes feu-
lement, afín que la pointe de cet inftrument ne dé-
borde pas le bout de la cannule. On prend le litho-
tome {voye^Planche X X I I . f i g . / .) de la main droite; 
on glifíe le dos de fa lame dans la cannelure jufqu'á 
ce que la pointe de cet inftrument foit arrété par le 
petit rebord , qui eft á l'extrémité de cette canne
lure. La réfiftance qu'on fent á la pointe du lithoto-
me & une plus grande quantité d'urine qui s'écoule, 
font connoitre avec certitude que l'inftrument eft 
fuffifamment entré dans la veffie. I I faut alors faire 
l'incifion aux membranes de la veffie ; & pour cet 
effet, la main droite , avec laquelle on tient le litho-
tome, étant appuyée fermement fur la main gauche, 
avec laquelle on tient le manche du trocart, on leve 
la pointe du lithotome , & dans le méme moment 
on abaiffe un peu le bout du trocart, pour faciliter 
l'incifion des membranes de la veffie ; voye^ la fig. a. 
de la Planche X I V . on incline un peu ie tranchant de 
la lame du couteau du cóté du raphé, afín de donner 
á cette incifion une direftion pareille á celle de la 
ligne que nous avons dit avoir été tracée extérieu-
rement pour les épreuves fur les cadavres. Lorfque 
l'extrémité du lithotome paroít aflez écartée de celle 
du trocart, pour avoir fait á la veffie une ouverture 
fuffifante, qui , fur un fujet adulte fetaille ordinaire, 
doit étre d'environ treize ou quatorze lignes ; on 
rabat la pointe du couteau dans la cannelure du tro
cart en le retirant d'environ un pouce ; & l'on fait 
enfuite une manoeuvre contraire á celle que je viens 
de décrire. Car au üeu d'écarter le trocart, la pointe 
du lithotome , c'eft le manche de cet inftrument qu'il 
faut éloigner de celui du trocart, afín d'achever en-
tierement l'incifion qu'on a faite á la peau, aux chairs 
& aux graifles qui fe trouvent depuis la furface de 
cette peau jufqu'á la veffie , 6c on dirige le tranchant 
du lithotome felón la ligne que nous avons dit avoir 
été tracéé dans les premiers effais de cette méthode, 
mais i l ne faut pas trop l 'étendre, de crainte d'appro-
cher trop de l'uretere & de couper l'accélérateur. 
On eft moins retenu fur l'incifion de la peau & des 
graifles : en retirant le lithotome , on peut étendre 
cette incifion extéfieure jufque proche le fcrotum. 
hzfig. 2.. de la Planche X I V . eft une coupe latérale 
de l'hypogaftre qui repréfente l'incifion de la vef
fie , & les lignes ponftuées montrent l'incifion des 
chairs. 

Lorfque l'incifion eft entierement achevée , 011 
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quitte le Uthotome , &C on prend le gorgeret partícu-
lierement deíliné á eette opération. foyei GORGE
RET. On gliffe fon bec dans la caanelure du trocart, 
pour le conduire dans la veflie de la méme maniere 
qu'ony a conduitle lithotome, c'eít-á-dire jufqu'á ce 
que l'on foit arrété par le rebord de la canñelure : 
álors on retire le trocart ; on retourne en-deffus la 
gouttiere , qui ótoit en-deffous lorft^u'on a introduit 
le gorgeret: ce gorgeret eñ formé de deux pieces ou 
branches, qui peuvent s'écarter & fervir s'il eñ be-
foin de dilatation. On porte le doigt dans cctte gout
tiere pour examiner l'étendue de l ' incilion, on in
troduit les tenettes, on retire le gorgeret, & l'on 
termine l'opération á la faejon ordinaire. 

Aprés l'extr'añion de la pierre, i l faut mettre une 
cannule dans la veffie , voyeifigun a. Planche X I I I . 
pour entretenir, autant de tems qu'il eft néceífaire, 
le cours des uriñes & des matieres de la fuppuratiOn. 
Sans cette méthode de panfer, lorfque les uriñes s'ar-
ré ten t , ou bien lorfque les fuppurations deviennent 
abondantes, & qu'elles n'ont pas un cours aífez l i 
bre , le tiffu cellulaire s'enflamme & s'engorge; ce 
qui occafionne des infiltrations, & méme des abfcés 
gangréneux qui caufent quelquefois la mort. La ca-
nule a encoré un autre ufage que je ne dois pas omet-
t re , qui eíl que lorfqu'une pierre trop groffe ou i r -
réguliere a ouvert quelques vaiíTeaux confidérables, 
on peut facilement par fon moyen fe rendre maitre 
du fang, parce qu'eíle fert á contenir la charpie qu'on 
emploie pour comprimer les vaiíTeaux. 

Quelques mauvais luccés ont fait découvrir un 
avantage trés-important dans cette nouvelle maniere 
de tailler. 

Aucunesméthodes n'ont puouvrlr aux groffes pier-
res une iflue fuffifante pour pouvoir les t irer , fans 
cxpofer les parties par oü elles paffent á une violen-
ce, qui a ordinairement desfuites funeítes; Scquoi-
que M . Foubert ait éu dans fes premieres opérations 
la fatisfafl:ion.ée tirer heureufement des pierres d'un 
volume confidérable, i l lui eíl cependant arriyé en 
tirant des pierres extrémement groífes d'avoir eu á 
forcer une íi grande réíiftance , que ees pieTres ont 
caufé dans leur paíTage des contuíions &c des déchi-
remens qui ont fait périr les malades, les uns fort 
promptement, & les autres á la fuite d'une fuppura-
tion trés-confidérable & trés-longue. 

Ces malheurs porterent M . Foubert á faire l'exa-
men des parties qui paroiíToient former le plus d'ob-
ftacle á la fortie de ces pierres. 11 reconnut que c'é-
toit le cordón des fibres du bord inférieur du mufele 
triangulaire, & la partie du mufele releveur qui def-
cend, á la marge du fphinfter de l'anus, qui cau-
foient laprincipaleréfiftance. Voye% Planche X I I I . 

figure 4. Lorfque le volume de la pierre excede l 'in-
ciíion que l'on fait á ces mufcles, elle entraine avec 
elle vcrslefondement les portions de ces mufcles qui 
s'oppofent á fon paírage,¿c forme enramaíTant leurs 
übres , une bride trés-difficile á rompre. Quand M, 
Foubert eutreconnu quelaréíiftance dépendoit pfin-
cipalement de ces portions de mufcles, i l comprit 
qu'il éíoit aifé de lever l'obftacle , non-feulement 
parce qu'il n'y avoit aucun inconvénient á couper la 
bride qui le forme , mais encoré parce que la pierre 
qui la porte vers le dehors,rend cette petite opération 
trés-facile. Dans cette idée i l fit faire un biflouri 
courbe á bouton {voye^fig. 1. P l . X I I I . ) qui píit étre 
porté facilement entre le*branches de la tenerte fur 
la pierre, á l'endroit de la bride, pour la couper. On 
a quelquefois recours au méme expédient dans les 
autres méthodes , mais avec bien moins d'avantage, 
parce que l'on coupe la proftate &c le col de la vef-
íie; au lieu que M . Foubert ne coupe qu'un petit pa-
quet de fibres qui eíl fans confequence : & depüis 
qu'il a obfervé cette pratique , i l a tiré des pierres 
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Nouvelle méthode laterale. M . Thomas, perfilad' 

des avantages de la méthode dont nous venons de 
parler, a travaillé á la rendre plus facile, Se a cm 
pouvoir y ajouter des perfedions , en la pratíquant 
de haut en-bas ; au lieu que M . Foubert incíe les 
parties de bas en-haut: le procede eíl tout-á-fait dif-
férernt; c'eíl une autre méthode d'incifer le ^orps de 
la veflie vis á-vis le périnée , á cóté de fon col. I I y 
a auííi quelque différence dans la coupé des parties 
M . Thomas a préfenté á l'académie royale de Chii 
turgie un mémoire dans lequel i l admet la fupério-
rité de l'opératiori, par laquelle on fait la leñion 
du corps de la veflie, á la pratique de couper fon 
c o l ; enfuite i l met fa méthode d'opérer en parallele 
avec celle de M . Foubert. Dans celle-ci le trajet du 
trocart dans la ponñion qui fait le premier tems de 
l 'opération, devient la partie inférieure de l'inci» 
fion complettée, parce qu'on la fait fur la canñelure 
du trocart de bas en-haut. M . Thomas agit differem-
ment; i l porte le trocart immédiatement au-deflbus 
de l'os pubis, unpeu latéralement; & le trajet de 
cet inílrument forme la partie fupérieure de l'inci-
fion. Par cette inverfion de méthode, fi l'on peut fe 
fervir de ce terme , M . Thomas craint moins de man-
quer la veflie; i l y penetré síirement, quoiqu'elle 
contienne une moindre quantité d'urine. L'inciíion 
fe fait efifuite de haut en-bas, & Tinílnimént traa-
chant aprés avoir fait l'ouverture fufiifante au corps 
de la veflie, coupe en gliflant vers l'extérieur, du 
cóté de la tubérofité de l'ifchion , & fait jufqu'aux 
tégumensune gouttiere , que M . Foubert n'obient 
qu'accefíbirement par un débridement, au moven 
d'un biílouri boutonné , dans le cas de réfiílanc-j des 
parties externes á la fortie des pierres confidérables: 
encoré la borne-t-il avix fibres du mufele tranfverfal. 
La feftion prolongée jufqu'á la peau, eíl efíentielle" 
ment de la méthode de M. Thomas , & elle prévient 
l'infiltration de l'urine dans le tif l i i cellulaire dont 
M . Foubert a reconnu les mauvais effets , & qu'il 
empéche par l'ufage d'une canule : mais dans la 
nouvelle méthode i l n'en faut point,. íi ce n'eíl eñ 
cas d'hémorrhágie; & l'expérience a déja montré 
que cet accident n'étoit point ordinaire. M . Thomas 
pour pratiquer fon opération, a un inílrument qui 
réunit au trocart une lame tranchante qui s'ouvre á 
différens degrés, & un petit gorgeret pour conduire 
les tenettes dans la veflie loríque l'incifion eíl faite. 

J'ai donné dans un mémoire imprimé, á la fin du 
/ / / . lome des Mémoires de Vacadémie royale de Chirur-
gie,iaes réílexions pour la perfetlion de cet inílru
ment, &c pour le plus grand fuccés de la méthode, 
J'avois vu á Bicétre un malade opéré deux mois au-
paravant par M . Thomas, i l étoit reílé un petit trou 
par oü fuintoit de Turine fort claire ;la cicatrice étoit 
d'ailleurs trés-folide dans toute fon étendue. Quoi-
que cet homme guérit par le'feul fecours de l'em-
bonpoint qu'il recouvra, je crus pouvoir diré d'a-
pres les expériences que j'avois faites de cette mé
thode de tailler {wx difFérens cadavres, que la fiílule 
pouvoit avoir lieu lorfque l'angle inférieur de la 
plaie de la veflie feroit au-deflbus du niveau de fon 
orífice; parce que l'urine trouveroit moins de réíi-
ílance á pafler par-la, qu'á reprendre fa route na-
turelle. Je propofai un moyen fort fimple d'éviter 
cette caufe de fiílule; c'étoit de faire coucher le taillé 
für le cóté oppofé á la plaie, & de placer dans la 
veflie par l'uretre, une algalie, pour déíermíffer 
conílamment le cours de l'urine par cétte voie; j 'a-
van^ai méme , comme on peut le voir dans le mé
moire c i té , qu'on obtiendroit en peu de jours la con-
folidation parfaite de la plaie, lorfque rien d'aiüeurs 
n'ymettroitobílacle. Le fuccés a paflemes efpéran-
ces. M . Thomas a taillé en ma préfence, & de plu-
fieurs de nos confreres, un jeune homme de vifígt 
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ans ouenviron: 11 íiiivlt le conféíl donné, & aubout 
de cinquahte heures la piale étoit tres-parfaltement 
clcatrlíée. Cet exeraple eít trés-frappant, & mérlte 
bien qu'on en coníerve la mémoire. M . Buíhelapra-
tiqué cette méthode avec íuccés ,& 11 y a apparence 
que ceux qui vondront s'y exercer trouveront qu'el-
leeílauffi faclleá pratiquer qu'avantageufe. Ileníera 
fans doute falt une mention plus etendue, dans une 
diíl'ertation partlculiere qu'on lira dans la fulte des 
yolumes de Tacadémie royale de Chirurgie. 

Méthode de taiüer les fanmes. Les femmes font en 
general molns fujetíes aux concrétions calculeufes 
dans laveffie que les hommes. La conformaíion des 
parties permet en elles la fortle de germes ou de 
noyaux pierreux aflez gros. Cettc conílruñion par
tlculiere des organes fait auffi que les difFérentes ma
nieres de tailliT les hommes ne leur font point appli-
quables. Jene rapporterai point ici les différentes 
méthodes qu'on a propofées, ou miíes en ufage, 
pourtirer la pierrede laveífie des femmes. J'en ai 
falt le parallele dans un ouvrage particulier fur cette 
maíiere , deftine á étre publié dans un des premiers 
yolumes que Tacadémie royale de Chirurgie mettra 
au iour; ie me bornerai á la deícription fommaire 
des opérations d'ulage, & auxquellesles Chirurgiens 
paroiílent s'étre íixés. 

Celle qui eíi la plus généraíement pratiquée fe 
nomme U grand apfcireil. Elle eíl fon facile, & c'efl; 
probablement cette raifon qui en a fi long-tems ca
ché les défaúts. Pour y proceder, on place la mala-
de de meme qüe les hommes : un aide ecarte Ies le-
yres & les nymphes; l"opérateiir inf roduit au moyen 
d'une fonde cannelée, le conducleur mále dans la 
veílie, puis le condudeur femelle , voye^ CONDUC-
TEUR ; & á l'aide de ees deux inílrumens, on pouífe 
la tenette dans la veílie; on retire les condufteurs ; 
on charge la plerre & l'on en fait l'extraftion. Les 
inílrumens tranchans font bannis de cette maniere 
d 'opérer ; on croit dilater limplement l'uretre & le 
col de la veffie trés-fufceptible d'extenfion, comme 
on le prouve par des exemples bien conftatés, déla 
fortie fpontanée de trés-grofles pierres. J'ai eu occa-
fion d'examiner ees fortes de faits; j ' a i vu á la vér i té , 
des pierres confidérables pouflees naturellement hors 
de la veffie, mais 9'a toujours été par un travail trés-
long & trcs-pénible. Les pierres font quelquefois 
plus de lix mois au paflage avant que de le pouvoir 
franchir, Sclesmalades pendant ce tems fouífrent 
beaucoup, & font incommodées d'une incontinence 
d'urine dont ordinairement elles ne guérlíTent ja
máis , á raifon de la perte du refíbrt des parties pro-
digieufement dilatées, & depuis un fi long tems. 
Pour juger du grand appareil, i l faut obferver ce 
qui fe palfe dans les différens tems de l'opération. 
Les condufteurs fe placent affez commodément; 
•mais l'introduéHon des tenettes n'eíl pas á beaucoup 
prés íi facile^ C'eíl un coin que l'on pouííe, & qui 
ne peut pénétrer qu'aux dépens du canal de l'uretre, 
dont le déchirement eft fort douloureux. En for^ant 
ainíi tout le trajet, on meurtrit le col de la veffie; &C 
i l faut avoir grand foin de reteñir les croix des con-
dufteursavec la ttiaingauche; de les tirer méme un 
peu á f o i , pendant que par une adion contraire, 
on poufle les tenettes avec la maln droite. Faute de 
cette précaution, on pourroit par TeíFort de l'impul-
l i o n , percer le fond de la veffie avec l'extrémité des 
.condudeurs. On litdans Saviarcl, obferv. x x x v i j . un 
fait fur cet accident. 

Lorfque les tenettes font introduites, & qu'on a 
pharge la pierre le plus avantageufement qu'il a été 
poffible, on en vient á l'extradlion qui ne fe fait qu'a-
yec beaucoup de défordre &; de difficultés: en tirant 
¿lu dedans au dehors, on étend forcément le corps 
de la veffie á la circonference de fon onüce i pn 
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meurtrit & on déchire le col de cet organe; on en 
détache entierement le canal de l'uretre , effet né-
ceffaire de l'eíFort coníidérable qu'il faut faire, parce 
que Íes parties en fe rapprócHaht íes unes fur les aü-
tres du dedans au dehors, forment un obílacle com-
mun trés-difficile á ílirmonter, ou du moins qu'on ne 
furmonte jamáis qu'avec violence. Le délábrement 
que cette opération occafionne eíl plus ou moins 
grand, fuivant le volume des pierres; i l eíl de con-
féquence méme dans le cas des petites: je Tai remar
qué dans toutes les épreuves que j 'ai faites avec at- , 
tention, pour m'aífurer de l'effet de cette méthode ' 
dansdiíférentes circonílances; & ees épreuvesont été 
confidérablementmultipliées pendantíix ans que j ' a i 
paffés á l'hópital de la Salpétriere, 011 j 'ai difpofé k 
mon gréd'untrés-grand nombre de cadavresféminins. 

C'eíl k ees exteníions forcées& á ees déchiremens; 
inéviíables, que l'on doit attribuer les incontinences 
d'urine que tous les praticiens difent étre fréquem-
ment la fuite de cette opération ; maladies fácheufes 
dont i l n'eft pas poffible d'efpérer le moindre foula-
gement lorfque la pierre eft groffe, & qu'en confé-
quence le délábrement a été coníidérable. En fuppo-. 
íant méme , córame le dit M. Ledran dans fon traité 
d'opérations, que la malade ne périíTe pas de l'inflam-
mation; ce que pluíieurs perfonnes préíéreroient, 
s'il étoit permis, á une guérifon qui leur laiíTe une 
infirmité auffi défagréable que Teft une incontinence 
d'urine. 

Pour éviter les déchlremens que caufe une groíTe 
pierre, M . Ledran pratiquoit la méthode fuivante. 
II introduit une fonde dans la veffie; i l tourne la can-
nelure de cette fonde de maniere qu'elle regarde l'in-
tervalle qui eft entre l'anus & la tubcrofité de l 'if-, 
chion. On paffe le long de cette cannelure un petit 
biftouri, jufque par-delá le col de la veffie, pour 
l'incifer. L'opérateur a un doigt dans le vagin, pour. 
diriger la cannelure de la fonde, afín de ne pas cou-
per le vagin. Ap res avoir fendu par l'introdudion 
du biftouri, l'uretre & le col de la veffife , on retire 
le biftouri; on introduit un gorgeret, le long duquel 
on porte le doigt dans la veffie, pour frayer le pafla
ge ;\ la tenette avec laquelle on faiíit la pierre. 

Cette opération eft précifement pour les femmes, 
ce qu'eft l'opération attribuée á M . Chefelden pour 
les hommes. C'eftla méme méthode d'opérer; i l faut 
dans Tune & dans l'autre un aide pour teñir la fon-
de : ce font les mémes parties qui font intéreíTées , 
l'uretre & le col de la veffie; elles doivent done 
avoir les mémes inconvéniens. On peut les voir dans 
le parallele des tailles de M . Ledran, á Vanide de la 
méthode qu'il attribue á M . Chefelden. J'ai pratiqué 
la méthode de M, Ledran fur les cadavres; elle per
met rintrodufí.ion des tenettes fans réfiftance: mais 
pour peu que la pierre ait de volume , elle ne fort 
pas fans eífort. M. Ledran a parfaitement obfervé 
les déchlremens que produit la fortie de la pierre 
dans cette méthode; & i l décrit en praticien éclairé, 
les panfemens méthodiques qui conviennent pour 
donner iflue aux fuppurations qui en font la fuite. 
J'ai examiné en différentes occafions , quelles pou-
voient étre les caufes de ees defordres; je me 
fuis apper^u que l'ouverture intérieure étoi t , dans 
cette méthode, plus étendue que l 'extérieure; & 
qu'ainfi toutes les parties á-travers lefquelles la pier
re doit pafíer , fe raífemblant pendant l'extraftion , 
formoient une réfiftance commune qu'on ne pouvoit 
vaincre qu'en froiffant, meurtriftant & déchirant 
comme dans le grand appareil. Si au contraire la 
coupe externe avoit plus d'étendue, la pierre paf-
feroit toujours d'un endroit étroit par un plus large; 
la réfiftance des ábres ne feroit point commune, leur 
rupture feroit fucceffive : on éviteroit par-lá les in- * 
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convéniens de meurtrifíures & des dechíremens for-
ees. 

J'ai cru qu'une opérat ion,au moyen de laquelle 
•on feroit une incifion des deux cotes, auroit tous 
ees avantages. I I n'y a certainement par rapport á la 
plaie, aiicim inconvenient á faire des deux cotes, 
cequ'i fe pratíque á un. Je.íis faire d'abord une fonde 
fendue des deux cotes, pour pouvoir faire deux fec-
tions laterales á Turetreen méme tems. Les épreuves 
de cette opération fur les cadavres, m'y firent remar-
quer des avantages eíTentiels. i0. On peut tirer des 
groffes pierres avec facilité, Furetre étant coupé 
later^lement dans toute fon étendue, & le bourrelet 
mufculeux de l'orifice de la vellie, étant incifé inté-
rieurement. J'ouvre par cette double incifion une 
voie d'autant plus libre á la fortie des pierres, que 
i'ouverture eft toujours plus grande á l'extérieure 
que dans le fond , parce que Tinílniment tranchant 
qui entre horifontalement, fait fon eíFet en pouífant 
vers i'intérieur les parties externes qui font les pre
mieres divifées : de fa^on, qu'en retirant du dedans 
au-dehors les tenettes chargées de la pierre , elles 
paífent fucceffivement par une voie plus large. Le 
íecond avantage eífentiel , eft de pouvoir mettre 
dans beaucoup de cas, les malades á l'abri de l'incon-
tinence d'urine, parce que la plaie étant faite par un 
inftrument bien tranchant, &: les parties divifées fai-
íant peu d'obftacies pendant l 'extrañion, elles n'en 
íont pas fatiguées; leur réunion peut done fe faire 
d'autant plus faciíement, que l'incifion qui a été 
faite tranlVerfalement, loríque le fujet étoit en fitua-
tion convenable , ne forme plus enfuite que deux 
petites plaies latérales & paralleles, qui viennent 
obliquement du col de la veffie aux deux cótés de 
Porifice du vagin; plaies dont les parois s'entretou-
chent exaftement méme fur le cadavre, en mettant 
un peu de charpie mollette dans le vagin, pour luí 
fervir de ceintre. 

Aflure par un grand nombre d'épreuves , de l'ef-
fet que produifoit cette méthode, je fis faire un inf
trument qui la rend plus prompte, plus íítre & plus 
fácile á pratiquer. Cet inftrument reunit á la fois les 
avantages de la fonde, du lithotome & du gorgeret. 
I I eft compofé de deux parties, dont Pune eft le 
biftouri, & l'autre un étui ou chappe, dans laquelle 
riníirument tranchant eft caché. Foye^ la defeription 
que j'en ai donnée au mot LITHOTOME. 

Pour faire l 'opération, 11 faut mettre le fujet en f i -
tuation convenable, &c qu'un aide fouleve &c écarte 
les nymphes. Je prends alors l'inftrument, la foie 
du biftouri dégagée du reflbrt qui lafixoit. J'en intro-
<kús le bec dans la veffie. Je le contiens avec fermeté 
par l'ánneau avec le doigt index & le pouce de la 
main gauche. Mon inftrument étant placé , & dans 
une direftion un peu oblique, enforte que l 'extré-
mité foit vis-á-vis du fond de la veffie, je preífe le 
lithotome, & je fais invariablement deux fedions 
latérales d'un feul coup. Te retire de fuite le tranchant 
dans la chappe, & je tourne mon inftrument d'un 
demi-tour de poignet gauche, en rangeant la canille 
dans l'angle de Tincifion du cóté droit. J'introduis 
les tenettes dans la veffie á l'aide de la créte qui eft 
fur la chappe, aprés leur avoir fait le paífage par l ' in-
troduftion du doigt index de lamaindroite, tl-empé 
dans rhuíle rofat. On cherche la pierre & on la tire 
avec facilité : cette opération fe fait tres - prompte-
ment, & Fon eft sur des parties qu'on coupe, l'inf
trument ne pouvant faire ni plus ni moins que ce 
que l'on a deffein qu'il fafle. M. de la Peyronie s dont 
le nom eft l i cher á la Chirurgie , approuva les pre-
miers eflais de cette mérhode: je l'ai pratiquée avec 
le plus grand fuccés, & entr'autres fur une dame ágee 
de plus de foixante ans, qui fouffroit depuis dix ans 
4« ía préfence d'une pierre confiderable dans la vef-

. .v . . . „t . x , u l l c l , iuaiuc Ci arib, oc en Chirurgie á 
Etampes, temom de cette opération, l'a pratiquée 
depuis avec un pared fuccés, dans un cas qui enpro-

t moins, puifque les pierres étoientmuitipii¿es' 
la plus sxofíe fe brifa en nlufieurs 
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fie, Au bourde huk jours elle a été parfaiteme-nt 
guene ; & des le quatneme elle confervoit fes uri 
nes. M . Bmtet, maítre es arts, & en Chin, 
Etc 
dej 
me 
& que la plus groffe fe brifa en plufieurs parti^Tles 
fragmens fortirent d 'eux-mémes dans la falte' du 
traitement, & le malade malgré une réunion plus 
tardive de la plaie, guérit l'ans incontinence d'urine. 
M . Caqué , Chirurgien en chef de rhótel-dleu dé 
Rheims, aauffi adopté ma mérhode qui lui a réuffi-
je donnerai l'hiftoire de l'origine & des progrés de 
cette opération dans un plus grand détall , mals qui 
feroit déplacé dans un diftionnaire unlverfel. ( Y ) 

TAILLE , f. f. (Minéralogie.) c'eft ainfi qu'on nom-
me dans les mines de France, l'endroit oh des ou-
vriers détachent la mine ou le charbon de terre. 

TAILLES DE FOND , & TAILLES DE POINT. 
{Marine.') Fqyeí CARGUES DE FOND , 6- CARGUES 
POINT. 

T A I L L E , f. f. tenor, f. m. la feconde, aprés la 
baile, des quatre parties de la Muíique. C'eft la par-
tie qui convient le mieux á la voix ordinaire des 
hommes; & qui fait qu'on l'appelle auffi voix hic-
mame. 

La taille fe divife quelquefois en deux autres par
ties ; l'une plus élevée , qu'on ^ppelle prímiere ou 
haute-taillt; l'autre plus baífe, qu'on appelle fecondt 
OU bajfe-taille. 

Cette derniere eft, en quelque maniere, une par-
tie mitoyenne ou commune entre la taille & la baffe, 
& s'appelle auffi á caufe de cela concordant. Voye^ 
PARTIES. ( 5 ) 

TAILLE DE HAUT-BOIS , ( Lutherie. ) inftrument 
de Muíique á vent & á anche , & qui eft en tout 
femblable au haut-bois ordinaire , au-deflbus duquel, 
i l lonne la quinte. Son étendue eft comprife depuis le 

f a de la cié d e / u t f a desdavecins, jufqu'aufolr 
á l'oftave au-deífus de celui de la cié de g re fol des 
mémes clavecins. Voye^ la table du rapport de Peten-
dut des infirumens, & Canicie HAUT-BOIS. 

TAILLE DE VIOLÓN, {Lutherie.} inftrument de 
Mufique , eft la méme chofe que la quinte de vio-
Ion. /^07^ QUINTE DE VIOLÓN. 

TAILLE , ( Gravare.) incifion qui fe fait fur les me-
taux , ou fur d'autres matieres , particulierement fur 
le cuivre, l'acier & le bois. Ce mot fe dit auffi de la 
gravure qui fe fait avec le burin fur des planches 
de cuivre & WiV/eí de bois, de celles qui font gra-
vées fur le bois. Les Scuplteurs & Fondeurs appel-
lent bajfes-tailles, les ouvrages qui ne font pas de, 
plein ronde-boífe ; on les nomme autrement bas~ 
reliefs. Taille fe dit auffi de la gravure des poincons 
quarrés qui fervent pour frapper les diverfes efpeces 
de monnoies , d'oü les ouvriers qui y travaillent 
font appellés tailleurs. ( Z>. / . ) 

TAILLES, c'eft dans la gravure en bois la méme 
chofe que traits ou hachures dans celle de cuivre. 

Les tailles coartes ou points longs, fervent comme 
dans celles en cuivre , á ombrer les chairs, & doivent 
fe retoucher á-propos , mals elles ne font guere d'u-
fage dans la premiere, parce qu'on y fait rarement 
des figures aífez grandes pour devoir y étre finies 
avec cette propreté que donne le burin dans les ef-. 
tampes gravées en cuivre. 

Les tailles perdues , ce font des tailles ou traits 
rendus trop fin & plus bas que la fuperíicie des au
tres , ce qui les empéche de marquer á l'impref-
fion , particulierement quand elles fe trouvent dans 
une continulté de tailles égales , & toutes d'une méme 
teinte; c'eft un défaut irrémédiabíe, parce qu'on ne 
peut remettre le bois qui aura été oté mal-á-propos á| 
de telles tailles, 
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TAILLES TROISIEMES, fe dit dans fct gravure m 

euivre des tailles qui paffent íur les contre-tailles ou 
fecondés tailks ; on les appelle auffi tripks-tailles, 
mais particulierement dans la gravure en bois. 

TAILLE , ( Joaillerie. ) ce terme fe dit des diverfes 
figures & facettes que les Lapidaires donnent aux 
diamans & autres pierres précieufes, en les lciant, 
leslimant & les failant pafíer fur la roue. ( D . J . ) 

T A I L L E , ( MaTchands Detaillcurs.) morceau de 
bois fur lequel ils marquent par des hochss ou pe-
tites inciiions , la quantite de marchandife qu'ils ven-
dent á crédit á leurs divers chalans: ce qai lear épar-
gne le tems qu'il faudroit employer á porter iur un 
livre tant de petites partiés. Ghaque taiLU e&comyo-
fee de deux morceux de bois blanc & léger, ou plu-
tót d'un. feulfendu en deux dans toute fa longueur , 
á la réferve de deux ou trois doigts de l'un des bouts; 
la plus longue partie qui reíle au marchand, fe nom
ine la. fouche; l'autre qu'on donne á Tacheteur, s'ap-
•púlsl'¿chantillón. Quand on veut tailler les marchan-
difes livrées,on rejoint les deux parties, enforte que 
les incilions fe font egalement fur toutes les deux; i l 
faut auffi les rejoindre , quand on veut arréter le 
eompte ; Ton ajoute foi aux tailks repréfentées en 
juftice, & elles tiennent lieu de patties arrétées. Dicl. 
de Savary, ( D . J . ) 

TAILLE, ( Monnoyage.) c'eft la quantité d'eí[3eces 
que le prince ordonne étre faites d'un marc d'or , 
d'argent ou de cuivre: ce qui fait proprement le poids 

, de chaqué piece. On dit que des efpeces font de tant 
á la taille , pour fignifier qu'on en fait une certaine 
aumarc. Ainlil 'on dit que les louis d'or font kla taille 
de vingt-quatre pieces , & les louis d'argent ou écus 
á la taille de íix pieces, lorfqu'on fait vingt-quatre 
louis d'or d'un marc d'or , & fix écus du marcd'ar,-
gent. La taille des efpeces a de tout tems eté réglée 
fur le poids principal de chaqué nation , comme de 
livre chez les Romains qui étoit de douze onces y en 
France la taille fe fait au poids de marc qui eíl de 
huit onces ; c'eft auffi au marc que fe fait la taille de 
la monnoie en Angleterre &c dans d'autres états: ce 
qui s'entend felón que le marc eft plus fort ou plus 
foible dans tous ees endroits. Boifard. (Z ) . / . ) 

TAILLE, ( Maréchal. ) les chevaux font de. diver
fes tó¿//e5 ; les plus petits ont trois pies , & les plus 
grands cinqpiés quatre ou lixpouces. Différens corps 
de cavalerie font fixés pour leurs chevaux á des tail
ks difFérentes;ainíi i l y a des chevaux taille de dragons, 
de moufquetairf s , de gendarmes, &c. Les chevaux 
de belle taille pour la íelle ne doivent étre ni trop 
grands ni trop petits. 

TAILLE , ( terme de Peigniers.) on nomme taille 
dans la fabrique & commerce des peignes á peigner 
les cheveux, la difFérence qui fe trouve dans leur 
longueur , & ce qui fért á en dillinguer les núme
ros. Chaqué taille e ñ environ de ñx ligues, qui ne 
commencent á fe compter que depuis les oreilles , 
c'eft-á-dire entre les groífes dents que les peignes ont 
aux deux extrémités. Savary. { D . / . ) 

TAILLE fe dit de la hauteiir & de lá gróíTeur du 
corps humain. Cet homme eft d'une haüte taille; i l 
fe dit plus particulierement de la partie du corps des 
femmes comprife depuis le deílbus des bras jufqu'-
aux hanches; íi elle eft toute d'une venue, grofle , 
courte, on dit que cette femme n'a point de taille 
& qu'elle eft mal faite ; fi elle eft légere, fvelte, qu'-
elle aille depuis la poitrine jufquawx hanches en di-
minuant felón une belle p r o p o r t i o n & qu'au-deffus 
des hanches elle foit trés-menue, on dit qu'unefem 
me a la taille -belle. Les yétemens:de nos femmes 
font deftinés á leur donner de la tailk quand elles en 
manquent, & á la faire valoir , quand elles en ont; 
pour cet eftet pn tient ce qu'on appelle leurs corps 
írés-évafés par le haut, 6c tr^s-étroiís par le bas 
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d'011 3 arrive qu'on les éírangie, qu'on les coupeen 
deux comme des fourmis , & qu'on rend mal parart 
cQque la nature avoit bien fait. Grace aux précau-
íions qu'on prend pour faire ¡a taille, á l'ufage des 
jarretieres & á celui des mules étroites & des petits 
fouliers, i l eft prefque impoffible de trouver une 
femme qui n'ait le p ié , la jambe, la cuiíTe &:lemilieu 
du corps gáté. 

TAILLE , au pharaon , a la bajfettt, au lanfquenet 
& autres jeux pareils , ou l'on retourne les cartes 
deux-á-deux, dont l'une fait perdre & l'autre gagner 
le banquier ou celui qui taille, les pontes, ou ceux 
qui jouent contre le banquier. Ces deux cartes re-
tOurnées s'appellent une tailk. 

TAILLÉ , ( Gram. ) participe du verbe tailler, 
Voyei les anieles TAILLE 6" TAILLER. 

TAILLÉ en gouttkre , c'eft ainfi que les botanifteá 
expriment la figure des feuilles de quelques plantes 
qui font creuféesen forme de gouttiere detoit.foye^ 
FEUILLE. 

TAILLÉ , on appelle, en termes de Blafonjcu taillé 
celui qui eft divifé en deux parties par une diagonale 
tirée de l'angle feneftre du chef audextre de la poin-
te. Lorfqu'il y a une tranche au milieu de la taille , 
on áktai l lé tranché, & ĉ uand i l y a une entaille fin
ia tranche , on dit tranche taillé. Ce mot víent du latin 
taka, qui fignifie un rejetton, une petite branched'ar-
bre qu'on plante en terre. Clercy au pays de Vauds 
prés des Siuifes , taillé S o r & de gueules, á un fan-
glier iílant de fable & mouvant de gueules fur l'or. 

TAILLEBOURG , ( Géog. mod. ) en latin du 
moyen age Talkburgus & Talcaburgus, autrefois pe
tite vi l le , maintenant bourg de France, dans la Sain-
tonge, furia Charente , éleftion deSaint-Jean d'An-
gely, á trois lieues de Saintes. Long.^y. 6. latit. ¿¡.S. 

TAILLE - MAR 0« T A I L L E - M E R , ( Marine.) 
c'eft la partie inféricure de l'éperon. f p y j i GOK-
GERES. 

TAILLE-MECHE, f. m. en terme de Cirier , c'eft une 
planche d'environ trois pouces de large , & dont la 
longueur n'eft point fíxée. Elle eft percée d'un bout 
á Tautre de pluíieurs trous dans lefqueis on plante 
'deüJc cheviiles dans une ¿Uftance égale á la longueur 
qu'on veut donner aux meches ; on reroplit cés che
viiles'dans toute leiir haútéur, 6¿ oh coiipe erifuite 
les meches toutes enfemble. Foye^ks fig. Planchas da 
Cirler. 

T A I L L E R , v. a£K ( Gram. ) c'eft couper, féparer, 
divifer, donner la forme & la grandeur convenables 
avec un inftrument tranchant convenable. ü n taille 
la pierre , les arbres, la vigne, un habií, un homme 
attaqué de la pierre, une armée en pieces, ó-c. Voye^ 
les anieles fuivans. 

TAILLER , ( Charp.) c'eft couper, retrancher. La 
taille du bois fe fait en long avec des coins, de tra-
vers avec la fcie, & en d'autres fens avec la coignee, 
la ferpe &: le cifeau. Dici. de Charpent, { D , / . ) 

TAILLER LA FRiSQUETTE,(zf;?-/«e d'Impnmerle. ) 
c'eft découper le morceau de- parchemin qui couvre 
la frifquette, pour que la forme ne porte que fur les 
endroits qui doivent étre imprimés dans íes feuilles 
qu'on tire. Savary. ( £ > . / . ) 

TAILLER EN ACIER, en terme de FourbiJJeur, c'eft 
l'art d'órner une gárde d'acier.de toutes fortes de fi
gures qu'il plait á l'ouvrier d'y graver; cet art tient 
beaucoup de la feulpture & de la gravure : de l'une, 
en ce. qu'il coníifte á découvrir dans une piece d'a-
cier les figures qu 'onya imaginées ; de l'autre, en 
ce que.dans fes opérations i l fe fert des burins, pom-
me elles. Pour l'exercer aveefuccés, non-feulement 
i l faut poffeder le deffein, & avoir du gout, mais 
encoré une attention 6c une adireíTe particuliere pouf 
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finir des morceaux d'hiftoire entiers dans un ÍÍ petít 
efpace. 

TAILLER , L'ART DE , lespkfrespréc'uufcs eíí: tres
añejen ; mais cet art comme bien d'autres, étoit fort 
imparfait dans íes commencemens. Les Fran^ois y 
ont reuííi le mieux , & les Lapidaires de Paris , qui 
depuis 1290 fe íbnt formés en corps, ont porté cet 
art á fon plus haut point de perfeñion, fur-tout pouí 
la taille des brillans; 

lis fe fervent de difFérentes machines pour taillei-
les pierres précieufes, fuivant la qualité de celles 
qui doivent pafler par leurs mains. Le diamant le plus 
dur fe taille & íe forme fur une roue d'un acier fort 
doux, tournée par une efpece de moulin avec de la 
pouffiere de diamant, trempée dans i'huile d'olive; 
ce qui fert á polir le diaman tauffi-bien qu'á le tailler. 
Voyei DIAMANT. 

Les rubis, faphirs & topazes d'Orient, fe formenf 
& fe taillent fur une roue de cuivre avec de I'huile 
d'olive & de la poufíiere de diamant , & on les po-
lit fur une autre roue de cuivre , avec du tripoli & 
de l'eau. F o y e i RUBÍ. 

Les émeraudes , hyacinthes, améthiííés , Ies gre-
flats , agates & autres pierres moins dures, fe tail
lent fur une roue de plomb , avec de l'émeril & de 
l'eau, & on les polit fur une roue d'étain avee du 
tripoli. ^oje{ EMERAUDE , &c. 

La turquoife de l'ancienne & de la nouvelíe ro
che , le lapis lazuli, le girafol & Tópale fe taillent 
& fe poliHent fur une roue de bois avee du tripoli. 
Voye^ TURQUOISE , &c. 

TAILLER , v. a£l:. terme de Monnoie; c'eftfaire d'un 
marc d'or , d'argentou de cuivre, la juíle quantité 
des efpeces qui font ordonnées dans les réglemens 
fur le fait des monnoies. I I y a dans chaqué mon-
noie , des ouvriers & ouvrieres; ees dernieres s'ap-
pellent plus ordinairement taillerejfes, qui taillent & 
coupent les flaons ou flans, c'eíl-ci-dire les morceaux 
d'or, d'argent ou de cuivre , deftinés á étre frappés 
& qui les liment & les ajuftent aü juíle poids des 
efpeces. (Z). / . ) 

TAILLER CARREAU , nrme d'ancien monnoyage ; 
c'étoit emporter des lames de metal, des morceaux 
quarrés, pour enfuite Ies arrondir & en former des 
flanes. 

TAILLER UN HABIT, terme de Tailleur; quiíigni-
fie couper dans l'étoffe les morceaux necelfaires pour 
en compofér un habit, & leur donner la largeur & 
la longueur requife , pour pouvoir fervir á l'ufage de 
la perlbnne qui le fait faire. 

Pour tailler un habit, l'ouvríer étale fur fa table 
ou établi l'étoffe deftinée pour le faire , & eomme 
toutes les pieees ou morceaux d'un habit 3 ainfi que 
de la doublure, doivent étre doubles, afín d'ctre em-
ployées , Tune du eóté droit, & l'autre du cóté gau
che ; i l met ordinairement l'étoffe en double pour 
tailler les deux morceaux á la fois. Alors i l applique 
fur cette étoffe un patrón ou modele de ia piece qu'il 
veut couper ; & avee de gros cifeaux faits exprés 
pour les gens de cette profeffion, i l coupe l'étoffe 
tout-au-tour du patrón, en obfervant cependant de 
donner aux pieees qu'il coupe l'ampleur néceíTaire 
pour en former de tous les morceaux coufus & joint^ 
enfemble , un tout de la longueur & de la largeur 
qu'on lui a preferite. 

TAILLER LE PAIN , LE VIN , ( Commerce. ) ou Ies 
autres denrées ou marehandifes, qu'on vend ou qu'on 
prend á crédit ; e'eft faire des eníailles fur un double 
moreeau de bois, dont l'un eft pour le vendeur, & 
l'autre pour i'aeheteur, afín de fe fouvenir des cho-
fes qu'on livre ou qu'on re^oit, ce qui fert comme 
d'une efpece de journal; on appelle ce moreeau de 
feois taille. ^oyejf TAILLE. D i ñ . de Commerce. 
5 TAILLER , v. n. {Jeux de canes,') c'eíl teñir Ies 
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tartes & les paris mis fur ees cartes. i ^ . , ; ^ 
TAILLE. j i. ***ucu 

TAILLERESSE, f. f. a la Monnoie, font les fem-
mes ou filies de monnoyeurs, qui nétoient, aiuftent 
les flanes au poids que l'ordonnance prefcrlt; elles 
répondent de'leurs ouvrages, & les flanes qu'eltes 
ont trop diminués font rebutes & cizaillés. 

Les taillereps ajuftent Ies pieees avec une écoua-
ne , aprés avoir plaeé le flanc au bilboquet. roye? 
BILBOQUET. ^ 

On leur a donné le nom de taillereífe, dans le tems 
que l'on fabriquoit les efpeces au marteaü, parce 
qu'elles tailloient alors Ies carreaux ( les monnoies 
anciennes étoient quarrées ) les ajuftoient, &c. 

T A I L L E R O L L E , f . f. {Soirie. ) inftrumentpour 
éouper le póil des velours, eoupés'& frifés. 

La taillerolle n'eft autre chofe qu'un fer plat de 5 
pouces de long & un pouce & demi de large, i l a une 
petite éehancrure á unbout, laquelle forme une lan-
cette qui entre dans la cannelure du fer & qui fert á 
couper le poil du velours. 

T A I L L E T T E , f. f. {Ardoifufe^ petite efpece d'ar-
doife qui fe coupe dans les carrieres d'Anjou. 

TAILLEVAS , f. m. {Lang. gaul.) c'étoit une ef
pece de bouclier différent de la targe , en ce qu'il 
étoit courbé des deux cótés, comme un toi t ; depuis 
i l a été appellé pavois, felón Fauchet. { D . / . ) 

TAILLEVENT , f. m. (Omuholog.) oifeau mari-
time , qu'on trouve en revenant de l'Amérique en 
Europe y je dis en revenant , paree qu'on prend rou-
te beaucoup plus au nord en revenant, qu'en allant. 
Get oifeau eíí gros comme un pigeon; t i a le vol de 
rhirondelle & rafe la mer de fort prés , fans doutef 
qive e'eft pour y chereher páture , foit de quelques 
petits poiflons ou de quelques infedes qui volent fux 
l'eau. Les taillevents font toujours dans un mouve-
ment rapide, & fans iúterruption; ils ne perchent ni 
jour , ni nuit fur Ies vaiíTeaux ; eomme on en voit a 
des centaines de lieues de terre , i l y a grande appa-
rence , qu'ils font leur féjour fur la mer méme, & 
qu'ils fe repofent fur la lame quand Us font las: ce 
qui fortifie cette opinión y e'eft qu'ils ont les jambes 
courtes, && les piés eomme eeux d'une oie. (Z>. / . ) 

T A I L L E U R , f. ni. (Gram.} eelui qui taille. Voyei 
TAILLE & TAILLER. 

TAILLEUR-GRAVEÜR SÜR METAL , {Corps de j u -
rande. ) on le dit des maitres d'une des communau-
tés des Arts & Métiersde la ville de Paris, á qui i l 
appartient exclufivement á tous autres de gravar fur 
For, I'argent, le cuivre, le l é ton , le fer , l'aeier & 
Tétain, des feeaux., eaehets , poin^ons, armoiries , 
ehiffres , &c. foit en creux, foit en relief. (Z>. / . ) 

TAILLEUR D'HABITS , eft celui qui taille , eoud 
fait & vend des habits. 

Les maítres-marchands tailleurs, & les marchands 
pourpointiersfbrmoientautrefois deux communautés 
íeparées, qui furent réunies, en 1655 » ̂ ous ê nom 
de maítres-marchands íai/Zearí-pourpointiers; & i l 
fut dreffédenouveaux ftatuts, quiayant étéapprou-
vés par les lieutenant civi l 6c procureur du roi au 
Chátelet , le za Mai 1660, furent confirmes par let-
tres-patentes, & enregiftrés au parlement les mémes 
mois & an. 

Ces ftatuts ordonnent qu'il fera éfa tous Ies ans 
deux jurés, maítres & gardes de ladite communauté 
pour la régi r , avec deux anciens qui reftent en 
eharge. 

Ils défendent á tous marchands fripiers, drapiers, 
¿•c. qui ne feront point re^us tailleurs, de faire ni 
vendré aucuns habits d'étoffe neuve, ni de fa^on 
neuve. 

Ils fixent le tems d'apprentiffage á trois ans, dé
fendent de recevoir un apprenti á la maítrife , s'il 
n'a travaiilé outre «ela -trois autres années chez Ies 
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tnaítres, & ordonnent que rafpirant fera clief-d^oeu-
vre. 

Ces fíatuts contiennent ea tout trente articles, 
dont la plüpart concernent la difcipline & la pólice 
de cette communauté. 

TAILLEUR DE LIMES, {Tail landiers. ') ce font les 
memes que parmi les maítres taíllandiers de la com-
nmnauté de París; on les nomtne taillanditrs-vriliurs. 
lis ont le nom de tailleurs de limes , paree qu'cntr'au-
tres ouvrages ils. taillent & coupent les limes d'acier 
de diverfes bachures, avant que de les tremper, On 
les appelle vriUiers , parce que Ies vrilles, petits ou-
tils de menuiíiers , font du nombre de ceux qu'ils fa-
briquent, ( Z?. / . ) 

TAILLEUR DE FIERRE , (Coupe des plerres.) G*eíl 
l'ouvrier qui travaille á tailler la pierre, i l fe fert pour 
cette fin de pluíieurs outils, qui font IO. unteftu ou 
maffe de fer marquée A dans la P l . I I l . f i g . z 8 , íes deux 
extremites ont cbacune un redent pour que Toutil ait 
plus de prife fur la pierre , fur les bords de laquelle 
on frappe pour en faire fauter des édats : le plan du 
rneme outil eft en a . 

B , Laye ou marteau brételé, qui a du cote étroit 
un trancbant u n i , & de l'autre iin trancbant denté , 
qui falt des fillons ; fon plan eft en í . 

C , Cifeau á cifeler, i l y en a de plufieurs gran-
deurs. 

J O , Maillet pour poulTer le cifeau. 
E , Marteau á deux pointes pour la pierre dure ; 

lorfqu'il eft un peu plus long , on l'appeile piache j 
fon plan eft en e. 

F , Rifflard brételé pour la pierre tendré^ 
G , Crocbet. 
i ? , Ripe. 
/ , Compás á fauffe équerre. A-'by^COMPÁS D'AP -̂

PAREILLEUR. 
TAILLEUR GÉNÉRAL DES MOKNOIES , (Montl. ) 

c'eft celui á qui i l appartient feül de gíaver & tailler 
Ies poincjons & matrices fur iefquelles Ies tailleurs 
particuliers frappent & gravent les quarrés qui doi-
vent fervir á la fabrique des efpeces dans les botéis 
des monnoies j Oü , fuivant leur office, ils font at* 
tachés. Boi^ard. {£> . / . ) 

TAILLEUR DE SEL, {Sál iné . ' ) oh ftomme ainfi á 
Bourdeaux, & dans toute la diredion , des commis 
prépofés á la mefure & vifite des fels qui y arrivent. 
Savary . { D , J . } 

TAILLEUR , (Jeux de k a i á r d . ) c'eft aü pharaon , 
lanfqiienet, &c. celui qid tient les cartes & les paris 
que les pontes propofent fur cbacune , & qui les re-
tourne deux-á deux , ce qui s'appelle Une taille, 
, TAILLIS , f; mí ( E a u x & Foré/s . ) bois que l'oh 

met en coupe réglée, ordinairement de neuí en neuf 
ans; on le dit par oppofition á bois de futaye. Biche-
let. ( / > . / . ) 

T A I L L O I R , f. m. ( A t c U t . ) c'eft la partie fupé-
rieure d'un chapiteau ; elle eft ainíi nommée, parce 
qu'elle reffemble aux aííiettes de bois qui ancienne-
ment avoient cette forme. On l'appeile auííi 

Í>articulierement quand elle eft échancrée fur fes 
áces. 

T A I L L O N , f. m. ( G r a m . & Jurifprud.) étoit une 
tiouvelle taille ou augmentation de taille qui fot eta-
blie par Henri I I . en 1^49, pour rentretenement, 
vivres & munltions de la gendarmerie. Ce taillon 
montoit au tiers de la taille principale ; mais i l a de-
puis été aboli & confondu avec le pié de taille. Fyye^ 
TAILLE. { J ) 

TAILLURE , f. f. tenric de Bfodeur; ce mót fé dit 
quand on fe fert de diverfes pieces couchées de fatin, 
de velours i de díap d'or & d'argent, qui s'appliquent 
comme des pieces de rapport fur l'ouvrage , & qui 
s'élevent quelquefois en relief. On l'appeile plus com-
JBuaém&at hoderie (U rapport. 

T A L 
T Á Í N , f. m. (Miroicerie.) feuille ou íame d'érain 

fbrt minee , qu'on applique derriere la glace d'uri 
miroir , pour y fixer la repréfentaíion des ObietSi 
{ D . J . ) 

T A l N E , {6eo%. mod.) bour^ á marché de l'EcoíTé 
feptenirionate, dans laprefqu'ile de Cromaríy , pro-i 
che le golfe de Dornock, k quarante - cinq lieues ait 
nord-Oueft d'Edimbourg. Long. /4. i ; latic, ó y ¿g, 
{ D . J . ) 

T A I N F U , { G é o g . mod.) état d'Afié vers la Chine; 
i l forme une efpece de petit royanme á dix journées 
de Gonfe. Samíon croit que c'eft le pays que Pto-
lomée nomme Afpachara. [ D . J . ) 

TA1NS , ^Marine.) v&yez TiNS; 
TAIPARA , f. m. { H i f t . nat. Z ó o l o g . ) nom d'uné 

efpece de perroquet du Brcfil. I I eft de la groffeur 
d'une alouette; fon plumage eft d'un jaune citrón j 
fa queue eft courte, &: ne s'étend pas au-delá du bout 
des ailes; fes jambes font grifes ; fon bec eft rouges 
avec une petite tache en demi-cercle de la méme cou-
leur prés de la tete ; i l fait fon nid fur les arbres des 
lieux déíerts, ou fe trouvent les fburmis. (Z). / . ) 

T A I R E , v. aft. &neut . (Gram, ' ) c'eft garder le 
filence, renfermer au-dedans ole fot ^ ne communi-
quer á perlonne. On dit taire un fecret; fe taire fur 
une afFaire ; faire taire un impertinent. I I eft des oc-; 
cafions ou i l eft bien diñicile de fe taire , quoiqu'il foit 
trés-dangereux de parler. Si on ne parloit que quand 
on eft affez inílruit pour diré la vér i té , on fe tairoit 
fouvent: on fe tairoit bien fouvent encoré , íi on fe 
refpeñoit affez pour ne diré que des chofes qui va-
luffent la peine d'étre écoutées d'un homme de fens; 
C'eft mentir quelquefois que de fe taire. On a fait 
taire le canon de l'ennemi. Les vents fe font tus. Les 
lois fe taifent au milieu des armes, cela n'eft que trop 
vrai. La terre fe tut en fa préfence. 

TAISSON , {Zoolog.) en latin t á x ü s , melis ^ en an-1 
glois the badger, animal á quatre pies qui tient du 
chien, du cochon & du renard; nous le connoiííbns 
communément en franjéis fous le nom de blaireau, 
voye^- en l^article. (Z?. J . ) 

TA JUNA , L A , { G é o g . mod,) riviere d'Efpagne^ 
dans la nouvelle Caflllíe, elle prendfa fource á quel-
ques lieues au midi de Siquenga , & fe perd dans le 
Xarama, un peu avant que ce fleuve fe jette dans le 
Tage. 

TAIYVEN s ( G é o g , mod.) vilíe dé la Chine, pre-
miere métropole de la province de Xanci, fur le bord 
du fleuve Fuen. Elle eft grande , peuplée & déco-
rée de fuperbes édifices. Son térritóire eftd'ünevafté 
étendue, & renferme plufieurs villes & plufieurs 
temples dédiés á des héros. Elle eft, felón le P. Mar-
tini , de 4 degrés 3 5 minutes plus oceidentale que 
Péking, fous J^0. 33 ' . ¿¿ latimde. (Z). / ; ) 

TAK.1AS , terme de relation ; nom que les tures 
donnent aux monafteres des dervis , & dans leíquels 
ees moines logent avec leurs femmes. IÍ leur eft néan-
moins défendu d'y danfer, & d?y ^ouér de la flüte. 
Les takias font plus ou moins grands 11 y en a en 
Turquie de trés-beaux, & d'autres tres - médiocresi 

T A L ABO óü T A L A M O , ( Géog . mod.) golfe dé 
Pile de Corfe , fur la cote Occideritale de cette lie ^ 
entre Capo-Negro & Calo di Agnelo. I I ri'eft féparé 
du golfe d'Ajazzo que par une prefqu'íle. C'eft le T i -
tanus Portas de Ptolomée. Deux nvieres affez con-
íidérables ont leur embduchure dans ee golfe; favoir^ 
Fiuminale d'Ornano & Fiume Bozzo. ( D . J . ) 

T A L A B O N G , f. m. ( É í f i i n n . Ornitkol.) nom don-
né par les habitans des iles Philipplnes á une efpece 
de héron eommun dans le pays , plus pétit que no-? 
t r e h é r o n , & entierement blanc fur tout le eorps.-
{ D . J . ) 

TALABRIGA , ( .Géog.x ine .} ville dé la Lufitanie;) 

http://Pl.IIl.fig.z8
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felón Ptolomée, /. / / . c v. & Appien le premiér , ía 
place dans les terres , entre Concordia & RuíHcana. 
Aretiusjuge quec'eíl aujourd'huiTalavera dellaRey-
na. L'itinéraire d'Antonin marque Talabnca íur la 
rouíe de Lisbonne á Bracara Augufta, entre ^Emium 
& Lagobriga, á 40 milles de la prerniere de ees pla
ces, & á 18 milles de la feconde. 

TAUEDITES , f. m. {Antiq. gréq. ) ( TaXct/̂ mi? , 
exercices gymniques des Grecs en l'honneur de Jú
piter TctAa/t? j Téleien. Potter , archaoL. grizc. l . J L 
c. xx. í i t . j . p . 432. 

TALAiRES , f. m. pl. ( Litcérat.) talaría , nom 
qu'on donné aux ailes que Mercure porte aux talons, 
& qu'on appelle aujíi talonnieres. Comiue i l eíl le 
meffager des dieux , les poetes ont feint qu'ils luí 
avoient donné des talaires, aíin de faire leurs meíTa-
ges plus vite. Au revers d'une médaille d'Antinoüs, 
on volt un Pégafe ávec Mercure, ayant fes talains 
& fon caducée. (£> . / ) 

T A L A N D A , ,óu TALENDA , ou THALANDA, 
(G¿og. anc') ville de Grece , dans la Baeotie. Elle eíí 

" íituée íur lá croupe d'une montagne ; i l paroitparles 
ruinesquifontau-dehors,dansl'etendue d'une demi-
lieue , qu'elle étoit autrefois fort grande. On le con-
noit auf.i par quelques vieilles.églifes, & par quel-
ques tours qui font encoré debout au-defilis fur la 
montagne. 

"Wheler qui parle de cetíe ville dans fon voyage 
d'Aíhénes,, dit qu'elle eft trop grande pour étre le 
village Haice , que Paufanias place au bord de la r i -
vlere Platania , fur la cote de la raer , qu'elie paroit 
la méíropole du pays, & que s'il entend bien Stra-
bon, ce ne peut étre c^Opus , ville des anciens, qui 
donnoit le nom á la cámpagne & á la mer, . & d'oíi 
les habitans du pays étoient appellés Locñ- Opuncli. 
La diíiance oíi Strabon la met de la mer, qui eíl d'u
ne lieue ou dé 15 ftades y eíl conforme. D'aiileurs, 
la petite ile dont i l parle auparavant appellée alors 
Atalanta, & qui n'a point aujourd'hui dé nom, 
donne lieu de croire que la ville qui fubfiíle prefen-
tement l'a pris & l'a conferyé jufqu'á te joun, 
le tems ayant feulement fait retrancher la prjémiere 
lettre. _ 
. Quant au village ^ f í a l a , i l peut avoir ete a Pem-

bouchure de la riviere qui s'éíend davaníag.e á l'eíl, 
& avoir fait les limites de la Baeotie & des Lcires. 
Enfin , toute cette plaine fertile entre Talanda & le 
mont Cncmis , é to i t , felón toutes les apparences 
le •m '̂ioi ívS-aiy.ov , la plaine Jieureufe des anciens. 
( Z ? . / . ) . ' ; 

TALAPOINS ou TALEP01S, (Hifl. mod.) c'eñ 
le nom que les Siamois & les habitans des royaumes 
de Laos & de Pégu donnent á leurs prétres : cepen-
dant, dans les.deux derniers royaumes, on les défi-
gne fous le nom de F¿. Ces prétres font des efpeces 
de moines qui vivent en communauíé dans des cou-
Vens, oü chacun , comme nos chartreux, a une pe
tite hablíation féparée des autres. • 

Le P. Marini, jéfuiíe millionnaire, nous dépelnt 
ees moines avec les couleurs les plus odieufes & 
les plus noires; fous un extérieur de gravité qui en 
impofe au peuple , ils fe livrent aux débauches les 
plus honteufes ; ieur orgueil .& leur dureté font 
pouífées jufqu'á l'excés. Les talapoins ont une ef-
pecc de noviciat, ils ne font admis dans l'órdre 
qu'á l'áge de vingt-trois ans ; alors ils choiíiffent un 
homme riche ou diílingué qid ieur fert , pour ainñ 
d i ré , de parrein lorfqu'iisfontre^us á la profeííion; 
elle le fait avec toute la pompe imaginable. Malgré 
cette profeííion, i l leur eíl permis de quitíer leurs 
couvens & de fe marier, ils peuyent enfuite-.y 
rentier de nouveau fi la fantaiíie leur prend. Ils 
portent une tunique de toile jaune qui ne va qu'aux 
genoux, &c elle eíl liée par une ceinture rouge; 
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lis ont leír bras & les jambes nuds, & portent daní 
leurs mains une efpece d'éventail pour maroae d 
leur áignité; ils fe rafent la téte &; méme les fon-2 
cils, le premier jout de chaqué houvelle lune n i 
font foumis á des chefs qu'ils choifiíTent entr'¿ux 
Des le grand matin ils fortent de leurs couvens eri 
marchant d'abord deux á deux; aprés quoi ils fe r¿ . 
pandent de divers cótés pour demander des sumo-
nes, qu'ils exigent avec la derniere infolence. Queü 
ques crimes qu'ils commettent, le roi deLaosn'ofe 
les punir; leur influence fur le peuple les met au-
deíTus des lois , le fouverain méme fe fait honneur 
d'éíre leur chef. Les talapoins font obligés de fe 
confeíTer de leurs fautes dans leur couvent céré-
monié qui fe fait tous les quinze jours. Ils'confaj 
crent de l'eau qu'ils envoient aux malades , á qui ils 
la font payer tres-chérement. Le cuite qu'ils rendent 
aux idoles coníiíle á'leuir ofFrir des fleurs, des par-
fums , du riz qu'ils mettent fur les autels. Ils por
tent-á leurs bras des chapelets compofés de cent 
grains eníílés. Ces indignes prétres font fervis par 
des efclaves qu'ils traitent avec la derniere dureté: 
les premiers de Pétat rie font point dificulté de leur 
rendre les fervices les plus bas. Le refpeft qu'on a 
pour eux vient de ce qu'on les croit forciers, au 
moyen de quelques fecrets qu'ils ont pour en im-
pofer au peuple, qui fe dépouille volontairement 
de tout ce qu'il a pour fatisfaire l'avarice, la gour-
mandife & la vanité d'une troupe de fainéans inú
tiles & miifibles á l'état. Lafeule oceupation des tala
poins confiíle á précher pendant les folemnités dans 
les temples de Shaka oü de Sommona-Kodom qui eíl 
leur légiflateur & leur dieu. ^oye^ cet anide. Dans 
leurs fermons ils exhortent leurs audiíeurs á dé-
vouer leurs enfans á l'état roonaílique,& ils les en-
tretiennent des vertus des prétendus faints de leut 
órdre. Quant á leur l o i , elle fe borne, 10. á ne rien 
tuer de ce qui a vie ; 20. á ne jamáis mentir; 30. á 
ne point commettre l 'adulíere; 40. á ne point vo-
ler; 5 Q. á ne point boire du vin. Ces commandemens 
ne font point obligatoires pour les talapoins, qui 
moyennant des préfens en difpenfent les autres, 
ainfi qu'eux-mémes. Le précepte que Pon inculque 
avec le plus de foin , eíl de faire la charité & des 
préfens aux moines. Tels font les talapoins du royan
me de Laos. I I y en a d'autres qui font beaucoup 
plus eílimes que les premiers; ils vivent dans les 
bois; le'peiiple , & l e s femmes fur-tout, vont leur 
rendre leurs hommages ; les vilites de ces dernieres 
leur font fort agréabies : elles contribuent, dit-on, 
beaucoup á la population ,du pays. 

A Siam les talapoins ont des jfupérieurs nommés 
fancrats. I I y en a, comme á Laos, de deux efpeces j 
les uns habitent les villes, & les autres les foréts. 

11 y a aüííi des religieufes talapoims, qui foní vé-
tues de'blanc , & qu i , fuivant la regle, devroient 
obferver la continence, ainñ que les talapoins máles» 
Les Siamois croient que la vertu véritable ne réfide 
que dans \&s talapoins: ces derniers ne peuvent ja
máis pécher, mais ils font faits pour abfoudre les 
péchés des autres. Ces prétres ont de trés-grands 
privileges áS i am; cependant les r,ois"ñe leur font 
íbnt point ñ dévoués qu'a Laos; on ne peut pour-
tant pas les mettre á mort , á-moins qu'ils n'aient 
quitté i'habit de l'ordre. Ils font charges á Siam de 
l'éducation de la jeuneffe , &; d'expliquer aupeuple 
la doñrine contenue dans leurs livres écrits en lan-
gue balli ou pal l i , qui eíl la langue des .prétres. 
f̂ oyê  Laloubere, deferipdon det Siam. 

T A L A R I U S , LUDUS , {Littérat.) Je fuis obligé 
de ne point mettre de mots francois , ne fachant 
comment' on doit appeller dans notre langue le tala-
rius ludus des Romains. II eíl vrai feulement que 
c'étoit une forte de, de? d'or ou d'ivoire, qu'on re-? 
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ítiiioit comme les.nótres , dans une.efpece áe£ornet 
f f y r r u s ) avant que de les jeí ter ; mais i l y avoit 
¿ette diíFérence qu'au lieu que nos dez ont íix fa
ces , parce qu'ils font cubiques, les tali des Romains 
ji'en avoient que quatre, parce qu'il y en avoit 
deuxoppofees des fix qu'ils aviroient dü avoir, qui 
étoient arrondies en cone. 
' On s'en íervoií , pour deviner aufli bien que pour 
jouer, & l'on en tiroit bon ou mauvais augure, fe-
Ion ce qu'on amenoit. Comme on en jettoit d'ordi-
naire quatre a la fois, la plus heureufe chance étoit 
quand on amenoit les quatre points diíFérens. Parce 
qu'on appelioit ees deux faces du nom de quelques 
animaux, comme le chien, le vautour, le baülic, ou 
de quelques dieux , comme Venus , Hercule. 

I I y a des auteurs qui ont cru qu'elles étoient mar-
quées des figures de ees animaux, & non pas de nom
bres ni de points, comme nos dez. Mais íi cela e ñ , 
íl faut que ees images fuíTent afíeftées á íignifier cha-
cune un certain nombre particulier; car i l eft conf-
tant que de deux faces oppofées l'une valoit un , & 
l'autre f i x ; Se de deuxautres oppofées, l'unevaloit 
trois, & l'autre quatre. 

Ce jeu étoit bienancien,puifque les amans de Péne-
lope y jouoient déja dans le temple de Minerve . car 
e'étoitía coutume de jouer dans les temples. C'étoit 
un jeu de vieillard chez les Romains , comme ALI-
guíte meme le d l t , & chez lesGrecs un jeu d'enfant; 
comme i l paroit IO. par la defeription d'un excellent 
íableau de Polyclete cité dans Píine ; 1°. par Apol-
lodore qui y fait jouer Cupidon avec Ganymede; 
3° . par Diogene de Lacree, qui dit que les Ephéíiens 
fe moquoient d'Héraclite,parce qu'il y jouoit avec les 
enfans. (Z?. / . ) 

T A L A S I U S > f .m. {Mythol.') tout le monde fait 
l'hiftoire de ce romain célebre par fa valeur , par fes 
vertus, & par la jeune fabine d'une beauté admira
ble , que fes. amis enleverent pour luí. I I la rendit 
heureufe, & fut pere d'une belle & nombreufe fa-
mi l le , enforte qu'aprés fa mort on fouhaiíoit aux 
gens mariés le bonheur As Talafius ; bien-tót on en 
nt un dieu du mariage , que les Romains chanterent 
comme les Grecs hyménée. (Z ) . / . ) 
. TALASSA, f. f. {Hi f i . nat. Botan. ) plante des l u 
des orientales , qui ne produit ni plante, ni íleurs, 
n i frults. Ses feuilles fervent á aífaifonner les ali-
mens; mangées vertes, elles excitenf á la vohipté. 

TALAYERA, ( Géog. mod . ) ville d'Efpagne, dans 
la nouvelle Caftiíle, fur le bord feptentrional du Ta-
ge, á 20 liéues au íüd-oueít de Madrid. Cette ville 
fut prife fur les maures Tan 949 par Ramire I I . I I s'y 
eft tenu un fynode i'an 1498 ; les archeveques de 
Tolede en jouiflent, & y ont un vicaire général; ce-
pendant cette ville éft gouvernée par un juge de po-
Jice, & douze refteurs perpétuels. Elle eft grande, 
fortifiée, contient 7 paroiítes & plufieurs couvens. 
L o n g . 13. z y , l a t . 3 9 . 46. 

Mariana ( Jean ) , célebre jéfuite, & l'un des plus 
hábiles hommes de fon fiecle, naquit á Talavera en 
5 5 3 7 , & mourut á Tolede en 162,4, á 87 ans. Son 
íraiíé du changement des monnoies, lui íit des aiFai-
res á la cour d'Efpagne, car i l y découvrit fi bién 
ladéprédation des finances, enmontrant les voleries 
«jui fe commettoient dans la fabrique des efpeces , 
rque le duc de Lerne qui fe reconnut lá viliblement, 
ne put reteñir fa colere. I I ne lui fut pas mal-aiféde 
chagriner l'auteur, parce que Philippe I I I . étoit cen-
furé dans cet ouvtage comme un prince oifif qui fe 
repofoit du foin de fon royanme fur la conduite de 
fes miniftres. Mariana fortit de prifon au bout d'un 
an ; mais i l ne s'étoit pas trompé en annoncant que 
les abus qu'il repréfentoit, plongeroient l'Efpagne 
dans de grands defordres. 

On auroit eu bien plus de raifon de l'inquietter au 
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fujet d'un autre í iv re , que l'Efpagne & l'Italie laif-
ferent paffer fans b láme, & qui fut brúíé á París par 
arrét du parlement, á caufe de la pernicieufe doftri-
ne qu'il cont-enoit. Ce l ivreapóur titre, de rege & re^ 
gis inflitutione, & parut á Tolede I'an 1593 ayet pri*. 
vilege du r o i , & avec les approbations ordinaires* 
C!eft un ouvrage capable d'expofer Ies trónes á de 
fréquentes révolutions, & la vie des princes au con-
teau des affaffins, parce que l'auteur afFefte de reje* 
ver le courage intrépide de Jacques Clément , fans 
ajouter un mot qui tende á le tendré odieux au 
leñeur. Ce livre valut aux jéfuites de France mille 
fanglans reproches, & des iníultes trés-mortifiañtesk 

Un autre traité de Mariana a fait bien du bruit , c'eft 
celui o i i i l remarque les défauts dugouvernementde 
fa compagnie; mais fes confreres ne demeurent pa$ 
d'accord qu'il foit l'auteur de cet ouvrage , intitulé 
delgoverno de la compañía di Jefus. TI fe trouve tout 
entier en efpagnol & en fran^is , dans le fecond t o 
me du mercure jéfuitique , imprimé á Genévé en 
16 3 o. I I a auííi paru á Bordeaux en efpagnol, en fran* 
^ois , en italien & en latin ; l'édition eft de 162. ? 4 
in-80. p . 

Les fcholies du P. Mariana fur rEcriture, ont mé* 
rite l'approbation de M . Simón, & l'on ne peut dif» 
convenir qu'il n'y regne beaucoup de jugejnent & dé 
favoir. I I choiíit d'ordinaire le tneilleur fens , ¿k U 
n'eft point ennuyeux dans les diíférentes interpreta-» 
tions qu'il rapporte. 

Son hiftoire d'Efpagne en X X X livres, eft fon ou
vrage le plus important,-& le plus généralement ef-
timé dans la république des lettres. I I nous feroit fa-
cile d'en indiquer les différentes éditiohs, les tradu-
ftions, les continuations, les critiques 6c les apolo-
gies. Mais pour en abréger le détail nous nous con*. ^ 
tenterons de remarquer 

IO. Que l'édition latine la plus ampie , eftcelle de 
k H a y e , en 1733 , in-fol. 4 . vol. cependanton au
roit pu rendre cette édition encoré plus belle & plus 
complette , en y ajoutant \e fummarium de Mariana, 
quil'auroit conduite jufqu'en 162,1. les tables chro* 
nologiques des fouverains des divers états de l'Efpá-
gne,l'explicatión des mots diíEciles qui fe trouvoient 
dans les anciennes éditlons , & fur-tout Ies additions 
& correftions de Tédition efpagnole de 1608 , foit 
dans le texte entre des crochets, foit á la marge pac 
desrenvois. 

2,0. Que les tradudions efpagnoles font de Tau* 
teur mémé , qui 'nous apprend qu'entre les raifons 
qui le déterminerent á ce nouveau travail, la pr in-
cipale fut l'ignorance oü les Efpagnols étoient alors 
de la langue latine. Mariana mit au jour fon ouvragé 
dans cette langue, á Tolfede, en 1601. in-fol. 2 . vol, 
& renrichit de quantité de corredions & d'augmens 
tations , qui rendent la traduftion préférable á l 'ori-
glnal latin. Cette traduftion fut réimprimée á Ma* 
driden 1608, 1617 , 1 6 2 3 , 1 6 3 5 , 1 6 5 0 , 1 6 7 0 , 
1678. Cette derniere eft la meilleure de toutes , oü 
quelqu'autre poftérieure , bien entendu qu'elle ait 
été faite exaftement fur celle de i 608 , á laquella 
l'auteur donnoit la pf éférence , en quoi i l a été fui-
v i par les favans de fon pays ; mais cette édition de 
1608 , ne va que jufqu'en 1516; au-lieu que celle de 
1678 , continuée par dom Félix de Luzio Efpinoza, 
va jufqu'en 1678. 

30. Qu'il y en a deux traduílions franfoifes , r u 
ñe par JeanRou , non encoré imprimée; & l'autre 
par le pere Jofeph-Nicolas Charenton, jéfuite. Cette 
derniere , tout-á-fait femblable au manuferit de la 
premíe te , a été tres-bien re^ue dü public, & a paru 
á Paris en I7Z5 , in-40. en cinq gros vol. 

40. Que la traduftion angloife faite fur l'efpagno-
le , par le capitaineStevens, & publiée á Londres , 
en 1699 j in-fol% zvol, eft beaucoup plus eomplettó 
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ique la lra3u£fion fran^oife , parce qu'elle renferme 
Íes deux continuations de Ferdinand Camargo, 6c de 
p . Bafil de Soto, jufqu'en 1669. 

5Q, Enfin , nous remarquerons que pour faire á 
-l'avenir une bonne édition de l'hiíloire de Mariana, 
idanstoutesles langues dont nous venons de parler, 
ií conviendrcm de fuivre le plan de la traduftion an-
^ lo i í e , y joindre Miniana, & Luzi© Efpinoza , avec 
les critiques de Pedro Mantuano , & de Cohon-
T r u e l , ou Ribeyro de Macedo, -&c. fuivie de Tapo-
iogie de Tamaio-de Vargas v & m e t t r e a la tete du 
tout , la vie de Mariana, compofée par ce dernier 
«uteur, ^ Le chevali-erDE JAUCQVRT. ) 

T A L A U R t U M , ( Géogr. anc, ) campagnfe dans 
i'endroit oíi le Danube fe courbe , povir couler du 
«oté de la mer Cronium , felón Ortellius qui cite 
Apollonius. Par la mzx Cronium, Apollonius entend 
í a mer Adriatique ; ainli la campagne en queftion , 
tdevok étre au voifinage de Strigonie, ou de Bude. 

TALBE , f .m. termt de rclation , nom qu'on don-
W á un dóííleur mahométan, dans les royaximgs de 
Fez & de Maroc. ( Z>. / . ) I 

T A L C ( Hifi. nat. ) talcum ; c'eíl le nom qu'on 
•donneauiie pierre^ -compofée de feuilles tres-min
ees , qui font luifantes, douces au toucher, tendres, 
flexibles, & facile» á pulvérifer ; l'adHon du feu le 
plusviolent, n'eft pointeapable de produire aucune 
altération fur cette pierre ; les acides les plus con-
centrés n'agiífent point ftir elle. Le tak varié pour 
!les couleurs, pour la tranfparence , pour l'arran-
gement, & pour la grandeur des feuilles qui lecom-
poíent . 

M . Wallerius compte quatre efpeces de tales ; 
•5°. Le ialc blanc dont les feuillets font demi-tranf-
parens ; on lui a donné les noms á'argyro damas , de 
talcum luna ^jiella. term. 2.0. Le tale jaune , compo-
fé de lames opaques ; on le nomme quelquefois tal-. 
~cum aurtum. 30. Le tale verdát re , tel quecelui que 
les Fran^ois appellent trés-improprement, craie de 
Brianqoa. Voyez •cet artkk. 40. Le talo en cubes , 
qi i i ell oílogone , & qui a la figure de l'alun. Voye^ 
i a minéralogie de TVallerius , tom, I . Ce favant auteur 
auroit pu y joindre un tale noir, q u i , fuivant Borri-
chius, fe trouve en Norwege, & qui devient jaune 
lorfqu'il a été calciné. I I y a auffi du tale gris. 

I I paroit que c'eñ á t on que M . "Wallérius a diítin-
gué le mica du tale, & qu'il en en a fait un genrepar-
ticulier; en effet le mica n'eft autre chofe qu'un tale 
jaune ou blanc, en particules plus ou moins déliées , 
qui quelquefois fe trouve á la vérité répandu dans 
des pierres d'une autre nature , mais qui ne perd pas 
pour cela fes propriéíés eífentielles, qui font Ies mé-
mes que celles du tale. 

•II faut en diré autant du verre de RuJJie , qui eft un 
/¡J/C en grands feuilletstranfparens, ainli nommé par
ce qu'il tient lieu de vitres en pluíieurs endroits de la 
Ruílie SÍ de la Sibérie. Foyei l'artiele VERRE DE RUS-
SIE. 

Le tale eft une des pierres fur laquelle les natura
lices ontraifonné-avec le plus de confufion , & á la
quelle ils ont le plus donñé de noms dlfférens. On 
croit que le mot tale vient du mot allemand taleh, 
quiíignifie áu f u i f , parce que cette pierre paroit 
graffe au toucher comme du faif j cependantcomme 
i l a été employé par Avicenne , on pourroit le croi-
sre dérivé de l'arabe. Cette pierre a été appellée par 
quelques auteurs, ¡iella terree , á caufe de fon éclat : 
d'autres ont ciu que c'eíl le tale que Diofcoride a 
voulu déügner fous le nom de aphrojelme & de féléni-
tes ; ce que nous entendons par félénite eft une fubf-
•íance toute différente .: Avicenne l'appelle/'iem: Je 
June ; les Allemands le nomment glimmer , lorfqu'il 
¡eft en petites particules t onle-pomme aulli orde chac, 
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ou argent de ¿hat , felón qu'il eft jaune ou blanc ' 
Quelques auteurs Tontconfondu avec hpierre fpécu 
laire qui eft une pierre gypfeufe que l'aaion dufeú 
change en plátre. Voye^ cet anide. Enfin on le trou
ve déíigné fous le nom de glacies maña ) c'eft un tale 
tranfparent comme du verre, ' 

Ces différentes dénominations, & ees erreurs -
viennent de ce que les anciens naturaliftes n'avoient 
point recours aux expériences chimiques, pours'af-
furer de la nature des pierres, & ils ne s'arrétoient 
qn'á l'extérieur, & á des reífemblances fouvent trom-
peufes. Le célebre M . Pott a fuppléé a ce défaut, par 
un examen fuivi qu'il a fait du ra/c; le réfultat de fes 
expériences eft qu'il n'y a aucun acide qui agiíTe fur 
le tale, cependant l'eau régale concentrée, verfée 
fur le/a/e noir calciné, ou fur le ía/Tc jaune , devient 
d'une belle couleur jaune,ce qui vient de ce qu'elle fe 
charge d'une portion ferrugineufe, qui étoit jointe á 
ces tales, & qui les coloroit ; c'eft-lá ce qui a don
né lieu aux alchimiftes de travailler furletó/c, pour 
y chercher cet or qu'ils croient voir par-tout. Aprés 
que cette extraclion eft faite , on retrouve le tale 
entierement privé de couleur. 

Le tale ayant été expofé pendant quarante jours au 
feu d'un fourneau de verrerie , n'y a éprouvé aucu
ne altération; le grand feu ne diminue ni fon éclat, ni 
fon poids, ni fon onñuoí i té ; i l ne fait que le rendre 
un peu plus friable , & plus aifé á partager en feuil
lets ; mais on prétend que le miroir ardent fait entrer 
le tale en fiifion , & le change en une matiere vitr i-
fiée; i l refte encoré á favoir íi c'eft véritablement du 
tale qui a été employé dans cette expérience , rap-
portée par Hofmann & Neumann. Ainíi Morhoff & 
Boy le fe font trompés doublement, lorfqu'ils ont dit 
que le tale fe changeoit en une heure de tems, & i 
un feu doux en chaux ; ils auront pris de la pierre 
fpéculaire , ou du gypfe feuilleté, pour du tale , & 
du plátre pour de la chaux. M . Pott a combiné le tak 
avec un grand nombre de fels & d'autres fubftances, 
ce qui lui a donné différens produits. Voye\ la tra-
duélion frantjoife de la liihogeognojie, tom. 1. Le mé-
me auteur a obfervé que le tale uni avec des terres 
argilleufes, forme une maffe d'une tres grande dure-
t é , & r o n p e u t fe fervir de ce mélange pour faire 
des vaiíTeaux trés-propres á foutenir l'aftion du feu, 
& des creufets capables de contenir le verre de 
plomb, qui eft fi fujet á traverfer les creufets ordinai-
res. Les Chinois fe fervent d'un tale tres-fin, jaune 
ou blanc , pour faire ces papiers peintsen figures ou 
en íleurs, dont le fond paroit étre d'or bu d'argent. 

On méle auffi du tale fin dans les poudres brillan
tes dont on fe fert pour répandre fur l'écriture. 

Le tale fe trouve en beaucoup d'endroits de l'Eu-
rope; mais on n'en connoit point de plus beau que 
celui de Ruffie & de Sibérie, que l'on nomme verre d» 
Rujjit. Voyez cet artick. 

Comme I'aélion du feu ne peut rien fur cette pier
re , i l eft trés-difficile de connoitre la nature de la 
terre qui lui fert de bafe; toutes les conjeduresqui 
ont été faites lá-deffus , font done trés-douteufes & 
hafardées. Les grenats & les mines d'étainfont ordi-
nairement accompagnés de pierres talqueufes , qui 
leur fervent de matrices ou de minieres. (•—) 

TALC , huile de , ( Chimie cofmetique. ) c'eft une 
Hqueur fort vantéé par quelques anciens chimiftes , 
qui lui attribuoient des qualités merveilleufes & in-
croyables , pour blanchir le teint, & pour confer-
ver aux femmes la fraícheur de la jeuneffe , jufque 
dans l'áge le plus avancé. Malheureuíement ce 
fecret, s'il a jamáis exifté , eft perdupour nous : on 
prétend que fon nom lui vient de ce quelapierre que 
nous appellons tale, étoit le principal ingrédient de 
fa compofition. 

M . de Juft i , chimifte allemand, a cherché á faire 
revivre 
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fevíviré «h íecfel fi intéreflañt pour íe íbeáu íexe l 
pour cet eíFet i l prit une partie de tale de Venife , & 
deux parties de bórax calciné; aprés avoir parfaite-
ment pulvérifé & melé ees deux matieres, i i les mit 
dans un creufet ^ qli 'il pla^a dans un fburneau á 
vent, aprés l'avoir fermé d'un couvercle ; i l donna 
pendant une heure un feu trés-violent; au bout de 
ce tems i l trouva que le mélange s'étoit chángé en 
un verre d'un jaune verdátre; i l réduiíit ce verre en 
pondré j puis i l le méla avec deux parties de fel de 
tartre, & fit refondre le tout de nouveau dans un 
creufet; par cette feConde fliíion i l obtint une maffe, 
qu'il mit á la cave íur un plateau de Verre incliné j 
au-deílbus duquel étoit une íbucoupe; en peu de 
tems la maffe le convertit en une liqueur dans laqueé 
le le talcíe trouvoit totalement diffout. 

On voi l que par ce procedé, Ton obtient une l i " 
queur de la nature de celle qui eíl connue lous le 
nom dUIiuilc de tartre par défaillance , qui n'eft autre 
chofe que de l'alkali fíxe, qué rhumidité a mis en l i 
queur. I I eíl trés-douteux que le tale entre pour quel-
que choíe dans fespfopriétés, ou les augmente ; mais 
i l eíl certain que l'alkali fíxe a la propriété de blan-
chir la peaü, de la nétoyef parfaitement, & d'env-
porter les taches qu'elles peut avoir contrañées ; 
d'ailleurs i l paroít que cette liqueur peut étre appli1-
quée fur la peau fans aucun dangerj Vaye^ les ceuvres 
chimiques de M . de Juíli. (—) 

TALC de verre de Venife ^ (Ferrerie*') nom qü'on 
donne au verre de Venife dont on a foufflé un globe 
trés-mince, & qu'on a enfuite réduit en pondré. Les 
Emailleurs vendent cette pondré brillante toute pré1 
paree. ( Z > . / . ) 

T A L C A N , (Géog. mod.) vllle d'Afie, dans la par̂  
tie occidentale du Turqueílan ; c'étoit proprement 
une forte citadelle , que Genghifcan ne put prendre 
en i i i i qli'aprés fept mois de fiege» M . de Liíle 
place le éanton, auquel elle a donné fon nom , Vers 
les 36 degb de laütude entre les 8ó. & go.deg. delon-
gitude. (Z>. / . ) 

T A L C A T A N , {Géog. mod.) ville de Perfe, dans 
le Khorafan, furia riviere de Margab. Quelques-uns 
la prennent pour l'ancienne Niffa ou N l í k a , ville de 
la Margiane. ( Z?. / . ) 

T J L C I N U M , (Geogr. anc.) ville de l'ile de Gorfe; 
elle étoit dans les terres , felón Ptolomée , /. / / / . c. 
i i j . qui la marque entre Sermieium & Venieium. Ce 
n'eíl plus aujourd'hui qu'un village, appellé Talcini i 
á deux llenes de la ville de Gorfe , vers le levant. 
( D . J . ) 

T A L E D ^ f. m. ( Hí¡l. juddiq.) nom que les Juifs 
donnent a une efpece de voile qliarré, fait de lalne 
blanehe ou de fatin ^ & qui a des houpes aux quatre 
coins. lis ne prient jamáis dans leurs fynagogues qu'ils 
ne mettent ce voile fur leur tete ou autour de leur 
c o l , afín d'éviter les diílra£lions, *de ne porter la 
vue ni á droite ni á gauche , & d'étre plus recueillis 
dans l'oraifon, fi l'on en croit Léon de Modene. Mais 
dans le fond j ce taled n'eíl qu'une affaire de céré-
monial ; les Juifs le jettent fur leur chapean qu'ils 
gardent fur la tete pendant la priere , á laquelle ils 
font íi peu attentifs qu'ils y parlent de leur négoce 
& autres aííaires, & qu'ordinairement ils la font avec 
une extreme confuíion. 

TALEMELIER, TALMELIER , TALLÉMANDIER, 
£ m. termes fynonymes , qui fignifioient ancienne-
ment boulanger, en latin talemetarius feu talema-
rius. 

I I y a lieu de Croire que ce mot taUmetañtts ve-1 
noit de taleá metari, compter fur une taille , parce 
qu'en effet de tout tems les Boulangers font dans l'u-
fage de marquer fur des tailles de bois la quantité de 
pain qu'ils fourniffent. 

Les ílatuts donnés par S. Louis avyc Boulangers de 
Tome X V * 
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París, & leürs íettres de maitrífe, leur donnent la qua^ 
lité de Boulangers takfneliers. L'ordonnance du roi 
Jean, du pénultieme Février 13 50 , tit. l l . art. 8. dit 
que nuls boulangers oil talemeliers ne pourront met-
tre deux fortes de blés dans le pain ; & art. y . que 
les prud'hommes qui vifiteront le pain, ne féront mi 
talemeliers. Le tit. 4 . des talemeliers & pátiffiers porte^ 
art. /, que toute maniere de talemeliers, fourniers & pá
tiffiers, qui ont accoutümé á cuire pain á bourgeois^ 
le prépareront es maifons defdits bourgeois, & l'ap-
porteront cuire chez eux.Dansune autre Ordortnancé 
du méme roidu 16 Janvier 1360, i l eíl parlé des tail-
itmeliers, fur quoi M . SecouíTe a noté en marge qu'il 
y a taillemanditrs dans la premiere des deux copies 
de cette ordonnance envoyées de Montpellier , 6c 
que ce font les Pátiffiers , ce qui peut en effet conve
nir aux Pátiffiers dans les endroits oü ils étoient con-
fondus avec les Boulangers. I I eíl encoré parlé des 
talmeliers, qui font les Boulangers , dans une or
donnance de Gharles V. du 9 Décembre 1 3 7 1 ; les 
pátifferies , appellées talemoufes, ont pris leur nom 
des talemeliers." { A ) 

TALENT , f. m. {Gram^ c'eft en générál de l'ap^ 
titude íinguliere á faire quelque chofe, foit que cetté 
aptitude íbit naturelle, foit qu'on l'ait acquife. On 
dit le ulent de la Peinture , de la Sculpíure , de la. 
Poéfie, de l'Eloquence ; la nature a partagé les ta± 
lens. I I eíl rare qu'on ait deux grands M/efcy; i l eíl 
plus rare encoré qu'on ne faffe pas plus de cas dariá 
lafociété áestalens agréables que des ta lensuúles , 
& des uns & des autres que de la venu. On dit en^i 
core , i l a du talent dans fon métier. I I a le talent de 
plaire. 

TALENT , {Monnoie anc.*) fameux poids & mon-
noie des anciens, qui étoit de différente valeur non" 
feulement dans les divers pays , mais dans le pays 
méme., felón que les efpeces qui compofoient le w-
lent étoient plus ou moins forteSi 

L e talent d'argent en poids chez les Hébreuxpe-
foittrois mille fieles, ou 115 livres de 12 onces cha-* 
cune, ou 12 mille drachmes. Quant á fa valeur, cin-
quante mines faifoient le talent héhraique d'argent; 
ee qui revient á 4 5 o livres ílerlings. Le talent d'or des 
Hébreux fur le pié de feize d'argent, reviendroit á 
7100 livres ílerlings. 

Le talent d'Athénes comprenoit foixante mines ¿ 
qui reviendroient, felón le doñeur Bernard, á 106 
livres ílerlings 5 fchellings. Le talent d'or, áraifoft 
de 16 d'argent, 3 300 livres ílerlings. 

Le talent d'argent de Babylone contefloit 7000 
dragmes d'Athénes, faifant 140 livres ílerlings 1a 
fchellings 6 fols. Le talent d 'or, á raifon de i 6 d'ar
gent , 3850 livres ílerlings. 

Ginquante mines faifoient le talent d'argent d'Ale-
xandrie , qui revient á 450 livres ílerlings. Le ta
lent d'or, a raifon de 16 d'argent, 7200 livres íler
lings* 

Le talent de Gyréne étoit égal á celüi d'AÍexan-» 
drie. Le talent de Gorinthe étoit le méme que celui 
d'Egine , favoir de cent mines attiqUes. Le talent de 
Rhodes étoit d e 4 í ; o 2 d e n i e r s r o m a i n s . Letó/e/Mthra-
eien étoit du poids de 120livres, l'égyptien de 80 
livres. 

Les Romains avoient de grands & de petits talens* 
Soixante douze livres romains faifoient leur grand 
talent ^ que le doíleur Bernard évalue á 216 livres 
ílerlings. Piante défigne toujours le jpand talent ró-
main par magnum talentum.; confidére comme poids^ 
i l pefoit 125 livres. 

Hérodote, en parlant du tateni de Babylone , dít 
qu'il valoit 70 mines d'Eubée. Elien , en parlant du 
méme talent f dit qu'il valoit 72 mines d'Athénes. 
De-lá i l s'enfuit que 70 mines d'Eubée envaloient 
72 d'Athénes ; & eomme le talent étoit toujours ds 

R R r r r 



864 T A L 
miines , onVoit par-Iá la difference du talcnt d^Eu-

bée & de celui d'Athénes. 
Mais ilfaut qu'il y eüt encoré deux autres fortes 

<le takns d'Eubee , ou que les auteurs fe contredi-
fent ; Feftus dit : Euboicum talentum nummo greco 
fcptem millium , nojlro quatuor millium dcnariorum : 
le talent d'Eubée eíl de 7 mille drachmes greques , Sr 
dé 4 mille deniers romains. Tout le monde convient 
qu ' i l y a ici quelque faute de copifte , & qu'au-lieu 
de 4 mille deniers romains , i l doit y avoir 7 mille; 
la preuve en eft que, felón le méme Feftus, la drachme 
des Grecs & le denier des Romains étoient de meme 
Valeur.En effet i l dit que le talent d'Athénes, qui étoit 
de íix mille drachmes , contenoit auííi fix mille de
niers romains. Selon lui done, le denier romain & la 
drachme d'Athénes étoient de méme valeur, & i l y 
en avoit fept mille au taknt d'Eubée. Cependant le 
•talent d'Eubée de la fomme que devoit payer Antlo-
chus aux Romains étoit bien plus fo r t ; Polybe di t , 
iegat. X X r . p . 8 i y . ScTite-Live aufli, /. X X X y i l . 
& X X X V I I I . qu'il contenoit 80 livres romaines. 
Or la livre romaine contenoit 96 deniers romains, 
& par conféquent 10 de ees livres faifoient 7680 
deniers romains, c'eft-á-dire 140 livres fterlings. 

Mais i l faut remarquer qu'il y a use difference 
•dans le traité entre Tite-Live & Polybe ; car quoi-
que Tite-Live , dans le projet du traité , dife , auffi-
bien que Polybe , que les 15 mille talens étoient des 
talens d'Eubée ; dans le traité meme , i l les appeile 
talens d'Athénes ; Tite- Live en traduifant ici Polybe, 
a fait une faute ; car Polybe dit feulement que l'ar-
gent du payement qu'on donneroit aux Romains fe-
r o i t , ¿pyvp'm A-rJ^a dpí^a , du meilleur argeni d'Alhe
ñ e s , & Tite Live ne faifant pas affez d'attention á 
ees exprelíions qui marquent la qualité de l'argent, 
& non pas l'efpece de monnoie , a traduit des talens 
d'Athénes. Or comme le talent d'Eubée étoit le plus 
pefant, la monnoie d'Athénes étoit aufli la plus fine 
de toutes ; & , felón le traité , le payement fe devoit 
faire de la maniere la plus favorable aux Romains. lis 
obligerent Antiochus , pour acheter la paix, de leur 
payer ceíte fomme, deja prodigieufe en elle-méme, 
<le la maniere la plus onéreufe pour l u i , en talens 
les plus forts , & pour la qualite du meilleur ou du 
plus fin argent. 

On ne trouve jamáis nos auteurs franejois d'ac-
cordfurl'évaluationdes/a/¿«5desanciens,parcequ'ils 
ne l'ont jamáis faite d'aprés le poids & le ti tre, mais 
toujours d'aprés le cours variable de nos monnoies; 
ainíi Budée évalue le talent d'Athénes á 1300 livres; 
Tourreil á 2800 , & nos derniers écrivains 34550 
livres. ( Z > . / . ) 

TAÍ.ENT HÉBRAÍÍQUE, (Monnoie des H é í r e u x . ) 
monnoie de compre des Hébreux, qui valoit trois 
mille fieles; & , felón le dodeur Bernard, 450 livres 
fterlings. ^bye^-en les preuves détaillées á l'article 
MONNOIES des Hébreux. ( Z>. / . ) 

TALENT, /«zWe<z, { P e i n t . } c'eft le nom qu'on 
donne á un artiíle qui s'applique á quelque genre 
particulierde peinture, comme á faire des portraits, 
á peindre des fleurs, á repréfenter des animaux, des 
payfages , des noces de village , des tabagies , &c. 
( Z ) . / . ) 

T A L E V A , f. m. ( H i f i . nat, Ornhholog .} oifeau 
. aquatique de Tile de Madagafcar; i l eft de la grofíeur 
d'une poule ; fes plumes font violettes; fa tete , fon 
bec & fes piés font rouges. 

T A L I , f. m. terme de relation , nom que leslndiens 
de Carnate donnent au bijou que l 'époux, dans la 
cérémonie du mariage , attache au con de l'époufe, 
& qu'elle porte jufqu'au décés de fon mar i , pour 
marque de fon é t a t ; á la mort du mari, le plus pro-
che parent lui coupe ce bijou , & c'eft lá la marque 
du veuvage. ( Z>. / . ) 

T A L 
•- T A U C T R V M , Í. m. ( f f i / l &Ml¡, 
donne dans la matiere médicale á la graine d'une f 
pece de fifymbrium á feuilles d'abfynthe ; on eftl ^ ' 
cette graine aftringente ; on en introduit b poudr' 
dans les narines, pour arréter les petites hémorrha'' 
gies du nez , mais je crois cette pratique affez man" 
vaife. (Z>. / . ) 

T A L I I R - K A R A , f. m. { H i f i . nat. Botan, exot \ 
grand arbre de Malabar toujours verd ; fon tronc eil 
blanchátre ; fon écorce eft unie , poudreufe & cen-
drée. 11 porte quantité de branches , qui s'étendent 
au loin , & qui font armées d'épines oblongues du
res 6c roldes. Sa racine eft cendrée &• couverte d''iine 
écorce obfeure. Son odeur eft forte, & fon CT0¿t 
aftringent. Ses feuilles font vertes en-deffus & ver-
dátres en-deffous , elliptiques , pointues, légerement 
denteléespar lesbords, fortes , épaiffes , luifantes 
tres-odorantes & trés-ácres zxi goút; les feuilles ten-
dres qui croiffent au fommet font pour la plüoart 
d'un rouge purpurin. On n'a point encoré vu de 
fleurs, ni de fruits ftir cet arbre. C'eftpóurquoi dans 
le livre du jardin de Malabar on le nomme arbor in
dica fpinofa , flore & fruclu vidria. ( D . J. ) 

TALINGUER, ÉTALINGUER, V. n. {Marine. ') 
c'eft amarrer les cables a l'arganeaLi de l'ancre. 

T A L I O N , f. m. ( Gram. & Jurifprud. ) tal lo , foi 
du ta l ion, lex tal ionis , eft celle qui prononcoit cen
tre le coupable la peine du ta l ion, pcena reciproca , 
c'eft-á-dire, qu'il fut traité comme i l avoit traité fon 
prochain. 

Le traitement du talion eft la vengeance naturelle, 
& i l femble que l'on ne puiffe taxer la juftice d'étre 
trop rigoureufe, lorfqu'elle traite le coupable de la 
méme. maniere qu'il a traité les autres, & que ce 
foit un moyen plus sur pour contenir les malfai-
teurs. 

Pluíieurs jurifconfultes ont pourtant regardé le ta
lion comme une loi barbare , & contraire au droit 
naturel; Grotius entre autres, prétend qu'elle ne 
doit avoir lien ni entre particuliers , ni d'un peuple 
á l'autre; i l tire fa décifion de ees belles paroles d'A-
riftide : « ne feroit-il pas abfude de juftifier & d'imi-
» ter ce que l'on condamne en autrui comme une 
» mauvaiíé aftion ». 

Cependant la loi du talion a fon fondement dans 
les livres facrés ; on voit en effet dans l'Exode , que 
Moífe étant monté avec Aaron fur la montagne de 
Sinai, Dieu aprés lui avoir donné le Décalogue, lui 
ordonna d'établir furles enfans d'Ifraél pluíieurs lols 
civiles, du nombre defquelles étoit la loi du talion. 

I I eft d i t , chap. x x j . que fi deux perfonnes ont eu 
une rixe enfemble, & que quelqu'un ait frappéune 
femme enceinte, & l'ait fait avorter, fans lui caufer 
la mort , i l fera foumis au dommage tant que le mari 
le demandera, & que les arbitres le jugeront; que 
fi la mort de la femme s'eft enfuivie, en ce cas Moife 
condamne á mort l'auteur du délit; qu'il rende ame 
pour ame, dent pour dent, oeil pour oeil, main 
pour main, pié pour p i é , brülure pour brülure , 
plaie pour plaie , meurtriffure pour meurtriffure. 

On trouve aufli dans le Lévitique, ch, x x j v . que 
celui qui aura fait outrage á quelque citoyen, i l 
fera traité de meme, frañure pour fradure, oeil 
pour oeil, dent pour dent. 

Dieu dit encoré á Moife, fuivant le Deuterono-
me, ch. x i x . que quand quelqu'un fera convaincu 
de faux témoignage, que les juges lui rendront ainfi 
qu'il penfoit faire á fon frere ; tu ne lui pardonneras 
point, dit le Seigneur ; mais tu demanderas ame 
pour ame, oeil pour oeil, dent pour dent, main pour 
main, pié pour pié. 

11 femble néanmoins que la peine du talion doive 
s'entendre dans une proportion géométrique plutót 
qu'arithmétique, c'eft-á-dire, que l'objet de la loi 
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íolt tnoíns de faire íbuffrir au coupable précifément 
le méme mal qu'il a fait, que de luí faire íupporter 
une peine égale , c'eft-á-dire, propórtionnée á iba 
crime ; & c'eíl ce que Moife lui-méme femble faire 
entendre dans le Deutéronome, ch. xxv. oii i l dit 
que fi Ies juges voient que celui qui a peché foit di
gne d'étre battu , ils le feront jetter par terre 6c bat
iré devant eux felón fon mesfaitj/w mmfurá ptecati 
crit &• plagarum modas. 

Jefus-Chrill: préchaní au peuple fur la montagne 
(fuivant faint Matthieu, chap. y . ) dit : vous avez 
entendu que Ton vous a dit oeil pour oeil, dent 
pour dent; mais moi je vous dis de ne point refifter 
au mal; & que fi quelqu'un vous frappe fur la joue 
droite , de lui tendré la gauche ; mais i l paroít que 
cette doftrine eut moins pour objet de réformer les 
peines que la juílice temporelie infligeoit, que de 
réprlmer les vengeances particulieres que chacun fe 
croyoit mal-á-propos permifes, fuivant la loi du 
talion, n'étant réfervé qu'á la juílice temporelie de 
venger Ies injures qui font faites á autrui, 6c ala ju-
ítice divine de Ies punir dans l'autre vie. 

I I eft encoré dit dans i'Apocalypfe, chap. xiij. que 
celui qui aura emmené un autre en captivité, ira lui» 
méme; que celui qui aura occis par le glaive , fera 
occis de méme ; mais ceci fe rapporte plutót á la 
juftice divine qu'á la juílice temporelie. 

Les Grecs á l'exemple des Juiís, praíiquerent auffi 
la loi du t&lxon. 
. Par les lois de Solón , la peine du tallón avoit lleu 
contre celui qui avoit arraché le fecond oeil á un 
homme qui étoit deja privé de l'ufage du premier, 
¿ d e coupable étoit condamneá perdre lesdcux yeux. 

Ariftote écrit que Rhadamante roi de Lycie , fa-
meux dans Tbilioire par fa fevérité , íit une loi pour 
établir la peina du talion qui lui parut des plus juíles; i l 
ajoute quec'étoit auíli la doñrine des Py thagoriciens. 
. Charondas , natif de la ville de Catane en Siciie, 
8c qui donna des lois aux habitans de la ville deThu-
rjum ,rebátie par les Sybarites dans la grande Grece, 
y introduiíit la loidu talion; i l étoit ordonné :Jíqtiis 
cui oculum eruerit, ceulurn reo pariter eruito ; mais 
cette loi fut réformée, au rapport de Diodore de 
Sicile, ároccafion d'un homme déja borgne, auquel 
on avoit crevé le bon oeil qui lui reí loi t , i l reprc-
fenta que le coupable auquel on fe contenteroit de 
crever un oeil, feroit moins á piaindre que lui qui 
étoit totalement privé de la vue; qu'ainñ la loi du 
talion n'étoit pas toujours juíte. 

Les décemvirs qui formerent la loi des- 12,. tables^ 
prirent quelque chofe des lois de Solón par rapport 
á la peine du talion }áans le cas d'un membre rompu; 
ils ordonnerent que la puhition feroit femblable á 
l'offenfe, á moins que le coupable ne f i t un accom-
modement avec fa partie ,7? mtmbrum mpit^ ni cum 
eo pacic, talio eflo : d'autres lifent, jimembrum mpit, 
Ut cum eopacit, talio e[io, 
. Lorfqu'il s'aglíTok feulement d'un os caíTé , la pei
ne n'étoit que pécuniaire, ainfi que nous l'apprend 
Juílinien , dans fes inílitutes , tu. de injitr. §. 7. On 
ne fait pas á quelle fomme la peine étoit ííxée. 

Cette portion de la loi des 12 tables eíl rappellée 
par Cicéron , de Ugibus , Feílus , fous le mot talio-, 
ríis, par le jurifconfulte Paul, receptarum fentent. liv. 
F . tix, 4. & auíres jurifconl'ultes. 

I I paroit néanmoins que cliez les Romains la loi du 
talion n'étoit pas fuivie dans tous leseas indiítinfie-
ment; c'eíl pourquoi Sextus Caecilius dans Aulugelle, 
liv, X X . dit que toutes les injures ne fe réparent pas 
avec Z5 as d'airain; que les injures atroces, comme 
quand on a rompu un os á un enfant ou á un eí-
clave, font punies plus féverement, quelquefois mé
me par la loi du talion ; mais avant d'en venir á la 
yengeance permife par cette i o i , on propofoit un 
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accommodeittent au coupable; écs'il refiifolí de s'ac-
commoder, i l fubiííbit la peine du talion ; fi au con-
traire i l fe prétoit á I'accommodement, reítimation 
du dommage fe faifoit. 

La loi du talion fut encoré en ufage ehez les l io* 
mains long-tems aprés la loi des 12 tables, au-moins 
dans les cas oíi elle étoit admife ; en effet, Catón 
cité par Priícien , liv. V I . parloit encoré de fon tems 
de la loi du talion , comme étant alors en vigueur, 
8c qui donnoit méme au coufm du bleííé le droit de 
pourfuivre la vengeance ,y? quis membmm rupit ? aut 
os fagit, talione proximus agnatus idcifcitur. 

On ne trouve pas cependfmt que la loi des í 2 ta* 
bles eút étendu le droit de vengeance jufqu'au con
fín de roffenlc ; ce qui a fait croire á quelques au* 
teurs , que Catón parloit de cette loi par rapport á 
quelque autre peuple que les Romains. 

Mais I'opinion de Théodore Marfilius , qui eíl la 
plus vraiífemblable , eíl que l'ufage dont parle Ca
tón , tiroit ion origine du droit civil. 

Les jurifconiultes romains ont en effet décidé que 
le plusproche agnat oucoufin du bleíle pouvoit pour
fuivre au nom de ion parent, qui étoit fouvent trop 
malade ou trop oceupé pour agir lui-méme. On char-
geoit auífi quelqlieíois le confín de la pourfulte du 
evime , de crainie que le bleífé emporté par fon ref-
fentiment, ne commen9at par fe venger, íans atten-
dre que le coupable eúr accepté ou refufé un accom* 
modement. 

Au re í le , i l y a toute apparence que la peine du 
talion ne fe pratiquoit que bien rarement; car le cou
pable ayant le choix de fe fouílraire á cette peine 
par un dédommageínent pécuniaire , on con^oit ai-
lément que ceux qui étoient dans le cas du talion , 
aimoient mieux racheter la peine en argent, que ds 
fe laifler mutiler ou eílropier. 

Cette loi ne pouvoit done avoir lleu que pour les 
gens abfolument miférables, qui n'avoient pas le 
moyen de le racheter en argent; encoré n'en trou-
ve-í-on pas d'exemple dans les hiftoriens. 

11 en eíl pourtant encoré parlé dans le code théo-
doííen , <U exhibendis reis , l . I I I . 8c au titre de aecu-

fationibus, /. tit. quejl. /4. on peut voir Jacques Go-
defroy , fwr la loi 7 de ce titre , formule ZQ. 

Ce qui eíl de certain, c'eíl que long-tems avant 
I'empereur Juílinien, la loi du talion étoit tombée en 
déíuétude , pulique le droit du préteur appellc jus 
honorarium , avoit établi que le bleífé feroit eílimer 
lemalparlejuge ; c'eíl ce que Juílinien nous apprend 
dans íes inílitutes , liv. IF". tit. 4. de injur. í j . 7 : la 
peine des injures, d i t - i l , fuivant la loi des 12 tables, 
pour un membre rompu, étoit le talion , pour un os 
caffé i l y avoit des peines pécuniaires felón la grande 
pauvreté des anciens; les interpretes prétendent que 
ees peines pécuniaires avoient été impofées comme 
étant alors plus onéreufes. 

Juílinien obferve que danslafuite Ies préteursper* 
mirent á ceux qui avoient re^u quelque injure, d'ef-
timer le dommage , 8c que le juge condamnoit la 
coupable á payer une fomme plus ou moins forte , 
fuivant ce qui luiparoiíToit convenable: que la peine 
des injures qui avoit été introduite par la ioi des 12. 
tables, tomba en défuétude: que Fon pratiquoit dans 
Ies jugemens celle qui avoit été introduite par le 
droit honoraire despréteurs , fuivant lequeH'eílirna-
tion de l'injure étoit plus ou moins forte, íelon la 
qualité des perfonnes. 

I I y a pourtant certains cas dans lefquels les loisro-
maines paroiffent avoir laiíTé íubíiíler la peine du 
talion , comme pour les calomniateurs ; celui qui fe 
trouvoit convalncu d'avoir aecufé quelqu'un injuíle-
ment étoit puni de la méme peine qu'auroit fubi l'ac-
cufé , s'il eut été convalncu du crime qu'on lui im-
putoit; i l n'y avoit qu'un feul cas oü l'accufateur fut 

R R r r r i) 



8 6 6 T A L 
-exetnpt de cette peine ,, c'eíl lorfqu'il avoitété porté 
á intenter raccufation par une jufte douleur pour 
roffeníe qu'il avoit re^ue dans fa perfonne ou dans 
celie de fes proches. F o j e i au codela loi derniereí/« 
•accufadon. &C la derniere du titre de calomniat. 

Les prévaricatéurs fubiffolent aufii la peine du 
4aliony l . ah imp.ff. depravar. 

11 en étoit de méme dans quelques autres cas qui 
font remarqués au digeíle quodquifque juris , &c. 

Le droit canon fe conformant á la pureté de l'e-
vangile, paroit avoir rejetté la loi du talion, ainfi 
qu'il réfulte du canon kac autem vita xx. quefi. 4 du 
canon quod debcmr, xiv. quefi, ¡. du canon y¿ar diffe-
r m ü a , xxi ij . quefl. 3 ^ & le canon Jex differmtix 
•dans la feconde partie du decret, caufc 23 , quefi. 3; 
mais ce que ees canons improuvent, & linguliere-
ment le dernier,ce font les vengeances particulieres. 
Nous ne parlons ici que de ce qui appartient á la vin-
difte publique. 

Ricard, roi des Wifigots, dans le F I . Uv, deslois 
des "Wiíigots, üt. 4 , c. i i j . ordonne que la peine du 
talion foit fubie par le coupable, de maniere qu'il ait 
le choix ou d'étrefouetté de verges, ou de payer l'ef-
tlmation de l'injure, fuivant la loi ou l'eílimation 
faite par 1'oíFenfé. 

La peine du talion avoit auffi lieu anciennement 
en France en matiere criminelle. On en trouve des 
veíHges dans lacharte de commune de la ville de Cer-
n y , dans le Laonnois, de Tan 1184, qubdji ñus in-
vtntus futrit, caputpro capite, membrumpro membro red-
dat, vel ad arbitrium majoñs & juratorum, pro capite 
aut mémbri qualitate dignam perfoivet redemptiomm. 

I I en eft auffi parlé dans la charte de commune de 
la Fere de l'an 1207 rapportée par la Thomaffiere , 
dans fes coutumes de Berry, dans les coutumes d'Ar-
ques de l'an 12,31, dans les archives de l'abbaye de 
S. Bertin^, dans la 5 i ' .lettre d'Yves de Chartres. 

Guillaume le Bretón rapporte qu'aprésla conque-
te de la Normandie, Philippe Auguíle íit une ordon-
nance pour établir la peine du talion dans cette pro-
vince : qu'il établit des champions , afín que dans 
tout combat qui fe feroit pour vuider Ies caufes de 
fang, i l y eút , fuivant la loi du talion, des peines 
¿gales , que le vaincu, foit l'accufateur ou l'accufé, 
fíit condamnéparla méme loi á étre mutilé ou á per-
dre la vie; car auparavant c'étoit la coutume chez 
Ies Normands, que fi l'accufateur étoit vaincu dans 
une caufe de fang, i l en étoit quitte pour payer une 
amende de 60 fols; au lieu que fi l'accufé étoit vain
cu , i l étoit privé de tous fes biens, & fubiíToit une 
raort honteufe : ce qui ayant paru injufte á Philippe 
Auguíle, fut par lui abrogé, ¿C i l rendit á cet égard 
les Normands tous femblables aux Francs: ce qui fait 
connoitre que la peine du talion avoit alors lieu en 
France. 

Les établiffemens faits par S. Louis en 1270 , Uv. 
I . ch. iij . contiennent une difpolition fur le talion. 
Si tu veux, ell-il d i t , appeller de meurtre , tu feras 
oís ; mais i l convient que tu te lies á fouffrir telle 
peine comme tes adverfaires fouffriroient, s'iis en 
étoient atteints, felón droit écrit en digeíle, novel, 
deprivatis l.finali. Au tiers livre on a eu en vue la loi 
derniere de privatis delicíis, qui ne parle pourtantpas 
clairement dutaliov. 

Le chap. i / . du I I . livre de ees raémes établiffemens 
parle auffi de la dénonciation ou avertiffement que la 
juílice devoit donner á celui qui fe plaignoit de quel-
que meurtre. La juílice, dit cette ordonnance , lui 
doit dénoncer la peine qui ejlditt ci-deffus; ce quel'on 
entend du talion. 
• Cette peine a été abrogée dans quelques coutu
me, comme ón voit dans ceile de Hainaut, chap. xv. 

On tient méme communément que la loi du talion 
eft préfentement abobe en Francej & i l efteertain 
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en effet quel'onn'obferve plus depuis long-tems cetí* 
jufticegroffiere & barbare, qui faifoitfubirá tous ac 
cufés indiíbnaement le méme traitement o '"I 
avoient fait fubir á l'accufateur. L'on n'ordonne I 
que l'on crévera un oeil, ni que l'on caffera unmem'5 
bre á celui qui a crevé l'ceil ou caffé un membre á 
un autre; on fait fubir á l'accufé d'autres peines pro, 
portionnées á fon crime. 

I I eft cependant vrai de diré que nous obfervons 
encoré la loi du talion pour la proportion des peines 
que l'on inflige aux coupables. 

On obferve méme encoré ftriñement cette loi dans 
certains crimes des plus graves ; par exemple, tout 
homme qui tue, felón nos lois , mérite la morí - les 
incendiaires des églifes, villes & bourgs font condam-
nés au feu. 

Les princesufent encoré entr'eux en tems de guer-
re du droit de repréfailles, qui eft proprement une 
efpece de juftice militaire qu'ils fe font, conformé-
ment á la loi duM/zVn./^yi^REPRESAiLLESjVo^Al-
beric,Balde, Bartole, Félix fpteulator Augujlinus les 
conjlituúons du royaumt d'Arragon , Imbert, le eloíf 
de du Cange au mot talio, celui de Lauriere, Vhijl. de 
la Jurifprud. romaine de M . Terraffon. (yí) 

TALISMAN, f. m. (Z>m/Mí/o/2,)figures magiques 
gravées en conféquence de certaines obfervations 
í'uperftitieufes, fur les caraderes & configurations du 
ciel ou des corps céleftes, auxquelles les aílrologues, 
les philofophes hermétiques & autres charlatans at-
tribuent des effets merveilleux, & furtout le pouvoir 
d'attirer les influences céleftes. Foye^ THÉRAPHIM. 

Le mot talifman eft purement árabe; cependant 
Menage, apré Saumaife, croit qu'il peut venir du grec 
TíXeir^ct, opération ou confécration. Borel dit qu'il eft 
perfan, & qu'il íignifie littéralement une gravare conf-
re/tó; d'autres le derivent de talamajcis litteris, qui 
font des carafteres myftérieux ou des chiffres incon-
nus dont fe fervent les forciers , parce qu'ajoutent-
ils , talamafca veut diré phantóme ou illufwn. M. 
Pinche dit qu'en Orient on nommoit ees figures (/i-
Lamim, des images ; & en effet, comme i l le remar
que , « lorfque dans rorigine,le cuite des fignescé-
>> leftes & des plañeres ftit une fois introduit, on en 
» multiplia les figures pour aider la dévotion des 
» peuples & pour la mettre á profit. On faifoit ees 
» figures en fonte & en relief, affez fouvent par ma-
» niere de monnoie , ou comme des plaques porta-
» tives qu'on perc^oitpour étre fufpendues par un 
» anneau, au con des enfans, des malades & des 
» morts. Les cabinets des antiquaires font pleins de 
» ees plaques ou amulettes, quiportent des emprein-
» tes du foleil ou de fes lymboles, ou de la lune , 
» ou des autres planetes, ou des différens íignes du 
» zodiaque. » H i f i . du ciel, tom. l .pag. 480. 

L'auteur d'un livre intitulé/«Í taüfmans juflifiés y 
prétend qu'un talifman eft le fceau , la figure , le ca-
raftere ou l'image d'un figne célefte, d'une conftella-
tion , ou d'une planete gravée fur une pierre fympa-
thique ou fur un metal correfpondant á Faftre ou au 
corps célefte pour en recevoir les influences. 

L'auteur de l'hiftoire du ciel va nous expliquer fur 
quoi étoient fondées cette fympathie & cette cor-
refpondance, & par conféquent combien étoit vaine 

'la vertu qu'on attribuoit aux talifmans. 
« Dans la confeftion des talijmans, dit-i l , la plus 

» légere conformité avec l'aftre ou le dieu en qui l'on 
» avoit confiance, une petite précaution de plus, 
» une légere reffemblance plus fenfible faifoit préfé-
» rer une image ou une matiere á une autre; ainli 
» les images du foleil, pour en imiter l'éclat & la 
» couleur, devoient étre d'or. On ne doutoit pas 
» méme que Torne fíit une produñion du foleil ; 
» cette conformité de couleur , d'éclat & de mérite 
» en étoit la preuve, Le foleil devoit done mettre fa 
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»-compIaifánce dans un metal qu'il svoit indubita-
» blement engendré, & ne pouvoit manquer d'arre-
» ter fes influences dans une plaque d'or oü i l voyoit 
» fonimage empreinte, & q u i luí avoit été religieu-
« íement confacrée aumoment de fon lever. Par un 
M raifonnemenr femblable , la lune produifoit l'ar-
» gent, &C favorifoit de toute Tétendue de fon pou-
>> voir les images d'argent auxquelles elle-tenoit par 
» les liens de la couleur, de la génération, de la 
» confécration. Bien entendu que Mars fe plaifoit á 
» voir fes images , quand elles étoient de fer; c'é-
» toit-lá fans doute le metal favori du dieu des com-
» bats.. . Venus eut le cuivre , parce qu'il fe trou-
» voit en abondance dans l'íle de Chypre dont elle 
» chériflbitleféjour. Le langoureux Saturnefut pre-
»» polé aux mines de plomb. On ne délibéra pas 
» long-tems fur le lot de Mercure; un certain rapport 
»>.d'agilité lui fit donner en partage le vif-argent. 
» Mais en vertu de quoi Júpiter fera-t i l borné á la 
»> furintendance de l'étain? I I étoit incivil de prefen? 
»> ter cette commiíiion á un dieu de fa forte: c'étoit 
»> l'avilir ; mais i l ne reftoit plus que l'étain, forcé 
» lui ftit de s'en contenten Voilá certes de puiflans 
>» motifs pour aííigner á ees dieux l'inípedion fur tel 
» ou tel metal, 6c une affeñion finguliere pour les 
» figures qui en font compofées. Or telles font les 
» raifons de ees prétendus départemens; tels font 
» aulli les efFets qu'il en faut attendre. » Ni/l. du cid, 
tom. I . pag. 482 & 4<?3. 

I I étoit auíli aifé de faire ees raifonnemens, i l y a 
deux mille ans^u'aujourd'hui ; mais la coutume , le 
préjugé, l'exemple de quelques faux fages qui , foit 
perfuafion, foit impoílure , accréditoient les taiif' 
mans , avoient entramé tous Ies efprits dans ees 
fuperílitions. Onattribuoit ala vertu Ócaux influen-
ees des talifmans tous lesprodiges qu'opéroit Appol-
lonius de Tyane ; & quelques auteurs ont méme 
avancé que ce magicien étoit l'inventeur des talif
mans ; mais leur origine remonte bien plus avant 
dans Tantiquité; fans parler de l'oplnion abfurde de 
quelques rabbins qui foutiennent que leferpent d'ai-
rain que Moife fit élever dans le défert pour la def-
tniftion des ferpens qui tourmentoient Se tuoient les 
Ifraélites, n'étoit autre chofe qu'un talifman, Quel-
ques-uns en attribuent l'origine á un Jacchis qui fut 
Tinventeur des préí ervatifs que les Grecs appelloient 
vipaanpLi des remedes caches céntreles douleurs, des 
fecrets contre les ardeurs du foleil & contre les in-
fluences de la canicule. Ce Jacchis vivoit, felón Sui
das, fous Sennyés, roi d'Egypte. D'autres attribuent 
ceíte origine á Necepfos, roi d'Egypte, qui étoit 
poilerieur á Jacchis, & qui vivoit cependant plus 
de 200 ans avant Salomón. Aufone , dans une lettre 
á S. Paulin, a dit: 

Quique magos docuit myficria vana Necepfos. 

Le commérce de ees talifmans étoit fort commun 
du tems d'Antiphanes, & enfuite du tenis dAri í to-
phane ; ees deux auteurs font mention d'un Pherta-
mus & d'un Eudamus , fabricateurs de préfervatifs 
de ce genre. On voit dans Galien & dans Marcellus 
Empiricus, quelle confiance tout le monde avoit á 
leur vertu. Pline dit qu'on gravoit fur des émeraudes 
des figures d'aigle & de fcarabées; & Marcellus Em
piricus attribue beaucoup de vertus á ees fcarabées 
pour eertaines maladies, & en particulier pour le 
mal des yeux. Ces pierres gravées ou coníteilées 
étoient autant de talifmans oii l'on faifoit entrer les 
obfervations deraílrologle. Pline, en parlant dujaf-
pe qui tire fur le verd , dit que tous les peuples d'O-
riení le portoient commeun talifman. L'opinion coin-
mune étoi t , dit-il ailleurs, que Milon de Crotone ne 
devoit fes viftoires qu'á ces fortes de pierres qu'il 
portoit dans les combats, & á fon exemple fes athle-
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teis avoíení foín de s'en muñir. Le méme ailteUr ajou' 
te qu'on fe fervoit de l'hématite contre les embuches 
des barbares , & qu'elle produilbit des effets falutai-
res dans les combats> Aufli les gens de guerre en 
Egypte,au rapport d'Elien, portoient des figures de 
fcarabées pour fortifier leur courage , &. la grande 
roi qu'ils y avoient, venoit de ce que ees, peuples 
eroyoient que le fcarabée confacré au foleil étoit la 
figure animée de cet aftre qu'ils regardoient comme 
le plus puiflantdes dieux, felón Porphyre. Trébellius 
Pollion rapporte que les Macriens révéroient Alexan-
dre le grand d'une maniere fi particuliere , que les 
hommes de cette famille portoient la figure de ce 
prince gravée en argent dansleurs bagues, & que Ies 
femmes la portoient dans leurs ornemensde tete, dans 
leurs bracelets, dans leurs anneaux & dans les autres 
pieces de leur ajuílement; jufque-iá méme que de 
fon tems, ajoute-t-il, la plupart des habillemens des 
dames de cette famille en étoient encoré ornes, par
ce que l'on difoit que eeux qui portoient ainfi latéto 
d'Alexandre en or ou en argent, en recevoiení du 
fecours dans toutes leurs añ ions : quia dicumur juvari 
in omni aciu fuo qui Alexandrum exprtffum, vel auro, 
geflitant vel argento. 

. Cette coutume n'étoit pas nouvelle chez les Ro-
mains, puifque la bulle d'or que portoient au col les 
générauxou confuís dans la cérémonie du triomphe, 
renfermoit des talifmans. Bulla , dit Macrobe, gijla* 
men erat triumphamiwn, quam in triumphoprae fe gere-. 
bant, inclufis intra eam remediis, qua crederent adver~ 
fus invidiarn valentifjima. On pendoitdepareilles bul
les au coi des enfans, pour les défendre des génies 
malfaifans , ou Ies garantir d'autres périls , nt quid 
obfit, dit Varron; & Afconius Pcdianus , fur un en-
droit de la premiere verrine de Cicerón oíi i l eíl 
mention de ces bulles , dit qu'elles étoient fur l'eílo-
mach des enfans comme un rempart qui les défen-
áoit ,Jínus communiens peciufque puerile, parce qu'on 
y renfermoit des talifmans. Les gens de guerre por
toient auffi des baudriers conuellés. Foye^ BAU-
DRIERS & CONSTELLÉS, 

Les talifmans les plus accrédités étoient eeux des 
Samothraciens , ou qui étoient fabriques fuivant les 
regles pratiqué.es dans les myíleres de Samothrace. 
C'étoient des morceaux de metal fur lefquels on 
avoit gravé eertaines figures d'aftres , & qu'on en-
cháífoit eommunément dans des bagues. I I s'en trou-
ve pourtant beaucoup dont la forme &: la groffeur 
font voir qu'on les portoit d'une autre maniere. Pé-
trone rapporte qu'une desbagues de Trimalcionétoit 
d'or & chargée d'étoiles de ter , lotutn aureum , fed 
planl ferréis veluti fiellis fzrruminatum, Et M . Pithou 
convient que c'étoit un anneauouun talifman fabri
qué fuivant les myíleres de l'ile de Samothrace. Traí-
lien , deux íiecles aprés , en décrit de íemblables, 
qu'il donne pour des remedes naturels &phyfiques, 
q>vn¡ta, á l'exemple , d i t - i l , de Galien , qui en a re-
commandé de pareils. C'eft aw livre I X . de fes traites 
de médecine, ck.jv. a la fin , oü i l dit que l'on gravoit 
fur de l'airain de Chypre un lion , une lune & une 
étoile , & qu'il n'a rien vu de plus efiieace pour cer-
tainsmaux. Le méme Traillen cite un autre philafte-
re contre la eolique ; on gravoit fur un anneau de fer 
á huit angles ces moís , qivyi, tyvyi, /oJs,%oX«,» x0?1*" 
¿"aM( & QiTij , e'eft-á-dire , fuis ,fuis , malheureufo 
hile , l'alouette te cherche. Ét ce qui prouve que l'on 
fabriquoit ces fortes, de préfervatifs fous l'afpeft de 
certains aftres , c'eíl ce que ce médecin ajoute á la. 
fin de Partiele : i l falloit, dit-il j travaüler á la gra-
vure de cette bague au 17 ou au z 1 de la lune. 

La fureur que l'on avoit pour les talifmans fe re-
pandit parmi des feftes chrétiennes , comme on le 
voit dans Tertullien , qui la reproche auxMareioni-
tes qui faifoient métier, d i t - i l , devivre des étoiles 
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du créateur: nec hoc erubtfcentes de J ld l i s creatoris v i 
ven. Peut-étre cela doit-il s'entendre de TAÍtrologie 
judiciaire en general. I I eft beaucoup plus cef tainque 
les Valentiniens en faifoient grand uíage , comme le 
prouve leur abracadabra , prefcrit par le médecin Se-
renus fammonicus, qui étoit de leur feñe , & par leur 
abrafax , dont l'hereíiarque Bafilides lui-méme fut 
I'inventeur. ^o^e^ ABRACADABRA & ABRASAX. 

Des catholiques eux-mémes donnerent dans ees 
íuperftitions.. Marcellus , homme de qualité & chré-
tien , dutems deThéodofe , dansunrecueil de re
medes qu'il adreffe á íes enfans , décrit ce talifman. 
Unferpent, d i t - i l , avec fept rayons , gravé íur un 
jafpe enchaffé en or , eft bon centre les maux d'efto-
mac, & i l appelle ce philañere un remede phyfique: 
tíd flómáchi dolorem remediwn phyficum fit , in lapide 
la/pide exfeulpe draconem radiatum, ut habeat feptem 
radios, 6" claude auro , & uttre in eolio. Ce terme de 
phyfique fait entendre que l'Aftrologie entroitdans la 
compofition de Touvrage. de Vacad, des Infc. 
tom. X I . p . ¿ S ó . & f í d v . 

On y croyoit encoré íbus le regne de nos rois de 
la premiere race ; car au fujet de l'incendie général 
de París , en 585 , Grégoire de Tours rapporteune 
ehofe affez finguliere,alaqueUeilfembleaiouterfoi, 
& qui rouloit íur une tradition íuperftitieuíe des Pa-
rifiens : c'cft que cette ville avoitété batie fous une 
conftellation qui la défendoit de rembráfement, des 
ferpens & des íburis; mais qu'un peu avant cet in
cendie, on avoit, en foulllant unearche d'un pont, 
trouvé un lerpent & une íburis d'airain , qui étoient 
les deux talifmans prefervatifs de cette ville, Ainíi 
Ce n'étoit pas ículement la confervation de la íanté 
des particuliers , c'étoit encoré celle des villes en-
tieres, & peut-étre des empires , qu on attribuoit 
á la vertu fas talifmans ; & en effet, le pallad'mm des 
Troyens 8c les boucliers facrés de Numa étoient des 
eípeces de í a ü f m a n s . 

Les Arabes fbrt adonnés á l'Aftrologie judiciaire , 
répandirent les t a l i f m a n s E u r o p e , a p t é s l'invafion 
des Mores en Eípagne; & i l n ' y a pas encoré deux 
fiecles qu'on en étoit infatué en France , & tnéme 
encoré aujourd'hui; préíentés íous le beau nom de 
figures confteUées, dit M . Pinche , ils font llliiíion á 
des gens qui fe croyent d'un ordre fort fupérieur au 
peuple. Mais on continué toujours d'y avoir con-
fiance en Orient. 

On diftingue en général trois fortes de talifmans ; 
favoir, les aftronomiques , on les connoít par les 
fignes céleftes, ou conftellations que l'on a gravées 
deffus, 8c qui font accompagnées de cara iteres inin-
telliglbles. 

Les magiques qui portent des figures extraordl-
naires , des mots fuperftiüeux, 8c des noms d'anges 
inconnus. 

Enfin les mixtes fur lefquels on a gravé des fignes 
céleftes 8c des mots barbares, mais qui ne renferment 
rien de fuperftitieux , ni aucun nom d'ange. 

Quelques auteurs ont pris pour des talifmans plu-
fieurs médailles rhuniques ou du-moins celles dont les 
inferiptions font en caraderes rhuniques ou gothi-
ques, parce qu'il eft de notoriétéque les nations fep-
tentrionales, lorfqu'elles profeííbient le paganifme, 
faifoient grand cas des talifmans. Mais M. Keder a mon-
tré que les médailles marquées de ees caraüeres, ne 
font rien moins que des talifmans. 

I I ne faut pas confondre non plus avec des fieles ou 
des médailles hébraiques véritablement antiques,cer-
tains talifmans , Se certains quarrés compoíésdelet-
tres hébraiques toutes numérales , que l'on appelle 

j í g i i l a planetarum , dont fe fervent les tireurs d'horof-
. cope, 8c les difeurs de bonne aventure , pour faire 

•yaloir leurs myfteres ; non-p!usque d'autres figures 
. «eagiques dontontrouve les modeles dans Agrippa , 

: om portent des noms 8c des carañeres hébraímies 
dence des médailles , tom. I . p. 008. Science aes meauiues , tom. 1, p. 
TALlSiMAN, ( terme de relation) nom d'un míniftre 

inférieur de mofquée chez les Tures. Les taiirma 
font comme les diacres des imans, marquent les heu-
res des prieres en tournant une horloge de fable d ' 
quatre en quatre heures ; 8c les jours de bairan ils 
chantent avec Timan, 8c lui répondent. D u Loir. 

T A L L A G H , { G é o g . mod.) petite ville d'Irlaride 
dans la province de Mounfter, au comté de Water-
ford, fur les frontieresdu comté de Corck, á douze 
milles au fud de Lifmore. Elle envoie deux députés 
au parlemenr de Dublin. Long. u . 44. latit. ó ^ . ,0 

T A L L A R , f. m. ( Mar ine . ) terme de galere. C'eíí 
l'efpace qui eft dépuis le courfier jufqu'á l'apoftls 8c 
oü fe mettent les efeomes. 

T A L L A R D , { G é o g . mod. ) bourg 8c petit comté 
de France , dans le Dauphiné , au diocéfe de Gap. 
íur la droite de la Durance , avec un bailliage qui 
rgílbrtit au parlement de Grenobie, 

T A L L E , ( Jardinage. ) c'eft ordinairement une 
branche qu'un arbre poufle á fon pié , laquelle eft 
enracinée, 8c que l'on fépare du maítre pie avec un 
couteau ou coin de bois , quand elies font trop for
tes. Chaqué talle , pour étre bonne , doit avoir un 
oeil au-moins 8c des racines. On peut avec de la cire 
d'Efpagne recouvrir les grandes plaies qu'on a faites 
en les íéparant. 

On appelle encoré tal le , le peuple que l'on déta-
che avec la main, au pié des plantes bulbeufes 8c l i -
gamenteufes. 

TALLEVANNE , f. f. (Poterie.) potde gres pro-
p reámet t r e du beure : c'eft ordinairement dans ees 
fortes de pots que viennení les beures falés ou fondus 
d'Iííigni , 8c de quelques atures endroits de baile 
Normandie. Les tallevanaes font du poids depuis fix 
livres iufqu'á quarante. ( D . J . ) 

T A L L I P O T , f. m. nat. Botan, exot.) le tal-
lipot eft un arbre qui vient dans l'ile de Ceylan •, i l eft 
déla hauteur d'un mát denavire, 8c i l eft admirable 
pour ion feuillage. Les feuilles en font fi grandes, 
qu'une feuie eft capable de mettre un homme á cou-
vert déla pluie , & par fa texture fouple, on peut la 
pliercommeun évantail. ( Z ) . / . ) 

TALLOPHORE, f. m. (Myt /w l . ) on nommoit tal-
lophores, des perfonnes choifies qui alloient aux pro-
ceffions des Panathénccs , tenant en main des bran-
ches d'arbres : 6<t>yÁoí,un ramean. 

T A L M O N T , ou T A L L E M O N T , (Géogr . mod.) 
en latin du moyen age Talemundum caftrum , petite 
ville de France , en Saintonge, fur le bord de la Gi-
ronde, dans une efpece de preíqu'ile ou rocher, en
tre Mortagne au mldi , 8c Roban au nord. Le ter-
roir de fes environs eft couvert de vignobles, 8c fon 
petit port eft affez commode. Longit, i f . 3$ . latit. 
4 3 . 3 0 . 

Talmone eft encoré un bonrg de Poitou , k trois 
lieues de la ville des fables d'Oionne, avec une ab-
baye de l'ordre de S. Benoit, fondee en 1040, 8c 
qui vaut 4000 l iv. á l'abbé. Long. ifr. 2. lat. 42. 32. 

TALMOUSE , f. f. ( Patijf ier.) c'eft une piece de 
pátifferie , faite avec une farce de fromage, de beur-
re , 8c d'oeufs. 

T A L M U D , f. m. ( Cñtiq. hébraiq. ) ouvrage de 
grande autorité chez les Juifs ; cet ouvrage eft com-
pofé de la Mifna 8c de la Gémare ; la Mifna fait le 
texte , la gémare, le commentaire, 8c les deux en-
femble font le ta lmud , qui comprend le corps com-
plet de la doñrine traditionelle, 8c de la religión ju-
d.aique; mais les Juifs diftinguent deux talmuds , le 
talmud de Jérufalem , compofé en Judée ; 8c le tal
mud de Babylone , fait en Babylone. Le premier fut 
achevé environ Tan 300 , & foxme im gros ouvra-
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ge; le fecond parut vers le commenCenleíit du íixle-
me fiecle, & a étc imprimé plufieurs fois. La dernie-
re édition eíl: d'Amfterdam, en t z v o l . in-fol. 

Ces dciLX talmuds , qui étoufFent la loi & les p r o 
phetes, contiennent toute la religión des Juifs, telle 
qu'ils la croient & qu'ils la profelíent á préfent. Mais 
celui de Babylone eft le plus fuiyi : l'autre á caufe de 
fon obfcurite & de la difficulté qu'il y a á l'entendre, 
cft fort négligé parmi eux. Cependant comme. ce tal-
mud de Jérulalem & la Mifna , font ce que les Juifs 
ont de plus anclen, excepté Ies paraphrales chaldaí-
ques d'Onkelos & de Jonathan; & que l'un & l'au
tre font écrits dans le langage & le íiyle de Judée ; 
le doñeur Lightfoot s'en eíl fervi utilement pour 
¿claircir quantité de paíTages du N . Teftament, par 
le moyen des phrafes & des íentences qu'il y a dé-
terrées ; car la Mifna étant écrit environ Tan 150 de 
Nótre Seigneur, i l n'eft pas furprenant que les idio-
jnes , les proverbes , la phrafe & le tour qui étoient 
en uíage du tems de Nótre Seigneur, fe foient confer-
yés julque-lá. 

Mais pour l'autre ta lmui , dont le langage & le fty-
le font de Babylone , & qui n'a été compolé qu'en-
viron cinq cens ans aprés Notre Seigneur, 011 méme 
plus tard , felón quelques-uns; on n'en peut pas t i -
rer les mémes fecours á beaucoup prés. Quoi qu'il 
en fo i t , c'eft l'alcoran des Juifs; & c'eft-lá qu'eíl 
renfermée toute leur créance & leur religión: i l y a 
cette difFérence entre ces deux ouvrages, que fi l'un 
eíl plein d'impoílures, que Mahomet a données com
me apportées du ciel ; l'autre contient mille reverles 
auxquelles on attribue ridiculement une origine cé-
leíle. C'eft cependant ce livre qu'étudient parmi 
les Juifs , tous ceux qui prétendent au titre de fa-
vans. I I faut l'avoir étudié pour étre admis á enfei-
^ner dans leurs écoles & dans leurs fynagogues, & 
etre bien verfés, non-feulement dans la mifna, qui 
eft le texte, mais aulli dans la gémare qui en eft le 
commentaire. lis préferent l i fort cette gémare á 
celle de Jérufalem , qu'on ne donne plus parmi eux 
ce titre á la derniere; & que quand on nomme la 
gémare fans addition , c'eft toujours celle du talmud 
de Babylone qu'on entend; la iraifon eft , qu'en re-
gardant la mifna & cette gémare, comme contenant 
le corps complet de leur religión , auquel rien ne 
manque pour la doftrine , les régles & Ies rites; le 
nom de gémare qui en hébreu fignifie accomplijjement 
.&perfeclion , lui convient mieux qu'á aucun autre. 

Maimonides a fait un extrait de ce talmud, oü en 
écartant la broderie , les difputes , les fables & les 
autres impertinences, parmi lefquelles étoit confon-
du ce qu'il en tire , i l ne rapporte que les décifions 
des cas dont i l y eft parlé. I I a donné á cet ouvrage 
le titre de Yadhacha{akah. C'eft un digeíle de lois 
des plus complets qui fe foient jamáis faits, non pas 
par rapport au fonds , mais pour la ciarte du ftyle , 
la méthode & la belle ordonnance de fes matieres. 
D'autres juifs ont effayé de faire la méme chofe ; 
mais aucun ne l'a furpaffé; & meme i l n'y en a au
cun qui approche de lui . Auííi paíTe-t-il á cáufe de 
cet ouvrage & des autres qu'il a publiés, pour le 
meiileur auteur qu'ayent les Juifs, & c'eft á fort 
jufte titre. (Z>. 7.) 

T A L O N , f. m. en teme £ A n a t o m i e , fignifie la 
partie poftérieure du pié. ^Vye^ PIÉ. 

En hiver, les enfans font fujets á avoir des mules 
au t a l ó n ; ce font des angelures fort dangereufes &c 
incommodes. Voyc^ MULÉ.-

L'os du ta lón s'appelle calcaneum ou I'OJ de C¿perón. 
V o y e i CALCANEUM. 

TALONS DU CHEVAL , les talons font toujours 
deux á chaqué pié , & forment la partie du pié qui 
linit le f a b o t & commence á la fourchette. Leurs 
bonnes qualités font d'étrc hauts, ronds & bien ou-
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Vérts \ e eft-á-dife féparés l'un de l'autre. Lelifs máü-
vaifes qualitésfontd'étrebas& ferrés. Foye^ENCAS--
TELÜRE. 

T a l ó n fe dit en parlant du cavalier , de l'éperon 
dont i l arme fes talons , & on dit en ce fens, qu'un 
cheval entend les talons , obéi t , répond aux talons ; 
qu'il eft bi¿n dans les talons, pour diré qu'il eft fen-
fible á l 'éperon, qu'il y obéit» qu'il le craint & le 
fuit. Le ta lón de dedans , de dehors , voye^ DEDANS 
& DEHORS. On dit promener un cheval dans la main 
& dans Ies t a lons , pour diré le gouverner avee la 
bride & l'éperon , lui faire prendre fínement Ies ai-
des de la maín & des talons. Voye^ AIDES. 

TALÓN , f. m. ( B o t a n . ) on appelle ta lón« la pê -
tite feuille échancrée qui lóutient la feuille des oran-
gers; on appelle auííi t a l ó n , la partie bafle &: la plus 
grofíe d'une branche coupée. Enfin , on appelle ta* 
I o n , l'endroit d'oíi fortent Ies feuilles de l'oeilleton 
que l'on détache d'un pié d'artichaud. (Z>, / . ) 

TALÓN , (Conchyl!) ce mot fe dit de la partie la 
plus épaiííe d'une moule , faite en forme de bec, oü 
eft la charniere. / . ) 

TALÓN , f. m. {Arch i t . ' ) moulure concave par le 
bas , & convexe par le haut, qui fait l'effet contraire 
de la doucine; on l'appelle ta lón fenvet fé , lorfque la 
partie concave eft enhaut. (Z>. / . ) 

TALON, ( M a r i n e . ) c'eft I'extrémité delaquille, 
vers I'arriere du vaifleau, du cote qu'elle s'aíTemble 
avec I'éíambord. 

TALÓN DE RODÉ , terme de Galere ; c'eft le pié de 
la rodé de proue ou de la rodé de pouppe qui s'en-
cháífe á la carene. 

TALON , ( terme de Cordonnier. ) ce font plufieurs 
petits morceaux de cuir collés 6c chevillés les uns fur 
les autres , qu'on attache au bout du foulier ou de la 
botte , pour répondre á la partie du pié de l'homme 
qu'on nomme le ta lón . ( Z>. / . ) 

TALÓN DE POTENCE , terme cTHorlogerie, foye^ 
POTENCE , & les fig. de CHorlogerie , 6- leur explica* 
tion. 

TALÓN , {Jardlnage. ) fe dit d'un aríichaiít , 6c 
exprime la partie baíTe d'une branche d'arbre ou i l fe 
trouve un peu du bois de l'année precedente. Ce font 
ces branches que l'on prend pour planter, 6c que l'on 
appelle boutures. 

TALONS , ( Lutheñe. ) dans Porgue, font de petits 
morceaux de bois ( ^ , o , fig. / 7 . ) , collés Ies uns 
comme a fur les touches du clavier infárieur , les 
autres o au-deffus du clavier inférieur. Ces petits 
morceaux de bois font faits en confole, comme 
on le peut voir dans la figure : lorfque l'on a tiré le 
fecond clavier fur le premier, les talons, rencontrant 
ceux du clavier inférieur au-deffus defquels ils font 
alors ; íi done l'organifte abaiffe une touche du cla
vier fupérieur , le t a lón de cette touche rencontrant 
celui de la touche correfpondante du clavier infé
rieur , la fera baifíer en méme tems, ce qui fera parler 
les tuyaux qui répondent á cette touche. 

TALÓN , en terme de Metteur en oeuvre , c'eft la par
tie inférieure de la brifure d'une bouche d'oreille , 
á I'extrémité de laquelle eft attachée la beliere, k 
qui elle donne fon nom. Voye^ BELITRES du t a l ó n . 

TALON , ( Serrur. & autres ouvriers en fer. ) c'eft, 
dans un péne de ferrure , I'extrémité qui eft dans 
la ferrure vers le reftbrt. Elle eft derriere le péne , 
6c fait arret contre le cramponnet. Le ta lón fert 
de barbe pour le demi-tour , quand on le fouhaite. 
( D . J . ) 

C'eft , dans un couteau á reflbrt , la partie infé-
rieure de la lame ; le ta lón eft percé d'un trou oh l'on 
paffe un clou; la lame tourne fur ce clon , 6c l'e-
chancrure du ta lón va fe placer fur la tete du reftbrt 
qui I'arréte. 

TALONS gros & petits 3 ouébauchoirs de f e r , dont; 
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fe fervent Ies Sculpteurs en plátre &C en ñuc. F o y e i 
STUC, &c P l . de Jtuc. 

TALÓN , ( tenne de TalonnUr* ) petit morceau de 
bois íéger, propre , bien piané , qu'on met aux fou» 
liers & aux mules de femmes, & qui répond , quand 
elies íbnt chauííées, á ia partie du pié qu'on appelle 
le ta lón. ( D . / . ) 

TALÓN , ( Fénerie, ) le ta lón eft au haut du pié du 
cerf; i l íert á diñinguer ion age; dans les jeunes ^ le 
talan eft éloigné de quatre doigts des os ou ergots ; 
daus les vieux, i l joint preí'que les os; plus i l eft 
prés , plus le cerf eft vieux. 

TALÓN , ( Jeu de canes. ) c'eft la portion de caries 
qui refte aprés qu'on a diftribué á chaqué joueur 
celles qu'il doit avoir pour jouer. 

TALONNIER , f. m. ( J r t méchaniq. ) ouvrier 
qui fait des talons de bois pour les Cordonniers. 
F o y e i FORMIERS-TALONNTERS. 

TALONNIERE , f. f. ( Gram. H i j l . eccüf. & M i -
tholog. ) ce font les ailes que Mercure & la Renom-
mée portent á leurs talons. 

Certains religieux déchaux donnent le méme nom 
á une portion de leur chauffure. C'eft un morceau 
de cuir qui embraffe leur talón, & qui vient fe rendre 
fur le coup de pié oü i l s'attache. La talonnierc n'eft 
d'ufage qu'en hiver. 

T A L O U „ ou T A L L O U , ( Géog . mod. ) coritrée 
de France, proche du pays de Caux en Normandle. 
Les anciens titres l'appellent Talogienjis pagus. Ses 
habitans font nommés Talvois dans le román de Vace. 

TALPA , terme de Chirurgie, en fran^ois taupe ou 
taupiere , & en latin ta lpar ia , & w p i n a r i a , tumeur 
qui fe forme fous les tégumens de la tete , ainfi ap-
pellée , parce qu'elle relíemble aux élévations que 
les taupes font dans les prés en fouillant la terre. 

Le üege ordinaire de cette tumeur eft dans le íiíTu 
celluiaire qui eft entre le cuir chevelu 5c la calotte 
aponévrotique des mufcles ñontaux & occipifaux. 
Quelques auteurs affurent en avoir vu qui étoient 
adhérentes au cráne. Amatus Lufitanus rapporte 
Vobfervanon d'une taupe , á l'extirpation de laquelle 
on trouva le cráne carié , avec ulcération des me
ninges & de la propre fubftance du cerveau. 

II faut done exafíement diftinguer l'efpece de tu
meur qui fe préfente fous l'apparence de celle qu'on 
nomme talpa. Souvent le virus vénérien produit ees 
fortes de tubercules , & á l'ouverture de la tumeur 
fuppurée , on trouve le cráne carié: la maladie a fes 
racines au cráne méme ; c'eft le peúofte tumefié & 
fuppuréqui occafionne la tumeur des tégumens.^oy. 
VÉROLE. 

Le tulpa ílmple & proprement di t , eft une tumeur 
de la nature de l'athérome , formée par congeftion, 
& qui contientune humeur fuiffeufe. Ce n'eft qu-'une 
maladie locale,aírez commune á gens qui fe portent 
bien d'ailleurs. Beaucoup de perí'onnes ont trois j 
quatre & méme un plus gnmd nombre de ees tu-
meurs fans en étre incommodées.lí y en a qui s'éle-
vent & forment une tumeur ronde, qui a un pédicule 
íufceptible d'étre lié avec auíant de facilité que de 
fuccés pour la cure raciicale, 

Fabrice d'Aquapendente multiplieles remedes in
ternes & externes pout la guérifon du talpa ; mais i l 
faut toujours , felón cet auteur méme , en venir á 
l'ouvertHre. I I ne confeiile qu'une íimple inciílon , 
lui qui , dans les abfcés folléculeux, ou , ce qui eft la 
méme chofe , dans les tumeurs enkyftées recom-
mande íi expreflement de difféquer les tégumens, & 
d'emporter exaélement la poche qui contient la ma-
tiere. C'eft le fentiment de Marc-Aurele Severin fur 
le talpa , & qui a éíé adopté par Helfwigius , dont 
on trouve les obfervations fur cette maladie dans la 
médecine /eptemrionale de Bonet, tome I . J'aifouyent 
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reufll par la feule ouverture ; on vulde la tüméur 
comme une fimple tanne, & elle guérit de méme ( Y ^ 

T A L U C T J E , ( G i o g r . anc. ) peuples de l'fede 
aux environs du Gange , felón Pline, liv. yi% c x - £ 
Le P.Hardouin dit que ees peuples habitoient lepavs 
qu'on nomme aujourd'hui le royaume d'Aí lrarln 
( D . J . ) 1 ' 

T A L U D , f . m . o u t k U J S ^ u T A U ] T , { A r c h U \ 
c'eft rincíináilbn fenfible du dehors d'un mur de ter-
raffe , caufée par la diminution de fon épaiffeur en 
haut , pour poüffer contre les terres. ( Z?. 7. ) 

T A L U D , {Coupe despierres.) c'eft l'inclinaifoa 
d'une ligne ou d'une furface au-delá de l'á-plomb en 
angle obtus A F D yfig. zy. plus grand qu^un droit 
& moindre que 13 50. Car des que la furface eft plus 
inclinée , cette inclinaifon s'appelle en glacis. Foye^ 
GLACIS. 

TALUD , en terme de Fortification , eft la pente des 
terres ou de. la maejonnerie qui foutient le rempart. 

Pour juger de la quantité d'un t a l u d , i l faut ima-
giner une ligne A B , tirée á-plomb ou perpendicu-
lairement du haut du talud A íur un plan de niveau 
D C , { P l . I . de Fortification, fig. /4. ) & une autre 
ligne B C , prife fur le plan D C , depuis le polnt 
B jufqu'aü bas C du talud A C . I I faut enfuite compa-
íer cette ligne de niveau B C , ( qui dans le plan s'ap. 
pelle proprement le talud ) avec la perpendiculaire 
A B , qui exprime l'élevation des terres ou de la ma-
^onnerie , foutenues par ^C. Par exemple , fi A B eíí 
de 5 toifes 6c B C d'une toife , on dit que le talud eft 
d'une toife fur 5 de hauteur , ou, ce qui eft la mé
me chofe, qu'il eft la cinquieme partie de la hau
teur. 

On peut encoré juger du talud en menant une l i 
gne E F , ( P l i L de Fortification , f ig . ¡ S . ) de niveau 
á la hauteur de l'ouvrage, & laiflant tomber de f e n 
G par le moyen d'un plomb , ou autrement une l i 
gue á-plorab F G , 11 eft évident alors que le rapport 
de E F k F G , { e r a celui du talud k la hauteur dester
res dont i l s'agit. 

Le talud intérieur d'un ouvrage de fortification 
eft celui qui eft en-dedans l'ouvrage. Ainíi le talud 
intérieur du rempart eft celui qui eft du cóté de la 
place. I I fert á íbutenir les terres du rempart & k 
donner la facilité de monter au terre-plein. On lui 
donne aflez ordinairement une fois & demi fa hau
teur , parce que l'expérience fait voir que les terres 
qui ne font point foutenues , prennent elles-mémes 
naturellement cette pente. C'eft pourquoi fi la hau
teur du rempart eft de 3 toifes ou de 18 pies, ce ta" 
lud fera de 27 piés. 

Le talu,d extérieur eft la pente des terres ou du re-
vétement du rempart du cóté de la campagne. II for
me ce.qu'on appelle la contrefearpe. Foye^ CONTRES-
CARPE. 

On le fait auííi petit qu'il eft poílible, & de ma
niere feulement qu'ií foutienne la pouífée des terres 
du rempart. 

.On s'eft autrefois affez conduít au hazard dans la 
déíermination de Tépaifteur du revétement & des 
taluds qu'on doit leur donner relativement á la hau
teur des terres qu'ils doivent foutenir. Mais en 1716, 
1727 & 1728, M . Couplet a donné dans lesmémoi-
res de l'académie des Sciences plufieurs- mémoires 

fur l a poujfée des terres contre Uurs revétemtns , & la 
forcé des revétemens qu'on leur doit oppofer. Foye^ RE
VETEMENT. Cette mañerea été auííi fraitéeparM. 
Bélidor, dans l a feience des ingénieurs. Ellel'avoit éte 
avant M . Couplet par M M . Bulet & Gautier, mais 
d'une maniere défeftueufe. 

Dans les remparts revétus de ma^onnerie , le t w 
lud extérieur finit au haut du rempart, c'eft-á-dire , 
au cordón ou au pié de la tablette du parapet, c'eft-
á-dire , de fon revétement. 

Lorfque 
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Lorfque te íempart n'eíl revétil que de gázoh, le 

ífl/a¿extérieur acommunement les deux tiers de la 
hauteurdurempart. ((2)^ 

T A L U D , (Jardinage.') bien de gens lé eonfbndent 
avec glacis ; i l n'en differe qu'en ce qu'il eft plus 
roide que le glacis qui doit étre doux & impercep
tible. 

C'eft une pente deterrein revétu de gazon,- la-
quelle fert áíbutenir des terraffes, les bords d'un bou-
lingrin, ou les recordemens de niveaux de deux al
ié es parallelles. 

La proportion des grands talus de gazon eíl ordi-
liairement des deux tiers de leur hauteur ; pour les 
peths la moitié ou le tiérs fuffit, afín de ne pas pri-
ver le haut du talus de l'humidité qui tombe toujours 
en-bas. 

On regiera encoré cette pertte fuivant la qualité de 
la terre: l i elle eft forte , 6 pouces par pié íuffiront; 
fi elle eft motivante on en donnera 9. 

La maniere de dreffer les talus &c de les gazonner 
fe trouvera aux mots GAZON & CLAYONNAGEÍ 

T a l u d fe dit encoré dans la taille des arbres frui-
tiers & fauvages j & alors le talud veut diré p i é de bi
che. Voyei PIÉ DE BICHE. 

T A L U D E R , v. aft, & neut. ( Coupe despicrres,) 
c'eft mettre une ligne ^ une furface en talud. 

TAMAGA , LA , ( G é o g . mod.) riviere du Portu
gal. Elle a fa fource dans la Galice, entre enfuite 
dans la province de Tra-los-Montes, baigne les mu-
railles de Chiavez, d'Amarante, & fe jette dans le 
Douro. ( Z>. / . ) 

TAMALAMEQUE i ( Géog , mod. ) ville de l'A-
inérique, dans la Terre-ferme 3 fúr la rive droite du 
Rio-Grandé, au gouvernement de Sainte - Marthe , 
á quelques lieues au-deffus de Ténérife. Elle appar-
tient aux Efpagnols , qui la nomment F i l la -de- las -
Palmas. Quoiqu'il y faffe une chaleur exceffive par 
Ies venís du fud, qui y foufflent la plus grande partie 
de l'année , cependant fes environs ne manquent pas 
de páturages, qui nourriíTent beaücoup de bétaiL 
( D . / . ) 

TAMALAPATRA, f. f. ( Hif i . Hat. Botan, anc. ) 
liom que quelques auteurs , & entr'autres Garzias , 
ont donné á la feuille indienné des modernes , qui 
paroít étre le malabathrum des anciens. Voye^ MA-
1ABATHRUM. 

Cette feuille eft fefflblable á celle du cannelier , 
idontellenediffierequeparlegoüt; elle eft cependant 
d'une odeur agréable, aromatique, & approchant un 
peu du clou de gerofle ; on ne s'en fert en médecine 
que comme un ingrédient qui entre dans Ies compo-
fitions thériacales; I'arbre qui porte cette feuille , eft 
Communement nommé Tamalapatrum. Voye^fon ár
dele. { D . J . ) ) 

T A M A L A P J T R U M , f. m. { Hift. nat. Bot. exot.) 
arbre qui porte la feuille indienne, ou la tamalapa-
tra. Cet arbre eft un des enneandria monogynia de 
Lin£US,& des arbores f r u ñ u caulyculato de Ray. Voici 
fes fynonymes , canella fylvejlris malabarica , Rail 
hift. i<y6z, katon-kama , H . Malab. P. 5 , 105 , ca
nella arbor ¿ fylvejlris. Islbint. tamalapatrum ¿Jive fo-
l ium , C. B. P. 409. 

Cet arbre reffemble affez au cannelier de Ceylan j 
foit pour i'odeur, foit pour le g o ü t ; mais i l eft plus 
grand & plus haut. Ses feuilles, quand elles ont ac-
quis toute leur é tendue, font de dix á douze pouces 
de longueur & de ffix ou huit de largeur ; leur for
me eft ovalaire. I I fe trouve depuis la queue jufqu'á 
la pointe rrois nervures affez.groffes , defquellesfor-
tent tranfverfalemént pluíieurs veines. De petites 
fleurs difpofées en onabelles , partent de l'extrémité 
des rameaux; elles font fans odeur, d'un verd blan-
chátre , á cinq pétales , ayant cinq étamines tres-
petites, d'un verd jaune, garnies de petits fommets, 
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íefqueís oceupent le milieu. A ees pétítesfleurs fuc-
cédent de petites baies qui reflemblent á nos grófeil-
Ies rouges. Cet arbre croít dans les montagnes du 
Malabar: i l fleurit au mois de Juillet & d A o ú t , & 
fes fruits font míirs en Décembre 6c en Janvier. 

T A M A N j ( Géog. mod. ) ville des états du türc , 
dans la Circaflie, avec un méchant cháteau, oíi quel* 
ques janiffaires font en garnifon. I I y a des géogra-
phes qui prennent cette ville pour l'ancienne Coro-
condama de Ptolomée , mais cela ne fe peut, car la 
Corocondama étoit á l'entrée du Bofphore ciramé* 
rien. (Z>./ .) 

T A M A N D U A , f. m; ( Hift, nat. loologie exot . ) 
nom d'un animal á quatre piés d'Amérique, nommé 
par Pifon myrmecophagus , mangeur de fourmis ; les 
Anglois l'appellent the ant-bear , I'ours aux fourmis } 
ils rappellent o u r s , parce que fes piés de derriere 
font faits comme ceux de I'ours ; i l refl'emble aflez 
au renard , mais i l n'en a pas la fineffe, au eontraire, 
i l eft timide & fot; i l y en a de delix efpeces , un 
grand qui porte une queue large & garnie de foies ou 
de poils longs , comme ceux d'un cheval, noirs & 
blancs ; l'aütre petit, dont la queue eft longue , rafe 
ou fans p o i l ; l'un & l'autre font fort friands de foiir* 
mis, dont la trop grande quantité nuit beaücoup aux 
biens de la terre. Le petit entortille fa queue au i 
branches des arbres, & y demeure fufpendu poní 
attendre les fourmis, fur lefquelles i l fe jette , & les 
devore. Les mufeaux de l'un & de l'autre font longs 
& pointus , n'ayant qu'une petite ouverturé pour 
leur bouche , en maniere de trompe; ils n'ont point 
de dents, mais quand ils veulent attrapper Ies four
mis , ils élancent.hors de leur mufeau une langye fort 
longue & déliée , avec laquelle ils aglutinent ees pe
tits infeftes, la pliant Se repliant pour les y attacher, 
puls ils les avalent á belles lampees. Leur peau eft 
épaiffe ; leurs piés font garnis d'ongles aigus , avec 
Iefqueís ils fe défendent puiffamment quand onlesa 
irrites. Le grand tamanduá eft nommé par les habi-
tans du Brélil tamandua-guacu; i l a une longue queue 
garnie de poils rudes comme des vergettes; i l s'en 
íert comme d'un mantean pour s'en couvrir tout le 
corps ; voye^ Jean de Laet, Le ry , Pifon, Marggra-
ve , & Barlaus dans leurs deferiptions du Bréfil. 
(Z>. / . ) 

T A M A R A , ( G é o g . mod.) ville d'Aíie, dans l'ile 
de Socotora, á l'entrée de la mer Rouge, fur la cote 
feptentrionale de l'íle.La rade s'ouvre entre eft-par* 
nord, & oueft-par-nord-oueft. On y mouiUe fur dix 
bralfes d'eau, &c fur un bon fond. Latit . 12 . so. 

TAMARA, les iles de, { G é o g . mod,") autrement les 
iles de Ios-Idolos; iles d'Afrique fur la cote déla bali
te Guinée, le long de la cote de Serra Liona : on en 
tire du tabac, de i 'ivoire, en échange de fel & d'eau-
de-vie. 

TAMARACA ou TAMARICA, { G é ó g , med.} ca* 
pitainerie du Bréfil, dans i'Amérique méridionale ; 
elle eft bornée au nord par celle de Parayba, au mi-* 
di par celle de Fernambuc, au levant par la mer du 
Nord , & au couchant par les Tapuyes, Elle a pris 
fon nom de l'ile de T a m a r a c a , qui eft á 5 lieues d'O-
linde ou de Fernambuc. Son port eft affez commode 
du cóíé dufud, & eft défendu par un cháteau báti 
fur une colline. Quoique cette capitainerie foit fort 
tombée par le voifinage de celles de Fernambuc & 
de Parayba, elle ne laiffe pas néanmoins de produire 
encoré un grand proíit á celui qui la poffede. ( D . / . ) 

T A M A R E , { G é o g . anc) ville de la Grande-Breta-
gne. Ptolomée, /. / / . c. i i j . ladonne aux Domnoni i , 
Son nom moderne eft Tamertou. 

TAMARIN,/a/w«nWKj, f. m. (Hift.nat.Bot.^gznre 
de plante áfleur en rofe,compofée de plufieurs pétales 
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¿ifpofés v a rond; le piftil fort du cálice qui eíl pfo-
fondement découpé, & i l devient dans la fuite une 
filique applatie , qui en renferme une autre dans la-
quelle on trouve une femence píate & ordinaire-
mentpointue. L'efpace qui fe trouve entrelesdeuxfüi-
ques eílrempli par une pulpe,le plus fouvent noire & 
acide, Tournefort, ¿fl/?. rei hcrb.App. /̂ oye^ PLAN
TE. 

TAMARIN, {H'ífi. des drog. exot.") les tamarins 
font nommés tamar-heudi par les Arabes , tî tnpo/v/m 
par Añuarius , & tamarindi dans les ordonnances de 
nos médecins. 

Ce font des fruits dont on nous apporte la pulpe, 
cu la íubftance médullaire, gluante & vifqueufe, 
réduite en maffe, de couleur noirátre; d'un goút aci
de. Elle eíl mélee d'écorce , de pellicules , de l i l i -
ques , de nerfs ou de filamens cartilagineux, & me-
me de graines dures, de couleur d'un rouge-brun, 
luifantes,plus grandes que celles de la cafle folutive, 
prefque quadrangulaires & applaties. 

11 faut choiíir cette pulpe récente , grafíe ou 
gluante ; d'un goút noirátre, acide, pleine de fue, 
& qui ne foit point falfiíiée par la pulpe de pru-
neaux. Avant que'de la mettre en ufage, on la net-
toie &: on en ote les peaux, les filamens & les grai
nes. On l'apporte d'Egypte & des Indes. 

On ne trouve aucune mention de ce remede dans 
les anciens grecs. Les Arabes l'ont appellé tatnar-
hendi, comme íi Ton difoit fruit des Indes; car le mot 
tamar, pris dans une fignification etendue^, fignifie 
toutes fortes de fruits. 

C'eñ done mal-á-propos que quelques interpre
tes des Arabes nomment ce fruit peta paimier indien, 
ou dates indiennes, puifque le fruit & l'arbre font 
t i e n diíFérens des dattes &: du palmier. 

L'arbre qui produjt ees fruits s'appelle íamarinier, 
iamarindus. Rai , hiíl. 174H. Si l iqua arábica , quee ta-
marindus. C. B. P. 403. 

Sa racine fe divife en plufieurs brandbes fibreu-
fes, chevelues, qui fe repandent de^tous cotes & 
fort loin. Cet arbre eíí de la hauteur d'un noyer : 
i l eft étendu au large & touiíu. Son tronc eft quel-
quefois íi gros, qu'á peine deux hommes enfemble 
pourroient TembraíTer; i l eft d'une fubftance ferme, 
roufsátre, couvért d'une écorce épaifíe, bruñe ,cen-
drée & gerfée : fes branches s'étendent de toutes 
parts &c fymmétriquement; elles fe divifent en de 
petits rameaux , oü naiffent des feuilles placees al-
ternativement, & compofées de neuf, dix & quel-
quefoisüe douze paires de petites feuilles, attachées 
fur une cote ; aucune feuille impaire ne termine ees 
conjugaifons , quoique dans les figures de Profper 
A l p i n , & dans celles du livre des plantes du jardin 
de Malabar, on repréfente une feuilie impaire qui les 
termine. Ces petites feuilles font longues d'environ 
neuf ligues, ¿c larges de trois ou quatre, minees, 
obtufes, plus arrondies á leur bafe, & comme taidlées 
en forme d'oreille; elles font acidules, d'un verd-gai, 
un peu velues en-deffous & á leurs bords. 

Les fleurs fortent des aiflelles des feuilles comme 
en grappes, portées par des pédicules gréles; elles 
font compofées de trois pétales, de couleur rofe, par-
femés de veines íanguines, longs d'un demi-pouce, 
larges de trois ou quatre ligues & comme crépus; 
l'un de ees pétales eft toujours plus petit que les deux 
autres. Le cálice eft épais, pyriforme, partagé en 
quatre feuilles blanchátres ou roufsátres, qui fe re-
fléchiffent d'ordinaire en bas, & qui font plus longues 
que les pétales ou feuilles de la fleur. 

Le piftil qui fort du milieu de la fleur eft erochu , 
accompagné feulement de trois étamines; aprés que 
la fleur eft paflee, i l fe change en un fruit , femblable 
par fa grandeur&par fa figure aux gouffes de feves: 
ce fruit eft diftingué par trois ou quatre potubéran-
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ces, & fíiuni de deux ¿corees , dont l'extérieure eft 
rouíTe, cafíante Se de l'épaiíTeur d'une coque d'oeuf • 
& i'intérieure eft verte & plus minee. L'intervalle 
qui fe trouve entre ces écorces, ou le diploé eíl 
oceupé par une pulpe molle, noirátre, acide ' v i -
neufe, un peu acre; i l y a quantité de fibres capillai-
res qui parcourent ce fruit dans toute fa longueur 
depuis ion pédicule jufqu'á fa pointe; l'éeorce inté-
ricure renferme des femences tres-dures , quadran
gulaires , applaties, approchant des lupins, d'un brun 
iiiifant & taché. 

Le tamarinkr croit en Egypte, en Arabie, dans les 
deux Indes, en Ethiopie, &: dans cette partic de l'A-
frique que l'on appelle le S'énégal, On nous en ap
porte les fruits coneafles, ou plutót la pulpe melée 
avec les noy aux, qui fe vend fous le nom de tama, 
rins, 

Cet arbre produit quelquefois dans les ¿tés 
cliauds, une certaine fubftance vifqueufe, acide 8c 
roufsátre, laquelle imite enfuite la éreme de tartre, 
foit par fa dureté, foit par fa blancheur. 

Les Tures &c les Arabes , étant fur le point de faire 
un long voyage pendant l 'é té , achetent, dit Belon, 
des tamarins, non pour s'en fervir comme d'un mé-
dicament, mais pour fe défaltérer. C'eft pour la me-
me fin qu'ils font confire dans le fuere, ou dans le 
miel , des gouffes de tamarins , foit petites & vertes, 
foit plus grandes & mures , pour les emporter avec 
eux lorfqu'ils voyagent dans les deferts de rArable. 
En Afrique, les Negres en compofent une liqueur, 
avec de l'eau & dú fuere ou du miel, pour appalfer 
leur foif, & c'eft un moyen tres-bien trouvé. Ilsap-
pliquent les feuilles de l'arbre pilées fur les éréfy-
peles. Les Egyptiens fe fervent du fue des mémes 
feuilles pour faire périr les vers des enfans. 

Les Arabes affurent tous d'un eonfentement uná
nime , que les tamarins ontla vertu purgative quand 
on les donne en dofe fuífifante; i l eft vrai que c'eft un 
purgatif doux & léger. Mais ce qui convient íi peu 
de purgatifs, c'eft que les tamarins non feulement 
purgent, mais font encoré légérement aftringens. 
L'ufage les a rendus trés-recommandables dans les 
inílammations, les diarrhées bilieufes, les fievres ar-
dentes & putrides, la jauniffe, le diabére, le feorbut 
alkalin & muriatique. On en donne la pulpe dépouil-
lée des pepins, des filamens , des péllicules, & paf-
fée par un tamis fous la forme de bol avec du íiicre, 
ou délayée dans une.liqueur eonvenable, eninfuíion 
ou en décoñion. 

Les tamarins font encoré propres á corriger par 
leur fel acide, & par leurs parties hxiileufes, les v i -
ces de quelques autres purgatifs violens, comme la 
feammonée, la lauréole, & les différentes efpeces de 
tithymale; mais n'empéehent pas la vertu émétique 
•des préparations d'antimoine, au contraire ils l'ac-
croiffent. 

I I eft fingulier que les acides tires des végétaux: 
augmentent la vertu émétique, tandis que les aci
des minéraux la diminuent, & meme la détruifent. 
( £ » . / . ) 

TAMARIN, roye^ SiNGE. 
TAMARINIER, f. m. { H i f t . nat. S o t a n . ) arhre 

qui porte les tamarins; on l'a deja décrit en parlant 
des tamarins , i l ne s'agit ici que de le carañérifer 
d'aprés Linnceus. 

Le cálice eft á quatre feuilles ovales & ¿gales. 
La fleur eft compofée de'trois pétales, ovoides , ua 
peu applatis , & cependant repliés ; ils font plus pe
tits que les feuilles du cálice, dans lefquelles ils font 
iuférés , laiffant une efpace vuide au fond du cálice. 
Les étamines font trois filets qui naiffent enfemble 
dans le cálice , finiffent en pointes , & fe penchent 
vers les pétales de la fleur; leurs boffettes font lim
pies ; le piftil a un germe ovale; le ftyle eft aigii, & 
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penche vers Ies étamines; le ftigma eíl unique. Le-
íniit eft -une íongue gouffe , de forme applatie , &C 
couverte d'une double peau , entre laquellé eít la 
pulpe; cette gouffe ne coritiehtqu?áne loge. Les fe-
mences font angulaires , applaties , & au nombre de 
trois darís chaqué gouffe. Linnaei. gen p l a ñ e . -pag. 
{ D . J . ) 

T A M A R l S , t a m a r ¡ f c u s , { . m . ^ I f i / i . nat. Botan.^ 
genre de plante 5á fleur en rofé , cosnpoíée de plu-
íieurs pétales difpoíes en rond. Le piítil fort du cálice 
& devient dans la faite une capfule íemblable au fruit 
du feule ; elle éft oblonglie & membraneufe , elle 
s'ouvre en deux parties, & elle renferme des fe-
mences garnies d'une aigrette. Tournefbrt. I n j l . rei 
kerb. afp. F o y e i ¥ L A m E . 

TAMARIS , tamarifeus , petit arbre qui fe trouve 
•en Ei'pagne , en Italie , & dans les provinces meri
dionales de ce royanme. U fait une tige affez droite , 
quand on a foin de le conduire, íáns quoi i l fe chárge 
de quantitéde rameaux qui póuífent horifontalement, 
& dont les plus vigoureux en exténuant la maitreffé 
tige , forment tantót d'un cóíé tantót de l'autre , 
des condes auffidéfedueux qu'impoffibles á redreíTer: 
Ce petit arbre s'éleve eu' peú de tems á ou ara 
pies. Son écorce eft unie, rougeátre, & d'un joli af-
pe£l fur les branches , au-deffous de l'áge de 4 ou s 
ans, mais fort rüde & rembrunie-fur le vieux bois. 
Ses raciíies font longues , ép.arfes , peu fibreufes , 
& d'une écorce liffe & jaime: Les feuilles de cet ár-
Kre font fi petites , qu'á peiné peut-on les appérce-
voir en les regardant de fort prés. Ce font mdins des 
feuilles qu'un fanagé , qtit deloin a la méme appa-
rence , á-peu-prés, que celtd des afpergeS. Ce font 
les plus tendres rameaux qui conílituent ce fanage, 
parce qu'ils font entiereriient verds^ & qu'ilsfe fan-
nent & tombent pendant l'hiver; á l a différence des 
branches qui font rougeátres, & qui ne tombent pas: 
ce fanage eft d'un verd tendré & bleuátre, d'un agré
ment fort íingulier. Quoique tous ceux de nos auteurs 
modernes qui ont parlé de cet arbre, s'accordent á 
diré que cet arbre fleurit tróis fois ; i l n'eh eft pas 
moins vrai qu'il ne donne qü'une fois des fleurs 
pendant les mois de Juin & de Juillet. Elles fonttrés-
petites, & raffemblées fort prés en grapes d'un pou-
•ce environ de longueur, fur autant de circonféfence: 
leur couleur purpurine bianchátre avant de s'ou-
v r i r , lorfqu'elles font -épanouies , les rend afféz 
apparentes. Les graines qui fuccedent font extréme-
ment petites & renfermées dans une capfule triangu-
laire & oblongue , qui s'ouvre & laiffe tomber les fe-
mences á la fin de l'été. 

L e tamaris, quoiqu'originaire des pays chauds , 
réfifte au froid de la partie feptentrionale de ce 
royanme. Son accroiffement eft tres - prompt , i l 
vient affez bien dans toutes fortes de terreins , pour-
vu qu'il y ait de l'humidité , ou au moins de lafrai-
cheur: i l fe plait le longs des rivieres & des ruiffeaux, 
au-tour des étangs & des eaux dormantes; mais plus 
particulierementfur les plages maritimes & les bords 
des marais falans. On a méme remarqué que le ta-
m a ñ s étoit prefque le feul bois que produifení les 
terres lalées des environs de Beaucaire. Néanmoins 
on le voit réuííir dans difFérens terrétns , quoique 
médiocres & éloignés des eaux. I I fe multiplie 
trés-aifément de branches couchées , & fur-tout de 
bouture qui eft la voie la plus courte ; elles reuffif-
fent affez généralement de quelque facón qu'on les 
faffe, quand méme on les planteroit á rebours; & 
quoiqu'on les laiffe expofées au grand foleil. I I faut 
préférer pour cela les branches qui font de la grof-
feur du doigt : elles pouffent fouvent de 4 piés de 
hauteur des la premiere année. On les fait au prin-
tems. 

La íingularité du fanage & des fleurs de í e t arbre, 
Tome X F . 
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& la dúrée de fa verdure qui ne fe fléírit qüe, fort 
tard en hiver, 6c qui n'eft fujette á aucims iníéc-
tes , peüvent engager á l'employer.pour f'agrément 
dans des bofquets d'arbres curieux. 

Le bois du tamaris e i l blanc, affez'dur & tres-
caftant. On en fait darts les páys chands de petits ba-
rils , des gobeiets & autres vaiffeaux , dans leíquels 
on met du vm , que Ton fait boire queique tems 
aprés comme un fouv^rain remede aux perfonnes 
attaquées d'obftrufl:ions,&;fur-tout pour prévenir 
les opiiatións de la rate. Mais fef Médecíne tire en
coré d'aütreá fervices des differentes parties de cet 
arbre. Les Teinturiers fe fervent des graines poní-
leur ténir lien de noix de galles, &c teindr'e en noiri, 

On connoít deux eípeces de ; 
1. Le camaris de F r a n u ou d i Narbonne • c'eft á cette 

efpece qu'ilfaut particitlieremént appliqiter le détaií 
que Ton vient de faire. ' 

IL Le tamaris d,u4llemagne, I I s'éleve moins que 
le précédent. Son fanage a plus de confiftance, & i l 
eft bien plus précoce, la verdure eft bleuátre & plus 
agréable ; fes fleurs lont plus apparentes , & durent 
pendant tout l'été. Son écorce eít jaunátré; fon ac-
croiffement eft auffi^prompt, & fa multiplicafion 
aüffi aiíée; mais i l exige ablblument un terrein hu-
mide, du refte i l a les mémes propriétés. 

Notre tamaris ou tamarife, nommé tamarifeus Nar t 
honenjis , J . R . l í . 'gfa , a la racine groffe, á-peu,-prés 
comme la jambe ; elle pouffe une ou plufieurs tiges 
en abriffeau, lequel forme quelquefois. un arbre, á-
p e u - p r é s comme un coignaílier, ayant le tronc 
couvertd'une écorce rude, grife en,dehors, roiu 
geátre en dedans, & le bois blanc. Ses feuilles font. 
petites, longues rondes,, approchantes de celles 
du cypres d'un verd pále. | 
. Ses fleurs naiflent.aux fommités de la .tige & des 
rameaux fur des pédicules oblongs, difpofées en gra
pes petites, purpurines, compolées chacune de cinq 
pétales. Lorfque cesfleurs font paffées , i l leur fuc-
cede des capfules ou fruits pointus, qui contiennent 
pluíieurs femences menúes , & chargées d'aigrette?. 

Cet arbre croít principalement dans Ies pays 
chauds "comme en Italie ,en Efpagne, en Languedóc 
& ailleurs, proche des rivieres & autres lieux humt-
des. I I fleurit d'ordinaire trois fois l 'année, au prin-
tems ,'en été & en automne. I I fe dépouille de fes 
feuilles pendant l'hiver & tous les ans, i l en repouffe 
de nouvelles au printems ; i l demande une terre hu* 
mide & noire; i l fe multiplie de bouture, & de re-
jettons. 

TAMARIS , ( Mat . méd. 6" Chimie.^ tamaris , pe
t i t tamaris ou tamaris d'AHemagne; & tamaris de 
Narbonne, wm^m ordinaire ou commun. 

On attrlbue les mémes vertus á Tun & á l'autre 
de ees abriffeaux. 

L'écorce du bois & de la racine eft trés-commu-
nément employée dans les aposemes & les bouillons 
apéritifs, & principalement dans ceux qu'on ordonne 
centre les obftruftions des vifeeres du bas-ventre , 
& les maladiesde la peau. 

Cette écorce eft regardée aufli comme un bon 
diurétique. Quelques auteurs ont affuré qu'elle étoit 
tirés-utile contre les maladies vénériennes, mais cette 
propriété n'eft rien moins qu'éprouvée. 

Les anciens pharmacologiftes lui ont attribué 
la vertu trés-finguliere,mais vraiffemblablement trés-
imaginaire,de détruire & confumer la rate. 

Le leí lixiviel du tamaris , eft d'un ufage trés-com-
mun dans les bouillons & Ies aposemes fondans , # 
purifians, diurétiques , fébrifliges, & dans les opia-
tes & les poudres fébrifuges. La nature de ce fel a 
été parfaitement inconnue des Chimiftes , jufqu'au 
commencement de l'année 1759 , tems auquelM. 

§ S s. s s i j 
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Montel , célebre apoticaire.de MontpelKer, cíela 
íbcieté royale d ŝ Sexences, démontra que c'étoit 
un vrai fel de Glauber abfolument pur. (¿) 

TAMARIS , { G é o g r . ) fleuve de l'Efpagne tarra-
gonnoiíe., 'au volfinage du promontoire Celtique , 
í'elon Pomponius Mela , /. I I I . c. j . Ce fleuve eft 
nommé Támara par Ptolomee , /. / / . c. v j . qui mar
que fon embouchure entre celle du fleuve Via ; & 
le port des Artabreres. Le ÍÍJOTÍZ/ÍÍ donnoitíbn nou-
veau nomaux peuples qui habitoient fur ees bords. 
On les appélloit Tamarius. Ón nomme aujourd'hui 
ce fleuve , Tambra , qui íignifie délkes ; i l fe jette 
dans FOccéan , auprés de Maros , furia cote de la 
Galice, PLin . I . X X X I . c. i j . lui donne trois fources, 
qu'it nómmé^Tamar ic i fonces . ( Z>. / . ) 

TAMARO" LE , ( Géogr. mod. ) riviere. d'Italie , 
au royaume de Naples , dans la principauté ulté-
rieure. EÍle a fa fource au mont Apennin, & feperd 
dans le Calore , un .peu au-deffus de la ville de Be-
nevent. ( D . / . ) 

TAMAPvUS, { G é o g r . anc. ) i 0 . Fleuve de la grande 
Bretagne. Ptolomée, /. / / . c. ti/, marque fon embou
chure fur la cote méridionale de Tile, entré l'em-
bouchure du Céciou , & celle de l'Ifaca. Je crois , 
dit Ortelius , que ce pourroit étré aujourd'hui le 
Tízmer,' mais Cambden l'afiirme. 

z0. Tamdrüs , eft encoré une montagne de la Ma-
cédoine vers l'Epire , felón Strabon , l . V I I . 327. 

•fyTam&rus, eft aufli le nom d'un lieu d'Italie, 
aux environs de la Campante. ( Z>. / . ) > 

T A M A S A , { G é o g r . mod.') riviere d'Afie , dans 
la Mingrélie. Elle fe jette dans la mer noire, au nord 
de l'embouchure du Fazzo. C'eft le Charifius ou C h a -
rifie de Pline, de Ptolomée & de Strabon. (Z>. / , ) 

TAMASSE , ( Géogr. anc. ) Tamaffus ; ville de 
Tile de Cypre , felón Ptolomée, l . V . c. iv. qui dit 
qu'elle étoit dans les terres. Pline & Etíenne le géo-
graphe lifent Tamafeus , le^on qui n'eft pas á rejet-
ter , patee qu'on lit le mot Taftairnov, Tamajitafum , 
fiir une médaille rapportée dans le tréfor de Goltzius, 
cutre qu'on trouve dans Ovide, métamorph. /. X . 

E f i ager indig&ncs Tamafeum nomine dicunt, 
Tdlur i s Cypria pars ópt ima . 

{ D . J . ) 

TAMATIA , f. m. ( Hif í . nat. O r n i t h o l . } nom 
d'un oifeau fort fmgulier du Brefil ; i l eft du genre 
des poules , & cependant bien différent de toutes 
celles que nous connoiffons en Europe. Sa tete eft 
fort groíTe , fes yeux font gros & noirs, fon bec eft 
long de deux travers de doigt, large d'un , fait en 
quelque maniere comme celui du canard, mais poin-
tu á l'extrémité ; la lame fupérieure eft noire, l'in-
férieure jaune-; íes jambes & fes orteils fontlongs , 
& fes cuifles en partie chauves ; fa queue eft fort 
courte ; fa tete eft noire ; fon dos & fes aíles font 
d'un brun obfeur; fon ventre eft de meme couleur, 
avec un mélange de blanc. (Z>. / . ) 

T A M A V O T A , OKTAMOUTIATA , f. m. ( H i f l . 
nat. Ichthiol . ) poiffon quife trouve dans les rivieres 
du Brefil ; i l a la tete fort grofle , les dents trés-ai-
gués , & des écailles l i dures qu'elles font ál'épreuve 
du fer; fa grandeur eft la meme que celle d'un ha-
reng. 

T A M B A , ( Géog . mod.) ville des Indes, au royau
me de Dé can, entre Vifapour & Dabul , fur une r i 
viere nommée Cogna ; Mandeflo dit que cette ville 
eft aífez grande & aflez peuplée. Ses habitans font 
banians de religión. (Z> . / . ) 

« TAMBA-AURA, { G é o g . mod. ) ville d'Afrique, 
dans la Nigrit ie, au royaume de Bambuc , á trente 
licúes á l'eft de la riviere de Trálemé. Elle eft remar-
«juable par fa mine d'or qu'on dit la plus ahondante 
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du pays, 8c qui lui avalule nom de Tamba 

TAMBASINELA , ( Géog. mod.) riviere d'Afríqu 
dans la haute-Guinée, elle vient des montagnes í : 

aura> 

mées MachamBa, & coule au royaume de^Sierra-
Lione, { D . J . ) 

TAMBOS , f. m. ( Hif i .mod. ) c'eft le nom que 
les anciens Péruviens, fous le gouvernement des ln-
cas , c'eft-á-dire , avant la venue des Efpagnols~ 
donnoient ádes efpeces de magafins établis de d i f 
tance en diftance, oii l'on confervoit des habits des 
armes & des grains, enforte que par tout l'em'pire 
une armée nombreufe pouvoit étre fournie en chc-
min, de vivres & d'équipages, fans aucun embarra* 
pour le peuple. Les tambos étoient en meme tenis 
des hótelleries ou Ves voyageurs étoient re^us ̂ ratis. 

T A M B O U L A , f. m. inftrument des negres de l'A-
mérique, fervant ámarquer la cadenee lorfqu'ils s'af-
femblent en troupe pour danfer le ca l inda; c'eft une 
efpece de gros tambour , formé du corps d'nn ton-
neau de moyenne grofleur, ou d'un troncón d'arbre 
creufé , dont l'un des bouts eft couvert d'une peau 
préparée & bien-tendue; cet inftrument s'entend de 
fort l o in , quoique le fon en foit fourd & lúgubre: 
l'aftion de frapper le tambo'úla s'appelle baboula.- & 
la maniere de s'en fervir eft de le coucher par terre , 
en s'affeyant deflus, les jambes écartées a-peu-prés 
comme on repréfente Bacchus íiir fon tonneau; le 
negre , dans cgtte fituation, frappe la peau du plat de 
fes deux mains, d'une fajon plus ou moins accélerée, 
& plus ou moins forte , mais toujours en mefure", 
pour indiquer aux danfeurs les contorfions & les 
mouvemens vifs ou ralentis qu'ils doivent exécuter; 
ce qu'ils font tous avec une extreme juftefle & fans 
confufion ; leur principale danfe , qu'ils nomment 
calinda , s'exécute prefque toujours terre-á-terre, 
variant íes attitudes du corps avec aflez de graces, & 
agitant les pies devant eux & par le có té , comme 
s'fls frottoient la terre : ce pas a fes difiieultés pour 
Texécuter avec préciíion, íur-tout en tournant par 
intervalles regles. Nos chorégraphes pourroient en 
tirer parti dans la compofition de leurs ballets, & le 
nommerpas di calinda ou de frottmr. 

Dans les aflemblées nombreufes , Xt tamboula eft 
toujours accompagné d'une ou deux efpeces de gui-
tarre á quatre cordes, que l'on appelle bancas ; les 
négres entremclent cette mufique de chanfons ávoix 
feule, dont les refrains fe repétent en chorus par 
tome la troupe, avec beaucoup de juftefle ; ce qui 
de loin , ne produit pas un mauvais effet. A n i d e de 
M.LE ROMAIN. 

TAMBOUR, ( A r t m i í i t . ) ce mot fignifie égale-
ment l'inftrument militaire qu'on nomme autrement 
l a cai(fe , & celui qui en bat. 

L'inftrument de guerre qu'on nomme tambour, eft 
moins anclen que la trompette : on ne voit pas que 
les romains s'en foient fervis á la guerre. La partie 
fur laquelle frappent lesbaguettes, atoujours.été une 
peau tendue : on fe fert depuis long-tems de peau de 
montón. Ce qu'on appelle maintenant la caijj'e, par
ce qu'elle eft de bois, a été fouvent de cuivre ou de 
laiton,comme le corps detymbale d'aujourd'hui. Le 
tdmbour eft pour l'infanterie , comme la trompette 
pour la cavalerie; & les batteries de tambour font 
difFérentes, fuivant les diverfes rencontres : on dit 
battre l a diane, &c. 

On fe fert du tambour pour avertir les troupes de 
difFérentes occafions de fervice , foit pour propofer 
quelque chofe á l'ennemi; cette derniere efpece de 
batterie s'appelle chamade. Chaqué régiment d'in-
fanterie a un tambour major, & chaqué compagnie a, 
le fien particulier. Battre aux champs, ou battre le 
premier, eft avertir un corps particulier d'infanterie, 
qu'il y a ordre de marcher; mais fi cet ordre s'étend 
fur toute l'infanterie d'uae a rmée , Cette batterie 
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S^appeÜe la géniraU* Battre le fecond-, »U batti-e 
Taffemblee, c'eft avertir Ies foldats d'ailer au dra-
peau. Battre 1c dernier, c'efl: pour aller á la levée du 
drapeau, Battre la marche , c'efl la batterie ordon-
n é e , quand les troupes commencent á marcher. 

Dans un camp , ü y a une batterie particuliere 
pour regler l'entrée & la fortie du camp , & déter^ 
mlner le tems que les foldats doivent Ibrtir de leurs 
tentes. Battre lacharge, ou battre la guerre, c'eftla 
batterie pour aller á l'ennemi; battre la retraite, 
c'eft la batterie ordonnée aprés le combat, c'eft aufíi 
ceüe qui eft ordonnee dans une garnifon , pourobli-
ger les foldats á fe retirer lllr le íoir dans leurs caíer-
nes ou chambrées ; battre en tumulte & avec.pfé-
c ip i ta t io r i fe dit pour appeller promptement les 
foldats , lorfqué quelque' perfonne de qualité paiTe 
inopinément devant le corps de-garde, & qu'ilfaut 
faire la parade ; on baí la diane au point du jour 
dans une garnifon, mais lorfqu'unearmée faít un fie-
ge , i l n'y a que les troupes d'infanterie qui ont mon
té la garde, & fur-tout cellesde latranchée, qui fáf. 
fent battre la diane au lever dé Taurore, alors cette 
batterie eft fuivie des premieres décharges de canon 
que Tobfcurite de la nuit avoit interrompues , par 
rimpoífibilité de pginter Ies pieces ápropos fur les 
travaux des affiegés. Quand un bataillon eft fous les 
armes , les tambours íónt fur les ailes , & quand i l 
denle , Ies uns font poftés á la tete , les autres dans 
les divilions & á la queue. Dicl . mil. ( / . ) 

TAMBOUR , {Luth. ) cet inftrument a plufieurs 
parties qí ' i i faut diftinguer ; i l y ale corps ou la caifl'e. 
On pgutla faire de laiton ou de bois. Gommunément 
on la fait de chéne ou de noy en Sa hauteur eft égale 
á fa largeur. Les peaux dont on la couvre fe ban-
dent par le moyen de cerceaux, auxquels font atta-
chées descordes qui vont d'un cerceau á l'autre; ees 
cordes fe ferrent par le moyen d'autres petites cor-
des , courroies ou noeuds mobiles fur les premieres. 
Chaqué noeud embralfe deux cordes. Le noeiiH eft 
fait de peau de montón. Les fafteurs ^ aú-lieu de 
noeud, difent «ra/w. Les peaux du tambour font de 
montón , & non d'áne. On les choifit fortes ou foi-
bles , felón l'etendue du tambour. I I y a la peau. de 
deílus, fur laquelle on frappe avec les baguettes; & 
la peau de deítous , qui eft trav erfée d'une corde á 
b'oyau qui s'étend auífi, & qu'on appelle \Q timbre 
du tambour. Le timbre eft fait d'une feule corde mife 
en double , ou de deux cordes. I I eft fixé d'un bout 
litr le cerceau, & de l'autre i l paffe par un t rou , au 
fortír duquel on l'arréte avec une cheville, qui va 
en diminuant comme un foffet ou cóne. La corde 
cu le timbre fe tendplus ou moins, felón qu'on forcé 
plus ou moins la cheville, dont le diametre augmen-
tant á mefure qu'on l'enfonce davantage , bande le 
timbre de cet accroiffement. Les cercles qui tiennent 
ou ferrent Ies peaux fur la caiífe s'appellent vergettes. 
I I en eft des baguettes comme des báttans de clo-
ches , i l faut Ies proportionner á la groíleur du tam
bour. 

Ce tambour s'appelle tambour militaire ; mais i l y 
en a de deux autres fortes ; I'un qu'on appelle tam
bour de Provence. I I ne difFere proprement du premier 
qli'en ce qu'il eft plus long ; on l'appelle plus com-
munément tambouñn. L'autre , qui s'appelle tambour 
de bafque : c'eft une efpece de fas couvert d'une 
feule peau, dont la caifle qui n'a que quelques doigts 1 
de hauteur, eft garnie tout-autout ou de grelots ou 
de lames fonores. On le tient d'une main , & on le 
frappe avec Ies doigts de l'autre. 

La hauteur & la- largeur des tambours doivent gar-
der entr'elles les mémes proporticns que Ies cloches, 
pour faire Ies accords qu'on fouhaite. Sil'onveut que 
quatre tambours fonnent u t , mi , f o l , ut , \ \ faut que 
leurs hauteurs íoient entr'elles comme 4es nombres 
4 , 5 , 6 , 8 . 
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• LeS píuS grandes péatix qu'on püiffe tróüvfcr poüí 

ees inftrumens n'ont que deuíc pies & demi de largek 
II faut de l'oreille poür accordeí des tambours en» 

tr'eux. l i en fautauflibeaucoup pour battre desmefu* 
res, & une grande legereté& fermeté de maihs poüí' 
battre des mefures compofées & des moüvemehá 
vifs. C'eft la forcé des coups plus ou moins violens 
qui doit féparer les mefures, & diftinguer Ies teihSk 
íl faut que Ies intervalles des coups repondent á la 
durée des notes de I'aih 

TAMBOUR, membranedu^ [Anai&mie.*) autremcht 
dite le tympan de ¿'oreiüe eft une pellicule minee j 
tranfparente, & un peu p ía te , dont le bord eft rond 
& fortement engagé dans la rainure orbiculaire ^ qui 
diftinguele conduitofleux de l'oreille externe d'aVec 
la caiífe úutamboun. Elle eft trés-bandée OU tendue^ 
fans etre tout-á-fait píate ; car du cote du eonduit 
externe j elle a une eoncavité légerement pointüe 
dans le milieu ; 6c du cóté de la caiffe j elle a uñé 
convexité qui va pareillement en pointe dans le mi» 
lieu qui eft fait comme le centre* 

Cette membrane , en partie connüe des le tems 
d'Hippocrate, eft íituée obliquement. La partie fupe-
rieure de fa circonférence eft tournée en-dehors , & l a 
partieinférieureefttournéeen dedans,conformément 
á la direélion de la rainure ofleufe. Elle eft compofée 
de lames tres-fines & trés-adroiteméntcollées enfem* 
ble, arroféesde vaiíTeaüx fanguins découverts Scinjec* 
tés par Ruifch. La I ame eícter ne eft Un e produ£Hoh de la 
peau & de l'épiderme du eonduit auditif externe. Ort 
les en peut tirer enfemble comme Un doigt de gant* 
La lame interne n'eft que la continuation du périofte 
de la caifle. On peut encoré divifer chacune de ees 
lames en d'autres, principalement aprés avoir fait 
macérer la membrane entiere dans de l'eau. Elle eft 
couverte extérieurement d'une toile rtiucilagineufñ 
trés-épaifle dans la premiere enfance» 

L'enfoncement du centre de la membrane du taih~ 
boür ou peau du tympan fe fait par l'attache de l'of-
felet, appellé marteau , dont le manche eft fortement 
eollé á ia face interne de la membrane > depuis la par-* 
tie fupérieure de fa circonférence jufqu'au centre oíi 
eft attaché le bout du manche. 

Le périofte du tympan prodult Celui des OlTeletS; 
i l devient aflez viíible par l'injeétion anatomique qui 
fait paroitre des vaifleaux capillaires, trés-diftinfte-' 
ment ramifiés fur la furface de ees oflelets. II fe con* 
tinue fur les deuxfenetres, & s'infinue dans le eonduit 
d'Euftachi oü i l s'eíFace en fe confondant avec la mem* 
brane interne du eonduit. 

On fait des gens qui peuvent étéindre une bougié 
en faifant fortir de I'air par le eonduit de Toreille; 
d'autres , en fumant, en font fortir de la fomée dé 
tabae, ce que j 'ai vu exécuter par quelques perfonneá 
quand j'étois en Hollande; 

Quelques-uns croient que Cela ne peut arríver 
que parce que le tympan eft percé ; mais la perfo* 
ration du tympan cauferoit une furdité quelque-tems 
aprés ; or comme je n'ai point vu les perfónnes de 
ma connoiflance qui rendoient la fumée par l'oreille, 
perdre l'ouie en tout, ni en partie, pendant plufieurs 
années , cette eXplication tombe d'elle-méme. D'au-1 
tres veulent, avec Dionis , que la membrane du tam
bour ne tient pas également á toute la circonférence 
du cercle offeux dans lequel elle eft encháíTée, mais 
qu'il y a á la partie fupérieure un endroit auquei 
elle eft moins collée , & par oíi quelques-uns peuj 
vent faire palfer la fumée qu'ils ont dans la bouche* 
I I eft certain qu'il faut qu'il y ait alors quelque ou-
verture ; mais Dionis ne dit point avoir vu cet en
droit decollé ou détaché dont i l parle. Divers aná-
tomiftes l'ont inutilement cherché avec beaucoup 
de foin, & dans plufieurs fujets. Valíalva, en faifant 
des injeftions dans le canal d'Euftachi, n'a jamáis pu 
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faire pafferaiicune liqueur daris le conduit de l'oreille, 
mais cette expérience ne prouve rien contre le paf-
íage de la fumee ou de l'air; I I imagine pourtánt d'a-
Voir trouvé un paffage dans un autre endroit du lam-
bour, dans des tetes de perlonnes mortes de maladie 
& de mort violente. Cowper aflíire qu'on tfouve 
cette ouverture á l'endroit lupérieur de cette mem-
brane. Rivinus & quelques autres foutiennent que le 
lambour eft percé dans l'endroit oü le manche du 
•marteau s'attachea la tete , & que c'eíl par-lá que la 
fumée du tabac paffe* Cependant plufieurs anato-
«liftes du premier ordre cberchent en vain ce petit 
trou oblique dont parle Rivinus , & ce n'efl: vraif-
femblabíement quun jeu de la nature : carRuyfch 
dit avoir rempli la caiffe du tambour de vif-argent par 
le canal d'Euílachi, & que rien de ce métal fluide ne 
trouva d'ilTue vers roreille extérieure. 

On ne -regarde plus la membranedu tambour comme 
le principal organe de l'ouie depuis une expérience 
qu'on fit á Londres íur deux chiens, & qui eít men-
tionnée dans Willis & dans les afles de la fociété 
royale. On prit deux chiens, on leur crevale tyñi
pan , & ils n'entendirent pas moins bien qu'aupara-
vantlavoixde ceux qui les appelloient, cependant 
peu de tems aprés ils perdirent l'ouie. Peut-étre cette 
membrane fert-elle de prélude oü de préparation á 
Tome méme. Derham penfe qu'un de fes grands ufa-
ges eft de proportionner les fons á l'organe inté-
rieur ; que par ía teníion & fon reláchement elle fe 
met á i'uniííbn avec toutes fortes de fons, comme la 
prunelle fe proportionne aux divers degrés de lu-
miere. Une preuve de Fufage de cette tenfion & de 
ce reláchement de la membram du tambour pour en-
tendre diftindement les fons, c'eft que les fourds 
cntendent plus facilement au milieu d'un grandbruit. 
O r , fuivant Derham , qui a fait fur ce fujet de piro-
fondes recherches ,voici la maniere dont les impref-
fions dufonfe communiquent au nerf auditif. 

Premierement , elles agiflent fur le tympan & fur 
le marteau , eníuite le marteau agit fur l'enclume, 
celui-ci fur Tos orbiculaire & fur l'etrier, & enfin 
rétrier communique cette añion au nerf auditif; car 
la bafe de l'étrier ne couvre pas feulement la fené-
tre ovalaire au-dedans de laquelle le nerf eft fitué , 
mais une partie de ce nerf méme fe répand furcette 
bafe. I I eft vraiílémblable que c'eft-lá la maniere dont 
fe fait l'ouie, ajoute-t-il, parce que le tympan étant 
remué , on peut voir tous les petits offelets fe re
muer en méme-tems , & pouííer la bafe de l'étrier 
alternativement dehors, dans le trou & dans la fene-
tre ovalaire. On le voit dans la taupe , on le peut 
voir aufli dans les oreilles des autres animaux avec 
foin , & de maniere que les parties gardent leur l i -
tuation naturelle. 

Le tympan eft bandé & reláché par le moyen des 
petits muícles qui s'attachent au marteau : maiscom-
snent cette membrane fe bande & fe reláche-t-elle fi 
promptement? comment communique-t-elle fans 
notre volonté & avec tant de proportion les divers 
tremblemens de l'air aux autres parties de l'oreiíle 
interne ? C'eft , répond-on , une membrane feche , 
minee, tranfparente , ees conditions la rendent trés-
propre á cet ufage ; s'il lui furvieht quelque altéra-
tion en ees qualités, i l en arrive des duretés d'oreille; 
tout cela eft v r a i , mais tout cela n'explique point 
une infinité de phénomenes qui concernent rou'ie , 
les fons & la mufique. 

Les ufages que quelques anatomiftes affignent au 
tympan, comme les feuls & les principaux , favoir 
de fermer l'entrée á l'air froid du dehors , á la pouf-
fiere &L á d'autres chofes nuilibles , ne íbnt que des 
«fages fubalternes ou du fecond ordre : c'eft comme 
l i l'on difoit ^ que la peau d'un tambour ne fert qu'á 
empécher qu'ü n'entre de l'air & déla poufliere dans 
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la caiíTe. '( LÍ chevalief DZ JAUCOURT. ) 

TAMBOUR , c'eft , dans La Fonification 5 une tra_ 
verfe dont on fe fert pour empécher les Communi
cations du chemin couvert aux redoutes & lunettes 
d'étré enfilées. ^oje{ REDOUTE. ^bye^ auffi i * / . 
de Fonification,fig. 3. les traverfes des Communica
tions des places-d'armés R & c P , aux lunettes ou re
doutes A <k.B. : 

Le tambour, outre Tavantage qu'il a de couvrir les 
Communications de l'enfilage, fert encoré a les dé-
fendre ou á flanquer. ( Q ) 

TAMBOUR, {Marine.') c'eft un affemblage de pin-
íieúrs planches clouées fur les jettereaux de l'epe-
ron , & qui fervent á rompre les coups de mer qui 
donnent fur cette partie de la proue. 

TAMBOUR , f. m. ( Hydraul. ) eft un coffire de 
plomb , dont on fe fert dans un baffin pour raffem-
bler l'eau qu'on doit diftribuer á différentes condui-
tes, Ou á plufieurs jets, ^bye^ MARMITE. 
- Ce peut étre encoré un tuyau triangulaire, fait 

d'une table de plomb, dont on forme un tuyau de 
différentes groffeurs par les deux bouts, pour ra-
córder un tuyau de fix pouces de diametre fur un de 
trois; ( X ) 

TAMBOUR , en Archkeclure , ĉ eft un mot qui fe 
dit des chapiteaux corinthiens & compofites, ácaufe 
qu'ils ont quelques reffemblances á l'inftrument que 
les Frangois appellent tambour ; quelques-uns l'ap-
lent vafe , & d'autres campan, cloche, &c . 

On fe fert auííi du mot tambour pour expu^mer un 
retranchement de bois couvert d'unplafond ou d'un 
lámbris pratiqué dans le cóté d'un porche ou Vefli-
bule, ou en race de certaines églifes, afín d'empé-
cher la vue des paffans & l'incommodité du vent par 
le moyen des doubles portes. 

Tambour fignifie auífi un arrondijfement de pierre, 
dont plufieurs forment le fút d'une colonne qui n'eíl: 
pas aufli haut qu'un diametre. 

O^appelle encoré tambour chaqué pierre, pleine 
ou percée, dont le noyau d'un efealier á vis eft com-
p o f é . ( Z ) . 7 . ) 

TAMBOUR , en Méchanique, eft une efpece de 
roue placee au-tour d'un axe ou poutre cylindrique, 
au fommet de laquelle font deux leviers ou bátons 
enfoncés pour pouvoir plus facilement tourner l'axe, 
afín de foulever les poids qu'on veut enlever. foy«{ 
AXE dans le tambour , TOUR & TREUIL. 

TAMBOUR , maniere de broder au tambour. Le 
tambour eft un inftrument d'une forme circulaire, fur 
lequel, par le moyen d'une courroie & d'une bou-
ele , ou de différens cerceaux qui s'emboítent Ies uns 
dans les autres, on tient tendue une toile ou une 
étoffe légere de foie , fur laquelle on exécute avec 
une aiguille montee fur un manche , & qui a fa for
me particuliere, le point de chainette, foit avec un 
fil de foie nue, ou couvert d'or ou d'argent, & 
cela avec une viteffe & une propreté furprenante. 
Avec ce feul point, on forme des feuilles, des fleurs, 
des ramages, & une infinité d'objets agréables dont 
on embellit l'étotfe deftinée á des robes & autres wfa-
ges. Foyei dans nos Planches le tambour & fes dé-
tails , l'aiguille, & méme la maniere de travailler , 
qu'elles feront concevoir plus clairement que tout 
ce que nous en pouvons diré. 

Pour broder au tambour lorfque l'étoffe eft montée 
fur le métier , on prend la foie, on y fait un noeud , 
on la prend de la main gauche, on en étend une por-
tionen prenant le noeud entre le boutdu pouce & l e 
bout de l'index , & paflant le fil entre le doigt du mi
lieu & le troifieme fous l'étoffe tendue; on tient l 'ai
guille de la droite; on paffe l'aiguille á-travers l'étoffe 
en-deffus ; on accroche la partie de la foie tendue 
avec le crochet de Taiguille ; on tire l'aiguille , la 
foie vient en-deffus & forme une boucle.On retourne 
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raiguille , la íbie fort de fon crochet ; on renfonce 
ralguille entre les deux brins de la bouele; on tourne 
la foie en-deffous fur l'aiguille ; on tire l'aigíulle, la 
foie fe place dans fon crochet lorfque fa pointe eft 
fur le point de fortir de l'éíofFe ; quand elle en eft 
fortie , elle attire la foie de-rechef en bouele ; on fait 
paíTer cette boule fur la premiere ; & l'on continué 
de faire ainfi des petites boucles égales , ferrées, & 
paffées les unes dans les autres , ce quiafait appeller 
í'ouvragé cliaímtte. 

L'aiguille , l'écrou du manche & le crochet font 
dans la meme direftion. C'eft l'écrou qui dirige le 
mouvement. 

Si l'on travaille de bas-en-haut, on tourne le fil 
autour de Faiguille fur l'aigiiille , c'eft-á-dire que 
quand le fil commence á pafl'er fur elle , elle eft en
tre le fil & le corps de celai qui brode. 

Si l'on travaille de bas-en-haut, au contralre quand 
on cortimence le tóur du fil fur l'aiguille , c'eft le fil 
qui eft entre le brodeur & raiguille. 

Comme l'aigitille eft grofle par en-bas , & eft me-
nue par la pointe, le trou qu'^ie fait eft larga, & le 
crochet qui eft a la pointe paffe fans s'arretér á l'é-
toífe. 

TAMBOUR , f. m. (Luiherie.*) machine ronde qui 
toute feule fert á faire jouer des orgues fans le fecours 
de la main. Sur ce tambour'ú y a des reglets comme 
fur un papier de muíique, & á la place des notes , i l 
y a des pointes de fer qui accrochent & font baiffer 
les touches felón le fon qu'ón defire en tirer. { D . 7.) 

TAMBOUR , ( terme de BoiJJeUcr. ̂  les ouvriers qui 
les font les appellent chaujfe chemifes. C'eft une ma
chine de bois ou d'oíier en forme de Caiñe de vérita-
ble tambour, haute de quatre á cinq piés , & large 
d'un pié & clemi, avec un couvercle. Au milieu de 
cette machine eft tendu un réfeau á clairé voie, fur 
lequel on met une cliemife ou autre linge. I l y a def-
fous un réchaud plein de charbon pour chauffer ou 
fécher cette chemife ou autre linge. (Z) . / . ) 

TAMBOUR , en terme de Conjifeur, eft un tamis fort 
fin pour paíTer du fuere en pondré. Foye^les PL.diL 
Confijfeur &hur expüc. La premiere eft le couvercle; 
la feconde eft le farnis , &; la troiíieme la boite qui re-
^oit les matieres qui ont pafle au-travers du tamis, 
Ces trois pieces s'ajuftent enfembíe, en forte que le 
tamis entre dans les deux autres. 

TAMBOUR , ( Horlogerie.) nom que l'on donne 
ordinairement á cette piece d'une montre que les 
horlogers appellent le barillet. Voyt^ BARILLET , 6* 
les Flanches de l'Horlogerie. 

TAMBOUR , ouvrage de Menuiferie, qui fe plac^oit 
autrefois devant les portes pour empecher l'entrée du 
vent; i l n'eft plus d'ufage que pour les églifes. 

Tambour fe dit auíft de la menuiferie qui recouvre 
quelque faillie dans un appartement. 

TAMBOUR , {Paumier,) c'eft une partie du grand 
mur d'un jeu de paume , qui avance dans le jeu de 
quatre ou cinq pouces. Le tambour commence á-peü-
prés á la moilié de la diftance de lacorde de la grille, 
& continué jufqu'á la grille , ce qui retrécit le jeu de 
paume d'enviton quatre ou cinq pouces dans cet 
efpace. Les jeux de paume appellés ^¿dTreWontpoint 
de tambour; i l n'y a que ceux qu'on nomme des de-
dans. 

TAMBOUR , ( Serrur*) piece d'une figure ronde 
qui en renferme d'autres , comme on voit aux ferru-
res des coffres-forts. Les pertuis font montes dans le 
tambour. 

TAMBOURjOSWew.) machine fur laquelle on por
te les chaínespour les plier , ou pour les chiner. 

TAMBOURS , f. m. pl. ( Sucrerie. ) efpece de gros 
cyliridres de fer qui fervent á écrafer les cannes , & 
en exprimer le fue dans les moulins á fuere. On les 
íiomme quelquefois rouleaux j mais c'eft impropre-
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ment, le rouleau n'étant qué le cylínilre dé boiá 
dont on remplií le tambour , á.-travers duquel paffe 
l'a.xe ou pivot fur lequel i l tourne. Savary: ( D . / . ) 

TAMBOURE-CISSA, f. m . { H i f t . nah Botam ) 
arbre de l'iie de Madagafcar, qui produit un fruit 
femblable á une pomme, dont la propriété eft de 
s'oüvrir en quatre lorfqu'il eft parvenú á maturité ; 
fa chair eft remplie de grains orangés,couvert.s d'une 
peau tendré qui donne uneteinture femblable á celia 
du rocou. 

T A M B O U R I N , f. m. forte de danfe fort á la mode 
aujourd'hui fur nos théátres. L'air en eft trés-gai, & 
fe bat á deux tems vifs. I I doit étre á l'imitation du 
flutet des Provencaux, & la baffe doit toujours re-» 
frapper la méme note , á l'imitation du tambowin ou 
galoubé, dont celui qui jone du flutet s'accompagne 
ordinairement. (í1) 

TAMBOURIN , voye^ /Ví/c/e TAMBOURÍ 
TAMEÓURIN , ( Lutheñe. ) i l y a un iníírument á 

cordes & de percuílion de ce nom. C'eft un long 
coííre de bois , für lequel font montees des cordes de 
laiton, que l'on frappe avec des baguettes, Celui qui 
jone de cet inftrument le tient debout de la main 011 
plutót du bras gauche, & le frappe de la main droite. 

TAMBOURIN, {terme d¿ Jouaillier.') O«TABOURIN; 
c'eft une perle ronde d'un cóté & píate de l'autre , 
qui reffemble á une tymbale. 

TAMBRE , LA , ( Géog. mod.) riviere d'Efpagne^ 
eií Galice. Elle prendfa íburce dans les montagnes, 
au nordde Compoftelle, d'oíielle court aufud-oueft 
& va fe rendre dans la mer. 

TAME , ( Géog. rr.od. ) bourg á marché d'Angle-
terre, dans Oxfordshire, fur la riviere de Turne, qui 
fe joignant á ríííis , prend le nom deThamile. Foye^ 
THAMISE. 

T A M E R , LA , ( Géog. mod.) riviere dAngleterre. 
Elle a fa íource dans Devonshire , qu'elle lepare de 
la province de Cornouallle; fon embouehure eft dans 
le havre de Plimouth. ( Z ) . / . ) 

TAMETANES-, ( Hiji. nat. Botan.) fruit de fi le 
de Madagafcar, dont la racine eft aufu jauae que du 
fafran , & dont on fe fert pour la teiníure. C'eft la 
meme qui eft connue en Europe fous 1c nom de térra 
mérito., 

TAM1A, [Géog. anc?) ville déla grande-Bretagne. 
Ptolomée, liv. I I , ch. Uj. la donne aux Vacomagi 9 
& la place au voifinage de Bañada & í?Aiata-Caf-
tra. Cambden croit que cepourroit étre aujourd'hui 
Tanéa , lieu d'EcoíTe au comté de Rofs. (Z). / . ) 

TAMlNES , {Géog. ane.') Tamyna ; ville de l'Eu-
bée , dans le territoire de la ville d'Erétrie , felón 
Strabon, ¿iv. X . p . 447. & Etienne le géographe. 
C'eft prés de cette ville que les Aíhéniens dénrent 
les Chalcidiens qui étoient commandés par Calilas , 
& par Taurofthéne freres. 

TAMÍS,f. m. {Crainier?) inftrument qui fert á paíTer 
des drogues pulvérifées quand on en veut féparér 
la partie la plus fine d'avec celle qui eft la plus groífie-
re. On s'en fert auíft pour couler les liqueurs compo-
fées & en óter le marc. Le tamis eft fait d'un cercle 
de bois minee & large á diferétion, au milieu duquel 
eft placé un tiffu de toile , de foie , de crin , ou de 
quelqil'autre toile claire,fuivant l'ufage qu'on en veut 
faire. C'eft dans la partie fupérieure du tamis que 
l'on met la drogue pulvérifée , & ou l'on verfe la l i -
queur qu'on veut épurer. Lorfque les drogues qu'on 
a deffein de tamifer ,s 'évaporent facileraent, on met 
un couvercle au tamis y quelquefois tout de bois , & 
quelquefois avec le cercle de bois., & le deffus de 
cuir. Savary. {D, /.) 

T A M I S , en terme de Bíanchiferie , eft un cerceaa 
garni d'un tiffu de corde fof mant diversquarrés, avec 
lequel on ramaffe les pains. 

TAMIS , in^trumeñi de Ckimit & de Pharmaciej¡ 
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fert á háter la préparation des poudres fubtiles ¡ en 
féparant les parties les plus attenuees des parties les 
plus groííieres, auxquelles on fait eíílvyer une nou-
vellé trituration, qu'on tamife de nouveau , & ainli 
íucceííivement, &c. Les í a m i s dont on fe fert dans 
les laboratoires de chimie & les boutiques des Apo-
ticaires , font couverts ou découverts. Les derniers 
ne different en ríen des tamis les plus vulgaires , du 
tamis ou fas á paíTer la farine, &c. I I efl: de crin ou 
de foie, felón qu'on le veutjd'untiffu plus oumoins 
ferré ; cette efpece de tamis ne fert qu'á préparer les 
poudtes les plus groííieres Se les moins volátiles, ou 
qui font tirées des matieres les plus viles. Les tamis 
font compofés de trois pieces; celle du milieu efl: un 
tamis ordinaire ; les deux autres font un couvercle 
& un fond formé par un parchemin ou une peau 
tendue fur un cercle de bois minee. Ces tamis , qui 
font les plus uíités 6c les mieux entendus, fervent á 
la préparation des poudres les plus fubtiles , les plus 
volátiles & les plus précieufes. f o y e i PULVÉRISA-

N , Chimie & Pharmacie. 
TAMIS , ( inftrumtnt dt Chapelier. ) Ies Chapeliers 

fe fervent du tamis de cr in , au lieu de l'inftrument 
qu'ils appellent a r g ó n , pour faire les capades de leurs 
chapeaux. ( Z>. / . ) 

TAMIS , (terme d'Organifíe. ) piece de bois percée, 
á-travers de laquelle paífent les túyavix de Porgue, & 
qui fert á les teñir en état. ( Z?./.) 

TAMIS , ( TapiJJerie de tonture.) les laineurs quitra-
vaillent aux tapifferies de tonture de laine, ont plu-
fieurs tamis , comme de grands pour paíTer & prépa
rer leurs laines hachées, 6c de trés-petits , qui n'ont 
pas quelquefois deux pouces de diametre, pour pla
cer ces laines fur le coutil peint 8c préparé par le 
peintre. ( Z). / . ) 

TAMISA1LLE, f. f. ( Marine. ) petit étage d'une 
flúte, qui efl: pratiqué entre la grande chambre &: la 
dunette , 8c dans laquelle paífe la barre du gouver-
nail. 

TAMISE , LA, ( Géog . mod. f Foye^ THAMISE. 

TAMISE , f. f. ( Phyf . & Géog. ) grande riviere qui 
paffe á Londres. L'eau de cette riviere que Ton garde 
dans desíonneaux á bord des vaiíTeaux, s'enílamme 
aprés avoir rendu long-tems une odeur puante ,lorf-
qu'on expofe une chandelle allumée au trou du bon-
don tout récemment ouvert. M . Mufchenbrock con-
íefture que cela vient des huiles des infeftes qui fe 
font pourns , & que la pourriture a enfuite conver
tís en une efpece d'efprit volátil. Mufích. ejj\ de 
phyf. 

TAM1SER , L'ACTION DE , ( Pharmac. ) en latin 
cribratio ; c'eíl l 'añion de paffer une fubftance au ta
mis , pour féparer fes parties fines d'avec les grof-
lieres , foit que la fubftance mife au tamis foit feche, 
pulvérifée ou humide , comme la pulpe des graines, 
les fruits ou les racines. 

Quelles que foient les fubftances réduites en pon
dré dont le mélange doit former un médicament, i l 
convient de les paíTer toutes enfemble á-travers un 
tamis; fans quoi le médicament pourra étre diíférem-
ment énergique dans fes différentes parties , 8c par 
coníequent agir inégalement, c'eft-á-dire , plus for-
tement dans un endroit que dans l'autre. Lors done 
qu'on auraá méler des fubftances plus friables 8c plus 
fortes les unes que les autres, d'un tiííu différent, 6c 
plus ou moins adhérentes: comme les unes ne man-
queront pas de paíTer dans le tamis plus prompte-
ment que les autres, i l eft néceíTaire de les remuer 
enfemble aprés qu'elles auront été tamifées. Cet avis 
paroitra fuperflu á quelques perfonnes, qui ne juge-
ront pas fort eíTentiel de prendre cette précaution; 
mais elles changeroient d'avis, fi elles connoiflbient 
les accidens qvu furviennenttous les jours, lorfque 
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le jalap, l'ipécacuanha 8c autres ingrédíens fenU" 
blables , dont les vertus confiftent dans lés parties 
les plus réfmeufes, Ont été mal mélangés : or cela 
peut arriver d'autant mieux, que ces parties réfi-
neufes étant auííi les plus frágiles , fe broyent plus 
facilement dans le mortier, 8c paffent les premieres 
á-travers le tamis. 

D'ailleurs, ríen n'eft plus commun chez les Dro-
guiftes , que de mettre tout d'un coup dans un mor
tier , deux ou trois fois plus d'un ingrédient qu'il n'en 
faut pour l'ufage a ñ u e l ; de prendre fur cette quan-
tité la dofe marquée par le médecin , 8c d'enfermer 
le fuperflu dans un petit vaiíTeau, Or toutes les par
ties d'un ingrédient, n'ayant pas la meme vertu fi 
Ton ne prévient les inconvéniens réfultans de cette 
efpece d'hétérogénéité,les premiers malades auront 
une dofe irop forte; 6c les derniers , qui ne trouve-
ront plus que la partie fibreufe 8c ligneufe, auront 
une dofe trop foible , 8c feront trompés dans leur 
attente. ( Z>. / . ) 

TAMISEUR, f. m. ( F e m r i e . ) on nomtne aínfi 
celui qui prépare 8c famife les charrées qui fervent 
á la fonte des matieres dont on fait le verre. ( Z ) . / . ) 

T A M L I N G , f. m. ( Com. ) c'eft le nom que les 
Siamois donnent á cette efpece de monnoie 6c de 
poids que les Chinois appellent taeL Le taél de Siam 
eft de plus de la moitié plus foible que le taél de la 
Chine; enforte que le cati fiamois ne vaut que huit 
taéls chinois , 8c qu'il faut vingt taéls fiamois pour le 
cati chinois. A Siam , le tamling ou t a e l í e fubdivife 
en quatre ticals ou baats , le tical en quatre mayons 
ou íelings, la mayon en deux fouangs, chaqué fouang 
en deux fompayes, la fompaye en deux payes , & 
la paye en deux clams, qui n'eft qu'une monnoie de 
compte; mais qui , en qualité de poids, pefe douze 
grains de ris ; enforte que le tamling ou taél fiamois 
eft de fept cens foixante-huit grains. f o j e ^ TAEÍ , 
Di'clionn. de Commerce. 

TAMMESBRUCK, ( Géog . m o d . ) en latin vul-
gaire Jggeripontum ; petite ville d'Allemagne , dans 
la Thuringe , prés de l'Unftrutt. Elle appartient á 
l'élefteur de Saxe , 8c ce n'eft p'roprement qu'un 
bourg. ( Z ) . / . ) • 

T A M N A , ( Géog. a n c . ) ville de l'Arabie heureufe. 
Pline, /. F I . c. x x v i i j . la furnomme Tamna templorum; 
c'eft la méme ville que Ptolomée, l iv . V I . ch. y . ap-
pelle Thumna. ( Z). / . ) 

TAMNUS , f, m. ( Botan. ) Tournefort diftingue 
deux efpeces de ce genre de plante, nommée pár les 
ánciens Botaniftes ¿/JOKÍÍZ «¿gr^nom que les Anglois 
lui donnent encoré black bryony , 6c vulgairement ap-
pellée en fran^ois fceau de Notre-Dame , ou racine 
vierge. La premiere efpece eft á fleur jaune pále, tam-
nus racemofa, fiore minore, lúteo pallefcente , / . R . H , 

102. 
C'eft une plante farmenteufe , auííi - bien que la 

bryone blanche; mais elle pouíTe de menus farmens 
fans mains , qui s'élevent en ferpentant, 6c s'entor-
tillant autour des plantes voifines : fes feuilles font 
attachées par des queues longues , 8c rangées alter-
nativement; elles ont prefque la figure de celles du 
cyclamen, mais deuxou trois fois plus grandes , 8c 
fouvent plus pointues, d'une belle couleur verte lui-
fante ,tendres, d'un goüt vifqueux. Ses fleurs fortent 
des aiflelles des feuilles; elles font difpofées en grap-
pes, ayant chacune la forme d'un petit baííin, taille 
ordinairement en fix parties , de couleur jaune-ver-
dát re , ou pále. Quelques-unes de ces fleurs qui ne 
font point nouées, tombent fans laifler aucun fruit ; 
mais celles qui font nouées , laiflent aprés elle une 
baie rouge, ou noirátre , qui renferme une coéíFe 
membraneufe, remplie de quelques femences: fa ra
cine eft grande , grofíe} tubéreufe, prefque ronde , 

noire 
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noire en dehors , blanche en dedans, profonde dans 
la terre , d'un goíit acre. 

La feconde efpece eft appellée, par le méme Tour-
nefort, tamnus baccifcra , fiorc majore albo , / . R, H . 
t a z . Ses femiles íbnt aíTez femblables á ceües du l i -
feron. Ses fleurs font faites comme celles de l'efpece 
précédente , mais plus grandes , & de couleur ¿lan
che. Ses bales nailTent une á une, leparées & at-
tachées chacune á un pédicule court , qui fort de 
raiflelle des feuilles; chaqué bale n'eíl: guere moins 
groíTe qu'une cerife, & contient quatre ou cinq fe-
ciences ; ía racine eíl empreinte d'un fue gluant. 

L'une & l'autre efpece de tamnus croiíTent dans les 
bois; leurs racines foat un peu purgatives hydrago-
gues. ( -£>. / . ) 

. TAMOATA , f. m. ( I f i / i . nat, IcihiologU. ) nom 
d'un poiffon d'eau douce d'Amérique , appellé par 
les Portugais foldído. C 'e í lun petit polífon oblong, 
á te te applatie , en quelque maniere comme cellede 
la grenouille ; fon mufeau eíl petit, ayant á chaqué 
angle un fílet en guife de barbe; i l n'a point de dents, 
& les yeux font extrémement petits. U a huit na-
geoires, deux aux ouies , dures comme des cornes ; 
deux fur le ventre, moins dures; une fur le milieu 
du dos, une auíre prés de la queue, & une autre á 
l'oppofite fur le ventre; fa queue faií lahuitieme na-
geoire ; fa tete eíl couverte d'une peau dure comme 
de l'écaille; fon corps eíl revétu d'une efpece de cotte 
de mailles , faite d'une íubñance dure , écailleufe, 
denteiée dans les bords ,de couleur derouilledefer; 
ce poiífon paífe pour étre un manger délicieux. Marg-
gravii , hifl. Brafd. ( D . J . ) 

T A M O A T A R A N A , f. f. ( ffi/l. nat. Botan, exot.) 
nom d'une plante bulbeufe qui croit au Brefil, & dont 
on mange les bulbes, comme nous mangeons les pa-
tates. Ray, hifl. plant, ( Z). / . ) 

TAMOLE , f. m. (Hifl. mod.') les tamoles font les 
chefs du gouvernenient des Indiens, des íles Caro-
lines; ils laiflent croitre leur barbe fort longue, com-
mandent avec empire, parlent peu , & affeílent un 
air fort refervé. Lorfqu'un tamoh donne audience , 
i l paroit aííis fur une table élevée, les peuples s'in-
clinent devant lui , recoivent fes ordres avec une 
obéiíTance aveugle, & lui baifent les mains & les 
pies , quand ils lui demandent quelque grace ; i l y a 
plulieurs tamoles dans chaqué bourgade. { D . / . ) 

TAMORISA , ( Géogr. anc.) contrée des états du 
Ture , en Europe; cette petite contrée eíl dans la 
haute AlbarfTe, au couchant de l'Ochrida, & a pour 
chef-lieu un bourg de fon nom. (Z). / . ) 

T A MPER , en terme de Frifeur íTétoffes , c'eíl ap-
puyer le frifoir fur Tétoffe, par le moyen d'une tam-
pe ^ voye^ T A M P E , de maniere qu'elle entre bien 
dans les inégalités du fable dont i l eíl enduit, & que 
la laine puiffe fuivre l'ordre du frifer. 

T A M P E S, f. f. en terme de Frifeur d'étoff&s, font 
des morceaux de bois ronds qui fe mettent á forcé , 
entre le frifoir & une piece de bois qui regne, com
me nous Tavons deja d i t , le long du chaffis, au mi
lieu du fommet. Voye^les fig. & UsPlanches de la D r a -
perie, 

TAMPICO, (Géog. mod.) lac de l'Amérlque fep-
tentonale , dans la nouvelle Efpagne, au gouverne-
ment de Panuco, & au fud de la riviere de Panuco, 
dont une des branches fort du lac. (Z>. / . ) 

T A M P L O N , f. f. terme de Tijferand, forte de petits 
rots dont les TiíTerands de fervent, lo^fqu'ils veu-
lent augmenter lalaife oulargeur de leurs toiles. 

TAMPOÉ , f. m. {Jlift. nat. Bot. exot.) nom d'un 
fruit des Indes orientales, approchant en figure du 
mangouílan , mais bien moins bon ; fon écorce eíl 
encoré plus épaiíTe que celle du mangouílan, i l eíl 
.fans couronne, & de la couleur de nos pommes-poi-
res. Les Indiens le mangent dans les endroits oii de 
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mellleurs fruits leur man«[uent. ( Z>. / . ) 

TAMPON , ( Fortificat. ) efpece de bouchon qui 
fert á fermer l'ouverturc d'un vaiffeau, ou á reteñir 
la pondré dans une arme á feu. Voye^ B o u R R E & 
BOUCHON. 

Ce mot eíl francois, quolqu'il y en alt qui le de-
rivent de l'anglois tap , canelle ou robinet. 

Quand on charge un mortier ou quelque autre pie-
ce d'artillerie, on met ordinairement aprés la pon
dré , une petite piece ronde de bois pour féparer la 
bombe , le boulet ou la cartouche , de la pondré á 
canon; cette piece s'appelle un tampon, & fert á don-
ner plus de forcé au coup de la piece d'artillerie. F . 
MORTIER. Cliamhers. 

Le tampon ou le bouchon , dont on recouvre le 
fourrage & le boulet,nejeontribue en rien á augmen
ter la violence du coup; i l fert feulement á raflem-
bler la poudre, á diminuer l'intervalle qui eíl en
tré la poudre 6c le boulet; c'eíl une erreur de croire 
qu'un bouchon plus gros qu'un auíre & refoulé par 
un plus grand nombre de coups, porte plus loin. Si 
en refoulant le bouchon , i l pouvoit acquérir la du-
reté d'un corps folide, 8c une forte adheíion aux pa-
rois de l'ame de la piece," comme cela arrive aux bai
les des carabines ou aux tampons , chaffés avec forcé 
pour les petards pratiqués dans le roe; i l eíl conílant 
que la difficulté que la poudre qui s'enflamme, ren-
contreroit á chaíTer le boulet, donnant lien á une in-
flammation plus complette, i len recevroitune plus 
grande impulíion : mais l'on doit avoirde ees deux 
objets un íéntiment bien diíFérent,car comme le four
rage eíl compofé de parties flexibles & détathées , 
qui n'ont aucune adhéfion avec les parois de la pie-
ce ; quelle réfiílance peut-il oppofer á la violence de 
la poudre ? A l'égard de la poudre, lorfqu'elle eílréu-
nie dans le plus petit volume qu'elle peut oceuper 
naturellement; i l ne faut pas penfer qu'en la refou
lant pour la réduire dans un plus petit efpace, elle 
en acquiert plus d'añivité , puifque ce n'eíl qu'au-
tant qu ' i ly a des interílices fenfibles entre les grains, 
que le feu de celle qui s'enflammera la premiere , 
peut s'introduire pour aliumer le reí le: ce qui eíl íi 
v r a i , que quand elle eíl battue & réduite en pulve* 
rain dans une arme á feu, elle ne s'aliume que í'uc-
ceíTivement; ainfi l'on peut conclure que le feul avan-
tage qu'on tire du bouchon pofé fur la poudre , eíl 
feulement de la raffembler dans le fond de la cham
bre , & d'empécher quand elle eíl enflammée , qu'el
le ne fe dilate autour du vent du boulet. 

Quant au bouchon qu'on met fur le boulet, i l eíl 
abfolument inutile , fi ce n'eíl dans les cas oh l'on eíl 
obligé de le foutenir pour tirer horifontatement ou 
de haut en-has; mais peu importe qu'il íbit refoulé 
ou non , pourvü qu'il ne permette pas au boulet de 
rouler dans la piece. Saint-Remy, troifieme édition 
fes memoires d* Artillerie. ( Q ) 

TAMPON , f. m. {Hydr. ) eíl une cheville de bois 
ou un morceau de cuivre applati, rivé & foudé aú 
bout d'un tuyau , á deux pies de la fouche d'un jet. 
Quand on ne fe fert que d'un tampon de bois , on le 
garnit de linge , on fre'tte le tuyau d'une rondelle de 
fer afín de pouvoir coigner le tampon, fans craindre 
de fendre le tuyau. 

On fe fert encoré de tampons de bois dans les jau-
ges , pour boucher les trous qui ne fervent point. 

TAMPONS , (Marine.') ce font des plaques de fer, 
de cuivre ou de bois , qui fervent á remédier aux 
dommages que caufent les coups de canon qu'un 
vaiíTeau peut recevoir dans un combat. 

TAMPONS OU TAPONS DE CANON, (Maride.) pla
ques de liége, avec lefquelles on bouche l'ame du 
canon, afín d'empécher que l'eau n'y entre. 

TAMPONS OU TAPONS D'ECUBIERS , ( M a r i m A 
T T t t t 



S 8 o L A I 
pieces de bois, longxies á-peit-p.rés de i píes & de- j 
m i qui vont en diminuant, & dont l'ufage eíl de fer-
mef les écubiers, quand le vaiíTeau eft á la voxle. I I 
y en a qui font échancrées par un có té , afín de bou-
cher les écubiers fans óter les cables, qu'on fait paf-
£er par l'échancrure ; au défaut de bois, on fait des 
tampons avec des facs de foin, de bourre, &c* 

TAMP-ONS , f, m. pl . {Archh.) ce font des chevil-
les de bois, que Ton met dans des trous percés dans 
un mur de pierre, pour y faire entrer une patte , un 
•clou;, &C.<>VL que Ton met dans les rainures des po-
teaux d'une cloifon, pour en teñir les panneaux de 
nia9onneríe, ou dans ks folives d'un plancher, pour 
«n arréter les entrevoux. 

On appelle auííí tampons de petifes píeces dont les 
snenuiíiers rempliffent les trous des noeuds de bois , 
& qui cacbent les clous á tete perdue , des lambris 
& des parquets, Daviíer. (Z?. / . ) 

TAMPONS, en termes de Cloutier ¡Tépingles , ne font 
autre chofe que deux oreilles de fer qui íbntfcellées 
dans une pierre, & dans lefquelles tourne le fufeau 
ou axe de la meule. Foye^ l es figures, PL du Cloutier 
d'épingks. 

TAMPÓN, f. m. (terme de Graveur.) Ies graveurs 
en taille douce fe fervent d'une efpece de molette 
faite d'une bande de feutre roulée qu'ils appellent un 
tampon. 

TAMPON , f. m. {terme cTImprlnteuren taille-iouce.) 
c'eft un morceau de linge tortillé pour ancrer la 
planche. 

TAMPON , f. m. (terme de Luthier.") c'eft la partie 
de la flute, ou du flageolet, qui aide á faire l'embo,u-
chure de la flute ou du flageolet, 6c fert á donner le 
vent, 

TAMPON, dans les tuyaux de bois des orgu.es, eft 
unepiece de bois E,fig.2o.PLn°.i. dOrgue^ doublée 
de peau de mouton, le duvet en-dehors, dont l'ufa
ge eft de boucher le tuyaupar en-haut; ce qui le fait 
defeendre d'une oñave au-deffous du fon que le 
tuyau rend quand i l eft ouvert. Le tampon eft armé 
d'une poignée .F, placee á fon centre , laquellefert 
á le retirer ou á l'enfoncer á diferétion , jufqu'á ce 
que le tuyau rende un fon qui foit d'accord avec 
celui d'un autre tuyau fur lequel on l'accorde. 

TAMPONNER, v. aa. ( Gram.) c'eft fermer avec 
uu tampon. 

T A M U A D A , ou T A M U D A , ( Géog, anc. ) fleu-
ve de la Mauritanietingitane,felónPomponius-Mé-
la , l iv. I . ch. i i j . Ce fleuve fe nomme aujourd'hui la 
Bédie , & i l arrofe le pays des Arabes. C'eft vraif-
femblablement le TJmludu de Ptolomée. ( D . / . ) 

TAMUSIGA, ( Géog. anc. ) ville de la Maurita-
nie tingitane. Ptolomée la marque fur la cote de 
l 'Océan, entre le port d'Hercule &: le promontoire 
Ufadium. Le nom modérne eft Fifelfeld, felón Mar
mol ; Tefeltner, felón Caftald, & Frejfa, felón Niger. 

TAlVnyORTH , ( Géog. mod. ) bourg á marché 
d'Angleterre, dans StafFordshire. 11 eft arrofé par le 
Tamer, & envoie deux députés au parlement. 

TAMUZ , f. m, ( Calendrier des Hebreux.} mois des 
Juifs , quatrieme de l'année fainte , & dixieme de 
l'année ciyile , qui répondoit aux mois de Juin & de 
Juillet. Le dix-feptieme jour de cemois, les Juifs cé-
-lebroient un jeüne , en mémoire du chátiment dont 
Dieu punit l'adoration du vean d'or. ( Z), / . ) . 

T A M Y N A , ( Géog. anc.) ville de l'Eubie, dans 
le territoire d'Erétrie, felón Strabon, liv. X . p. 447. 
Plutarque paíkrúe la plaine de Tamynes , dans la 
vie de Phocion. 

T A M Y R A C A , (Géog. anc.) ville de la Sarma-
tie européenne , prés du golfe Carciníte, felón Pto
lomée , /. / / / . ck. v. Etienne le géographe & l e pé-
riple d'Arrien. Strabon , liv. VI l .pag. 308 . connoít 
dañóle merae endroit un promontoire nommé Tajny-
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rácese & un golfe.appellé Tamyracusfimts ; mais ít ne 
parle point de ville , ni fur ce promontoire ta fur 
ce golfe. ( D , J . ) 

TAMYRSA , ( Géog. anc. ) fleuve de la Phénlcle 
Strabon, liv. X V I . p. ySS. le met entre Béryte & 
Sidon. Le nom moderne eft Damor, felón quelqu 
uns. 

es-

T A N , f. m, ( Tannerie £' Jardinaje. ) l'écorce du 
chéne hachée 6c moulue en pondré par Ies rouesd un 
moulin atan ; ons'en fert á la préparation des cuirs. 
Foye^ ECORCE & TANNERIE. 

Le tan nouveau eft le plus eflimé , car lorfqu'íl eft 
vieux 6c furanné, i l perd une partie de fa quaiité qui 
le rend propre á condenfer ou á boucher les pores 
du cuir; de forte que plus on laiffe les peaux dans le 
tan , plus elles acquierént de forcé 6c de fermeté. 

Toute autre paríie du chéne , de quelque áge ou 
grandeur qu'il puiífe étre , 6c tout taillis de chene 
font pour le moins aulli bons á faire du tan, que l'é
corce decetarbre. 

Aprés que l'on a amaíTé cette matlere, i l fam la 
faire bien fécher au foleil, la ferrer dans un endroit 
fec, 6c la garder dans cet état jufqu'á ce qu'on l'em-
pIoie;& pour laréduire en pouíiiere, on peut feier 
ou fendre menú le plus gros bois, afín de pouvoir 
étre diminué encoré par un inftrument dont les tan-
neurs fe fervent pour cet effet. Aprés quoi on le fait 
fécher de nouveau dans un four, 6c enfin on le fait 
moudre au moulin á tan. Foyei MOULIN. Au dé
faut du bois de chéne , on peut fe fervir de celui 
d'épine. 

Ce tan eft un engrais fort chaud propre aux ana
nas qui ne peuvent fupporter la vapeur du fumier 
de cheval. 

T A N A , (Géog. anc.) ou T A N A S , fleuve d'Afri-
que, dans la Mauritanie , entre Lares 6c Capfa, Sa-
lufte en parle, injugurth.c.x. . 

TANACER , (Géog anc.) fleuve d'Italie, dans la 
Lucanie,aujourd'hui le Negro : Virgile, Géorg. L U I , 
v. l ó i . lui donne l'épithete de fiecus : 

Furit mugitibus mher 
ConcuJJus , filvxque , & íicci ripa Tanagr^, 

Mais ou les chofes ont changó depuis le tems de Vir
gile , ou ce poete ne connoiflbit ce fleuve que de 
nom ; reproche que l'on peut faire également á Pom-
ponius Sabinus , qui fait un torrent de Tanager. 

Celfus Cittadinus, écrivant á Ortelius, nie abío-
lument que ce fleuve foit un torrent, qui n'a d'eau 
que dans le tems des pluies. Le Tanager, dit-il , 
préfentement le Négro , eft un fleuve qui en re^oit 
d'autres dans fon l i t ; par exemple , celui que l'on 
appelle la botta di Picorno , ainíi nommé de l'ancien-
ne ville Picernum , auprés de laquelle i l prend fa 
fource, Le Tanager a la fienne dans le mont Albidine? 
maintenant i l monte Parciglione , Se ilfe jettedans 
le Siler, connu maintenant fous le nom de Séla. 
Peut-étre Virgile a-t-il appellé le Tanager fiecus , 
parce qu'il fe perd fous la terre , pendant un efpace 
de quatre 6c non pas de vingt milles , comme le dit 
Pline , liv. I I . ck. i i j . ( D . J . ) 

T A N AGRA, ( Géog. anc.) IO. ville de Grece ; 
dans la Béotie, au voiíinage de Thebe? ; Dicéarque 
la met au nombre des villes fituées fur l'Euripe : 
Strabon néanmoins , /. I X . p . 40 o , 4 03, <S'4/o, 
6c Ptolomée , /. I I I . c. xv. la marquoient á quelque 
diftance de .la mer, quoique fon territoire püt s'é-
tendre jufqu'á la cote. Tanagra étoit á cent trente 
ftades de la ville Oropus , á deux cens de celle de 
Platee. Etienne le géographe appelle cette ville Gé-
phyra, 6c Strabon donne á fes habitans, le nom de 
Géphyréens. 

Tanagra de Béot ie , eft la patrie de Corinne, filie 
jd'Achélodore 6c de Procratie j elle étoit conteríipot 
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raine de Píndare, avec lequel elle etudia lá Poeiie 
fous Myrtis , femme alors irés-diftinguee par ce ta-
lent. Corinne n'acquit pas moins de gloire que fa 
maítrefle , & le méloit quelquefois de donner á Pin-
dare d'excellens avis , íoit comme étant plus ágée , 
foit á titre de plus ancienne écoliere. Elle lui con-
feilloit , par exempie, auraj^ort de Plutarque) de 
négliger moins le commerce des mules, & de mettre 
en oeuvre dans íes poéfies la fable qui en devoit faire 
le fonds principal, auquel les figures de 1 eiocution, 
les vers. Seles rythmes, ne devoientfervir que d'af-
faifonnemens. Pindare,dans ledefleinde profiter de 
cette le90n, fit une ode que nous n'avons plus, máis 
dont Plutarqlie & Lucien nous ont confervé les pre-
miers vers i en voici la traduñion. 

« Chanterons-nous le fleuve lí'mene, cu la nym-
» phe Mélie á la quenouille dorée , ou Cadmus, ou 
» la race facrée de ees hommes nés des dents qu'il 
» fema^ ou la nymphe Thébé á la coéffure bleue j 
» ou la forcé d'Hercule á toute épreuve, ou la gloire 
» & les honneurs du réjouiflant Bacchus, oules nó--
» ees d'Harmonie aux blanches mains » ? 

Pindareayantfaitvoir cette ode á Corinne, celle1 
t i lui dit en riant, qu'il falloit femer avec la main j 
& non pas á plein fac, comme i l avoit fait dans cette 
piece, oii i l fembloit avoir pris á tache de ramaffer 
prefqué toutes les fables* 

Corinne dans la fuite entira en lice contre Pindare, 
& le vainquit^ dit-on, jufqu'á cinq fois , quoiqu'elle 
lui íüt fort inférieure. Mais deux circonílances, re
marque Páufanias, contribuerent á ce grand fuccés: 
l 'une, que fes poéfies écrites en dialedte éolien, fe 
íaifoient entendre beaucoup plus facilement á fes au-
diteurs, que celles de Pindare compofées en do-
rien : l'autre, qu'étant une des plus belles femmes 

a de fon tems , ainfi qu'on en pouvoit juger par" fon 
portrait , les agrémens de ía perfonne avoient pü 
leduire les juges en fafaveur ; Pindare appella de ce 
jugement inique á Corinne elle-mémei 

Le tombeaü que les Tanagréens éleverent á la 
gloire de cette dame, fubfiítoit encoré du tems de 
Páufanias , ainfi que fon portrait, oii elle étoit re-
préfentée la tete ceinte d'un rubart, pour marque 
des prix qu'elle avoit remportés fur Pindare á The-
bes. I I ne nous relie que quelques fragmens de fes 
poéfies, fur Isfquels on peut confulter la bible grec-
que de Fabricius. 

2O. Tanagra eft encoré dans Ptolomée ^ /» f l . d 
/V. une ville de la Perlide dans les terres. 

3°. Stace parle d'une Tanagra del'Eubée, (Z>. / . ) 
T A N A I D E , ( Myehol. ) furnom de Vénus : Clé-

ment Alexandrin dit qu'Artaxercés roi de Perfe , fils 
de Darius , fut le premier qui érigea á Babylone, á 
Sufe, & á Ecbatane, la ftatue de Vénus Tanaide, & 
qui apprit par fon exempie aux Perfes, aux Baftres, 
& aux peuples de Damas & de Sardes, qu'il falloit 
l'honorer comme déefle. Cette Vénus étoit particu-
lierement vénérée chez les Arméniens, dans une 
contrée appellée Tanaítis, prés du fleuve Cyrus, 
felón Dion Caflius , d'oíi la déeíTe avoit pris fon fur-
í iom, & d'oü fon cuite a pu pafler chez les Perfes. 
C'étoit la divinité tutélaire des efclaves de l'un & 
de l'autre fexe; les perfonnes mémes de condition 
l ibre, confacroient leurs filies á cette déclle; & en 
vertu de cette confécration, les filies étoient autori-
fées par la loi á accorder leurs faveurs á un étranger 
avant leur mariage, fans qu'une conduite aufli ex-
traordinaire éloignát d'elles les p'rétendans. (Z>. / . ) 

TAÑAIS , {Géog, anc.) fleuve que Ptolomée, 
/. V. c. j x . Pline, /. / / / . c. i i j . &c la plüpart des an-
ciens géographes donnent pour la borne de l'Éuro-

e & de l'Afie. I I étoit appellé Sylus ou Silis par les 
abitans dú pays, felón Pline, /. F I . c. v i j . ¿c Eu-

ftathe, l'auteur du livre des fleuves & des morrta-
Tome X V , 

T A N 

l 

gneis» d i t , qii'avant d'avoir le nom de Tdhah, ¡j 
avoit celui 8Ama^onius, Le nom moderne eft \ t 
Don ; les Italiens l appellent Tana ; on lui á quel
quefois dóhne le nom de Damibe, ce qui n'eft pas 
furprenant; puifqüe ceux du pays donnént indiffe-
remment le nom de Don au Dartube & au Tañáis í 
Ciofanus dit que les habitáns du pays appellent cé 
fleuve Amétim ; on doit s'en rapporter á ion témoi-
gnage. Ptolomée & Pline difent que le Tañáis prend 
lá fouree dans les monts Riphées; i l auroit mieux 
valu diré dans les foréts Riphées; car i l n'y a poinr 
de montagnes vers la Ibui-ce du D o n , mais bien de 
valles forets¿ 

Le Don eft maintenant un fléuve de la Rüílie, qui 
vient du Reflan, & tombe dans la nter Noire, au-
defíbus d'Afoph, dans la Turquie européane, aprés 
un cours de plus de trols cens lieites. 

La ville dAfoph eft aufli nommée Tañáis par Ptc^ 
lomée, /. I I I . c. v. Etienne le géographe lui donne 
le titre tfentrepót. Enfin, les peuples de la Sarmatié 
européane qui habitoient fur le bord du Tañáis, dans 
l'endroit oíi ce fleuve fe courbe, font nonimés Td-
nait& par le meme Ptolomée. ( Ó. / . ) 

TANAPE , ( Géog, anc, ) ville de l'Ethiópie, fous 
l'Egypte; c'eft la méme que Napata; &c c'etoit, fe-
Ion Dion Caflius, /. L i T . la réfidence de la reine de 
Candace. (¿>. / . ) 

T A N ARO , LE, ( Géóg. mód. ) en latin Tañaras, 
riviere d'Italie ; elle prend fa fouree dans l'Apennin j 
fur les confins du comté de Tende , arrofe dans fon 
cours Ies provinces de Foflano , de Chérafco, d'Al-
bétano, fe groflit de diverfes rivieres, & va fé jettef 
dans le P ó , prés de Baífignana. ( Z?i / . ) 

TANATÍS , ( Géog. anc. ) ville de la haüte Mae-
fie, au voifinage du Danube, felón Ptolomée, /. / / / . 
c . jx . qui la marque entre Viminaúum ¿egio ScTretai 
Niger la nomine Teriana. (Z?. / . ) 

TANAVAGÉE , f Géog. mod.) riviere d'Irlande, 
dans la province d'Ulfter; elle fépare le comté d'An-
tr im de celui deLondonderri, & tombe enfuite dans 
l'Océan feptentrional. ( Z). / . ) 

T A N B A , autrement TANSJU, {Géog. mod.) uñé 
des huit provinces de la contrée froide du nord, dé 
l'empire du Japón ; on la divife en fix diftriíls, & 
on lui donne deux journées d'étendue; elle eft pafla-
blement bonne, & produit beaucoup de risj de pois, 
& d'autres légumes. ( D . J ) 

TANCAZE , LE , {Géog. mod.) riviere d'Abyffi-
túe-. Elle prend fes fources dans les montagnes qui 
féparent les royanme d'Angofte & de Bagameder > 
fépare une par de du royanme de Teghin, & tombe 
dans le N i l . Les anciens la nommoient JfiabaraSi. 
C D . J . ) 

TANCHE , f. f. ( ffifl. íiat. Iclhiolog. ) tinca, poif-
fon de riviere, qui eft otdinairement plus petit qiié 
la carpe ; on trouve cependant quelquefois des tan* 
ches trés-grofles & qui pefent julqu'á vingt livres. Ce 
poiflbn eft court & épais; i l a en longueur trois fois 
fa largeur i le bec eft court 6¿ moufle ; le dos a une 
couleur noirátre , & les cotes font d'un verd jauná-
tre , ou de couleur d'or. La queue eft large ; les 
écaillesfont petites &trés-adhéíentesá lapeau. Tout 
le corps de ce poiflbn eft coüver t , comme Tanguille, 
d'urte efpéce de mucilage j qui le rehd trés-gliflant, 
& qui empeche qu'on puifle le reteñir dans les mains ; 
fa chair a peu de goü t ; i l fe plait dans les étangs & 
dans les rivieres marécageufes dont le cours eft lent* 
R a i , fynop. muh, pifeium. Foye^ PoiSSON. 

TANCHE DE MER , tinca marina. On a destiné le 
nom de tanche de mcr á l'efpece de tourdla pluscom-
mune; ce poiflbn reflemble, par fa figure, ála tancht 
d'eau douce , mais fes écailles font plus grandes. II a 
neuf pouces de longueur; 11 eft en partie d'un rouge^ 
jaunátre , & en partie b run ; ees couleurs font dif-
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gpofées par Candes altérnatives au nombre de:cinqoii 
£ÍX , -qui s'étendent depuis la tete jufqu'á la queue. 
Le hec eít-oblong & relevé en-deíUis ; les levres fónt 
épaiffes -, charnues, &c excedent les máchoíres.^l'ou-
verture de la bouche eft petite ; les denís des má-
choires^TeíTefnbler.t a celles d'une fcie. LeSnageoires 
ont de belles couleurs , telles'qué le rouge, le bleu 
& le jaune , difpofés par petits traits : la nageoire de 
la queue a une figure arrondie quand elíe.eíl- éten-
due. Ral ,fyn,Op. meth.pifcium, ^qyi^ PoiSSON. 

TAN-DELET , f. m. {fardinagi. ) terme de Fleu-
Tifte , qui exprime de petites co.úvertures légeres qui 
prcfervent du hale les belles fleurs plantees en pleine 
terre ; ees tandtkts reviennent á nos bannes de toile 
míe i'on tend íur les cerceaux -de fer pratiqués.au-
deíTus des belles plaíe-bandes d^fleurs. . 

TANDELINS, í. m. ( SflUms.) ce íbnt, des hottes 
de fapins qui fp-nt éíalonnées fur la mefure, de deux 
vaxe^s. Mais cet étaionnage n'eft pas juridiqiie., íl n'a 
lieu que- pour l'intérieur de la faline. Foyc .̂ VAXELS. 

TANESÍE ,1 f. f. { Hlfi. nat. Botan, ^ tanautum ; 
genre de plante a fleur , compofée de pliifiéúrs ñeu-
rons profondémení déceupés., foutenus par un em-
bryon renfermés dans un cálice écailleux &:píef-
que hémilphérique ; l'embryon devient dans la luité 
une femence qui n'a point d'aigrette. Ajoutez aux 
carañeres de ce genre que les fleurs font epaiíTes, & 
íju'elles naiííent par bouquets. Tournefort, infi. n i 
^ r ¿ . Voyez PLANTE. 

Tournefort cpmpte troís efpeces de ce genre de 
plante , la commune , celie qui eíl; á feuilles frifées, 
& celle que nous nommons la menthe-coq ,Vher¿e au 
coq , le coq des jardins qui eíl décrite ailleurs. 

La tan&jic vulgaire, tanacaumvulgare., LutiUm, C. 
B. P. 1 3 2 , 1 . R. H . 4(DI. en anglois, ihe commo'n 
ydlow-jlowtnd garden-tan^y-, a fa racine viyace , 
longue , divifée en pluíieurs fibres qui ferpentent de 
cóté & d'autre. Elle pouííe des tiges á la hauteur de 
deux ou trois pies , rondes , rayées , un peu velues, 
moélleufes. Ses feuilles font d'un verd - jaunátre, 
grandes , longues , ailées , dentelées en leurs bords, 
d'une odeur forte & d'un goüt amer. Ses fleurs naif-
fentau fommet des tiges par gros bouquets arrondis, 
rangés comme en ombelles, compofés chacun de 
pluíieurs fleurons évafés & dénteles par le haut, 
d'une belle couleur jaune dorée , bufantes ,rarement 
blanches , fouténues par un cálice écailleux. II fuc-
cede aux fleurs des femences menúes & ordinaire-
ment oblongues , qui noirciílent en müriíTanr. Cette 
plante croit par-tout, le long des chemins & des 
prés , dans les champs , aux bords des foífés , dans 
des lieux humides; elle fleurit en Juillet & Aoüt. 
( Z > . / . ) 

TANESIE. (.Mat. rnéd.} lanefe ordinaire , ou herbé 
aux vers ; on emploie en médecine les feuilles , les 
fleurs & les femences de cette plante. 

La taiiejie a une odeur forte , defagréable , qui 
porte á la tete , & une faveur amere , aromatique , 
un peu acre. Elle donne dans la diílillation de Thiiile 
cíTentielIe , mais en petite quantité. 
. Ses vertus les plus reconnues font les qualltés 
vermifuges , utérines & carminatives. L'infufiondes 
fleurs , feuilles ou des fommités , foit fleuries , foit 
en graines , eft un remede fort ordinaire dans les 
affeftions vermineufes & venteufes. On donne auffi 
les memes parties deíTéchées & réduites en pondré 
dans les memes cas , foit feules , foit melees á d'au-
tres remedes carminatifs & vermifuges. ( Foye^ CAR-
MINATIFS & VERMIFUGES.) La teinture tirée avec 
le vin eft auffi d'ufage dans les memes maladies , & 
plus encoré dans les fuppreffions des regles. L'infu-
íion de tamjie convient encoré tres-bien pour faire 
prendre dans cette derniere maladie, par-deífus des 
|>ols emmenagogues. 
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Le fue , qui eft moinsufité que tous ees autres re-

I jnedes., eft encoré plus puiffant, & doit étre regardé 
comme_un trés-bon remede contre les maladies.dont 
nous venons de, parlen On peut le donner a la dofe 
de deux gros jufqu'á demi-once,foit feul,íbitétendu 
dans quatire onces d'eau diftillée de la méme plante 

Cette eau diftillée {Jbffede une partie des vertus dé 
la tantfie. Elle fournit un excipient approprié des ju -
leps & des mixtures vermifuges , 8c des potions em-
mertagogues & hyftériques. , ; 

La tamfu eft encoré mife au rang des meilleurs 
fébrifuges, des diaphorétiques-alexipharmaques , & 
des diurétiques appellés chauds. Cette derniere vertu 
a été donnee méme pour étre portée dans la tanefic 
á un affez haut degré , pounque l'ufage. de cette feifle 
plante ait gu.éd l'hy.dropifie en évacuant puiíTamment 
par les uriñes. 

La femence de tanefie eft employée quelquefois 
au-lieu de celle de la barbodne ou pondré á vers -
mais elle eft bien moins efficaceque cette derniere 
femence. 

On emploie auffi la tantfie extérieurement comme 
réfolutive , fortifiante, bonne contre les douleurs & 
les enflures des membres , 8c méme contre les dar-
tres , la teigne , &c. 

On la fait entrer dans les demi-bains 8c les fomen-
tations fortifiantes 8c difeuffives, dáns les vins aro-
matiques , ó-c. On croit qu'appliquée fur le ventre, 
elle chaffe 8c tue les vers,8c qu'elle peut provoquer 
les regles. 

On dit que fon odeur chaffe Ies punaifes 8c les 
puces. , 

Les feuilles de tantfie entrent dans l'eau vulné-
íaire ; les fleurs dans la pondré contre les vers de la 
pharmacopée de Par ís ; les feuilles 8c les fleurs, dans 
l'orviétan, frc. . , 

Cette plante abeaucoup d'analogie avec la grande 
abfynthe. ( ^ ) 

T A N E T U S , ( Géog. anc. ) aujourdlhui Tanedo ; 
bourgade d'Italie, que Polybe , ¿i¿>. I I I . num. 40, 
donne auxBo'íens. T i t e -L ive , / i v . -XXX ch. /cj.fem-
ble auffi la donner á ce peuple, en difarit que C. Ser-
vilius 8c C. Lutatius avoient été pris au village de 
Tanetus par les, Boiens , qui ad vicum Tanetum ¿ 
Bo'iis capá fuerant. Pline met les Tanttani dans la 
huitieme région, qui eft la Cefpadaoe ; 8c Ptolo-
m é e , 7 i v . / / / . ch. / J . marque Tanetum dans laGaule 
appellée Togata. La table de Peutinger, 8c l'itinéraire 
d'Antonin, font auffi mention de ce lieu. I I étoit fur 
la rpute d'Areminum áDer tona , entre Reggio 8c 
Parme , á dix milles de la premiere de ees villes, 8c 
á neuf milles de la feconde.Ce fut dans ce l ieu, fui-
vant Paul Diacre , que Narcés défít Buccellinus, gé-
néral des troupes de Theudebert , affifté du fecoiu-s 
des Goths qui avoient ravagé Milán. ( Z). / . ) 

TANEVOUL , f. m. {Hif t . nat. Bot, ) arbre de 
l'íle de Madagafcar, dont les feuilles croiffent fans 
queue autour des branches , auxquelles on croiroit 
qu'elles font collées ; elles font longues 8c étroites. 

T A N F A N M - L U C U S , ( Géog. anc. ) bois facré 
dans la Germanie , au pays des Marfes, entre l'Ems 
8c la Lippe , felón Tacite, anual. 1.1. c. I j . avec un 
temple fameux , qui fut détruit par Germanicus. Ií 
n'eft pas aifé de décider quel lieu, ou quelle déeffe les 
Maríes adoroient fous ce nom: ilfalloit pourtant que 
fon cuite fut célebre, puifque contre l'uíage du pays, 
on lui avoit confacré un temple. 

La plüpart des hiftoriens interpretent le nom de 
Tanfana, par la déeffe Tellus, 8c ilferoit affez naturel 
de diré que cette déeffe Tanfana , étoit l'herthus des 
Suéves , ou la terre mere 8c produftrice de toutes 
chofes , que les Marfes pouvoient adorer á l'exem-
ple des Suéves. 

On'pourroit demander liles Marfes avoient eíFec--
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tivemeíit ¿levé un temple k la déeflé Taftfaná, ou fi 
Tache ne donne point le nom de temple á quelque 
grotte, ou á quelqu'endroit retiré dans le bois lacré; 
imais Tacite lui-mcyie décide en quelque maniere la 
qüeíUon , loríqu'il dit que Germánicas rafa ou dé-
íruifit juíqu'aux. íbndemens, le temple de Tan/una, 
{ D . J . ) 

T A N G , f. m. terme de Commerce -; c eíl: uñe des eí-
peces de mouftelines unies & fines , que les Anglois 
rapportent des Indes orientales : elle a feize aunes 
de longueur fur.trois quarts de largeur. Tang.^ít auííi 
une mouíTeline brodée á fleurs ; elle eftde méme au-
nage que l'unie. { D . J . ) 

TANGA , f. f. ( Commerce. ) monnoie d^argeht, 
qui a.cours chez les Tartares de la grande Bukharie, 
& q u i vant environ trente fols argent de France. EUe 
eft frappée par le kan, de ees provinces : d'un cote 
eft le nom du pays, l'autre marque l'année de l'hc-
gire ou de l'ere des mahometans. 

TANGAGE, f. m. (Marine.) c'eíl le balancement 
du valíTeau dans le fens de la longueur. Ce balance
ment peut provenir de deux cauíes : des Vagues quí 
agitent le valíTeau & du vent íur les • volles, qui le 
faitincliner á chaqué bouffée: le premier dépendab-
folument de l'agitation de la mer j&n'eftpasíii ícep-
tible d'examen ; &• le íecond eíl caúíe par l'inclinai-
ÍOn du mat, & peut étre íbumis á des regles.. 

Loríque le vent agh fur les voiles, le mát incline, 
& cetíe inclinaifon eft d'autant plus grande que ce 
mát eft plus long, que l'effort du vent eft plus confi-
dérable , que le valíTeau eft plus ou moins chargé , 
& que cette charge eft différemment diftribuée. 

La poufiee verticale de l'eaus'oppofe á cette in-
chnailbn , ou du-moins laíbutient d'autant plus que 
cette pouíTée excéde le moment ou l'effort abfolu du 
mát fur lequel -le vent agh : á la fin de chaqué botif-
fée , oh le vent fufpend fon aftion, cette pouíTée re
leve le valíTeau, & ce font ees inclinaiíbns &t ees 
relevemens fueceífifs qui produifent le tangage ; . .ce 
mouvement efttrés-ineommode , & quand i l eft con-
fidérable, i l eft trés-nuifible au fillage du valíTeau. I I 
eft done important de favoir commenton paut le mo-
dérer lorfqu'il eft trop v i f , ou l'accélérer , fi cette 
accélératlon peut étre utile a ce meme íillage. Ces 
deux queftions forment le fond de toute la theorie 
du tangage ; & comme tout ceci s'applique aux ba-
lancemens du vaifleau dans tous fens, la théorie du 
roulisfera aufíi comprife dans les folutions fuivantes. 

On a vü que le mát avoit deux réfiftances á vain-
cre pour pouvoir incliner : premierement la pefan-
teur du vaiíTgau & fa charge ; & en feeond lieu la 
pouíTée verticale de l'eau. ^oyq MATURE. Mais 
quand le valíTeau a incliné , & que la bouffée a cef* 
f é , cette pouíTée n'a d'autre obftacle ávaincre que 
fon propre poids : or i l eft 'évident que ce fouleve-
ment d é p e n d i 0 , de fa diftance á la verticale , qui 
páíTe par le centre de gravité ; z0. de fa fituationá 
l'égard de ce méme centre. Dans le premier cas, 
plus cette diftance fera grande 3 plus grand íera l'ef-
fort de l'eau pour foulever le valíTeau , parce que la 
pouíTée fera multipliée par cette diftance qui lui fer-
vira de bras de levier : ainü le tangage fera d'autant 
plus grand , que l'inclinaifon du m á t , & par coníé-
quent du vaifleau, fera confidérable. 

-Confiderons maintenant la fitüation du centre de 
la pouíTée verticale , á l'égard du centre de gravité 
du vaifleau; & voyons ce que ^ette íhuation peut 
produire fur le tangage. Si le centre de gravité du 
ValíTeau , & la pouíTée verticale de l'eau, coinei-
doient dans un méme point, i ln 'y auroit rien á chan-
ger á ce que je viensde diré , & ce feeond cas re-
viendroit au premier; maisfi le centre de gravité eft 
fupérieur au centre de la pouíTée verticale , i l eft 
évident que la moindre impullion peut faire tanguer 

le váiíleaií , puifque le c&ntre de ía pefaliteiif-fefa 
au-deíllis de fon point de füfpeníion, confoffflénienÉ 
auxlois de la méehanique ; la pouíTée verticale .'da 
l'eau aura done un grand avantage alors pour le re* 
lever ^ &.par cónfequent le tangage fera álors extré-
mement prompt. Le contraire aura l ieu, file centré 
de gravité eft au-deíTous du centre de la pouíTée ver* 
tieale,:parce que le poids .du vaifleau qui reíiftera á 
Feífort de i'eau., fera multiplié par fa diftance a cet
te pouíTée; d'oíi i l faut conclure : i0^ que les balam 
cemens du váiíTeau ferónt d'autant plus grañds ^ qua 
rinclinaifon du valíTeau .fera plus confidérable : a0» 
que la promptitude de ees balancemens augmentefa 
enméme propórtion que l'accroiflemenf de l?élévá-« 
tion du centre de gravité du vaifleau, au-defllisde 
la pouííée veríicale: 6c 30. que les balancemens fe* 
ront d'autant plus lents, que,le centre de la pouíTéé 
verticale lera elevé au-deflusdu centre de gravité dit 
SSft@feíÍbntfli|03-^ z:íciñ. /je i.oTj <Á j : /sí ' i úis 

Tout ceci eft dit en general fans aiicurte confide* 
ration pour la figure du vaifleau ; cette figure peuí 
encoré contribuer a ralentir ou á favorifer le tangage'̂  
fuivant qú'elle réfiftera á l'impuifion de l'eau, lorsde 
rinelinaifon; & i l eft certain que moins cette fipure 
aura de eonvexhé , plus elle reíiftera au. tangage1.. Ce 
feroit done un avantage de donner peu de rondeuí 
aux vaifleaux ; mais eet avantage eft balancé par, 
d'autres pour le moins aufli importans. 

TANGAPATAN , ( Géog. motí. ) ville des IndeS ^ 
au royanme de Travan^r , fur la cote de Malabar, 
á huit lieues du cap de Comorin. Long. o ffé 20,. latiu 
8 . 1 9 . { P . J . ) 

TANGARA , f. m. ( Hifl . nat. Ornitholog. ) nom 
d'un oifeau du Brefil, dont on diftingue deux efpe-
ces. La premiere efí de la grofleur d'un verrier ; fá 
tete & fon col font d'un beau verd de mer luftré , 
avec une tache noire fur le front, précifément á l ' in-
fertlon dubec; le deíTus dudoseftnoir , & le baseft 
jaune; fon ventre eft d'un trés-beau bleu, & le pen-
nage de fes ailes eft nuancé de bleu & de noir | ainíi 
que_ fa large queiie. I I fe nourrit de graines , & on 
en tient en cage á caufe de fa beauté ; mais i l n'a pour 
tout chant que la note zip , zip. 

. La feconde efpece de tangara eft de la grofleur dit 
•moineau domeftique; fa.téte eft d'un rouge éclatanf 
8c agréable ; fon dos , fon ventre , & fes ailes , font 
d'un noir de jais ; fes cuifles font eouvertes de plu-
mes blanches, avec une groffe tache rouge fanguiné ; 
fes jambes font grifes ; fa queue eft courte. Mare-
^XAvnJúft. Brafd. { D . J . ) 

TANGENTE, f. f. (Géom.) tangente du cercle, c'eíl 
une ligne droite qui touche un cercle , c'eft-á-dire 
qui le rencontre de maniere qu'étant infiniment pro
longue de part & d'autre , elle ne le coupera jamáis, 
ou bien qu'elle n'entrera jamáis au-dedans de la cir-
conférence. /^oy^ CERCLE. 

Ainfi la ligne Z> {PLanch. Géométr. fig. i o , ) eíl 
une tangente du cercle au point D . 

II eft démontré en Géométrie , 10. que fi une tan' 
gente A D &C une fécante A i? font tirées du méme 
point A , le quarré de la tangente fera égal au reftan-
gle de la fécante entiere A B , & de fa portion A C 
qui tombe hors du cercle. Foyei SÉCANTEÍ 

2o. Que fi deux tangentes A D , A E font tirées au 
méme cercle du méme point A •, elles feront égales 
entre elles.. 

TANGENTE , en Trigonométrie, Une tangente d'un 
are A E eft. une ligne drpite E F^fig . 1. Trigonomet,} 
élevée perpendiculairemeñt fur Textrémité du dia-
metre, & continuée jufqu'au point F ou elle eoupe 
la fécante C F, c'eft-á-dhe une ligne tirée du centre 
par l'autre extrémité A de Vare A E, Foye^ ARC &. 
ANGLE. 

Ainíi la tangente de l'arc E A tü. une partje d'una 
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tangente i 'nn cercle, c'eft-á-dire d'une ligne drolte 
qui touche un cercle fans le couper,interceptée entre 
deux lignes droites tirées du centre Cpar les extré-
niités de l'arc E A . La ligne . f i i eíl la tangente de 
í'angle A C E , comme aum de l'angle A C I ; de forte 
que deux angles adjacens n'ont qu'une méme tan
gente commune. 

Co-tangente ou tangente du complément > c'eft la tan
gente d'un are qui ell le complément d'un autre are 
á un quart de cercle. Voye^ COMPLÉMENT. 

Ainfi la tangente de l'arc A H k r o i t la co-tangente 
de l'arc A E , o u l a tangente du complément de l'arc 
A £ > 

Trouver la íongueur de la tangente d'un are quelcon-
que, le Jinus de l'arc etant donné. Suppoíbns l'arc A E , 
le íinus donné Z>, & la tangente cherchée E F . 
Puifque le linus & la tangente font perpendiculaires 
au rayón E C , ees lignes íont paralleles entre elles: 
ainfi le co-íinus D C ell: au finus A D comme le íinus 
total eft á la tangente E F . Foyei SlNUS. 

C'eft pourquoi ayant une table des í inus, on con-
ftruit faeilement une table des tangentes. 

Les tangentes artificielies íbnt les logarithmes des 
tangentes des ares. Foye^ LOGARITHME. 

La ligne des tangentes eft une ligne que Ton met 
ordinairementílir le compás de proportion. Foye^-en. 
la defeription & luíage á Vanicle COMPAS DE PRO
PORTION. 

Tangente d'une feftion conique , comme d'une 
parabole, c'eft une ligne droite qui ne touche ou qui 
ne rencóntre la courbe qu'en un point , fans la cou
per ou fans entrer dedans. Foye^ CONIQUECOUR
BE , &c. 

En general, tangente d'une ligne eourbe eft une 
ligne droite qui étant prolongée de part & d'autre du 
point oíi elle rencóntre cette courbe , eft telle que 
les deux parties á droite & á gauche de cette ligne , 
tombent hors de la courbe , & qu'on ne puiííe me-
ner par ce méme point aucune ligne droite qui foit 
entre la courbe & la tangente, & dont les deux par
ties foient fituées hors de la courbe. 

Métkode des tangentes. C'eft une m¿thode de de-
terminer la grandeur & la poíition de la tangente 
d'une courbe quelconque algébrique, en fuppofant 
que l'on ait l'équation qui exprime la nature de cette 
courbe. • 

Cette méthode renferme un des plus grands ufages 
du ealcul diffcrentiel. Foye^ DIFFÉRENTIEL. 

Comme elle eft d'un trés-graad fecours en Géo-
inétr ie ,el le femble mériter que nous nous y arré-
tions ici particulierement. Foye^ SOUTANGENTE. 

Trouver la foutangente d'une courbe quelconque algé-
érique. Soit la demi-ordonnée p m infiniment proche 
d'une autre ordonnée P M ( P l , anal.fig. 1 3 . ) , P p 
fera la différentielle de l'abfciíTe; & abailTant la per-

Í)endiculaire m R = P p , R m fera la difFérentielle de 
a demi-ordonnée. C'eft pourquoi tirant la tangente 

T M , l'arc infiniment petit Mmne différera pas d'une 
ligne droite. Ainfi M m R fera un triangle reftangle 
re£Uligne appellé ordinairement le triangle différentiel 
ou caraciénflique de la courbe ; á caufe que les lignes 
courbes font diftinguées les unes des autres par le 
rapport variable des cótés de ce triangle. 

Or á caufe du parallélifme des lignes droites m R 
é c T P l'angle M m R = M T P ; ainfi le triangle 
M m R eft íemblable au triangle T M P . Soit done 
A P = x , P M — y , on aura P p z=m R = . d x t & 
R ' M — d y . Par conféquent 

R M . m R - . ' . P M . P T 
d y . d x : : y . y - ~ 

Préfentement íi on fubftitue , dans I'exprelfion 
générale de la íous-tangente P T , la valeur de dx 
prife de réquatiori donnée d'une eourbe quelcon-

T A N 
que, tés quantités diíFérentielles s'évanoulront S¿ 
la valeur de la íous-tangente fera exprimée en quan
tités ordinaires; d'oü l'on déduit aifément la déter^ 
mination de la tangente; ce que nous allons éclaircir 
par quelques exemples. 

i0. L'équation qui exprimé la hatute de la para^ 
bole ordinaire eft • ax— , 

• j • 
d'oii l'on tire a d x = z x y d y . 
& d x - I Z - i Z 

done P 7 = ^ = ^ = ^ = ^ = 2 x, C'eft-
á-dire que la (ous-tangente eft double de l'abfciffe» 

z0. L'éqüation du cercle eft 
a x — x x — y y 

done 

8¿ 

a d x — r x d x— x y dy 

1 1 . i y 
a — 1 x 

done P 7 = & = ===^7- = - ^ - = í fJLz. 

30. L'équation d'une elllpfe eft 
a y* z=.ab x — bx* 

ú n í í r a y d y — a b d x — i . b x d x . ¿ j — j ^ — d x 

p-j* y d * i a y * í a h x — zbx2-
dy a b - i b x 

1" x— 1 ,3 

Soit aym b x" -{- c y r xs + e — o , qui eft l'é
quation pour un grand nombre de courbes algébri-
ques, 

m — 1 m a y d y • \ -nbxa 1 d x-\- s e y r x* 1 d x •\-
r— 1 s • \ - r c y x d y = o 

. n— 1 ] , r s — i f m — i r 
n b x d x - \ - s c y x dx—'—m a y d y -

r - l s j 
— r e y x d y . 
¿ x — — m a y m ~ l d y - r c y r ~ l xs dy 

n h x , t - l + s c y r x ' - 1 

p rp y d x — « « y 
- r c y ' x ' - * 

Suppofons , par exemple y" — a x JSO j alors, en 
comparant avee la formule générale, on a 

aym — y - b x l ' — — a x 
a — i . m — 2. b — — a. n=i i 

c yr xs — o e — o 
C — O. T — O. S— 0 

En fúbftituant ees valeurs dans la formule générale 
de la íom-tangente , on a la (ous-tangente de la para
bole du premier genre =z z y * : a. 
Suppofantj3 — x> + a x y = o, alors on aura 
a ym = y 3 ; b xn ——x^ ; a = \ ; m=-^;h— i * /2= 3, 

cyr xs — — a x y ; e = 0 

r = 1 
c = — a ; s=2 i 

En fúbftituant ees valeurs dans la formule générale 
de la íom-tangente , on a la (ous-tangente de la courbe 
dont l'équation eft donnée , P T = z ( — ,$y* + a y x ' ) i 
( - 3 - « y ) = (3 y3 - « x y ) : + a y ) i Par 
conféquent A r = (3 _ a x y ) : (3 x* + ay)—x=z 
=:foyi — a x y — 3 x'3 — a x y ) : (3 x ^ + a y ) — (3 a x y 
— i a x y ) : x* -{• a y ; la valeur dej3 — x ' , c'eft-
á-dire a x y x1 + a y ) étant fubftituée aprés l'a-
voir prife de l'équation de la courbe. 

Quand rexpreflkm de la (ous-tangente eft negati-
ve , c'eft une marque que cette (ous-tangente tombe 
du eóté oppofé á l'origine A des x , comme dans la 

Jig. / j . Au contraire, quand la (ous-tangente eft pofi-
t i ve , elle tombe du cóté áe A , comme dans lesfg. 
12. 14. n° . 1, & 14. n0. z . 

Quand la (ous-tangente eft infinie, alors la tangente 
éft parallele á l'axe des x , corttíae dans k s f g - if* 
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1 A N 
Mh'hoJe ífiverfe des langéntcs . C'eft uñe nléthocle 

•de trouver réquation ou la conftraiftíon de quelque 
combe par ie mcyen de la tangente óu de quelque 
autre iigne, dont ía dcíermination dépend de la ta.7t-
gtnts donnée. 

Cette métkode eíl uñe des plus grandes branches 
du calcul integral. F o y e i ÍNTÉGRAL. 

Nous allons donoer ion application dans ce cui 
ifuit. Les expreíííons difFérentiélles de la tangente, de 
la fous tangente, & c . ayant .été expofées dans Tar-
ticle précéd^nt; fi l'on fait la valeur donnée égale á 
l'expreffion différencielle, & que ro i i integre i'équa-
tion diíFérencielle , ou qu'on ¡a conílruife , fi on ne 
peut pas l'intégrer, on aura la courbe que l'on cher
che: par exemple. 

1°. Trouver la ligne courbe , dont la (ows-tangente 
E= x y y : a. Puifque la íbus tangente d'une ligne al-
gébrique £&. = y -d x i d y , on ajy d x : d y s ¿ x y y : d 
& 
done 
donC 

a y d x — i y - d'y 

a . d x ~ \ y d y 

a x — y ' 
ainíi la courbe cherchée eft une parabole dont on a 
donn¿ la conftruñion á Vartide PARABOLE. 

2O. Trouver la courbe , dont la {ous-tangents eñ 
une troiíiefne proportionnell.e á r — x. S í y i . 

puifque r - ^ x : y ~ y : 
nousavons r — x : y = d y i . d x 
& 
done 
done 

r d x — x d x ~ y d y 

r x 

%rx — x x — y 
ainfi !á courbe cherchée eft un cercíe» 

3.Q. Trouver une ligne oü la {ous-tangentt foit égale 
a la. demi-ordonnée. 
Puifque y d x : d y — y 

y d x — y d y 

dx: — d y 
x — y 

j i paroit done que la ligne cherchée eá une íigne 
droite. 

4°. Pouf trouver une courbe dont la íous-tangente 

foit confiante,on a u r a — a , done ^ = y ; c'eíl 
Péquation d'une logarithmlque , qui fe confiruira 
par la quadraíure de l'hyperbole. f oye i HYPEREOLE 
£• LOGARITHMIQUE. 

Ces exemples fuffifent dans nn buvrage tel que 
telui-ci , pour donner une idee de la méthode. 

La méthode des tangentes eíl expliquée avec beau-
coup de ciarte, & appliqiiée á beaucoup d'exemples 
dans la feconde & la neuvieme feñions de l'analyfe 
des infiniment petits par M . le marqxiis de l'HópitaL 
ÍPoyf? auffi, fur quelqües difScultés de cette métho
de , les M é m . de l'acad. de t y i G & /723. Ces difíicui
tes ont lieit, lorfque le numérateur & le dénomina-
teur de la fraftion qui expriment la (ons-tangente, 
deviennent l'un & l'autre égaux á zéro. C'eíl ce qui 
arrive dans Ies points oti i l y a plufieurs branches 
qúi s'entrecoupent; alors i l faut différentier deux 
fois l'équation de la courbe, & la fraílion ^ fe írou-
ve avoir autant de valeur qu'il y a de branches. On 
peut voir fur cela, outre les mémoires ci tés, un mé-
moire de M . Cámus, dans le volume de racadémie 
1747, oü cette metiere eíl expofée & difeutée fort 
clairement. (O) 

TANGER , ( G é o g . méd.') par les anclens Romains 
T i n g i s , & par les Africains T a n j a , v'úle d'Afrique au 
foyaume de Fez. C'étoit la capitale de la colonie ro-
maine dans la Mauritanie tangitanej & c'eíl de-láqu$ 
partirent depuis les Maures qui foumirent l'Eípagnei 
Tant qu'elle leur appartint elle brilla par fa fplen-
deur, par fes édifices , & par fes environs, décorés 

dé jaíduVs Sí dé biaifons de plaifancé, k caliíe des 
eaux qui s'y trouvent. Éiís eft bátie dañs une belle 
fituatioU) á 50 lieues de Fez > du cóté du nord , fur 
la cote de l 'Océan, pres du détroit de Gibraltarj 
qu'on y traverfe en quelques heures. La mer s'élaf4 
git en avancant vers i'eíl. Son terrein n'eíl pas fer-
t i l e , mais íes vaílons íbnt arrofés par des fources $ 
oíi l'on recueille en abondance des fruits de toute ef 
pece. 

Les rois de Portugal íírent des efíbrts dans íe qüin-
¿ieme íiecíe pour s'emparer de Tangen Edouard rol 
de Portugal, y envoya fon fils don Ferdinarid poni 
afijeger cette place en 1437, & ce fut fans fucces. Le 
roi Alphonfe fut encoré obligé d'en lever le fiege eii 
1463 ; mais ayant pris Arzile en 1471 , les Rabitans 
de TángerQffmyés de cet événement, abandúnnerent 
eux-memes leur vi l le , dont le due de Bragance fe riiit 
en poíleífion , l'on chanta des te Deum de eette con-
quete , non-feulement en Portugal, mais dans touíé 
l Andaloufie j la Caílille , & le royanme de Gre^ 
nade. 

En i66z , cette place fut donnee k Charles Ü i io\ 
d'Angleíerre, pour la dot de fa femme , l'infante dé 
PortugaL Elle étoit alors défendue par deux citadel-
les; mais comme les frais qu'il en coutoit pour en̂ -
tretenir les ouvrages & la garnifon , confommoient 
& au-delá •, les avantages qu'on pouvoit en reíirer i 
les Anglois céderent la place démantelee en 1684 * 
aux rois de Maroc, qui en jouiffent aujourd'hui. Long* 
fuivant Ibn-Said , 8> 71. lat. 35, ¿o . Long. fuivañt 
Harrés , i S . Í 4 . ¡ó. lat. 36.55, ( Z>. / , ) 

TÁNGER, k , (Géog. mod.) peúte riviefe d A I -
lemagne > dans la vieille marche. Elle a fa fourcé prés 
du village de Colbits, & fe jette dans l'Elbe á Tan* 
germund , petite ville á laquelle elle donne fon nonu 

TANGERMUND , ( Géog. mod . ) ville d'Allema-
gne j dans le cercle de la baífe-Saxe, \ l'embouchure 
du Tánger dans l'Elbe, á dix lieues au nord-oueíl dé 
Brandebourg, &. á deux de Standel. Long . i 43 ¿ 
latit. 67.. 34. 

TANGIBLE j voyei Vartide T A C T I L E i 
- T A N G O , {Géog. mod.') une des huit províricés dé 
la contrée froide du nord de l'empire du Japón; ellé 
a une journée & demie de largeur du fud au nord, &c 
fe partage en cinq dlílndls ; c'eíl un pays pafiable-
ment bon, & la mer lefoutnit abondamment de poif-
fons, d'écreviífes , &c. ( /? . / . ) 

TANGUE DE MER, ( ^ , na^.) forte dé fabk 
marin. Ce fable que les riverains des cotes mariti-
mes de la baíTe Normandie ramaffent íur les tetreá 
baffes de la mer, pour la culture & l'engrais de leúrs 
terres, ou pour en former le fel au feu, eíl une ef» 
pece de terre fablonneufe beaucoup plus legere qué 
les fables communs des fonds de la mer & du bord 
des cotes; ees derniers font ordinairen^ent blancs , 
rouíiátres, jaunes, & d'autres nuances, fuivant la na-* 
ture de ces fdnds ; ils font auffi lourds , denfes Se 
pierreux; la Mrâ Ke au-contraire eíl trés-légere, 6¿ 
approche plus de la qualité de la terre ; c'eíl auín pai*; 
cette raifoh qu'elle fe charge plus aifément du fel ¿é 
Peau de la men 

Lamarée rapporíe journellementla tahgue le íoñg 
des cotes des amirautés de Granviíle , Coutances, 
Port-Bail & Carteret, Cherbourg & d'Ifigny \ les 
riverains voifms de ees cotes , & méme les labou-
reurs éloignés de plufieurs lieues de la mer, viennenÉ 
la cherchen 

Les uns répañdeqt lá tdngue telle qu'ils Papporíént' 
du rivage; les autres en font des tas, qu'ils nommen£ 
tambes & forieres, qu'ils forment de cette tangue, & 
de bonnes tefres qu'ils iñelent enfemble , & quand 
ce mélange a reílé quelque-tems en maffe , oü xl ie 
meurit, les laboureurs le répandent fur les te r reé ' 
qu'ils veulent enfemencerí ' 
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Les laboureurs &C les faiilniers connolíTent quatre 

efpeces de íangue;'ús nomment la premiere la tangue 
hgcre; elle eft de couleur de gris-blanc ou cendrée 
claire , & la vivacité du foleil en rend la fuperíicie 
toute blanche ; i l y a tangue ufee , que ees ouvriers 
rejettent aprés qu'ils en ont deux ou trois fois tiré 
leí'el. 

La tangue legere eft celle que l'on ramafle fur la fu
períicie des marais falans, & fur les ierres voifi-
nes des embouchures des rivieres oíi la maree 
l'apporte facilement á caufe de fa légereté; cette ef-
pece de fable eft fort impregnée de la qualité du fel 
marin , on le ramafle avec un ratean formé du chan-
íeau du fond d'un tonneau; plus le foleil eft v i f , plus 
cette tangue a de qualité , parce qu'elle eft plus char-
gée de fe l ; ceux qui la ramaflent n'en enlevent fou-
vent que l'épaifleur au-plus de deux ligues; c'eft cette 
efpace de fable que les faumiers recueillent pour la 
formation du fel au feu, & celle que prennent les la
boureurs éloignés du bord de la mer pour échauffer 
leurs terres ; cette tangue étant par fa légereté plus 
facile á tranfporter. On la trouve quelquefois á plu-
íieurs lieues de la cote. 

Onramafle la tangue ordinairement enbiver,tems 
oü l'cn n'eft point oceupé á la culture de la terre, ni 
á leurs récoltes, & oü les fauniers la négligent; ils 
préférent pour ce travail les chaleurs de l'été. 

La deuxieme efpece de tangue fe nomme par les 
riverains tangue forte ; elle eft pouffée, de méme que 
la premiere, par la marée , vers la cote oü elle fe re
pele , & fouvent s'augmente de maniere qu'il s'y en 
írouve de l'épaifleur de 15 á 18 pouces; cette tangue 
fe pourrit en quelque maniere ; elle devient alors 
d'une couleur de noir d'ardoife, elle n'eft d'aucun 
ufage pour les fauneries, elle ne fert qu'aux riverains 
bordiers voilins de la mer; elle eft trop lourde pour 
étre emportée loin comme la tangue legere ; elle n'a 
pas aufíi tant de qualité , mais on y íüpplée par la 
quantité qu'on en metfur les terres, les laboureurs 
la font ramafler en tout tems ; on la tire avec la be-
che, comme on fait la terre forte, & ceux qui en ont 
befoin l'enlevent avec des charrois , ou fur des che-
yaux. 

La troiíieme efpece de tangue eft celle qui provient 
des tangues légeres qui ont déja fervi á Tufage des 
fauniers, & dont ils font pendant les chaleurs de l'été 
des amas ou meulons autour de leurs fauneries; Se 
lorfqu'ils en ont tiré , autant qu'il leur eft polfible, le 
fe l , ils la tranfportent durant les chaleurs fur le fond 
de leurs márais falans qu'ils labourent; ils y paflent 
enfuite la herfe, & uniflent cette terre fablonneufe 
avec un inftrument, qu'ils nomment haveau, ce qu'-
ilsfontpeude tems avant les pleines mers des.gran
des marées qui couvrent alors leurs marais. 

Cette culture échauffe le f o l , & rend cette tangue 
plus propre á s'imbiber de nouveau du fel marin; les 
fauniers ramaflent enfuite la tangue , l'ardeur du fo
leil la fait blanchir, & la rapportent autour de leurs 
fauneries pour en faire un nouvel ufage. 

La derniere efpece de tangue eft la tangue ufée ; 
c'eft celle que les fauniers avoient ramaffée fur le ter-
rain de ieurs falines qu'ils avoient cultivé & dont ils 
ont tiré une feconde fois le f e l ; ees ouvriers apres 
Ce fecond ufage rebutent ordinairement cette tangue, 
comme moins propre áreprendre de nouveau la qua
lité du fel ; les riverains la viennent enlever, comme 
on fait la tangue forte, & s'en fervent de méme pour 
1^ culture de leurs terres; i l refte á cette derniere 
aflez de qualité pour l'ufage des labours, & d'ailleurs 
«lie eft beaucoup moins lourde que la tangue forte , 
& fe peut enlever plus loin. 

I I ne fe fait aucun commerce de la tangue, parce 
que ce font ceux qui en ont befoin qui la viennent 
.eux-mémes enlever pour la tranfporter fur les terres; 

T A N 
cette forte d'engrais eft libre comme le fable marin -
6c le varechs de flot que la marée rejette iournelle-
ment á la cote, & qui appartient aux premiers qi-i 
le rama:flent, foit qu'ils foient du territoire oü ees 
engrais fe prennent ou des paroifles éloignées qui 
n'ont pas droit de faire la coupe & la recolte du va
reen v i f , croiflantfur les cotes des paroifles marlti-
mes , aux habitans defquelles ees herbes appartien-
nent excluíivement. 

Quelques feigneurs riverains prétendent cepen-
dant avoir le droit exclulif de vendré cette tangue 
poufíee par la mer le long des cotes de leurs terri-
toires, ce qui ne peut fe foutenir fans titres de'la qua
lité preferite par l'ordonnance. 

Quelquefois aufli les riverains pour s'exempter de 
la peine de ramafler la tangue, achetent celle que les 
fauniers ont recueillie pour avancer leur travail 6e 
ne point perdre leur tems á ramafler la tangue, dont 
ils ont befoin pour la culture de leurs terres. 

TANGUER, v . n. (jGrathm.) c'eft balancer de 
poupe á proue. FOJ-^TANGAGE. 

TANGUEURS ou GABARIERS, f. m. pl. {Mari
ne.} ce font des porte-faix, qui fervent á charger & á 
décharger les grarids bátimens. 

T A N G U T , {Geog. mod.) royanme d'Afie, dans la 
Tartarie chinoife. I I eft borné au nord par les états 
du grand chan des Calmoucks , au midi par la pro-
vince d'Ava, au levant par la Chine, &aucouchant 
par les états du Mogol. On le divife en deux parties, 
dont la feptentrionale eft appéllée ¿e Tibet, & la mé-
ridionale le Tangut propre. C'eft le patrimoine du 
dalaí-lama qui eft le fouverain pontife de tous les 
Tartares payens;mais i l nefeméle que du fplrituel: 
le contailch, grand chan des Calmoucks, gere le 
temporel. Le dalai-lama habite un couvent qui eft 
fur le fommet d'une haute montagne , dont e pié 
eft oceupé par plulieurs centaines de piétres de fa 
feíle. Le royanme de Tangut s'étend depuis le 94 
jufqu'á 100 degré de/o/2£f«. & depuis le 30 deg. juf-
qu'au 3 5 de latit. (Z). / . ) 

TA.T<iGVT r(Géog. mod.} ville du Turqueftan, que 
les Arabes appellent Tanghikunt; elle eít fort proche 
de la ville d'IUock, au-delá des fleuves Gihon 5c Si-
hon. Long. felón Ábulfeda, g i . lat.feptent. 43. 

TANHÉTANHÉ, f. m. (Hijl . nat.Bot.) piante de 
l'íle de Madagafcar; elle eft trés-aíiringente: on s'en 
fert pour arréter le fang des plaies. 

T A Ñ I , f. m. ^Hijl. nat. Bot. exot.') efpece de pru-
nier des Indes orientales , qui porte un fruit en for
me de poire, de la groffeurd'une bonne prime, dont 
la pulpe eft verte, fuceulente , infipide & pleine de 
fue. Cette prime eft couverte d'une pean unie, rou
ge & luifante; elle contient un noyau oblong, dans 
lequel i l y a une amande blanche, agréable au goüt, 
Se affez íemblable á celle de i'aveline. (Z>. / . ) 

TANI , terme de Commerce , c'eft la meilleure des 
deux efpeces de foie crue que les Européens tirent 
du Bengale; l'autre s'apelle monta, qui n'eft propre-
ment que le lleuret. 

TANJA ou T A N J O U , f . m. {Hifl . mod.) c'eft le 
nom que les anciens tures ou tartares donnoient íi 
leurs foüverains, avant que de fortir de la Tartarie 
pour faire des conquétes en Aíie. 

TANJAOR, ROYAUME DE, {Geog. mod.) ou 
TANJAOUR, petit royaume des Indes fur la cote 
de Coromandel. I I eft borné au nord par celui de 
Gingi, aumidi par le Marava, au levant par le royau
me de Maduré. C'eft le meilleur pays de toute l'Inde 
méridionale : le fleuve Caveri l'arrofe & le fertilife. 
Les principaux lieux de la cote font Tranquebar, 
qui appartient aux Danois , & Négapatan aux Hol-
landois. Le chef-lieu dans les terres, eft Taajaor ca-
pitale. { D . J . ) .. , 

TANJAOR. (Géog.mod.) ou TANJOUR, ville de 
rinde 
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meridionale , capitale du royanme de mémé 

ñom , furia cote de Coromandel, au bord d'un bras 
dit "fleüve CáVéri: c'efl: la réíidence d'un roi du pays» 
LoTig. fuivant le P. Boucher jéfuite, $3'. latit. 1 u 

TANJÉBiS , 1. m. terme de Coríimerce i Oh appelle 
ainfi certaines mouíTelines, ou tQÜes de cotón dou-
bles, cependant un peu claires, qui viennent 
des Indes orientales, particulierement de Bengale. 
Les unes jfont brodées de ñl de cotón, & les autres 
unies ; les brodées ont íeize aunes á la piece, fur 
trois quarts de large; & les unies feize aunes de 
lóng , íuf fept á huil de large, DiBion. de Comm. 
( D . J . ) 

TANIÉRE,f . (.(Gramm*) retraite desbétesfau-
vages.» C e í l ou le fond d'un rocher, ou quelque ca-
vité fouterraine, ou le touffu d'une forét. On dit la 
taniere d'un renard, d'un ours , d'un lion. U fe prend 
auffi quelquefois au figuré, & Ton appelle íaniere, la 
démeure d'un homme vorace , folitaire & méchant. 

.TANÍS , ( Géogr. ahc. ) vllle de la baífe Egypte , 
fituée prés de la feconde embouchure, ou du fecond 
bras d u N i l , qui en fut appelle bouche Tanitique, 
Tanitlcum oftitim. 

La fameufe Tanls qui étoit, fuivant les itinéraires, 
á 44 milles de Pérufe vers l'occident, & fur un canal 
qui portoit fon nom, fubíiíle encoré aujourd'hui au-
prés de la méme embouchure. Les Poríulans qui la 
placent 60 milles marlns á l'orient de Damiette, la 
nomment la bouche de Tennis ou Tenexe. Edrilli fait 
mention dans fa géooraphie 7 de la ville & du lac de 
Tinnis ,qui a 30 milles de longueur d'orient en oc-
cident, & qui communique á un autre lac qui s'é-
tend jufqu'auprés de Damiette. Le P. Sicard parle 
de ceá deux lacs, & leur donne 66 milles pas de 
l'eft ál'bueft. lis comm encent au cháteau deTiné , 
& s'étendent jufqu'á Damiette, étant joints en cet 
endroit au bras du N i l , par un canal de 1500 pas: 
l'eau en eft jaunátre; ils font trés-poiflbnneux, & 
contiennent plufieurs íles, entre lefquelles eft celle 
de Tanah, oü i l y a un anclen íiege épifcopal, qui a 
toujours fubfiílé fous les MahométanS1: Elmacin en 
fait mention á l'année 939 de J. C. Les Arabes fon-
derent, l'année méme de la conquéte de l'Egypte, 
une feconde ville de Tanis, dans une autre lie de ce 
lac, oíi i l y avoit quelques anciennes ruines. Cette 
nouvelle Tanis eft devenue dans la fuite affez coníi-
dérable pour avoir une chronique particuliere, fous 
le titre de tarickh Tinnis. 

La ville de Tanis eft une des plus anciennes de 
l'Egypte : car fans vouloir rien conclure de ce qu'il 
en étoit parlé dans l'hiftoire fabuleufe d'Ilis & d'Ofi-
t i s , tradition qui prouve cependant l'idée qu'on 
avoit de fon antiquité; je me contenterai d'obferver 
que dans le livre des Nombres, i l eft dit en parlant 
de la ville d 'Hébron, déjá florifíante au temsd'Abra-
ham, que fa fondatlon précédoit de fept ans celle 
deTzoan: les feptante , qui ont fait leur traduftion 
en Egypte, rendent ce nom par celui de Tanisi 

Cette ville fubfifte done depuis prés de 4000 ans; 
& elle eft encoré fur le bord de la mer. Le lac dans 
lequel eft la ville de Tanis, n'eft féparé de la mer 
que par une langue de fable de trois milles de largeur. 
I I faut conclure de-lá que cette partie de la cote d'E-
gyte n'a re^u aiicun cnangement. Si cette cote s'a-
van^oit fans celfe dans la mer, comme on le fuppo-
fe, ce progrés, quelque lent qu'il fut, auroit éloigné 
lamer de la ville de Taw/í,pendánt cette durée de 
4000 ans; & cette ville fe irouveroit aujourd'huiá 
une affez grande diftance en-de^á de la mer. Mém. 
des Infcrip, tome X V I . p . ¿Gf). (D.•/ .) 

TANISTRIE, f. f. {Gram. & Juñfprud.) ou loi 
tanifíria, ainfi appellée ázianijirí, terme anglois qui 
fignifie hérider prifomptif) étoit une loi municipale 
' TomsXF, 
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d'Angleterre qüi défero'it les biens du défunt á fod 
parent le plus ágé & le plus capable de goüverner 
les biens, fans avoir égard á la proximité du degrét. 
C'étoit proprement la loi du plus fort: ce qui eau-̂  
foit fouvent de fanglantes guerres dans les familléSi 
C'eft pourquoi cette loi fut abolle fous le regne dé 
Jacques premier, roi d'Angleterre, & fixieme ro i 
d'Ecoffe de ce nom. Voye^ Larrey. (J ' ) 

TJNITICI /MOSTIUM^^Géog. anc.) nota qué 
Strabon , / . X/7 / / . p. 8oz. donne á la fixieme em
bouchure d u N i l , & qui , á ce qu'il dit j étoit ap
pellée par quelques-uns ¡laiticum ofiium. Hérodote 
/. / / . c. xvi j . óit que l'eau de cette embouchure ve-
noit du canal, 011 de la riviere Sébennytique; mais 
Ptolomée , l . I F . c . v , fait une autre difpofition des 
bouches du N i l , & cette difpofition s'accorde avec 
ce que difent Diodore de Sicile, Strabon & Piine». 
íl ne fait pas venir l'eau de la bouche tanitlque, du 
canal febennitique, mais du canal bubaftique 011. 
pélufiaque. Le taniticum ofiium étoit la fixieme em
bouchure du N i l , en comptant fes embouchures 
d'occident en orient; mais elle étoit la feconde j 
en comptant d'orient en occident. (Z?. / . ) 

TAN1TICUS NOMUS, {Géog. anc.) ou TAÑI* 
TES, la Tanidde, préfeílure de la baffe Egypte, le 
long de la branche du N i l , appellée taniticum ojliumi 
bouche; tanitlque. Sa métropole étoit Tanis. (Z>. / . ) 

TÁNNAIM , f. m. {Hif i . des Juifs?) nom anclen 
des favans Juifs quienfeignerent dans les fynagogues 
jufqu'au tems de la Mifna, la loi órale ou la docj 
trine des traditions. Le mot Tanndim eft un dérivé 
de tanah qui fignifie en chaldéen donné par tradi" 
don; & i l revient au mot hébreu shanah, d'oü eft 
tiré celui de mi/na, ce livre fi célebre parmi les Juifs^ 
& qui n'eft compofé que de tai tradition de leurs 
dofteurs. Foyei MlSNA. (Z>. / . ) 

T A N N E , f. f. (Phyfwlog^ Les tannes font I W 
meur fébacée de la fueur & de la tranfpiration rete-
nue dans fes petits canaux excrétoires. 

La portion qui couvre le bout du néz, des ailes 
du nez & du mentón, (S-c. eft chargée d'un grand 
nombre de follicules fébacées qui produifent uñé 
fecrétion d'un liquide huileux, lequel demeure ar»-
reté dans les petits canaux excrétoires par une tranf
piration retenue, á caufe du défaut de chaleur qüi 
la rend moins ahondante dans cette partie. Cette 
humeur arrétée s'épaiffit & fe durcit dans les fol l i 
cules , d'oíi on la fait fortir en forme de petits ver* 
par rexpreflion , & avec une épingle. 

Les tannes ne font done autre chofe qu*uné hu
meur blanchátre, huileufe Se terfeufe de la fueur 
retenue dans les follicules fébacées du mentón, du 
bout du nez, qui forme comme des mailles, tandis 
que la matiere qui leur fervoit de véhicule s'éva-
pore par la chaleur & la tranfpiration. Cette matiere 
remplit peu-á-peu ees follicules ou mailles; alors i l 
en regorge une partie par les petits trous excrétoi
res qui font fur la pean. 

Comme cette matiere eft tenace & gluante, eííei 
retient la craffe & la poudre qui volé fur le vifage ; 
& quoiqu'on l'effuie fouvent, non-feulement on 
n'emporte pas la craffe qui s'eft placee fur les extré-
mités des tannes qui font dans les enfoncemens de 
ees trous; mais au cOntraire le linge qui effuie le 
vifage, la ramaffe & la preffe dans ees creux, oü elle 
refte & produit ees petits points noirs, qui paroif-
fent dans les pores de prefque tous les nez, & qui 
forme le petit bout noir de la tanne quand on la faif 
fortir de fon t r o ü , en la pú^arit d'une certaine 
fagon. 

Voilá ce qui perfuade Ies perfonnes peu inftnútes, 
que les tannes font des vers qui s'engendrent dans 
la peau, & que ce petií point en eíi la tete, au-lieii 
que c'eft un petit pelotón de lJhumeur fébaeée 65 

V V Y V Y 
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deffechée dans les refeaux de la pean, dont la petité 
exírémité qui regarde le jour, eft fale &C craffeufe 
par la poudre qui fans cefle volé deffus, & en eft 
retenue par la matiere gluante de la tanne méme. 
I I doit paroítre plus de tanms fur le nez & íur le 
mentón qu'aux autres endroits du vifage , á caufe de 
leur plus grand nombre de follicules fébacées. 

C'ell: done fans fondement qu'on a pris les tannes 
pour des vers, mais je crois plus, c'eft que trés-
fouvent on s'eíl trompé j quand on a cru , par des 
incifions, avoir tiré des vers du nez, des íburcils 

«& des différentes parties du vifage. En eíFet, fans 
vouloir nier qu'effeftivement i l fe trouve quelque-
fois des vers dans le nez, dans les fourcils Se dans 
d'autres parties extérieures du corps humain, i l eíl: 
conítant qu'on fe fait trés-fouvent illufion fur cet 
article , & que ce que Ton prend pour des vers, 
n'eft communément que du pus épaiffi. Lorfqu'un 
bouton a fuppuré fans qu'on en ait fait fortir la ma
tiere , elle s'y íige, & devient de la confiftance d'une 
pate. Le bouton refte ouvert, & le pus qui le rem-
plit paroit fur cette ouverture comme une tache 
bruñe, pareé que l'air en a féché & durci le deflus; 
c'eft cette tache que l'on prend pour la tete d'un 

, ver , i l faut le faire fortir. On prelfe le bouton; le 
pus en foríant par l'ouverture du bouton, prend 
une forme cylindrique, c'eft le ver qui lorí la tete 
la premiere. La preflion n'étant pas de tous cótés 
égale, ce pus ne fort pas par-tout en- égale quan-
t i té , cela fait qu'il fe reeoquille en diyers fens , & 
voilá le ver qui fort vivant, & qui fait des contor-
fions. En fauí-il davantage pour établir une opinión 
populaire ? On n'auroit cependant qu'á toucher ce 
pretendu ver, pour fe convaincre qu'il n'étoit rien 
moins que ce qu'on le croyoit, 6c c'eft ce dont on 
ne s'aviíe pas. 
' Mais l¿s dames feront plus curleufes d'un bon re
mede contre les tanms, que de toute notre phyfio-
logie, i l faut bien les fatisfaire. Le fiel de bosuf dé-
gagé de fa partie terreufe & graffe, de la maniere 
que M . Homberg l'enfeigné dans Ies Mém. de l'acad. 
des Sciences, année l y o g . p . ¿ 6 o . fera ce remede 
qu'il convient d'employer de la maniere fuivante. 

Preñez une drachme & demie de la liqueur rouge 
& clarifíée du fiel de bceuf, aprés qu'elle aura éíé 
deux oü trois mois expofée au íóleil en été , & autant 
d'huile de tartre par défaillance ; aioutez-y une 
-once d'eau de riviere; mélez-les bien enfemble , & 
tenez-les dans une phiole bien bonchée ; i l ne faut 
pas faire beaucoup de ce mélange á-la-fois, parce 
qu'il ne fe conferve pas long-tems. Pour s'en fervir, 
l'on mcuille un doigt dans ce mélange, on en tappe 
l'endroit oíi font les tannes, on le laiffe fécher, & on 
en remet; Fon fait cela fept á huit fois par jour, juf-
qu'á ce que l'endroit étant fec , commence á deve
nir rouge , alors on ceífe d'en mettre ; on fentira 
une tres-légere cuiflbn, ou plutót une efpece de 
chatouillement, & la peau fe fera un peu farineufe 
pendant un jour ou deux; la farine étant tombée , 
les tannes feront effacées pendant cinq ou íix mois 
de tems ; enfuite i l faudra recommencer le méme 
remede : íi aprés fa premiere applicaíion, c'eft-á-
dire, la farine étant tombée, les tannes n'étoient pas 
tout-á-fait effacées, il/en faudroit appliquer deux 
fois de fuite. 

Ce remede du fiel de boeuf étant une efpece de 
leffive , elle entre peu-á-peu dans les pores, oíi elle 
détrempe & diífout entierement la tanm. Et comme 
dans cet éíat la tanne oceupe beaucoup plus de place 
qu'elle ne faifoit auparavant, la plus grande partie 
de fa fubftance fort de fon creux, & s'en va en fa
rine ; i l faut un tems aífez confidérable pour rem-
plir de nouveau ees creux. {Le'chevalier DE JAU-
COVRT.) 
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TANNES, f. ÍS p l . ( M é g í f . ) petltes mafques qui 

reftent fur les peaux des bétes fauves. méme ap-
prétées : ce font les marques des infeftes qui les 
ont piquées. (Z*. / . ) 

T A N N E , participe du verbe tatiner'. ^qye^TAN-
NER. 

TANNE , f. m. ( « m e de Tanneur.') c'eft du tan melé 
de chaux, tel qu'on le retire des foffes lorfqu'on les 
vuide, & qui a fervi á préparer les cuirs. Le tanné 
n'eft pas perdu , pour avoir fervi > on efl fait des 
mottes á brüler. 

TANNÉ , en termes de BLafony{e dit d'une couleur 
brillante , faite de rouge Se de jaunemélés enfemble. 
Les Graveurs l'expriment par desdignes diagonales, 
qui partent du cheffeneftre, comme le pourpre dont 
ils diftinguent cette couleur par un T. Poye^ POUR
PRE. 

Dans les cottes d'armes de tous ceux qui en Angle-
terre font au-deflbus du degré des nobles , cette cou
leur s'appelle tanné, dans celles des nobles hyacin-
the , & dans celles* des princes, tete oii fang de dra» 
gon. 

TANNÉE couleur, ( Teintureríe. ) forte de couleur 
qui reffemble á celle du tan ou de la chataigne, &qui 
tire fur le roux obfeur. Une étoffe tannée, un drap 
tanné font une étoffe, un drap de cette couleur. 

/ . ) • 
TA^NÉE fleurs de la , ( Botan. ) les ouvrrers em-

ployés au tan ont donnéle nom de Jleurs de La tannée 
á plulieurs touffes d'une efpece de gazon de bella 
couieur jaune matte, difperíées en diffe-rens endroits 
fur le haut des monceaux de tan qui ont fervi plu-
fieurs mois á tanner &c couvrir des cuirs de boeufs , 
qu'on range par lits l'un fur l'autre dans des foffes fai* 
tesa cet uíage; enfuite de quoi ce tan retiré des 
mémes foffes eft mis en gros tas. 

Ce tan, aprés avoir fervi , eft alors appellé parles 
ouvriers dt la tannée, & cette matiere ne fert plus 
qu'á faire des mottes, dont on fait que les pauvresfe 
íervent , faute de bois , pendant l'hiver. 

Les touffes en maniere de gazon dont on vient de 
parler, font done lavégétaíion connue chez lesTan-
neurs lous le nom de fieurs de la tannée. Cette végé-
tation fort de la fubftance de la tannée en une efpece 
d'écume , qui peu-á-peu s'épaiffit en confiftance de 
páte molle , de couleur jaune-citron, & de l'épaif-
í eur de fix á huit ligues. 

A mefure que cette plante vegete, fa furíace de
vient porreuíe & fpongieufe, bouillonnée, remplie 
d'une infinité de petits trous de différent diametre, 
dont les interftices forment une efpece de rézeaü 
plus ou moins régulier, & fouvent interrompu par 
des bouillons qui s'élevent un peu au-deffus de la 
fuperficie de cette matiere; quand elle eft á fon der-
nier point d'accroiflément, elle a plus de rapport á 
la furface d'une éponge píate & fine , qu'á toute 
autre végétation. Sa couleur augmente toujburs juf-
qu'au jaune doré , & alors elle devient un peu plus 
folide en fe defféchant en l'air. 

On n'appercjoitdansia matricede cette végétation 
aucunes fibres qu'on puiffe foupejonner étre ou faire 
les fonclions de racine pour la produftion de cette 
végétation qui a d'abord une légere odeur de bois 
pourri , laquelle augmente par la fuite, Sa faveur a 
quelque chofe du ftiptique. 

La tannée fur laquelle elle croí t , eft alors de cou
leur bruñe , dure, foulée & plombée, quoique fort 
humide , & dans l'inftant de cette produñion , la 
tannée a une chaleur aufli confidérable depuis fa fur
face jufqu'á un demi-pié de ^rofondeur, que fi elle 
.avoit été récemment abreuvee d'eau tiede. 

Pendant le premier jour de la naiffánce de la vé
gétation , elle paroit fort agréable á la vue , légere , 
& comme fleurie, lorfqueles portions degazón qu'-
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elle forrne, s'étendent circulairement en facoñ de 
lobos, juíqu'á dix ou douze pouces de diametre; 
mais fi par hazard elle fe trou ve naítre en ua lien ex-
poí'é au midi ( ce qui luí eíl favorable pour la pro
ducción, & non pour fa durée) , les rayons du foleil 
la refolvent des le fecond jour en une liqiieurbleue-
jaunátre , laquelle en peu de tems fe condeníe , & fe 
convertit entierement en une croute feche épailfe 
d'environ deux Hgnes. 

La végétation ayant ainfidifparu, ontronve quel-
ques jours aprés fous cette croute, une conche, ou 
lit de pouííiere noire , tres-fine, qui a aílez de rap-
port á la poulnere qu'on découvre dans le lycoper-
don , & qui ici pourroit etre de la tannée diííbute , 
puis deíféchée , & enfin convertie en une eípece de 
terrean réduit en pondré impalpable. 

'Lzjliur de la tanntt paroit tous les ans vers le com-
mencement du mois de Juin , ou quelquefbis plutót, 
fuivantla chaleur dupriníems. II eft doncaffez vraii-
lemblable que le tan qui a fervi á tannerles cuirs, eíl 
la matrice de cette végétation. En cíFet la chaux 
qu'on emploie pour fairetomber le poil des cuirs, 
les fels , les huiles & les foufres contenus dans les 
cuirs, joints á l'acide dutan, maceres eníembledans 
des foíles pendant plulieurs niois , & dont le tan a 
été parfaiíement imbibé , contientdes ílibílancesqui 
aidées de l'air, font toujours prétesáproduire la vé
gétation dont ií s'agit. 

I I femble que fi Ton compare cette végétation á 
l'éponge reconnuc pour plante, & dans laquelle on 
r.'appercoit preíque ni racines , ni feuilles, ni fleurs, 
ni graines , on pourroit la ranger fous 1c genre des 
eponges, & !a nommer, en attendaní de plus ampies 
découvertes , fpongia fugax , mollis , fliva , in pul-
vere coriario nafcens. Mém. de Tacad, des Sciences , 
année /727. ( D . J .) 

TANNER , v. aft. ( Gram. A m & Méders. ) Ma
niere de tanner les cuirs. Les peaux , telles que font 
celles de boeuf, de vache , de cheval, de mouton , 
béüer ou brebis , de fangüer, cochon ou truie , &c. 
peuvent ctre tannées, c'elt-á-dire qu'on peut les ren-
dre pi-opres á diiférens ufages, feíon leur forcé &les 
diíFérentes manieres de les appreter , par le moyen 
du tan dont on les couvre dans une foffe deíiinee á 
ceí efret, aprés qu'on en a fait préalablement tomber 
le poi l , foit avec la chaux détrempée dans l'eau , & 
cela s'appeileplamcra la chaux, foit avec de 'a farine 
d'orge , ¿r cela s'appeile'plamcr a l'orge, foit enfin 
par la feule afiion du feu & de la fumée, maniere que 
Ton pratique déja depuis long-temsaSaint-Germain-
en-Laie,& que les tanneurs des autres endroits igno-
rent en partie, ceux de cette ville la regardant com-
me unfecret; ce dernier moyen ne pourroit cepen-
dant paroítre furprenant qu'á ceux qui ignorent les 
efíets les plus naturels & les plus á portée d'étre re
marqués ; tout le monde fait qu'une peau méme v i 
vante perd beau ecup de fon poil pendant les cha-
leurs de l'été , ce que nous appellons muer ; á plus 
forte raifon le poil doit-il quitter une peau morte, 
lorfqu'elle eíl expofée á l'añion d'un feu & d'une fu
mée dont la chaleur peut égaler , &; meme furpaflér 
celle de l 'é té ; cette derniere fa^on s'appeile plamer 
a la gigée ou a la gigie, terme que nous n'avons trou-
vé employé nulle p a r t , & dont nous ne connoiífons 
ni l'étymologie , ni les rapports. 

Nous allons expofer avec le plus d'ordre & de 
clarté qu'il nous fera poílible, ees trois fa^ons de 
traiter les cuirs. Quelques perfonnes que nous avons 
eu occaíion de voir , & qui nous ont afíliré avoir 
voyagé en Perfe, nous ont rapporté qu'on s'y fervoit 
dans quelques tanneries , de fel & de noix de galle 
pour dépouiller la peau de Ion poi l ; nous le croyons 
affez voiontiers,vu que les plus iégers mordans peu-
yent á la Iqngue occafionner cette dépilation; on s'y 
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fertauííl, fuivant leur rappóft , de la chaux; mais ce 
qui nous caufe quelque íurpr i lé , c'eft que la féche-
rcíTe qui regne dans ce pays, acheve, á ce que difent 
ees perfonnes, l'ouvrage, dans l'un ¿C l'autre cas ,.Ies 
Períáns ignorant abfolument rufage du tan. Peut-étre 
que ¿es perfonnes douées d'une bonne mémoire fe 
font plus á nous débiter ce qu'elles en avoient pu lire 
dans le diftionnaire du Commerce , dont nous au-
rons occafion de relever quelques erreurs, & répa-
rer des omiíTions elTentielles fur cet article. 

Ardele I . Maniere de plamer a la chaux. Plamer un 
cuir á la chaux , c'eíl lui faire tomber le poil ou bour-
re , apres l'avoir fait paíTer dans le plain pour le dif-
poier á étre tanné eníuite de la maniere que nous al
lons détailler. 

Loríque les Bouchers ont dépouillé les boeufs qu'-
ilsont tués,c'efi-a diré, lorfqu'ils ont levé les cuirs 
de deííus, on les fale avec le íel marin & Fáluft ou 
avec le natrón, qui eftune eíj^ece de foude blanche 
ou falpétre , ce qu'ii faut abfolument faire, fi on veut 
les garder quelque tems ou les envoyer au loin ; car 
dans le cas oü le tanneur hs appréteroit auflitót qu'ils 
auroient été abattus , i l feroit inutile de les faler, 
ceite opáration n'étant néceílaire que pour en pre
venir la corruption. Loríque les cuirs auront été fa-
lés , & qu'ils feront parvenus entre les mains des 
Tanneurs, la premiere chofe qu'il faudra faire pour 
les appreter, íéra d'en óter les cornes, les oreilles 
& la queue, & c'eft ce que les Tanneurs appellent 
rémouchet ;on commencera auííi par cette mémeopé-
ration, quand méme les cuirs n'auroient point été 
falés , aprés quoi on les jettera dans l'eau pour les 
dégorger du íang caillé , 6c en faire fortir les autres 
impuretés qui pourroient y étre jointes; on ne peut 
déterminer le tems fixe que Ies peaux doivent y ref-
ter, moins dans une eau vive comme celle de fontai-
ne, plus dans celle de riviere, &: plus encoré dans 
une eau croupie &: dormante; ce tems doit auííi s'é-
vaiuer felón la fraicheur des peaux, Se du plus ou du 
moins de corps étrangers qui y font joints, dont i l 

. faut qu'elles íbient abfolument purgées ; cependant 
un jour & demi doit ordinairement liiffire , 6c pour 
peu que l'ouvrier foit iníelligent, i l augmente ou di-
minue ce terme , fuivant les circonílances , aprés 
quoi on les retire ; on les pofe fur le chevalet, & on 
y fait pafíer fur toutes leurs parties un couteau long 
á deux manches qui n'a point de tranchant, que l'on 
appelle couteau de riviere, dont l'aftlon eíi de faire 
fortir l'eau qui entraine avec elle le fang caillé en les 
preffant fur le chevalet; quelques-uns n'en reíirent 
íes cornes, les oreilles & la queue , qu'aprés avoir 
été ainfi net toyées; mais c'eft s'éloigner de Tordre 
naturel. Cette opération finie, on doit les replonger 
dans la riviere , & les y laver jufqu'á ce que l'eau 
dont elles s'imbibent, en forte nette & puré, eníuite 
onlesmeí égoutter; quolque le tanneur, pour s'é-
pargner de la peine, puifle s'exempter de paíTer le* 
couteau de riviere autems que nous venons d'indi-
quer, peu cependant y manquent; autrement les 
peaux n'auroient point la netteté requife pour les 
opérations fuivantes , & le dicHonnaire du Com
merce n'auroit pas dü paflér cet article fous filence, 
v i l que la bonté du cuir dépend en plus grande par
tie de la maniere dont i l eñ apprété. 

Les peaux étant ainfi nettoyées Se égouttées , on 
les met dans un plein , c'eft-á-dire dans une grande 
cuve de bois ou de pierre, maftiquée en terre , rem-
plie d'eau jufqu'á la moitié ou environ , & de chaux 
tout-á-fait ufée , ce qui lui fait donner le nom de 
plain-vieux ou mort-plain ; c'eft done dans un mort-
plain que les peaux doivent premierement entrer, 
autrement on courroit rifque de les brúler, ce qui 
fait que Tes diiférens plains par 011 les peaux doi
vent fucceflivement pafíer ? doivent aller de degrés 
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«n ¿egrés , jufqu'á ce 'qu'elks .puiíTenit éntrffr íans 
danger dans le plain-vif. On doit les laiffer dans ce 
mort-plain environ dix á douze jouvs, en obíervant 
ceppndant de les en retirer tous les deux jours, quel-
quefois meme tous les jours, fur-tout ü la chaux n'é-
toit point tout-á-fait uíee ou que les chaleurs fuíTent 
exceffives; on les met égoutter fur le bord du plain 
qu'on appelle la traite , & on les laiíTe ainfi en retrai
te á-peu-prés le méme tems qu'elles ont féjourné 
dans le mort-plain, c'eft-á-dire un ou deux jours. 
Quoique nous ayons fixe le tems du féjour des peaux 
dans le mort-plain á dix ou douze jours , nous nous 
garderons cependant bien de les faire paííer imme-
diatement aprés dans le plain-vif, comme nous avons 
remarqué qu'on indiquoit dans le diéHonnaire du 
Commerce, quoique í'auteur ne les fafle féjourner 
qu'une nuit dans le mort-plain, ce qui doit encoré 
les rendre beaucoup plus ílifceptibles des impref-
íions du plain-vif, ce que nous n'ofons faire méme, 
aprés un féjour de dix á douze jours dans le mort-
plain , féjour qui auroit pú accoutumer infeníible-
ment les peaux á l'aclion de la chaux dans toute fa 
forcé; cette marche & ees obfervations paroitront 
peut-etre de peu de conféquence á ceux qui igno-
rent la vraie & unique maniere de tanner , ou qui 
•n'ont eu fur cet article que des connoiffances fort 
bornées & fort imparfaites par la dificulté d'en ac-
querir de juftes; mais nous lommes perfuadés qu'un 
bon ouvrier les mettra á leur jufte valeur, & fentira 
que nous indiquons la maniere de traiter parfaite-
ment les peaux, & non pas celle de gáter les cuirs. 
Si le poil quitte facilement les peaux en fortant du 
mort-plain, ce qu'il eíl facile de connoitre ; on les 
jette á l'eau pour les nettoyer en plus grande partie 
de la chaux dont elles peuvent étre couvertes; on les 
retire enfuitc & on les pole fui4 le chevalet pour les 
ébourer , ce qui fe fait avec le méme couteau de 
riviere, doní nous avons parlé ci-deíTus. Lorfque la 
dépilation eíl complette, on les lave exaftement & 
on les met enfuiíe égoutter ; bien entendu cepen
dant , que fi le poil ne quittoit point facilement les 
peaux , i l faudroit Ies faire paffer dans un plain dont 
la chaux fút moins ufée; on doit alors les en retirer 
tous Ies jours pour les mettre en retraite égoutter , 
comme lorfqu'elles étoient dans le mort-plain, & les 
y laiífer jufqu'á ce qu'elles foient parvenúes au póint 
d'étre facilement ébourées. Ce premier & léger ap-
prét donné, i l faut les remettre dans un plain qui 
tienne le milieu entre le mort & le v i f ; elles y doi-
vent reíler environ fix femaines, en obfervant de les 
en retirer au plus tard tous les deux jours, & de les 
laifler en retraite au moins le méme tems; ce terme 
expiré, on doit les plonger dans un plain-vif & les 
y laifler environ cinq á fix jours & autant en retrai
te , & cela alternativement pendant un an & méme 
dix-huit mois. Au re í le , le tems du féjour dans les 
différens plains, fans en lever les peaux pour les met
tre en retraite, doit s'évaluer fuivant la faifon, c'eíl-
á-dire le plus ou moins de chaleur; car en hiver, & 
fur-tout lorfqu'il gele, elles peuvent refter fix femai
nes , méme deux mois fans étre mifes en retraite; 
l'ufage & l'attention font feuls capables de donner de 
la préciíion & de la juftefle á toutes ees difFérentes 
opérations. Le tems que les peaux foht en retraite 
doit étre pour la plus grande partie employé á re
muer le plain, afín que la chaux ne s'amafle point au 
fond, qu'elle íbit bien délayée, & qu'elle puiffe ainfi 
agir également fur toutes les peaux & fur toutes les 
parties de chacune. Si Ies plains qui doivent étre ou 
en partie , ou tout-á-fait vifs avoient notablement 
perdu de leur forcé, i l faudroit y remettre une quan-
tité fuffifante de chaux , eu égard á la quantité de 
peaux qui doivent y entrer & á l'aftion qu'on en exi
ge, & c'eít ce qu'on appe l l epanurunpla in , ce qui 
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íe fak au'ífi, lorfque les peaux font en fetraite. Les 
peaux ayant été parfaitement plamées & ayant fé
journé fufílfamment dans-les plains, i l faut les por-
ter á la riviere & ks y laver; on les pofe enfuite fur 
le chevalet pour les écharner 3 ce qui fe fait avec un 
couteau á-peu-prés femblable á celui dont on fe fert 
pour ébourer, á l'exception que ce dernier doit étre 
tranchant. Aprés quoi , on doit les quioffir, c'eft-á-
dire les frotter á forcé de bras fur le chevalet avec 
une efpece de pierre á éguifer, que l'on nomme quiof-

fe ou queux , pour achever d'oter la chaux qui pour-
roit étre reftée du cóté ou étoit le poi l , qu'on appel
le le cóté d i la fizur ; on ne doit faire cette derniere 
opération qu'un ou deux jours aprés que les peaux 
auront été lavées & écharnées. Auffi-tót que les 
peaux auront été ainfi quiofíees; on les met dans les 
foffes; on les y étend avec foin , 8c on les poudre á 
mefure avec dutan , c'eft-á-dire avec de l'écorce de 
jeune chéne, concaffée Sí réduite en grofle poudre 
dans des moulins deftinés á cet ufage, & que l'on 
appelle pour cela moulins a tan. I I eíí bon d'obferver 
i c i , que plus le tan eíl nouveau, plus i l eíl eílimé , 
car i l perd beaucoup de fa qualité á mefure qu'il vieil-
l i t ; fa principale adion fur les cuirs éíant d'en ref-
ferrer les pores, i l eíl conílant qu'il doit étre moins 
aílringent lorfqu'il eíl furanné , &: fi les Tanneurs 
avoient á coeur de ne llvrer des cuirs que parfaite
ment apprétés , ils fe ferviroient toujours du tan le 
plus nouveau, vü que la bonté du cuir ne conliíle , 
que dans la denfité & le reflerrement de fes parties; 
d'oíi i l eíl facile de conclure, que plus les cuirs ref-
tent dans le tan pourvü qu'il foit nouveau, & plus 
ils acquierent de forcé 8c de confiílance pour réfiíler 
aux différens ufages auquels on peut les employer. 

• On donne aux cuirs forts cinq poudres, Sí méme 
fix, au lieu que trois ou au plus quatre doivent fuf-
fire lorfqu'ils le font moins , en obíérvaat de les im-
biber d'eau á chaqué poudre qu'on leur donnera , 
ce que Ies Tanneurs appellent donnzr di la nourrimrc ; 
pour nous , nous croyons effeftivemsnt que l'eau 
peut bien étre aux cuirs une efpece de nourriture, en 
ce qu'elle diflbut le tan , Se qu'elle en doit par con-
féquent rendre les parties aílringentes , beaucoup 
plus fáciles á pénétrer ; mais i l faut aufli pour agir 
fur la quantité de cuirs étendus dans la foffe, qu'il y 
ait une quantité fuffifante de tan , que nous regar-
dons comme la principale 8c la vraie nourriture qui 
doit donner aux cuirs fa perfeítion. La premiere 
poudre doit durer environ deux mois. La feconde 
trois ou quatre j Se les autres cinq ou fix plus ou 
moins , fuivant la forcé du cuir qui pourra s'évaluer 
par la grandeur 5c l'épaifleur de la pean, par l'áge de 
í'animal, Se par le travail oii i l aura pu étre aífujetti; 
de forte que pour qu'un cuir fort ait acquis le degré 
de bonté requis pour étre employé, i l faut qu'il ait 
féjourné dans les foffes un an 8c demi, méme deux 
ans , autrement on tanneroit par extrait, comme 
dans le diftionnaire du Commerce , qui ne donne 
aux cuirs Ies plus forts , qui exigent au moins cinq 
poudres , que neuf mois 8c demi de féjour dans les 
foíTes. Nous favons bien que peu de Tanneurs les y 
laiflént le tems que nous aífurons étre abfolument né-
cefíaire pour qu'ils foient parfaitement tánnés ; mais 
c'étoit une raifon de plus pour I'auteur du diftion-
naire , de relever l'erreur occafionnée , ou par l'avi-
dité du gain , ou par rirapulflance de foutenir un 
métier qui demande de groffes avances; quelques 
fpécieufes que peuvent étre les raifons des Tanneurs 
pour déguifer, ou leur avarice, ou leur impuiflance , 
nousn'enferons jamaisdupes. Lapreuvelaplus claire 
8c la plus facile á étre appercjue par les yeux méme 
les moins clairs-voyans, que les cuirs n'ont point 
féjourné aflez de tems , foit dans les plains , foi t 
dans les fofies, ou dans les deux enfemble, 5c qu'il?. 
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h'ont pas éte fufEfamment nourris dans Ies foíles; c'éíl | 
ioríqu'en les fendant, on apper9oit dans le milieu 
une raie blanchátre, que Ton appelle la come on la 
crudhc du cuir j c*eíl ce défaut qui eft caufe que Ies 
fémelles des foidiers ou des bóttes s'etendent, tirent 
i'eau, & enfin fe pourriílent en trés-peu de tems. 
Les cuirs une fois íuffifamment tannés , on les tire 
de la foíle pour Ies faire fécher en les pendant en 
l 'air; enfuite on les nétoie de leur tan , & on Ies 
met dans un lien ni trop fec ni trop humide, on les 
étendaprés , on les empile Ies uns íur les autres, &C 
on met deffus de groffes pierres ou des poids de fer 
afin de Ies redreffer ; c'eft en cet étatque le Tanneur 
peut alors recueillir legitimement le fruit de fes tra-
vaux, de fa patience, & de fon induftrie. Les cuirs 
ainfi apprétés s'appellent cuirs plaques, pour Ies dif-
tinguer des autres différemment travaillés ; cette 
maniere de tanner, s'appelle tanner en fon. On peut 
tinníT) & on tanne efFeñivement cnfort des cuirs de 
Vaches & de chevaux, & ils fe traitent de la méme 
maniere que nous venons d'expofer; mais i l ne faut, 
eu égard á leur forcé qui eíl moindre , ni qu'ils fé-
journent auffi long-tems dans Ies plains & dans les 
foífes , ni qu'ils foient auffi nourris ; l'ufage indi-
quera la quantité de tems & de nourriture qu'exi-
geront les cuirs , fur-tout lorfque le Tanneur laura 
en diftinguer exa&ement la forcé. Lorfqu'on deftine 
les cuirs de vaches ou de chevaux á faire les empei-
gnes & Ies quartiers des fouliers, & des bottes > on 
doit Ies rougir , ce qui s'appelle Ies mettre en coudre-
mint, ce qui fe fait de la maniere fuivante; aprés 
qu'ils ont eté plamés á la chaux de la faetón que nous 
avons indiquée, ce qui exige beaucoup moins de 
temSjVu qu'ils nefont pas a beaucoup présfifortsque 
les cuirs de bceufs. On les arrange dans une cuve de . 
bois, appellée emprimerie, on y met enfuite de l'eau 
froide en aíTez grande quantité pour pouvoir remuer 
les cuirs, en leur donnant un mouvement circulaire ; 
& c'eft précifément dans ce tems qu'on verfe peu^ 
á-peu & trésrdoucemeHt le long des bords de la cuve, 
de l'eau un peu plus que tiede en aíTez grande quan
tité pour échauffer le tout , enfuite on jette pai-
deíTus plein une corbeille de tan en poudre; i l faut 
bien fe donner de garde de ceffer de remuer Ies cuirs 
en tournant, autrement l'eau & le tan pourroient 
les brúler; cette opération s'appelle coudrer les cuirs, 
ou les brafjer pour faire lever le grain; aprés que les 
cuirs ont été ainfi tournés dans la cuve pendant une 
heure ou deux plus ou moins, fuivant leur forcé & 
la chaleur du coudrement; on Ies met dáns l'eau 
froide pendant un jour entier, on les remet enfuite 
dans la méme cuve & dans la méme eau qui afervi á 
les rougir , dans laquelle ils reílent huit jours : ce 
tems expiré on les retire , on les met dans la foíTe, 
& on leur donne feulement trois poudres de tan 
dont la premiere dure cinqáíix femaines,lafeconde 
deux mois, & la troifieme environ trois. Tout le 
refte fe pratique de méme que pour les cuirs forts* 
Ces cuirs ainíi apprétés , fervent encoré aux Selliers 
& aux Malliers. Les peaux de veaux re^oivent les 
mémes appréts que ceux des vaches & chevaux qu'on 
a mis en coudrement, cependant avec cette différenge 
que les premiers doivent étre rougis ou tournés dans 
la cuve plus de tems que les derniers. Quand les 
cuirs de chevaux, de vaches & de veaux ont etc 
plamés, coudrés & tannés , & qu'on les a fait fé
cher aü fortir de la foffe au tan; on les appelle cuirs 
ou peaux en croute, pour les diftinguer des cuirs pla
qués , quine fervent uniquement qu'á faire les femel^ 
les des fouliers & des bottes. Les peaux de veaux en 
cóudrement fervent aux mémes ouvrages que les 
cuirs des vaches qui ont eu le méme apprét ; mais 
elles fervent á couvrir les livres, á faire des four-
reaux d'épée , des étuits & des gaines á couteaux, 
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lorfqu'eíies ont été outrecelapaffées en aluh.Lespeaux: 
de montón , béliers ou brebis en coudrement qu'on 
nomme bâ annes , fervent auffi á couvrir deslivres, &£ 
les Cordonniers les employent aux talons des fouliers 
& des bottes pour Ies couvrin Enfin les Tanneurs paf-
fent encoré en coudrement & en alun, des peaux 
de fangliers, de cochons ou de truies ; ees peaux 
fervent á couvrir des tables , des malíes & des livres 
d'églife. I I eft á-propos d'obferver i c i , que prefque 
tous les artifans qui employent ces difFérentes efpe* 
ces de peaux , ne fe fervent de la plüpart qu'a-
prés qu'elles ont encoré été apprétées par les Cour-
royeurs ; nous traiterons cet arricie en fon tems; 
paííbns á la fa^ons de plamer les peaux á l'orge. 

Anide I I . Maniere de plamer les peaux a l'orge-, 
Aprés avoir oté les comes , les oreilles & la queué 
aux peaux & Ies avoir lavées & nettoyées comme 
nous I'avons indiqué pour les plamer á la chaux ; ort 
les met dans des cuves, foit de bois, foit de pierre j 
& au lien de chaux, on fe fert de farine d'orge, &C 
on les fait palfer fucceffivement dans quatre, fix & 
méme huit cuves , fuivant la forcé des cuirs: ces cu-
ves s'appellent bajftmens & équivalent aux plains j 
i l eft á remarquer > que quoique les Tanneurs 
n'áyent pas effeñivement le nombre de plains oii 
de baílémens que nous indiquons étre néceflaires ; 
les peaux font cependant cenfées paífer par ce nom* 
bre de plains ou de baffemens , parce que la mém^ 
cuve peut, en remettant, ou de la chaux, fi c'eft na 
plain , on de la farine d'orge, fi c'eft un baffement ̂  
teñir lieu d'une, de deux, méme de trois, foit plains i 
foit baffemens; de forte que pour ce qui regarde les 
plains , la cuve qui aura fervi au mort-plain , peut 
fervir aprés de plain-vif, fi on le pence pour cet effet ̂  
& ainfi des baffemens. Les peaux reftent dans ees 
dlfíerens baffemens, environ quinze jours dans cha
qué , & cette progreffion fucceffive des peaux de 
baffement en baffement, peut durcr quatre, cinq^ 
méme fix mois j felón que le tanneur les a pouffées 
& nourries j & felón la forcé des cuirs qu'il y a pofés* 

Ordinairement les peaux fortant du premier baf
fement font en état d'ctre ébourrées ; l'ouvrier afr*. 
tentif peut feul décider de cet inftant , & le faifir. 
Lorfque les peaux ont fuffifamment féjoufné dans les 
baffemens , on les lave , on Ies nettoie & on les 
échame , comme nous I'avons indiqué en íraitant la 
maniere de plamer á la chaux 5 aprés quoi on les pofe; 
dans les fofl'es , & on les y traite de la méme fa^on 
que ci-deffus. La feule diíFérence qu'il pourroit y, 
avoir, c'eft qu'elles ne féjourhent pas á beaucoup 
prés fi loHg-tems dans les baffemens, fur-tout s'ils 
íbnt bien nourris, que dans les plains qu'il n'eftguere 
poffible de há te r , erainte de brüler les cuirs. Nous 
appellerons ces fortes de baffemens baffemens blancs¿ 
pour les diftinguer des baffemens rouges , dont nous 
allons parler en expliquant la maniere de plamer les 
peaux álagigée. 

Anide I I I . Maniere de plamer ¿es cuirs a la gigée. Les 
peaux forties des mains du boucher, on les nettoié 
comme pour Ies plamer des deux fa^ons que nouá 
venons de traiter ; lorfqu'eíies font bien lavées & 
bien égouttées , on les met dans des étuves, on Ies 
étend íur des perches les unes fur les autres ; quand 
la chaleur Ies a pénétrées, & quand elles font echauf-
fées au point que le poil les puiffe facilement quitterji 
on le met fur le chevalet pour les ébourrer ; & s'ií 
fe trouve des endroits oh le poil réfifte, on fe ferÉ 
du fable que I'on femé fur la pean ; & en la frottant 
avec le couteau de riviere , dont nous avons parlé 
en traitant la maniere de plamer k la chaux , on en-
leve le poil qui avoit d'abord réfifté á la feule a£lion 
du couteau. Les peaux ne reftent ordinairement qu^ 
trois on quatre jours dans ces étuves ; au refte, lé 
plus oumoms de tems dépend ablblument du plaá 
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ou moins de chaleur; lorfqiie les peaux íbnt bien 
ébourées , écharnées & lavées , on les fait pafler 
dans huit á dix baflemens plus ou moins , fuivant la 
forcé des cuirs. Ces fortes de baflemens, qu'on ap-
pelle baffemensrouges,{ont compofés de jus d'écorce, 
a qui Ton donne tel degré de forcé que Ton veut, 6c 
que l'on connoít au goút & á l'odeur. Le tems ordi-
naire que doivent refter les peaux dans chaqué bafle-
ment, eft de vingt á trente jours. Lorfque Ies peaux 
ont féjourné un tems fuffifant dans les différens baf
femens par oíi elles ont été obligces de paffer, qu'el-
les font bien imbibées, & que le jus en a pénetre 
toutes les parties , on les met dans les foffes avec la 
pondré de tan, avec les mémes précaütions que nous 
avons indiquées ci-delfus , á l'exception cependant 
qu'on ne donne ordinairement que trois poudres aux 
peaux qui ont été ainfi plamées, mais i i faut obfer-
Ver de charger davantage les peaux , & de fe fervir 
de tan moins pulvérifé, c'eíl-á-dire que l'écorce ne 
foit que concaíTée. Les peaux ne doivent ordinaire
ment refter que trois ou quatre mois au plus fous 
chaqué poudre; ce qui peut étre évalué á un an pour 
le total : ainfi cette faetón d'appréter les cuirs ,, eft 
beaucoup plus courte que les autres , & ne doit pas 
les rendre inférieurs en bonté lorfqu'ils font traités 
avec foin. Lorlque les cuirs fortení deleur troiíieme 
& derniere foffe , on les met fécher, &c le refte fe 
pratique comme ci-deífus. 

Les outils & inftrumens en ufage chez les Tan-
neurs font íimples & en petit nombre , ils confiftent 
en de grandes tenailles ; un couteau , nommé cou-
teau de riviere , qui fert á ébourer ; un autre pour 
écharner qui difiere peu dupremier; de gros cifeaux, 
autrement nommés/orces ; le chevalet, & la quiofíe 
ou queue. 

Les tenailles ont au-moins quatre piés de longueur, 
& confiftent en deux branches de fer d'égale gran-
deur , & attachées enfemble par une petite cheville 
de fer ou fommier qui les traverfe á environ fix á 
huit pouces loin de fon extrémité ; ce fommier eft 
rívé aux deux cotes, & contient les deux branches, 
de fa^on qu'elies ne peuvent fe disjoindre, mais elles 
y confervent la facilité de tourner comme fur un 
axe. Ces tenailles fervent á retirer les peaux des 
plains pour les mettre égoutter fur le bord ; quel-
quefois cependant on fe fert de crochets , fur-tout 
lorfque les plains font profonds ; ces crochets ne 
font autre chofe qu'une petite branche de fer recour-
bée , & emmanchée au bout d'une perche plus ou 
moins longue. 

Le couteau eft une lame de fer, longue d'environ 
deux piés & demi, large de deux doigts , dont les 
deux bouts font encháíTés chacun dans un morceau 
de bois arrondi & qui fert de poignée , de forte que 
le tout reffemble aflez á la plañe dont fe fervent les 
Charrons. Ce couteau íe nomme couteau de riviere , 
& fert á ébourer ; on s'en fert d'un femblable pour 
écharner , avec cette différence néanmoins que le 
tranchant de ce dernier eft fin , au-lieu qu'il eft fort 
gros dans le premier, & qu'il ne coupe point. 

Les cifeaux ou forces fervent á couper les oreilles 
& la queue aux peaux que l'on difpóíe á plamer ; & 
c'eft ce qu'on appelle l'émoucket. 

Le chevalet eft une piece de bois creufé & ronde, 
longue de quatre á cinq piés, difpofée en talus , fur 
laquelle on étend les peaux , foit pour les ébourer, 
foit pour les écharner, foit enfin pour les quiofler. 

La quiofle ou queue eft une efpece de pierre á 
piguifer, longue de huit á dix pouces, & aflez po-
iie ; on la fait pafler fur la pean á forcé de bras du 
cóté de la fleur qui eft l'endroit oii étoit le poi l , pour 
pchcyer d'óter la chaux & Ies ordures qui pourroient 
étre .reftées ; & c'eft ce qu'on appelle quiojj'er les 
fuirs. Le quioflage ne fe fait , comme nous.J'avons 
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obfervé, qu'aprés les avoir laves & écharnés, 

Avec quelque attention que nous ayons'tráité cet 
article, i l nous paroitroit cependant imparfait fi nous 
ne donnions ici le plan d'une tannerie avec toutes 
les commodités nécefíaires á cette profeflion. 

Pour conftruire done une tannerie utile & com-
mode, fur-tout lorfqu'on n 'eñ pas géné par le ter-
rein ^ on doit la difpofer en quarré long, comme 
par exemple, quarante piés fur cent vingt; d'un bout 
au milieu de fa largeur doit fe trouver la porte dont 
l'ouvertnre foit fuffifante pour le paffage des char-
rois ; aux deux cótés de la porte, on fera élever un 
bátiment qui fervira de logement au tanneur & á fa 
famille. La hauteur du rez-de-chauffee feroit celle 
de la porte fur laquelle regneroit le bátiment ; aprés 
ce bátiment doit étre une grande cour, au milieu de 
laquelle on confervera un chemin de la largeur au-
moins de l'entrée , & qui réponde en droite ligne k 
la porte. Aux deux cótés de cette voie, on prati-
quera des fofles á tan , que l'on peut multiplier fe-
Ion la forcé du tanneur, & le terrein dont i l peut dif
pofer. Ces fofles k tan doivent porter environ cinq 
piés de profondeur &C cinq piés de diametre , ce qui 
feroit par conféquent quinze piés cinq feptiemes de 
circoníérence ; i l faudroit obferver de ne point ap-
procher trop prés de la voie ces fofles á tan aux deux 
bouts de la cour , afín que les charrois euflent la l i 
berté de tourner. A la fuite de la cour doit fe trouver 
un autre bátiment , dont le rez-de-chauflee foit de 
touté la largeur du terrein. La porte de ce bátiment 
doit étre en face de la porte de la maifon & aufll 
large ; c'eft dans cette piece que l'on doit pratiquer 
les plains qu'on peut difpofer á droite & á gauche, 
& multiplier également comme les fofles á tan, 6c 
dont les dimenfions font á-peu-prés les mémes ; en
fin i l doit y avoir une porte fur le derriere qui ré
ponde á celle de l'entrée , afín d'aller á la riviere , 
car i l eft trés-á-propos , pour ne pas diré indifpen-
fable, qu'elle paífe en travers á environ dix á douze 
piés de diftance du mur du dernier bátiment oü font 
les plains. Le rez-de-chauflee de cet endroit doit ne 
point étre íi élevé , afín que la chaleur fe conferve 
&c fe concentre. Au-defíus de ce rez-de-chauflee, on 
peut batir des magafins , on en peut aufli pratiquer 
dans la cour un de chaqué cóté , & adoífé coníre 
l'endroit oíi font les plains ; ce qui éviteroit la peine 
de monter les cuirs , de méme que les tourbes ou 
mottes qu'on peut également mettre dans la cour 
fur des cláies deftinées á cet ufage, Ces mottes fe font 
avec le tan qui fort des fofles , & font d'un grand 
fecours l'hiver pour les pauvres qui n'ont pas les 
moyens de brüler dvi bois. Une tannerie ainfl dif
pofée pourroit paffer pour belle & commode ; mais 
comme fouvent on ne peut difpofer du terrein felón 
fes defirs, on eft alors obligé de fe conformer aux 
lieux, fe contentant de fe procurer par la faejon de 
diftribuer, les commodités indifpeníablemení necef-
faires. Voye^fur cet anide les Pl . & kur explic. 

TANNERIE, f. f. {Jrchit . ) grand bátiment prés 
d'une riviere , avec cours & hangars , oii l'on fa-
conne le cuir pour tanner & durcir, comme les tan-
neries du fauxbourg S. MarceláParis. (Z?. / . ) 

TANNEUR, f. m. c'eft un marchand ou artifan 
qui travaille á la tannerie , 6c qui prépare les cuirs 
avec la chaux & le tan. 

Les Tanneurs préparent les cuirs de pluíieurs ma
nieres , favoir en coudrement ou plaqués, comme les 
peaux de boeufs qui fervent á faire les femelíes des 
fouliers & des bottes. 

lis préparent les cuirs de vache en coudrement;' 
ees cuirs fervent aux cordonniers pour les empei-
gnes des fouliers & des bottes; aux felliers pour les 
carofles 6c les felles , 6c aux bourreliers pour les . 
harnois des chevaux. ' " • 
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íls preparéMÍes cuirs de véaux en cóüdíéiiieftt olí 

a ralun ; les veaux en coudrement fervent aux mé-
mes ufages que.les vaches ; ceux qui font paffes en 
akm íervent anx couvertures deslivres , &c. 

Les peaux de montón paffees en coudrement ou 
bafanne ^ fervent á couvrir des livres , á faire des 
cuirs dores, «S-c. 

Eníinles Ta««e«rí paflent auffi en coudrement & 
éñalun Ies peaux defangliers, &c. qui fervent á cou
vrir des coffreSi 

Les T a n n e u n de Paris forment une, communauté 
cor.fidérable , dont les ftatuts accordés par Philippe-
le-Belen 1345 , coníiennent 44 anieles. I I n'y en a 
que 16 qui concernent les Tanneurs; les autres con
cern ent les Courroyeurs. 

Les arricies de ees ftatuts qui regardent en parti-
tulier les Tanneurs , font communs á tous les T a n 
neurs dans l'étendue du royanme. 

Les Tanneurs de Paris ont quatre jures dont la ju-
fande dure deux ans, & on en élit deux tous les ans. 
Ils ont outre cela deux jures du marteau pour la mar
que des cuirs. 

Pourétre recumaltretónwKrá Paris, ilfaut étre fils 
de maííre ou apprenti de Paris. L'un & l'autre doi-
Vent faire preuve de leur capacité ; le premier par la 
feide expérience , & l'autre par un chef - d'oeuvre. 
L'aprentiífage eft de cinq années au-moins, & les 
maitres Tanneurs ne peuvent avoir qu'un apprenti á 
la fois , ou deux tout-au-píus. 

Chaqué tanneur eft obiigé de faire porter fes cuirs 
aux halles, pour y étre viíités & marqués ; i l ne leur 
eíl pas permis d'en vendré fans cela. 

Si les cuirs fe trouvent mal appretés , ils font ren-
dus au tanneur pour Ies remettre en foífe, s'il y a du 
remede, finon on Ies brüle , & le tanneur eít con-
damné en l'amende, qui confifte dans la perte de fes 
cuirs pour la premiere fois , & qui eñ plus forte en 
cas de récidive. 

Enfin \ i l eíl défendu par I'article 16. aux T a n 
neurs , tant forains, que de la vil'.e , de vendíe leurs 
cuirs ailleurs que dans les halles & aux foires publi
ques quifetiennent cinq fois l'année. 

TANOR , R O Y A U M E DE , ( Giog . mod. ) petit 
toyaume des Indes meridionales, fur la cote de Ma
labar ; fon étendue n'eft que d'environ dix lieues 
en quarré , mais d'un terroir fertile , &: dans un air 
trés-pur. I I eft borne au nord par le royanme de Ca-
licut i, au midi & au levant par les états du Samorin , 
& au couchant par la mer.- Son chef-lieu empruntc 
fon nom, i l eft á quinze milles au midi de Calicut. L a t , 
fuivant le pere Thomas, jéfuite, / /¡ 4. ( Z ) . / . ) 

TANOR , ( G é o g . m o d . } ville des Indes, fur íá 
cote de Malabar, capitale d'un petit royaumé de 
ñiéme nom , á 'cinq lieues au midi de-Calicut» L a d t . 
ti 1. 4. 

TAÑOS , ( H i f t . n d t . } nom donné par Ies anclens 
naíuraliftes á une pierre précieufe qui fe trouvoit en 
Perfe. Pline dit que c'étoit une efpece d'émeraude ; 
mais el'e é to i t , dit-on, d'un verd defagréable , & 
remplie de faletés & de défauts. 

TANQUEUR , f. m. (Ouvrier.) les ídnquéuts font 
des portefais qui aident á charger & décharger les 
VaiíTeaux fur les ports de mer. On Ies nomme auffi 
gabarriers, dümot de gabarre, quifigrtiíie xmeallege, 
ou bateau ádins lequel on tranfporte les marchandifes 
du vaiffeau fur Ies quais , ou des quais aux navires. 
D i S . d u C o m . { D . J . ) 

TAN-SI , f. m. ( H i j l i tnod,) c'eíl ainíi que dans le 
íoyaume de Tonquin Fon nomme les lettrés ou fa-
vans du premier ordre, qui ont pafle par des degrés 
jnférieurs diftingués par difFérens noms. Le premier 
degré par lequel ees lettrés font obügés de paíTer, eft 
celui des fin-de $ i l faut pour y parvenir avoir étudié 
la rhétorique ^ afín de pouvoir exereer les fonñions 
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cravócát, á ep rocu reu r& de notáíréi Le candidato 
aprés avoir acquis la capacité requife fubit un exa
men i á la fuité duquel on écrit fon nom fur un re-
giftre 5 & on le préfente au roi > qui lui permet de 
prendre le titre de fin-de. Le fecond degré s'appelle: 
dow-cum ; pour y parvenir i l faut avoir étudié pen-
daní cinq ans les mathématiques , la poéfie & la mu-
fique j l'aftrologié & I'aftronomie. Au bout de ce 
tems , On fubit un houvel examen, á la fuite duquel 
On prehd letitredeí/w^K.w. Enfin le troifieme degré, 
qui eft celui des tan-fi , s'acquiert par quatre années 
d'étude des lois b de la politiqiie & des coutümes. Au 
bout de ce tems le candidat fubit un nouvel examen 
en préfence du r o i , des grands du royanme & des 
lettrés du méme ordre. Cet examen fe faií á la r i -
gueur; & fi le candidat s'en tire bien ^ i l eft conduit 
á un échaffaud dreffé pour cet effet; Iá i l eft revétu 
d'un habit de fatin que le roi lui donne , & fon norri 
eft écrit fur des tablettes fufpendues á l'entrée du 
palais royal. On lui alligne une penfion , & il fait 
partie d'un corps parmi lequel on choifit les manda-
rins ou gouverneurs, Ies miniftres & les principaux 
magiftrats du pays; 

TANSÍFT , ( Geog. mod. ) riviere d'Afrique , ait 
royanme de Maroc.Elle tire la fource des montagnes 
du grand Atlas , & fe perd dans I'Océan , aux envi-
rons de Safi. 

TANTA L E , f. m. ( Mytkpl : } cé roi dé Lydie, dé 
Phrygie, oude Paphlagonie felón quelques-uns , eft 
un des princes á qui l'antiquité a reproché Ies plus 
grands crimes; & par cette raifon les poetes l'ont 
condamné dans les enfers á étre altéré de foifau mi-
lieu d'une eau cryftalline , qui montoit jufqu'á fa 
bouche, & devoré de faim parmi des friiits déli-
cieux qui defeendoient fur fa tete. Tantale , dit Ovi-
de , court aprés l'onde qui le fnit , & tache vainc-
ment de cueillir le fruit d'un arbre qui s'éloigne. 

Les anciens cepeñdant ne font pas d'accord, ni fur 
lanaturedu'chátiment de Tanta l e , ni furcélle de fes 
forfaits. D'abord pour ce qui regarde fa punition , la 
traditiond'Homere& deVirgile differede celled'Eu-
ripide & de Pindare , qui repréfentent Tíí/z/^/e ayant 
la tete au-deííbus d'un rocher dont la chútele menace 
á tout moment. Cicéron, dans fa quatrieme Tufcuí 
lañe , parlant des tourmens que caufe la erainte, dit i 
« c'eft de ce fupplice que les poetes ont cntendu 
» nous tracer l'image, en nous peignant Tantale dans 
» Ies enfers avec un rocher au-deffus de fa tete, tou-
» jours pfét á tomber pour le punir de fes crimes »; 

Quels étoient done Ies crimes de Tanta le } Les 
uns l'accufent d'avoir fait fervir aux dieux.^ dans un 
feftin ,les membres de fon fils Pélops qii ' i l avoitégor-
gé , pour éprouver leur divinité; e'efbá-dire , fui
vant l'explication d'un mythologue moderne j d'a
voir voulu faire aux dieux le barbare facrifice de fon 
fils. D'autres lui reprochent d'avoir révélé le fecret 
des dieux dont i l étoit grand-prétre ; ce qui fignifieí 
d'aVoir découvert Ies myfteres de leur cuite. Enfin 
Cicérotipenfe que les forfaits de ceprince étoient la 
fureur & Torgueil. Horace l'appelle auffi fuperbe , 

fuperbu 'm Tantalum. II s'enorgueilloit follement de fes 
richeffes immenfes, quidonnerent lieu auprpverbe j 
les talens de Tantale , & au fupplice qu'il éprouva 
dans les enfers. (Z>./ .) 

TANTALE , f. m. { H y d r a u l . ) on propofe de conf-
truire un tajitah qui foit conché fur le bord d'un vafe , 
& jufqu'aux levres duquel l'ean s'approche , & en-

• fuite s'écoule des qu'elle y eft arrivee. 11 ne faut pour 
cela que conftruire un vafe A F G B ¡ f ig , n0. 2. Hydt 
dans lequel on placera un fyphon renverfé C D E , 
tel que la plus longue branche C D forte hors du 
vafe , & que l'orifice C de la plus petite branche foit 
fort proche du fond du vafe, fans pourtant y toucher. 
Si on verfe de l'eau dans le vafe F G B f cette eaií 
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ínoTitera -en méme retns par l'ouverture C dans le (y-
phon jufqu'á ce qu'elle loit arrivée en D , aprés quoi* 
tlle-s'écoulerapar rouverture -E ; de forte que íi on 
place une figure furias bords du vafe ¿4 Fy cette figu
re fera une efpece de tantak. (O^ 

T A N T A M O U , f, m. { HiJL nai. Botan.') raciné 
«l'une plante de l'íle de Madagafcar, qui reffemble au 
nénuphar, & dont la fleur elt violette. On fait cuire 
cette racine dans l'eau ou fous la braife. Elle eft re-
cherchée par la propriété qu'elle a d'exciter á Taflie 
venenen. 
\ T A N T E , f. £ . (Gram. & Juñfprud. ) terme rela-

t i f par lequel on défigne la foeur du pere ou de la 
mere de quelqu'un. La tante paternelle ou fceur du 
pere eíl appellée en droit amita, tante maurndk, 
ou foeur de la mere , maurtera. La grande tanu eíl la 
foeur de l'áieui ou aieule de quelqu'un ; on rappelle 
grande t a n u , parce qu'elle eft tanu du pere ou de 
la mere de celui dont i l s'agif; cette qualité eft rek-
tive á celle de petit neveu ou petite niece. I I y a 
grande-WK« paternelle & grznde-tante maternelle. 

Dans la coutume de Paris, la tante comme l'on-
cle fuccede á fes neveux & nieces avantles coufins-
germains ; elle concourt comme Toncle avec le ne
veu du défunt qui n'a point laiíle de freres ni de 
foeurs. Paris , a r í . 3 3 8 & 3 3 9 ' ( ^ ) 

TANUS, (G¿og. anc.) fleuve de l'Argre; i l avoit 
fa fource au mont Pamou , & fon embouchure dans 
le golfe Thyréatique , felón Paufanias, liv. I I . chap. 
xxxviij . Ortelius crolt que c'eftle Tanaüs d'Euripide, 
qui ditqu'il fervoit de borne entre le territoire d'Ar-
gie & celüi de Sparte-. 

T A O C E , (Géog. anc") nom d^ne vllle ¿k d'un 
promontoire de la Perfide , felón Ptolomée, Uv. V I . 
ch.jv. qui place la ville dans les terres , 6c le pro
montoire entre le fleuve Oroatis & le Rhogomanus. 

T A O N , f. m. ( H i j l . nat. Infeciolog. ) tabamts i 
mouche á deux aíles. M . Linnffiiis fait mention defix 
efpeces de taons ; cet infefte incommode beaucoup 
en été les animaux , & principalement les chevaux, 
par les piquúres qu'il leur fait avec fon aiguillon ; i l 
leur fuce le fang qui fort de ees piales , 6c i l s'en 
nourrit. Svammerdam a reconnu que cet infede a , 
índépendamment de cet aiguillon , une trompe avec 
laquelle i l pompe le fue des fleurs, qui lui fert de 
nourriture quand i l n'eft pas á portee d'avoir du fang 
des animaux. Colleñion acad. tom. y , de la partie 
¿trangere. Foyef INSECTE. 

TAON J ( Science microfe. ) le taon dépofe fes oeufs 
fur l'eau ; ils produifent une efpece de petits vers , 
dont l'extrémité de la queue eft cerclée de poils mo-
biles, qui étant étendns fur la furface de l'eau, les 
mettent en état d'y flotter. Lorfqu'il veut defeendre 
vers le fond, ees poils s'approchent les uns des au-
tres , & forment une figure ovale , dans laquelle ils 
enferment une petite bulle d'air; par le moyen de 
cette bulle, le ver eft capable de remonter; íi cette 
bulle s'échappe, comme i l arrive quelquefois, le ver 
exprime d'abord de fon propre corps une autre bulle 
femblable , pour fuppléer á la premiere. 

Sa gueuíe a trois divifions,d'oüfortenttrois petits 
corps pointus , qui font dans un mouvement conti-
nuel, comme les langues des ferpens. Ces vers fe 
rencontrent fouvent dans l'eau que l'on prend á la 
furface des fofíes. Le mouvement de leurs inteftins 
eft affez facile á diftinguer. I I faut lire fur le taon 
Swammerdam , hifi. des infecí. ( Z). / . ) 

TAON MARIN, Rondelet a donné ce nom á un in-
fefte que i'on trouve fur le corps de divers poilíbns, 
tels que le thon, l'empereur , les dauphins, (S-c.Cet 
infe&e fuce le fang de ees poiflbns comme la fang-
fue, & les tourmente beaucoup pendant le tems de la 
canicule. Rondelet, hijl. des infecí. 6* loopkiies, ck. 
yüj . Voyei INSECTE. 

T A P 
TAOS i, { Geog. anc. )• Ttus^ nom moderné 

t í o s , ville de l'Afie mineure > dans la partie meri* 
dionale de la péninfule Myonefus, au fud du cap C7«~ 
lonborum ,. anciennement Argennum. Elle avoit un 
port , & étoit á foixante & onze mille pas de Chio 
& á-pexi prés á la méme diftanee d'Erythrée. foyer 
T É o s . ( Z > . / . ) ^ 

TAOS LAPIS , ( Hi j l . nat.) nom donnépar lesan-
ciens Naturaliftes á une. agathe de différentes eou* 
leurs, & qui reffembloit aux plumes de la queue d'un 
paon. 

TAP •, f. ( Marine.) on appelle taps depUrrkrs ' 
fix pieces de bois de deux pies de longueur, fur fix 
pouces d'équarriffage, que 'on fixe fur l'apoftilpour 
íbutenir les pierriers. 

TAPABOR, f. m. { Marine. ) forte de bonnet á 
l'angloife qu'on porte fur mer, & dont les bords fe 
rabattent fur les épaules. 

TAVACAO \J ,{ .m.(HiJI.mod. terme derelation)vúzt 
au fervice des Talapoins de Siam. Chaqué talapoin a 
pour lefervir un ou.áeuxtapacaous. Ces domeftiques 
font féculiers, quoiqu'ils foient habillés comme leurs 
maítres , excepté que leur habit eft hdanc, & que ce
lui des Talapoins eft jaune. Ils re^oivent l'argent que 
l'ondonne pour les Talapoins. Ils ontfoin des jardins 
& des terres du couvent, & font tout ce que les Ta
lapoins ne peuvent faire felón la loi . ( Z?. / . ) 

TAPACRI , {Géog. mod. ) province de l'Améri-
que méridionale, au Pérou , dans le diocéfe de la 
Plata. Elle a vingt lieues de long, fur douze de lar-
ge, & fon terroir nourrit grand nombre de brebis. 
{ D . J . ) 

TAP ACURES , LES , ( $¿ogi mod. ) peuples de 
l'Amérique méridionale , au Pérou , au levant de 
l'audience de los Cháfeos; ils ont donné le nom aux 
montagnes qu'lls habitent. Leurs moeurs ne different 
point de eel es des Moxes, dont ils tirent leur origi
ne. ( 2 ? . / . ) 

T A P A Y A X I N , f. m. ( Hifl. nat. Zoologle.) nom 
d'une efpece bien remarquable de lézatd du Mexi* 
que , appellée par Hernandés lacertas orbicularis. I I 
eft aufli large que long, ayant quelquefois quatre 
pouces en longueur comme en largeur. II eft cartila-
gineux, nué des plus belles couleurs, froid autou-
cher , & ft pareffeux qu'il fe remue á peine de fa pla
ce , méme quand on l 'y excite. Sa tete eft é levée , 
dure , & munie d'une couronne de piquans pour fa 
défenfe. C'eft néanmoins- un animal trés-innocent , 
trés-apprivoifé, qui nebouge, & qui paroít eontent 
d^étre touché & manié ; mais ce qui eft fort extraor-
dinaire , c'eft que , fi on le bleffe á la tete ou aux 
yeux , i l darde quelques gouttes de fang de Tune ou 
de l'autre de fes parties bleffées. Hernández, /. I X . 
c h . x i i j . { D . J . ) 

TAPAYSE,o«TAPAYOSOS, ( Géog. /TW.)pro
vince de l'Amérique méridionale, au pays des Ama-
zones ; elle eft arrofée de la grande riviere de fon 
nom. On vante la fertilité de fon terrein, qui eft: 
peuplé de plufieurs habitations , dont la nation eít 
vaillante & redoutée de fes voiíins, parce qu'elle fe 
fert de fleches empoifonnées. ( Z). / . ) 

TAPAYSE , LA , {Géog. mod. ) grande riviere de 
l'Amérique méridionale, au pays des Amazones.Son 
origine n'eft pas encoré connue. On eft perfuadé, á 
voir fa grandeur, que fa fource eft entre la cote du 
Bréf i l&lelacXaraye. Son embouchure eftfurlarive 
méridionale du fleuve des Amazones, entre les bou-
ches des rivieres Madere & Paranayba. ( 2?. / , ) 

- T A P E , f. f. ( Marine. ) la tape eft un bouchon dont 
l'on ferme l'ouverture ou la bouche du canon des 
vaiffeaux, afin que quand la mer eft groffe , l'eau ne 
puiííe pas entrer dans l'ame du canon , ce qui gáte-, 
roit la poudre. Aubin. { D . J . ) 

TAPE e/i tem§ 4$ Braffer'u, eft la jtpéme chofe que 
bonde 


